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PRÉFACE

Il y a deux siècles et demi que Grotius essaya le premier'
«le faire entendre aux hommes la voix de la îâispiij en pro-
clamant que la guerre avait ses lois comme Isipaix/ct qu'il
n'était pas permis aux princes de légitimer tous les crimes ù

la seule condition de "commencer-'par le plus: grand de tous,
le meurtre 'universel. Depuis lors, on a publié de nombreux

écrits sur ce qu'a l'origine on nommait le droit des gens,sur

ce qu'aujourd'hui on intitulé plus exactement te droit inter-

national. Bons ou mauvais, tous ces ouvrages vieillissent vite,
la raison en est simple. Chaque jour le commercé, l'indus-

trie, la science rapprochent les nations. Meux les hommes

seconnaissent, mieux ils sentent qu'un lien fraternel les unit.

De là, dans le monde civilisé, le désir toujours croissant

d'abattre les tristes barrières que l'ambition, la cupidité,

l'ignorance et le préjugé ont élevé entre des peuples faits pour
s'aider et s'aimer mutuellement. Dé là l'insuffisance de ces

traités qui ne répondent plus au progrès obtenu ou désiré.

Toutefois ces écrits, si promptement délaissée n'ont pas été
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inutiles ; l'effort du publiciste oublié lui survit dans l'idée qui

triomphe. Qui de nous se soucie de l'uftendorf ? Et cependant
c'est lui qui, le premier, a eu le courage, «lesoutenir que le

droit des gens était indépendant de la religion, et qu'il pro-

tégeait les infidèles, parce que tous les peuples font partie
de l'humanité. Aujourd'hui combien y a-t-il de diplomates

qui lisent YEsprit des lois? C'est pourtant Montesquieu qui n

écrit contre l'inquisition, la traite et la guerre, des pages im-

mortelles qui ont fait l'éducation de l'esprit humain. Mais la

politique et le droit n'ont pas ce privilège d'immortalité qui

n'appartient qu'à la poésie. Une fois trouvée, à grand'peine,
la vérité tombe aussitôt «lans le domaine public. Le commun

des hommes s'imagine aisément qu'il a découvert ce qu'il

comprend. Plus le service est grand, plus la lumière est écla-

tante, et moins on s'inquiète du bienfaiteur, hormis «quel-

ques savants pieux qui ont h culte «lessouvenirs.

De nos jours, et sous nos yeux, le droit international a fait

un pas considérable. Lu vapeur et l'électricité ont tellement

mêlé les peuples, tellement fondu ensemble tous les intérêts

civils et commerciaux, qu'on a vu clairement toute l'horreur

et la folie de la guerre, toute la sagesse et la beauté de la

paix. En répétant sur tous lestons que le travail et l'échange
sont la loi du inonde, que là seulement se trouve le bonheur
des peuples et la grandeur «les États, les économistes ont

partout propagé les idées pacifiques; les publicistes les ont

suivis dans cette voie féconde. L'idéal politique a changé, et

tellement changé que nous ne'sommespas loin d'en finir avec

l'antique et funeste admiration de nos pères pour ces fléaux

de l'humanité qu'on nomme les conquérants. Napoléon di-

minue, Washington grandit. Abolir la guerre, ou du moins

la civiliser et la réduire, répandre jusqu'aux extrémités de
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la terre les béjiédiçHônsdutravàil etdo la paix,tclle est au-

jourd'hui Ja grande ambifion <les peuples; il faudra bien

qu'elle gjigiié les ministres et les rois,

A cette société nouvelle et universelle, qui remplace peu
à peu «levieilles sociétés constituées pourlaguerre,iï finit un
droit nouveau qui réponde à ses besoins et à sesdésirs. C'est

: doué une bonne pensée qu'a eue M. Bluntschli de présenter
sous la forme d'un Code, c'est-à-dire en quelques maximes

claires et précises, ]a substance du droit international, telle

que h> conscience publique l'accepte on le «lemande aujour-
d'hui. Résumer en quehpies lignes les principes conquis par
le long effort de la pensée humaine, en donner la formule et

la raison, c'est Vnie entreprise plus difficile que d'écrire un

gros livré; mais il n'y avait là rien qui pût effrayer M. Blunt-

schli; ce n'est pas la première ibis qu'il fait oeuvre de légis-
lateur. En France, l'illustre professeùrVd'IIeidelberg n'est

connu que :-l'un petit nombre de savants, qui toutefois

l'estiment h sa juste valeur ; l'Académie «lessciences mondes

et politiques l'a prouvé en se l'associant ; mais en Allemagne,
M; Bluntschli est ail premier rang parmi lcsjurisconsultes et

les publiçistes, Son Dictionnaire du droit politique, son Droit

public universel, son Ifistoirc dit droit puhlic sont des travaux

du plus grand mérité, et qui «lepuis longtemps auraient

assuré à leur auteur un renom universel, £iïs n'étaient

écrits eh allemand. M. Bluntschli est aujourd'hui chef

d'école ; son autorité est si grande que Zurich, sa patrie,
l'a choisi pour son législateur, "il. Bluntschli s'est admi-

rablement tiré de ce rôle «le Lyctu'gue;le Code civil du

canton dé Zurich, entièrement rédigé, et annoté par lui,
est un «les meilleurs de la Suisse ; il n'est, pas de jurispon-
sUlte qui lie puisse l'étudier avec fruit. Quand on a de pa-



VU! l'ttKI-Afi:.

rcîls titres, on peut, sans être taxé d'outrecuidance, tracer une

esquissede Codeinternational et la recommander à l'attention

du momie civilisé.

M. Bluntschli n'est pas le premier qui ait eu l'idée «le co-

difier le droit international ; il nous dit lui-même que ce qui
l'a décide à entreprendre ce travail délicat, c'est la lecture

des Instructions pour les années américaines en campagne,ins-

tructions dressées par le docteur Licber, à la demande «le

M. Stnnton, ministre de la guerre, sous la présidence de Lin-

coln. En effet, ces instructions sont un petit chef-d'oeuvre.

Ce n'est pas peu de chose que d'avoir ainsi installé le «lroit

dans l'empire de la force, en réduisant sous le joug de la loi

les usages et les excès même de la guerre. Du reste le rédac-

teur de cesinstructions est une des figurés lés plus originales

parnû les jurisconsultes de 'iïôtrè temps. Né à nerlin, «ri

179Q,'volontaire dans l'armée de Bliïeher, et blessé à \\ a-

terloo, le docteur Licber était proscrit en 1820 comme cou-

pable d'être resté fidèle à la liberté,^ Cette liberté qu'il allait

défendre en Grèce vers 1822, il la trouvait enfin aux États-

Unis qui lVûit; adopté, il y a plus de quarante ans. C'est là

qilè, devenu américain de coeur et d'Ame, le professeur Licber

a publié un nombre considérable d'écrits juridiques, politi-

«pies, économiques, parmi lesquels il nie 'suffira de signaler
deux excellents livres : les Political Kthics\ et le traité On

civil libértyàridself Goternmeni, J'y joindrai pour lés amis du

droit international un pamphlet des plus remairpiables, qui
a paru en 1868 sous le titï'è de : On NâlionaUsmand ïnterna-

tionalism ; il y à là un fragment «ïctaché d'un livré plus eon-

si«lérable qui fait vivement désirer la publication de l'oeuvre

complète.
On voit que par lesévénements de sa vie, le «locteur Liebcr
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était pmU»stiné à éirirè sur les rapports juridiques des na-

tions; il appartient à «leux peuples différents, et si je puis
me servir de ce mot il est international comme Bluntschli, que

l'Allemagne a eu le bon esprit de prendre à la Suisse, 'finis

deux nmu'hcs du sol natal, et transplantés «huis une patrie

nouvelle, peuvent se considérer comme citoyens de la répu-

blique universelle des peuples, que tous deux entrevoient

dans l'avenir. Oserai-je me joindre à ces deux illustres maî-

tres, et dire que si, sur leur désir, je viens recommander leur

travail au public «le langue française, ce n'est pas pour leur

rendre un hommage dont ils n'ont aucunement besoin, c'est

pour témoigner en ma personne que sur le terrain de la jus-
tice et de l'humanité, Français, Allemand, Américain, nous

nous donnons la main. Pour le droit et pour la vérité il n'y a

pas de frontières, et quand, ces deux amis et moi, nous

échangeons nos idées et nos espérances, ce qui nous arrive

«[îielquefois, nous ne pensons jamais à nous demander si

nous parlons la même langue, et si nous sommes «lu même

pays.
Faire «le tous les hommes une même famille, chasser de la

terre la guerre qui l'a si longtemps ensanglantée, c'est un

rêve pour les sages du jour. C'est par le passé qu'ils jugent
de l'avenir. Il y a là une erreur qu'il est bon de signaler.

Dans les sciences physiques ce raisonnement est à sa place ;

l'expérience nous a fait connaître la constance des lois natu-

relles ; hier nous répoml de demain ; mais il s'en faut de beau-

coup que la marche des sociétés soit réglée par «lesluis in-

flexibles et toujours les mêmes, 'l'ont au contraire, dans la

vie «le l'humanité, comme dans celle, des individus, il y a un

progrès, ou si l'on veut, un changement continuel. Certaines

idées qui ont dominé les peuples vieillissent et meurent;



certaines théories qui ont étésle scandale et l'effroi dos pères
Jointla grandeur et l'orgueil «les entants. Qu'est «levenu ce

besoin d'uniformité religieuse qui a couvert l'Europe d'écha-

fauds et 'de bûchers? Quel homme de sens aujourd'hui n'est

heureux «lereconnaître .quela liberté religieuse est aussi pro-
fitable à l'Eglise qu'à l'État? Loin «loue qu'en politique le

passé;soit la mesure de l'avenir, on peut avancer, sans crainte

de paradoxe, que parmi les formes infinies que doit traverser

l'humanité, Ja seule chose «pie puisse affirmer un homme

d'état, c'est que jamais la société ne repassera par les mêmes

étapes. Les idées mortes jiè renaissent pas plus que les jours

écoulés.'.:

Si maintenant nous étudions l'histoire pour déterminer la

courbé que suit l'humanité,.il est impossible qu'il première
vue on ne soit pas frappé «l'un fait éclatant, Grâce aux pro-

grès de la science, de l'industrie et du commerce, les distances

s'eiïaccnt, là terre diminue, les hommes se touchent. Prenez
une carte «lé France, à la veille de I7S9, suivez'y les lignes
«ledouanes intérieures, «raides et dé gabelles qui découpent
le pays en échiquier, étudiez ce qu'étaient les routes et les

moyens de communication, vous verrez bientôt qu'il y a

quâfre-virigts ans il était plus difficile à un Breton d'aller en

'Provence et;d'y vendre ses maîvhandises, qu'il lie l'est au-

jourd'hui à un Français.de passer à New-York ou de vendre

sessoieries à Berlin et ses draps à C'oiistànthiople. Coutumes,""

administration, impôts, poids, mesures,.-.tout.différaitde piin
. vince à province:' A deux lieues «leson village on n'était plus

«piun étranger. Aujourd'hui, au contraire, il y a tin effort

général pour introduire, dans le inonde'entier la même mon-

naie, les mêmes poids, loi? mêmes mesures, les mêmes lois

postales et 'télégraphiques,'' les mêmes usages maritimes et
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coniinérciaux ; tout marche à l'unité. Quand les hommes et

.les intérêts se rapprochent sans cesse,comment ne pas croire

au prochain rapprochement «lesesprits et des coeurs !

Je sais fout ce qu'on a écrit sur la fatalité de la guerre;

j'ai lu plus «l'une fois la page où «le Maistre, avec une joie

sinistre, déclare., que. la guerre est l'état habituel du genre

humain, «pie la paix n'est qu'un répit pour chnq'iuV nation,
et qu'il y a, toujours sur lé globe un point où Ion s'égorge,
afin que le sang humain coule sans interruption..Mais n'en

déplaise à cette coiulaihnation impie, il nous est permis «l'es-

pérer tin meilleur avenir. Les finîtes des pères n'obligent pas
les enfants, totit nu contraire, en les éclairant, elles les éloi-

gnent do l'abîme. L'histoire nous a.vendu cher ses leçons,
mais nous commençons à en profiter. 11ne faut pas une lon-

gue étude pour yoir que peu à peu les;.causes'.'d'inimitié''

s'affaiblissent, et que' le moment approche' où entre les peu-

ples civilisés la guerre ne sera plus que l'exception.,
La séparation de l'Amérique et de l'Angleterre a porté le

coup de mort au système commercial qui, pendant deux

siècles a mis aux prises l'Angleterre, la France, la Hollande

et l'Espagne. D'un autre côté la liberté de l'industrie a pro-
duit des miracles ; le travail est «levenu le maître du monde,
et l'expérience noub a appris «pie, le commerce vivant

«l'échanges, la richesse dé nos voisins étaitJa condition de

notre propre richesse. Ainsi sont tombées «les jalousies et

des haines séculaires; le temps des guerres de commerce est

passé. :.,.;.-:.:., :',-.:'
lîestent les guerres politi«jues. Mais en ce point il s'est fait

aussi tin grand changement dans les idées. Les révolutions

qui ont mis le pouvoir aux mains des peuples ont désarmé

les rois. Partout où règne la libertéConstitutionnelle,'on ii'e
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craint plus (pie l'ainbitioii, le caprice ou la folie «l'un homme

recommence l'oeuvre sanglante d'un Louis XIV ou «l'un

Napoléon. On commencé avoir qn'iiiie guerre entré les peu-

ples «Vl'hirope est Une guerre civile; là ruine^çommUiie; dii

.viiiriqûèùr'ïct^

niqii, la paix; générale est assurée. ;
C'est ainsi «ptbypeu ù pçti, ]>àr le progrès dés idées et des

intérêts, là terre dèyiéiit la, patrie^ colnhiunci de tous les

liôhunèsvLe rêvé 'le Ivànt est devenu une vérité- Chacun se

sent citoyen «lii monde, et èii réclame les droitsV ;-'

f\ Régler sur le pied de la pliis éôniplèté égalité cette société ;

îioïivèîlç <|ui'embrasée;^ l'objet «lu

droit international; Ce droit, «lit-on, est chnnériquc, car il

n'y à pas «le législateur pour piphùifôtér lit!'loi/iii'<îc'trfblir-^

ïialpo^ir l'appliquer. C^

perJïcielle/ et saitsvaleur. Dès qii'il y a «lesrapports entre «les

éfrés libres,, il y à nii droit.; IJbi sociêtàSiM jus. Quant à là

lpij elle existera bieiitôt si l'opinion là prohtttlgué et l'appli-

que. Le vrai législateur <ïù«lroit international, c'est lé genre
humain toutentjcr.; ; H ^

VCe qiié l'opinion a déjà obtenu est iConsidéiitlde. ;

; C'est l'égalité rècennùc entre hutiôiis, non point cette éga-
lité matérielle «picrêvait l'abbé de Baint-Pierré, rpiaiul pour
établir la paix universelle il refaisait la carte de l'Eui'ope,
niaiscette égalitéjuridique qui fait ^nsitlérer chaque iiu-

tio'n «ïbninieun oiganismcjiidcpéndàiitj comme,Une peisohne

vivante, et ayant droit, pay conséquent, à ce que mil étran-

ger né riiHjiiiètéy ni dans sa liberté, lii dans sa pi-ôpricté.
-, C'est la paix pivjçliiiiiee «xiinme l'état normal dii inonde,
,'éôiinue la règle dés iuppôrts sociaux. C'est la terre ouverte à

tous les hoùunès, les passeports abolis; là propriété et X\\\-.
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«lustrie accessibles à tous. L'étranger n'est plus un ennemi,
comme dans l'antiquité, un serf comme dans le moyen âge,
un aubain comme au dernier siècle, c'est un hôte à qui l'on

reconnaît tous les droits civils, et «pi*on accueille en ami.

C'est la guerre circonscrite entre les belligérants, ou mieux

encore, entre les.deux armées. « Entre deux ou plusieurs
nations belligérantes, les particuliers dont ces nations se

composent ne sont ennemis «pie par acculent; ils ne le sont

point comme hommes; ils ne le sont pas même comme ci-

toytms; ils le sont uniquement comme soldats. » Ces paroles

«pie Portalis prononçait en l'an VJI1 en installant le Conseil

des Prises, sont aujourd'hui reçues dans leur plus large ac-

ception, comme une règle «ledroit international. 11n'y a pas
un siècle «pic Bonaparte, «leseendant les Alpes, montrait à

ses soldats affamés l'Italie comme une proie à partager, et

«pi'il envoyait triomphalement en France les dépouilles des

églises et des musées; aujourd'hui qui donc oserait proclamer

que la guerre doit nourrir la guerre? Qui ne serait regardé
comme un barbare, si, au nom delà victoire, il pillait des

temples et d«'Spalais?
Ce n'est pas seulement la guerre continentale «pii s'est

adoucie. Au nom du genre humain, les publicités et les ju-
risconsultes ont revendiqué la mer, comme le commun patri-
moine des nations, et ils en ont renouvelé la police. Non-

seulement ils ont fait prévaloir le principe «pie le pavillon
couvre la marchandise, et «pie la marchandise neutre n'est

pas saisissable même sous pavillon «mnemi, mais encore ils

ont à peu près obtenu l'abolition «le la course. Le congrès
tenu à Paris, eu 1850, u eu la gloire de faire entrer ces prin-

cipes «lans la loi des nations. Si les Etats-Tuis seuls résistent

encore à l'aholitiuii de la course, c'est qu'ils veulent obtenir
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une victoire complète, en faisant reconnaître par tous les

peuples «pie le commerce n'est pas moins respectable sur
mer que sur terre, et qu'il n'y a d'ennemis sur l'Océan que
les vaisseaux armés en guerre, ou ceux qui transportent des
armes et des munitions.

Telle est la nouvelle police de la guerre; mais il y a aussi
une police de la paix «pii, peu à peu, se fait sentir, police
«langereuse et menaçante, si les États s'en chargeaient direc-

tement, mais forte et bienfaisante quand ilss'efiàecnt derrière

l'opinion.
La traite a disparu du monde, ou du moins elle est aux

abois. Ici le droit international est armé pour agir. La terre
comme la mer appartient à tous les hommes pour y commer-

cer paisiblement; il ne peut être permis à l'Espagne «le trou-

bler l'Afrique et d'y entretenir la guerre et le pillage, au

grand dommage du monde entier, et cela, afin de voler quel-

ques malheureux noirs qu'elle envoie mourir H Cuba. Son

misérable intérêt ne peut l'emporter sur les droits du genre
humain.

Mais u-t-on le droit «le se mêler du régime intérieur «les

colonies espagnoles? Pourrait-on réclamer l'abolition de

l'esclavage au nom d'un intérêt général? Lu question est

délicate; oii peut craindre de favoriser une ambition parti-
culière qui se couvrirait du manteau de l'humanité. Mais il

n'est pas besoin d'une intervention pour en finir avec la ser-

vitude des noirs. En mettant au ban des nations les soute-

neurs de l'esclavage, l'opinion peut obtenir bonne et prompte

justice. Les peuples sont comme les individus; ils ont besoin

de ne pas se sentir méprisés.
J'en dirai autant de la religion. Sans doute la croyance

d'un peuple est chose intérieure, et ne regarde que lui. On



I»KI-:KA<:K. XY

me gâte le christianisme quand on s'en va en Chine soutenir

ou venger nos missionnaires à coup «le canon. Mais si je

n'admets pas l'intervention matérielle, il en est autrement

de cette action morale qui fait sentir à tous les peuples «pie

l'ère des persécutions est passée, et que la liberté religieuse

est aujourd'hui le bien commun de l'humanité. Ce principe

nouveau entrera-t-il un jour dans le droit international ? Lu

fédération des peuples se croira-t-elle assez forte, et surtout

assez désintéressée de toute ambition particulière, pour as-

surer à tous les hommes, en tous pays, non-seulement lu li-

berté religieuse, mais la liberté politique et la liberté com-

merciale? Bien hardi qui oserait l'affirmer, mais plus hanli

encore celui qui oserait le nier. Dans ce mouvement «pii em-

poite le monde vers une libre et harmonieuse unité, qui peut
dire où le flot s'arrêtera? Je crois à un respect de plus en

plus grand pour In personne humaine, et j'imagine, qu'à me-

sure «pie les frontières s'abaisseront, les questions de liberté

tleviendront des questions d'intérêt commun.

llevenoiis à M. Bluntschli. On lui reprochera peut-être
d'avoir rédigé un eo«le pour une législation changeante et

coutuinière. Mais d'abord, cette législation ne change ni plus
ni moins que les autres; il y a longtemps que nous avons

renonce à l'idée «l'un code éternel pour des peuples «pli se

modifient tous les jours. Avant d'imposer aux hommes un

code immuable, il faudrait pétrifier le genre humain.

Quanta la coutume, il est bon de l'écrire pour qu'elle ne

soit pas «Jouteuse; c'est en outre le meilleur moyen d'en as-

surer la diffusion et le succès. Je ne crois pas que les gou-
vernements aient l'intention d'adopter et «le publier le code

de M. Bluntschli, et, à vrai dire, je ne le désire point. C'est

à l'opinion «pi'il faut laisser le soin d'adopter et de propager
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les principes du «huit international; e'e>-tà cette reine du

mondequ'il appartient de dicter des lois aux princes, et même

aux peuples qui quelquefois ne sont ni moins ambitieux, ni

moins égoïstes que les princes. Nous n'avons pas assez

conscience de notre force. Si nous savions user «le nos

droits, il y a longtemps «pie l'opinion aurait ses congrès pa-

cifiques et se ferait écouter.-

Déjà les Américains et les Anglais se proposent de tenir,
cette unnée même, un meeting pour y discuter un projet «le

code international; pourquoi la France, l'Allemagne et l'Ita-

lie, «pii traitent avec, faveur ces questions, ne s'y feraient-

elles pas représenter? Le code de M. Bluntschli est un texte,

excellent pour engager la discussion. C'est en agissant qu'on
mettra en pleine lumière cette unité «lesentiments et d'idées

qui fait aujourd'hui la force et la gloire «le la civilisation, <>t

•pi} constitue le solide fondement «lu droit international.

On lira, j'espère, avec plaisir la traduction «le M. Lardy.
Ce n'est pas chose facile que «le«'rir« dans ce style lapidaire

qui ne souffre ni mots douteux ni périphrase. M. Lardy a

réussi dans cette oeuvre délicate; c'est un service rendu à ce

publie nombreux pour qui le français est depuis longtemps la

langue «liplomathpu?, ce «pii cipriyatit à dire la langue du

droitinternatioiial. Je crois «lunepouvoir remercier M. Lardy,
au nom de M. Bluntschli, et det«msccux qui s'intéressent à

ces nobles études.

En. LvnouiAYJi.

Uliiti>!iiy-Vi'i.vailles, :K> iiotit |SGV.
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Baie da droit International.

Partout où les hommes 8e trouvent en contact les uns avec les

autres, on voit naître chez eux le sentiment du juste et de l'in-

juste. Une certaine organisation devient nécessaire. Chacun .

apprend à respecter le droit d'autrui. Ce fait peut être constaté
même chez les tribus barbares ; mais c'est seulement chez les

peuples civilisés que le sentiment du droit arrive à son entier

développement; il peut être contenu, jamais supprimé; il peut
être mal dirigé, jamais anéanti.

Si donc on admet, ce qui me semble une vérité incontestable,
que l'homme est pourvu par la nature de tout ce qui est néces-
saire pour concevoir et appliquer le droit, on doit admettre aussi

que ie droit international a dans la nature humaine uno base
solide et des racines indestructibles.

Le droit international est l'en semble des principes qui régis-
sent les rapports des états entre eux. Mais les étals, c'est-à-dite

\
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les nations qrgnuisécs, se composent d'hommes; chaque état est
un ensemble, une personnalité, un être qui a des droits et une
volonté tout comme les personnes physiques. Les états sont
d'un côté «les êtres individuels, ayant une existence indépen-
dante, et de l'autre des membres de l'humanité. Ces droits et
ces caractères que chaque état et chaque nation possèdent, se r
rencontrent de nouveau chez les autres états et chez les autres

-nations. Ils réunissent tous les peuples par les liens tout puis-
sants de la nécessité.

Voila la base inébranlable, sur laquelle repose le droit inter-
nationaL Voudrait-on aujourd'hui en nier l'existence -, que
demain il renaîtrait avec plus de vigueur.

\: -;.' Objcctiotife contre le droit International.

Onh'cii exprime pas moins aujourd'hui des doutes graves
sur l'existence d'un droit international. Les objections de fait
et dé droit sur lesquelles se fondent ces doutes rie laissent pas
que d'avoir une certaine importance. On objecte qu'avant tout

"il n'existe pas de droit international exprimé sous forme de loi
et sanctionné par la loi ; qu'ensuite le droit international man-

que dé la prolecliori efficace des tribunaux; qu'enfin dans les
cohilits entre états eu nations, la décision dépend bien plutôt
du succès d'unebataille que d'une autorilé judiciaire quel-

i conque. On se demande donc s'il peut être sérieusement ques-
tion d'un droit international, quand il n'y a ni lois internatio-

nales, ni tribunaux internationaux, et qu'on voit en dernier
ressort la force seule meltïc fin aux conflits. ,

Nous he pouvons.le nier, ces objections ont pour cause les
nombreuses et importantes lacunes qu'on rencontre dans le droit
international. Et cependant conclure.de là que ce droit n'existe

pas, ce, serait agir à la légère et commettre une grave erreur.

Reprenons en détail les objections que nous venons dé men-
tionner. . ''''''": V''V'M;V

I. — Législation inlernaUonàlç.

Aujourd'hui, lorsqu'une 'question de succession, dé propriété
dû O'élal civil se Soulèyc* iious sommes habitués à ouvrir un code
civil et à y chercher les principes dû droit en Vigueur; oh bien
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lorsqu'un crime a été commis, nous recherchons dans le code ;

pénal de quelle peine ce crime est puni. Les bases du droit

public sont d'habitude consignées dans des constitutions dont

chacun peut prendre connaissance, et déjà même quelques états,
comme celui de New-York, ont codifié leur droit public. Mais
il n'y a pas de code international, pas même de lois interna-;
tionales obligeant les divers intéressés, et permettant de trancher

les conflits. —C'est pourquoi bon nombre de personnes; accou-

tumées à déduire le droit des lois, «lisent aujourd'hui: « Pas ,
de loii pas de droit. *

Mais les lois ne sont «jjuô l'expression la plus claire et la plus
caractérisée du droit; elles n'en sont poin? l'unique source;
Chez tous les peuples il y a eu une époque où il n'existait pas
de codes, et où cependant il existait un droit. Pendant l'enfance
deë peuples civilisés eux-mêmes,.il y avait des mariages, un
droit de succession , une propriété, des créances ou des dettes,
et pas de lois réglant ces rapports; on punissait les crimes, et
il n'y avait pas dé lois pénales. Le droit exprimé dans les insti-
tutions nationales, dans les us et coutumes des peuples, est

partout plus ancien que la loi écrite. — 11n'est donc pas éton-
nant que le droit international, encore si jeune, nous apparaisse
principalement sons la forme d'usages, de coutumes, de pratU
qués admises par les différents peuples.

Mais le droit international nous présente sous ce rapport une
difficulté toute spéciale. On lie peut mettre en doute que le :

besoin de lois internationales ayant une autorité reconnue no
soit devenu de plus en pilus urgent. On est devenu intellectuelle-
ment capable d'exprimer sous formé de lois, les principes inter-
nationaux. Ce qui manque, c'est Un législateur reconnu. Dans*

chaque état particulier, la constitution a créé un organe expri-
mant la volonté de l'état tout entier, a ciéé un législateur. Mais
où trouver le législateur universel dont la voix soit entenduç
par tous les états, et dont toutes les nations exécutent les ordres?
L'institution d'un Corps législatif pour le monde entier suppose
une organisation du inonde, et celle-ci précisément n'existe pas.

L'avenir réalisera peut-être Un jour cette grande idée; il créera

peut-être une organisation centrale de l'humanité ; celle-ci, tou-

jours divisée en nations et en états, aura cependant une Volonté

unitaire, reconnue par tous. Le passé nous montrait les peuples"
s'organisànt peu à peu eii états unitaires; le présont fait déjà
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pressentir, éveille l'idée que l'humanité n'est pas seulement un
tout au point de vue de la nature, mais encore qu'il y a des prin-
cipes communs et qui doivent être reconnus un jour par tous. Si
on arrive à organiser toute l'humanité, on aura évidemment un

législateur du monde; la loi universelle, réglant les droits et

obligations des différents états vis-à-vis les uns des autres ci vis-
à-vis do l'humanité, sera aussi claire, aussi efficace, que les lois
actuelles réglant les rapports des. différents individus entre eux
ou avec un état donné.

Mais qu'on regarde ce but comme un beau rêve des idéologues,
on qu'on ait une pleine confiance en sa réalisation, lofait n'en
reste pas moins qu'il n'est pas encore atteint aujourd'hui, et

qu'on ne l'atteindra pas de longtemps. Le droit international
actuel ne répond point à cet idéal. Il fait passer lentement, suc-

cessivement, les peuples de la barbarie, du règne de la violence
et de l'arbitraire, à un ordre de choses plus civilisé. 11 peut
tout au plus être considéré comme une transition en Ire l'idée

vague d'une communauté d'intérêts entre lc3 peuples et la
reconnaissance complète de l'unité juridique de l'humanité. Un

•pas est fait vers le but, chaque fois qu'un nouveau principe est

compris et mis en pratique par les nations.

Cependant les choses ne vont pas aussi mal que pourrait le
faire supposer un examen superficiel. Les principes du droit
international ont été quelquefois exprimés sous une forme et
avec une autorité analogues à celles des lois. De grands congrès
internationaux, où se sont rencontrés des représentants des
différents élats civilisés, ont.en lieu à diveises époques. Ces

états ont fait consigner dans les protocoles des congrès leuis

'Opinions, leurs principes communs. Ils n'avaient point l'intention
de créer un droit conventionnel, ne devant lier que les parties
contractantes ou les signataires des protocoles; on voulait poser
des principes généraux, pour le monde européen d'abord, et que
tous les élats de l'Europe devaient respecter ; on no voulait pas
créer un droit arbitraire, et qui, par conséquent, ne devait pas
durer plus longtemps que la force sur laquelle se fondait cet
arbitraire. On voulait reconnaître un droit et des principes né-

cessaires, basés sur la nature des relations entre les peuples et

sur les devoirs des nations civilisées vis-à-vis de l'humanité tout

entière.
11n'en a point été autrement du développement du droit privé
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au moyen âge. On choisissait fréquemment la forme du contrat,
et on faisait au fond une loi. Les états actuels n'ont plus le choix
entre ces deux formes. Ils ne peuvent formuler le droit que sous
la forme de la loi, qui a ses inconvénients, la loi devant être lo

produit de plusieurs fadeurs. On ne peut donc faire «le lois pro-
prement dites, obligeant l'ensemble de l'état, que lorsque cet
ensemble est devenu une personne juridique, pourvue d'une or-

ganisation complète. Dans les traités conclus entre les divers
élats, se trouvent donc souvent des dispositions qui sont lois par
essence, et non point simples articles d'un traité ; des dispositions
qui formulent des principes et un droit nécessaires, et ne sont

point l'effet du bon plaisir des parties contractantes.
Il peut arriver qu'un état donné formule certains principes de

droit international et'fes revête par là de l'autorité nécessaire;
il prend par ce moyen une part importante au développement de
ce droit. L'autorité directe d'un état n'en dépasse pas, il est vrai,
les frontières; mais son influence morale peut s'étendre bien au
delà, s'il a réussi à formuler la conviction du monde civilisé tout
entier.

Nous avons vu dernièrement un acte rcmarquablo do ce genre,
et cet acto constitue en même temps un des progrès les plus im-

portants du droit international moderne. Il parut, pendant la

guerre civile qui désola les lïtals-Unis de l'Amérique du Nord,
des « Instructions pour les armées en campagne de l'Union aîné-
eslicaine, » instructions que l'on peut considérer comme la pre-
mière codification des lois de la guerre continentale. Le projet de
ces « instructions » fut fait par le professeur Lieber, un des ju-
risconsultes et philosophes les plus honorés de l'Amérique. Ce

projet fut revu par une commission d'officiers cl ratifié par le

président Lincoln. Il contient des prescriptions détaillées sur les
droits du vainqueur en pays ennemi, sur les limites de ces

droits, sur la propriété publique et privée de l'ennemi, sur la

protection des citoyens, de la religion, des arts et des sciences ;
sur les déserteurs cl les prisonniers de guerre, sur le butin
recueilli sur les champs de bataille, sur les corps francs, lc3

partisans, les espions, les pillards, les rebelles, sur les sauf-

conduits, les traîtres, les porteurs de dépêches faits prison-
niers, sur l'abus du drapeau parlementaire, sur l'échange des

prisonniers de guerre, les siguaux d'armistice et de sûreté,
la mise en liberté sur parole, les armistices, les capitulations,
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les assassinats, les révoltes, la guerre civile, la rébellion. Ces
« instructions » sont beaucoup plus complètes et plus dévelop-
pées que les règlements en usage dans les armées européennes.
Comme d'un bout à l'autre elles contiennent des règles générales,
relatives au droit international dans son ensemble, et qu'en outre
la forme en laquelle elles sont exprimées est en corrélation avec
les idées actuelles de l'humanité et la manière de faire la guerre
chez les peuples civilisés, leurs effets s'étendront certainement
bien au-delà des frontières des États-Unis ; elles contribueront

puissamment à fixer les principes du droit de la guerre. Comme
elles l'ont formulé do manière à correspondre à la nature des
choses et à la façon de penser do notre époque, les états euro-

péens ne peuvent sur ce point rester en arrière des Etats-Unis
de l'Amérique du Nord, sans être mis au ban de l'opinion pu-
blique et être accusés par elle de ne pas demeurer au niveau des

progrès faits par le droit international de l'humanité civilisée.
Les travaux entrepris dans divei*3 pays par les jurisconsultes

ou les philosophes ont contribué aussi d'une façon importante
au développement du droit civil, du droit pénal, et même du
droit public. Le contenu de ces travaux scientifiques ne diffère

pas au fond do celui des cod ;s; on y formule lé droilén vigueur.
Mais comme ils sont l'oeuvre de simples citoyens, et que les
codes sont par contre l'oeuvre de l'état, ils ne peuvent prétendre
à être respectés au même titre que les lois. Us n'ont d'autre au-
torité que celle de la science et pour autant qu'ils sont conformes
à la vérité et à la justice. Ces travaux ont donc une autorité mo-

rale, interne, soumise à la critique de tous les temps, libre avant

tout, et non point cette autorité inattaquable, soutenue par des
- forces extérieures, et qui est le propre des lois.

Encouragé par l'essai fait en Amérique, nous voulons.tenter,
dans cet ouvrage, une codification du droit international. Nolr<:
but sera atteint, si nous réussissons à formuler clairement les

j idées actuelles du inonde civilisé. Dans le cas contraire, il ne
' nous resterait qu'à manifester le désir devoir d'autres satisfaire

mieux que nous à ce besoin aussi pressant que légitime.

.'?., — JurUpnuicn'cc internationale.

L'absence de tribunaux internationaux est presque plus le-
: giettable que le manque de lois internationales. Lorsque celui
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qui se prétend propriétaire d'une chose en exige du possesseur
la restitution, ou lorsque le créancier adresse à son débiteur une
sommation de payer, les deux parties ont un juge qui tranche la

difficulté, et dont la décision a force exécutoire. Si quelqu'un est
j volé ou est l'objet de mauvais traitements, le ''ministère public fait

<., les démarches nécessaires, les jurés prononcent sur laquestion
idô culpabilité, le juge fixe la peiné, et la force publique exécute

'cette peine. Mais lorsqu'un état élève des prétentions sur le'ter-'..

;..:•:ritoire d'un autre, lorsqu'un état dont les intérêts ont été lésés

"% par un autre demande des dédommagements, lorsqu'un état se;
rend coupable vis-à-vis d'un autre d'une grave lésion du droit
oii dé la paix, dans tous ces cas il n'existe pas île cour de justice
à laquelle le demandeur plusse s'adresser, de tribunal qui réparé

je tort causé, fasse reconnaître le droi t,'et prolégo le faible contre
lé puissant. Le dernier et souvent le seul moyen qui reste à
l'état lésé sera la guerre, et eii guerre c'est la puissance des
forces naturelles en collision qui décide. En guerre, c'est en gé-

• néralle plus fort qui triomphe, et non celui qui a le bon droit de
son côté. :•'' \y" y ''.:. ''

La guerre est donc, tout le monde le reconnaît, un mode bar-
bare et très-peu sûr do protéger le droit. Il n'y a aucune certi-
tude /que la force soit du môme côté que le droit, ou que ceux
dont les droits sont les meilleurs soient en même, temps les plus
forts. Et cependant le sentiment qu'ont lés peuplés de leur droit

' .se fait jour même sous cette forme grossière et passionnée de
la guerre. C'est pour maintenir son bon droit qu'un peuplé
court aux armes, concentre toutes ses forcés pour chercher à

; Vaincre, expose là vie do sescitoyens. Il n'est jamais indifférent
d'avoir le bon droit do son côté. Les combattants sont encoura-

gés, excités par le sentiment de la justice de leur cause ; la con-
viction qu'on a fort rend inquiet, et conduit a des fautes. Le bon
droit évident amène des amis.et attire les sympathies do l'opinion

; publique. L'injustice manifeste augmente l'inimitié, fait dêpas-
scr toute mesure, et provoque une désapprobation générale. Le

plus fort, devenu vainqueur, ne so sent, suivant l'expression do

Rousseau, pas assez fort sans lo droit, et n'est content de sa Vic-
toire que s'il peut réussir à transformer là force en droite et

l'obéissance en devoir, Si les résultats de la victoire sont durables

et paï conséquent nécessaires, cela prouve qu'ils sont la cotisé-?

qnénee du développement naturel du droit.



H 1>R01T INTERNATIONAL.

IJ'S particuliers n'étaient guères mieux profégês par lo droit
civil on lo droit pénal pendant la jeunesse des peuples germani-

ques et même encore au moyen Age. Lo modo ordinaire do main-
tenir ses droits était do les faire valoir soi-même. Celait les

Armes à la main que lo propriétaire défendait, suivant l'expres-
sion germanique, « la paix de sa maison, » Le créancier so procu-
rait lui-mêmo son paiement conlro son débiteur relardalairo;
celui qui troublait la paix domestique était en but à la von-

geanco privée des parents les plus rapprochés ou même do la
famille entière de la victime. Les querelles des villes avec les

soigneurs du voisinage so vidaient en combat singulier. Les tri-
bunaux eux-mêmes admettaient lo recours aux armes; le duel

judiciaire était un moyen do preuve très à la modo, et la balance
do la justice penchait souvent en faveur des grosses épées. Les

temps étant devenus plus paisibles et les jugements des tribunaux

plus respectés, on on est venu peu à peu à cesser de se faire jus-
tice soi-mêmo.

11 n'y a donc rien de si extraordinaire à co que les différents

états, aujourd'hui encore seuls représentants ot garants du droit

international, cherchent, dans lo sentiment de leur indépendance
et do leur force, à so faire «boit eux-mêmes dans les difficultés

qui surviennent entre eux.
La guerre n'est pas cependant l'unique moyen de faire respec-

ter le droit international. Il y a encore des moyens pacifiques de

procurer à co dernier reconnaissance et protection. Les avertis-

sements et cas échéant, les sommations faites par les étals neu-

tres, les bons offices des puissances amies, les manifestations «lu

corps diplomatique, les menaces des grandes puissances, lo dan-

ger des coalitions contre celui qui rompra la paix, la voix puis-
sante de l'opinion publique, sont pour lo droit international une

garantie, trop souvent hélas, insuffisante. — Quelquefois enfin
on a vu des arbitrages internationaux mellrcfin aux conflits entre
deux étals sous forme do jugement et après une procédure préli-
minaire.

3. — Le Droit du plus fort.

Lorsqu'on jette un regard sur l'histoire îles peuples, on remar-

que que la violence joue un grand rôle dans la formation des étals,
et qu'elle se renrnntie trop souvent dans la tonne grossière de la
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force physique. C'est Jesabre à la main, sur les champs do ba-

itailîo; au milieu du tonnerre de l'Artillerie'.'et.«Je. la grêlodo lami-

traille, que se jouent les destinées des états. Et cependant, malgré
la largo place que la force brutale s'est conquise et l'influence-
considérable qu'elle a exercée sûr l'ordre do choses actuel, mal-

grél'impunité dont a joui souvent l'injustice, on ne peut pas dire

que l'histoire du monde soit lo produit du déchaînement des pas-
sions, et lo résultat do la violence seule. En examinant soigneuse-
jneni le développement historique du monde, nous reconnaissons

bien'plutôt une suite logiquo et morale. Le développement assuré
«lesdroits généraux de l'humanité s'y montre d'une façon indu-

bitable, La célèbre mot d'un poëte allemand : a L'histoire du

mondo est le tribunal du monde » est pour nous uho vérité conso-
lati-icè. :''"

Là règle du mondo actuel n'est plus la guerre, c'est la paix.
En temps do paix ce n'est pas la violence qui préside aux relations
des états entre eux, c'est au fond lo droit, Les étals respectent
tout autant, dans leurs relations pacifiques, la personnalité et

l'indépendance des petits états que celle des grands. Le droit
international règle les formes, les conditions, les effets do ces

rapports entre les états jet ces effets sont les mêmes pour l'état

géant que pour le plus hnmblo. Toute tentative do porter atteinte
à ces principes e:t se fondant sur sa propre force, entraîne une

opposition, une résistance que l'état le plus puissant i|è peut
mépriser sans dangers et sans dommages.

Et môme, pendant l'état exceptionnel qui résulte de la guerre,
et alors que la force physique déploie ses effets les plus redou-

tables, lo didit international vient poser à cette force physique
des limites bien marquées et que l'on ne peut dépasser sans en-

courir |a'réprobation du uionde civilisé. Nulle part la puissance
ot les progrès du droit international ne so montrent plus brillants

qu'ici ; il a réussi à calmer successivement, à modérer par dés

lois plus humaines la fureur dévastatrice; des combattants,
il y à un point du reste qu'il né faut jamais oublier lorsqu'on

veut juger l'histoire. Souvent, à un examen superficiel, on ii'aper-

çoil que vibletice, brutalité, et après des recherches plus cons-

ciencieuses, on constate uno nécessité impérieuse; on reconnaît

que les faits incriminés sont la çoiiséqueiKe «lesévénements, et

dû développement irrésistible qui pousse mi peuple à rejeter les

formes desséciiaiitos d'un droit vieilli, lotit 'comme- la jeune
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plante so dépouille au printemps des restes flétris de l'hiver.

Lorsquo c'est le cas, la violenco remplit an fond un rôlo bien-

faisant; elle facilite la naissance du principo nouveau et contribue
à créer le droit, sans toutefois lo terrasser.

Les obstacles quo rencontre le droit international sont donc

grands, mais pas assez grands cependant pour en empêcher
l'oxistenco. Le droit international lutto encore contre eux, mais

il à déjà remporté plus d'une victoire sur les difficultés qui em-

barrassaient sa route. Qu'on compare l'état actuel du monde avec
les époques antérieures, et l'on constatera les énormes progrès
réalisés par le droit international dans les derniers siècles, et,
ceux qu'il fait chaque jour. C'est jwur nous le gage des progrès
que nous réservé l'avenir, car le développement do co droit

accompagne et assure le perfectionnement de la racëhumainc.i
; Nous voulons maintenant donner un aperçu général du déve-

loppement du droit iuterna^^^

Origines fin droit International.

1. — .intiifliitê.

Quelques germes du droit international so retrouvent chez tous
les peuples et à toutes les époques. Chez les tribus sauvages et
barbares elles-mêmes, so rencontre toujours une certaine crainte

religieuse empêchant do mettre la main sur les ambassadeurs
d'autres tribus; on y découvre des traces du droit d'hospitalité;
on y constate l'usage de conclure des alliances ou autres traités
et do terminer la guorro par une déclaration de paix.

Chez les anciens peuples civilisés de l'Asie, et spécialement
chez les Hindous, on trouve déjà quelques traces de l'existence
d'un droit international. Chez les Hellènes, ce peuplo si civilisé
et qui vit le premier dans l'état uuo organisation humaine et
non plus divine, on no parvint qu'à un droit international
très - imparfait ; il n'existait de relations régulières qu'entre
les étals hellènes. La communauté de religion, de langue, de

développement artistique ou scientifique, a réveillé chez les Hel-
lènes de toutes les villes lo sentiment de la communauté et do
la confraternité nationales. La nation hellénique, quoique divisée
en un grand nombre de villes et d'états indépendants, formait
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cependant une certaine unité, un certain cnsemblo ayant dos

droits communs. « Tous les Hellènes sont frères » disait-on, et

l'on énonçait par là l'obligation pour chaque état hellénique, de

respecter vis-à-vis des autres certains principes et certains droits.
Maison considérait les peuples non helléniques, les «.Barbares, »

commo les « ennemis naturels » do la Grèce, et toute commu-
nauté do droits avec eux était envisagé.1,commo impossible, La

guerre avec .les Barbares était la règle naturelle; toutes les

ruses, toutes les violences semblaient permises contre eux.
Accorder aux états barbares les mêmes droits qu'on reconnais-
sait aux états grecs, c'était so mépriser soi-même. Les Grecs se

croyaient une raco supérieure, appelée à dominer les Barbares,
et ce n'était pas là l'opinion delà foule, c'était aussi celle de Pla-
ton et d'Aristoto.

Les Romains sont envisagés par l'histoire comme les créateurs
de la distinction entre lo droit et la morale, commo les promoteurs
de la science du droit en général. Ce n'est cependant pas aux Ro-
mains que nous devons le droit international. Nous trouvons bien
dans l'ancienne Rome les commencements d'un droit des nations
civilisées. Avant d'envahir un pays étranger, les Romains avaient
l'habitude de faire notifier leurs prétentions par leurs envoyés
les féciaux, et, s'il n'y était pas fait droit, do déclarer solennelle-
ment la guerre. Ils connaissaient et mettaient en pratique diffé-
rentes formes de traités et d'alliances. Tout en agissant sans mé-

nagements et souvent avec cruauté pendant la guerre, ils respec-
taient la plupart du temps la religion, les usages, et souvent mémo
lo droit des peuples vaincus. Les Romains étaient mémo arrivés
à considérer l'idée de l'A lo/iauiVécommo le grand but de leur politi-
que, et à embrasser d'un regard d'aigle le monde dans son ensem-
ble. Mais ces germes que nous venons d'indiquer n'amenèrent pas
la formation d'un droit international universel, parce que les Ro-
mains ne tendaient pas à réunir les nations en un faisceau en leur
reconnaissant à toutes des droits ; ils voulaient la domination ab-

solue de Home sur tous les peuples. Or la domination absolue d'un

peuple sur les autres est la négation du principe même du droit
international.

L'ambition, la soif de domination des différents peuples de l'an-

tiquité, empêchèrent donc le développement du droit international,
et les faibles germes qui commençaient à se montrer furent dé-

truits avant qu'ils eussent acquis une certaine force. Sans égalité
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entre les différentes nations, il n'y a pas do droit international
possible.

?. — Moyen dije. — Influence du christianisme.

On constate au moyen àgo l'existence do deux éléments nou-
veaux et importants, l'figliso chrétienne et les peuples de race ger-
manique. Ont-ils amené la naissance du droit international?

Plusieurs idées chrétiennes ont puissamment contribué à asseoir
ce droit sur ses véritables bises. Lo christianisme fait de Dieu lo

père des hommes, et des hommes les enfants do Dieu. Il poso
ainsi lo principe do l'unité do l'humanité et do la confraternité des

peuples. La religion chrétienne fait plier la fierté antique et exigo
l'humilité ; elle attaque l'égoïsme dans ses racines et veut du re-

noncement; elle lient plus au dévouement pour les autres qu'à la
domination sur autrui. Elle écarte donc les difficultés qui empê-
chaient dans l'antiquité lo développement du droit international.
Son commandement lo plus élevé, c'est l'amour des hommes, l'a-
mour de ses ennemis eux-mêmes. Elle affranchit, elle engendre
la libeité, car elle purifie les hommes et les réconcilie avec Dieu ;
elle est un messager do paix. 11eût été facile de faire passer ces
idées et ces commandements du domaine de la religion dans celui
du droit, do les transformer en principes do droit international et

humanitaire, de faire comprendre à toutes les nations qu'elles
sont membres de la môme famille, de veiller à la paix du monde
et d'obtenir, môme en temps de guerre, lo respect de l'humanité et
do ses droits, L'ftgliso catholique romains était au moyen àgo lo

représentant des idées chrétiennes ; co fut elle qui entreprit l'édu-
cation des peuples non encore civilisés. Etcependantcllon'apoint
créé de droit international chrétien ; on le cherche en vain dans
la collection dos constitutions papales. Les lois de la guerre sont
seules traitées dans une section «le l'antique décret do Gratien

(Pars II, causa 23).
Les papes ont bien essayé au moyen àgo do s'arroger lo rôle

d'arbitres souverains pour les conflits entre lesprincesou les peu-
ples de la chrétienté. Ils ont souvent jugé les difficultés survenues
entre différents princes, ou entre les princes et leurs Etats. Lors-

qu'il apercevait dans une affaire un côté religieux on ecclésias-

tique quelconque(et la chose est toujours possible), le Saint-Siège,
regardait sa juridiclion commo fondée. Tantôt il cherchait à amc-
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ncr uno transaction, tantôt il prononçait en juge. Mais co rôle in-
tertntlioual des papes avait des inconvénients assez nombreux.
Partout où lo droit public était en cause, les grandes puissan-
ces étaient ptu disposées à so soumettre à un tribunal ecclé-

siastique, et les papes no purent réussir à faire cesser les résis-
tances tacites ou à briser les résistances ouvertes des princes de la
chrétienté.

La tentative des papes do se faire reconnaître maîtres du

mondo, leur réussit tout aussi peu quo leur essai do so poser
connue arbitres entre les nations. Cette tentative prit un carac-

tère- p̂lus international depuis qu'une foule de monarchies ou de

^publiques indépendantes furent nées sur les ruinés do l'ancien

empire romain, Le saint-siégo fondait sur l'autorité divine son

^droit à la domination absolue du monde, tout comme les anciens

empereurs romains basaient la leur, formellement du moins, sur
aiii décret du sénat et sur la volonté du peuple romain. Mais l'ab-
solutisme ecclésiastique des papes était, au fond, aussi peii com-

patible'que l'absolutisme la" avec le respect des droits des

peuples, L'absolutismeecclésiastique était même plus dahge-
çreux, parce qu'il se fondait «w la volonté insondable du Tout-
:Puissant, et ne reconnaissait pas aux hommes, comme l'absolu-

tjsine laïque, le droit de lui poser des limites. Cette souveraineté

diyiné de la chrétienté, « laquelle aspiraient les papes, fut ce-?',

pendant moinsi tyranniqûe que la domination des empereurs
j romains, parce que les papes furent forcés de reconnaître un

dualisme eutre l'Eglise et l'État. Après de longues luîtes, le saint-

siégo lie put plus contester aux empereurs la possession du

glaive séculier et dût reconnaître qu'ils le tenaient directement
de Dieu. Si donc ou refusait d'obéir au pape, ce qui arrivait par-
fois au moyen âge malgré l'excommunication et l'interdit, les
décisions et les ordres des papes étaient paralysés dans leur exé-
cution."

Un second fait s'opposait encore à la formation d'un droit in-
ternational sous les auspices du saint-siége. Le droit interna-

tional no pouvait à cette époque devenir un droit de l'humanité

entière, à cause précisément de la base religieuse sur laquelle so

fondaient les papes. L'Église exigeait avant tout que l'on fut

chrétien. Celait aux croyants seuls qu'elle reconnaissait des

droits; cllo no voulait poser do règles et créer une organisation

que pour les fidèles. La papauté n'avait aucun ménagement a



\\ DROIT INTERNATIONAL.

garder ni aucun droit humanitaire à respecter vis-à-vis des non-
chrétiens. Contre eux, il n'y avait d'autre solution quo la guerre;
on leur laissait le choix entro la conversion ou l'anéantissement.
Écraser l'hérésie sous toutes ses formes, voilà ce qu'on prêchait
du haut dos chaires chrétiennes. On nie par là la baso humani-
taire du droit international; car si le droit international est un
droit de l'homme commo tel, pourquoi les peuples non-croyants
ne pourraient-ils en appeler à lui aussi bien quo les fidèles? Ces-
sent-ils d'être hommes parce qu'ils so représentent Dieu et les
choses divines autrement quo l'Église catholique?

L'antiquité n'avait pas réussi à créer un droit international,
parce quo les peuples ne rendaient pas justice aux étrangers ou
Barbares ; lo moyen Age chrétien n'y parvint pas, parce quo les

peuples croyants, dans leur zèlo pour la foi, ne reconnurent
aucun droit aux infidèles. — La bello idêo do l'humanité ne pou-
vait pas éclairer lo monde, tant que l'atmosphère était obscurcie

par la fuméo des autodafés.

Les peuples Germaniques.

Le second élément, la seconde puissance qui a fait son appa-
rition au moyen ago, ce sont les Germains. Eux aussi apportè-
rent des matériaux à l'édifice du droit international; mais ils ne
réussirent pas au moyen âge à en tirer parti. Leur amour jaloux
de la liberté, leur sentiment très-vif do l'indépendance indivi-

duelle, ces deux caractères qui distinguèrent toujours les races

germaniques, les amenaient forcément à reconnaître certains
droits à l'humanité entière. Les Germairs, divisés en nom-
breuses tribus ou peuplades, furent toujours disposés à recon-
naître aux autres nations les droits auxquels ils prétendaient
eux-mêmes. Derrière l'étranger ils voyaient toujours l'homme,
et trouvaient équitable quo chacun fut jugé d'après lo droit de sa
tribu d'origine ou de la tribu qu'il s'était choisie. Ils reconnais-
saient la co-existence de différents droits nationaux. Ils attachaient
la plus grande importance aux idées d'indépendance person-
nelle, do liberté et d'honneur; mais tout en se croyant meilleurs

que les autres nations, ils no croyaient pas élro seuls en posses-
sion do ces biens. Avant d'entrer à l'école do l'Église catholique,
ils ne s'inquiétaient pas des convictions religieuses des autres.'
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Dans leur propre pays, les droits civils ou politiques étaient in-

dépendants des convictions religieuses. Mémo en guerre, ils

n'oubliaient pas le droit. La guerre et le duel judiciaire étaient

pour eux un moyen de mettre fin aux procès. Ils croyaient quo
dans lo champ-clos, commo sur lo champ de bataille, Dieu vient

en aide au bon droit, lis respectaient toujours la nature humaine

chez leurs ennemis, leurs sujets, et mémo leurs serfs. — VoiL,

certes, des dispositions qui devaient contribuer dans une large
mesure à la naissance du droit international. L'écrivain belge
Laurent a lo mérite d'avoir, le premier, rendu attentif à ces ca-

ractères.

Mais l'unité politique, un gouvernement fort, et aussi lo déve-

loppement intellectuel, faisaient à l'origine trop défaut aux Ger-

mains, pour qu'ils pussent formuler un nouveau droit universel,
cï lui donner dans lo monde l'autorité nécessaire. Leurs moeurs

étaient trop grossières, leurs goûts querelleurs trop peu contenus,

Lorsqu'ils passèrent sous la férule papale et entrèrent à l'école

intellectuelle et morale do l'Église, celle-ci leur inocula, avec

l'unité catholique et l'éducation religieuse, les défauts qui ca-

ractérisent les institutions et les idées du papisme. Le déve-

loppement sain et vivr.ee des heureuses tendances des Germains

n'était plus possible.
Ce fut donc en vain que le royaume d'Allemagne tenta .de rele-

ver l'empire romain..

Les empereurs se donnaient bien les titres pompeux de sou-

verains du mondo, rois des rois, gouverneurs de la ville éternelle"

et princes de la terre ; ils affirmaient bien être les juges suprêmes
des princes et des peuples, les garants de la paix. Mais la suze-

raineté laïque des empereurs sur la chrétienté fut encore moins

reconnue quo la suzeraineté ecclésiastique des papes. Ils no réus-

sirent pas même à empêcher en Allemagne et en Italie les sei-

gneurs petits et grands, do troubler la paix intérieure par des

luttes incessantes.

Pour établir dans lo monde un ordre de choses régulier, leurs

forces étaient encore bien plus insuffisantes. L'Allemagne du

moyen Age est l'exemple classique d'un pays où règno la vio-

lence, où le droit n'a d'au Ire appui que la force; c'est l'époque
du Fauslrtchl par excellence. Où la force fait la loi le droit inter-

national ne peut prendre pied.
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Naissance du droit International moderne.

Lorsque l'unité de l'Église papale eût été brisée en Occident

par la réforme du xvi* siècle, et que l'impuissance de l'empire
d'Allemagne eût été démontrée, alors seulement l'humanité sentit

le besoin d'un droit universel et put songer h le satisfaire. La

science, si longtemps tenue eu bride par l'Église, répandit la pre-
mière ses lumières autour d'elle. Au fond, le droit international
est l'oeuvre de la science; c'est elle qui a réveillé dans le monde

civilisé le sentiment si longtemps assoupi, des droits do l'huma-
nité. Les hommes d'état entreprirent de cultiver et de développer
le droit international. Encore aujourd'hui nous voyons agir ces
deux forces, les penseurs et les hommes d'état. Tantôt c'est la

science qui marche en avant, à mesure qu'elle développe les prin-
cipes du droit international; tantôt elle est à la remorque des

hommes d'état, lorsque ceux-ci, entraînés par le courant de

l'opinion publique, se décident à appliquer des idées conformes
aux besoins du temps, Lorsque la science réussit à formuler clai-

rement une idée, à l'exprimer sous forme de principe juridique,
et qu'ensuite les diverses puissances commencent à observer ce

principe, alors se forme le droit international, lors même qu'il
ne serait pas reconnu partout, ou que son exécution ne pourrait pas

toujours être obtenue. Malgré l'absence d'un corps faisant des

lois pour l'humanité entière, malgré l'absence do tribunaux in-

ternationaux, OU n'en constate pas moins un développement suc-

cessif du droit international, chaque fois qu'un état ou un peuple

important réussissent à faire reconnaître et respecter dans la

pratique certains droits ou devoirs internationaux.

Un fait caractéristique, c'est que le grand Hugo Grotius, appelé
avec' raison le père du droit international moderne, a écrit son

célèbre ouvrage sur le jus gentium de 1622 à 1625, au milieu de

cette guerre affreuse dans laquelle la nation allemande s'est entre-
déchirée pendant trente ans. Ce grand homme engagea le premier
la lutte à la fois contre le fanatisme religieux qui faisait consi-

dérer l'extirpation de l'hérésie comme une oeuvre pie, et contre la

violence brutale dans les relations des hommes entre eux. 11 fit

voir au monde l'image sublime d'un droit basé sur la nature
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humaine, sur les préceptes des sages et des grands citoyens do
toutes les époques; il chercha à rappeler ses devoirs à l'humanité

et à lui enseigner la modération.

I^e droit International est indépendant de la religion.

Le droit international moderne n'a jamais admi3 l'idée do

l'antiquité que les étrangers n'ont aucun droit; il ignore égale-
ment l'idée étrange du moyen âge qu'un hommo a des droits

seulement s'il appartient à uno confession déterminée. Le succes-

seur de Grotius, un allemand, le célèbre Puftndorf, a défendu avec

énergie contre les enthousiastes catholiques la grande vérité quo
lo droit naturel et le droit international no sont point restreints à
la chrétienté, mais sont un lien entre toutes les nations, do quelque
religion qu'elles soient, parce quo toutes les nations font partie
do l'humanité.

Cependant les idées de Grotius et do Pufcndorf n'ont été

mises en pratique dans notre Europe civilisée qu'à uno époquo
relativement récente. La Sainte Alliance do 1815 n'admettait

encore et ne voulait protéger qu'un droit international exclusif

vtment chrétien. Ces mots n'avaient plus, il est vrai, lo sens étroit

qu'on leur donnait au moyen Age. On faisait abstraction des

différentes confessions chrétiennes. L'empereur d'Autriche, catho-

lique, s'y joignait au roi de Prusse, protestant, et à l'empereur
de Russie, grec orthodoxe. Les différents peuples chrétiens ne

devaient plus former qu'une grando famille. Mais on ne voulait

pas sortir des limites de la chrétienté, et on croyait voir dans la

religion chrétienne la seule baso possible du nouveau droit

international.

La Turquie resta donc exclue du concert des puissances euro-

péennes. On n'avait, il est vrai, pas pu éviter de conclure

depuis plusieurs siècles des traités avec la Porte ottomane;
mais co fut seulement au congrès do Paris, en 1856, quo l'on

accorda à la Turquie le droit d'entrer dans le concert des états

européens, et qu'on reconnut ainsi le côté universel du droit

international.

Depuis lors, on a appliqué à maintes reprises le principe

que lo droit international s'étend au-delà do la chrétienté.

Personne ne met plus en doute maintenant que co droit s'ap-
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pliquo non-seulement à tous les états mahométans, mais encore
à la Chine et au Japon. On reconnaît qu'on doit observer les
mêmes principes à l'égard do toutes les nations, qu'elles ado-
rent Dieu à la manière des chrétiens ou des bouddhistes, d'après
les préceptes do Mahomet ou ceux do Confucius. On a enfin
admis lo principe que » la religion n'entraîne ni no limite l'obli-

gation de respecter le droit, »

Limites) du droit International.

Lo droit international moderne reconnaît avant tout aux
différents états le droit d'exister les uns à côté des autres. Il
a pour but d'assurer cetto existence, non do la mettre en danger;
il veut protéger la liberté des nations et non les opprimer. Mais
en même temps il crée des devoirs à ces états, car il les réunit
comme membres de l'humanité, et par suite exige d'eux le

respect des droits humanitaires. Si l'on voulait considérer la
souveraineté des états comme illimitée, chacun d'eux croirait

pouvoir faire à l'égard des autres ce qui lui plaît, elle principe
même du droit international serait nié par là. Inversement si
l'on voulait mettre en pratique l'idéo do la solidarité absolue
des états et do l'unité de l'espèce humaine, on mettrait en dan-

ger l'indépendance, l'individualité et la liberté des différents

élats; on les ferait descendre au niveau do simples provinces
du grand état universel.

H est donc nécessaire quo tout en se développant, lo droit
international respecte les limites que lui trace le droit public.
Le droit international devra s'occuper surtout des rapports
entre les états, et so garder bien de s'immiscer dans leurs
affaires intérieures. Même quand il s'agit de droits généraux do

l'humanité, il leur laisse ordinairement lo soin de protéger les
droits individuels; il n'intervient point dans l'exercice do la

jurisprudence criminelle des divers états, quand bien même des
droits humanitaires peuvent ici être en cause.

Il n'est pas impossible que lo droit international devienne
moins timide à l'avenir, et qu'on se croie autorisé à intervenir

lorsqu'un état no respecte pas suffisamment les lois de l'huma-

nité; il en serait alors à peu pies comme dans les états fédéra-
tifs où lo pouvoir central garantit aux citoyens ceitains droits,
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et intervient lorsqu'un élat ou canton no les respecte pas, Jus-

qu'à présent, les essais do garantir au nom du droit interna-

tional, certains droits individuels communs à toute l'humanité

ont été rares, et on no les n tentés quo faiblement. Encore aujour-
d'hui, la crainto d'empiéter sur la souveraineté des divers états

empêcho toujours d'agir énergiquemont dans cette direction.

Mesure* prises contre l'cscltnnge,

Los mesures internationales prisés contre la traite «les noirs
nous fournissent précisément un exemple d'intervention en
faveur des droits individuels.

La plupart des peuples do l'antiquité avaient toléré l'esclavage.
Les jurisconsultes romains, sentant bien quo lo droit naturel
entraîne pour conséquence logique la liberté et non pas l'escla-

vage , cherchaient à justifier ce dernier en se basant sur l'usage
admis par tons les peuples. Lo christianisme aussi, tout en réveil-
lant entre le maître et l'esclave l'esprit d'amour fraternel, laissa
subsister en droit l'esclavage sans chercher à le combattre.

Pendant lo moyen Age, l'esclavage nntiquo se transforma en

servage dans l'Europe germanisée. Lo servage se conserva jusque
vers la fin du xvm* siècle; il subsista môme, sous la forme de

domesticité héréditaire des paysans, jusqu'au xix* siècle dans

quelques pays allemands. Dans l'Europo orientale, le servage
s'était accru énormément pendant les derniers siècles. Dans les
colonies européennes do l'Amérique enfin, l'esclavage le plus dur
avait pris naissance. L'esclavage antique s'y était transformé en
domination absolue des propriétaires blancs sur les travailleurs
noirs transplantés d'Afriquo en Amérique.

A ces diverses époques lo droit international ne s'est jamais
occupé do l'esclavage. La libre Angleterre protégeait encore
au xviir\ siècle l'exportation des nègres africains. Encore en
l'an 1713, les hommes d'état anglais n'ont pas rougi de réserver
en faS'eur de leur pays, à la paix d'Ùtrccht entre l'Angleterre et

l'Espagne, le droit exclusif d'introduire pendant un certain nom-
bre d'années quelques milliers de nègres dans les colonies espa-
gnoles. Ils considéraient le commerce humain commo une spécu-
lation avantageuse, et pour laquelle l'Angleterre devait se faire

accorder des privilèges.
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Depuis un siècle environ nous constatons un revirement çom-
:
plet dans là manière de voirdu monde civilisé. La philosophie
et la littérature ont répandu «les principes plus hùm^
monde entier^ A pairtir deieè radiaient wmmènce une lutte décla-
rée contre: l'esclavage, et^làÛégîslàtioh finit par enregistrer et
assurer lotriomphe de la.liberté. Le servage, la domesticité héré-
ditairo sont abolis dans l'Europe occidentale, soit avant, soit après
la déclaration des droits de l'homme proclamée en France lorë de
la grande révolution de 1789. ;

Déco moment aussi le droitinternational commence à s'Occu-

per do la question. C'est mainteûant ,î'Angleterre qui niai'cho en
avant dans la ïùUe contre là traité des nègres. Lo cohgièà do

Vienne, dans uno déclaration solennelle en date du 8 février 1815,
blâme le commerce des nègres, « ce fléau qûi à si longtemps désolé

j.l'Àfriquey dégradé l'Ëutopei; et affligé l'humanité, ipéjjàaii-
pararavant, les ÈtatSrÙnis de rAmérique du Nord, avaient dé-
fendu la traite des nègres. En condamnant et flétrissatit ainsi la

traite, on çoiistàtait que le droit s'était développé dans ïeièns do

l'humanité etde la liberté, qu'il y avait progrès sûr l'antiquité
et lo moyen âge.

Cependant, s'agissant de faire prévaloir pratiqueinéht ce prin-
cipe, on se trouva, commo; toujours lorsqu'on appliqué le droit

international, èii présence d'une gràhdè difficulté. Il faliail faire

prévaloir une idée reconnue juste, sans pdrlëf àlteiiité ài la sou-
veraineté des états. Les étals dû l'Europe consentirent ûii ins-

tant» sur les sollicitations infatigables de la diplomatie anglaise,
à concéder à dès navires do tguetté spécialchleiit désignés, lo
droit de Visiter dans certaines hièrs, les navires suspects d'être

dés négriers. C'était en temps de paix Une espèce de police mari-

time internationale. C'est sur ces basés et dans ce but que l'on

conclut en Europe le traité dû 20 décembre 1841, Mais les
Etats-Unis ne voulurent point admettre ce droit do visite;
ils craignaient d'augmenter par là la prépondérance do la
marine do guerre anglaise sur leur marine do commerce,
et en général «le porteV! atteinte au commerce maritime éh

temps do paix. La France aussi retira sa reconnaissance du
-:droit dé visite; et passa du côté des Etats-Unis, qui avaient pré-
féré équiper, en commun avec l'Angleterre, des croiseurs char-

gés de poûi'suivio sur la coté africaine, les navires; négriers
piopremeuts dits, en so gardant bien de porter d'une façon
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quelconque atteinte aux droits des navires marchands étrangers.
Sur la proposition des États-Unis, uno nouvelle convention

fut conclue avec l'Angleterrede 9 août 1812. Des avertissements

furent adressés en commun aux états possédant encore des mar-

chés publics d'esclaves, pour les prier do faire cesser cet abus.

Cette mesure destinée- à faire disparaître du inonde la tache do

l'esclavage, n'est pas restée sans effets; elle a en particulier en-

gagé la Porte Ottomane à faire droit aux représentations pres-
santes de la diplomatie.

L'abolition récente du servage par un manifeste de l'empereur
Alexandre II en date du 19 février 1861, a tranché enfin en faveur

de la liberté individuelle, cette question pour l'Europe et une

grande partie do l'Asie. La victoire do la liberté sur l'esclavage
dans l'Amérique du Nord, est encore plus importante. Depuis

quo la répudiation do l'esclavage est devenue (1805) une des lois

fondamentales des États-Unis, la partio est gagnée, et le maintien

de l'esclavage sur un point quelconque «lu monde, est rendu

impossible.
Il s'écoulera donc peu de temps, jusqu'au moment où. l'huma-

nité entière posera, protégera et garantira par la voie»du droit in-

ternational, lo principe suivant: «11 n'y a pas de propriété de
l'homme sur l'homme'. L'esclavage est en contradiction avec

« les droits.que confère la nature humaine, et avec les principes
« reconnus par l'humanité entière. »

LllirrttV religion»!'.

Lo droit international prolégo relativement peu la liberté reli-

gieuse contre les persécutions dont uno confession privilégiée
par l'état, pourrait se rendre coupable. On peut cependant cons-
tater quelques traces do la protection internationale de la liberté

religieuse. On laisse avec raison aux différents étals le soin do

proléger la liberté de conscience et celle- des cultes, cl l'on craint,
dans les cas douteux ou peu importants, do porter atteinte à

l'indépendance des états ; mais en cas de lésion grave, le monde
civilisé ne reste plus muet; il manifeste ses opinions, «lonno des

conseils, avertit,blâme; enfin si le manque de tolérance devient

un oubli trop grossier des «levoirs qu'impose le nom d'hommes,
on verra les états qui s'y sentent plus particulièrement appelés,

s
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recourir aux armes pour défendre leurs coreligionnaires, ou

plutôt pour faire respecter les droits de l'humanité en général.
Les puissancos européennes sont- à maintes reprises, interve-

nues on Turquie en favour des Ràjas. L'émotion causée dans

l'Europe catholique elle-même par l'enlèvement "du jéuno juif
Morlara, prouve qu'actuellement les hommes no sentent plus
leur conscience se révoltor soulement quand leur propre religion
est lésée, mais aussi lorsque c'est au profit do leur propre religion
qu'il est porté atteinte aux droits sacrés do la famille.

Iiegatlong et contulati.

Nous rencontrons moins de difficultés, si nous passons aux re-
lations pacifiques des états entre eux et à la réglementation do ces
dernières. lies peuples, h l'exception de quelques tribus sauvages,
ont correspondu entre eux de tout temps par le moyen do person-
nes chargées de les représenter. La religion, et plus tard un droit

reconnu, firent, dès les temps les plus anciens, envisager les

envoyés comme inviolables. L'établissement do légations perma-
nentes dans les différentes capitales est par conlro moderne, et
cet usage n'est devenu général en Europe quo depuis Richelieu
et Louis XIV. Les relations personnelles des envoyés diploma-
tiques devinrent l'imago vivanto des relations permanentes des
états entre eux. Les représentants des différents états dans la
même ville commencèrent à former une espèce do corpoiation
internationale. Lo corps diplomatique devint, dans chaque capitale,
une espèce de personnification du droit international, ce qui cul
souvent des effets très-heureux. Malgré les intentions égoïstes qui
provoquèrent la création do postes diplomatiques permanents,
ces derniers ont évidemment contribué beaucoup à accroître
l'influence du droit international. Lorsqu'un état voudrait man-

quer gravement à ses devoirs vis-à-vis des antres, il so trouverait
immédiatement en présence du corps diplomatique, et commo
aucun état n'est assez puissant pour fermer l'oreille à la voix du
monde civilisé, il ne pourrait sans autres passer outre sur les

représentations du droit international. A mesure quo les postés
diplomatiques permàiiéiita s'étendent suf toute la lérre, les lieiis
énti'ô les états so renfoitèiH, et lWganlsalioii du mohde, comme
aussi les garanties IhteViiàlipiïaics, grandissent et se développent,
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Lo nouveau droit international connaît à côté des légations,
le système des consulats. Le nombre des consuls est beaucoup
plus considérable quo celui des représentants diplomatiques des
états, cl tend à s'augmenter beaucoup. Les consulats, répandus
sur toute la surface terrestre, enveloppent le globe commo un
réseau de postes internationaux ; ils facilitent les relations paci-
fiques entre les nations, et donnent plus d'intensité à la vie
commune et aux intérêts communs des peuples. Les consuls
no sont pas, comme les diplomates, les représentants dos étals ;
ils ont sut tout à protéger à l'étranger h-i intérêts de leurs na-

tionaux, et à procurer aux droits de ces derniers la protection
qu'on leur accorde dans la palrio. C'est pour cela que l'impor-
tance des consulats augmente en proportion du développement
et des progrès des relations entre peuples.

A l'origine, les besoins et les intérêts du commerce avaient
seuls engagé les négociants à se rendre à l'étranger et à entrer
en relations d'affaires avec d'aulres nations; aussi les consu-
lats eurent-ils tous à l'origine un caractère commercial. En-
core aujourd'hui c'est le commerce qui forme la partie essentielle
des rapports entre les peuples, quoique les choses ne soient

plus tout à fait les mêmes que jadis. La majorité des voyageurs
ne se compose plus de commerçants. Les motifs le s plus divers

engagent les particuliers à visiter un pays étranger ou à s'y
établir pour un temps plus ou moins long; l'éducation, la

scienco, l'art, l'agriculture, le délassement, la parenté, peuvent
entrer aussi en ligne de compte. Celle foulo de non-négociants,
entre néanmoins en relations d'affaires avcvc les étrangers, cl
doit pouvoir au besoin être protégée. C'est encore aux consuls à
venir en aide h ces diverses classes do nationaux.

A mesura quo le cercle d'activité des consuls s'étendait, et que
s'accroissait pour eux le poids des affaires, les anciens consuls

commerciaux, pour lesquels le consulat n'était souvent qu'un ac-

cessoire, devinrent insuffisants. On ne pouvait exiger d'un négo-
ciant de soigner gratuitement, à lilre honorifique, les affaires tou-

jours plus nombreuses, plus variées, plus compliquées, du consu-
lat ; on fut contraint, dans les villes très-commerçantes et dans les

capitales oà l'on n'avait pas do chargés d'affaires, de nommer des
consuls recevant un traitement ot faisant du consulat leur voca-
tion spéciale. Ce développement «lu système consulaire n'est pas
encore terminé et à mesure qu'il s'étendra, il deviendra un des le-



$j "y-y y ;:':"rJRÔIT;ÏNTERNÀTjI«>NAL, 'T..: ->-";%/';"

viers lesplus puissants dudéveioppemeht pacifique dû diôitin-
: terïiatïonal. r ' . ''>• '
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Droits dei étrangers.

£« Itàfii'nè dtoîrtnf p«Mrester isolis, \:,rr.:^

f lies (yictpirespacifiques du iibuVeaii droit international ont déjà
-facauciûû^âihé'HqitSja'^sltion'dçs étrangers. I^espeuples de ï'ah-

tiquité étaient/encoreenclins, commo les sauvages d'aujourd'hui,
a considérer lotit étranger comme un ennemi, et à rie lui accorder
aucun droif,8,ii n'était recoihniand
sôii, où s'il néjouissait dé la prôlectiph dé quelque puissant pa-
tron. Bannir un homme, l'exiler^ équivalait donc à peu près à le
plonger daiis la misèreet;û&a s un abîme dé malheurs, Ali moyen
âge on voyait aussi de mauvaisoeillès étrangers. Ils étaient con-
traints depayer fort cher au souverain bu au? communes Une pro-
tèctioh très-équivoqûe, Y
où ils s'étaient établis, ils deVàiein payer un tant pour cent Vrès-
.élévé. itoufaieutdls en pays étranger, aussitôt la seigneurie met-
tait la main suif leur succession, la déclarMt;bieiijvacahti so

l'appropriait ou,' toiit; au mollis n'accordait aux héritiers là iiïisè
en ppsséssioriqû'aprêsdès retèhuèsiconsidérables. ?;

Tout cela.estdeVèim aujourd'hui différent et tneilléùr. Dans le
inonde civilisé, oh respecteenvers les étrangers les droits del'huf
inanité, et sur tous les droits importants du droit privées sontcom-
plètement assimilés aux nationaux, Le droit d'aubaine, lé droit do
dêtraclion, là gabelle d'êmigratidili et tant d'autres onttnalnlé-;
naiit «lisputùdô l'Étiropc V un gràiid nombre do traités but eu
pour but d'abolir lés droits à payer èh cas d'êmigraliph, et
garantissent lé libre établissement. LeFrançais Vit à fté^v-Yôrlcv
fieriin Oit Calcutta tout aussi èh sûreté qu'à Paris où à Lyon.
Une quantité énorme d'étraiigcrs Venus dé>tous pays, demèû-
réitf suif toute la terre, eh paix les uns à côté des autres ; ils se,
sèhteiil aussi protégésque dans la patrie quant à leurs personnes,
leur famille OÙleurs biens, i.

Lé développement dé principes communs aux différentes na-
ions n'est point restéëti arrière do î*extènéiôh dès moyens de

transport. Ces principes communs ont brisé i'îsoîemeul de cetv
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taines nations;ils constituent aujourd'hui un droit auquel aucun
état no peut se soustraire. Car cet état attirerait sur lui non-seu-
lement la désapprobation du inonde civilisé, mai sencore lo danger
d'être appelé à rendre compte de sa conduite et de payer cher sa
manière d'agir; les autres nations chercheraient évidemment à
lui apprendre à respecter on l'étranger l'homme, à voir dans les
relations commerciales ou autres uno conséquence do la commu-
nauté d'intérêts des peuples. La qualité do citoyen du inonde,
que Kant envisageait d'un côté comme une condition essentielle,
do l'autre comme un idéal impossible à atteindre, est devenue

aujourd'hui plus ou moins une vérité. Cet indigênat du.monde
est lout aussi bien compatible avec l'indigénat d'un état déter-

miné, quo co dernier peut so concilier avec la qualité do commu-
nier d'-1© localité donnée.

C'ci Alternent dans l'intérieur de l'Afrique et de l'Asie, oit la
force de la civilisation ne s'est pas encore fait sentir, qu'on refuse
encore tous droits aux étrangers, Mais cet état de choses ne peut
durer longtemps. Chaque état s'occupe avec raison de ses ressor-
tissants à l'étranger, parce que ces derniers doivent pouvoir
recourir à lui en cas do déni de justice on do violences. La pro-
tection que chaque état doit à ses ressortissants n'est point res-
treinte au territoire do cet état. L'union des étais et l'unité de
l'humanité se font aussi sentir en ce que chaque état doit pouvoir
étendra sesbras protecteurs sur toute la surface do la terre, aussi
loin quo cela est compatible avec l'indépendance des autres
élats. Bien quo cette protection do leurs ressortissants à l'étran-

ger ait été parfois exagérée par certains états puissants, il y a

cependant ici progrès pour le droit international, puisque les
relations entre peuples et la sûreté des étrangers, no dépendent
plus du caprice lies différents états, et que ceux d'en Ire eux qui
portent atteinte aux droits des étrangers sont tenus de fournir
satisfaction et do dédommager les intéressés.

On considère aujourd'hui comme une atteinte au droit natu-
rel de l'humanité lo fait qu'un étal s'isole absolument, on défend
àsesressortissants d'entretenir des rapportsavec l'étranger. Jadis
on eiït envisagé cela commo la conséquence toute naturelle delà
souveraineté et do l'indépendance des états. On reconnaît aujour-
d'hui à lotîtes les nations le droit d'enlrelenir des relations entre

elles; on vent quo ces relations soient facilitées, protégées, afin

que l'humanité produise plus et mieux, afin que les destinées dit
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genre humain puissent être réalisées. Les pays de l'Asie orien- \
taie s'étaient dans les derniers sièclos fermés complètement, et \
interdisaient l'entrée de leur territoire aux nations de l'Europe ou

do l'Amérique. Los ports et les villes commerciales de la Chine et r

du Japon restèrent longtemps fermés aux négociants et aux navi- \

res dès nations chrétiennes; mais de nos jours ces barrières sont \
tombées devant la force toujours croissante du droit international,
et les empires do l'Asie orientale ont commencé à faire partie du \
concert commercial et social amêrico-europêen. L'Angleterre \

contraignit par la paix de Nanldn en 1842 la Chine à rouvrir ses

porls, et en 1858 les États-Unis dol'Atnêriquo du Nord obtinrent

du Japon lo droit d'y faire du négoce Depuis lors 16 monde chré-

tien et moderne est entré en contact avec l'antique civilisation
do l'Asie orientale ; ici encore lo droit international a fait un

grand pas en avant.

"-. Mberlè «les îners et des rhlère».

!
Liberté de ta Mvigation,

Si les hommes pouVaièh^ espaces l'air

atiriosphëriquéi certains états n'auraient pasManqué d'envisager
comme leUiPpropriété exclusive l'air qui s'élève au-dessus de ièûrs
territoires.- Mais les grands courants d'air qui sillonnent î'ninibs-

plière ïiô sent point dépendants dés états ; ils suiveiit leur routo
salis s'iiiqûlêter dies frontières. La mer, et lés rivières faisant

partie dû domaine public soht réunis pat là nature, et sépa-
rent quelquefois les différents pays, ils servent aussi à faciliter
les relations dès peuples ; Us relient lés cotée où lés rivés qti'iis
baigricht. Aussi lés étalé ôht-fls lohgtènips essayé d'étendre aussi
loin que possible leur soùyôifàiiiété sûr lés mers où les fleuves, et

d'exploiter ;à leur profit exclusif lés bienfaits de la nature. Les
états du hibyeii âge allaiéiit niènio jusqu'à s'àVrôgèr la propriété
de là haute hièlv La républiquô do Gènëà prétendait avoir la prb*
pilêté cxcliislvede làï tuer ligurienne. Venise s'était adjugé l'Adria-

tique. LcsroUd'iîspàgiioct dû Portugal soutenaient qu'ils étaient
seuls inaîtres des mei's dû NbùVéaù Motidé sôiis ptéfèxlc quo lé

pape Alexandre VI les leuï* avait inféodées. Lorsque Grotius
combattit ces prétentions absurdes et commença à prêcher en
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faveur de la liberté dés mers, il dut encore ménager bieh des

susceptibilités. Ali xyiii* siècle même l'Angleterre prétendait
avoir seule là souveraineté des mers entourant les lies Britan-

niques^ ;;r - '/..[..
Cesabusont dit enfin cesserdevant les progrès lents mais Çott-

linus du droit international. Lo monde civilisé actuel reconnaît
sans hésitation les deux grands principes suivants: a.Aucun état
« f»'<»dedroits desouverainetéhïrlàhaute mer.>—"« LesmersinU-
*-fleures sont ouvertesà la libre navigation de tous tts peuples.»

]î y apeù d'années seulement quo les anciennesrestrictions"'dé
la liborté desmers et les spoliations jadis en usagé ont pris fin,
La mer do Marmara, bien qu'entourée partout de côtesturques
et.facilement domlnable par les châteauxdes Dardanelles, et la
met1Noire quo là Russie essayaitdo mettre sousséquestreà son

profit, ont été Ouvertesà la libre navigation do toutes lès nations

par les traite^ d'Àndriûoplo èii 1829et do Paris en 1856.Encore
eh 1841la plupart dés puissancesmaritimes reconnaissaient au
Danemark lé droit do prélever uno taxé sur tous les navires qui
passaientlé Sûiid pour se rendre de la hier du Nord dansla Bai-

tique. Cedroit du Danemark reposait sur une coutumeséculaire
cl avait été cbiiflrmé par do nombreux traltéâ. Mais lorsque lés
États-Unis déclarèrent no plus vouloir respecter à l'avenir ce
droit historique, pàrcoqu'il était contraire au droit naturel de la
libre navigation des mers, lé panemàrk prêta volontiers l'oreillo
aux'propdsitioiis dé t-âchaïqul lui furertt faites par lés puissances
européennes. Le principe de la liberté des mers était par là pro-
clamé ùhé fois dé plus.

Après avoir reconnu lô fait qùo les mers sont destinées pat*la
nature a servir à la navigation dé tous les peuples,on fut amené
à demander do nouvelles libertés. On doit reconnaître quo la
sôuveràiflcté d'un état n'est pas uniquement restreinte à la terre
férinè, et que lès parties de la côte soumisesau flux et reflux, les
golfes Où rades que dé là térié fernie, on peut dominer mémo:
partiellement; font partie du territoire d'un état et sont soumis à
là hautei snrvêillahcè dé cet état, On doit à plus forte raison y
ràiiger encore les fleuvesqui traversent un pays ou eii fortneiit
la frontière, coinme aussi les ports que protègent desitravaux
destinés à protéger «Y.lotit»tour les navires, Cosont dès parties
liquidés dû territoire; lé principe dé la liberté déshiérs né leiti4est
point applicable. ;
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Mais tout en reconnaissant que les ports, lacs, fleuves et rivières

navigables, font partie du territoire d'un état déterminé, on ne
doit pas oublier leur rapport naturel avec la haute mer. Il faudra

par suite restreindre la souveraineté exclusive des états et la
modifier en tenant compte des relations internationales. C'est de
la mer libre que les navires des différentes nations entrent dans
les ports ou remontent les fleuves ; on restreindrait la liberté des
relations internationales, et anéantirait le droit qu'ont tous les

peuples de faire usage des eaux publiques, si l'on admettait qutm
état put à volonté fermer ses ports ou fleuves aux navires étran-

gers. Lorsqu'un fleuve traverse le territoire de plusieurs étals

pour se jeter dans la mer, il pourrait sofaire qu'un do ces états, si
on ne restreignait pas sur co point sa souveraineté, fermât aux
autres l'accès de la mer, et les privât de tout commerce maritime ;
par là on enlèverait aux ports ou fleuves leur caractère ; on les

empèchetait de réaliser leur but qui est de relier les peuples,
Lo développement du droit international réclame donc la

libre navigation des fleuves ou rivières faisant partie du domaino

public. Celte idée fut formulée, pour la première fois, au traité
de Paris en 181à, à l'égard de la navigation du Rhin. On envi-

sageait déjà alors comme probable l'application de co principe à
tous les fleuves de l'Europe. C'est surtout à Guillaume de llum-

boldt, le représentant do la Prusse, que le droit international et
la liberté du commerce doivent d'avoir fait co pas on avant. Le

congrès do Vienne, en 1815 (art. 108 et suivants), proclama la
libre navigation de toutes les rivières qui traversent ou séparent
plusieurs états, et étendit expressément ce principe aux affluents

navigables du Ithin, à l'Escaut, dont les embouchures avaient
été longtemps fermées par la Hollande aux navires belges, à la

Meuse, à l'Elbe, à l'Oder, au Wcser, à la Vistulo et au Pô. Les
nombreux péages fluviaux établis au moyen Age furent abolis au
nom de la liberté victorieuse; Jc3 étals riverains et les puis-
sances maritimes avaient enfin trouvé une base sur laquelle ils

pouvaient s'appuyer pour battre en brèche les innombrables
abus locaux quo le temps avait consacrés. On ne reconnaît plus
que les droits perçus à litre do contre-prestations pour dos ser-
vices utiles ou nécessaires. Les états riverains du Danube ad-
mirent plus tard lo nouveau principe) et ce fleuve I rut ètifiiï
oiiVeit ait cùhimcrcè de toutes lés Mations 'par la paix do Paris;'
eh 1856. :""-
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. Il nous reste, pour être logiques, à demander: aussi la liberté
de navigation sûr les rivières qui traversent le territoire d'un
seul état; En se versant :dans la nier, ces rivières; sont desti-
nées par la nature au commerce du; mondé. Quelques états se
refusent encore à"'-accorder aux navires étrangers l'usage des
fleuves qui traversent leur territoire, et cependant exigent! pour
leurs propres navires le droit de cheminer sur des rivières si-
tuées dans des pays lointains, et cela sdus le prétexte quo ces
dernières traversent le territoire de plusieurs étals. Il y à là uno

coiitradiclionqui saute aux yeux. Pourquoi un état àûrâit-il sûr un
llenvc quinesort pasde son territoire, plus de droits que lés diffé-
rents états riverains d'un même fleuve n'en ont sur leur fleuve
commun? Lorsqu'on contraint ces derniers à ouvrir leur fleûvo
au commercé international, pourquoi les premiers seïàiént-ils
en droit dé s'y refuser? Pourqqpi lés navires, autorisés en Vertu
du droit international à naviguer sur un fleuve traversant plu-
sieurs vêtais, pèrdraient-ils celte faculté lorsque, à la suite do
cessions de territoires, ce fleuve arriverait à ne traverser qu'un
seul état? Est-ce qùo le Pô cesserait d'être librement navigable
et pourrait être fermé an commèreo étranger, parce qu'il no tra-
verse plus des territoires différents et qu'il appartient sur tout
son parcours au royaume d'Italie? Le Mississipï était au siècle

passé Un fleuve commun à la France, à l'Espagne et à l'Angle-
terre, et appartient à^ entier aux États-Unis; a-t-il

pour cela,changé do nature?,Son importance pour les relations
internationales a-t-elle diminué ? — On né peut donc maintenir

plus longtemps la distinction entre les fleuves appartenant à un
seul état et ceux qui traversent plusieurs territoires. 11 n'y a
aueùû motif pour admettre là liberté de navigation sûr les uns
et la rejeter sur les autres.

Slo?cni de mettre fin aux eonfltls. — Arbitrages.

Lorsque deux états ont entre eux uii conflit sérieux, ils sont, à
cause dé t'abseiice dé tribuiiàux iiiteniationaùx, facilemebt tentés
de so faire justice à eux-mêmes et de recourir dé suilo à la guerre.
C'est là, sans aucun douté, un des côtés barbàreé dé là civilisation

actuelle, et nous deVoiis avouer qûè, sur ce point, les progrès du
droit international sont à pèû près nuls. 11 existé A peine quel-
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ques traces d'une procédure destinée à empêcher lejreçpurâ irh- ;
médiat aux armes; ;Les puissances rassemblées au congrès dp
Paris, piî 185$ exprimèrent le «iésiVque lès états ètilré lesquels
s'élevait ûn^feoniîit; au lieu de prendre; do feùitp lès arniès, lissent

auparavant^
apaiser le diflére^
lès puissances no vpuliîwnt pas sp lier les mains; ; - -

;-.-; Ce qui avait été éxpritiiô ici sôiis là formé d'un désir sera
*

.^"a^.èi^ô :dlèyé' pîûsV'.tàprl^éiti'ràkig;^-dé.,dëvotV.!inï^natiônalix0ii -.-
exige dans plusieurs paysquo les parties, avant dé wmmehcer
uii prdcèè, comparaisséiit devant le jugé de paix pour faire! ùhp
tehtâiive; do conciliation j lo traité dé Paris: propose : quelque
chpso d'anâlpgùéï pour les cotoflits intèihalioh!iûxr6h ii'empê-
clieràit pas parlà lai guerre^ mais il y aurait une garantie dé

piiik eh faveur dp la paix; •.': 'yy'-:^")vyiyy
Dans lés cbilfédéràlions d'états, il ii'èxistp pas de tribunal fé*

déràl ponipétent pour prononcer stir lés difficultés qui s'élèVèrit
entré les étals cphfédérés; mais les çohfédé^
naissèhtdcpùisdêâ siècles u
lé différend ^àhs recourir âùx àrmesl Ou imposé même souvent
aux différa
dé procède* et de s'abstenir de toutes Voies dp faiti Entré étalé

spùvérâiiis] oh 11 quelquefois fait des traités pour cënstitùer ce

système ^arbitrages ; ^
pbuï tous îe» états* Un dès prochàhiB congrès internationaux
reussim pcul-èlré à iniposér, pour do certains conflits dû nioînsj
l'obligaiibïi de so soumettre à là décision d'arbitrés* ettêgièia éii

même, temps là piocêdùre à suivre éù pareil cas. s
11 y à de3 difficultés pour lesquelles il est raisonnablement

impossible «lo recourir à la guerre. Ainsi toutes les qùèstibiis
d'étiquette, do rang, do dédommagements. La valeur de l'objet
en litige est ici par trop eh disproportion avec les frais que la

guerre hécéssitë, et avec lès nfiàiix îhévîtables: qu'elle entraîne

après elle, pour qu'un état où règne le bon sens puisse, dans ces

ciitoiistahcèsV avoir l'idée de faire appel aux ormes, DaiiS de pà-
Mis cas, on devrait toujours pouvoir recourir à Un àrbitràgèj
car sans cela on ne traiicho pas là question ; des deux «ïôtêsles

passions s'aigrissèHt aVôc lo temps. 11ii'estj il est vrai» pas dise
dé trouver toujours do bons jugés. Choisit-on une grande puis-
sance neutre, bit n'est jamais parfaitéhiënt sûr qu'elle né fera



:';";V:-'.'-'yV.;;" iNîROùucTtoNs yy;
" '

-;;: yyyy 31

pas péhchér la balancé du côté do ses intérêts bU.de ses tympa^
thîes politiques;; Oii n'est p/»s sûr non plus que lp grincé désigné;
mémolorsqu'il n'a aiicun; intérêt personnel eh jeu* choisisse do
boiis cohseilleïs; lés personnes qu'il :^
dutèmps inconnues, et SCJIÎpar conséquent irrêsppiisablés; Lés
tribunaux ordinaires, auxquels on pourrait àûssiys'adressè^ rie

pbssèdëht souvent pas une connaissance Passez approfondie du
droit intemationalii et n'ont pas là pratiqué des àflàiréà do ce;
genres Lorgné les ïÉtats-Unis têclanièrértt dernièrement do

l'Àngletërïé dès dédommagèifiènUi popr/les perlés à eux causées
;pat' les corsaires sûdistë& àrméê eu Angleterre; le professeur
Lieber a proposé récemment de remettre le j ugéméri t dé l'affaire
à ùué faculté de droit jouissant d'une autorité incontestée, et
dont les membres mettraient ainèl eh jeu leur lionûêur scièntîi

flque. Ôii pourrait aussi* ;sûr là proposition dés diiîéfënts mi-
nistres dé là. justice,; désignerd'àVàhéëùho liste dé jurés àyànf
les connaissancestiécessaires en droit intërhàtioriàl. Sur là basé
de cette liste, on désignerait polir ehaqùo cas spécial Uii Certain
îioiïibrè dp jûtés appelée 3i trancher là question séùs là direction

: dû chefd'un état ilèùtrp.;- ;•; ^ l'^y
: On voit ijâé sur ce bol ht où cherche encore à tâtons dés moyens
pacifiques de mettre fin ftïix cphrtilsy ':\

:,'.:l<e«; soi» «1«? In guerre. '-.."

;'.;; -;>;''; J)iyh$ contre l'ennemU -
:

; t« itûls sonï fiméHiis, ci non leurs ïessoiiissa)U$> >

C'est sûr ùii terrain où il semble pouvoir lé moins être question
dé droit, que .l'esprit, d'humanité dont lé droit injtèrbâtionàï mo-
derne est péàêlrè, à obtenu ^^^ plus grandes Victoires. Pendant
là guerre cii effet, les forces matérielles sont seules èh jeu. Ces t

«^péhdahlàûi tnïUëii dé cèéluîtes sauvages des peuplés, que la force
civilisatrice dû droit intérhaliôiial vient faire sentir ses heureux
cilbis. On à réussi à civiliser les lois de là guerre et à rehveïsor eh

grande partie les usages barbares admis jadis pendant la durée
des hostilités*. Les;guerres sout devenues plus hûtpiiiès; oh les
a iégûlarisées ; oh en à diminué les horreurs, et cela hoh>séule-
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ment par des perfectionnement do fait dans la manière de faire la
guerre,- niais encore par lo développement do principes interna-
tionaux sur la matière. , .

I^s peuples do l'antiquité considéraient ceux avec lesquels ils
étaient en guerre comme des ê!res sans droits, et so croyaient tout

permis à leur égard. Chacun comprend aujourd'hui qu'il faut en

guerre respecter les droits inhérents à la nature humaine, 'parce
que les ennemis n'ont pas cesséd'êtro des hommes,

Jusqu'à ces derniers temps, on étendait à volonté l'idée d'en-
nemi. DesçonsiJéralions politiques ou morales engageaient seules à
user de quelques ménagements à l'égard des ressortissants de
l'état avec lequel, on était en guerre; mais on no croyait
point être tenu de le faire. Grotius et Pufendorf envisageaient
encore commo nu principe reconnu, basé sur l'accord do tous
les peuples, quo les ressortissants des deux états belligérants,
par conséquent aussi les femmes, les enfants, les vieillards, les

malades, sont ennemis, et que les ennemis sont à la merci du

vainqueur.
Les idées actuelles de l'humanité sont plus précises ; on voit au-

jourd'hui dans la guerre, la lutte de deux étals, do deux puis-
sances politiques ; ce n'est nullement une lutte' entre les citoyens
d'un état et ceux de l'autre. Celte distinction faite en premier lieu

par les hommes de science, et prise plus tard en considération
dans la pratique, entraîne une foule de conséquences impor-
tantes.

Chaque individu se trouve dans une double position ; il est d'un
côlé un être vivant pour lui seul, une personne privée ;:commo tel
il a un grand nombre de droits quant à sa personne, à sa famille,
à sa fortune ; il a des droits privés. Comme la guerre no se fait pas
entre les simples citoyens, elle n'a point pour conséquence l'ex-
tinction des droits privés, et ces derniers ne peuvent jamais dé-

pendre du bon plaisr de l'ennemi.
De l'autre côté, chaque individu est citoyen d'un état; en

cette qualité il est intéressé à la lutte que soutient son pays.
Le sort do sa patrie no saurait lui être indifférent. Il prend sa

part des succès ou; des revers do l'état auquel il appartient.
Son devoir commo citoyen est do donner ses biens et sa vie

pour la patrie en danger. Sur le terrain du droit public, tous les

citoyens d'un état sont tenus à de nombreuses prestations envers
ce dernier.
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Les grands principes suivants résultent do celto distinction quo
faille droit international modeino; ,

«iKn tant que simples particuliers, les individus ne sont pas ennc-
« pus. Entant que citoyens d'un état donné, Usparticipent à l'inimi-
atiè desétats auxquels ifs appartiennent. » Pour tout ce "qui con-
cerne les droits privés, c'est lo pied do paix et les droits admis en

temps de paix qui font règle. Dès quo lo droit public est en cause,
on est sur pied de guerre, et les Lois' de la guerre entrent en vi-

gueur,,,--; y,-'.y ..;- y'.'.-:-;.' ;"'
Lés risques que la population pacifique court en temps do

guerre sont devenus bien moindres depuis l'admission do ces

principes.
Dans l'antiquité, les personnes sans défense, les femmes, les

enfants, couraient perpétuellement le danger d'être maltraités par
les guerriers ennemis, traînés en esclavage, vendus ou tues. Le
tact politique des Romains les engagea, dans la plupart des

guerres, à ne pas faire un usage absolu de ce prétendu droit; ils
voulaient régner sur les peuples, non les anéantir. Mais les ju-
risconsultes romains no mettaient nullement en doute le droit do
commettre do tels actes. Les dieux et leurs temples fournissaient
seuls un asile contre la violence et la soif do sang des vaiqueuïs ;
niais cette protection était peu sûre et sa portée fort restreinte; ;;

Au moyen Age aussi il n'y avait'pas do règlesdéstiriéesà garan-
tir l'humanité contre les maux delà guerre, L'esclavago propre-
ment dit n'était plus dans les moeurs, sauf peut-être vis-à-vis des

prisonniers îr.anpmétàns, Mais on faisait la guerre avec plus do
barbarie et dé cruauté quo dans l'empire romain. Les citoyens

paisibles étaient l'objet des plus atroces violences, exposés à là
mort même, losquo des troupes ennemies venaient à traverser le"

pays.: La guerre do Trente ans nous blfré encore repouvantabîc
spectacle d'une soldatesque effrénée, mettant tout h feu et à

sang, y*-.'.'' :/'•.'/-'•: '}.]

; Grotius lui-mémo n'oso pas encore mettre ces abus au bah
.,dû; droit ;international. Il va même jusqu'à reconnaître qnplo'
:drpit dès gens toléré çetto manière d'agir ; ce n'est qu'au point de:
Vue de la morale et de la raison qu'il blâme ces actes barbares. Là

; séu|é limite qu'il pose ail nom du droit international, est ladé-
fense d'abuser des femmes; le droit international chrétien de l'é-

poqup avaitfini par sô décider à poser çeltorèglo.
"

Lo droit internatiohai. actuel rejette complètement lo droit de
;: 7;y7-7':V''y--y-:' y''." '; . '. y '' ' y -..' -7.'--7 3 '-'-'



31 DROIT INTERNATIONAL.

disposer arbitrairement du sort des simples particuliers, et n'au-
torise contre eux ni mauvais traitements, ni violences. La sûreté

personnelle, l'honneur, la liberté, sont des droits privés auxquels
la guerre ne permet point de toucher. L'ennemi ne peut prendre
quo les mesures nécessitées par les opérations militaires ou la

politique do l'état.
11peut arrêter la circulation, suspendre lo commerce, couper

les routes, bloquer les villes, désarmer les habitants, etc. Mais
de même que lo droit privé doit, même en temps de paix, so
subordonner au droit public.sans pouvoir pour cela être anéanti

par co dernier, de même aussi les lois de la guerre imposent
des obligations aux particuliers, mais n'en reconnaissent pas
moins l'existence du droit privé. La misère générale et les dan-

gers quo la guerre entraîne pour les particuliers, sont déjà bien
assez grands; on no doit pas sans motif augmenter les maux

inséparables de la guerre et en laisser subsister, d'autres qu'on
peut éviter. Ces règles ne sont pas très-ponctuellement suivies
daiis la pratique, et l'on voit souvent des actes injustes se com-
mettre impunément au préjudice des particuliers. Mais on peut
dire qu'en général les habitants d'une ville, d'un villago ou même
d'un hameau isolé peinent voir aujourd'hui le théâtre do la

guerre s'approcher d'eux avec beaucoup plus do tranquillité qu'à
aucune aulie époque. C'est au Xeuchâlelois Yattel que l'on doit
d'avoir exprimé sons forme de principes juridiques les usages
plus humains reçus par les armées pormanentes, et d'avoir

rendu ces principes populaires en les exposant clairement et bril-

lamment.
Les persjmios qui prennent à la conduite de la guerre une part

active, en soutenant les troupes les armes à la main ou en rendant
des services personnels à l'une des parties belligérantes, sont pla-
cées par contre dans une toute autre position. L'ancienno 'bforie

parlait ici d'un droit do disposer arbitrairement do fa vie des en-
nemis actifs. Lo droit international actuel rejette aussi ce pré-
tendu droit do \ie et do mort sur les ennemis.

Celui qui, librement ou non, prend paît au combat, en court

les risques et met au besoin sa vie en jeu. Lo droit de tuer

l'ennemi dure aussi longtemps que la lutte, mais pas davan-

tage; il est restreint par le but de la guerre. Jamais la guerre
avec ses conséquences dévastatrices ne peut servir elle-même do

but à une puissance donnée, La gueire est toujours un moyen
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do faire respecter lo droit, ou do réaliser les buts do l'état, Les
forces mises en jeu dans la guerre no sont donc point dénature
absolue. La guerre doit être limitée, et prendre fin dès qu'elle
ne sert plus à la réalisation des buts dp l'étal,

Il est donc permis de faire usage d'instruments homicides pour
contraindre l'ennemi à cesser sa résistanco ; il est permis do tuer
en çpmbàt isolé l'adversaire nrmé; il est permis do poursuivre
l'ennemi eh fuite, parce quo tout cela est nécessaire pour obtenir
et assurer la victoire. Mais on n'est pas autorisé à tuer l'ennemi

quipbsé les armes et se rend, où qui, gisant blessé sur le champ
.'débataille, est inçapabledo continuer le combat,

11est défendu do tuer isolément les médecins, les ecclésiasti-

ques militaires, et autres non combattants, parce que cela n'est

pas nécessaire pour vaincre, et que leur donner la mort serait
une cruauté inutile, La guerre no peut servir d'instrument aux
haines privées et aux vengeances particulières, car elle est uno
force relevant uniquement do l'état. La passion no peut ja-
mais excuser l'oubli de ces règles humanitaires. L'ordre donné
par un chef à ses soldats do iiô pas accorder do quartier et do
tout tuer est un acte de barbarie ; il ne peut so comprendre qu'à
titré do représailles ou commo ncto do légitimé, défeiise. Ici

; encore c'est Vattel qui lé premier a, avec succès, fait prévaloir
dans le droit international des principes plus humains. Là civi-
lisation doit lui accorder pour cela une place élevée parmi les
ailleurs et lés promoteurs du droit international,

Vattel, avec une hauteur de vues quo le génie possède seul,
combat aussi la doctrine absurde des écrivains antérieurs, quo
l'on pont menacer de passer au fil de l'épéo ceux qui défendent

opiniâtrement uno place forte et refusent do la rendre. 11 fait

appel ici à l'honneur militaire, et se demande comment on peut
faire à l'ennemi un crime de sa bravoure, mémo quand celte bra-
voure irait jusqu'à tenter l'impossible. Pendant la lutte on n'a

pas de ménagements à observer, et on no peut faire do reproches
à celui qui joue sa propre vio, même quand par là il met peut-
être en danger les jours do ses ennemis. Une défense poussée à
l'extrême peut servir à forcer lo respect d'un ennemi puissant, et
à obtenir ainsi des conditions rie paix plus favorables. Le vain-

queur n'oss infliger la peine de mort qu'à ceux qui se sont ren-
dn-j coupables d'un crime, par exemple les pirates, les espions,
les pillaids. Mais cela suppose uno procédure judiciaire, fût-
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elle même des plus sommaires (loi martiale). 11 n'y a plus ici

combat, il ya application du droit pénal,
Lo droit do faire prisonniers les ressortissants do l'état ennemi,

et plus spécialement ceux d'entre eux qui ont pris uno part
directe aux hostilités, est restreint par lo but de la guerre. Il np
peut être employé quo comme moyen d'arrivèràla paix; Les pri^y
sonniers dé guerre no sont plus, comme dansl'antiquité, des

7 esclaves temporaires. Les principes posés en 1785 ; dans un traito
...entre la Prusse et les États-Unis, sont devenus, droit général. Lès ;

prisonniers ho peuvent être traités comme des condamnés, en-
fermés dans des maisons do correction;'. Leur liberté n'est rés-r
treiùle quo par mesure de sûreté, et pour contraindre l'ennemi

y à faire plus vite la paix, Ils no peuvent être maltraités, tpiir-
; mentes; on no peut lés obliger à des travaux hors de propoicv

y lion avec leur position dans la société, ménie lorsqu'on exigé
; d'eux dé pourvoir eux-mêmes a leur entretien;'On; né peut res-
treindre leurs occupations, leurs mouvements, plus que là siîr'efô

publique no l'exigé; il est même d'usage aujourd'hui d'àccbi-der
sur parole une liberté relative aux prisonniers ; on ne doit les
soumettre.à une surveillance plus sévère quo s'ils abusent do
leur liberté contro l'État dont ils sont le3 prisonniers, ou s'ils
tentent de s'évader. On doit permettre aussi aux prisonniers do

guerre toutes les jouissances qu'ils peuvent s'accorder à leurs
frais ou que leurs amis ou compatriotes leur procurent, tant qu'il
n'en résulte pas de dangers pour la sûreté et l'ordre publics.

Le droit international actuel a fait aussi do nobles efforts pour
procurer aux blessés les soins nécessaires. Lo congrès interna-
tional do Genève en 18(ii, convoqué sur la proposition do la

Suisse, et dont les décisions ont été ratifiées par presque tous les
états civilisés, a reconnu le principe que l'on doit donner aux
blessés de l'ennemi les mêmes soins médicaux qu'à ceux do son

propre parti. C'est sous cetto forme que lo droit international
a interprété et appliqué la parole du Christ : « Aimez vos

'

ennemis, »

Hleiia lin l'ennemi dans les guerres continentales.

Les progrès du nouveau droit international à l'égard do la
reconnaissance et do la protection do la propriété do l'ennemi,
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sont aussi très-considérables, quoiqu'on doivo faire encore uno

grande différence entre la guerre maritimo et la guerre conti*
neiitale. La barbarie des anciens Ages a été moins vito et moins

complètement renversée sur mer quo sur terre.

Les peuples do l'antiquité, no reconnaissant aucun droit à l'en-;

nemi, s'attribuaient lo droit d'occuper librement et d'enlever les
biens do ceux qu'ils nommaient leurs ennemis. Les biens-fonds
étaient acquis par l'étal vainqueur; les meubles étaient saisis par
les troupes et livrés au général, qui en disposait suivant son bon

plaisir. Aucune règle, aucun principe n'empêchait l'arméo dp;
brnler les maisons de l'ennemi ou de ravager les "plantations. La
coutume était souvent, il est vrai, plus humaine quo le droit; on
usait do ménagements par politique, et quand bien même le droit
eut autorisé la dévastation ou les violences. Les lois relatives au
modo de faire la guerre étaient à cetto époque encore barbares ; on
en vit trop souvent les hideuses conséquences s'étaler sans honte
et sans retenue. .

Au moyen àgo les choses n'étaient pas très-différentes. Lès
luttes entre seigneurs étaient moins sanglantes que les batailles

antiques, mais d'autant plusredoutablcspar contre pour la petite
propriété et lo bien-être des populations, Les propriétaires fou* ;
ciers n'étaient pas, en général, dépouillés do louis terres, maisf
on incendiait les villages, détruisait les châteaux, coupait les ;
arbres, enlevait le bétail, saisissait la fortune des geiis lés plus;
paisibles.

Les salutaires effets du principe moderne, qu'on fait la guerre;
contre l'état et non contre les particuliers, so font également sen-
tir ici.

Nous distinguons la fortune publique et la fortune privée, La for-
.luno publique, c'est-à-dire ce qui appartient à l'état ennemi, peut;
en guerre être séquestrée ou saisie, Avant tout on s'empare des
choses qui sont en rapport direct «avecla guerre, des armes, des

arsenaux,'inagasins, munitions, caisses publiques destinées à la

guerre ; car l'usage do la force doit servir avant tout à priver l'en-
nemi des moyens de faire la guerre ou do résister. A mesure qu'on
pénètre dans le territoire ennemi, on saisit les rênes du gouver-
nement, et s'attribue provisoirement les pouvoirs publics. On

dispose donc des édifices publics, encaisse les impôts et con-
tributions do toute nature, et met la main sur les caisses publi-
ques; car tout cela sert à réduire l'état ennemi aux abois pour lo
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contraindre à faire la paix. Aujourd'hui lo monde civilisé fait des
distinctions déjà plus fixes el qui ont uno grando importance,
Tout co quo nous avons nommé « fortune publique » ne scil pas
directement h atteindre les buts quo so propose l'État, et par con-'
séquent cette fortune publiquo n'est pas pour lui un moyen de

guerre, Bon nombre d'établissements publics ont un but social

plutôt que politique. Les temples sont consacrés aux besoins reli-

gieux des habitants; les hôpitaux sont destinés aux malades; les

écoles, les bibliolhèqnes, les laboratoires, les collections sont fon-
dés pour favoriser lo développement do l'instruction publique; on
les a consacrés îi la science. Aussi ne doivent-ils pas être consi-
dérés commo « foituno publique » dans lo sens que les lois do la

guerre donnent à co mot; on no doit pas les soustraire à leur des-

tination. C'est co qu'ont déjà exprimé les instructions données par
Lincoln aux armées des États-Unis (§ 3i), L'enlèvement d'objets
ou do documents ayant uno valeur ailistique, bien qu'encore en

usage dans les guerres do la Révolution au commencement do co

siècle, est déjà envisagé par l'opinion publique comme un acte do

vandalisme, parce que les objets d'art no sont pas en rapport
direct avec le but do l'état et avec la guerre, mais sont les monu-

ments éternels du développement pacifique des nations.

Du moment où lo droit international actuel en est arrivé à

protéger des atteintes do l'ennemi certains biens faisant partie du
domaine public, il va do soi qu'il accorde en plein sa protection
à la propriété privée. On no reconnaît plus au vainqueur lo droit

de s'approprier les immeubles appartenant aux ressortissants do

l'état ennemi, La conquête est un acte do l'état; elle laisso la

propriété privée complètement intacte; la cour do cassation fran-

çaise a donc prononcé avec pleine justice que la" fortune privéo
des souverains ennemis no peut être l'objet d'une conquête, et

quo lo vainqueur peut seulement saisir les domaines do la cou-
ronne. La propriété privée n'est atteinto par la guerre quo dans
la mesure en laquelle ello est soumise à l'état. Les propriétaires
fonciers no peuvent f'opposer à co que l'arméo occupe leurs

maisons ou Jéurs terres, lorsquo les opérations militaires l'exi-

gent. Mais aussitôt quo celte nécessité a cessé, on revient do soi-

mêmo h la règle de fa libre propriété privée.
Enfin, malgré les nombreuses et respectables «autorités ro-

maines ou autres, lo développement de la civilisation a réussi
à faire comprendre, que le droit do faire du butin en guerre est
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une injustice flagrante, absolument incompatible avec l'orga-
nisation actuelle du monde. Il est honteux pour la scienco du
droit do n'avoir reconnu sur co point la vérité, quo lorsque les
différents étais eurent défendu dans leurs armées de piller l'en-
nemi. Pendant que nos jurisconsultes so laissaient toujours
éblouir par d'anciennes autorités, les généraux travaillaient

énergîquement à abolir ca vol manifeste, quo les savants, s'effor-

çaient en vain do faire passer pour un droit. Sur quoi so fon-
derait ce prétendu droit? Sur l'idée absurde de l'antiquité quo
l'ennemi est un être sans droits? mais l'ennemi est nn homme,
cl tout homme a des droits. Ou encore sur J'idéo qu'en guerre,
c'est la force qui Tègle (oui? Mais c'est précisément la tàcho du
droit international do restreindre autant que possible, lo domaino
de la forco brutale. Ou peut-être, sur l'idéo quo nuire à l'ennemi
est un droit naturel en temps do guerre ? Mais les particuliers,
en leur qualité do particuliers, ne sont pas des ennemis, et l'on
ne peut par suite, porter arbitrairement atteinte à L? propriété
privée. Ou enfin serait-co sur un accord de tous les .peuples?
Mais les peuples civilisés envisagent quo fajro du bulin en

guerre, c'est un vol à main armée.
Les idées sur la manière do faire la guerre ont aujourd'hui

tellement changé, qu'on a érigé en principe, l'obligation d'ache-
ter et do payer comptant mémo les vivres dont l'armée a be oin
en pays ennemi. La maxime odieuse que « la guerre doit ao
nourrir elle-même» pt quo les armées peuvent vivre enpa.*3
ennemi au frais des habitants, maxime reconnue pendant 1

guerre do Trente ans et même pendant les guerres do la fin du
siècle dernier et du commencement do ce siècle, est aujourd'hui
rejetéo par l'opinion publique commo une barbarie. En cas de
nécessité absolue sans doute, lorsque les vivres ou autres objets
indispensables font défaut, et qu'on no pent se les procurer en
la forme ordinaire, parce quo les habitants ne veulent pas vendre
ou quo les livraisons sont on retard, dans co cas on no pourra
empêcher ]os troupes do s'approprier do vive force des objets
sans lesquelles elles no peuvent subsister et réaliser lo but de
la guerre. Car l'état ne peut sacrifier son existence «au main-
tien du droit privé ; ce dernier doit an contraire être violé,
lorsque la nécessité et le bien public l'exigent. Mais mémo dans
ces cas extrêmes, on admet partout aujourd'hui l'obligation do
dédommager les intéressés, à moins quo ces derniers no soient
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tenus par les lois du pays,.à fournir gratuitement aux armées
lo logement ou les moyens do transport, On préfère toujours
aussi imposer régulièrement aux habitants des contributions do

guerre, plutôt que de permettre aux soldats do so nourrir en
maraudant à droite et à gîtuche.

On pormet encore moins aux soldats do voler ou do maltraiter
les personnes chez lesquelles ils so trouvent en logement mili-
taire. Il y a violation du droit international actuel, lorsque de
tels faits ont lieu par vengeance ou amour du gain, ou sont
tolérés par lc3 officiers. L'honneur des armées discipUm'es et de
la civilisation appliquée à la guerre, exige la punition sévère de
tous les abus de co genre.

C'est tout-à-fait exceptionnellement qu'on permet encore, dans
la guerre continentale du moins, de faire du butin. L'équipe-
ment des soldats ennemis, leurs armes, leurs chevaux, peuvent
encore aujourd'hui être saisis, parce quo ces objets peuvent être
considérés comme des moyens de faire la guerre, et que leur
caractère do propriété privée reste ici à l'arrière-plan. Ces
choses servent à faire la guerre et sontlo prix du vainqueur. Mais
enlever à un ennemi vaincu son argent ou autres objets de

valeur, est considéré commo un acte indigne, contraire aux lois
de la guerre des nations civilisées ; les prisonniers de guerre
conserveront donc tous leurs droits sur les objets dont ils ont
la propriété privée, Si par contre un officier est porteur do
grosses sommes, on considérera ces dernières, non point comme
sa propriété, mais comme destinées à la guerre, et par consé-

quent propriété de l'état au service duquel se trouvo l'officier en

question.
On accorde «aussien général au vainqueur le droit d'enlever, à

l'ennemi tombé sur lo champ de bataille ce qu'il peyt avoir sur
lui. Cette mesure n'a rien de bien bl.lmable en elle-même, mais
si lo vainqueur a de l'honneur, il no s'appropriera co qu'il a.
trouvé sur sa victime que s'il no connaît pas les héritiers du

défunt, et lo rendra aussitôt quo la preuvo d'un droit meilleur lui
sera fournie. Lo "maraudage sur les champs de bataille n'est

par coutre toléré en aucune façon aujourd'hui; on l'envisage
comme un crime très-grave,, et on le punit avec uno grande
sévérité.

On justifie encore quelquefois lo droit d'un chef de permettre
h ses troupes le pillage d'une place défendue fivcc opiniâtreté; on -
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envisagé commo nécessaire «Maréussite do la guerre, do pouvoir
encourager les assaillants en leur faisant entrevoir do gros gains,

?Mais ici encore c'est l'ancienno barbarie qui essaie do relever la

tête. C'est en se basant sur les mêmes mauvais motifs qu'on
; «tçcordait jadis aux assaillants le droit d'abuser des femmes do la

placé .assiégée, Co qui do sa nature est injuste et honteux,; no

peiit-ôlro promis comme récompense; on no doit pa3 pouvoir

'l'employer "comme moyen d'exciter une arméo à remplir son
devoir,- • ;: -*-

Illeni île l'ennemi en temps «le gurrre maritime,

Les principes protecteurs de la propriété privée, ont rencontré
des obstacles beaucoup plus nombreux dans la guerre mari-
time. Les anciennes idées ont élé principalement défendues par un
état qiii, sous d'autres rapports, a contribué «l'une façon consi-

dérable, au développement du droit international dans un sens

humanitaire; nous voulons parler de la plus grande puissance
maritime des temps modernes, l'Angleteiré,

Les hommes d'état et les jurisconsultes anglnis affirmaient quo
l'on devait, dans les guerres maritimes, maintenir lo droit do

s'emparer des biens de l'ennemi. Ils soutinrent même cette idée

après qu'on l'eut rejetée pour les guerres sur la terre ferme. Ils
fusaient remarquer que les puissances non-maritimes avaient en
mains par la prise do possession du tetriloire ennemi, un moyen
puissant do contraindre l'état avec lequel elles sont en guerre, à
reconnaître leurs prétentions; que les puissances maritimes par
contré n'avaient pas ce moyen, parce quo leur force se res-
treint à la mer et aux côtes. Ils basaient sur cetto distinction la
nécessité pour les puissances maritimes, de se pourvoir d'un
autre moyen do contrainte; et suivant eux, la seule voie à
suivre est d'anéantir le commerce marilimo et de s'emparer des
navires ou marchandises do l'ennemi. Mais l'insuffisance des

moyens légitimes de faire la guerre, no peut jamais justifier
l'emploi de moyens illégitimes. Le ministre des finances auquel
un emprunt n'a pas réussi, n'a pas lo droit de remplir les caisses
de l'état en prenant aux riches leur argent. De môme le capi-
taine d'un navire do guerre no saurait avoir le droit d'enlever
sur mer les' biens des particuliers, sous prétexte que les boulets
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sortis des canons do son navire no pénètrent pas à l'intérieur du

pays. Les marchands do l'état ennemi, en tant que marchands,
ne sont pas des ennemis, pas plus vis-à-vis d'uno puissanco ma-

rilimo quo vis-à-vis d'uno puissance continentale. Et si la puis-
sance non-maritimo est contrainte do respecter la fortune des

particuliers, Ja puissanco maritime aura les mômes devoirs à
obs rvcr et pour les mêmes motifs. On pourrait tout «aussibien

justifier l'ancienne manière barbare do faire la guerre sur terre,
en venant dire qu'il es» absolument nécessaire de nuire autant

que possible aux ressortissants do l'état ennemi, pour contrain-
dre celui-ci à céder plus ute; on a reconnu l'injustice et l'ab-
surdité de cette manière d'agir, et on l'a abolie. On reconnaîtra

quo c'es» une tache pour notre civilisation, quo d'admettre lo
droit do saisir les biens des particuliers, sous prétexte qu'on est
en gneire maritime avec l'état dont ceux-ci sont ressortissants.

11 y a une génération à peine, les choses allaient il est vrai,
encore plus mal qu'aujourd'hui, On considérait alors Commo
do bonne prise les navires de la nation ennemie et leur cargai-
son, ainsi que les marchandises de l'ennemi, même lorsqu'elles
so trouvaient sur des navires neutres; et cependant il n'y avait

point là propriété do l'état avec lequel on était en guorre, mais

propriété de simples particuliers avec lesquels on n'était point
en guerre. On ne se rendait pas mémo compto qu'en s'appro-
priant ainsi les biens do simples citoyens, on ne so bornait pas
à faire usage de contrainte vis-à-vis do l'ennemi pour arriver
à la paix; on n'entendait pas en effet se constituer par là un

simple gago pour la sfireté «lo ses créances. La déclaration quo
c;s objets étaient do bonne priso, avait des conséquences qui
so faisaient sentir bien après la'guerre, puisqu'on anéantissait
ainsi à jamais les droits do citoyens paisibles,

On a fait depuis lors quelques progrès, malheureusement

insuffisants, pour lo-perfectionnement des lois do la guerre
maritime.

Mentionnons en particulier les mesures suivantes ;
1* L'abolition de la course. Les puissances marimes no so con-

tentaient pas jadis do poi ter atteinte au commerce maritime de
l'ennemi au moyen do leur marine do guerre, et de nuire autant
quo possible aux armateurs et négociants do la nation ennemie.
Ils faisaient appel à l'esprit batailleur do quelques particuliers et
les autorisaient à aimer des navires en course, les excitant par
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l'appit du gain. C'était îino piraterie organisée par l'élat. En

vain Franklin et d'autres philanthropes du siècle deinior s'étaient

prononcés contre cette coutume honteuso. Un traité o'nln les

États-Unis «lo l'Amérique-du Nord et la Prusse, 1783, par lequel
ces deux puissances s'engageaient à no pas accorder do lettres

de marquo dans lo cas où une guerre viendrait à éclater entre

elles, no trouva pas d'imitateurs. Pendant les guerres de Napo-
léon I", l'Angleterre avait interdit l'accès do la mer aux navires

do commerce français, et les marchandises françaises étaient

confisquées partout ou flottait le drapeau anglais Lo système
continental organisé en Europe par l'empereur Napoléon uni-

quement à titre do représailles, n.ï put pas réussir à engager

l'Angleterre à renoncer à son droit do prises sur la mer.

Enfin les puissances rassemblées en 1t^iJOau congrès de Paris,
ont adopté co principe important du dioit international européen :
i La coursa est et demeure abolie. » — Malheureusement l'oppo-
sition des États-Unis empêche do donner àco principe une valeur

pratique universelle. Lé refus des États-Unis de s'associer à la

déclaration du'ongrèsde Paris, repose sur un motif qui est en soi

parfaitement justifiable, Lo président n'a point entendu par là

approuver la course; il a voulu seulement déclarer quo tant quo
ledroit do saisir les biens des particuliers en temps deguerre mari-

time n'aurait pas été abrogé, l'abolition de la course serait uno

mesure insuffisante et mémo dangereuse. Les grandes puissances
maritimes, ayant à leur disposition une marino «lu guerre trôs-

forto, n'ont pas besoin de corsaires; leur supériorité sur les états

ayant uno marine marchande nombreuse mais peu do navires do

guerre, s'accroît plutôt par l'abolition do la course, les navires

marchands no pouvant plus être Iran formés en navires de guerre
et munis de lettres de marque. Cependant co refus des États-
Unis élait une faute, car il n'est pas juste de conserver ce qu'on
déclare soi-même mauvais, parce qu'une autre injustice subsiste

encore; il n'est pas politique do rejeter Je bien qu'on peut
obtenir, parce quo le mieux no peut pas encore être acquis.
I/abolilion de la coursa conduit à l'abolition du droit de prises
maritimes; elle n'empêche nullement un développement dans

co sens.

2. Lés dangers à courir par les navires marchands ont été de

plus, diminués par un usage qu'ont admis les différentes puis-
sances maritimes; on fixe un délai pendant lequel les navires do
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la nation ennemie peuvent, sans être inquiétés, quitter les ports
do l'état avec lequel la guerre menace d'éclater, L'Angleterre et
la Franco ont,'lors de la guerre de 1854 et 1855 avec la Russie,
donné en ceci un exemple digno d'être suivi.

3. On a de plus admis au congrès do Paris en 1856deux prin-
cipes importants pour lo droit international ;

"
a) « Le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'exception

de la contrebandede guerre » Commo aucun état n'a do droits do
souveraineté sur la pleine mer, on reconnau depuis longtemps
que les navires né* relèvent en pleine mer quo do leur pro-

pre état. Le pavillon national désigne l'état auquel lo navire ap-

paitient; lo navire est considéré commo uno partie flottante du
territoire. 11était donc logique de respecter la propriété privée do
l'ennemi sur un bâtiment neutre aussi bien quo si elle se trou-
vait sur lo territoire d'un état neutre, car la guerre no peut por-
ter atteinte au territoire neutre. La contrebande de guerre fait ex-

ception, parce qu'elle est amenée à uno des parties ;belligérentes
pour lui permettre de réaliser lo but de la guerre. "Pour tout lo

reste, on admet la règle <inavire libre, cargaison libre. »

b) La marchandise neutre n'est pas saisissable, mime sonspavillon
ennemi ; on n'ose s'emparer sur les navires ennemis, que des mar-
chandises do la nation ennemie. Il peut donc y avoir « cargaison
libre » sur « navire non libre. »

-i. Enfin lo congrès de Paris, tn 185C,a restreint le droit" de blo-

cus dont on avait souvent abusé, en prononçant qu'un blocus, pour
être reconnu, devait ton jours filro effectif. Le blocus n'a do valeur

que si la puissanco belligérante qui l'a ordonné l'cxécuto réelle-
ment et lo maintient avec succès ; le blocus n'est donc pas reconnu
si celte puissance no possède,pas Ie3 navires de guerre néces-
saires pour empêcher complètement l'en liée et ia sortie des

ports bloqués.
Voilà tout autant de restrictions importantes au droit do saisir

les biens des particuliers sur mer. Mais les.lois de la guerre ma-
ritime ne seront vraiment conformes à notre civilisation que lors-

qu'on aura aboli, aussi complètement sur mer quo sur terre, le
droit de faire des prises, et posé en principe que les navires et
marchandises des armateurs cl affréteurs, doivent être en temps
de guerre, aussi respectées que la fortune privée des habitants du

territoire ennemi. Ce développement du droit international ne so

fera p.aslongtemps attendre. Les puissances maritimes qui n'a-
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vident pas voulu reconnaître sur co point les droits do la nature

et là force do la logique, finiront par ouvrir l'oreille aux plaintes
do leurs propres ressortissants, Lo droit do saisir'ét d'amener les.
navires et marchandises ennemis n'atteint pas seulement la for-
tuné de l'ennemi. Il lèse également Jesintérêts nationaux, carie
commercé est toujours réciproque, Cette aggravation des maux de
la guerre atteint également dans leur crédit et leur fortune les né-

gociants des deux pays, La propriété privée d'une nation n'est
èlle-iïiêino en sûreté que si on accorde une protection suffisanlo
à la propriété privée en général, I es idées du monde à cet égard
ont bien changé depuis les*guerres entre Napoléon I" et l'Angle-
terre. Le commerce anglais, bien qu'universel, a besoin de garan-
ties internationales presque tout amant que celui do la France, :
des États-Unis ou do l'Allemagne ; car la marine militaire anglaisa
lie pourrait, malgré sa force, lutter contre les navires do guerre
ennemis et protéger eu même temps les [navires marchands an-

glais. Nous pouvons donc espérer que les propositions faites
eh 1859 parlavillédeBrômoiiu sujet do la protection à accorder
au commerce maritime, seront approuvées par l'Angleterre, et

prendront enfin dans lo droit international la place qui leur ré'-"
vient, ' .;;;. '':"y.

''!» ncutralMÊ*

.x7Remarquons' en terminant l'extension prise depuis là fin du

siècle dernier parles droits et les obligations des élats neutres. Les

dangers dé la guerre sont limités dans la mesure do l'accroisse-

ment dés droits des neutres. Les états neutres entourent lé théâtre
de la guerre d'un cercle de territoires où règne la p«aix, A leurs
frontières vient s'éteindre l'incendie.

'

y Uno tendance des plus louables s'est fait jour dans les campa- :

jgnès récentes do Criméo, d'Italie et do Danemark; on cherché
autant quo '-possible à localiser la guerre, à restreindre lhisàgé dp

?ia force; à diminuer Jesmaux inséparables de la guerre, Orl'acV
"Croisseméht successif des droits des neutres sert à localiser en;;
grand là guerre ; on' protège ainsi lo monde d'une coiifi«igra tiôn

universelle; la"puissanco do là paix est sauvegardée.: Lés
états;

houtrèsisoùt lés représentants dp là paix, c'est-à-dire do la règle;:;
jls cherchent à cm^
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les parties belligérantes; ils contribuent à adoucir les maux de la

guérie, en offrant un asile aux fugitifs; ils facilitent les négocia-
lions et tâchent d'obtenir le rétablissement de la paix.

"

Un grand pas en avant a été fait on 1780,grâce à Catherino II,
impératrice do Russie, Afin de protéger la navigation îles neutres,
elle régularisa, avec le concours de son chancelier Paniii,cequ'on
est convenu d'appeler la « neutralité armée. » Une convention

passéo eu 1800 entre la Russie, la Prusse, la Suède et le Dane-
m.irk contribua à l'accroissement des droits des neutres, et les

principes posés alors furent reconnus d'une manière générale
en 1850au congrès do Paris.11 s'élève encore des doutes sur la dé-
finition dé la contrebande de guerre, et l'état d'incertilude qui en
résulte nuit à la sûreté du commerce. Mais pour le cas où l'on

soupçonne qu'un navire,transporte de la contrebande, on a réglé
avec soin le droit do visite, quo les navires do guerre exerçaient
jadis sans ménagements. 11y aura, il est vrai, peu de garanties

d'impartialité, tant qu'un belligérant nommera la totalité des

membres du conseil de* prises chargé de trancher la question do
savoir si un navire neutre portait de la contrebande do guerre,
ou si ce navire n illégalement voulu forcer un blocus. — Les
conseils des prises sont du resto devenus ces dernières années

moins partiaux que jadis; ils no présument plus avec autant de

légèreté ou de passion la culpabilité du navire saisi ; ils tiennent

davantage compte de la défense, et les libérations sont devenues
moins rares. Mais on ne veut pasencore renoncer àce3 tribunaux
nommés inclusivement par uno des parties, et cela n'est pas fait

pour inspirer aux neutres une grande confiance.
Si les neutres ont des droits, ils ont aussi des obligations, Eu

exigeant les plus grands égards pour leur attitude pacifique, ils no
doivent pas, do leur côté, prendre indirectement l'ait fila guerre,
s'ils vculi.'iit qu'un respecté leur neutralité; s'ilsHMiliiuinent l'en-

nemi, ils lussent d'être neutres, «;àrêtre neutre, c'cslne pas pieu*'
die paît à la guerre, ni d'un côté ni dé l'autre.

Un fait qui a ei| uno grande influencé sur la détermination des

droits cl dos obligations d&s neutres, c'est la déclaration des droits

'des. neutres,' proclamée en premier lièù en 1701 aux''Etais-Unis"

par les êsoiiis de llauiiiloii et avec lo concours do Washington ;

celle- déclaration fut révisée en 1818, cl futeli 1810 imitée et dé-

veloppée par lo parlement anglais. Lft récente mirjiro' Civile aux

Etals-Unis a, ilèstvtnij affaibli dn'ns'mie certaine mesure "la edii-
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flanco en l'efficacité de ces lois sur la neutralité. Les États-Unis
se plaignent do ce que l'Angleterre n'a pas empêché avec assez do
soins et d'énergie, les sympathies sudistes de se manifester par
des actes, et en particulier do ce que l'Angleterre a laissé armer

* chez elle des corsaires pour les états rebelles. Plusieurs indices

semblent d'un autre côté indiquer qu'en cas de guerre maritime

entra états européens, les Étals-Unis autoriseraient aussi leurs
constructeurs à livrer des navires de guerre aux parties belligé-
rantes.

On voit par là qu'il peut y avoir collision entre l'intérêt des"neu-

fres, qui les pousse à faire des affaires commerciales avec les par-
ties belligérantes, et l'axiome que les neutres doivent s'abstenir do
toute participation à la guerre; il y a lutto unlrc ces deux prin-
cipes; un équilibre parfait est encore à trouver.

IK'ieloinicmcnt itntlonnl, ilo IntMiieitiluittc tir» veuilles,

On entend souvent dire de nos jours que l'exislenco dos élats
n'est plus garantie .comine jadis par le droit international ; que là

révolution intérieure,-les influences étrangères, nieiiiicent tons les
;
pouvoirsi constitués^ et qu'aussitôt après le renvoiseinont dés au-
torités légalement établies, on s'empresse do rçcôtnialircet do lé-

gitimer les faits accomplis, c'est-à-dire le plus souvent l'injustice
victorieuse. On accuse le droit international achiel do n'avoir pliis
le sentihient de là stabilité des états et de la sûreté dos gonvernè-
inènts, et dé justifie!.' complètement les succès .remportés parla
forcé brutale, y ;y>7'::;

V Ôii pourrait se demander si ceux qui parlent ainsi n'ont pas'
cux-ihômes perdu îô 's.entiméhl'dp ce qu'est le droit intêrna-
fionàl et lo droit public ch géiiél'àl»

Lès modifications «pic subit là constitution d'un etnt, îo chan-

gement do souverain où de dynastie, sont je plus souvent des
faits qui font partie do la vie iftiii état ou 'd'iiif peuple donné ; où
doit donc les juger avant toûi d'après le droit publie de cet état,
et, tiôii d'après le droit international, Le droit international' iio

règle pas ce qui concerne les états pris isolément; il no l'ait quo
déterminer leurs.rapports entre eux. C'est seulement eu seconde

ligné que lô droit international .'pourra, avoir à trancher la quos-
liûii do savoir si liii étài-t'doii't lé goûvei'ûéiùént h changé de fait,
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devra être reconnu commo personne souveraine et faisant partie
du concert des états. La conduite à suivre, par lo droit interna-
tional sera donc lo plus souvent indiquée d'avance par lo droit
publip. Les reproches en question, mémo s'ils étaient fondés,
s'adrcsseriiient ainsi plutôt an droit public moderne qu'au,
droit international. Co dernier est en effet à la fois appelé et.
contraint à reconnaître les états tels qu'ils so forment ou
existent dans lo monde, et à régler les rapport* *?sdivers
états entre eux.

Les puissances de la Sainte-Alliance .essayèrent, à l'époque do
la Restauration (1815-1830), lant au congrès d'Aix-la-Chapelle
«pio surtout à ceux de Vérone et do Laybach, d'ériger le principe:
de la légitimité dynastique en règto fondamentale du droit inter-
national européen. Toute restriction à la puissance absolue des

souverains, toulo modification territoriale, étaient envisagées
comme uno révolution épouvantable; les cinq grandes puis-
sances, qui se considéraient comme appelées à sauvegarder et
à garantir lo droit eu Europe, regardaient commo un do leurs

principaux devoirs do protéger les autorités existantes.
L'histoire a jugé cette tentative ; elle a mis à nu sans ména-

gements l'impossibilité pratique et iesdangers do co système.
L'idée du moyen Age, remise pins ou moins en vigueur par la

théorie légitimiste, était quo la souveraineté est uno espèce de
fief remis par Dieu à telle ou telle dynastie; lo souverain peut
disposer arbitrairement do ses états, aussi bien que le proprié-
taire peut user et abuser de sa chose, À ce point do vue, la lullo

pour ta gouvernement d'un p.ays est l'équivalent do la lutte
entre le propriétaire et le voleur. La théorie de la légitimité
admet donc commo tout naturel, qno l'on doive garantir les

trônes, au mémo titre qu'on protège lo propriétaire contre tout
troublo apporté à sa possession.

Cette théorie des droits des monarques est vraiment puérile.
Lo droit et le devoir (on ne peut les séparer) do gouverner un

peuple, n'est point un droit privé, une propriété, le droit d'une
famille. Le peuple est un ôlre qui vit; le souverain n'est pas en
dehors du peuplo comme le propriétaire d'un troupeau; il fait

partie du peuple comme chef «lu peuple. Son droit est àla fois un
droit et un devoir publics. Los questions relatives à la souverai-
neté no doivent donc point être tranchées d'après les règles dû

droit privé sur la propriété et la possession, d'après les principes
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du droit pénal MU le vol, mais en se plaçant au point de vue du

peuple et de l'élut.
Voilà cequ'a compris peu à peu le droit international moderne,

à mesure qu'il se dépouillait lentement du vieux manteau troué
de la théorie légitimiste.

Le droit a fait un grand pas en avant, en reconnaissant enfin

que les peuples sont des êlres qui vivent, et quo le droit constitu-
tionnel et le droit public, ces expressions de la vie politique d'un

peuple, doivent subir les transformations nécessaires pour per-
mettre à ce peuple de vivre et do so développer.

Les jurisconsultes travaillent encore à celle oeuvre de transfor-
mation du droit public, tout comme le monde cherche à renverser
les étals du moyen âge basés sur les droits des princes, pour les

remplacer par des états modernes ayant lo peuple pour fon-
dement.

Nous pouvons déjà aujourd'hui jeter un regard do satisfaction
sur les progrès réalisés, et proclamer comme résultat des luttes
dé notre siècle les principes suivants, que leur admission par

' tous les étals civilisés nous permet d'élever au rang do règles
internationales.

L'autorité du droit historique diminue dans la proportion en

laquelle on rcconnall quo ce droit met en danger la vie do l'étal

nu lieu de lui être utile, rend impossible lo développement du

droit public au lieu de le régulariser. Le droit public n'a do

valeur quo s'il est viable. On doit, à côté dû droit quo les étala

ont d'exister, reconnaître aussi celui qu'ils ont do progresser.-
Lo droit international accepte les résultais de l'histoire, Il ne

se borne pas à accepter les faits qui sont devenus lo fonde-

ment dé la vie d'un peuple ; il les envisage comme lo déve-

loppement du droit dans l'histoire. Il respecte le wVui7des peu-
ples do déterminer eux-mêmes la forme du lien qui doit les

réunir dans une vie commune, et leur reconnaît le droit do se

donner eux-mêmes une constitution.

En examinant donc avec un peu de soin l'accusation de man-

quer de principes, portée contre lo droit international mo-
' '

démo, on voit que colle accusation est dépourvue do tout

fondement. C'est au contraire le mérite et la gloire des lemps
modernes, d'avoir fait de co droit un principe de vie et de

progrès, au lieu d'un germe do mort qu'il élnit jadis. Se per-
fectionner elle-même, voilà la tâche do l'humanité, et cela aussi

4
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bien sur le lorrain du droit que dtins tout anlrc domaine de l'in-

telligence.

Les divers points que nous venons de relever suffiront pour
donner un tableau des progrès considérables faits dans les der-
niers temps par lo droit international. Ils serviront d'autre part
à faire ressortir les progrès qu'il faut encore réaliser pour que
co droit arrive à remplir sa mission civilisatrice et humanitaire.

, La science a eu une grande influence pour fonder et faire res-

pecter le droit international. Elle a maintenant le devoir d'en

préparer lo développement ultérieur et d'ouvrir la voie à do nou-
veaux progrès. Sans doute ce sont les hommes d'étal qui, dans la

pratique des affaires, ont en mains le perfectionnement du droit
international. Mais lo principal levier du progrès sera évidem-
ment l'opinion publique. Il importo qu'elle connaisse et approuve
les principes qu'il y a lieu de faire prévaloir, et que la conscience

publique soit éclairée à cet égard. Plus ces principes seront

répandus et universellement admis, plus lo sentiment clair dû
droit se développera dans l'humanité, plus aussi l'efficacité du
droit international sera assurée dans lo monde. La puissance de
la pensée humaine doit s'affirmer dans lo droit international.
Sans doute co droit n'a pas encore un caractère do précision aussi
déterminé que les «luires branches de la jurisprudence ; niais do

jour en jour il se développe et s'approche de son but; il devient
mieux lo droit de l'humanité.
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LIVRE I.

t^RiNCii'iis FONDAMENTAUX, NATURI? IÎT MMiiKé uU

7-17 ;'>-777-;''-;bkoiiyj^

1

; Lo droit international est l'ensemble des principes reconnus

qui réunissent lc3 divers états en association juridique et

humanitaire, et assurent aux citoyens In protection Commune
des droits individuels universellement reconnus.

I. \A n moiiti.tîstancc » îles tîntes inliuks entre Ici il.it» a une portôe plu» ton-
«idiiiilli! q'ie la « connsWMiicc » île in i-î'uli'n, tkite ilerniiïo peut Clic ihi'orie

piiio. Li |iumièi(! ir)i]diii>ic |),tr d'iilH 1I'IIII.'HI.-M'OII de eus ivglc* dans lu \io et «

peuple». Cohnaitrc une %é)'ilô n'isl [LIS rni-ore *.-t»lci- Mil «Iroli, Il n'> j) «te dioil q'.ie
lorsque la conscience de te dioit a (l& n^n pirssimle |cnr le faire mettre en pratNpip.

, 2. Le droit liilei-nalional ri^le nv,nt uml les T;i]>[H>fis des états enire eux. Son

o!-]el rentre Oone t>rinci]'Memcnl d.ms le douuine «lu droit nuMk. IJjti!» ce ^eu» un

pointait au<sl, su point de \uc «les étiits |<ris ijotiiiienl, l*»[i(iL'lcr « drcît publie
externe. » Mais cette dt'iiominatiim est incoirecte, |>;ircc que le droit international n
un caractère essentiellement HtihcM;!, \atce qu'il est la il roi l de rhmnnniltV Giotiiis
l'asoit déjà reconnu : Piotcj. 17 : Sfatl tujus^tt rivtMii jura vUliMtm iw,r
aritalis irvfiicivtir, ifi ii.hr itriM.-i n tt oin»*•'* dut ficriuque t.t fonïctiçu juta
yu.wIaM mmijwtiitnint cl nata eppar/M, «ju* «litilatem rev^i'erreiit non t<t-
ciium *in3«i(ciMm, jvi uwjiu rtlii.f vnfrertit-jlis,rt hoc jus M» <i'io'i jjfitliiim
iticitur.
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Lu droit inlei national réirle en outre les rappoils entre les simples citoyens en ce

([ni concerne les droits qui leur sent universellement iceonnus, et qui sont placés sous

h protection du inonde civilité, comme la libella individuelle, l.i lilriié de conscience

ou de culte. Les Allemand', emploient dans c'esens restriint, le tcimedïitfentalionatc»

Recht.

Les Aii|2lo-Aiiiéii«<iins pailent dans le sons {.'infral il' « inUrnalwnaUh>c, » parce

que, o\cc les Françai.», ils désignent par le mot u nation i> ce quo les Allemands

nomment « Volk » <i;)O;JII,'HJ, n c'est-h-dire lo peuple organisé en état, l'étal vivant,
et non point celle simple communauté de langage ri de développement intellectuel

que les Allemands appellent <(nation. »

Dans les pas» de lanpuo frnnça'st*, on se sert le plus souvent du terme de <cdroit des

gens. » Celle impression, mauvaise Imitation du mol latin jus gentium, es>t vieillit;

aujourd'hui. Nous nous joindrons donc aux Anglo-Américaini pour admettre le terme

de droit international, employé d.ins plusieurs traités, et qui a passé dans la plupart
des nouveaux ouvrapes scientifiques franco!».

2

Tous les peuples ont, par nature, certains earaciï'res com-
muns ; c'est sur ces caractères «pic repose l'imita de l'humanité.
— Kn conséquence, chaque peuple n le droit d'exiger que les
autres respectent en lui la nature humaine, et il n l'obligation
do la respecter chez les autres.

C'est là l'égalité entre les peuples.

I. Dans tons les temps quelques sages onl admis cette vérité. Mais elle n'a été

reconnue que par le droit moderne; tt aujourd'hui encore, l'égoisme, les préjugés,
les haines Confessionnelles ou nationales, mettent sans cesse des entraves a son appli-
cation universelle.

3

11ne dépend pas du bon plaisir d'un état do respecter ou do

rejeter le droit international. Aucun état ne pouvant se dépouil-
ler do son caractère de membre do l'humanité, il no peut so sous-
traire aux devoirs que l'humanité lui impose.

t. Si le droit international était exclusive-mont le produit de la libre volonté des

états, aucun d'eux ne sciait oblige vis-a-vis des autres, d'en respecter les principes,
quand ces principes n'auMleut pas été sanctionnés par un trjité. On ne pour-lait pas
mèin? s'expliquer pourquoi les traités obligent encore les pailles contractantes, quand
celles-ci modifient leur volonté; tout chnmgtnionl de xolontè serait dans ce cas une
iiitdilicalion du droit lai-inêiiie. Le dioit intrinalîonal h'rsî oMiitttt>îri! que parce
H'i'il val iii'cisijire, et lie d'pciid du ton pUWr de putoni c.



LIVRE I. — PRINCIPES FONDAMENTAUX, 83

t. L'obligation de respecter lo droit internalinnnl, lanl dans leur» relations réci-

proques que dans leurs rapports avec d'autres élats, n été reconnue par les cinq

grandes puissances européennes au Congrès d'Aix - la Chapelle : Déclaration du

15 novembre 1818 : « Les souverain?, en formant celle union auguste, ont regarde"
ii comme la hase fondamentale, leur Invariable réso'ulion de nr jamais s'écarter, ni

n entre eux ni dans leurs relations avec d'autres ("tais, de l'observation la plus
n ilricle des principes du droit des gens, principes qui, «'ansleur application à un

n étal de paix pcinvinent, peuvent seuls garantir efficacement l'indépendance de

« chaque gouvernement cl la stabilité de l'association pénéiale. »

4

Le domaine et la portée pratique du droit international aug-
mentent dans la même mesure quo lo sentiment do la solidarité •

humaine. Car lo droit international dépend do la conscience quo
l'humanité n de ses droits.

1, Vc-ir sur ce point l'introduction,

5

Les nations civilisées sont plus particulièrement appelées h

développer le sentiment des droits commun? à l'humanité. Leurs

gouvernements sont aussi, plus que" tous les autres, tenus do
satisfaire aux obligations qui en résultent; ils Font donc plus spé-
cialement les représentants et les garants du droit international.

*

t. L'essence de la civilisation ronsMc, comme le disiit déjà Dante, dans le déve-

loppement harmonique de l'humanité. Le droit international est un des fruits les plus
y précieux dé la civilisation, car II est, de son essence, une organisation de rhfiiru>tijtè.:.:-.

Lh prétention des étuis européens et américains, d'elle, plrts spécialement ijiie.lotis>
tés autres, les représentants et les |rotede.liis du droit liittriintioiial serai) absurde, si ;
elle!|!è sefondait pas sur la civilisation plus avancée de cést'iats.

"V-1 .yy--"'- '"'' :.:i:''-;.Q'.';'-!. '^yy:.:f.yj:^

; Quoique lô droit international actuel so soit formé d'abord;
entre les nations ;chrétiennes, et doive mainte conquête âlft rolU

gloii cltrétienne, il n'est éopchdnht paB inseparablo do la foi

-Jcl.irèiièiiiibj nî restreint au niondo chrétien, [y
y Sa base «Niiactéristîqué est la nature humaine. Son but est

y l'organisation de rhumiinité. Ses moyens sont ceûN qu'admet le;^
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droit des états. Son perfectionnement est l'oeuvre des juriscon-
sultes et des hommes d'état.

Lo, droit international, droit général do l'humanité, réunit
les chrétiens et les mahométans, les bouddhistes et les hrah-

manistes, les disciples do Confucius et les adorateurs des étoiles,
les croyants et les non-croyants.

1. En opposition aux principes posés par la Sainte-Alliance des Dois puissances
de l'EUropc orientale, qui avait encore une fois tenté de Laser ce droit sur la religion
chrétienne (14/26 septembre 1815). « L'empereur d'Auliictic, le roi do Puisse et l'cm-
« pereur de Ilussic., . déclarent solennellement que le présent acte n'a pour objet
« que de manifester h la face de l'univers leur déteiinlnalion inébranlable, de ne
n prendre, pour règle de leur conduite, soit dans l'administration de leurs élats ros-
it |iectifs, soit dans leur.» relations politiques'avec tout autre Kouvcmemenl, que les
n préceptes de cette religion sainte, préceptes do justice, de charité et de paix, qui.
t( loin d'être uniquement applicables à la vie privée, doivent, nu contraire, influer
(i directement sur le» résolutions des princes et guider toutes leurs démarche*, comme
» élanl le leirl moyen de consolider lot institution* humaines cl de remédier à leurs

n Imperfections. »

Celte tentative ne pouvait réussir. Jésus-Christ, cncffcl,n'Q pas iherché il donner

au monde une organisation politique; il n'a pas proclamé de légles de droit. Les
conflits d'intérit entre les alliés, les besoins pressants de réforme, l'esprit d'indépen-
dance de la philosophie moderne,et de la science du droit, eurent bientôt fait justice
des théories en vigueur àl'i'poqucdc la Restauration.

2. La RcUtjion unit les hommes a Dieu. Le Droit rèplc les îapports des /tommci
entre eux, Les questions de droit international doivent donc être décidées, non d'api es

des dogmes révélés niais d'après des îè^Ics humaines. Le moyen ilpe a pu trouver
naturel de teslreindre le droit international à l'humanité chrétienne, et les états maho-
métans de faire payer le tribut aux infidèle*. L'humanité cctuclle, quoique soumise a

l'action de religions différentes, a conscience de son unité, l'n étal n'acquiert pas do,
droits spéciaux vis-à-vis d'un autre, parce tpie l'un d'eux est chrétien et l'autic
manoniéUn. tVIsonne lie peut se soustraire ati\ devoirs que lui Impose 1a qualité
d'homme, sous te pu'icxte qu'il est oilliodoxe cl qu'un autre ne l'est pas.

I

Le droit international n'est pas restreint ,1 la famille euro-

péenne. Son domaine s'étend h louto la surface do la terre.

I. Le droit international actuel r«l né dans h famille des peuples européens, aux-

quels nous ajoutons naturellement Us colonies d'Amérique. C'est par l'inriiieiicc des
nation* européennes qu'il se répand successivement sur notre globe, Voir arl. 3, Les
rares lulimsit (.'ermanlquei y ont le plu* contribué. Mats rt'lpiéiHémeiil parce
qUe ers rares mil dans leur eénic quelque chose d'universel, qu'elles lejcltcnl tn prin-
cipe la limitation du dioit intu iMlion.il a «.vilains peiq'es, ri \« nient lire jiMci envers
tous. Pufendorff •! Montesquieu avaient déjà ptuctainé hautement celle idée, eteopen-
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dant la littérature et la pratique ont soutenu jusqu'à no* jours l'ancienne théorjc ,
du moven âge que le droit international devait tire restreint au\ peuples chrétiens.

8

Le «loinainedudroitintcrnation.il s'étend aussi loin, quo les

droits de l'humanité. Dès que le domaine spécial des états com-
mence , la loi particulière primo la loi générale.

Le droit international n'anéantit point l'indépendance et la

liberté «lesétats-, il les présuppose elles respecte.

I. La naissancedu droit public a précédécelle du droit international. Les peuples
veillaient d"abord à leurs propres intérêts et étaient enclins, b l'origine, a considérer
les autres peuplescommeleurs ennemi* naturel». Plus laid, ils comprirent que toutes
les nations sont Unie: par des liens communs ; ils apprirent a voir des frères chez le*

autres peuples.

9

Lo droit international ne peut contraindre un état h abroger
ou à modifier son droit particulier, que dans la mesure en

laquelle) ce dernier parait incompatible avec les principes néces-
saires du droit international.

1. Nous citons commeexemples : l'abolition du commerce desenclaveset desmar-
chésd'esclavesdans plnsicuis états de l'Amérique et de l'Asie, la suppressiondé la

piraterie ches \e* étal» ba>-harcsq«ics,le» empires de l'A*ic orientale ouvrant leur*

ports an commerce.

10

1-iîeu que l'humanité soit arrivé.) a «voir conscience do ses
intérêts communs et do son unité, elle n'est cependant pas oiga-
niséc en état unitaire ou même en confédération.

Ije droit international actuel n'est pas promulgué sous forme
do loi unitaire, ou soumis aux décisions d'une majorité prévue
par des statuts.

I. Un peut se rrpré.<enler l'Iiuniiinité comme mie personne juridique, comme tin
état universel, peu Impôtte que ce soit une monarchie universelle ou une confédération
embrassant le monde entier. (Voir lilnnlsilili Allgem. Sta.ilsrcclil, livre I, chip. 53}.
Mais l'histoire nousnionlie que celle penséen'a pas encore été réalisée. Il manqueun
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législateur utiitersei. — De nos Jouis J'idée d'une confédération des l'ials européens
n'est plus trop excentrique, mais celte confédération n'existe pasencore, et par suite
il n'est pas encore légalement possible de fixer, h la majorité des voix, des rèfles
obligeant toute l'association.

H

Puisqu'il n'existe pas de législateur universel, il faut se con-
tenter aujourd'hui de la manière imparfaite en laquello lo droit
international est actuellement formulé. C'est aux états, et spécia-
lement aux étals civilisé:*, ;\ le proclamer d'une façon aussi géné-
rale et aussi uniforme quo possible.

I. Comme les états sont la seuleautorité existante, on ne peut éviter aujourd'hui
une contradiction entre les principes universels du droit international cl la forme par-

'

tloularlste tn laquelle Ils sont exprimé». Le droit inlcrnation.il parait élre l'oeuvredes
états particuliers, et en réalité, il est le produit des convictions communesa tous les
état*.

Le gouvernement anglais in appelait, dans les termes suivant*, a celte sourceorigi-
nelle du droit 'nlrrnational, a propos d'un conflit qui s'était élevé entre lui cl le
roi Frédéric il, de Prusse: u Le droit International est fondé,sur la justice, l'équité
el ta nature deschoses, et II est confirmé par un long mage, » (l'hillimore. Intern.

Law. I, 51.)

12

Les principes du droit international peuvent élre reconnus par
les dillércnts états, tant sou? la forme dérègles internationales

que sous celle de règles de droit constitutionnel. Ils peuvent être
formulés en commun par plusieurs états, aux congrès des sou-
verains ou do leurs représentants, ou aux conférences do leura

envoyés, sons forme do protocoles ou do traités ; ils peuvent Télro

aussi unilatéralement dans les lois ou ordonnances des divers

états, on s'affirmer dans les usages des nations.

I. La différente entre congres et tonftrenta c«t peu fixée. Si les souverain* tux-

nièincs se réunissent pour pretidre en commun des décisions, leur réunion est dite

tvngrh. Si leurs iipivscnt.mls seuls se réunissent, on parle de conférence. Mais il
n'est pas poité atteinte auraraclèra de congrès, lorsque, commepar exemple su con-

grès des prince* allemands h r'rancîolt,' tn 1863, le (Ils d'un rot régnant» o\l suivaht

les circonstances,un autre thargè de pouvoits, prmd paît aux délibérations. Le con-

grès peut même se réun'r sans prince», el être composéuniquement de leurs repré-
sentants. — Inversement,un souverain peut prendre occasionnellementpart ans déli-
Itérations d'une roiitcrenec de diplomate*, «ah* que la conférencedevienne polir tel.1
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un contre». Dans les tonciè* on prend des décisiuns définitives; dans les conférences
on prépare ces décisions. Aux congrès ne peuvent prendre part que des personnes
ayant voix délibérative, landi» que des per.-onncs n'nyant pas voix délibérative peuvent
prendre part aux conférences.

3. Dans les protocoles sont consignées les déclarations el les décisions communes,
et exceptionnellement nu**! les réserves de l'un ou de l'autre des états représentés.
La déclaration de la volonté de tous ne devient un traité que »i l'on entend Mon se
lier vis-a-vis des antres parties contractantes; il n'y a plus simple traité, si l'on a
voulu formuler certains principes qu'on reparde comme généralement admis, et que

chaque état est tenu de respecter. Art. 13. Il arrive souvent que ce qu'on croyait
d'abord une disposition de droit conventionnel, se trouve être en réalité une lot, c'est-

' à-dire une lègle de droit que le traité confirme, mais ne crée pas.
3. Lorsque les lois et ordonnances des états reptent des questions Internationales,

elles sont une source du droit international, lors même que, par leur forme, elles ren-

trent dans le domaine du dioit public de ces élats. Ici se rangent) par exemple, les

règlement'', sur les prises maritimes, la loi noid-américaine sur la neutralité, etc.

13

La ratification et l'application d'un principe par les nations

(foijinistw pciiffum), a une poitée considérable, plulét commo

expression des convictions de l'humanité, quo comme manifes-
tation de la volonté des divers états.

Do mémo que la non-observation d'une règle de droit dans

quelques cas isolés no pourrait abroger celte règle, do môme la
insistance d'un état ne le libérerait point de l'obligation de res-

pecter ses devoirs vis-a-vis des autres.

1. Les convictions populaire* ne restent pas toujours le* mêmes. Kilo» varient avec

le tcni|s cl se modillent a meure que l'esprit humain se développe. Les us et coutu-

mes de» peuple* nous .iiontrcnt a la fois leur opiniâtreté" cl leur amour du change-
ment. Art, IL

2. Le droit international con toi f l'on ici, c'est-à-dire reposant sur 1.1volonté des

parties contrariante*, n'oblige que les partie» contrai tante». Le droit International

iircrisMt'i'c oblige par contre, dan* la mesure en laquelle il est nécc«*a!»e, les états qui
ne se sont pas prononcés, elinéme le* étals di»»id«nls. La question de savoirs! un

principe est de droit conventionnel ou de droit nécessaire, ne doit pas être tranchée

en prenant simplement tel ou Ul traité pour hase. Car ce traité peut foil bien formuler
des règles purement ronventionnelli», établies aibitrairement par lc*contraetant»,.et

exprimer en outre de* principes généraux il nécessaire*. (Voir plu* bas, ml. IIO).

14

Les us et coutumes d'une nation soi vent ;\ juger des lois et des

opinions de celle nation. Mats ces coutumes sont susceptibles de
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variations et d'améliorations. Le perfectionnement du droit inter-

national ta manifeste surtout dans l'esprit meilleur, et les ten-
dances plus élevées qui so font jour dans les usages des nations.

. 1. Itynkershoech, de llcb. belli pr.tf : « Ut mores gemiuni mulantur, et mutatur

Jus gtntium. » Qu;rst. Jur. Pull. Il, 7. Inler mores gentium quai nunc siml et olim

fncrunt, sollicite distinguenduin est; nain moribus ccnselur pr.rci]iua pars juris

gchtium. « De pro leg. pricf. » Scio ex sola ratione nliud aiqnc placcrc po*se;
sed scio Mm rntionom vincere, quim usus probavit. Voir aus*i la remarquable décla-

ration d'un juge d'appel anglais, lord Stowcll, Phillimore I, 4G.

3. La manière dont s'exprime Vattel (Préliminaires, g 50), est peu précise et dangc-
jeuse; «t Lorsqu'une coutume, un usaye, est généralement établi, si elle est utile el

raisonnable, elle devient obligatoire pour tomes les nation* qui sont censées.)- avoir

donné leur consentement ; et elles sont tenues h l'observer le* unes cuver* le* autres,
tant qu'elles n'ont pas déclaré expressément ne vouloir plus h suivre. » Les étals ne

peuvent s'affranchir d'une règle établie par l'usage, que si cette règle n'est pas

l'expression d'un droit nécessaire; ils ne peuvent l'écarter arbitrairement que pour
autant qu'elle est arhilr.iirc.

15

Lorsque les usages anciens sont en contradiction avec les prin*
ripes éternels do l'humanité et du droit naturel, ou lorsque les

peuples civilisés et progressistes les réprouvent, ces coutumes oit

usages n'obligent pas ou cessent d'obliger les états.

1. Le développement moral de* peuples a amené paitout l'abolition de l'esclavage
et du droit de s'approprier, en guerre, les bien* des citoyens de l'état ennemi,

quoique cette abolition fût pmtout en contradiction avec les anciens usages.

10

Les actes des hommes d'état éclairé* et les ouvrages do la

science sont, au même litre que les us et coutumes des nations,

l'expression des sentiments de l'humanité civilisée. Lorsque la

science exposo le droit, elle contribue à en répandre la connais-

sance; elle concourt au développement du droit dans les limites

de son autorité sur les hommes, et de son influence sur les actes

et la ligne de conduite des états.

:> (îroiinsl, I, MV. « l'robahir <'jus gentium) pail modo quo jus non scriptum

civile, usn prrpctiio et leslimonio peritonmi. » Kent (Comm. of ihc Ani. Law 1, p. 10).
n Imascs vvliero the principal juriste aptec. ihc pr.isiiinption xvill bc vveryglctl lu

favour of the solidily of thetr inaxltn». » La silence du dioit ne possède qu'une auto-
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rite moi aie, mai* l'oliscncc de législation internationale augmente la valeur des

sources secondaires de notre droit. La science comble de nombreuses lacunes, en

développant «t en proclamant, avec l'aide et l'autorité de h raison) les principes des-

tinés il régler les rappoit* Inlcrnilionaiix. Gtotiu*, dans un ouvrage qui est devenu
la base de h nouvelle science du droit international, en a appelé surtout aux témoi-

gnages de* sapes de tooies le* époque», et a son tour, il est devenu une autorité pour
ses successiur*. Lorsqu'.iujourd'hui vVhcaton el Phillimore, Wildmann et Kent,
llcfftcr el Oppenheim sont d'nifuid sur tin principe, on sera volotitieis enclin h le
considéier comme admis par le droit luternvlional moderne, lois iiiimcqu'.iiicun traité
ne l'aurait proclamé et qu'il ne serait pas universellement mis en pratique. — Néan-

moins, l,i critique c*t plus libre il l'égard des opinion* des écrivains qu'à l'égard des

règles reconnues par les ir.iilés.
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LA PKIlSONNAUt» bES ÉTATS.

lî

Les élats sont les personnes du ilroil international.

L La personnalité est une qua.l(\i>nécessaire desétat*. L'nc
personne,

dan* le sens

juridique du mol, est un être capable-iVarquérir on de faire valoir des droit*, et de
contracter des obligation*. L'étal "refilant libnlin ni le dioit sur ton territoire, est t|ict
lui la personne par excellence. L'étal, à mesure qu'il entre tu letations mec d'autres
états, acquifil la ipiahté «lepersonne internationale.

18

Lo droit international organise les diveis étals, monarchiques
ou républicains, représentatifs ou absolus, grands on petits, en
assochilion juridique ot humanitaire. \\ n'exige pas uno constî»
tution spiVîalo oU une corlainc étendue do territoire. Partout ml
un peuple, administré par un gouvernement, est devenu, suriltl
territoire déterminé, un lout ollrant des garanties suffisantes do
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stabilité, il est considéré comme un état par le droit interna-
tional.

1. La constitution d'un état est déterminée, avant tout, par la nature tt l'histoire
du peuple de cet état. Elle est l'oiganisatioii de ce peuple en corps ]olitiqne. et forme
la base du droit public de cil état. (Test seulement lorsqu'une puissance agit à l'exté-

rieur, que le domaine du droit International commence (Voir art. 39 et suivants, 115
cl suivants). -

il)

Un état momentané d'anarchie n'cmpôche pas la continuation
de l'existence de l'état, tant qu'une réorganisation peut être

prévue.

1. L'ordre de choses établi peut èlre momentanément ébranlé a la tuile de révolutions
ou de nianoeuMcs séditieuses. Mais l'étal ne cesse pas pour ccl.t d'exister, pas plus
qu'an homme ne perd sa qualité d'homme, lorsque la (lèvre on le délire trouble
iiioniciilauéineiil ses facultés. La France, il l'époque des massacres de Septembre,
en 1VJ2, (l Naplcs, lorsque les bandes de Iluffo mirent, en lltlD, la ville a feu et

n sang, liaient encore des élats. Le renversement de l'ordre établi, entraîne, par
lonlrc, la cessation de l'existence de l'état lui-même, lorsqu'il parait impossible
de rétablir ou de modifier l'ancien vrdic de choses dans le même pays el avec le
même peuple. — Cela n'est le cas que lorsqu'une race barbire se débarrasse de tout

jiouvcrncuienl léguher, ou lorsqu'une populace ennemie de l'étal réussit h l'anéan-
tir (Anabaptistes du xvr Mette, révolte des nègres i Salnl lloininguo et commu-
nistes de nos jouis),

20

Les peuples nomades no sont pas considérés comme des élats,

parce qu'ils n'ont pas do domicile lise et de territoire propre.
Mais lorsqu'ils jouissent d'une organisation politique et ont, par
l'intermédiaire de leurs chefs ou de leurs assemblée?, une volonté

commune, ils sont traités à l'analogue dos états et peuvent con-
clure dos traités internationaux. Les devoirs généraux qu'entraîne
la qualité d'homme doivent aussi être respectés par ces peuples.

I. Lis peuples vojageuis u.anqiicnl de la stabilité cl souvent aussi de l'unité sulll-

sauti». Us sont restés stationnaires, pendant que les antre* nations se consumaient en

élit*. IVcsl «culenieiit lorsqu'il* s'établissent dan* un pa\* d'une manière durable,

comme jadf* le* llélunix vu Palestine, les Arabe» a llagdad, les Mongols en Chine,

les Turcs dans i'etnpiie d'Omhl, qu'ils peuvent fonder des élal». Tant qu'il* sont

viicoie nomade», le* èu.ls sur le leiiitoîrc desquels il* voient, sont bien forcés do
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comptermce eux, de régler par liailés certains point*, cl de les contraindre à respec-
ter les obligations imposéespar le droit international. Ces états ont 1c droit, par
exemple, d'empécher les Turcomans de profiter de leurs excursions pour enlever des

hommes, ou de contraindre les Bédouins el les CheiVess a respecter les cultures des
nations civilisées, bien que ni les Turcomans, ni les Bédouins ne possèdentles droits
d'états constitués.

21

Les mêmes principes sont admis à l'égard des peuples régu-
lièrement constitués en états el pourvus d'un gouvernement,
lorsque ceux-ci viennent à abandonner leur territoire pour pren-
dro possession d'un nouveau pays. Dans l'intervalle, les gouver-
nements de ces peuples ne sont pas des états, et par conséquent
no sont pas membres du concert des nations; mais ils ne doi-

vent pas so soustraire aux obligations qu'impose l'humanité.
et ils peuvent conclure des traités.

«

I. Ce principe a trouvé de nombreuses applications il l'époque de la migration de.*

peuples, au commencementdu moyen Age. Aujourd'hui les Etats sont devenus plus
stables, mais le renouvellement de migrations de ce genre n'est pas impossible ; les

Mormons en sont la preuve.

2?

Les étals sont les détenteurs et les garants du droit interna-.

tional, et dans co sens, ils sont les personnes par excellence en

droit international.

1, Le droit international ncluel est ne depuis la fin dit moyen Age, cl la formation

d'un certain nombre d'état» européensindépendants. Ce droit est fondé sur là coexis-
tence nécessairedes divers états ; il est maintenu par I autorité el protégé par h

puissancede ces élats, — Si l'on arrivait a une organisation unitaire de l'humanité
et à la création d'un organe destiné h exprimer h volonté générale, l'espèce de
communauté que foiincnt actuellement lespeuples, se transformerait en étal universel,
et le droit international deviendrait le droit «im'rmci dans le sensle plus élevé de ce
mol. (Voir plu» haut an, 10).

23

Les hommes pris isolément ne .«ont pas des personnes inter-

nationales dans le vrai sens du mot. Mais ils ont droit «tèlre pro«
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légés par le droit international lorsqu'on no respecte pas en eux
les droits de l'homme.

I. On peut déjà constater le germe de ce qu'on pourrait appeler « l'indigénat
universel ou international; u cependant les droits qu'accorde cet imligénnl ne pour-
ront arrivera leur complet développement que si on paivieul h organiser politiquement
le monde. Considéré connue Individu, l'homme a avant tout «les droit* privés. Comme

ressortissant d'une commune ou d'un fiai, il jouit des droits que confèienl l'élat et la

commune. Ui, il a des droits privés, iii des droits publics, Ses droits sont protégés
par l'élat el par la justice de l'état, nuis sa qu.dité d'homme a une poiléc qui dépasse
les limites de l'état : u La pallie commune, c'est la terre n a dit llcfl'lcr, î 15. C'est

pourquoi un homme peut, s'il est élranger surtout, se liouvcr dans des cir(On<-

tanecs cil la protection du droit international lui devient indispensables! l'empire
du monde existait, il serait citoyen du monde ; comme il n'existe aujourd'hui

qu'une vague juxtaposition des élats, cet homme M> voit forcé de chelcher auprès
d'un état donné, de pn'féiencc aiipiès do celui dont il est citoyen, la protection des

droit) que lui reconnaît le droit international. — Cependant on peut déjà constater

un progrès dans le son.* «.l'une union plus intime des étals; certains états éliaugers
usent de leur autorité pour faire respecter la qualité de ciïoucndu monde, lorsque
l'état dont la victime dépend, ne possède pas les moyens de faire punir l'outrage.
— Dan* une foule de ca«, l'Anglelciie cl h llus.stc ont protégé en Asie des citoyens
dont, en droit strict, ils auraient pu ne pas sauvegarder les Intéiél*.

2i

Les partis politiques, même lorsqu'ils sont belligérants, ne
sont pas considérés comme personnes internationales dans le
vrai sens du mot, quoiqu'ils aient à respecte v les obligations
imposées par le droit international, et puissent, suivant les cir-

constances, placer leurs demandes sous la protection de ce der-
nier,

1. On a Mi souvent un parti s'armer el essayer de fonder un nouvel état, en s'ntlit-

luiahtdcs pouvoirs publics. Mais tant que ce parti n'a pas réussi à fonder réellement
u* étal, on ne peut pas le cotisidéicr comme membre du couceit des états.

Exemple ; les habitants révoltés de la Vendée, smis ta révolution française ; les T*iu-

iichs, en IS09; le corps de Srhill, en ISl3; lis corps-francs garibaldiens, en lSOOel
18I>7. (Voir plus bas, livre Mil, chapitre 1.)

25

Les nationalités qui n'ont pas été organisées on étals, ne sont

pas des personnes, ni au point de vue du droit public, ni a celui
du droit international. — On pouri.i cependant intervenir an
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nom du droit international si l'on viole les droits de l'homme au

détriment d'uno nationalité.

I. Les nationalités qui sont devenues des peuples oipanisés politiquement, n'ont

pas besoin d'une protection spéciale de la part du droit international; le.* gaianties
fournies par l'élat suffisent. Mats il devient nécessaire d'intervenir au nom du droit

international, loi*quc des nationalités qui n'ont pas dans l'état uno position assurée,
viennent a être opprimées par l'état lui mime, nu mépris des lois de l'humanité. Le

manque de garanties à cet égard, est une des parties faibles du droit international

actuel ; on exacère sur ce point la souveraineté des étal*. L'extirpation violente des

anciens habitants des colonies européenne* ou américaines, des Indiens en Amérique,

par exemple, constitue une violation du droit international. Les persécutions exercées

de temps & autre contie les Juifs dans certains étals européen*, sont également

contraire», non pas seulement au droit pub'ir, mais aussi au droit international.

26

Les églises chrétiennes ne sont pas des personnes internatio-
nales dans le sens donné plus haut, car elles ne sont pas les

représentants cl les garants du droit international; mais elles

sonl des personnes analogues auv étals, et peuvent avoir avec

ces derniers des rapports qui ont plus ou moins de ressemblance
avec les relations des états entre eux.

t. Au moyen «ipe, l'église catholique romaine se regardait comme la plus haute

autorité internationale. Mais le droit international actuel repose, non sur l'autorité de

la religion ou de l'église, mats sur une autorité politique, celle de l'humanité et des

états. On rcconnailcepcndaniunc personnalité aux églises, et on considère les traités

passés entre ces dernières et l'étal, h peu près comme des traités entre état et état.

C'est en particulier le ea«, lorsque l'éelisc n'csl pas nationale, c'est-à-dire restreinte

au territoire d'un étal déterminé, mal* qu'elle a pour caractère distinclif son organi-

sation spéciale. La nature des concordais conclus entre 'certains élats cl le Saint-

Siège, le démontre clairement. L'église nationale d'un étal peut aussi avoir, en vertu

de conventions, certain» droits vis a vl« de l'étal auquel elle se rattache; mais leurs

rapports seront plutôt du domaine du droit ronstiliitionncl, que de celui du droit

international.

27

Les souverains et les envoyés diplomatiques des élats ne sont

des personnes internationales que dans un sens dérivé, en leur

qualité d'organes et de représentants des élats, et par le fait

qu'ils eiilrcnt en relations avec d'autres étals.

I, Ce qui précède ne concerne pas seulement les princes, mats nU'st les gouverne-
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menls républicains, ne concerne passeulement les anibas*adcuis el envoyé», mais m

général toutes les pilonnes ayant tin caractère diplomatique quelconque. —Os

personnes ne révèlent un caractère international que dansun sens indirect cl par l'in-

termédiaire des étals, qui sont les véritables personnes internationale*. Le carac-

tère international des souverains ou des envoyés disparaît, aussitôt qu'ils cessent

d'être les organesou les représentants des élats.

a.— Formation et reeonnalsiniiee de» Étnlé.

28

Le droit international ne crée pas du nouveaux ét.ils, mais il
'

réunit les élals existant à la mémo époque par des lois el des

principes communs/reposant sur la justice et l'Immunité.
Le droit international «accordesa sanction aux événements qui

surviennent dans le monde, lorsque l'ordre de choses existant do

fait, présente des garanties suffisantes de durée.

I, lTn grand nombre de forces politiques concourent ù la foimation d'un état;
La constitution de celui-ci reçoit sa forme spéciale selon que l'une ou l'autre de
ces forces y prédomine (voir article I. Rem I); car celui qui possède le plus
d'autorité, prend d'habitude les rénes du pouvoir. L'histoire permet plus lard d'établir
si c'était t,n prince, une aristocratie, ou l'ensemble des citoyens qui dirigeaient les
«ffiires publiques. Toutes ces questions rentrent du reste dans le domaine du droit

publie (lllunlschli, ADgçmcincs, Staat»rcclil. Livre lit). Le droit International sup-
pose la co-existence 4er°divers étals, tels que l'hisloiic les a faits. Il se borne a

obliger les états existants a respecter ccitaln» principes communs.
Le droit international respecte les résultats de l'histoire, car ion développement

tout entier repose sur les faits qui surviennent dans le monde.

30

La question do savoir si, a la suite do quelles cause?, el sous

quelle forme de gouvernement, un nouvel élat s'est formé, est
en premier lieu du ressort du droit constitutionnel de cet état. —

La question de savoir si, et avec quelle position, un état nouvel-
lement créé doit être admis dans le concert des élats, est par
conlre essentiellement du ressort du droit international.
• L'admission d'un nouvel état dans l'association internationale
des états, a lieu par la reconnaissance du nouvel état par les

puissances précédemment existantes.



(îli
"

DROIT INTERNATIONAL.

I. La question de savoir s'il s'est réellement formé nn nouvel état, doit d'abord
être jugée sans tenir compte "de l'existence d'autres élats, et en considérant unique-
ment le ptujile qui cherche a s'organiser en (lai sur un territoire déterminé, —

question de droit public et non de dioit international.— Maislorqu'un nouvel étal

entre en relations avec d'autres états, ces derniers doivent néccssatremenlse demander

s'il y aréellement là un être doué de personnalité politique, et auquel on puisseaccorder

les droits el imposer les devoirs inlei nationaux. Lorsque les colonies de l'Amérique du

Nord se séparèrent de l'Angleterre, cet événement concernait d'abord l'Angleterre
seule et devait étro jugé d'après le droit public anglais; mais à mesure que les colcnies

arrivèrent h maintenir les armes a la main leur indépendance, cl devinrent de
* nouveaux élut*, on vit naître un nouveau droit jiultiV, celui de* républiques de l'Ame'

riqtic du Nord, et par suite de nouveaux rapports internationaux de ces républiques
avec d'autres états. C'était, d'après le droit international, qu'on devait juger la ques-
tion de savoir si ces états devaient vire reconnus par les autres étal» européens.

— Le

droit public passe«vant le droit international, car les états doivent exister, pour pouvoir
soutenir des relation* avec d'autre* états.

30

La reconnaissance d'un état nouveau par l'ancien état dont
les intérêts sont en jeu ou sont peut-être lésés par là, a une portée
plus considérable quo la reconnaissance de la part «l'étais qui n'y
ont pas d'intérêt direct. 11 n'est toutefois pas nécessaire quo les
tiers no reconnaissent l'état nouveau qu'après l'état directement
intéressé ; mais lorsque ce dernier n reconnu le nouvel état, les
tiers lo reconnaîtront beaucoup plus facilement.

1. LU reconnaissance du nouvel état par l'ancien, le pluWireclement intéressé de

tous, lève lous les doute», et tianehc la question de savoir s'il s'est, oui ou non, formé

un nouvel état. Elle donne à ce dernier la consécration du droit (V. là-dessus le

dl>rnnr*du ministre Canning. l'Iiillimore, H, |î). Mais il est généralement plus dur

pour l'ancien étal que peur les tiers désintéressés,'de reconnaître le nouvel ordre de

choses.Ainsi la France n reconnu plu* vile les titals-l'nls de l'Amérique du Nord, que

l'Angleterre, leur métropole ; A son tour l'Angleterre a reconnu les états de l'Amérique
du SuJ avant leur mère-patrie l'I'spagne. Ln plupai l des états européens ont reconnu

le royaume d'Italie avant l'Autriche indirectement intéressée, cl l'Autriche avant le

SrfiU-Siégt, dont les intérêts sont directement en jeu.

3i

Aucun état n'est tenu d'en reconnaître un nouveau, tant qu'il
y a encore lutte pour la formation du nouvel étal, et que pai^
conséquent il y a encore doute sur l'existence de celui-ci.

I. On peut citer comme exemptes i.Venls ; le* tentatives, uu moment Infiitc-



LIVRE IL — LES PERSONNES KN DROIT INTERNATIONAL. fi*

tuentei. descolonies de l'Amérique du Sud de se séparer de l'Espagne; les combats

malheureux des Polonais, 1S63; des Magyares, 18',8-49; de la Confédération sudiste

de l'Amérique du Nord, 18CI-C5.

32

Par suite de l'absence d'un tribunal appelé à juger entre les

nations, c'est a chaque élat qu'incombe la mission de juger libre-
ment si le nouvel état répond aux exigences actuelles de la vie
des peuples, et possède uno force suffisante pour assurer la vic-

toire et la durée du nouvel ordre de choses. — Si cet état arrive à
se convaincre que ces diverses questions doivent élrc répondues
aflirmativemcnt, il est autorisé à reconnaître le nouvel élat,

quand même la lutte durerait encore.
U n'y a donc, dans colle reconnaissance hAtive, aucune parti-

cipation «t la lutte, et aucune atteinte au droit de la puissance qui
cherche a empocher la formation du nouvel élat.

• I. Exemple; La reconnaissancedesÉtats-Uni* par la France en 1178, pendant la

guerre entre l'Angleterre el ses colonies d'Amérique, et les tractations entre la France

etjl'Angleterre à ce sujet (voir Whcaton, Histoire du droit des gens I, p. 351); la recon-
naissance des élats de l'Amérique du Sud par l'Angleterre en 1823 (dépêche de

Canning, Phillimore II, »pp. l)j le traité du 0 juillet 1627entre l'Angleterre, la
France et la liussie, relativement a la Grèce; In reconnaissance du royaume de

Belgique par les cinq grandes puissances en 1830, malgré la protestation dit roi des

l*ajs-Das; la reconnaissancepar l'Angleterre de l'annexion de Naplcs el des Roma-

gne» su royaume d'Italie pendant que Frahcois II de Naplcs cherchait mcorè i te
soutenir a Gaëte (voir ta note remarquable de lord llusset, du 27 octobre 1800).

33

La reconnaissance hàtivc peut cependant avoir lien dins l'in-
tention de prendre- part ti la lutte, et do soutenir la cause de celui

qui cherche a se constituer en étal. Dans ce cas, la puiss«ince qui
cherche les armes à la main à empêcher la formation du nouvel'
état, peut considérer cette reconnaissance comme un acte d'hos-
tilité et agir en conséquence.

1. Voir la «marque article 33. Lors de la reconnaissance des Ëtals-t'nis par la
France en 1773, l'Angleterre rappela son ambassadeur près la cour de W.-sailles, «t

envisagea ta chose comme un coiui MIC La proclamation adressée n tout les peuples
le 19 novembre 1703 par la Convention nationale française, et la promev-e de faire
causecommune avec eux, était un encouragement puissant cl une participation directe
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h rréalion de nouveaux élats républicains; il en était de même des secours accordés
en 1*98 par la république française h la république helvétique contre les anciennes

républiques de la Confédération.

34

Aucun élat n'esl tenu de reconnallro le nouvel état aussitôt

après que le nouvel ordre do choses a obtenu la victoire, si l'on

peut encore sérieusement craindre un renouvellement de la Lutte,
parce que, dans ce cas, la stabilité des institutions nouvelles peut
encore être mise eh doute.

Mais chaque élat est autorisé à reconnaître le nouvel état,
quand môme il «aurait des raisons de douter de la viabilité de ce
dernier.

1, Voila pourquoi la reconnaissance des nouveaux étals n'a pas lieu d'habitude par
tontes les puissances en même temps,' el n'a lieu que successivement, suivant le

degré de confiance qu'on accorde IU nouvel ordre des chuscs. Les sympathies ou

aiili|i.ithifs ont naturellement ici une influence considérable, et les intérêts politi-
ques viennent aussi activer ou retarder la solution.

35

Le nouvel état a droit a en lier dans ^association internationale
des élats et à être reconnu par les autres puissances, lorsque son
existence no peut élre mise eu doute et est assurée. Il a ce droit

parce qu'il existe, et que le droit international réunit/ . étals
existant dans lo monde par des lois et principes communs, basés
sur la justice et l'humanité.

t. La reconnaissance par d'autres états souverains a bien 1a formt d'un acle de

libre to/onhidera pattdeces dernier»; elle n'est pas cependant un acte absolument

arbitraire, car le droit intematiun.il réunit, même contre leur volonté, les divers étals

existant», et en fait une espèce d'association politique. L'opinion, soutenue souvent par
les anciens puMicistc-, qu'il dépend du bon plaisir de chaque étal d'en reconnaître ou

non un autre, méconnaît le cùlé nécessaire, absolu, du droit international. Elle ne

serait juste que si ce droit reposait uniquement sur la volonté arbitraire des états, quo
s'il était un simple droit conventionnel,

36

De même qu'un élal existant ne peut arbitrairement s'affran-
chir des liens internationaux qui le rattachent i\ d'autres étals,
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de même les autres étals no peuvent point exclure arbitrairement

une puissance du concert des nations.

37

L'obligation de reconnaître un état ne cesse pas par le fait que
la formation du nouvel état n'a pas eu lieu sans être accom-

pagnée d'actes de violence ou d'injustice. Car le droit interna-
tional relie entre eux tous les états existant dans le monde', mémo

lorsqu'ils îigissent injustement, et la question de savoir si un état
existe réellement ne dépend point de ce que sa naissance est sans

reproche.
1. La création d'un élat n'a presque jamais lieu sans violence; rar des forces

nouvelle», qui jusque-là n'étaient pas en possession du pouvoir, doivent conquéilr ce'

pouvoir sur ceux qui l'ont en mains. Qu'on étudie de plus prés II formation des états

actuels,et l'on \i-i raque pailoul les anciennes autorités et l'ancien droit historique,
ont tenté de s'opposer a la création des étals nouveaux, il que la jeune génération n

été contrainte de briser ces résistance». Les guerres, ks résolutions, le» usurpations
ont conttibué dan» une lien plus larpe mesurée la création de nouveaux états, que
les traité* pacifique», le* concessions voloiilaitcs, ou l.i volonté de* représentants du

peuple. L'essentiel c'est l'tthtcnce Jet /fui*. Comme res dernier.* sont des personne*

juridique», il* doivent être considérés comme tel*, el le» rapports qu'ils soutiennent

entre eux, réglés comme ceux des petsonnes. Le* vices qui se fout jour dans le mode

de f.iimJtkm d'un état n'onl en général it'nnpoilance que pour le dioit public, et on

y remédie par le droit publie; le droit international n'a pas a s'en inquiéter. La

question ne rentre dans le dioit internai louai que lorsque la création du nouvel élat

a lieu a la suite d'une lutte avec un autre état. L'article suivant traite ce sujet.

38

Lorsqu'un état, dont les droits ont été lésés par la formation
d'un autre état, n'est pas en position d'empèidier cette forma-
tion et de s'opposer a l'existence du nouvel état, il n'a pas non

plus le droit do So refuser plus longtemps à le reconnaître.

I. L'histoire, qui nous démontre la puitsanet <!ts feits, el nous fait voir te qu'oit

punirait appeler le riVcn'i u'iunt, a délruil d'anciens tliuiti cl en a fondé de nouveaux.

Lorsque des droit* sont devenus in«oulentMes, ils tombent, et lorsque le* droits

nouveaux ont établi leur autorité et leur puissance, on ne peut plus tes ignorer.

L'Espagne et l'empire d'Allemagne ont reconnu seulement à la paix de Weslphalie, la

première, I indépendance des l'a)* lia*, le second, Indépendance des Canton* suisses;

niilgré l'opiniâtreté avec laquelle ce* étal* voulaient maintenir lut dioit mort depuis

lenslemps, ils ont été cependant contraint* par la force du temps el des circonstance»,
de rfconmil.'f le* changement* opéré» (voir plus ha*, livre IV).



**0 DROIT INTERNATIONAL.

S. — Inflnence de» changement» de Constitution aur lea

relation! d«i étata entre eux.

39

La constitution d'un état ne fait pas, dans la régie, partie du

droit international. Kilo forme le droit constitutionnel de cet

élat.
Les changements survenus dans la constitution d'un état sont,

dans la régie, sans portée pour le droil'international.

I. Voir plus haut article* 0,17,18. Les questions constitutionnelles sont des ques-
tions d'ordre intérieur. Il est indifférent pour le droit international qu'un étal soit

monarchique ou républicain, que le'gouvernement y soit absolu ou représentatif. Les
relations politiqnti d'un état avec d'autres sont souvent modifiées par les change-
ments de constitution, lorsque les autorités précédemment existantes sont renversée*,
cl que d'antres partis arrivent au pouvoir, il y avait peut-élre des rapports d'étroite
intimité avec le gouvernement déchu, ou bien les relations étalent jadis tendues, et

maintenant elles sont devenues faciles. Mats les rapports des étals entre eux, en ce

qui concerne le droit international, ne sont nt atteints, ni modifiés par les changements
survenus dans la constitution intérieure d'un état. Il est possibleque ceschangements
aient, en temps de guerre eu de paix, une Influence sur la politique île l'étal; mais

ce n'est pas la conséquence directe «lu changement de constitution; c'est
'
la suite

d'autres événements dont l'influence se fait sentir sur le droit.

40

L'état reste la même personne en droit international, lors

môme que sa constitution est taillât monarchique, tantôt républi-
-

cainc, ou qu'il est, pendant une période, gouverné constitutionnel-

leinent et après cela aiilocratiqncment. Ses droits et obligations
vis-à-vis des autres états n'en subsistent pas moins.

t. L'Angleterre était le même élat, avant, pendant et après les révolutions de

ICIO ci de IC88, quoique ses Institutions politiques et son gouvernement eussent subi

h tes deux époques de prorondes modification».

La France n'en reste pas moins la France, malgré Ici nombreux changements de

constitution survenus depuis 1780. L'individualité d'un peuple cl le maintien de ton

territolie sont les conditions essentiellesde l'txl*tence de l'état; et tous deux conti-

nuent 1 subsister, lors même que la forme en laquelle ils te manifestent a l'extérieur

vient a subir des modifications.
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Lo maintien des traités ne dépend pas du maintien des gou-
vernements qui les ont conclus.

t. Les ambassadeurs ou ministres, et même les piinces souverains, en faisant un

traité, n'agissent pas pour leur compte personnel, mais en qualité de représentants
des étals. Voir plus bas, livre VI. C'est pourquoi l'ordre de chose* créé par le*

traités subsiste, quand même une autre dvnastie arrive au pouvoir,-ou qui la monar-

chie est rempl icée par la république. Ce piincipc a été reconnu de Ions côtés dans les

négociations des puissances européenne» avec la France après l'élévation au liAue de

l'empereur Napoléon 111. Voir plus ha* au. 123. Le principe moderne a été formulé

par les cinq grandes puissances à Londrc*, le 19 février 1611. « M'a pris ce principe
« d'un Ordre supérieur, les traités ne perdent pas leur puissante, quels que soient les

«t changements qui interviennent dans l'organisation intéiicure des peuples. i>

42

Les droits et obligations d'un état vis-«\-vis d'un autre ne sont,
dans la règle, pas modifiés, lorsque la-forme du gouvernement
de l'un de ces états subit une modification.

La fortune de l'état reste <\ l'état, malgré les changements de

dynastie ou de forme de gouvernement.

1. Les frontières d'un étal, par exemple, on les servitudes de droit public ducs

pat lui, restent le: mêmes, que l'état devienne monarchique ou républicain, se donne

telle ou telle constitution.

43

Ne perdent leur valeur et leurs effets n ht suite d'un change-
ment «le constitution * que les traités ou rapports internationaux

qui, de leur nature> ne se importent pas «1l'état lui-même,
mais sont relatifs a la personne d'un souverain ou a une dynastie
déterminée, lorsque ces derniers perdent il la Mille du change-
ment de constitution leur caractère de souverain ou do dynastie
de l'état dans lequel ces modifications sont survenues.

t. Cela hou* explique pourquoi les traités, dont le but est de piolégcr une dvnastie

étrangle, n'ohl qu'une portée restreinte. Lorsque celte iljnastie est renversée par
une révolution ou un usurpateur, et que le changement de constitution a lien de

façon à amener ta rrèalinn d'un nouveau droit constitutionnel, alors toute obligation
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cetse, même pour l'état qui avait promis de soutenir la dynastie renversa. Comme

exemple», on peut citer les traités de Louis XIV avec Jacques11d'Angleterre ; de

l'empereur d'Autriche avec la maisonroyale de Naptcs et d'autres princes italien»,
après la restauration de 1SI5; les conventions de l'empereur Napoléon III avec

Maximilien, empereur du Mevique. C'est surtout au droit constitutionnel a se pronon-
cer sur ces questions; le dioit international n'intervient qu'en seconde ligne, el

prononcé sur la basedu droit constitutionnel.

;: y
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Lorsqu'une dynastie détrônée ou renversée revient plus tard
au pouvoir par suite d'une restauration, elle n'est pas autorisée,
à considérer comme nuls, les actes internationaux survenus dans
l'intervalle par lo fait du gouvernement' alors reconnu. Car

l'état, pendant la période '.intermédiaire, avait continué à vivre,
et h manifester sa x-olonté par le moyen de sesorganes réguliers,

; I. Les Stuarts ou les Bombons, après leur restauration, n'osèrent pas essayerde

considérer comme nuls les traités èoncliis par Crornwell pour Je compté de l'Angle-
terre,et ceux que l'empereur Napoléonavait passé»dans.Unie Halle pour la France.
-T- Si le roi de Saidaigne-i'iéiiiont et l'électeur de liesse, à leur restauration en tilS,

imaginèrent dé considérer i'é|K>queintermédiaire rom'me n'ayant jamais existé, on ne.
doit pas voir là l'expression d'un principe de droil, iriaîs le caprice de deux ilynastc.s
ridicules. |.es actes de l'état obligent l'état, H obligent par conséquent les divers

représentantsque l'état peut avoir. '''[.)

• Lorsque le gouvernement intermédiaire n'est pas arrivé à
une existence réelle, et que par suite on no peut accorder à ses
mesures là valeur d'actes «le l'état, alors.seulement le gouver-
nement restauré peut les passer sous silence. y

; I, Exemple : On a, avecraison, rerusé le caractère de vrais reprêsenlants de. l'étal
aux gouvernementstemporaires du.dictateur Mànin 5 Venise,de Kossùtli en Hongrie,
etaux républiques romaine cl haJoiseen |8i9.
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1. — Fin de» «aïs, — Craalpn «le lerrltolr*-*. — Annexions

lletuplnromeat tVun (tut par «Vautres.

46

La diminution de l'étendue du territoire d'un état n'a, pas
plus que la diminution de sa population, pour conséquence la
chute de cet état, tant quo le peuple et le pays restent les mêmes
dans leurs caractères essentiels.

\. I) faut tenir compte ici des parties principales du pays, de celles qui donnent

à l'étal son caractère speVial, et forment le noyau du peuple de cet état. Ainsi

l'Italie et Rome foi niaient le noyau principal de l'empire romain, et ce dernier était

toujours considéré comme existant encore, quoique les provinces eussent été l'une

après l'autre conquise* par les Germains. Dans ce siècle, la Prusse est reslée te même

état, quoique par la paix dé Tibill cii 1807, elle ait dû abandonner presque la moitié

de son territoire; car les pâri.ics rssentîelles étaient encore resléw prussiennes. La

France après les cessions de leiriioire de ISU-15 et l'Autriche après la cession de la

Lpiiibardiii en IS59 el de la Vénétjc en lôGli, n'eu subsistent pas moins, parce que
la France n'a rendu que ses conquêtes, cl qu'en .'Autriche, le centre n'est pas formé

par les provinces italiennes, niais par les pays du Danube.
'

'-yy'y Vy':/' y:€::" :>':/'~\':''':'Al:y-y~\ y-.-y^- -.:.

La cession d'une province ou d'une partie du 'territoire exerce
une influencesur les; relations .extérieures, do l'état cédant. Les
droits qui lui appartenaient vis-à-vis d'autres étals à l'occasion
du territoire cédé, el les obligations qui lui incombaient a cet

égard, cessent de le concerner, el sont, par le fait de la cession,
transmis à l'élat cessionnaire.

iciy rentrent spécialement les réglementations de frontières;
les dispositions relatives à l'endiguement des rivières, à la navi-

gation fluviale, aux églises, hôpi iaux, etc.; les Voies"publiques,
des dettes spéciales de la province cédée, etc.

1. Oii peut donner à ces droits" et obligations le nom de Incales quand elles sont

attachées à une partie déterminée:du territoire, et de personnelles, lorsqu'elles se

rattachent à une famille ou à une classe déterminée <le personnes. Le» obligations et

droits locaux suivent les destinées d'une localîié, les droits et obligations personnels
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suivent le sort politique des personnes. Il peut cependant s'élever des doutes sur

l'importance des rapports locaux ou personnels, et sur la position qui en résulte pour
l'état. —Les bornes placées aux frontières par deux étals voisin* continuent .Hfixer
la position respective des deux pays limitrophes, quand même un des côtés de la fron-

tière eil incorporé a un autre étal. Il en est de même des conventions de deux étais

sur l'endieuement des rivières, sur l'établissement et l'entretien d'écluses, sur la navw

galion fluviale, sur les places d'entrepôt, etc. Elles se rapportent à une localité

déterminée, 'eï obligent aussi l'état qui'acquiert plus lard la souveraineté de cette.

partie du territoire, — Quand niénic cet'état n'aurait pas eoniiibiié h régler les con-

ditions du traité, il ne peut cependant prendre le nouveau territoire que dans l'étal où

il se trouve en droit, c'est-à-dire avec les droits locaux ci tes obligations locales

existantes,.' — II en est Me nifnie des droits personnels garantis par des traités'. On
assure à une communauté religieuse, par exemple, le libre exercice de son culte, tl

on accorde à une classe déterminée d'étrangers, le droit de jouir'de certains établisse-
ments d'utilité locale (hôpitaux et hospices, établissements'.d'éducation, etc.). Ces
droits ne périssent piis, lors'même que l'état dont cette communauté religieuse «t
ces établissements 'dépendaient jadis, 'est'remplacé "par un autre élat. Cependant le
maintien et lis respect des droits personnels est moins assuré que celui des droits

locaux, parce que les bouleversements politiques atteignent et renversent bien plus
facilement les droits personnels que les établissements d'intérêt purement local.

yyy 48. '";',-

Les droits et obligations résultant des traités passés par mi

état, ne sont pas nécessairement transmis en môme temps que la

partie du territoire dont il est fait abandon, mémo quand cette

partie du territoire devient un état indépendant et nouveau.
L'ancien état, qui a seul contracté, reste ayant-droit et obligé; le

nouvel étatj n'est ni partie contractante, ni successeur de la

partie contractante.

1. Exemple : Les Etats-Unis de l'Amérique du Nord ne sont pas, dé plein droit,

obligés par les'traités conclus parles ro's d'Angleterre nvcç des états étrangeis, à

l'époque où les colonies de l'Amérique du Nord faisaient 'encore partie de ('empire'

britannique!. De même le royaume d'Italie, à la suite de l'acquisition de la Lombardic et

de la Vénétie, ne prend pas sans autres, la position faite à l'Autriche par des traités

avec d'autres étals; il ne prend la place de l'Autriche'qu'en ce qui concerne les

obligations et droits locaux des provinces .autrichiennes acquises par lui, par exemple
les dettes lombard-vénitiennes.

'

vv-:"' ;/::---.'M;/;'-ïV;;V''
Un état vient-il à se partager en deux ou plusieurs nouveaux

états, dont aucun ne doit être considéré commo la continuation
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de rancien, ce dernier est regardé comme ayant cessé d'exister,
et les nouveaux états lo remplacent en qualité do nouvelles per-
sonnes. . ';

1. Des exemples récents sont ; la dissolution de l'empire d'Allemagne et sa division

en un grand nombre d'éiaissouveiaiiis(l80â-18(J0); le partage du canton de Bile

en deux demi-cantons, lîâle-Yille et Itàle-Caiiipagiic en I83J. On peut aussi ranger

ici le partage des Pays-lias.'rn deux royaumes, la Hollande çl la Belgique 1831;

cependant les anciens Pays-lias ont, dans un'certain sens, été continués par la

Hollande, surtout en ce qui concerne (es colonies.

:::. 50

Lorsqu'un état est annexé à un autre était, le premier cesse

d'exister, mais son anéantissement n'en trahie pas nécessairement
l'extinction de ses droits et de ses obligations vis-à-vis des autres

états, parce que le peuple et le territoire de "cet état continuent
en substance à exister et n'ont fait quo passer dans l'autre état.

Ces droits et obligations passeront môme à l'autre, état, toutes
les fois que leur maintien sera possible et pourra être concilié
avec le nouvel ordre de choses.

1. Les exemples récents d'annexions ne manquent pas. Le 'premier empire français
s'était successivement incorporé un grand nombre de pays. Les-divers états alle-

mands s'étaient, de leur côté, annexés une foule d'états ecclésiastiques ou laïques à

l'époque de la dissolution de l'empire d'Allemagne, Le congrès de Vienne apporta, pour.,
«in temps, un peu de repos dans te système des éials européens; il avait cependant
sanctionné lui-même plus d'une annexion. L'Autriche s'incorpora plus tard la répu-
blique de Cracovie. Le développement du principe des nationalités a provoqué
récemment de nombreuses annexions, ainsi celle .dé.la Savoie par la France, celle

des duchés italiens par le nouveau royaume d'Italie, ISCO, celles du Hanovre, de l'élec-

toral de liesse, deiSassau, du Sctileswig-Holsleiuct de Francfort par la Prusse en 1866.

.."";;;;'y''. '"•,> '::,';;-. 51
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Lorsqu'un état choisit, ou reçoit par succession, pour soiive- ,
rain le souverain d'un autre état, il ne perd pas pour cela son
existence indépendante; il n'y a donc pas dans ce cas remplace-
ment d'un état par lin autre.

I Chacun des États ainsi réunis'conserve ses relations propres avec les antres états.

Les cas de ce genre étaient plus fréquents au.moyen âge qu'aujourd'hui, où l'on a

pour tendance de transformer l'union personnelle en union réelle afin d'arriver a

l'unité politique et à l'égalité des droits, ou bien de séparer complètement 'es ^,ills
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réunis par uno simple union personnelle.
— Comme exemples récents, titon* l'union

de la Suède et «le la Norvvége, des duchés de Schlcsvvig et de llolsiein avec la couronne

de Danemark, du royaume de Hanovre avec h couronne d'Angleterre, de la princi-

pauté de Ncnrhàlcl avec la couronne de Prusse, du grand-duché de Luxembourg avec

la couronne de Hollande.

52

Ily a autant de personnes internationales que d'états réelle-
ment existants. L'élat qui s'en est incorporé plusieurs autres a

une voix seulement, et non plusieurs, car il n'est qu'une seule

personne. Inversement les divers élats qui sont nés du partage
d'un autre ont en droit international, chacun une voix, quoique

'."jusqu'alors, ne formant qu'un étal, ils eussent eu, rénnis, une
voix seulement. ' :,y ;';'..y

";' f. Le droit public de l'empiré' germariii|(ie, et l'ancien droit public de la Confédéra-

tion suisse, admettaient un autre principe." l'n certain nombre de voix étaient accordées

une fois pour toutes à certains.territoires oucantons. Aiiis-i la Prusse et l'Autriche

avaient plusieurs voix dans la curie idesprinces et seigneurs, parce qu'elles possédaient

plusieurs principautés; deuxdemi-cantons suisses n'avaient ensemble qu'une seule
voix aux diètes fédérales. — Ee principe plus juste de la souveraineté de :chaque état,
a réussi plus tard à l'emporter, tant dans la Confédération germanique que dans la

Çonfédéràlion suisse, :

y\y'y'':yyyyyyy 53;y'!': ;;J.'^:;;;:'.^;:;'::''y:";:v;y..:-^:-

Lo droit conslilutionnel d'un état perd sa valeur pratique et
son autorité avec le renversement de cet état. Mais il est possible
de placer pour l'avenir sous la protection du droit international
certaines institutions on établissements publics dont l'existence
ne doit pas être atteinte par les changements politiques.

1. La constitution et le droit constitutionnel d'un état rcnvcri-é, avaient pour soin ce

de leur autorité la volonté de cet état, et la puissance de ce dernier pour garantie de

leur efficacité. Cette volonté et rette puissanco sont tombées avec l'élat lui-même;
à sa place s'est élevé un nouvel élat dont la volmitè el la puissance sont appelées à

décider. Voilà pourquoi le maintien de la constitution cl du droit public antérieurs n'est

pas absolu. Sur les points les plus importants, — gouvernement et représentation

politiques, — ce maintien est ahsoliiiiieril impossible, si l'état qui succède veut arriver
à son développement normal. — L'ancien droit public ne peut donc subsister que si le

nouvel état lé juge convenable el le r'aiîfië de son côté, : .;
; Cependant l'ordre des choses et tes institutions établies peuvent, jusque uiicertain
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poinï, eue respectés; cela a lieu souvent par suite de conventions. Ainsi, lors de

l'aniiexioii des provinces baltiqucs à l'cmpiieHisse, il a été fait des déclarations posi-
tives relativement à la protection des droits politiques et confessionnels des habitants.

Les traités de Vienne contiennent aussi bon nombre de réservés analogues faîtes lois

de la réunion dé certains territoires aux divers élats de l'Europe. Ces réserves n'ont

toujours qu'une portée restreinte et iiffienl peu dé sûreté, parce que l'unification des

états fait chaque jour des progrès, et qu'il est difficile, souvent impossible et inadmis-

sible, de résister au pouvoir souverain lorsque ce dernier est décidé à substituer un

nouveau droit à l'ancien. , :

54 .

La fortune des états qui cessent d'exister passe activement et

passivement aux successeurs de ces états.

t. Hy a un droit de successiondu droit publie, qui a «ne certaine analogie avec la
successiondu droit civil, mais ne doit pasêtre confondu avec cette dernière. La fortune
de l'étal peut consister çn :

a) Domaine public, déterminé soit par la nature (fleuves cl rivières publics, roules,

places,ports, etc.), soit par sa destination qui le soustrait au droit privé et le consacre
exclusivement à des services publics {résidences, hôtcls-itc-ville, salles des tribunaux,
casernes, prisons, etc. :-.-.

b) Fortune privée, qui appartient au fisc, par exemple certaines industries, certaines

terres, des sommesd'arpent.
Le droit de succession de l'état s'étend à toute celte fortuite.'Pour le domaine

-public, il va de soi qu'il suit l'état auquel il sert. Mais la fortune privée de l'étal né
devient pas vacante par le fait que l'état cessed'exister; la personne à laquelle il

appartenait s'a pas entièrement disparu; celte personne s'est fondue dans le nouvel

élat, avectout ce qui en constitue l'essence (peuple et territoire); la fortune privée de
l'ancien état passe.donc au nouveau, en qui l'essence de l'ancien état se retrouve

. toujours. '...

y '.'''".'- ;.,.55'"..-."."

Lorsque plusieurs états en remplacent un autre, et que le
mode de partage de la fortune de l'Etat n'a pas été déterminé, il

n'y a pas lien d'appliquer purement et simplement les principes
du droit civil sur je partage des successions ; il faut avant tout
tenir compté de la nature publique de la fortune de l'Etat.

1. Le droit de succession du droit public et le droit de succession du droit civil,
ont cela de commun que celui qui avait précédemment droit à la fortune cesse

d'exister, et que cette fortune passeà d'autres personnes ; celles-ci peuvent, dans un
certain sens, être envisagéescomme les continuateurs de la personnalité de celui qui a
cesséd'exister. Mais la succession civile repose sur les liens de famille qui unissaient

'le'défunt.et les héritière, el la successiondu droit publie, repose sur le passage total
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vu partiel au nouvel état, du peuple il du tciiituire de l'ancien élat. La succession

civile ne dépend que de la personne des héritiers, et sera partagée entre eux par tète

ou souche, suivant le degié de la paieiité.
— La fortune laissée par un état se

rattache par sa nature même au peuple et au territoire, et sert à satisfaire aux

besoins de tous deux-Donc le partage devra avvir lieu d'après les principes du droit

public.

V y-:'yy^-'"': - \.

En conséquence les biens immeubles destinés à des buts pu-
blics, comme édifices et établissements publics, fondations pieu-
ses, etc., passent à l'état d«ins lé'territoire duquel ils sont situés
oii dans lequel se trouve leur centre principal; l'étal acquéreur'
n'est tenu h dédommager équitablement les autres, que si les
établissements en question satisfaisaient aussi aux besoins de la

population des autres états, et que ces derniers soient contraints
de faire de nouvelles dépenses pour répondre «Vces besoins.

1. 11 va sans dire que les rivières faisant partie du domaine publie, les roules ,

places, côtes, ports, etc., tombent, sans dédommagement aucun, en partage à l'état

avec lequel ils sont réunis par la nature. Lorsque certaines recettes s'y rattachent,

par exemple droits de poil, droits de roulage, droits d'entrepôt, etc., on n'a pas

plus à verser pour cela d'équivalent dans la masse, que l'on n'a une tréaucc pour
l'entretien des routes, ports, digues, etc.

Il en sera autrement d'un hospice qui pouvait être utilisé par les malades résidant
dans les communes tombées maintenant en partage à un état autre que celui dans
le territoire duquel l'hospice est situé. Dans ce cas, il est dû un dédommagement

équitable. .'-.' "/.';'

:'./:':'y.:y i-'"y..- 5? :.

Les provisions d'armes et de munitions de guerre (canons, fu-
sils, uniformes, etc.) doivent dans le doute être partagés propor-
tionnellement 'au chiffre de fa population.

1. C'est en effet d'après le nombre des habitants que se règlent les armements et
le service militaire. Le nombre des habitants ne pourra plus être pris pour basé

lorsque, comme dans la confédération germanique de 1815, les armes et munitions de

guerre sont fournies par les divers états, conformément à un registre matricule; il
faudra dans ce cas opérer le partage conformément à ces registres.

:':. .y yyy 58

Les domaines proprement dits, les caisses publiques, et en gé-
néral les propriétés privées de l'état, ne servant qu'indirectement
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!i réaliser des buts d'utilité publique, forment uno masse com-
mune, el, a moins de motif spécial do dérogation, seront partagés
proportionnellement à la population, avec celte modification ce-

pendant quo les immeubles seront toujours attribués ,\ l'état sur
le territoire desquel ils sont situés, et que leur valeur seule fera

l'objet du partage.
I. 11n'y a pas de mode de pailage plus naturel cl en mèine temps plus exact, que

le nombre des habitant*, quoique penl-èlre la population de l'un des élats «oit supé-
rieure à cille de l'autre par la fortune on l'éducation. — Pour arriver à une solution

équitable et cmfoime .' la iai*on, il faut reiiionlir aux éltiiiei.U prîinoi Jiaux .le
Téut. c'est-à-dire aux hommes.

Lesdeltesde l'état ne doivent pasélre réparties proportionnelle-
ment à la population, S'ils'agit do dettes hypolhécaires oit foncières,
elles seront adjugées;t l'état qui oluient les immeubles «affectésau
service de la dette, Pour les autres dettes, four répartition aura
lieu proportionnellement aux impôts payés par. les diverses par-
ties du territoire, y'.:y

: I, Les hypothèques constituées par l'état pour assurer le remboursement de ses;
emprunts, restentValables quand mêilie l'étal disparait. Les créanciers s'en tiennent
aux biens hypothéqués, et entrent par là même en relations avec le nouvel élat auquel
ces biens ont été départis. Ou ne peut procéder ici aussi facilement qu'eu droit civil,
à la distinction des dettes personnelles «t des délies réelles.

;' 2. La sûreté des autres dettes publiques repose sur la fortuné imposable dés ressor- ;
tissants de l'état, et a pour mesure le produit réel des impôts ; celui-ci fournit donc
une base plus juste que le chiffre de la population, Qu'on se représente un état

partagé en deux| dont l'un ait une riche population urbaine et l'autre une pauvre

.population campagnarde; l'une des parties sciait, en cas de partage proportionnel au

nombre des habitants, surchargée dé dettes, et l'aiilrc allégée ^considérablement,

comparativement aux impôts qu'elle payait précédemment, le tout au plus grand

préjudice des créanciers.

yy'^yyyy^'^y 00 :".'7- 'yyyy:y\--

Lorsqu'un 'élat'cesse'd'exister, par suite de l'extinction, de la

dispersion ou de l'émigration de son peuple, ses droits et obliga-
tions cessent en même temps que lui.

'': I.' Lorsque les Juifs prirent possession de la Palesline en anéantissant les habitants
tlu pays, le nouvel étal hébreu ne succéda en aucune façon aux droits desi états
renversés par lui, lie même, lorsqu'à l'époque de la migration des peuples, tes
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Germains abandonnèrent leurs anciennes résidences, leurs états périrent, et les
tribus slaves On germaines qui vinrent plus tard bréiipcrccs territoires, étaient aussi

peu leurs successeurs, que ne l'était l'empire d'Orient, où. les (îennains étaient allés

s'établir.' .'->" ..

'
61'- y.

La faiblesse ou la détresse passagère d'un état, n'entraino pas
la cessation de l'existence do cet état ; mais la faiblesse prolongée
et l'incapacité évidente d'un état ont pour conséquence l'impossi-
bilité pour lui de vivre plus longtemps d'uno manière indépen*
dante. ,

1. On n'a nullement le droit d'anéantir les élats "«"malades » pour les enterrer

ensuite; il est possible qu'un gouvernement profondément éhranlê et aflaibli parvienne
à se relever. Mais lorsque celte possibilité disparaît, et que l'élat de faiblesse se

prolonge, alors l'incapacité de vivre entraîne aussi la perte du droit de vivre comme

état. Le droit international ne protège.que les étais viables. Quelque dangereux que
soit ce principe, à cause des abus sophistiques auxquels il jiciit donner lieu, on ne peut

cependant en nier la justesse, u Les vivants seuls ont des droits, »

S. —Caractères illstliirtlf» lira états en droit International,

VOLONTÉ "ET CAPACITÉ DES ÉTATS.

62

Chaque état étant un être pourvu dé droits, est autorisé à ex-•

primer sa volonté, et <\ faire des actes ayant des conséquences
juridiques. Mais il lui faut pour cela des organes, des hommes

chargés de le représenter.

I. Comme l'état est un organisme, cl que sa constitution en f'ait'un corps artificiel

et niin pas physique, il lui faut des organes, des hommes, voulant et agissant pour lui.

Le chef de l'étal représente plus que tout autre ce dernier dans ses relations avec

d'autres états.

:";' "-;:;' 63 : y

Dans les relations des états entre eux, celui qui possède de fait y
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et liciù en mains le pouvoir (le vrai chef do l'état), est considéré
coirinio l'organe et lo 'représentant do l'état.

(Voir plus loin art, 315 et suivants).

SOUVKIUIXETI-;,

04

y La souveraineté d'un état consiste ; - - ; ;
y ci) dans l'indépendance "'de ecl état vis-à-vis d'un étal étranger ;

li) datis la liberté qu'à cet état d'arrêter cl d'exprimer par
des actes sa volonté, sans qu'un autre état ait io droit «le s'y

opposer. , :y-- -''-.

1. Lu souveraineté est de nouveau une idée du droit public ; c'est le pouvoir à la

plus haute puissance'.-L'importance de la souveraineté d'un eût pour le droit inter-

national se manifeste dans les rapports que cet état soutient avec les autres.

y.'....
65
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La souveraineté no signifie ni "•.l'indépendance absolue,ni la

liberté absolue, car les états ne sont pas des êtres absolus, mais

des personnes dont les droits sont limités.

y I, L'idée de souveraineté s'est développée en premier lien en France, çl cela a une

époque oîi lu,'royauté.cherchait à concentrer entre ses majns tous les pouvoirs dé

: l'étal, malgré, les résistances de la féodalité et des parlements. Il est resté depuis

lors, dans le mot souVerairielé, une nuance :d'absolutisme qu'on a peine à faire dispa-
raître. Cet absolutisme, est cependant eu cbiilradictiiiu tint avec la basé légale des

étuis 'constitutionnels actuels, qu'avec la solidarité qui existé aujourd'hui entre les

diverses nations du globe. ',

'"'• y:;;y;;;;.;-;-:;•;;. yyuwyy;y,y:y:yyy\.yvyy^. y

y Un état no peut prétendre, qu'à: l'indépendance et à la liberté."

compatibles avec l'organisation nécessaire de l'h,umanilé, avec l'in-

dépendance des autres états et avec les liens qui unissent les états

entre eux. '.".^ :•"'—".

';) I. Le droit international maintient et restreint a la fois la souveraineté, des états,

"':'..:;; :".'-;; ."-y'":.':-'
:

..'-':."G;"-:
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paice qu'il ihu.lie :'i maintenir la paix et.ivili-e- Il guerre en la i'é(.lemciitaiit. Aiitiin
état ne peut, toiilie le dioit ititcrnaiioiiel, faite appel à .s» >ouveiaim.lê, paicequc
tei'rtil international a peur base, non pas le Lui plaisir «le> élats, mais le» dioil»
et le» ililélêls géllél\ili\ de l'humanité.

.'^^•;^N^-'>'V':-'"'---:;.^ -K'":-

Pans les limites tracées par le droit public, la présomption est ;
en faveur de la souvorainelé complète et indivisible «le chaque
état. -y1'y.y y.; -,y;^y--..^v'":-;'. y?'.y'y-^'' :.' y"\'y-.V r~

I, La souveraineté est "poil r chaqueétat une'qualité naturelle ; elcûiin dïu\ est un

Organisme indépendant. .Souveraineté et u:iité lésukcnl de l'idée même de l'élat.
Toute, rostiielion plus considérable apportée à la souveraineté d'un élat,' en' faveur
d'une puissance étrangère, devra reposer sur des bases spéciales, en particulier sur
des imités,' : -'•;'• - ."',-.•'

OS

/Les droits ijiii dépendent,dans 'lu régie, do la sotiverainolé d'un
' état, sont-:-'' /'Vy

.-y. «j Lé ''droit de faire lui-même sa constitution ; : v:--; '.'y

b) Le droit d'avoir pour son peuple et son territoire, une légis-
lation indépendante; ^^ y

c) Lo droit de se gouverner et de s'administrer lui-même ;

y.y d) La libre nomination aox emplois publics; : V
'

y c) Le droit dé désigner et d'accréditer des représentants auprès
des autres états. :: /:".'-.; y,:-/

il n'appartient pas aux autres puissances de s'immiscer daiis
l'exercice des droits ci-dessus, à moins que Je droit internatio-
nal ne soit violé à l'occasion de cet exercice, y C y

. ; ; 1. L'état formule; dans si constitution, les principes qui régissent son existence cl y
crée les organes de sa vie. L'autorité constituante est donc un des pouvoirs de l'état.

Chaque état est pour les autres une puissance s'oryanisant elle-même. Dé même que
: mes voisins ne sont pas aùtoiisés a me prescrire la distribution intérieure'ci le stylé'de"

ma maison, de rnènie lcs.états voisiiis n'ont aùcuri droit de disposer, à leur gré, de la

constitution .d'un autre. La constitution d'un état n'est sans doute pas indifférente' aux

puissances voisines; il peut arriver que les partis "existant dans deux états limitrophes
s'entendent pour agir.cn commun, et celle union peut, suivant les drcoiistaiieés, élie

',-heureuse ou dangereuse. — C'est pourquoi les étals puissants ont souvent usé de leur.
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influencé pour provoquer ctiest leurs voisins des changements de consiiiùtioii. là

République française a cherché, à la fin du siècle dernier, à s'entourer d'élau'républi-

cain* ;-"Napolêon \" a enveloppé la Franco d'un réseau d'éiats vassaux gouvernés par
des NapOlconidcs. — Mais ces tentatives nous engagent précisément â nous défier de .

ces atteintes portées aux cons|îlutîons que les'peuples s'étaient donnés eux-mêmes ;

nulle part la pression extérieure n'a créé un ordre politique durable. Les inte 1vciitious

de la Sainte Alliance eu Espagne il en Italie, pour le rétablissement de la monarchie

absolue, n'ont pu entraver que pour un temps le développement naturel de ces pays.
La tentative récente de l'empereur Napoléon 1II, d'établir, avec le concours.de la

France, un empire au Mexique, a eu une i*sue tout aussi malheureuse. 1-e droit el !a

boniiç politique indiquent donc que l'on doit laisser à chaque peuple le 'soin"'de déter-

miner lui-même les formes de sa vie. L'nc ingérence dans les travaux d'une 'assemblée

constituante étrangère ne pourra se justifier ipiq si les principes admis par celte

assemblée constituent un danger réel pour la sûreté des autres étais et pmir l'oiilic'

établi ci reconnu par le droit international.

Gi)

Aucun état n'est tenu de tolérer sur son territoire qu'une autro

puissance y fasse aucun acte politique quelconque (acte de police,
d'administration judiciaire ou militaire, prélèvement d'impôts).
Chaque élat est tenu de s'abstenir de tous actes semblables sur
territoire étranger,

11est fait réserve de quelques exceptions généralement admises
en droit international, et «tes servitudes de droit public qui
pourraient exister.

1, Le principe ci-dessus est reconnu surtout, entre les élats civilisés de 1'Kuro'pe et

de l'Amérique. Dans les pays barbares et les états dont la civilisation dilTêré beaucoup
de la nôtre, la justice et la police des nationaux résiliant à l'étranger est autant

que possible administrée par leor pays'd'origine. Le.principe fin statut personnel,
réunissant les citoyens du même peuple, où qu'ils se trouvent, remporte encore dans

ces pays sur je principe du statut réel el fait rejeter la Compétence des autorités

étrangères.
2. Comme'.exceptions généralement reconnues en droit international, on pciil citer,

par exemple, l'exterritorialité et le droit de libre navigation ciMièr'e.
'

'y-:'-- ';:"-v-::;-'- :---' ™

De même qu'il n'y a qu'un éiat pour lo mémo peuple et sur
le même territoire, il n'y a dans la règle qu'une souveraineté;/

Exceptionnellement on trouve dans certains états (Étals fédé-
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ralifs, Empires- fédéralifs, Confédérations d'états), pour la
; même nation et sur lo même territoire, deux états et deux

souverainetés ; celle de l'élat central et celle des états particu^
îiers,

I. Les étals fédéralifs et les confédérations d'états sont le produit de l'union d'un

certain nombre d'états *cn général républicains, La forme de la confédération, d'états

(Staateiibuml) est la plus aiicienne, parce qu'elle nous montre les divers élats particu-
liers s'cntemlaiit.seulement pour atteindre certains buts ''communs; elle n'a pas
d'organes destinés îi représenter l'ensemble; on n'y connaît que des congrès"où pren-
nent pari les envoyés des différents états. On ne peut donc parler ici d'une vraie

union ri'étais,'-d'une souveraineté de l'état central. Exemples: les villes anséatiques

Jiu moyen âge, la république des Pays-lias, la '.confédération suisse avant 1708 cl
de 1801 a 1818, la première constitution des frais-Unis'd'Amérique de 1770 à 1787,
la confédération germanique de'1815 à 18G6. y^

L'iViif/e'(fcVa(r/"(Buii(lesstaal) a par contre.une forme plus unitaire. Le pouvoir
ceiilral se distingue davantage des élats particuliers et possède une organisation com-

plète, Celte forme de gouvernement nous apparaît pour la première fois, eu 17S7, aux

États-Unis; elle à été imitée en Suisse en 1S4S. — LVmpire. /tWr<]li/(Staatcnreicli)
est la réunion' ihonarchique, cl par conséquent unilarisie à un haut degré, de plusieurs
élats jusqu'alors séparés, et qui 'conservent encore une existence distincte. L'empire

d'Allemagne avait ce caractère iiu moyen iige, et l'empire oilonian est organisé de

celle manière. -- La confédération de l'Allemagne du Nord,'de 18G7, ne peut facile-
ment être rangée sous aucune des rubriques précédentes, parée qu'elle a quelque chose

de chacune d'elles, Issue d'une confédération d'étals (la confédération germanique)

par l'initiative hardie de la Prusse, elle s'est constituée sous l'influence et à l'exemple
d'états fédéralifs,'et elle ou porte partout l'empreinte, Elle est un compromis entre

ces diverses tendances, quoique la forme de J'empire fédéralif prédomine cliei elle.

71

Les états fédéralifs ou les Cônfédéivilions d'étals sont des per-
sonne en droit international, au mémo litre, que les divers états
dont la Confédération se compose.

1, La personnalité des confédérations d'étals se montre plus évidente encore en

droit international qu'en droit publie. La confédération.suisse fut regardée en Europe,

peadant des siècles, comme un état, quoiqu'elle ne possédât aucune organisation
centrale et fut un simple trait d'union entre divers élats souverains.

T>

Dans les états fédéralifs, la représentation rt l'extérieur est

toujours remise au pouvoir, central. Co dernier en a la direction
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et nômille les employés diplomatiques fédéraux, Cependant les

états do la confédération peuvent cire autorisés à conclure des

traités avec dos états étrangers, dhns'lcs limites do la constitution

et sous la surveillance «lu pouvoir central.

1. On donne, en Suisse, le nom de roiicoriloJ* aux traités entré les raillons. Le,

caractère intercaritonnal des concordat» est analogue au caractère international des

traités entre étals étrangers, mais il.csl modifié en ce sens que, les Caillons formant

cnire eux un état i'édératif, )ç pouvoir central exerce une surveillance sur les concor-

dats et en garantit l'exécution.

73

Dans les confédérations d'étals, la représentation diplomatique
incombe aux'gouvernements des divers états de la confédération.

Cependant le pouvoir central est autorisé à se faire représenter et

à conclure des traités.
*

I. Dans les confédérations d'étals, la souveraineté des états particuliers est plus

complète cl plus forte que dans les élats fédéralifs. C'est pourquoi le» relations diplo-

matiques sont de- préférence laissées au soin des états particuliers. Comme:rie'son'
cùlé la confédération a un intérêt à maintenir vis-à-vis des autres nations sa position
de pouvoir central, on doit lui accorder la faculté rie désigner des ministres ou ambas-

sadeurs fédéraux et de recevoir les représentants des puissances étrangères. Plusieurs

envoyés étaient accrédités auprès de la diète germanique, el celle-ci s'est, dans

certains cas, toit représenter à l'étranger Par des envoyés spéciaux.

74

Lorsque deux ou plusieurs états viennent à être passagère-
rement réunis en la personne d'un même souverain, ils sont
considérés en droit international comme des étals différents; ils
ont en conséquence deux ou plusieurs voix aux congrès ou con-

férences, et peuvent être représentés par des agents dipîoma-
tiques différents.

1. Ce sera le cas lorsque lé souverain héréditaire d'un pays est élu à vie souverain

d'un autre pays. Charlcs-Qnint était, à la fois,-comme empereur romain, représen-
tant de l'empire d'Allemagne, et comme roi d'Espagne, représentant de l'Espagne,
sans que pour cela les deux pays fussent confondus d'une façon quelconque.
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Lorsque la réunion de deux étals sous un même souverain

prend un caractère de permanence, et que ces deux états, saris
avoir nécessairement la môme constitution, viennent à être poli-!
tiquemeilt réunis, le droit international les considérera comme

-'.un seul état, et accordera seulement une vois à leur représcnla-
lion commune, — Pour autant cependant que l'intérêt particulier

'de chacun de ces états l'exigerait j une représentation spéciale
; de chacun d'eux pourra ôlre «autorisée. .^

,; y

i. Ici rentre l'union personnelle de deux états, quand la même dynastie règne sur
: tous deux pendant une durée siiffisanmioiil longue, — Comme exemples, citons l'uinoii
ï jadis personnelle de l'arcbiducbé d'Àiilriclic avec les couronnes de l'ok-me.cl dé.

Hongrie, i'uiiion personnelle ii l'origine de la couronne d'Ànglelerte svec celles
d'Ecosse''et d'Irlande, et les rapports existant, aujourd'hui entre la Suède et la

Norvyégc. Voir plus haut art, 70.

':_yy'y:y' : 70 y-;

Lorsque la souverainelé d'un état dérive.dé celle.d'un.autre

étal, et que par 'suite l'un.d'eux, P0Ul' reconnaître cette filiation,
reste vis-à-vis.de l'antre dans'.un certain rapport de subordina-

tion, le premier est dit état 'vassal et l'autre état suzerain.

L'indépendance de l'état vassal doit, en conséquence, élié
nécessairement restreinte sur le terrain du droit international.

t. On peut se rèprésétiler cependantune foide de gradations cuire l'étal de liberté,
complète, et l'état de dépendancequi n'autorise les rapports diplomatiques d'un élat

- avec d'autres que par j'inlérmèdiairé de l'élat 'suzerain. — Les élats allemands
étaient a la fm du moyen ilgc desétats vassaux, car ils tenaient leurs droits régaliens
de l'empereur ci dépendaient de l'empire; mais depuis la paix de Weslphalic.. on leur
reconnaissait le droit de tonehirc desalliances avec les puissancesétrangères. ,

Les étals vassaux de It Turquie, les uns maboiiiélans comme Tunis, Tripoli cl

l'Egypte, d'nuiicschrétiens commela Servie, les principautés danubiennes et le Mon-';

ténégrô, sont vis-à-vis de la Poiicdans les positions les plus différentes. L'ex-royiiumç
de Nnplcs était, formcllnrmtii du moins, jet en signe de vénération, vassaldu Saint-

Siège, bien qu'en réalité il fût envisagé parles autres puissancesdcl'J'.urûpe commeun
tint entièrement souverain, ri iraité ciinimc Ici.
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Gomme la souveraineté leiid naturellement à l'unité,.elle ne-

peut laisser longtemps subsister ce dualisme entre la souverai-
neté vassale et la souveraineté suzeraine. Les états vassaux s'é-
lèvent avec le lenips au rang d'états entièrement souverains, ou
l'état suzerain retire peu à peu les droits qu'il avait conférés à
l'état vassal et se l'annexe;

: 1. L'histoire nous montre ta vérité de ce principe. Il existait au moyen âge une

foule d'étals vassaux, tant en Europcqii'cn Asie. Aujourd'hui ils ont presque tous disparti,

parce qu'ils se sont 'transformés' en étuis souverains, ou ont été absorbés par un état

'puissant. Cette transformation rie reste plus à opérer qu'en Turquie. Le droit inter-

national doit tenir compte de ce dèvcloiqiement naturel; il doit te. respecter ; il ne

doit pas contribuer à le ralentir, en chcichant.'à perpélucr les'formes insoutenables

d'Un droit vieilli, v y', y-

yy, yyy'y: '-"-, /-'iSy./V-... .-'''''-"-.

. Les états qui, dans le sentiment de leur faiblesse, ont demandé
la protection d'un étal plus puissant et ont mis loin* existence
sous la sauvegarde de ce dernier, n'ont également qu'une demi-

souveraineté, parce qu'elle est. limitée "d'une manière perma-
nente par une souveraineté 'supérieure. :

1. Le droit de protéger tm élat est analogue il la suzeraineté, en ce sciis que le

protecteur, coiniiit le suzerain, prétend à une position supérieure à celle.«lu protégé.:
Mais 1:1mi-souveraiiiclé do l'état protégé, né découle pas de la souveraineté de l'élat:

prolccteuK Cette position porte du reste en elle un germe de iiioil, car un étal qui
ne peut se défendre lui-même ne mérite pas de rester indépendant. —Les états de

.cette, catégorie sont rares aujourd'hui, La république do Ccicovie, qui avait été placée
jadis solis le proleclornt de la Russie, do l'Autriche et'de, la Prusse, a été annexé, cil

1840 par l'Autriche. Les îles Ioniennes, jadis sous le protectorat .de l'Angb-léiié, ont

été incorporées ;i la Grèce en 1SG1. Les principautés danubiennes, tout en étant
vassales de la i'orleoiloiiiaiie, sont sous le protectorat des grandes puissances euro-

péennes.
'

'•.

:' TO
'

'
'

-:y-'y"'"'-

Les colonies,• .quoique dépei.idant politiquement «le la métro-

pole, peuvent cependant avoir mi certain degré d'indépciidaïu'é,"
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et faire certains «actesrentrant dans lé domaine du droit interna-:
tionàl.

'
":-, "-v.y,;. ::-:y-'y' -'y/.'-:

t. Le grand éloigncment des colonies d'outrc-mcr rend souvent désirable, dans

l'intérêt même de celles-ci, qu'elles aient Un gouvernement spécial et jouissent d'une

représentation distincte. Quoique, à l'origine, la mère-patrie soit seule le siège de la

souveraineté, le développement de la colonie exige une plus grande liberté de mouve-

ments. C'est par ce moyen qnclcs colonies arrivent à avoîrunc vie propre ci à s'ériger
même en états souverains. L'histoire de l'Amérique est tr&s-instruttivc sous ce rapport.
Comme exemple de bonne politique coloniale, nous pouvons citer la conduite actuelle

de l'Angleterre depuis les réformes de lord Durham au Canada en 1830.

—y 80

On doit ranger sur la même ligne que les colonies certains

pays qui sont en quelque sorte les dépendances d'un autre
état. :-.' -.yyy'yyy '"y:.-.'...-:'-..', ',:-,..-.;''..'<.-'" 'y y :/.';:;

1. Lorsqu'un pays est la dépendance d'un élat étranger, il est important de savoir

si la population de ce pays est capable de veiller elle-même h ses intérêts, et si elle le'

fera de façon à né pas léser les intérêts de l'État principal. Si les habitants sont incâ-

pablcs ou hostiles, on né leur accordé aucune indépendance et Oh confie l'administra->

tiort du pays à des colons apparlcnaiit à la nation dominatrice. Comme ces pays sont

le plus souvent des conquêtes (les Indes Orientales conquises par les Anglais, l'Algérie

)iav la France), il est souvent;plus difficile que dans les pays coloniaux dé leur

accorder une certaine indépendance. y

EGAMTK DES ETATS.

yyy;-' 'S"--:*1/^ ';&^:iS'^:
Tous les Etats, étant îles personnes, sont égaux entre eux. Ils

participent tous au droit international et ont droit à ce qu'on
respecte leur existence.

1. L'égalité entre les élats est la même que celle entre les ciloyens. Les différences

d'ctèiidue, de puissance, de rang, ne modifient pas cette égalité ( car elle consiste dans

le fait de reconnaître aux étals la qualité de personnes juridiques, et dans l'applica-
tion des principes du droit international à tous; sans distinction.

82 .. :'-:.;;

Aucun élal n'est autorisé à s'approprier les emblèmes parti-
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entiers à un antre état (son titre, ses armes, son drapeau, son

pavillon) et à en abuser,

1. La personnalité d'un état s'exprime par ces emblèmes, et' chaque élat a droit à
-

ce qu'on les respecte.— On comprend que la .priorité du choix de ces litres on

emblèmes décide. Iles que ce choix a été fait, on doit au nom.de l'égalité, le respecter
et éviter toute confusion qui pourrait résulter de l'usurpation de ces îiicnics litres ou

'emblèmes.''.

83

Chaque état a droit au respect de sa personnalité morale et

juridique; il «adonc un droit et un honneur. L'atteinte porlée «V
l'honneur entrainû le droit d'exiger satisfaction.

1. Ici encore il en est des états.à peu près comme des hommes. De même qu'il y
a un honneur commun à tous les hommes, «le même il y à un honneur commun à tous

les états; ni les uns ni les autres ne doivent attenter a. cet honneur dans les relations

qu'ils soutiennent entre eux. Un état peut bien suivre dans certains cas une politique
basse ou; immorale, tout comme un homme peut parfois agir mal ou sottement ; cette

conduite exercera naturellement une influence sur l'opinion publique et la confiance

des autres puissances. Mais le droit général que possèdent tous les états d'être respectés
dans leur honneur, n'est pas atteint par le fait qu'ils ont agi peu loyalement dans

quelques circonstances, pas plus que le degré de respect auquel chaque homme peut

prétendre n'est atteint par les fautes isolées de cet homme. L'honneur humain subsisté

dans toute sa grandeur, car il est un effet de l'image de Lieu empreinte dans la nature

humaine; de Inêmé l'honneur des états subsiste toujours, parce qu'il est la consé-

q'uéncé de la majesté de l'étal, c'est-à-dire de ce qu'il >' â d'humain dans la vie et le

•'développement des peuple»; y y
"

84

U ne résulte pas de l'égalité des étals que tous aient le môme

rang et puissent s'arroger à volonté un titre élevé. Chaque état

a le droit de prendre un litre correspondant à son importance et

a la position que sa puissanco lui donne.

L On a souvent déduit dit principe de l'égalité des états les deux principes erronés

que tous les états ont le même rang, et que chaque état peut librement prendre le

titre qui lui plait. Le rang qu'une puissance prend dans le concert des élats n'est pas
la conséquence de sa seule personnalité; le rang est un effet de la puissance et de l'in-

fluence. Le ii'iredésigne le rang qu'un état possède parmi les autres; il ne peut par
: conséquent être choisi iiibitriiiieiiiotit cl sansteiiiicompte des autres fctats. Ona raie-
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ment vu quelque chose de plus, ridicule que ce ctief de nègres haïtiens demandant le ;

titre impérial pour sa couronne d'oripeaux. Lorsque l'électeur Frédéric I*'de Brande-

bourg prît en 1.101 le titre de roi, on pouvait se demander si cette qualification cbrrës-

pondait à la puissance réelle de la Prusse; mais l'histoire de cet état a depuis lors

levélous les doutes. — Il en est île même du titre d'empereur pris parPierrc-lc-Grand,
et qui ne fut reconnu que successivement par les diverses puissances (en. 1711 seu-

lement par l'empire d'Allemagne, en 17û2 ).ar ta France, en I76i parla Pologne). La :

France et l'Aulrielic prit passé dans notre siècle par les mêmes vicissitudes. — Les cinq
; grandes puissances européennes ont expressément déclaré au congrès d'Aix-lï-Chbpelic,

protocole du 11 octobre 1818, qu'elles ne pouvaient accéder au v<ru de l'électeur de-'

liesse de prendre le litre de roi, et qu'en général ce serait â elles à prononcer sur les

changements de litres. '.'.';

;:y;; , y ,; '..-..--/SSyyyyK; --M ;:,; \yy~:-y.

N'ont un droit naturel au rang impérial cl au titre correspon-
dant, que les états dont l'importance, au lieu d'être uniquement
nationale, a quelque chose d'universel, embrassé le monde ou au
moins uno partie du monde ; n'y ont droit, que les états qui sont
en quelque sorte des puissances universelles, ou tout au moins

qui réunissent en eux plusieurs peuplés, ou ont sur plusieurs
nations une influence politique déterminée.

1. Ce qui distingue nn empire, c'est que son autorité s'étend au-delà d'un peuple
déterminé H des limites d'iiii.tiiriloirc. L'empire appartient iï l'histoire du mondé par
ses origines et a dans l'histoire une portée universelle; 'c'est pourquoi on r.e doit pas
abuser du litre d'empereur par simple vanité nationale ou dynastique. Lés rois francs
«t germains du moyen âge refînent ce litre comme empereurs romains; ils étaient
alors;à la lé le des chrétiens do rûccident et do la civilisation chrétienne (im)>r>i'«iiJt

'

iiiundi) el .bu les regardait coiniiie les « ailniiiiisliaieiiis de la paix du monde.-» Le

c/.ar Pierre le Grand prit, eu 1701, le titre d'empereur en i iSmiiiistchccde l'empiré.
romain'd'Orient. Napoléon ("voulait restaurer l'cmpiie de Chnilemnene. L'empire
d'Autriche (depuis 180)} elle second empire français (1852) ont une portée moins

universelle, mais leur importance n'e.t pas uniquement nationale.

.:;yy'y'3Cy'";-:'..- _

Le rang impérial d'un état ne dépend pas du titre correspon-
dant. Une puissanco universelle gouvernée par des rois, ou liiio

république dont l'autorité aurait quelque chose d'universel, ont
droit au rang impérial. y

I. La (iitilitlc-ltretagiie a un roi pour souverain, mais a'rang inipêrial; aucune autre

puissance ne l'égale en importance dans le inonde. Rien n'empêchera la république des
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États-Unis de l'Amérique du Nord, si elle veut se poser en puissance universelle, de

r demander le rang impérial et de l'affirmer par ses actes.

' ' 87
'

Ont rang royal, les états qui embrassent un seul peuplesnrun
territoire déterminé, et dont l'étendue et l'importance pour les

relations internationales sont suffisantes.
Les usages diplomatiques font rentrer dans cette catégorie, en

sus «les états aux souverains desquels le droit international
accorde le titre de rois, les républiques d'étendue et d'importance
anailogues et les grands duchés actuellement existants.

1. îléjà, au moyen fige, les élecieuisdu saint empire romain d'Allemagnepréten?
.'liaient au même rang que les rois des autres nations chrétiennes. Aii-dcssusdciix tous

s'élevaient l'un à côté de l'autre, d'après la fiction inventée par la science du moyen

ilge, Sa Majesté l'empereur romain et Sa Sainteté te pape.

y..-::yy y ^

11n'existe aucun droit de préséance des royaumes sur les répu-
bliques ayant rang royal, ou inversement.

1. Le cérémonial des cours connaît bien un droit de préséance des rois sur les

grands-ducs, mais il ignore un privilège de rang dér, royaumes sur les républiques

ayant rang royal. La-puissance cl l'influence politique, qui sont là base naturelle du

rang des états, sont indépendantes de ces dilTércnccscoiislitulionnclles.

L'Angleterre sousCroimvcll avait une plus grande influence, mais le même rang que
sous le roi Charles I", et la république française cxipca, au traité de C.ampo-r'orinio,
en 1797, le même rang qu'avait jadis la Fiance sous les rois de la maison de flourbon.

:'yyyyy.-yy y 80; y y : y - :-•—",

Les étals ayant rang royal sont y sur lous les points essentiels,

égaux entre eux et égaux aux états «ayant rang impérial. Ils ont
en particulier" le droit indiscutable d'envoyer et de recevoir des

ambassadeurs, d'admettre et de faire usage des emblèmes royaux
dans lc3 couronnes, sceptres ou armoiries, et lois de la signature
des traités, d'être tous placés sur un pied de parfaite égalité. Les

princes de ce rang se donnent dans leurs lettres lo nom du
«'frères.'» "
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Cci>endant les rois seuls reçoivent, en leur qualité de; souye-
iainsj lo iiirc de majesté; les autres' princes de rang royal n'ont.

pas dioit à ce litre, et les premiers ont le pas sur eux. r

I. Le litre de majesté, limité jadisàl'empereur, a été éleiidu aux rois depuis lé

XVII" siècle: Kn tous cas ce titre ne convient qu'à une dignité entraînant la jouissance
dé là souveraineté gouvernementale là plus complète, et il ne peut s'appliquera des

rois dépendant d'un autre état. Mais il sera sans doute plus difficile de
"
modérer les

lilrcsqucilc diminuer les droits de souverainelé eux-mêmes.

y -''''y-v.'/",.'"- 90 •'..'''"
'

- ;''

y Entre représentants d'états ayant le mémo rang, les plus
anciens ont le pas sur les plus jeunes. Les questions de rang
entre les ét.ats peuvent, dû reste, être réglées par les traités bu

l'usage. .y-:';y';:,'-.

I. Les efforts tentés au congrès d'Aix-la-Chapelle pour régler définitivement Ces

questions ont échoué en face des difficultés suscitées par la vanité pu les usagesdes
'.tours.'''-''. ,•' []' 'y'. :', ,'-.-..:;.-..-'.-, .. -.'-.,,.,..'''

Desiraltés ou usages spéciaux ont réglé entre certains états le salut du pavillon.
V. Phillimore, Int. Lavv,, il.ISi ctstiivant.

y-y-.-..;- :y; :;,:oi- ..;.. yyyyyy

La parenté des souverains ho modifie en rien le rang auquel ils
ontdroit.

i. Protocole du congrès do Vienne, du 10 mars 1815. n Les liens de parenté ou
d'alliance de famille entre les cours ne donnent aucun rang à leurs employés diploma-
tiques, lien est de même des alliances politiques.)»

'y; yy.: 92yyy\y yy'y:'..y-yyy

Les états nu-sonverains (états vassaux, états soumis à un pro-
tectorat, états faisant pai'tie d'une confédéiàtion) doivent tou-

jours céder la préséance aux états dont ils sont dépendants
(lîtats suzerains, protecteurs, pouvoir cenlral do la confédé-

ration), y". :":

1. Commeles rapports de dépendahéese font sentir jusque sur le terrain du droit
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publie,Tiiifêrioritêdu rang de ces états se comprend d'elle-même.O sera le cas. par

exèiiiplc, des principautés danubiennes vis-à-vis de la Turquie, de la l'ensylvanie
vis-à-vis des Étais-t'nis, de h Saxe vis-à-vis de la confédération de l'Allemagne du

: Nord.- ;"

'
-

..'•...

y 93 y '".y y j

Vis-à-vis des états tiers, l'état îni-souverain ;i, à côté et à

l'égal des états complètement souverains, la position que lui
accorde son titre reconnu ou son importance.

1. Le motif de cette règle est l'égalité des états. Celle-ci doit subsister partout oii
dés motifs spéciaux ne justifient pas une dérogation. Or il n'existe, vis-à-vis des tiers,
aucune cause d'infériorité, et c'est pourquoi l'égalité des rangs devra être .maintenue.-.
Si donc la Virginie, par exemple, conclut un traité avec le Brésil, ou la Saxe un traité

avec l'Autriche, la circonstance que la première fait partie des Ëtnts-tiiis, cl la seconde

de la confédération de l'Allemagne du Nord, n'a de portée que vis-à-vis du pouvoir
fédéral, mais est indifférente pour là question de rang vis-à-vis de l'élat étranger,

M ;.?.:'ï v Y, y\ :'

Pour avoir des effets complets, l'élévation du rang d'un état
doit être sanctionnée par sa reconnaissance par les autres états,
qui ne peuvent, du reste, la refuser arbitrairement et sans

;
motifs, y::- ;" Y

1. Voir l'article 81. Le refus non motivé de reconnaître le nouveau rang d'un

élat, est, pour le moins, un signe de dispositions peu bienveillantes et |H?UIdevenir

uneolTensc à l'état qui a élevé son rang. : ..

DES DIVEIlS SYSTÈMES QUI lUÎGISSENT LES -ItAPl'OIvrS DES ÉTATS

KN'Tll'lJ EUX.

' I. —:ft«l«iilH»r«s .
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L'équilibre: cidre les états ne consiste pas en co qu'ils aient

tous la ménie étendue do territoire "ci .le mémo chiffre de popula-
tion, et en ce qu'ils soient également puissants. Les différences de

foico et d'étendue sont la conséquence nécessaire do la riatuîe
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;variée du sol, de l'individualité des nations et du. déveipppeméhf .;

historique des états. /;; '"';•': ---'".y'-;
Lo droit international doit tenir compte do ces diiferenccs ; il

ne peut ignorer les forces morales et intellectuelles des nations

et passer sous silence leur histoire.

1. La pensée «l'un équilibre mathématique était fort en vogue au commencement du

'Stiii* siècle. On attendait de sa réalisation la consolidation de la paix du monde, et là

fin des tentatives de monarchie universelle. La proposition Taitc en ni3 par l'abbé de .

Saint-l'ierrc dans son « Projet de traité pour rendre la paix perpétuelle, » à la fin

de la grande guerre entreprise par l'Europe contre là Suprématie française, cherche à

exprimer'celle pensée sous la,forme d'une nouvelle carte de l'Enrépe. Mais celte

pensée est fausse, ne fût-ce déjà que parce qu'elle ne lient aucun compté des forces

morales qui ne se laissent pas êyaluer en chiffres, et qu'elle'Veut établir u» équilibré

artificiel ià oii la nature nous montre des divergences considérables cl persistantes.

YYY' 96 '.,''Y:-

L'équilibre n'exige pas non plus que les étals restent perpé-
tuellement sans subir aucune modification. U y a un développe-
ment naturel et par conséquent nécessaire des élats, et eu mémo

temps une diminution inévitable de leurs forces et de leur
influence. Le droit international doit .'reconnaître, la puissance
transformatrice des faits.

1, Le moyen âge a été l'époque du morcellement des nations en une foule de petites ;

principautés ; cela à été.-du , reste, fort heureux pour l'Italie et l'Allemagne :

d'alors. Cet état de choses était supportable tant que le commerce était pèil imjioriahl,
lé sentiment national faible, les besoins publics et politiques restreints, ci (lu'atituri

danger extérieur lie menaçait l'existence de ces petites villes. Aujourd'hui tout est

change. La plupart de ces petits étals sont tombés ; ils ont été remplacés par dé grands
étals embrassant une nationalité entière.

YYYY^A'^

Lorsqu'un état a étendu son territoire, le droit international
n'autorise pas un autre élat, .peut-être rival, à exiger de son coté
une augmentation de territoire. ''

I. Au sièclepassê, oiicna SouVenlappctéaùprincipcderéquililircpouidissimulerses
goûts conquérants sou? le manteau apparent du droit. Ainsi l'Autriche demandait un
inorécau de h Turquie jparcé que la Russie s'étendait en Pologne. On clieicliii a sftéY
niier l'ihiqliîU dii partage rî« là l'ologhë entré les trois pûlssiiices voisines eîi iiivo-
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'quant lies.tirgiimchis analogues. Encore dans noire"siècle, on a peut-êtreabusé de ces:

iraisoiisplésapparentes que réelles; ainsi, en 1803,'On s'est servi, suivant l'expression::
dé Ficbtc, u de Innibeiux du territoire allemand comme appoints jelés dans la balance.

: de l'équilibrs européeli, i> En 1800 mènïc,: ûi> a cherché a justifier Jannexioti de la

; Savoie et de Sîçe à la France fiar le gràiil. accroissement du rovaiiuie d'Italie. —

L'équilibre international ne signifiant él né pouvant signifier ni des états .du même

grandeur, ni un rapport, iiiioiuahliî entre la 'puissance.des états, l'application uiai.be-

; matique du principe de l'équilibre" est inadmissible. On ne.'peut briser ainsi à plaisir

l'existence et je développement des états,, y":';:-

yyyyy::"yy:y^yyy^-.y -98:y'y'y ;-- Y',' yyyy • ;Y:

Le vrai équilibre consiste dans la coexistence pacifique des

divers états. Il est menacé ;-' lorsqu'un état acquiert une telle

suprématie, que la sûreté, l'indépendance et là liberté des aubes

états en sont atteints. Eu pareil cas, tous les états directement

ou indirectement menacés sont .tutorisés à rétablir l'équilibre, et

à prendre des mesurés pour en assurer je maintien. :

;1. Ce principe ,ésr surtout aduiisenlrc les -'.états européens, qui envisagent .

tomme la condition fondaiiuiii.ile. de leur développement |icrsoiiQcl le maintien d'un

certain nombre d'états Indépendants..' Ainsi s'expliquent les alliances Nombreuses, et

heureuses, en fond, failqs contré Çharles-fiuint , l'hilippè 11,'-Louis Xlv, et, plus

tard, '; contre Napoléon l" ou contre la suprématie russe en Orient; Mais ce pi m-

cipo né paraît pas applicable à l'Amérique; car les États-L'iils sont déjà la puissance

principale, dominatrice.' dé celte pailled.t monde, Si l'Amérique est destinée à entier

; tout entière dans les États-Unis, liotrè principe devient inutile; mais s'il paraissait
nécessaire de créer en Amérique comme on' Europe nue association d'états .iudipcii*

ïtlànts là tins des autres, le principe de l'équilibre' devrait aussi être inlroiiu.it dans le

droit international américain.

Yy::':y:;y.y:-\''-';;;.y :Y:'.yy.y'.'-''-09YYYYY.Y''Y' Y,::;;.;
1 y

Lorsqu'un peuple, abusant de sa puissance, essaie d'arriver
à la dorinriatioïi universelle, celte tentative constitue ilnc me-
nace pour l'équilibre et justifie la résistance commune des
autres états.-'./-

I. Voir: la remarque précédente; On né doit pas confondre ces menaces iniques.
centre l'existence délais indépendant* et qui. ne forniesil point éiitrc eux un corps

-

; jiolitiqiJé, avec les mesures cbriumiiatoircs prises par un grand état national cnnlie les

tendances particuliirïsles el insoutenables de certains états de la n'ièmc nation. L'âii-

-.ntxiôri de ces dérnttts peut devenir linft condition' nécessaire au iiiàint'uii do l'existence

nationale et (fit bien-être commun, ou être la eotisêqùéfiet inévitable du développcniciii
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i nationald'un peuple. L'histoire d'Italie; eh ISCO, et eelicd'Àlleinàgne, en

'
1SG6, font

-;comprendre .clairement cette idée. L'équilibré des états italiens et allemands ne

pouvait subsister longtemps, car il ne résultait pas de la nature des choses; on à pu
y renoncer sans regrets, puisqu'on ..pouvait le remplacer par Un élat national cl

acquérir ainsi dans le monde une position plus respectée.

:\yy j/y'--;-;.''''';-'''-'iO(i;;-',''Y'':-.:-;.,.y.''y;yy'yY;Y":;;.

La suprématie môme partielle d'un état peut menacer la
sûreté et la liberté des autres, et par là porter atteinte à l'équi-
libre. Elle justifiera donc la résistance commune des «autres étals

pour astreindre cette siiprémalie. — Ce principe sera pariicuJiè-
:renient applicable lorsque la puissance maritime d'un état prendra
iin développement dangereux pour là liberté des mers.

1. Comme exemples, On peut mentionner les traités des états neutres contre la
domination de l'Angleterre sur les'mei s.

'':'y 2. — Mainte Alliance.

y\:7 7y'y-y:y':-:.yy:'y':ioiyy[': >''*:.' -;Y-'.::y-:y-'Y

La Sainte Alliance de fSJô, qui veut baser le droit inlcrna-
tional sur la religion chrétienne, ne peut pas être admise par le

droit international moderne.

1, La Sainte Alliance, signée à Paris le 14/2C septembre 1815, entre les souverains

de Russie, d'Autriche et de Prusse, eut pour but de créer un nouveau droit interna-

tional pour s'opposer aux idées de la Révolution française. Lés principes fondamen-r

taux eu étaient emprûnléscn partie à la tradition religieuse du Inovch figé, en pallie

aux.'Idées russes sur l'empiré du inonde, lit c'est pour cela que la sainlc alliance tic.

pouvi.il satisfaire ni les consciences modernes, ni lés besoins des nations civilisées. Elle

appartenait à une époque passée, et était par conséquent incapable de diriger et de.

régulariser les progrès des temps nouveaux. Voir l'article « lleiligc nllianz » dans le

dictionnaire du droit publie de MM. Wuntsclil et tlratcr.

;';"-.--;.-,';:;. .. yy\[fôy-y:yy--..:y--.y;y YY-:Y

La Sainte Alliance, en basant le droit international unique*
ment sur la religion, méconhiiît la distinction entre la religion et
le droit. Gomme elle n'est applicable qu'aux peuples chtôtieiis
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cl exclut les états non chrétiens du concert des nations, elle
rétrécit la portée du droit international. Comme elle dit que « les
nations chrétiennes n'ont d'autre souverain que Jésus-Christ,..»
elle chlré dans les voies sans issue de la théocratie, qui est étran-

gère et antipathique à la conscience politique des nations euro-;
péennes et des nations civilisées eu général. En élevant les idées

patriarcales au rang de principes du gouvernement dès états,
elle est incompatible avec les aspirations et les besoins de l'huma-
nitiS civilisée.

t. On ne peut qu'honorer les intentions pieuses qui animent la Sainte Alliance,et se

réjouir du grand progrès réalisé sur le moyen âge par la proclamation de la confra-

ternité de tous les états chrétiens, à quelque confession qu'ils appartiennent; au

moyen âge on ne reconnaissait de droits qu'aux chrétiens d'une confession déterminée,
et on excluait sans rémission tous les infidèles ou dissidents. Mais les défauts ci les
vices de la sainte alliance qui ont été signalés plus haut sont si graves, que l'oeuvre

ne pouvait réussir, malgré les bonnes intentions de ses promoteurs.
La science a démontré que les principes de la Sainlc Alliance étaient insuffisants et

en partie erronés ; l'histoire de l'Europe, depuis iS 15, à démontré qu'ils étaient prati-

quement inapplicables. :

Le développement du droit et de l'état, dans l'antiquité comme dans l'état moderne,
'

est tout entier en contiadù li-.rj avec la théorie Ihcocratiquc de l'état, prise comme

fondement par la sainte alliante. L'Anglelerrc et le pape oiit, dès l'origine, refusé d'y

adhérer, et les autres états européens s'en sont depuis lors détachés expressément ou

l'ont laissée tomber dans l'oubli. L'idée'que le droit est une création humaine,

préside aujourd'hui U toutes les constitutions. — Dans la guerre d'Orient, 1S51-I8S0,
'la Russie est restée entièrement isolée, non-seulement en face de ses ennemis de

l'Occident, la France el l'Angleterre, mais aussi en face des deux autres signataires dé
la Sainte Alliance, l'Autriche hostile et la Prusse neutre. Plus de traces de « l'assis»

tance, aide et secours en toute occasion el en tout lieu, u promis par l'ail, t" du traité

delà Sable Alliance. '->-*"— <Y''.

3.— 1-rntiirolil

103

L'espèce d'union consolidée il Aix-la-Chapelle en 1818 entre les"

cinq grandes puissances européennes: l'Autriche, la France, là

Grande-Bretagne, la Prusse et la Utissie n'équivaut pas a la

constitution d'un sénat international européen ; on Voulait seule-
ment constater par là que ces cinq étals possédaient alors la

puissance la plus considérable, cl envisageaient comme leui-
'

"' :."y-'-:' -:'-- ,":': >-'-;-. - -.'.'.':7-i\y'' y
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ytàçhë commune de coopérer à l«i réglementation des affaires

ieuropéenneét -':;. y:--:'..;

I. Le congrès dé Vienne fut signé, fcii outré, par i'Ëspagnë, le Portugal et Je

«oi.de Suède «t de Norwégé. Jdjis en s'accoutuma i considérer les cinq états

es plus puissants comme uno espèce, de pentarchie européenne, surtout depuis le

congrès d'Aix-la-Chapelle, où la France foi de nouveau reçue à bras ouverts dans
- le concert « fraternel, » des grandes puissances, Les cinq grandes puissances \>ossé-

daient plus des deux tiers du sol de l'Europe, et embrassaient presque les trois quarts
«le )a population totale de ce continent ; proportionnellement, leurs forces militaires

étaient plus considérables encore. Cependant elles offraient une représentation bien

imparfaite de l'Europe, Lés étals de race latine étaient trop peu représentés compara-
tivement aux états germaniques. Lorsqu'on reconnaît a un état le droit d'exister, on

lie peut lui contester celui d'avoir aussi une voix dans le concert des états, et d'être

représenté directement ou indirectement. Cette Pcnlarchic peut seulement être consi-

dérée comme un commencement d'organisation de l'Europe ; elle n'en est point l'prgâ-
nisatkm définitive. ''.- y

'

104 ; ;

; Le nombre dès grandes puissancesy européennes ir'est pas
limité. Il petit s'en créet de nouvelles, lorsqu'un état devient

assez puissant et déploie assez déclivité dans ses relations exté-

rieures, pour qu'on ne puisse, sans danger général, se passer do
son concours dans les affairés européennes, — De méine les états ;

qui avaient pih'cédemmeht la position do grandes puissances, peu-
vent perdre tellement de leur forcé, qu'il devient inutile de les
consulter encore, lorsque les grandes puissances viennent à

s'occuper en commun des affaires européennes.

1. Le royaume d'Italie a évidemment l'espoir d'être reçu dans le cercle des grandes

puissances, s'il réussit à consolider son imité et son crédil. L'Espagne, au xvi« siècle
la première grande puissance de l'Europe, a été tellement affaiblie par le mauvais

gouvernement de ses rois el l'influence de la camarilla cléricale, que dans noire siècle
on ne la regarde plus comme une grande puissance. De même la Suède, véritable

grande puissance au sva* siècle, peut je redevenir si elle persévère dans la voie du

progrès et entre courageusement dans le courant des idées modernes. La position de.
la Prusse, comme grande puissance, était plus ou moins ébranlée après la guerre de

iCriiriée ; mais depuis la guerre de 1SGC, depuis que le peuple allemand a reçons-
it ùê de fait l'empiré d'Allemagne soit l'hégémonie prussienne, l'importance de |,î ':

Prusse s'est considérablement accrue, — Toutes ces modifications, subies par les

états européens, exercent à leur tour une influence sur la position qui leur revient

dans l'organisation de l'Europe,
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Chaqùo état européen a droit à ço quo ses propres affaires no

soientpas traitées en commun par les grandes puissances, sans

iqu'il àiVété invité à prendre part aux tractations, et y ait par-
îicïp(3. ;/v'.

•I, Protocole âvÀîx-! a-Chapoîle du 15 novembre ISIS ; «que si, |«our mieux atiein-
« dre !c but ci-flessus {nonce,les puissances qui oui concouru au présent acte jugeaient
ii nécessaire d'étalijtrdes réunions particulières, soit cnlcc lesnugustes souverains eu*-;-

, « ïnOnies, soit entre louis ministres cl plMpoltisiiaires rcsjtctiiRs, pour j' traiter en -

»<commun de leurs propres intérêts, en tant qu'ils, se rapportent à l'objet de Icjirj
. « délibérations actuelles, l'époque çl l'endroit' de ces réunions seront chaque fois préa- .•
« laWi'.inent arrêtés au moyen de comnMniealions'diplonialiqiies; et qu6, dans lu «s

« où ces réunions auraient pour objet des affaires spécialement liées aux intéiéts*dcs
« autres ('lais de l'Europe, elles n'auront lieu qu'à lg suite d'uni invitation formelle
o de là part de ceux de ces États IJUClesdites affaires concerneraient, et sous la réserve

: « expresse de leur droit d'y participer directement ou par leurs plénipotentiaires, »

l^;;:v-:'V>lp6.::'V'-:i;':;^'\,i^;;^'vO;:.?;-i

Le droit de prendrô part aux conférences accordé à l'état dont
les affaires sont traitées par les grandes puissances, s'étend à
toutes les délibérations. Cet état n'est pas '.àcomme une pai-tie
devant son juge, Il est adjoint ;aux grandes puissances en qualité
de personne jouissant do la plénitude de ses droits^ et de membre
du concert des états européens au même litre que lés grandes
puissances. •:-',' ':;'"'V

t, Çç principe/qui résulte de la position accordée par le droit international aux
états européens , a été respecté aux congrès de /.ai/iacft, 1S"2I, de Vérone, 1S22

{incomplètement toutefois), cl surtout à celui de Paris en 1856. La Suisse, par exem-

ple, a été; appelée à prendre part aux conférences des grandes puissances, au sujet de

l'aflaif e de Ncudiàlel, 1857, La Grèce a été,'quoique d'une manière insuffisante,*'
; admise à prendre part a la Conférence réunie àlNms en 1ËÇ9 pour aplanir le conflit

gréco-turc, v ;;^.;:. ;.-,',;-:•..

Lorsque l'état d'un pays constitue un danger pour la paix de

l'Europe, ou que ses actes constituent une rtiènace pour là sûreté
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générale des états européens, ou enfin lorsquo la position faite

aux populations do cet état parait intolérable et indigtio do

l'Europe civilisée, on doit admettre quo ces faits ne concernent

pas ce pays seulement ; les autres états de l'Europe sont autorisés

à fairo en commun des démarches pour provoquer une réforme.

1. A l'époque de la politique d'intervention «n faveur du pouvoir légitime dcsdjnas^
tics, on a souvent abusé cruellenienl do la première condition pouvant, selon nous,
autoriser une intervention, et l'on voyait un danger pour la paix européenne, là où il

n'y avait en réalité qu'un développement naturel du droit public. Un exemple de la

jfcon.de condition autorisant une'intervention nous est offert par la guerre des puis-?
saucésoccidentales contre la Russie (1851-1850), lorsque cette dernière envahit |a
Turquie. On s'est enfin fondé souvent sur la troisième condition, pour intervenir
en Turquie en faveur des populations chrétiennes; l'Europe actuelle ne peut plus
tolérer le ^nouvellement des poursuites sanglantes contre les hérétique*, ouïe réta-

blissement des tribunaux chargés au moyen âge de poursuivre les sorciers ; l'humanité.
«iviliséc a le droit de projéger les progrès humanitaires contre le fanatisme çt l'avcn-

élement. Voir plus las, livre VH,

4,— C'ongrèa généra»*.

108

Il n'existe pas encoro d'organisation reconnue des congrès
généraux de l'Europe et encore moins des congrès généraux du

monde., .,:/'." V" -Àv

/ùi. L'institution de congrès internationaux où se rencontreraient les chefs ou lés

représentants diplomatiques des étals pour y délibérer en commun, est encore dans la

première période de son développement et présente de nombreusesdéfectuosités. C'est

toujours le congrès de Vienne de 1815 qui nous apparaît comme le plus important
congrès européen. Les congrès subséquents,d'Aix-la-t;hapcllé, 1818, de Troppaii,
ISîOi dèLaybacîi, 18;J), dé Vérone, 1822,-étaient plutôt des congrès des cinq grandes

puissances. La proposition grandiose faite, en 1863, par l'empereur Napoléon llj,
d'un congrès général dés états européens, est restée jusqu'à présent sans résultat.

Slaïshdééjdcs congrès a d'autant mieux pour elle l'avenir, que l'humanité tend davân-

; tagé à se servir de moyens pacifiquespour protéger les intérêts communs de tous les.

peuplée.': .'..:

-?'-;!":v'-'-.?"' :• 101) -'^^ :;V v:'''::'v-:f

I Le droit naturel de prendre part aux congrès généraux des

états européens et d'y avoir une voix, résulte pour tous les étals
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européens indépendants, du fait quo leur existènco est reconnuo,
et qu'ils sont intéressés au sort général do l'Europe,

Les états qui no peuvent affirmer leur existence indépendante

qu'en confédération avec d'autres, n'ont droit qu'à une repré-
scntation collective.

j, Ce fut conformément a ce principe que les états souverains de l'Europe furent

invités à la conférence, par l'empereur Napoléon III, le 4 novembre I8G3; <i Toutes
«i les fois que de profondes secoussesont ébranlé les bases et déplacé les limites de*
<i étals, il est survenu des transactions solennelles pour coordonner les éléments
o nouveaux et conserver, en les révisant. 1rs transformations accomplies, »

110

Lorsque les états rassemblés en congrès général européen sont

d'accord sur certaines dispositions, celles-ci deviennent obliga-
toires pour tous les élats européens,

I. Voir plus haut, art, 13. — Ces dispositions doivent aussi tire acceptéesparles
états qui n'ont pas pris part à la conférence, et par conséquent n'ont pas donné leur :
consentementaux décisions de celle-ci.

Un congrès européen n'a pas l'autorité d'un congrès universel,

mais, s'il est unanime, il formule le sentiment général de l'Europe,
même sur des points de droit international universel,

1. Rien ne garantit, il est vrai, que les décisionsd'un congrès européen, relative-
ment à des points de droit international universel, seront ratifiées et respectéespar
les étais extra-européens, Ainsi l'abolition de la course, prononcée h l'unanimité par
le congrès de Paris, en 1856, a été refusée par les États-Unis, tant et aussi long-
temps qu'on n'aurait pas également aboli le droit de prises maritimes. Voir art. C70.

112

La reconnaissance et la mise à exécution des principes géné-
raux du droit international sera mieux assurée, si, iYcôté des

grand s états de l'Europe, les ait très grandes puissances du mondé,;
en particulier les grands étals de l'Amérique, prennent part a la
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: discussion do ces principes et cçncoiîrent?» leur promulgaHpn, ~-

en d'autres termes, si locongrèé devient universel.

1. Voir plus haut, »rl. 7,

H3

Tant qu'il n'existera pas d'organisation définitive de l'huma-

nité, l'opinion ou la volonté do la majorité no feront pas loi dans
les congrès, La minorité rie sera pas légalement obligée de se

soùmettro à la majorité. Il so peut qu'un état maintienne avec

pleine raison son opinion dissidente, Mais lorsque la majorité
déclare qu'un principe est de droit nécessaire, elle témoignera

toujours par Ht do la conviction générale des nations civilisées do

l'époque. Aussi, quoique la majorité no possède aucune autorité
sur la minorité, il y aura toujours un danger sérieux pour un
état à violer un principe déclaré obligatoire pour tous.

..''. I, Si les fongrès mrivenl nn jour U être régulièrement organise**,' il deviendra

"possible de prendre des décisions 5 la majorité des voix. L'élal de désorganisation
dans lequel l'humanité se trouve maintenant, a pour conséquence que chaque Etat

peut ériger son bon plaisir en droit ; cela rappelle involontairement les usages barba-

res des anciens Germains qui faisaient dépendre la décision, non pas de la majorité
des voix, mais tic la force des bras engagés dans la lutte ; ou encore le célèbre veto

par lequel les magnats polonais pouvaient empêcher les lois d'aboutir, — D'un autre

cétê, un regard jeté sur les
'
constitutions

'
dès divers Etats nous fait .volç" combien

l'introduction pure et simple du système des majorités serait dangereuse, Si l'Europe

monarchique voulait juger d'après ses principes monarchiques la Suisse républicaine,

ce serait une injustice criante, tout comme il serait illogique de juger le gouverne-
ment absolu de la Russie d'après les idées constitutionnelles admises dans les autres

états de l'Europe,

114

L'usage qui veut actuellement que les gouvernements seuls
soient représentés aux congrès, n'est pas conforme aii caractère

ïéprésentatif du droit public moderne et ne laisse pas que d'offrir
des dangers pour les constitutions des différents états.

: : 1. Cette contradiction pciit être levée on atténuée : ^

;; . o) Par des pouvoirs accordés par la représentation populaire des divers étais;

."'; V) Par la réserve de la ratification par le pouvoir législatif des différents états ;
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e) Par la responsabilité des ministres ou des envoyé* diplomatiques pour leurs actes

au congrès,"'
:. I/application de la représentation populaire aux congrès internationaux restera

longtemps encore un rêve. Les représentations populaires'peuvent, en attendant,

veiller a ce que lés droits constitutionnels du peuple ne soient pas lésésdans les rela-

tions extérieures, et à ce qu'on ne compromette pas les intérêts du pays. — En

Angleterre et aux Etats-Unis on a déj a remédié depuis longtemps et avec succèsà cet

inconvénient, comme de nombreux exemples nous le prouvent. C'est à la résistance de

son Parlement que l'Angleterre doit de ne pas être entrée daiula Sainte Alliance; aux

Jvtats-Ùnis, je Sénat a, par son opposition, coupé court à bon nombre de négociations

diplomatiques entaméespar le Président,
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ORG-ANES DES RELATIONS INTERNATIONALES.

I, Les Souverains.

1. — I.c» ouveralrn iont lu rrpréu-ntantf dei élati.

Lo droit international détermino qui a le droit et le devoir de

représenter l'état à l'extérieur, et quelles sont lès conditions et

restrictions de cette représentation.

1, C'est Si la constitution d'un état a créer les organes nécessaires pour diriger

l'étal et agir en son nom.Le droit international doit prendre l'état comme il est; i|né

fait pas clé constitutions, Il est indifférent pour le droit international, que ce soit

l'élection''ou la naissance qui appelle une personne 4 représenter l'état dans les rela-

tions extérieures. Ait, 18,
'

La représentation do l'état h l'extérieur incombe dans la règle
ail gouvernement qui a de fait la direction des affaires {qui aciu

régit); --;: :';.:\ ':-,
>''.'

'
'".",

'
.. -'.''...- s .-

'
, ..'''.''.-''''*-..'''..' :

-

,'; 1, On pouvait, chez les Hellènes de l'antiquité, se demander site droit de représen-
talion n'était pas le partage de l'assemblée du peuple. Dans les états modernes, la
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représenialion à l'extérieur est considérée parlom comme la tâche et le droit du

pouvoir exécutif. In gouvernement n'a lé droit de représenter l'état que s'il gouverne

défait, fl non pas s'il prétend seulement avoir le droit de gouverner,
;

Celui <jui arrjvo an gouvernement d'un pays est,par suite, con-
sidéré comme l'organe et lo représentant do l'état. On peut con-
clure avec un usurpateur victorieux et reconnu par son pays des
traités obligatoires.

1. Les diverses puissances dé l'Europe ont conclu successivement des traités obli-

gatoires avec Iç protecteur Crormvel, avec le roi Charles 1|; puis plus lard, «près |c
renversement de Jacques II, avec le roi Guillaume III. Elles ont fait de même avec le

Directoire français, avec Napoléon I", avec Louis XV)ll restauré par les armées

étrangères, avec Louis-Philippe, avec- le gouvernement républicain de 1848, et avec

Napoléon III, sans examiner si ces gouvernements étaient parvenus an pouvoir d'une
manière strictement légale, —. Le gouvernement de fait est seul en position d'agir
efficacement, La représentation n'est qu'une partie, qu'une manifestation Isolée'de

l'activité gouvernementale. L'Etat, étant une personne vivante et non pas un système
de drpits purement formels, peut être représenté seulement par celui qui sert d'or-

gane vivant & l'état, dans l'état, a la tête de l'état, c'est-à-dire seulement par Celui

qui exerce en réalité le gouvernement. ;:
De même qu'à l'intérieur de l'état on obéit cl on est forcé d'obéir an gouvernement

de fait, à « i'aclualhj hing » suivant l'expression du décret rendu par le parlement
anglais, en 1^9^ sous le règne de Henri VIU, de même le représentant naturel d'une

nation et d'un pays i l'extérieur sera le gouvernement de fait. Le ministère anglais,

par une circulaire en dafc.du 25 mars 1825, constatait l'usage général des états euro-

péens d'enirer en relations -ASM- les gouvernements de fatto (Voir Philinlorç IL 19V

L'Eglise romaine, malgré ses tendances légitimistes actuelles, a reconnu la même

maxime; lé pape Grégoire XVI a déclaré solennellement, en août 1831, que ç'étaifmn

besoirietun ancien usage de l'Église, d'entrer en rapporis avec ceux ÇHI ÀCTUjnmma

wumpot'wnUn; mais en même temps qu'elle n'entendait pas reconnaître par là la

légitimité des pouvoirs de ces derniers. Là reprise des relations diplomatiques et le fait
d'accorder certains titres impliquent, du reste, la reconnaissance du gouvernement de

/ai*. Celle-ci exerce nné certaine influence sur le droit, car elle diminue ou lève com-

plètement les doutes qui auraient pu subsister sur l'existence de l'ordre de choses

nouvellement établi. : ';; ::

118

Celui qui perd le gouvernement d'un état cesse de représenter
cet état iU'exlérieur.

On ne peut pas conclure avec un prince détrôné des traités

obligatoires pour l'étal.
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1. Celui qui n'est plus souverain, étant hors d'état de gouverner, ne peut plus

représenter l'étal. Jacques H ne pouvait plus représenter l'Angleterre après son

départ et après que sa déchéance eut été prononcée par le parlement sous forme

d'abdication acceptée, 11en est de même des rtourbons pendant leur exil ou des princes
italiens et allemands actuellement chassés de leurs états. Si l'on admet que les princes
détrônés n'ont pas encore perdu leurs droits et doivent, suivant les circonstances, être

restaurés, leur droit de représentation devra rester suspendu aussi longtemps qu'ils né

pourront pas, de fait, exercrr le gonverncinçnt. Il serait absurde d'admettre qu'un

peuple put être lié par les actes d'un prince qui ne possède aueua pouvoir sur ce

peuple et est incapable d'assurer l'exécution dé ce qu'il a promis.

119

Do la circonstance qu'un état entre en relations régulières
avec. le gouvernement établi do faU dans un autre état, il ne
résulte pas que le premier connaisse la légalité dii second. On

indique seulement par là qu'on reconnaît à ce gouvernement
l'autorité" et les moyens nécessaires pour se faire respecter et ponr

agir avec efficacité.

1. Voir art. 117, Il peut donc arriver qu'un état reconnaisse un nouveau gouverne-
ment, et désaprouveen même temps l'origine révolutionnaire dit nouveau pouvoir.
Cette conduite est souvent de mauvaise politique: — Exemple ; La note adressée en

I8G1 parla Prusse au nouveau royaume d'Italie.

120

La légalité'pu l'illégalité de l'origine d'un gouverherheni est

une question; do droit constitutionnel. Elle n'est qu'en seconde

ligne du ressort du droit international. Un gouvernement qui
s'est élevé en viciant le droit, peut devenir légal s'il se maintient

et s'il est reconnu par tous.

1. La politique légitimiste avait, aux congrès de Vérone cl deLaybach, opposé i cette

vérité la théorie'que c'était un devoir pour les gouvernements d'intervenir chaque fois

que l'esprit de révolution viendrait à relever la tété dans un état quelconque, dé

protéger les princes contre les peuples et de les rétablir sur leurs trénes. Le prince de

Melternïch a nettement formulé |cs tendances de celte époque dans une\.dépêche'

circulaire en date de Laybach, 12 mai 1821 :« Les souverains alliés n'ont pu méçon-
« naître qu'il n'y avait qn'une barrière a opposer à ce torrent dévastateur, à cet(é [

« conjuration impie. Conserver ce qui est légalement établi, tel ij du être le principe
» Invariable de leur politique, le point de départ et l'objet final dé toutes leurs réso-;

« luttons. Jamais ces monarques n'ont manifesté |a moindre disposition de contrarier
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il dés améliorations réelles «u h réformé des abus nul se glissent dans les meilleurs
il çcttvérnenjeois; — Les ehangenîentsu.ti'esou nécessairesdans la législatiini et dans
il l'administration des étals ne doivent émaner que de la volonté libre, de l'impulsion
(i réfléchie et éclairée de ceux que Dieu a rendus responsablesdu pouvoir. Tout te qui
p sort de celte ligne conduit nécessairementau désordre, aux bouleversements,5 des

'

(i maux bien plus insupportables que ceux que l'on prétend guérir, Pénéirésde celte
<i vérité éternelle, lessouverains n'pnt pas hésité a la proclamer avec franchise et \

ti vigueur; Ils ont déclaré qu'en respectant les droits pi l'indépendance de'tour
o pouvoir légitime» ils regardaient comme légalement nulle et désavouéepar les prin-
« cipes qui constituent Jedroit publie de l'Europe, loute prétendue réforrne opérée
« par la révolte et la"force ouverte, »'.~ On intervint eh Piémont, à Nàplcs, en

Espagne, pour le plus grand bien'dçs princes' légitimes; on renversa dans cesdivers

pays |es constitutions représentatives, et on y restaura de vive force la monarchie
absolue. Maïs on ne réussit pas 1 faire respecter le principe légitimiste à l'égard des-

coloiiiçs dél'Amérique, du Sud lorsqu'elles se séparèrent de leurs métropoles, parce
que l'Angleterre reconnût cette transformation. En Europe même on ne put soutenir

'. longtemps ce système, Les intérêts de la Russie, le sentimentalisme,de la France, lé

laçt libéral de l'Angleterre, empêchèrentdé les appliquer à la révolution grecque. En

1830, les puissancesorieiilalesj-n'psant prendre sur elles la responsabilitéelles dangers !

d'une guerre européenne, reconnurentle changementde dynastiecri France et la révo- :

lutîon «|«felgiqiie". Il est survenu depuislors, nu grand nombre de changementsde,
: gouvernement tous en contradiction avecle principe de la légitimité!; et les états euro-

péens,pourvu que le nouvel ordre de chosesprésenteun earactèrosuflisanl de stabilité

et de nécessité,se font chaquejour moinside sérupulcs de reconnaîtrecelui-ei. Le vieux

principe de la légitimité immuable est partout relégué dans les cabinets d'antiquités.

s Lorsqu'il y a doute sur la question do savoir si une personne
est devenue ou est encore souveraine de fait, les états étrangers

peuvent contester à celte personne le droit de représenter l'état à

l'extérieur.

V'il Dans tout bouleversementpolitique, il y a en général «n intervalle pendant lequel
on ignore si le gouvernement précèdent ne rétablira pas son autorité un moment

êbréuléc, ou fi le poùxoir nouvellementconstitué réussira à se maintenir, On ne peut
donc en vouloir aux gouvernements étrangers à ces luttes de parti, s'ils ne saventpas

quelle personne ils doivent considérer comme le vrai représentant de l'état. Mais

dans le doute, Ils doivent éviter de rieij conclure avec l'un et avec l'autre, car il né ;

peut y avoir a la fois deux gouvernements cl deux représentants d'un mêmeétat, -.;.

122

La question de la reconnaissance d'un gouvernement étranger

est, dans tous les états modernes, tranchée par les gouverne-
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rnenis des divers pays. Les tribunaux devront, dans les procès
internalionaux, se régler sur la décision de leurs gouvernements
respectifs.

1. C'est \h une conséquence du droit de représentation accordé presque partout en

Europe et en Amérique aux gouvernements a l'exclusion des autres pouvoirs de l'état.

Lorsque", par contre, la constitution d'un pays, ecmme celle de la confédération suisse,
art. 74-1, réserve aux Chambrer la reconnaissance des états et gouvernements' étran-

gers, lesChanilresserontnaturelIcnientcompétentes.à rexelusiondu'pôuvoir exécutif.
Les questions de compétence sont réglées par le droit constitutionnel et non par le

droit international.
Il résulterait une foule de complications inextricables dans les relations dés états

entre eux, s'il dépendait des divers tribunaux d'accepter ou de rejeter l'existence d'un

gouvernement étranger sans tenir compte de la décision prise par leur propre couver-:
nément. Phillimore, H, 33, cite à l'appui de la règle ci-dessus plusieurs jugements de»

tribunaux anglais >t américains.

123

La personnalité internationale d'un état ne subit aucune
modification par suite du fait que son gouvernement vient à

changer, -- mémo s'il y a eu révolution violente, —-pourvu que le

peuple et le territoire conservent leur individualité.

1. Nous avons vu que le changement complet de constitution n'empêche pas la

continuation de l'existence de l'état (art. 41 et 42). A plus forte raison ne sera-ce

pas le cas à la suite d'un simple changement dans la personne du souverain oii dans

l'économie gouvernementale.

154

.Celui qui est souverain de fait est autorisé à exiger pour lui
le rang, les honneurs et le respect dûs à l'état en vertu du .droit
international et îi prendre les titrés correspondants. ;

1, Lé refus de ces titres est considéré, non Mns raison, comme une offense, lorsque;

|e nouveau gouvernement peut envisager qu'il existe seul de fait. Le fait que l'em-;

jiëreur Nicolas de Russie n'avait pas employé le terme habituel de « frère » dans une ;

lettre adressée à Napoléon III, a été profondément senti par ce dernier, qui s'en est:

cruellement vengé; et cependant il n'y avait point ici une violation du droit; il y avait'

tout au plus une atteinte aux usages des cours, car cette lettré reconnaissait exprès-,

sèment Napoléon comme souverain des Français.
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L'usage diplomatique exigo des états qui soutiennent entre
eux des relations régulières, qu'ils se communiquent tous les

changements de souverain. L'oubli on le retard apporté à cette
communication ne peut toutefois pas être considéré comme une
atteinte au droit, et n'entraîne aucune modification dans les rap^
ports des gouvernements.

L On suspend ou supprime parfois la notification de ces changements, pour éviter des

explications désagréables sur la légalité du changement survenu et laisser au temps le
soin de guérir les plaies. Ainsi, la retenue calculée du royaume d'Italie 18C2-1SG4 avait

pour but de ne pas fournir aux états allemands un prétexte à des manifestations hos-

tiles, et d'empêcher les démonstrations de la politique autrichienne, qui se refusait i

reçonnaiire le nouveau royaume.

a. — l»c la personne ilrs loiucrains.

:;•.:.•''';.' v:v'Ï26';-'\ /:\ :''':': ,,/;|)v::''''

C'est au droit constitutionnel d'un état, et non pas au droit

international, à trancher la question do savoir si la souveraineté
doit ètro personnifiée dansi le chef do Tétat.

"' .1. On répond aujourd'hui affirmativement à cette question dans les monarchies,

'kijjitivemtnt dans les républiques. Le prince est considéré comme une personne sou-

veraine, le président ne l'est pas, Il n'en a pas toujours été ainsi, et celte solution de la

question n'est pas nécessaire, absolue. Les consuls romains étaient des personnes sou-

veraines an même litre que les rois des autres peuples; on ne faisait au moyen Age
aucune différence entre les princes héréditaires de l'empire d'Allemagne et le doge de la

république de Venise. Les républiques actuelles refusent de personnifier dans leurs

gouvernements la souveraineté nationale, pour rappeler continuellement à ceux-ci que
leur pouvoir n'est pas originel, mais dérivé, pendant que les peuples monarchiques
aiment voir la grandeur de l'état représentée sous une forme personnelle dans la

majesté du monarque,

.'""."'"'
-"'..-'

- * .

..;,

'.''-.' "'.-''

'

Les familles des souverains sont désignées dans les états euro-

péens sous le nom de familles souveraines et sont égales entre

elles par la naissance et par les droits.
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I. Le terme de « familles souveraines» est Incorrect, car la famille n'a aucunesou-

veraineté quelconque,tt sesmembres sont de simples citoyens.

;.-:-.-:';'i28"-:':;::,:'

liicn que lo président d'une république no soit pas un souve-

rain,!! a cependant, lorsqu'il agit comme représentant''do'
l'état, tous les droits qui sont dévolus aux représentants souve-
rains des états.

> I. Lorsque le président d'une république représente l'état, on doit respecter en lui

lesrirçir* de IV/of. Ceciestadmisaussià l'égard du rang eldes honneursspéciauxaux-

quels l'état répuWicain a droit vis-à-vis despuissancesmouarchiques.

,•:-,"'-.../. '-.: 129 -.:.;^i; ..':'w-'''-\^

L'indépendance d'un état est sauvegardée par le fait que lo
souverain de cet état no dépend d'aucun pouvoir étranger. Les
souverains sont, daus la règle, au-dessus des lois de l'état, mémëj
s'ils se trouvent sur territoire étranger,

.1. L'exterritorialité, dont il sera question au*chapitre suivant, est une application
exagérée du principe qui vient d'être exposé; on veut expliquer et justiiiér par là les

restrictions'apportées à l'autorité de l'étal en faveur des souverains étrangers. La
sûreté des relations internationales et l'indépendance des représentants des états l'a'

emportéjusqu'à présentsur le principe de la souveraineté territoriale.

130 :

Les souverains no peuvent cependan t s'affranchir do l'obliga-
tion de respecter kslois de l'état étranger sur le territoire duquel
ils se trouvent, que >

à) Si leur.qualité de souverains y est connue et reconnue;
é>)Si l'entrée du territoire étranger ne leur a pas été interdite,

ou s'ils n'ont pas été engagés à le quitter; ".
c) Si les deux états sont en paix l'un avec l'autre.

'

1. IU m. à lilt. a). Lorsqu'un souverain est délréné pendant qu'il se trouve â

l'étranger, l'état sur le territoire duquel il séjourne peut refuser de le reconnaître en,

qualité desouverain et le considérera l'avenir commesimple citoyen. Lorsqu'un prince
s'en va à l'étranger après son renversement ou son abdication, et n'est par conséquent,
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plus autorisé à réprésenter l'état, il ne peut prétendre à l'exterritorialité. Lorsque l'ex-

reine Christine de Suède fit assassiner en 1G57 son serviteur Monaldeschi, elle était jus-
ticiable des tribunaux français, mais on te contenta de la bannir de France, Marie

Sluart également n'était, depuis plusieurs années,plus reconnue par l'Angleterre tom'ir,j

reine d'Écesse, lorsqu'on lui fit son procès,
Iteitï. à lill. I). Chaque état est nia itre'exclusif de son territoire, et n'est point tenu

de tolérer qu'un souverain étranger vienne s'y établir contre sa volonté. Il peut donc,
suivant les circonstances et sans violer le droit, refuser h celui-ci l'entrée du territoire

eu l'engager à en sortir, Mai» cet acte pourra, suivant les circonstances, constituer nn

manque de courtoisie ou même une éflVnse, s'il a lieu dans l'intention de porter atteinte

à l'honneur de l'état étranger. .

Item, àlilt.c). Il peut arriver que le souverain étranger soit fait prisonnier de guerre.
L'arrestation de l'électeur de Hessc par la Prusse, en 1806, n'est pas, comme le disait
i.n manifeste du duc de Nassau, eu date du 1C juillet, « un fait unique dans l'histoire
de la civilisation. » Les exemples de princes faits prisonniers ne sont pas rares dans

l'histoire d'Allemagne; on connaît aussi la captivité de François 1" à Madrid, et nos

contemporains se rappellent encore l'émotion produite en Europe par la nouvelle que

l'empereur Napoléon I" avait été fait prisonnier. (V. art. 142 et 143.)

->:/ ._: ;'i3i:..-;1,.-...-"

'
Lorsqu'un souverain accepte une fonction dans un état étranger,

sa charge lui impose certaines obligations vis-à-vis de cet état.
Il est tenu, tant qu'il la conserve, d'en remplir tous les devoirs,

éidoit, daîts cette mesure, se soumettre à l'état étranger,

'.. i. Plusieurs souverains allemands servent en qualité de généraux dans l'armée

prussienne. Il pourra facilement .s'élever des conflits entre les devoirs imposés à l'em-

ployé, et l'indépendance accordée au souverain par le droit international. La solution

en est donnée art. 132. '; *'

132

Le souverain peut en tout temps renoncer aux fondions qu'il
occupe dans l'état étranger, et invoquer sa qualité de souverain.

inversement l'état étranger peut toujours lui enlever sa charge.

ï. Voir la remarque précédente. S'il survient un conflit, il y est mis lin, soit parce"

que ie prince se retranche dans sa position de souverain et renonce h sa charge, soit

. parce que l'état étranger lui retire celte dernière cl le replace ainsi dans sa position de

souverain. On pourrait aussi concevoir une autre solution, la renonciation à la qualité
dé souverain et le passage pur et simple ait service de l'état étranger. Dans ce cas le

prince devient un simple citoyen et sa qualité de personne souveraine ne peut plus
ttrè prise en considérai ion.
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Lorsqu'un souverain voyage incognito en pays étranger, on

ignore sa qualité de souverain, et on le traite comme un simple
citoyen. 11peut toujours renoncer a l'incognito et faire connaître
éa qualité de souverain ; à partir de ce moment, il peut prétendre ;
à tous les droits résultant do sa souveraineté.

1. Un exemple très-connu est le voyage du czar Pierrc-lc-Ornnd se rendant

incognito a Berlin comme attaché de l'ambassade russe.

; 134

Lorsque le président d'une république voyage en pays étranger,
il est dans la règle considéré et traité comme un simple citoyen.

Mais lorsqu'il agit en qualité de représentant de l'état, il peut
exiger d'être placé au-dessus des lois du pays où il se trouve, au
même titré qu'un souverain.

I. La règle et l'exception se retournent, suivant qu'on personnifie la souveraineté;
dans le chef de l'état, ou qu'on lui accorde seulement le droit de représenter l'état

souverain auquel il Appartient. Dans les monarchies, il est de règle.'quc le monarque
est la souveraineté personnifiée; il n'est simple citoyen qu'cxct'|>tii>unelleiiieiit. baiis

les républiques, c'est l'inverse, et le président est ilaiis.la règle simple citoyen. Voir

plus haut art, 128. La divergence des constitutions monaichiques et républicaines sur

ce point ne niodilic du leste en rien les droits et obligations des étals dans les rela-

tions qu'ils soutiennent entre eux par l'intermédiaire de leiirs chefs respectifs.

3. - Wc
'
1»exterritorialité.

\-V''''.:'.;;:;.:''.;:';;-'..''.':.'. ':'';.135"'/-H'

Dans le but de sauvcgardei' l'indépendance des souverains

étrangers et en général des personnes qui représentent un état
eh pays étranger, on admet la fiction qu'ils sont hors du terri-
toire étranger et dans la mémo position que s'ils avaient pu
emporter leur pallie avec eux,

1. La fiction de l'exterritorialité n'est pas la cai^c de l'immunité dont les pcrsoli»
nés ci-dessus jouissent en pays étranger ; elle en est simplement l'application h un*
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personne déterminée.'. Là Vraie cause, c'est le respect de l'indépendance de ceux qui
sont chargés de représenter les états arl. 129. Cette fiction n'a donc que des effets

relatifs; sa portée est réglée par lés. causes réelles de Celte 'immunité.' •' '.. ;.''

•K- '^U,v::::::< 'i:.'-13G [:::-:'y':'^:ïry-\ï-}ï^

'"La.personne qui jouit de l'exterritorialité n'est, dans la règle,
pas soumise aux lois de l'état sur le territoire duquel elle réside.
Cet état a cependant le droit d'exiger que la personne jouissant
de l'ex territorialité ne porte aucune atteinte à son indépendance,
à sa sûreté et à son honneur; il pourra prendre dans ce but
toutes les mesures desûreté qu'il jugera nécessaires.

î. L'immunité des souverains et de leurs envoyés est un droit purement négatif i
elle empêche l'application des lois contre la personne jouissant de l'exterritorialité;
mais elle n'est pas un droit positif de cette personne d'attaquer de son côté l'état qui
lu| accorde celte faveur. L'état^ eu respectant le souverain étranger, rend hommage à

sa propre souveraineté ; mais il n'est nullement tenu de tolérer sur son territoire un ennemi
déclaré. Jl est arrivé a plusieurs reprises et en toute justice, que des employés diplo-
matiques ont été arrêtés pour avoir pris part à une conjuration contre le gouvernement
du pays oîi ils résidaient. Exemple, le ministre' de Suède en Angleterre en 1110

(Yvhëaton hist. 1,308." — Voir plus bas, chap. H). ;

137

L;i personne qui jouit de Ve\ teffi toiîal i tô n'est pas soumise aux
lois de police de l'état où elle réside. On ne peut exercer contre

elle aucune espèce de -contrainte directe ou indirecte. Mais la

police peut prendre dos mesures/pour empêcher les actes con-

traires aux lois, A la sûreté et à l'ordre publics, qui viendraient à

être commis par cette personne. Cette dernière est tenue de ..son
côté à tic rien faire qui puisse porter atteinte aux lois ou règle-
ments de police do l'état sur le territoire duquel elle réside,

1. Si la pei*sontie exierritoriale Voulait, par exemple, faire dans son jardin îles essais

de tir préjudiciables aux Voisins, OU allumer des feux dangereux pour les maisons du

quartier, la'policé aurait le .droit «iVnipêchér ces. actes. Le respect de la dignité de
: l'état étranger n'est pas Incompatible avec le soin de |,t su ré lé personnelle Les pres-

criptions de la police du feu on ilescoiislructioiis doivent être exécutées à l'égard de

l'habitation des personnes jouissant de l'exterritorialité.
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La personne jouissant de l'exterritorialité ne peut être soumise
a aucun impôt. Pour autant qu'il existé dans le pays des droits
de perception pour certains services publics, elle n'est pas libérée
de plein droit du paiement de ces contributions, lorsqu'elle fait

usage desdils services publics.

i, La franchise d'impôts ^'explique avant tout parle refus de l'état étranger de;

laisser imposer son souverain par un autre ét,at. Elle est du reste accordée par cour- .

toîsie dans une mesure plus large que |e droit strict ne l'exigerait. Il est naturel que
la personne jouissant de l'exterritorialité soit affranchie des impôts sur le capital ou

snrlç revenu, du décime de guerre ou, de l'impôt sur le timbre', et n'ait à payer aucun

droit de douane ou d'octroi pour les effets et marchandises qu'elle emporte àVPP cite

OU fait vpnir pour sou usage. Mais affranchir ces personnes des droits Je péage stir

le_sroutes ou les ponts, cela se comprend déjà moins, parce que ces péages sont

institues pour couvrir les frais de ponstruclioti et d'en|retieu des routes et ponts. Il

n'en est pas de même des taxes perçues lors de l'acquisition des immeubles eu autres

Liens, et des droits d'enregistrement où filtres, perçus dans les procès que la per-
sonne extériitoriale .i ii|tepïés ou fait intenter deyant les trilmnaux du pays où elle

résUo; le paiement en est généralement réclamé. La franchise d'impôts ne s'étend
naturellement pas aux taxes postales ou télégraphiques et aux chemins de fer, sans:

distinction entre' les lignés exploitées par l'état ni celles exploitées par des particuliers!
On accorde 'quelquefois la franchise des ports de lettres aux personnes 'ayant droit à.

exterritorialité; c'est une pure complaisance; on n'y est point obligé.

130

Les tribunaux n'autorisent dans la règle aucune action ci vile,
et spécialement aucune poursuite pour dettes, contre les personnes
jouissant de l'exterritorialité. Ils; ne peuyent prononcer contré elles
ni contrainte par corps, ni saisie.

I, C'est de nouveau une totiséqUeiice naturelle du principe que la personne qui à

droit à l'exterritorialité ne dépend pas des autorités de l'état Où elle réside. La juri-
diction civile n'est instituée, il est vrai, que pour protéger les droits privés et les
relations privées des hommes entre eux. Or le droit privé est par essence le mémo

pour tout le monde, et n'a rien à faire avec la souveraineté de l'état, Lorsqu'un sou-
verain se fait bâtir ou lotife un château, liéiile d'un palais, signé une traite, tés Mîtes
ont mi caractère privé j le souverain agit dans les mé.i'ucs formes» d'après les mêmes

principes, avec les mêmes conséquences, qu'un simple particulier. En qualité de

liippriétaire, de iiéaiittet', de dêLiteiir, il n'est in iiuttinc fayon le 'représentant de
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l'état, le souverain. Les étals civilisés ordonnent cependant Ji leurs tribunaux de ne.

pas.autoriser de poursuites contre les personnes cxterritoriales, parce qu'en faisant

'usage de moyens de contrainte (contrainte par corps, saisie, déclaration de faillite,

.vente forcée) contre le simple citoyen,' on parlerait indirectement, atteinte a l'iriviola*'

bilité.à l'indépendance, à la majesté des souverains. On préfère donc, dans l'intérêt

de la sùrtlê et de la dignité des relation», d'étal' à étal, ne pas exécuter strictement

les principes du droit civil, et ne.'pas placer les tribunaux dans la triste position de.
voir leur autorité méprisée. Pour renforcer la théorie de l'incompétence dos tribunaux/

Civils, éii invpqiie en ftiitrela fiction que les personnes cxterrilorlales ne sont donitci*
"

liées dans le ressort d'aucun'tribunal civil du pays où elles résilient, niais qu'elles ont ;

leur domicile,dans leur patrie. Au moyen âge, on autorisait sans réserve les actions
'

civiles.contre les princes, partout où, d'après les principes ordinaires, les tribunaux;

civils étaient .-compétents; aujourd'hui l'usagé de toutes les nations civilisées est

"d'exempter lès souverains de la juridiction des tribunaux étrangers. En 1827 le tribu-'

nal civil du Havre est allé, contrairement aux conclusions du ministère publie, jusqu'à
se déclarer ineomnêl ont à siatucr sur ti ne action civile intentée contre le président de

la république de Haïti. Voir l'iiilliihore 11, app. IV. .

Los Iribunaux civils sontcxccptionnellement compétents.

a) Lorsque c'est devant eux que la demande devrait être formée,
dans le cas où! a'personne exterHîonalo demeurerait réellement

à l'étranger'! et lorsque le jugement peut être exécuté sans porter
atteinte à l'indépendance et à la dignité de l'état étranger; c'est

en .particulier le cas des actions réelles,

:/>) Lorsque la personne'jouissant do l'exterritorialité possède
dans lé pays une position spéciale, en qualité do simple parti-
culier (négociant, par exemple); où a été-nommée à un emploi
dans le pays, et en ces qualités relève des tribunaux du pays où

elle réside.

c) Quand la personne jouissant de lY\\tcrritoriaiité a reconnu ;

par çonvenlion, ou eti louto autre forme légalement valable, la

compétence ijes tribunaux du payé où elle réside.

Dans les cas exceplioiinèlé ci-dessus, ou devra éviter toutes les

mesures (contrainte par corps, etc.) pouvant porter atteinte aux

bonnes relations entre états; l'exécution des jugements devra être

restreinte à la fortune du condamné»

: i. Rem.hlitt.ffjLai'evendicilioitd'ùnbîcn^foiidsJont la personne exteiritorîaleeJt en

possession, né peut être formulée que devant hs tribunaux du pays oii l'iim'iiétiblc est

situé. Il en"est dd même, des actions résultant ilti Voisinage de deux fonds, o«l des

."'.actions reiaiives aux servitudes. S'il s'agit par contre de saîsies-nrrèi ou de contrainte

par corps, on est nu-été par la crainte de porter atteinte it la liberté et ;i la dignité, du
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défendeur. La tendance moderne en matière de poursuites pour dettes est incontes-

tablement de refuser aux tribunaux un droit quelconque de juridiction sur les souve-

rains étrangers et leurs envoyés diplomatiques. ,
' Rem. à iitt. b) Lorsque le chef d'un état possède en même temps un établissement

commercial, et est devenu un commerçant, il a, sur ce point, renoncé aux prérogatives
de sa dignité et doit être responsable de ses aclcs devant les tribunaux de commerce.

C'est gansée sens que IcWasfer of rolf» anglais s'est prononcé dans un procfcseiitre le

duc détrôné de ISrunschwigcl le roi de Hanovre duc de Cumbcrlahd (13 juin 1814) :

Jamofopinion, theatbis majesly the kingof llanoveris and otight to be exempt from

ail liability of heeng sncd in thé court of this côuntry, for ang acts donc by him as

king of llanover, or in bis charader of Soyereign Prince, but thaï, heing a subjecl of

the queen, he is and oughl .to.be i.iablc to.be sued in the courts of this couniry, in

respect of any nets and transactions donc by him, or in viiich he may heve Leen

engaged as subject. (l'hillimore H «pp. IV |i. 589).
Rem. h lilt. c) Lorsqu'un souverain, ou une autre personne jouissant de 1exieriilo-,

rialitè, se laisse actionner, ou intente lui-même une action civile devant un tribunal

étranger, il doit se.suiimellrc aux lois de procédure du tribunal qu'il a reconnu et ne

peut plus prétendre à aucun privilège, bans ce dernier cas, il ne pourra se sous-

traire ni .i l'obligation de prêter serment, ni a celle de payer les frais s'il est.con-
damné. La cour d'nppcl d'Angleterre a décidé en 1828 que les souverains étrangers

pourraient former des demandes tant devant les cours d'équité que devant les tribu*;,
haux ordinaires du pays, l'hilliniore 11, app. IV, p. 518. Dans hne autre causé, la

chambre des lords a également admis le principe que lorsqu'un souverain étranger a

formé lire demande devant un tribunal anglais, il doit être traité en simple citoyen, et

qu'en conséquence on peut au besoin lui déférer le serment, (l'rocès entre le roi

d'Espagne et la maison llullet et WidJer, août 1833, l'hilliiiioie II, app. IV. La per-
sonne cxterritoriale peut par contre refuser de répondre à une action «convention-

nelle, parce que cette dernière est une demande, et que tous les motifs pour lesquels
on ne peut, dans la règle, former de demande contre les souverains, subsistent aussi 11

l'égard des demandes reconvcnlionlielles.

La personne qui jouit de l'exterritorialité n'est pas soumise à la

juridiction des tribunaux criminels de l'état où elle réside. Mais
cet état a le droit de prendre les mesures nécessaires pour empê-
cher les délits do ces personnes, onde demauder satisfaction a
l'état dont ces personnes dépendent, lorsque celles-ci portent
atteinte aux lois pénales du pays où elles résident,

t. Cette disposition, conllnnêe par l'usage universel des peuples civilisés, est de droit

singulier, parce quVIle ariète le cours régulier de h justice. Elle a quelque chose

d'analogue à l'irresponsabilité de* souverains en droit publie. Il est du reste prudent
de rappeler qu'il serait dangereux de Mettre il l'essai la valeur dé ces fictions des

jUrisioiiMiltes. .''
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Lorsque Celui qui a droit à l'exterritorialité commet dans le

pays où il réside des actes d'hostilité, il peut être considéré et
traité comme ennemi par le gouvernement de ce pays, et au
besoin être fait prisonnier.

t. Dans ce cas on applique, non pas les lois pénales, mais les lois delà guerre. Ce

personnage sera traité comme tth prisonnier de guerre; on he l'emprisonnera pas eh

qualité de criminel.

143

Uii état est autorisé en tout temps à refuser pour motifs graves,
le séjour de soit territoire à celui qui jouit de l'exterritorialité.

On doit accorder à ce dernier un délai suffisant pour quitter le

pays en toute sûreté.

i. Voir, article 130. .

"144. "

Lorsque la personne jouissant de .l'exterritorialité en attaque
d'autres dans leur personne, leur famille ott leurs biens, ou fait

usage, vis-à-vis. d'elles de menaces graves, on peut user en vers
elle du droit de légitime défense.

1. l'hilliniore 11, 105. On peut répondre à la violence parla violence. Si la personne
cxtcrritoriaîe succombe dans une lutte qu'elle a provoquée, s.i mort ne constitue point
une atteinle nu droit international. La légitimé défense eslun droit nalurelde l'homme.

On lie doit pas et en ne peut pa* l'abroger. <

'-::; .-.-."i-iB

La famille, les employés, la suite et les serviteurs de celui qui
a droit Ù l'exterritorialité jouissent des mêmes immunités que Co
dernier. Sa suite n'a droit tM exterritorialité qu'indirectement, et
à cause do celui auquel elle est attachée.
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il. Lés membresdo la famille d'un ambassadeur ne sont pastenus de respecter les
lois du paysoti le chef de la famille réside, s'ils o)i|)arlienncnt defait il la famille, et
habitent la maison dé celui quia droit 'al'exterritorialité; mais ils n'ont pasce privilège
lorsqu'ils Ont une position indépendante en dehors de la famille. Dans ce dernier

cas, ils sont simples ressortissants d'un état étranger, et sont assimilés aux autres

étrangers. La distinction n'est pas toujours facile à faire; ainsi le précepteur des en-
fants appartient 11|a famille de celui qui n droit nil'exterritorialité ; les autres maîtres,
qui viennent donner des leçons cbei lui, n'en font paspartie.

'.'.'/.:;..;',^:;:'"".".;':"'-. ,'U6,.. ../.,',''..-;';.:.-:;;...;''',':....',

La personne qui jouit de l'exterritorialité ne doit pas abuser do
sa position privilégiée pour soustraire aux autorités du pays où
elle réside, en les admettant dans sa suite, despersonnes.pour-
suivies par la justice ou la police de ce pays.

1. Les privilèges qui découlent de l'cxler) itorialîlè doivent être interprétés de bonne
foi. Lorsqu'un musicien se réfugia dans la chapelle du ministre de Bavière h Londres,
pour échappera sescréanciers, les tribunaux anglais passèrentoutré, parce que ce
musicien n'était pasdcLônnc foi an service de la légation bavaroise.On a agi de inertie
enversplusieurs autres serviteurs du même ministre, qui faisait évidemment un usage
abusifde ses privilèges. Voir ces cas chez Wildmann, 1, 121. .,

147 ;" . .
'

Les personnes faisant pallie de la suite do celui qui jouit de
l'exterritorialité sont dans la règle affranchies de la juridiction de
l'état où ce dernier réside. Mais cet état a. le droit d'exiger du
gouvernement dont cespersonnes'dépendent, qu'il soit prononcé
judiciairement sur les prétentions de leurs créanciers ou autres
demandeurs, et sur les crimes on délits commis par les personnes
de la suite, sur le 'territoire deTélat étranger.

1. Valtel IV j Isi raconté 1 ce sujet un cas. îemarqiiabte survenu eh Angleterre.
Un gentilhomme de la suite du marquis de lloshy (duc de Sully), ambassadeur de :
France à Londres, s'était rendu coupable d'un mcurlre; il fut condamné à mort par
l'ambassadeur, qui le livra ù la justice anglaise pour l'exécution du jugement; le cou-

pable fut gracié.

Lorsqu'une personne faisant partie do la suite d'un souverain
ou d'un envoyé étranger» commet un délit, ces derniers ont le
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droit de faire arrêter au besoin le coupable et de"l'envoyer dans
sa patHe poUry être puni.

Les autorités de l'état étranger, en arrêtant une personne de ja
suite pour la livrer a celui qui jouit de l'exterritorialité^ ou ù l'état
dont celui-ci dépend, ne violent pas le principe de l'exterritoria-

lité; elles le reconnaissent implicitement par cet actei

1, L'arrestation n'a pas lieu dans ce cas pour nuire à l'état étranger en lui substi-
tuantles autorités nationales; elle a pour but de venir en aide à celui-ci dans l'exer-
cice dé la justice. '''• .!. . .

149 .

Celui qui jouit do l'exterritorialité 'peut»'s'il lo juge convenable,
rendre sa suite justiciable des autorités judiciaires ou de police du
Heu où elle réside- En aucun casj les personnes do la suite ne

peuvent, troubler l'ordre public du lieu où elles résident sans
encourir Une peine/

1. Lorsque les persbniiés qui font partie de 1* strilc sont citoyens de l'état étrnfipcr
lui-même, on laisse d'habitude 1il ire cours à (à justice de ce dernier. On peut en agir de
mêmetnvers les ressortissants do l'étal que représcfite le souverain oit l'envoyé dîpio*
matique; car ces derniers seutjont par cux-tiiêmcsdroit i l'exterritorialité; le droit
desautres ifet que dérivé, Ainsi, au congres tic Munster, en Weslphalie, les rrpré-
sériants desdifférents états, voulant mettre un ternie aux querelles cl aux rixes qui
s'élevaient entre les personnes de lotir .«dite,convinrent de rendre ces dernières justi-
ciables de lapolicclocaie.il est, eii général, dangereux de pousser trop loin les con-

séquencesdu principe de l'exterritorialité; léfespett des lois il l'ordre public peuvent
cil souffrir. Lé droit'international se borne à exiger qu'on protège la libellé et l'Iion-

iiètir des étals dans la personne de leurs représchtniiis ; il tic veut pas qu'un laisse

impunis les méfaits dcjcci tains individus.

:' 150 ''

Les privilèges de la personne jouissant do fexteH'itôrialiié
s'étendent aussi à l'himijàliôii qu'elle occupe, mais non aiix pro-
priétés foncières qu'elle exploite eh qualité de simple citoyen.

1. Lorsqu'un souverain achète un domaine en pays étranger, non pour y vivre en
sôtiVtrairi 611y faire représenter l'éint* IhSîs cil qiiàillê de fcîhiplcparticulier, eh r.e
saiiràil accçider a ce domaine tin caractère extcriitorial. L'hôtel d'un ambassadeurhe

jouit dé fertninc* Immunités qii'nulaht qu'il sttt d'habitation h l'ambassadeur, ci;
contribue a assurer sa liberté et sa position de représentant d'un étal étranger. Lcj



autorités de l'état ne peuvent paspénétrer dans l'hôtel et j faire des perquisitions sans :
.le'consentement de l'ambassadeur. Exemple: un garde des finances de Russie fil,

; le 3i avril 175?,'une descente dans l'hàtel du ministre de Suède^à Pétersbolirg, et y
. arrêta quelques domestiques accusésd'avoir violé les ordonnances du fisc; l'impératrice
Elisabeth accorda satisfaction pleine et entière au ministre en la personne duquel en

avait violé le droit international. Yattel iv, 1117.

^;v';-'.V----':!;.' :[SO ^;'iÔi;-";':;-.-J /.'w:- V.":"K;:.;-V-:";>:";;

L'habitation de la personne jouissant de l'exterritorialité, no

doit pas servir d'asile à ceux que la justice poursuit. Cette per-
sonne est tenue d'interdireTenirée de sa demeure aux fugitifs de

toute espèce, et s'ils ont pénétré chez lui, de les livrer aux auto-
rités compétentes. . •

; 1. Les envoyés diplomatiques ont souvent prétendu avoir le droit d'asile, et ils l'ont

pratiqué plus souvent encore. Cet abus était surtout considérable à Rome, où ici'

, églises clles-thètnés servaient d'asile. Au moyen Jgc. le droit d'asile attaché h certains

châteaux on h certaines églises s'expliquait par le besoin de soustraire les accusésà la
"

vengeance privée et.h la justice barbare de l'époque. On ne'pcut plus le tolérer aujour-

d'hui, si l'on veut que la justice soit efficace. ItynkershocV (de jure Icgatoriiiii, c. 21)
a démontré qu'il n'existe pas, en droit international, de motifs sérieux en faveur dû

maintien du droit d'asile. Les puhlicistcs ont tous adopté depuis lors celte opinion, que
Crotius partageait déjà (II, 18, 8); les représentants de certain» états essaient cepen-
dant encore, de temps a nuire, d'exercer leur prétendu droit d'asile.

;-;',;-:.':-; iB?;::-:.:'7!;':--:^'';û:'ov:':-

;La maison où la personne jouissant de l'exterritorialité s'arrête
eh voyagé, la voiture dans laquelle elle chemine, lie peuvent
être visitées par la police ou les autorités judiciaires dé l'état

. étranger, '• ;

',;,;...:.'";' -153 \;i;-'.;i^::i;l;;;;,'v."':-.;

L'immunité du souverain en voyage ou des envoyés diploma-
tiques s'étend aussi à.leur mobilier, en particulier à leurs

bagages, caisses et Cassettes, aux meubles de leur maison»
à leurs voitures et à leurs chevaux.

1. L'expression jadis en usage pour désigner les privilèges des envoyés diploma-
tiques, était .« trgaïui imliuclus et eu»» instrumenta. » L'extension dé cette

mtmihilé au mobilier est destinée ft sauvegarder leurs àclciet correspondances,' Voir,'
liisbiis,secliohg.
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4.. — Membres de lu famille des ouvoralns.

154 :;;.;''

L'époux, les enfants et autres parents d'Un souverain n'ont

par eux-mêmes aucun des droits de la souveraineté; ils sont

sujets. : - /.".:.'
"'

-'..' '..'..
Ils né peuvent donc nullement prétendre à l'étranger, à être

exemptés de l'obligation de respecter les lois du pays où ils

séjournent; ils n'ont pas droit à l'exterritorialité.

i, Toutes les personnes ci-dessus, y compris l'époux de là reine, s'il n'est pas roi,
et l'épouse du roi, bien qu'elle porte le nom de reine, ne sont ni les représentants de

l'état, ni la personnification de la souveraineté; ils n'ont donc aucun des droits que
confère la souveraineté ou là qualité de représentants de l'état. On va parfois, par
courtoisie, plus loin qu'on n'y serait strictement tehu, et l'on épargne, en général, aux
membresdes familles régnantes, les petites taquineries auxquelles les autres voyageurs' sont exposés. W; "':'

'."'. 155

Le droit publie de chaque état fixe le rang et le titre auxquels
ont droit les personnes de cette catégorie. Pour que ces titres et

rangs soient respectés dans les rapports avec les autres états, il
faitt qu'ils résultent d'un ancien usage, ou, lorsqu'ils subissent
des modifications, quo Ces changements soient reconnus par les

puissances; J

1. Voir le protocole signé par les cinq grandes puissances, i Aix-la-Chapelle,
le 11 octobre 18181 « Les cabinets prennent cri même temps l'cngagethent de ne
n reconnaître, à l'avenir, aucun changement, ni dans les litres des souverains, ni
« dans ceux des princes de leur maison, sans en être préalablement Convenus"entre

«.eux, » :

L'épouse d'un prince souverain en à dans la régie le rang et lo
titré; mais il n'enest pas dehlême de l'époux des princesses sou-
.verainesé '..''"•



Les épouses des empereurs et rois reçoivent le titre de majesté,' '

quoiqu'elles ne possèdent pas les droitsCorrespondants à ce titre.

1. Le princeAlbert, épouxde la reine Victoria, n'a jamais reçu le titre de roî. Ce
litre acependantétéconféréauducFerdinandde Cobourg,épouxde la reineMarieII ,

"de Portugal. ':'
'

;-"'"...

.:'•;:;,,'• ^y^J^^-^m

Les princes appartenant à dés maisons souveraines reçoivent le
titré immédiatement inférieur à celui de leur souverain;

.'•' l.-Dnris les înaisoiisimpérklei, les"prinécSdelit faftiiHe«îéi'crhpcréilrreçoiventte
titre d'altesseimpériale; tiens les maisons',royales, celui d'altesseroyale; danslés
maisonsgranducales,celui d'altesse,et le prince héréditaire, celui d'allcsseroyale;
dansles maisonsducales,le pririée héréditaire reçoit le titre d'altesse,et lesautres
membresdesfamillesducalesbu princièreâCeluid'altessesêrênissime(biircnlaticht).

158

Les princesses appartenant a des maisons souveraines conser-
vent d'habiludë le titre plus élevé auquel elles avaient droit avant
leur mariage, lorsque leur époux n'a droit qu'tVun litre» moins
élcVé. ':::.'.- -/.' v:.".:.'.v'::;';!"\;{>.:^'!

,. I.i L'êpoiisod'unprince.qui porte le titre.d'aitesse peut porter le titré d'alicssé

iiDiiêriaieou royale,si elle descêhdd'uneihaisortimpérialeoù royale.';".;

II. — Des autres personnes chargées de représenter
les états dans léu^s relations InterhâtiôriftlêsY

Chaque état peut, en sa qualité de personne souveraine, nom*

nier des envoyés et attires agonis chargés de lui servir d'intermé»

diaireâ daHs ses ielaliotis avec d'autres états.

1, Ceadroit d'ambassadeactif » estUlié applicationJe ta souverainetédesétalsa
ieurs"relationsextérieure*.; :'"- -:'
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Dans lés confédérations d'élals, dans les états fédératifs ou les ;
empires fêdéralifs, ce droit est exercé chez les uns par les états

particuliers et exceptionnellement par le pouvoir central, chez
d'autres par les états particuliers et le pouvoir centralconcur-!,
remment, chez les troisièmes par le pouvoir central seul.

h Dans l'ancien empire germanique, les princes des différents états "avaient acquis
le droit d'ambassadeù tête de l'empereur. La confédération germanique de 1815
r:ceorda;ce droit aux états confédérés, sansexclure cependant le droit du pouvoir

.fédéral de se faire représenter au dehors..La .Constitution de 1787, aux Étais-t'nis,
met le droit d'ambassadepresque exclusivement, entre, les"mains;du présideiit> et la.
Constitution iulsse de 1818 le remet au conseil fédéral; mais les deux constitutions.
n'excluent pas d'une façon absolue la possibilité..d'undirepréscntâtloii. desétats de la.
confédération : elles la placent seulement sons la surveillance du pouvoir fédéral. On a

aussiaccordéun droit d'ambassaderestreint à certains états vassauxde la Turquie. La
constitution de la confédération de l'Allemagne du Nord confie la représentation de la

.confédération à la cotiroiine.de Prusse, tuais n'abrogé pas le droit d'ambassadedes
étatsconfédérési»l'égard desmatières qui les concernent seuls(art. Il),

Le droit d'envoyer des représentants diplomatiques peut excep-
tioniiellement elle conféré aux vice-rois OU gouverneurs des pro-

.Vihces cloigiiécs.

. I, Commeces |*ovinces Ont une existence relativement Indépendante, Il leur fini,
ilaiis teHaines circonstances, Une .représentation spéciale. Comme l'état dont ces.

provinces dépendentésl empêché,parle grand éloignèment, de.prendre tflloaeetneiit
. eii mains la représentation de là province, il devient indispensabledé transférer, dan*.

une certiiitic mesuré, Su gouvernement provincial le droit d'eiiveyer ilek représentants.
-

. Exemple : les gouvèrnèmtjits anglais dès indés orientales et de l'Australie,'ainsi que
les gouverneurs descolonieshollandaises,ont envoyé, à plusieurs reprises, desministres

àtipres des différents états de l'Asiepricrilalc. 11faut cependant, dans ces tas, des
pouvoirs spéciauxde l'étal dont Cesprovinces dépendent,

:":"X':}.:'
-

162V. ,..-. „

1,6 choix de l'envoyé ou de î'agehl npparlierit à l'état qui
i*envoiè; On n'exige pas chez l'envoyé Un rang social patiicttlier,
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1. Ce droit est encore une conséquencede la souveraineté des étal». Une position
sociale déterminée, par exemple, la noblesseou l'état ecclésiastique, n'est point néces-

saire, même pour les classes d'envoyés les plus élevées. Un ambassadeur de famille

bourgeoise a exactement les mêmes droits qu'un ambassadeur de famille princière;
l'ambassadeur représente l'état, quel que soit son rang personnel ou la position qu'il :

occupe dans la société.'..- '.'-:•

Chaque état est tenu j à cause des liens do solidarité qui l'uhis-

seht aux autres états, de recevoir les envoyés des états reconnus.

Il lie pourra être dérogé à cette règle que pour des motifs excep-
tionnellement graves. '-"/'..''""--' i" '!•.';.::•!'

1. Le refit! général de.recevoir aucun envoyé quelconque rendrait 'impossible les

relations Internationales j ce serait briser les liens qui réunissent les états et les ren-.

dent, jusqu'à un certain point, solidaires les uns des autres. L'envoi d'une mission

permanente est par contre considéré comme une preuve de bonne amitié.; c'est pourquoi

l'envoyô se relire en temps de guerre. L'art. ÏCi traite le cas du refus {spécial où_rc-
*

latif) de recevoir une personne donnée. •;>•; ,'- '':''.:'

Chaque état peut refuser de recevoir les envoyés ou agents dont

la personnalité ne lui Convient pas. ; - "

:: 1. Il serait inconvenant qu'un état voulut accréditer, en qualité d'envoyé auprès d'un

autre état, Une personne condamnée ou poursuivie précèdeminehl pour'.tin crime.

Bynkérshock (Qurst. publ. Il, V) raconte que l'Angleterre envoya comme ministre à

La Ihye Un homme qui avait été jadis condamné par la compagnie des lmles Orienta-

les; on l'arrêlà illégalement, |1est vrai, h son arrivée cft Hollande; il fut ensuite.

expulsé!avec pleine râis&n par le gouvernement du Vays-Uas".— On peut refuser de

recevoir l'envoyé qui aura manifesté sa haine ou son inimitié contré l'état dans lequel
on l'envolé ou bontré le souverain de ce dernier. Il serait par contre inconvenant de If

part d'un* état de refuser de recevoir en qualité d'envoyés les roturiers, les eéclésiastK

qucs.oii les..femmes.Les différences de sexe ou dé condition né sont ni des empêche-
ments légaux ni des conditions requises en la personne des envoyés, et ne peuvent mo-

liver.un refus. >''. :':.'-'.i']'y.' '•'-"..'.;> '....',;.'.,';:.

>:"':'".''':' ;"L---;:---;y-,.|ja5-^;"':--: ;.Vv.->.-:'-v ^-::-::=:-:^:^;;ï'v:

Un état peut également refuser de recevoir Un envoyé contre

lequel il n'a aucune objection personnelle à formuler, lorsque cet



; LIVRE in. — ORGANESIDES RELATIONS INTERNATIONALES. 125

envoyé est chargé d'une mission qui parait devoir porter atteinte
aux droits ou à l'honneur de l'élat appelé à le recevoir.

1. Ce principe reçoit Une application importante a l'égard des légats et noncesapos*

toliqnes. Les pouvoirs que ces derniers tiennent de l'église peuvent se irotiver en con-
'

iradiclion avec le droit constitutionnel de l'étal auprès duquel ils sont envoyés. Aussi

la France avait-elle, déjà avant la Révolution, refusé de recevoir les nonces dont les

pouvoirs seraient illimités. Les Français comprenaient bien qu'il était inadmissible de

c inférer une posilioiiprivilégiêe au représentant du pape, dans les questions où l'intérêt

delà France pouvait se trouver en opposition directe avec les prétentions de l'Église

gallicane.

'^v-y'.v'-v.:- -: '''1»0. ;.:-:'

Le fait qu'un envoyé est citoyen de l'état auprès duquel on
l'envoie, est suffisant pour justifier le refus de recevoir cet

envoyé.

I. La France refusait jadis de recevoir un de ses sujets en qualité de représentant
d'une puissance étrangère. La Suède suit encore le même système. On veut éviter par
là les Conflits qui pourraient s'élever entre les droits du représentant libre d'un état

étranger et les devoirs du citoyen vis-îi-vis de l'état auquel il appartient.

167 .
' > , .y;

Les convenances exigent qu'avant de nommer un envoyé auprès
d'tm état étranger, on notifie îi ce dernier le nom de la personne
qu'on a l'intention d'appeler ace poste, S'il n'est fait aucune oppo-
sition, on admet que l'état étranger n'a pas d'objection à faire
contre la personne choisie.

1. On évite aussi parla un renvoi brutal. Il suffit en général que l'état étranger
exprime quelques doutes sur l'opportunité du choix en question pour que l'autre état

désigne une autre personne.

'."';.::V;-'';" 108
'

Lorsque l'envoyé a été agréé, il jouit de tous les droits et hon-
neurs attachés sVsaposition; il ne peut être fait aucune objection
contre sa nomination pour des griefs qui existaient tléjù à l'époque
où ils été agréé, ou pouvaient être connus à cette époque.
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\ :. 169

La réception d'un envoyé implique, de la part de l'état qui
l'agrée, ja reconnaissance dp"l'état ou du gouvernement qui l'ac-

. crédite, •'

1, l'n état ne peut recevoir à la fois deux envoyés d'un même état étranger,:
l'un par exemple du prince détrôné qui espère" être rétabli sur le trône, et l'autre du

prince qui est arrivé nu pouvoir à la suite d'une révolution. La réception de l'envoyé
du nouveau gouvernement enlraiiie doue le congé du représentant du gouvernement
renversé, Voir plus haut, art. 28 et suivants.

Q. — De» diverges classe» il'enTojé*. — Corps diplomatiques.

'' l?°

Sontconsidérécs comme envoyés, les personnes qui ont reçu d'un

gouvernement les pouvoirs nécessaires et ont été accréditées par lui

pour représenter ses droits et ses intérêts auprès d'un autre état.

1. On emploie le terme général d'enr<ji/i<,>'.(legati, gesandtc), pour désigner d'une

manière générale les diplomates chargés de représente!' les étals. Les « pouvuirs')) ne

suffisent pas pour conférer les droits et l,i portion d'envoyé; l'agent secret a aussi des

pouvoirs, il faut en o'iiirc qu'on soit «accrédité)) auprès de l'étatétranger..'-

- -v^ -i7iî_;-; '-''V .v-.-..^^.:^:

Le droit international distingue actuellement trois ou plutôt
quatre classes d'envoyés ;

1. Les ambassadeurs ;
'

2. Les envoyés et ministres plénipotentiaires ;
3. Les chargés d'affaires.'."

'

.Les ministres résidents occupent une position intermédiaire
entre la deuxième et la troisième classe.

1. Il n'existait dans l'antiquité qu'une seule classe d'envoyés, appelé Icgalicliei les

Romains, Encore aujourd'hui ces diverses classes sont égales cutre elles sur lotis lés

points essentiels. Les différence» stirveiiues suceèssiveinent depuis le xv' siècle ié

rapportent surtout à la position à la cour, ou cérémonial cl au rang.
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'': Les iiui» grandes puissances signèrent à Vienne, je 19 mars IS|5, lin protocole dont

l'art, ("distingue |cs Irois classes suivantes:_; ';';.".''
':. * Les employés. diplomatiques si>ut partagés en ireis eusses ;.

ti Celle des ambassadeurs, légats ou nonces ;-'';; ,

« Celle des envoyés, ministres on autres accrédités auprès des.sonveràins ; ';
'

«Celle des chargés d'affaires accrédités auprès des ministre», 'tes affairés

; t< étrangères. » •;,.;,

|.cs cinq grande* puissances reconnurent au congrès d'Aix-la-Chapelle, le 51 no-

vembre ISIS, une quatrième classe intermédiaire ; <<il est arrêté entre tes cinq cours,

u que |i.'s ministres résidents accrédités auprès d'elles formeront, par ràppûil à leur

tçiang, nue classe iijterinédïaiie entre le* ministres dij second ordre et les chargés
u d'affaires, »

"
. -'••"'

':v';,'';;'..n?-';;';V;:;-::;

Les ambassadeurs ne sont, dans la règle, envoyés et reçus que

par des étals ayant rang royal, — Les légats et nonces pontificaux
ont le rang d'ambassadeurs.

Lès ambassadeurs représentent la personne même du souverain

qui les a accrédités,

''.. I, La limitation aux êlats ayant rang royal du droit d'envoyer des ambassadeurs,

repose moins sur lin principe juridiquement établi que sur un usage reconnu; elle a pour

;cau-e naturelle les frais énormes que nécessite une représentation de ce genre. Mais ;

comme les ambassadeurs représentent la majesté et la personne même de leur souve-.

rain, il n'y a pas de motif pour qu'un duo souverain ou tout autre prince ne puisse,

dans une occasion extraordinaire, 'faire représenter sa personne en envoyant un ambas-.

sadeur. Ce dernier ne pourra naturellement'prétendre à un rang plus élevé que celui

dont il tient ses pouvoirs, et devra par exemple céder le pas aux ambassadeurs qui

représentent des rois.

î, Les légats a laterè ou de latere (c'est le titre des cardinaux) ou les noacés (ceux

qui ne sont pas cardinaux) que le pape envoie, ont une mission ecclésiastique plulé-t

que politique, et représentent ayant tout le pape connue chef de l'Eglise catholique

romaine, L'importance et le rang des représentant du pape «ont donc indépendants
du maintien du pouvoir temporel du pape;' ,; ; -;:.
.. Protocole du congrès de Vienne du 19 mars 1815, art, 11 ; ri Les ambassadeurs,
o. légats çu nouces, ont seuls le caractère représentatif.

1
i :

; Lès ministres de la seconde classe et les iiiterhoiiCes pontifi-
çài4 sont,; cflinnre jes ambassadeurs, accrédités auprès du sou-

ivérain, mais ils ne représentent pas; en sus de riStat, la dignité

personnelle de leur souverain.
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|.-Voir art. 172 Rem, Dans cette classe rentrent les ministres plénipotentiaires
(jiifnq'jiofcjirfa wwnfri), les envoyés ordinaires et extraordinaires et les envoyé»,
L'infcnioncc» autrichien a Çonstantinople en fait aussi partie, Cette classe forme
la règle; les "'ambassadeur**ont légèrement au-dessusd'elle, cl les classessuivantes
ne l'atteignent pas tout à fait.

174

Les chargés d'affairesno sont accrédités qu'auprès du ministère
des affaires étrangères. Leur rang reste Je môme, lorsqu'on leur

confère le titre, mais non la qualité, de ministres ou d'envoyés,
Les ministres résidents accrédités auprès d'une cour reçoivent

un rang intermédiaire enire la deuxième et la troisième classe.

1. Voir art. 171.

y : 175

Lés employés diplomatiques en mission extraordinaire n'ont a
ce litre aucune supériorité de rang.

: I. Protocole du 19 mars 1815, art. III.

;.;;; 176

Les employés diplomatiques prennent rang entre eux, dans
chaque classe, d'après la date de la notification officielle de leur

..arrivée,--.;,...
- 1. Idem. Art. 4. « La présente disposition n'apportera aucune innovation relative-
« ment aux représentants du pape, n .'...;•-'--

177

Les liens de parenté entre les cours n'ont aucune influence sur
le rang de leurs employés diplomatiques.

1. Idem. Art. 6. Les liens de parenté ou d'alliance de famille entre les cours ne

donnent aucun rang à leurs employés diplomatiques de chaque classe,.
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:v.'^^;i/v.;;::::;.v;:::-.ç.^;''':,-'.̂«xvJvr^''''-"; v>

Pans les actesou traités entre plusieurs puissances qui admet-
tent l'alternat, le sort décidera de l'ordre qui devra être suivi
dans les signatures. .'{'

I, Idem, Art. VIIL On admet souvent, au lieu de cela, l'ordre alphabétique des
initiales du nom desdivers étais, ;';..', y". ^

';;;,'';;;'/:.:;.,;,;.-;'.';. ,';-.-;:'-';'':,';i79';'.::"

Du fait qu'un état entretient une mission permanente auprès
d'un autre, il ne résulte pas pour ce dernier l'obligation d'accré-
diter des employés diplomatiques permanents auprès de l'autre
4tnt, '";>.'•::;:".';/;:.''" '..''vt:" \: ^-^y:-

Un état peut aussi, sans porter atteinte à ses droits et à son
honneur, recevoir des envoyés étrangers d'un rang plus ou moins
élevé que ceux qu'il envoie lui-même.

1. Dansl'intérêt de l'égalité, les grandes puissancesse font eh générai représenter
par des employés diplomatiques de rang égal; mais il n'y a là aucune obligation
légale, Il n'est pas rare qn'un état reçoive des ministres d'un rang plus élevé que ceux

'.qu'il envoie,;.-.' "'',':'-'

;.V;>-:'. ;:/;;; :::-:-';:--'".;,;.;'-:::^; .'..;18p'"'"':v,. ';.''-'^..^:>';:v/.;N-'.-;':;-::;';;-'^;y

Les missions sont permanentes ou non permanentes. La per-
sonne chargée par intérim des affaires d'mie mission permanente,
en cas d"absence ou d'empêchement du chef de là mission, est

considérée comme un ministre non permanent.

: 1, Cette distinction n'a pasde portée ponrle rang des employés diplomatiques; elle
n'en a que pour la durée de leurs pouvoirs, -,

181

Les ministres d'étiquette ou de cérémonie représentent seule-
ment la personne des souverains ; ils ne peuvent s'occuper



.;;|3Ô;'. -"/;<;;T,r:;'>y'mftWTĵ^tkUJiîATMWAt* ".v
'
''; ;""":;";;

d'affaires d'état qu'en vertu de pouvoirs spéciaux, et cessent dans
ce cas d'être do simples envoyés 4'étiquette,

1, On envoie et ree/oit souvent des ministres de cette catégorie a l'occasion decer»

jaines solennités, telles que couronnements, mariages, fiançailles, baptêmes, félicita-

lions, Ici rentrent également les kaali rèicrentix envoyés jadis auprès du pape par

je» princes catholiques. ;.; ;;
-

:>v:^>C:^\-S; -"v;/> :i82,".'-.; ';;;'.;..;/'::';^";:.--

La réunion dès envoyés de toutes classesaccréditésauprès d'un
mémo gouvernement est désignéesousle nom de corps diploma-
tique; ': ';'; ;:;;-.'~-/; ""' . ''yï-~

'
<"

Ce dernier n'est ni une personne juridique, ni une personne
politique ; il est la léuniou do personnes complètement indépen-
dantes les Unes des autres, niais est l'imago de la solidarité dés

états; il a le droit de formuler les sentiments et les principes
communs.

; 1. Les corps diplomatiques sont «n germe de l'organisation future da monde, et

l'avenir nous montrera les progrès de cette organisation. Les déclarations unanimes du

corps diplomatique ont une certaine autorité intérniiionale, dont il est dangereux de

ce pas tenir compte. Lorsque le corps 'diplomatique fait une démarche de sïmp'c
courtoisie, il est d'usage que le membre lé plus 5gi — c'est-à-dire celui qui est accrédité

depuis le plus de temps
— porte la parole au nom du corps; niais rien n'empêche de

désigner uiic autre personne.. '.•"_': : .f

9, — Coiuiucnceiucnt de la mission diplomatique.

183

Vis-à-vis de l'état qui l'envoie, le ministre commence à revêtir
un caractère diplomatique dès l'instant de sa nomination défini-
tive. — Cecaractère est, en ce qui concerne les relations avec l'état

étranger auprès duquel le ministre est envoyé, confirmé par les
lettres do créance,

184

Les lettres de créauce sont despleins pouvoirs écrits et formels,
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servant à accréditer auprès de l'état étranger l'envoyé qui les

reçoit et qui doit les communiquer à cetétat.

:=;;.v-/;^:,i:v:;;/v; :'::,.; 185 ^yJ'-P^i^:

Les lettres de créancesont adresséesdo souverain à souverain

pour les classés supérieures d'employés diplomatiques, et de
ministère à ministère pour la classedeschargés d'affaires.

.;;;;-"'-:.:-;,.-';;;':^-.':;;;'.'';;ÏJ86 ...;;.;.;';:;';.;- ',.;:;''.,:,vV';'.;

Déjà avant la remise do ses lettres de créance, l'envoyé qui
prouve sa qualité par ses passeportsoù autres documents dignes
de foi, a droit à des égards spéciaux en vertu do son caractère do
représentant d'un élat étranger. Mais c'est seulement après la
remise et l'acceptation de ses lettres de créance, qu'il acquiert
vis-à-vis del'état auprès duquel il est envoyétous les droits inhé-
îents à sa qualité et à son rang,

1, L'envoyé qui se rend a son poste est placé sous la sauvegarde du droit interna- .

tional, Mais c'est seulement n ditcr'dc la remise île ses lettres de créance quesaqualité :

lui est définitivement acquise. Jusqu'alors il n'était que désigné pour, remplir'ces
fonctions. L'envoyé qui traverse un état étranger a un droit naturel à être protégé

'

parle droit international. François 1" était dans son droit en recourant aux armés

contré Charles-Quint, pour venger l'assassinat, sur territoire lombard, d'un ministre

français se rendant ii Venise et à Constautinople. Vattcl tv, g §).

/\:,yy;^-^:/:: :^^,-'i87;;:v'':'-:V..'^'-'--v^'-:N =';:v:;.::

L'envoyé doit, avant de remettre seslettrés decréance, notifier
son arrivée au ministère des affaires étrangères. Le rang d'an-
cienneté diplomatique est fixé par la date decette .notification.;'

'

';.";!,; Lacopie des lettres de tréarice doit être jointe à la jiotilieation. /-;;. ;,. ",;

Lo cérémonial en usagelors de,la remise et de la réception des

le lires do créance, varie suivaut les classesd'envoyés; mais ces
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différences n'ont aucune portée pour les relations politiques des
étnlS. ; :.':;.. ".;,''

. 1, Un ambassadeur fait annoncer son arrivée par Une personne attachée a l'ambas-

sade, 011par son secrétaire; Tes diplomates de la seconde et de Ja troisième classe
écrivent directement au ministre des affaires étrangères. L'ambassadeur a droit & un
lériain nombre dé coups de canon; les autres envoyés ne peuvent réc'aroer celte

formalité, etc.

'
-I 89" :'"''':./ ,

,.," Le cérémonial est réglé par les usages des divers pays ou cours.
Mais l'état qui reçoit un envoyé étranger a le devoir de ne rien
ordonner dans la cérémonie qui puisse blesser l'honneur ou les

susceptibilités de l'élat étranger. L'envoyé a le droit d'exiger tous
les honneurs dits à la classe dont il fait partie, et de se refuser à

toute démarche indigne do lui.

, I, On témoigne aux souverains, dans certaines cours despotiques de l'Asie orientale,
un respect qui t'ent de l'adoration, et on exige des envoyés étrangers qu'ils se prêtent
h des formalités incompatibles avec le respect d'eux-mêmes et avec la dignité du gou-
vernement qu'ils représentent. Aussi, bien que ce soit â l'état qui reçoit le ministre à

fixer le cérémonial de la réception, l'envoyé a cependant le droit de refuser de se livrer
à dés pratiques de cette nature,;.'

Vr"'/'• :"."r_';too;-'-..'- -V.-'. -;

Les visites faites et reçues par les employés diplomatiques, les
invitations à des fêtes ouàdes banquets.ne sont point du domaine
du droit international, tant qu'il n'y est pas porté atteinte à l'hon-
neur etau rang des états ou de leurs représentants,

. 1, Manquer à l'étiquette né contient, en soi, rien d'offensant, s'il ne résulte pas de
l'a l'intention d'offenser. Toutes ces choses étaient plus importantes au tiède passé
qu'aujourd'hui. '-...'-..:'

S. —Droits et obligation! personuelles des envoyés.

éï; /,;;%' y %;v' 491 V; . ->;^.:; ; , '/Ç;'•'

Les envoyés sont inviolables.

1. Il est peu de principes du droit international qui aient été reconnus plus ancien-
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nemcut et d'une manière plus générale, non pas seulement par les états civilisés, mai»

par les nations barbares. Dans l'antiquité, les envoyésétaient placés sousla protection
desdieux, et, comme tels, étalent des persan» sanctx; laicrainte des dieux suppléait
i l'impuissance du droit international. Le monde moderne (esmet sous la protection
du droit, e'està-diré de la loi humaine et non plus de la loi divine. Voir Grelins pt,

. é.'i8,'i.'V;.'-"'';"-.'.\''"".'V:;..-:':':":."".''-'."

L'état auprès duquel lés envoyés sont accrédités, est non-seu-
lement tenu do s'abstenir do tous actes de violence à leur égard,
mais encoro de les protéger contre les violences dont ils vien-
draient à être l'objet de la part des habitants du pays.

. '..'.; f. J . ; . :. ,;

. 1. L'état a le devoir de protéger toute personne'quelconque contre les actes da
violence. Mais ce devoir général s'accroît,; est, pour ainsi dire, porté à une plus haute

puissance,a.('égard des représentants des.étals étrangers. L'état doit veiller spécia-
lement a la sûreté des envoyés étrangers, et devra, suivant lés"circonstances, leur
fournir une escorte et dcssecoUrs extraordinaires,

;?'.;:V:-;:'::-V':..;-:'-"'V.v'"-:'"''.:;r my^yi:.^^yy--_..\.:l''y:fi

Toute atteinte illégale à la personne de l'envoyé est une atteinte
à l'état que ce dernier représenté. Cet acte pourra, dans les cas

graves, être considéré comme une offense à tous les états et au
droit international en général. -V

1. Tous les états ont intérêt à.ce que l'inviolabilité des''employésdiplomatiques soit
et demeure reconnue et garantie. C'est pourquoi tous les états sont autorisés, soit à

appuyer les réclamations de l'état 'directement lésé, soit à poursuivre eux-mêmes la
réparation de l'injustice et la punition des coupables, Philiimorc u, Û2.

,'";;; -\^>':;-"'• ";-;'i94-.; ;:,

Lorsqu'un envoyé vient à être blessé ou lésé par un citoyen
qui se trouvait eh état de légitime défense, l'envoyé ne peut faire
de réclamations ; la légitime défense est un droit imprescriptible.

.: t, Voir art. 144. ;y>;'.'' \y't:y''' 'y;y±
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''— "'.':':- -:;:-'';'- Î05

L'envoyé qui bravo volontairement un danger s'expose aux

conséquences de sa manière d'agir. S'il est atteint, l'état qu'il
représente ne pourra point considérer ce fait comme une offenso
ou une violation du droit international,'

1. Lorsqu'un envoyé se rend, sansprendre de précautions, au milieu d'un groupe
d'émeutiers et prend part au combat dans les rues, ou lorsqu'il vient à être tué ou

blessé en duel, ce n'est pa.?comme,envoyé qu'il a été atteint, et sa mort ne peut
nullement être considéréecomme une offense envers l'état qu'il représente, C'est un
accident dont l'état ne peut être rendu responsable.

196

Les envoyés ont, en outre, droit a l'exterritorialité. Ce droit
s'étend à leur suite et à leur demeure (art, 135 et suivants).

T. Le principe de l'exterritorialité s'est développé surtout grâce à la position excep-
tionnelle des missionspermanentes.

"i"/7M'-'': . -: 197'';..

Les droits spéciaux et les immunités des envoyés s'appliquent
surtout à leurs papiers, actes et correspondances.

198 :•',;; :;?. :. ;

En conséquence, on ne peut, pouj motifs politiques ou de

policé, enlever leurs dépêches aux courtiers porteurs do la cor-

respondance officielle des envoyés,

Ri^ à-:L;i:'-<r'y^:iM J\-)":\yy':' A : RR

La violation du secret de la correspondance officielle des

envoyés constitue une violation grave du droit international.

L Quoique cette conséquencedu principe de l'inviolabilité des envoyés soit toute
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naturelle, bon nombre d'étals ne la respectent pas dans la pratiqué; ils so sont laissé ;.;
si souvînt entraîner par l'intérêt politique à ouvrir les leltres,»qiio cet abus a forcé

d'écrire en chiffres les dépêches importantes, afin de les rendre incompréhensibles aux .

tiers, et de remettre à îles courriers spéciaux les dépêchés qu», pour plts de sûreté . '

encore, on ne veut pasi mémo confiera la poste.

'
?oo :: ;• y

Il n'est pas attaché de droit d'asile à la demeure do l'envoyé.
Ce dernier esl, au contraire, tenu do livrer aux autorités compé-
tentes la personne poursuivie par la police ou les autorités judi-
ciaires du pays et qui se serait réfugiée chez lui, ou d'autoriser

dans sa demeure la recherche du fugitif,

1. Voir plus haut, art. 77. Un ministre espagnol, |e duc de itipperda, s'était réfugié,
en 1726> dansl'hételdc l'ambassadeur d'Angleterre à Madrid. L'ambassadeur refusa

délivrer le due; il no fut pas tenu compte de ce refus, et on eut recours à la violence

pour arracher ie fugitif. L'Angleterre avait bien le droit de protester contre les
formes et les procédés employés; mais, quant au fond, l'Kspagnc avaitraîson, Pbilli-

more il, SOi,.Martens(Ërza>lilungén, 1,î-11) rapporte la tentative du ministre d'An-

gleterre, il Stockholm, de sauver, en 1711, le marchand Sprnger, poursuivi pour crime

de haute trahison, et qui s'était réfugié dans l'hôtel do la légation anglaise. L'hôtel fut

entouré par les troupes suédoises, et le fugitif dut être livré; mais l'Angleterre dut

rappeler son envoyé, parce qu'il avait outrepassé ses droits,]

501

L'envoyé ne peut pas davantage refuser de livrer les fugitifs

qu'il a reçus dans sa voiture.

I. La police ou les autorités judiciaires qui, dans les circonstances ci-dessus, font

arrêter la voiture de l'envoyé et s'emparent du fugitif, ne se rendent cri' aneu ne manière

coupables de violation du droit international. Vattel iv, 119, raconte qu'un ambassa-

deur de France, à Rome, essaya en vain de sauver de cette manière quelques Nàioi-

tains poursuivis par les gendarmes pontificaux.

202

L'envoyé ne doit pas prêter son hôtel à des manoeuvres diri-

gées contre l'état auprès duquel il est accrédité. S'il ne respecte
pas ce devoir, son exterritorialité ne le protège pas non plus
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contre le£mesit|03
de sûreté que pourra prendre l'état auprès

duquel il a été^nvoyé,

1, il »'a pas le droit d'y autoriser des réunions de conjuré», d'y établir des magasins
d'armes pour soutenir une révolution, etc. Lorsque le ministre de Suède a Londres

prit part i»une conjuration contre lé roi d'Angleterre, il fut arrêté et ses papiers mis
sousscellés. Les avocats de la couronne d'Angleterre reconnurent la légalité de ce
mode de procéder, et la diplomatie, après avoir protesté pendant quelque temps, finit

par seranger au même avis, Marttns, Causescélèbres, t, 75, Yittel tv, 101,

:-:\:-.:/';,:. ^/;;'?0$:;;..:;-'v':-V;'-:.;\:.,:;/:'-;':'-/:

L'envoyé a le droit d'exercer librement le culte de sa religion
dans son hôtel, pour lui, sa famille, sa suite et ses domestiques.

1, Ce privilège de l'envoyé a perdit une grande partie de sa valeur, depuis que
danspresquetous les états civilisés la liberté descultes a enfin succédéh l'intolérance.

Mais il a encore une importance dans les états qui sont restés en arrière de3progrès
modernes. ...

204 ;-...; .

On accorde partout aux envoyés des classes supérieures le

droit de tenir chez eux une chapelle, c'est-à-dire d'avoir dans
leur demeure un service religieux qui ne soit pas restreint au

personnel de la mission,

,1. Le droit d'avoir une chapelle n'a été accordé, jusqu'aujourd'hui, qu'aux classes

supérieures d'envoyés; mais il n'existe, eu droit, aucun motif de restreindre cette
faculU à cesclasseset de la re'user aux chargés d'affaires.

205

Sont compris dans le droit de tenir une chapelle :

u) Le droit de bâtir une chapelle pour la mission diplomatique

et d'en faire usage.

b) La faculté d'entretenir un ccclésiasliquo chargé spécialement
du service do la chapelle.

c) Le droit do laisser d'autres personnes, et spécialement les

compatriotes de l'envoyé, ceux qu'il a mission de protéger et les

autres étrangers de la môme religion que lui, prendre part au
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service religieux célébré à la chapelle de la mission diploma-

tique, '.".""-.' ;

j. On cherche partout, aujourd'hui, à favoriser l'extension du droit de tenir une

chapelle et la liberté des cultes en généra). Cependant on entend encore parler, de

temps à autre, de la défense faite par un état, à ses nationaux, d'assister aux services

religieux célébrés dans 1hôtel d'une ambassadeétrangère. Il est actuellement défendu

aux Romains de suivre le service protestant célébré dans la chapelle du ministre de

Prusse.
" "

206 ., .

Le droit de tenir une chapelle n'implique pas nécessairement
celui de faire certaines manifestations extérieures, telles que pro-
cessions,sonnerie de cloches, droit de l'ecclésiastique de porter
le costume de sa chargé en dehors de la chapelle.

A l'intérieur de la chapelle, par contre, et dans l'hôtel de l'en-

voyé, l'ecclésiastique peut porter son costume officiel; il peut y
célébrer des baptêmes et des mariages, et tenir un service divin
dans Jecimetière dépendant de l'hôtel de l'envoyé.

: 1. Le droit de tenir une chapelle se rattache au droit de l'envoyé de gouverner sa

maison comme il l'entend (Hausrecht); c'est pourquoi il ne s'étend pas au culte public
en dehors dé rtidlel de l'envoyé et de la chapelle qui en dépend.

'"':'.-' . 207 '•;'- :
'

:'.;;'L'absence'temporaire de l'envoyé n'empêche pas la continua-
tion dti service divin dans l'hôtel de l'envoyé ; mais si la mission
cesse,le droit de tenir chapelle s'éteint aussi.

?V..'y.y- ;-;'''.;'''.;.;"';";; 208

y "La famille, la suite et les domestiques de l'envoyé ont égale-
ment le libre exercice do leur religion ou confession à l'intérieur
de l'hôtel, chacun suivant sa religion ou confession.

; ; i. Ce principe doit être admis aussidans te Casoù ces personnes appartiendraient à
' une autre confession que l'envoyé lui-même. La chapelle d'un ambassadeur prussien,
'par exemple, peut être protestante, pendant que l'ambassadeur lui-même sera
catholique. > ;.•' ;-.; ./';'•".':. 'K:'. -1'' '

,.'
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209

L'envoyé et sa suito ne sont pas soumis à la juridiction crimi-r
nello de l'état sur lo territoire duquel ils résident. Mais cet état
a le droit d'exiger satisfaction par voie diplomatique, lorsque ces

personnes ont violé lés lois du pays par des actes tombant sous lo

coup des lois pénales. 11 peut mémo, suivant les circonstances,
exiger la réparation des dommages causés,

1. Voir la Rem. à l'ait. Hl et suiv.

210 ;

-/Lorsque c'est l'envoyé lui-même qui se rend coupable d'une
violation de la loi pénale, communication peut en être faite à
l'état de qui renvoyé tient sespouvoirs, avec demande de rappeler
et de punir le coupable. Dans les cas graves, on peut aussi
remetlro de suite à l'envoyé ses passeports et lui ordonner de

quitter lo pays à bref délai, En cas de nécessité et spécialement
si l'envoyé a participé à des actes d'hostilité on de haute trahison
contre l'État auprès duquel il est accrédité, ce dernier pourra le
faire arrêter et le retenir prisonnier jusqu'à ce qu'il ait été fait
droit à ses réclamations ultérieures. Mais, môme dans ce cas, les
tribunaux de l'état lésé n'ont pas le droit déjuger l'envoyé.

i. Voir art. 142. On a vu, par exemple, le prince de Cellamare, ambassadeur

d'Espagne h Paris, prendre, en 1718, part i une conjuration contre le gouvernement
français. Un assezgrand nombre de publicistes affirmaient jadis que l'envoyé perd ses

privilèges en fe rendant coupable d'un crime grave contre l'état ou le souverain auprès
duquel il est accrédité. Mais l'opinion de'Grotius, que les autorités judiciaires de l'état
lésé ne sont pas compétentes, même dans les cas de ce genre, a fini par prévaloir.;
Comme il s'agit ici de questions fort délicates, et que la moindre fausse démarche peut <

avoir de graves conséquences, il n'appartient qu'a l'autorité suprême de l'état, et non
aux employés Inférieurs, de décider desmesures à prendre.

;jy ni ;;'r;;7'';.v: '"; ;'-.-

LpTsquô le délit est commis par une personne de là suite jlo
l'envoyé, ce dernier doit faire le nécessaire, en ce qui le concerné,
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pour que l'accusé soit déféré aux tribunaux, et puni s'il est re-
connu coupable,

"""'" .'-.?12 :- ..:''; ;,;, ;.;,

Les domestiques do l'envoyé, lors mémo qn'ils seraient sujets
de l'fitat auprès duquel l'envoyé est accrédité, no sont pas soumis
aux lois pénales du pays où ils résident, et dépendent, comme la
suite de l'envoyé, do la justice criminelle de l'état que ce dernier

représente.
= I, Il faut tenir compte ici de l'époque à laquelle commencent les poursuites judi-
ciaires. L'immunité résultant du droit international empêchera, ou, suivant les cas,

interrompra les poursuites, si l'accusé est réellement au service de l'envoyé.

,-;.::-:.;;. 213

Cette immunité no s'étend pas aux personnes qui s'adjoignent
à une mission par goiît ou dans l'espoir de faire un gain, n'y
occupent aucune fonction et n'y sont chargées d'aucun service ;
ni aux personnes qui, tout en faisant croire qu'elles sont au ser-
vice de l'envoyé, sont en réalité indépendantes do lui et no lui

sont adjointes à aucun titre. >

; .'I, Voir art. 146. ''..'

W }:::..; -.y-:

Lorsqu'un envoyé, après avoir constaté qu'on ne songe pas à

porter atteinte à sa position indépendante et aux intérêts de l'état

qu'il représente, abandonne ou remet aux tribunaux ordinaires
dû pays les personnes de sa suite ou de son domestique qui ont
été prises en flagrant délit ou sont évidemment coupables, ces

"tribunaux n'auront pas à tenir compte de la question d'exterri-
toiiaïitS. .

•

1 .1, La question de savoir si l'envoyé a exécuté sur ce point les ordres eu les instrnc-

; tiens de son gouvernement, rentre dans le domaine du droit public et non dans celui

; du droit international. L'envoyé doit, dans la réglé et afin de maintenir sa position,
faire respecter l'immunité dont il jouit a l'égard de» lois pénales de l'état étranger, et
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celatant pour son comptepersonnel que pour celui des personnesqui occupentdes
fonctionsauprèsde lui. Il ne doit pasdéférercespersonnesaux tribunauxétrangers,si
celapeutporter préjudiceà sapositionet être contraireauxdevoirsde ta charge.

On ne peut refuser à l'état étranger le droit de faire arrêter
provisoirement les personnes appartenant à une mission et qui
sont prises en flagrant délit. Seulement il doit porter do suite
Ce fait à la connaissance du chef do la mission; et mettre la

personne arrêtée à la disposition decelui-ci.

;. .210 .;'.';;"'', ''V'.'';."';;;;'jy^ï/;

; L'envoyé a un pouvoir disciplinaire sur les personnes qui so
rattachent, à un titre quelconque, à la mission dont il est lé .chef»'
mais il n'a pas sur elles un droit de juridiction criminelie pro-
prement dit. Il n'est fait exception à ce principe qu'en vertu de
pouvoirs spéciauxet moyennant le consentementdo l'état auprès
duquel l'envoyé est accrédité.

1, Commel'exterritorialité n'aensoipoureffetqued'exclurelajuridiction étrangère,
et n'entraînepas la juridiction criminelle de l'envoyé,on iie (attiraitfaire dépendre
uniquementde l'état qui nommel'envoyé, le droit de transmettre telle juridiction,
L'étal auprèsduquel l'envoyé est accrédité, peut défendrea tin étranger d'y admir
nîsirer la justice criminelle. L'envoyé ne peut entreprendre,dans ia règle, que les
acteijudiciaires préparatoires, et doit laissera d'autresje soindefaire lesdémarches
subséquentes.L\\cc|>iioiinelléniehlcependanton accorde,en Turquie; aux envoyé»et
mêmeaux consulsfrancs, lé droit de juger.Ici délits commis par leurs nationaux
chrétiens,et aux envoyésturcs eti Europe la mêmejuridiction sur leurs compatriote!
Inahoniétans. .,;...;..,'' \..": ;':.-,

v;_._-:.=:.âlT_'--_:,.';.

L'envoyé peut constater lé corps du délit autant que cela se

peut fairo sans sortir du territoire exlcrritorialisé, procéder |iux
interrogatoires des personnes qui dépendent de lui», et "sommer,
les tribunaux du pays où il réside do constater le corps dudélit
et d'entendre les témoins sur lesquels ils exercent une juridic-
tion* II peut faire arrêter la personne de sa suite sur laquelle se
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portent les soupçons, et doit veiller à la remise de celle pcrsonno
aux autorités compétentes do l'état dont il tient ses pouvoirs.

.':'.:.'..'-..;, .2!8;.-.:.V;::V,:,

L'envoyé, n'étant en outre pas soumis à la juridiction civile de
l'état auprès duquel il est accrédité, ne peut être assigné de-
vant les tribunaux do ce pays pour avoir à y répondre à une
action civile, et ne peut être l'objet ni d'une contrainte par
corps ni d'Une saisie.

i. Voir art. 139, 140. Une loi spéciale fut faite en Angleterre, le 21avril 1709,
sousle régné de la reine Anne, dans le but de protéger les envoyés étrangers. Le
ministre.de Russie à Londres avait été contraint par corps pour dettes, et cela avait
suscitéde vives réclamations de la part du ccar Pierre I,r. La loi de IÎ09 fut une
satisfactiondonnée à la cour de Russicl — On va cependant parfois trop loin dans cette

direction, et certains envoyés ont exploité leur privilège pour faire, 4.1a légère, des
déliesconsidérables,l'n envoyé peut, du reste, commeun souverain, confier 5 desarbitres

oùades.tribunaùx réguliers ladéclsicn d'un procèscivil,et déclarer d'avance qu'il se sou-

mettra i leur jugement. Les pnblicîslcs qui refusent ce droit aux envoyés, exagèrent
évidemmentla portée de l'exterritorialité; la dignité et la'surete de l'état ne sont point

compromises par lofait que la décision de ce» actions civiles viendrait àétreexclu-
iîvementeoiiliêe aux tribunaux de l'état où réside renvoyé. La question de savoir si le

ministre peut s'en remettre à la décision des tribunaux étrangers, est plutôt du domaine

du droit constitutionnel de chaque état; l'envoyé doit, sur ce point, suivre les instruc-

tionsqu'il rccoitdcwn gouvernement.

219 \

; Comme les personnes de la suite de l'envoyé ne sont atrran-
chies do la juridiction civile du pays dans lequel elles résident,

que parce qu'elles font partie de la mission (Jipionialiqtto, l'en*

voyé peut permettre qu'elles soient actionnées devant les tribu-
naux do ce pays, et les tribunaux peuvent, sous cette condition,

prononcer sur la demande sans porter atteinte aux principes du
droit international.

"!.' Voirnrt. U9.

..;:;..'/;'220 ;

L'envoyé n'a, dans la règle, aucune juridiction civile dans les
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procès entre les personnes qui dépendent de lui. 11n'est fait ex-

ception à celte règle qu'en vertu do pouvoirs spéciaux conférés à
l'envoyé par son gouvernement, et lorsque l'état auprès duquel
l'envoyé est accrédité consent à cette délégation.

; I, Voir, plus haut, art. 2IG.

:'...'";';;":' 221"v,;'^- -. :". -.:'."->::;

Les envoyés sont par contre autorisés, dans la règle, à prendre,
tant à l'égard des personnes de leur suite que vis-à-vis de leurs
nationaux ou des personnes qu'ils ont mission de protéger,
toutes les mesures conservatoires qui ne rentrent pas dans l'exer-
cice do la juridiction civile proprement dite, lis peuvent en

particulier légaliser les signatures et documents, recevoir les
testaments ou autres dispositions do dernière volonté, tenir les

registres de l'état civil, prendre ou provoquer dans les successions
toutes les mesures conservatoires des intérêts de leurs natio-
naux,

1, l'n gouvernement peut, sansdanger, accorder ces droits aux représentants des
autres nations. — L'envoyé pourra également dresser procès-verbal des dépositions

;dés personnes de sa suite.

^V':'':"':''''-^'252'''-::V-;.'::,V'-,'-.;::

L*envoyé doit être exempté du paiement de tout impôt» parce
qu'il n'est assujetti à aucun des pouvoirs de l'état auprès duquel
son gouvernement Renvoie. On pourra par courtoisie étendre
cette immunité à d'autres contributions, mais le fait dé là res-
treindre à l'impôt seul ne peut être considéré comme une violation
du droitinlcrnational.

L Art. 138. Les usages et Ici règlements des états varient sur ce point, cl» comme
le dit avec raison liefftcr, i îlï, on ne peut établie de règle uniforme et absolueà cet

égard, Ainsi, on ne viole pas lé droit international en exigeant des envoyés, comme
des autres voyageurs, les droits de péagesur les routes ou les ponts, quoique, par
courtoisie, «n renonce souvent à ic faire. >.,;.' y
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'

L'envoyé est tenu d'user de bonne foi de la franchise de
douanes dont il jouit pour les besoins de sa maison; il ne peut,
l'exploiter ni dans des buts commerciaux, ni en faveur do
tierces personnes. Les employés des douanes peuvent, du reste,
san3 violer le droit international ',' visiter les marchandises
adressées à l'envoyé, à condition de respecter son hôtel et de ne

pas toucher à ses archives, à ses voitures ou aux objets que l'en-

voyé demande de ne pas examiner, en donnant l'assurance qu'ils
ne contiennent aucune marchandise prohibée.

L Lorsi|ue un consul, par exemple, est en même temps commerçant, les marchan-
disesdestinées4 son commerce doivent payer les droits d'entrée ou de sortie connue

les marchandisesordinaires.

- 224

Toutes les fois qu'un conflit s'élève avec itrt envoyé étranger
'.-relativement il l'étendue ou à là portée do l'exterritorialité, les
autorités inférieures du pays doivent éviter toute démarche de
nature à liei* dé leur gouvernement» et celui-ci doit chercher une
solution amiable en traitant directement avec l'envoyé.

I. Cette règle est Importante cl peut prévenir beaucoup de conflits. Les autorités
Inférieures jugent tout d'après les règles appliquées aux affaires ordinaires; le gou-
vernement central, pincé plus haut, embrasse un horizon plus vaste, cl sait tenir

compte, dans Une plus large mesure, de la position des parties souveraines en

présence.L'envoyé, en ens de difficulté avec un employé Inférieur, n le droit de faire

remarquer k ce dernier qu'il ferait bien de faire rapport a sessupérieurs et d'attendre
désordre». .-.

"'";;,,:":;''",;.."..; ...'..J.';'', 226 '....

L'éûVoyô est tenu de respecter avec soin l'indépendance et
ihonneUr de l'état auprès duquel il est accrédité. 11 ne doit pas
se hiêlër sans motif des atfaires du pays, et Vnbstieudra de tout
acte qui constituerait un empiétement sur les droits de l'état au-
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près duquel il est accrédité. 11doit éviter toutes les provocations,
toutes les menaces,toutes les promessesattentatoires à la liberté
du peuple, à l'autorité du gouvernement et à l'honorabilité poli-
tique des citoyens.

I. Le fait d'cvpiimer, dans une conversation, ses opinions personnelles ou de
donner des conseils sur la politique intérieure, ne constitue pas une immixtion illicite

dans les affaires [du pays. L'envoyé doit cependant user toujours de prudence, afin

qu'on ne puisse pas même lui reprocher d'avoir été trop loin et d'avoir fait des tic les

contraires 4 sa position de représentant d'une puissanceétrangère. La limite entre lai

conversation libre et les insistances compromettantes dépend uniquement du tact indis-

pensable à tout diplomate. .

;':.:..';./','''':: :.:/,:-:'-;v 256 ':;;,|\;::;'''>;'.'.:;'";'-.'-; V^V

L'envoyé ne peut, sansautorisation do son gouvernement, ac-

cepter des présents ou des ordres, de l'état auprès duquel il; est
'accrédité.'. '.y-"-'i

î. La position tics envoyés exige non-seutcnicnt qu'ils te se laissent pas gagner par
le» lioiihçurs ou avantagesque leur offre l'état auprès duquel ils sont accrédités, niais
encore qu'ils évitent même de paraître dépendants de lui d'une façon quelconque.
Cependant, lorsque le gouvernement dont l'envéyè dépend est rassuré dé ce cété et
donne son consentement, rien n'empêche l'employé d'accepter tiné distinction de 1état

auprès duquel il est en mission.

O. — Fin «le lft Million itlplotuntlqne.

"'"y.'-; ./'' :'v•'.';': :;•; 227 v/V ;V-;

Lorsque la mission a un but spécial, comme par exemple les
missions de cérémonie, elle est terminée par la réalisation de
ce but.'.

'.:'""'-";

"'.''

'';':S

28 ".'.';

Lorsque l'envoyé est accrédite auprès d'un état peur un te'irhp's
indéterminé, sa mission cessed'habitude à la suite d'un rappolk
La notification du rappel fait cesser l'effet des lettres de créance.
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1. Les gouvernementspeuvent,en tout temps, rappeler librement leurs envoyée
Maisle rappeln'a d'effetspour l'état auprèsduquelceux-ciavaienttlé accrédité»,que
lorsquece tappel lui a étéofficiellementnotifié.

220

s La mort ou l'abdication du souverain qui il nommé l'envoyé ne
fait pas nécessairement cesser l'effet des lettres de créance.

1. Celte règle reposesur le fait que la souverainetésubsisté, lors même que
la personnedu souverainvient à changer; c'est du souverainque l'envoyélient ses
pouvoirs,et nondu princecommeindividu. La validitédesancienneslettresdecréance'
est,en vertu d'un ancienusage,Confirméeparla simplenotificationde l'arrivée au
Irènedunouveauprince,à moinsque cedernier nérappelle l'envoyénommépar ton
prédécesseur. :~:-~'\

;; 230

Lorsque le souverain qui a nommé l'envoyé vient h être déposé
à la ;suite d'une révolution intérieure, ou renversé à la suite
d'autres événements» en sorte que le successeur au trône ne soit

pas désigné par la constitution ou la loi, l'état étranger peut
mettre en doute la validité des anciennes lettres dé créance,

L'Usage veut que, dans ces cas, il soit remis à l'envoyé de noû- '

velles lettres de créance.

I, Lorsqu'ungouvernementse borne 4 confirmer par une simple notificationle»
ancienneslettres decréancede son envoyéfct que l'autre état s'en contente,rien he

s'oppose,en droit international,à la validité de cet acte. Les révolutionsdé l'espèce
ci-dessussupposentun changementdansla direction politique; i) est, par mile, peu

; probable que l'envoyé choisipar le gouvernementrenversépossèdeaussila confiance
diinouVeaùgouvernement.Dcià la règle formuléedansnotre article.

y) î* 1

Lorsque je souverain auprès duquel l'envoyé était personnelle-
ment accrédité vient à mourir, il est d'usage d'adresser à son

successeur de nouvelles lettres de créance. Mais, en droit, rien

n'amvùje la validité des lettres de créance antérieures,

1. Commel'état et la souverainetérestent lesmêmes,lors mêmeque\\ personnedu

prince Vient & changer,il n'y n pas, en droit, île motif pour annuler lès anciennes
. : .-''•". 10."..'
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lettres de créance. Vuugt <Ii/)!oMatr'qit« exige, par rontie, ta rentre de nouvelles
lettres de créance, sans doute pour fournir aux envoyés et 4 leurs gouvernements
l'occasion d'inauginer solennellement leurs relations avec le nouveau prince. Cet usage
n'exi>te pas 4 l'égard des gouvernements nouveaux dans les républiques, quoique la

position soit identiquement la hiéme.

; ;".::'-:•' :.:.; ;,232 ';.,:-

Lorsque le souverain de l'état où l'envoyé est en mission vient
a être viôlennnentdéliôné, il peut être nécessaire d'établir claire-
ment si l'envoyé est accrédité auprès de la personne du souve-
raine détrôné ou auprès du nouveau gouvernement. Lorsque

l'état de qui l'envoyé tient; ses pouvoirs reconnaît le nouveau

gouvernement, il suffit de confirmer les anciennes lettres de

créance, ou même d'entrer en relation d'affaires aveô le nouveau

; gouvernement pour que les lettres de créance conservent leur
validité. ";"'"'

1. Àrt.SSO, Item. En pareil cas, on ne peut pas savoir aujuste si renvoyé est encore
accrédité auprès du.souverain renversé, ou s'il l'est di'jh auprès du nouveau gouverné*
inent. Connue tous deux ont intérêt h être en relations d'affaires avec les envoyés

; étranger», lé premier darn l'espoir de voir rétablir sou autorité, le fécond avecle désir
d'être reconnu, tous deux atifsl sont prêts à admettre la validité des anciennes lettres

ilb.'créahce. Art.39 et237.

':;'-_v'v:'';''.'i'"'.:;.'-233,v;.:.:.' ;.;.';'v-v'-.;Y.:

La nomination d'un nouveau minisire des affairés étrangères
n'exerce aucuneinfluence sur la validité des lettres de créance,
mémo dans le cas ou ces dernières seraient adressées ait ministre
seulement. ;

'.': 1. C'est le cas île» lettres de créance des ehargés d'aiTalrei,

".,.''",'"'''?^;"'-:. :,,."

Quand il a été porté gravement alieinto attx droits on a l'hon-
neur de son pays, l'envoyé peut»,sans attendre son rappel, Oe-

; mander' ses passeports èl rompre les relations dipîomatiqUeà entre
lès deux états.'

1. L'envoyé est responsable envers son gouvernement; au.»! h'ii-a-t-il pas, en
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ptmr.il, provoquer sans ordres une scission au=slprofonde et aussi grave entre les
deux états, liant, les cas extrêmes cependant, et surtout lorsque les correspondances
nvec son gouvernement sont interrompues on diflicilcs, on doit icconnaitrc ce droit à

l'envoyé. Le lui refuser sciait exposer la nation qu'il repiétcnlc nux offenses les plus
giavcs et à de véritable* dangers.

M;::;;:::';ïv,' 'Xi-:My;iy',::]^y':y^-'//X\::yy^y-y':':

Lorsque l'envoyése rend coupable d'un crime grave envers
l'état auprèsduquelil estaccrédité,ou lorsqu'il s'élèveUnconflit
grave entre les deiix états, le gouvernementauprèsduquel l'en-
voyéestaccrédité peut égalementlui remettre sespasseportset
roihpiè desoncôtéles relationsdiplomatiques.

t.-L'a' rupture des relations diplomatiques et le renvoi du représentant d'un état

étranger ne peuvent dépendre de l'arbitraire ci du bon plaisir d'un[gouvernement; ii
faut tinmoiîf grave pour jusliiler ce» mesuresextrêmes.

-;'l :: y :: '±y% - * 3» : y - •.">: -'Ô^l

Lorsqu'onconfèreà un envoyéUn"'rangplus élevé,l'iisageveut
qu'on lui remette de nouvelles lettréstde créance. Maisdans
l'intervalle i! conserve, en vertu de ses anciennes lettres de
créance,le droit do représentersongouvernement.;

I» Cet usage ne reposé sur aucun principe de droit, ttien n'empêche donc l'étal

auprèsduquel l'envoyé est accrédité de se contenter d'une siinplé notification de cette

inod|icaiion apportée au rang de l'envoyé. : ; V

:-;;^-'Ar'cv-':,''V:;^;rp':'- -'~;:W,.\'.y'- ;;.;--.:':"'.'.'.v""^,ï:..;'';.?''

Là mission diplomatiquepeut être interrompue,et la validité
deslettres de créanceêtre misé eh doute,danslescassuivants;

n) À là suitededifficultés ayant eu pour coiiséquencela sus-

^ensioii tehiporaite desrelations diplomatiques, sans'entraîner.
toulelbis leur rupture. ; ,-.^';.,./- .,:.

I»)Â la suite de révolutionssurvenuesdansl'un desdeuxpays,
et dont l'issueestencoreirteerirtiite. ;

c) Lorsquedescausespersonnelleséihpiklu ht léinporahoihent
i'envbyôde remplir seéfonctions, j ;
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I. U appartient aux états et & leurs envoyés d'apprécier l.i gravité des ras de la

première et de la seconde catégorie. Dans ceux de la troisième classe, les relations

diplomatiques sont nécessairement Interrompues. On peut faire rentrer ici le cas de la

rupture des communications, le cas d'une maladie empêchant l'envoyé de remplir ses

fondions, lorsqu'une leprésentation intérimaire n'est pas possible, etc. La validité des

lettres de créance est considérée comme suspendue dans l'intetvalle. — Si, par cuntre,

après un ccilain temps d'incertitude, les relations diplomatiques viennent â être déci-
dément rompues, on admet que les lettres de créance suspendues n'ont aucun effet.

jLorsque la mission diplomatique se terminé sans déclaration
de guerre par le rappel de l'envoyé, et que ce dernier soit acéré-'
dite auprès du souverain lui-même, il pourra prendre congé de
ce dernierdans une audiencei solennelle. L'envoyé reçoit dtt
souverain auprès duquel il était accrédité, en échange dé ses
lettrés de rappel, des lettres dô reeréance adressées nu souverain

;de son état et constatant que sa mission est terminée.

;" L'audience solennelle do cohg<5et les lettres de recréance ne
sont cependant pas nécessaires pour faire cesser les eflets dés
lettres de créance.

23!)

Les états doivent, en toutes circonstances, même en cas de
déclaration de guerre, veiller à ce quo l'envoyé qui s'éloigne
puisse en toute sécurité quitter leur territoire. Us doivent, si cela
est nécessaire, lui fournir une escorte année.

1. L'inviolabilité de l'envoyé doit élrè garantie, aussi bien nu départ qu'à l'arrivée.
L'état a le devoir d'écarter de lui les dangers qui pourraient le menacer, en cas de
fermentation des esprits dans lo pays. L'envoyé doit, de son cùTê, quitter le territoire
sans relard et aussitôt que ses affaire* le lui permettent, S'il veut tester dans le pavi
où il rcitiplis«ail prêcédcmiiii'iil les fonctions d'envoyé, il devient simple citoyen il n'a

plus le droit d'exiger une protection >périalc.
'

240

Lorsqu'un envoyé étranger meurt dans l'exercice de ses fonc-

tions, il est d'usage que sa chancellerie, ou à défaut l'envoyé
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d'une puissance amie appose les scellés sur la succession du dé-
funt et prenne les mesures provisoires exigées par les circohs-:

lances. C'est seulement en casde nécessité, et lorsqn'aucun envoyé
étranger ne peut remplir ces fonctions, que l'apposition des scellés
aura lieu parles soins des autorités du pays où le défunt était
eh mission. Mais celles-ci doivent s'abstenir d'examiner lès

papiers de l'envoyé et se borner à les mettre en sûreté.: La patrie
du défunt peut toujours réclamer la dépouille mot-telle do son
ancien représentanl.

III. — Des Agents et Commissaires.

241 ,;..:."-,:-'

'tes personnes chargées par îetir gouvernement d'une commis-
sion étrangère au droit international; ne peuvent en aucune façon
prétendre aux immunités des envoyés.

I. Rehlrent dans cette catégorie, les agents chargés de conclure unemprunt aytnt
un caractère privé, 'd'Acheter des vivres, de conitiiander de» armes 1 des fabriques

étrangères, etc.

'./.;:'V'"". ,;";'-,,.,,...2«'.'",;..;.;

Les agents secrets, qui sont envoyés dans un pays étranger
pour y sauvegarder les intérêts publics d'un état, mais dont la
mission n'a pas été officiellement notifiée au gouvernement do
ce pays » n'ont pas droit aux immunités diplomatiques, alors
mémo qu'ils feraient connaître ait gotiveincluent leur qualité;
d'agents secrets d'une puissance étrangère.

i..
-

'

.i

1. On considère les agents secrets comme t'é simples particuliers et non comme les

leprésetilatits de l'état; Ils n'ont donc que les droits auxquels peuvent prétendre tous

lés attires étrangers. On fait rentrer dans Cettecatégorie les personnesenvoyéespour
étudier les institutions d'un pays étranger et présenter il leur gouvernement un rapport ;

sur celles-ci.
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Les personnes revêtues de pouvoirs publics (agents et com-

missaires), et qui, sans avoir le caractère d'envoyés, sont nom-
mées par un gouvernement ou par certaines autorités pour,
négocier certaines affaires publiques auprès d'un autre gouverné-'
matt ou des autorités d'un autre état, sont par contre placées
Sousla protection spéciale du droit international. Mais elles n'ont

pas droit à l'exterritorialité et ne..sont, pas airranchies de la juri-
diction do l'état étranger, à moins que ce dernier ne le leur
accorde par faveur spéciale.

i. Des missionsde ce genre ont lieu même dans les branchesinférieures derradmi-
nistration de la justice ou de la policé, il l'occasion de la construction de route», de

l'organisation de nouvelles relations posiatesou télégraphiques, de la réglementation
des frontières, de la construction de digues ou de canaux, d'expositions Internationales
iiidustrielics ou artistiques, tte. Le druîi international doit tenir spécialement compte
de cespersonnes,sinon parcequ'elles sont chargéesde régler les rapports de puissance
à puissance, du moins parce qu'elles ont une mission à remplir auprès d'un état

.étranger.;.;';-'

IV. — Des Consuls.

y.'.;.'. . 244

Les consuls ne sont pas, connue les envoyés, chargés, en qua-
lité de représentants accrédités d'un pays étranger» de servir

dvoiganes des relations 'internationales. Ils ont pour mission d'as-
suiei'et de proléger» dans les limites de leur district consulaire,
les intérêts privés do .leurs nationaux et de leur gouvernement.

1. Les consulats s-ontnés descorporations commecclates des villes du moyen 5gc;
ils ont une importance sociale plutôt que politique; ils touchent aux lap'poi'U entré
nations jdutot qu'aux rapports entre éinls. Les consuls se consacrent idutoi aux

. relation* privée*de* différentes nations entre elles qu'aux relation» de» étals entré
eux,

'
;''.''
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Les consuls, lorsqu'ils ne sont pas en môme temps chargés
d'affaires et par conséquent employés diplomatiques, reçoivent du

gouvernement qui les nomme des lettres de pi'ovision.Ces lettres
de provision sont communiquées au ministère des affaires étran-

gères du pays ou le consulat a son siège.

I. Le consul n'a pas besoin de lettres de créance, parce qu'on ne lui confère pas le
droit d'agir en qualité de représentant de l'état. Mais il lui faut des lettres de provision,
parce qu'il est teim.de faire constater par l'étal étranger la mission dont son gouver-
nemeiit l'a chargé.

.-".'- 24G ,'"'.::'-'.''.';' -,'<;'/

Pour qu'un consul puisse entier en fonctions dans le pnys ou
le consulat a son siège, il est nécessaire que le 'gouvernement de
ce pays lui accorde IVic^twlt/r, c'est-à-dire donne l'ordre aux
nutorités locales ou provinciales d'entrer, toutes les fois que
besoin sera, en relations officielles avec le consul,

I, L'cxcqinitur est lin ordre écrit, donné par le 'gouvernement aux autorités

inférieures, de rcconnaitie le consul êtrànfcr et d'agir envers lui, en toutes .ttreons.*

tances, conformément A ti qualité. Le consul lie peut faire aucun acte officiel avant
d'avoir reçu l'exequatur.

.: .;.;.: ;'';V..':;"V'

Les gouvernements peuvent librement accorder ou refuser
l'érection do consulats dans les différentes villes du territoire. ';,•;

I. Lu dêch-imidu gouvernement ne doit pasdépeinli c de .soitcaprice oit de son ai-hf•

traire, l'uiloul oh les relation* coiimicrciales sont Importantes, on ne pointa, dans'

i'inlcrêt même du coniïueree national, refuser iVreclion de 'consulats étrangers. Le

refus d'acquiescer ù l'établissement de ecr tains consulats pourrait, avec raison, être

envisage cotitmc une offensé par les puissancesétrangères.

./'• *w :'.." v-;v'-:

Le gouvernement peut également refuser reXoqtiatur à une
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personno dont le choix ne lui parait pas convenable ou qu'il

juge incapable.

1. En accordsnt l'exequatur, on reconnaît que le consul n'est pas une persona

ingrata. Le refus d'accord>>rl'exequatur à une personne déterminée n'a pas besoin

d'être motivé.

y : :•'"-'*,'"' .'.>':::'.\v:-; 2^0 -V .;'.:"-/; '-iV'-^'-V-

l^e rang et les obligations du consul restent les mômes» qu'il
soit envoyé de la patrie, ou choisi paf ml les nationaux résidant au

siégé du consulat, bit thème parmi les citoyens de l'état bt\ Ici.
; consulat est siitié.

On accordera de préférence quelques-uns des privilèges des

envoyés aux personnes qui font du consulat leur vocation spé-
ciale, plutôt qu'il celles dont l'industrie on le commerce sont là

Vocation principale et pour lesquelles le consulat est Un accessoire.

I. Les devoirs consulaires sont devenus»l considérablesdans certaines localités, que
le consul doit leur consacrer tout ton temps et toute son activité. Une nation a un si

grand Intérêt il protéger ses ressôrtissalits il l'étranger, nvcc soin, prudence et im-
; partialité, que les bonsofllres d'un négociant et de ses commis deviennent insufll-
Mnts. — Il dévient nécessaire d'aVoir un employé ayant fait des études spèriales et
dont le consulat soit l'occupation exclusive. Des devoirs aussiétendus nepeuventêtre

remplis que par despersonnes recevant un Iraitemeiil et faisant du consulat leur voca-
tion. Le systèmeconsulaire doit en bonne |>àrlic lé» améliorations au fait que, dans
loiitcs les places commerciales importantes, les consulssont uniquement consuls; de
cesconsulats dépendent, en générai, un certain nombre d'autres consulatsgérés par
des négociants. Les Anglais, les Américains du .Nordet les Français ont reconnu les

; premiers la nécessitédé donner Un traitement aux consuls ; l'Allemagne (l'nissc) et la
Suisse ont suivi. Voir sur le système consulaire prussien et allemand ÇiièJii, lias

Prcussischeti. deuisclie Consularvvescti,Berlin, 1803,p. 3il ; dt t7crc</, Guidepialique
: des Consulats français, chap. rVl.Otdu 8 novembre 1861SûrTorganlsïtloti deicon-

; lûlaisîle laconfédérationdel'ÂlletnagiieduNord.

Lès consuls seront en thème temps agents diplomatiques et
:
politiques :

" -

a)'S'ils sont chargée de surveiller l'exécution des traités de

corinnerce ou autres traités analogues» avec mission do faire

directement appel, en cas de conlestaiipii, aux bons offices des
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autorités locales, bit même de provoquer l'intervention dé leur

gouvernement ou do l'envoyé de celui-ci.

6) S'ils ont reçu de leur gouvernement la mission de faire rap-
port sur l'état du pays dans lequel ils résident.

, c) S'ils ont reçu des pouvoirs politiques spéciaux. ',;"
Leurs actes officiels et leur correspondance avec leur gouver-

nehient» avec l'envoyé de leur pays ou avec d'autres consuls,
sont placés sous la sauvegarde du droit international et ne peu-
vent faire l'objet de perquisitions de la part des autorités do l'état
où le consulat a son siège.

; I. On te peut empêcher l'état qui envoie des consuls de se servir d'eux pour obtenir

des rapports politiques. Comme les consuls résident en général dans les villes de

province et sont en i apport, non pas avec le gouvernement, mais plutôt avec les

citoyens, ils seront appelés i voir les chosesd'un autre oeil et sous un autre point de
vue que lés enVoyés ou les ambassadeurs; leurs rapports pourront néanmoins avoir
une grande valeur pour Taireconnaître l'état du pays et la nature des relations entre

les deux peuples et les deux états. Les consuls n'ont, du resté, que rarement l'occasion

de faire des rapports politique»; leurs rajqiorU commerciaux ont une portée très-,
considérable. Les consuls peuvent se rendre utiles 5 ta science, i l'art, au commerce

; de leur patrie, en communiquant des données statistiques 'et eu faisant part dé leurs

impressions personnelles. Ils peuvent contribuer d'une manière sensible âù dévelop-
pement de l'économie politique et dé la science en général.

"I:.;'-...." :, ; ;;'...;-':;251.

Les consuls Sont autorisés à délivrer des passeports à leurs na-
tionaux et aux étrangers qui ont l'intention'de se rendre dans
l'état duquel ils tiennent leurs pouvoirs.

1.' Le passeportsert simplement a constater l'identité d'une personne; il est délivre
a un voyageur pour le recommander à la protection desautorités et lever les obstacles

qui pourraient l'arrêter dans sa roule. Comme les consuls sont avant tout chargés dé
faciliter les relations avec les pays étranger», \h sont plus compétents que tous les

autrcspoiir délivrer les passeports. Ce* derniers sont devenus, du reste, île moins en
hioîrts nécessaire»depuis que les relations internationales sont devenues plus faciles.
Chaque état peut, du teste, supprimer ou limiter le droit de ses consuls de délivrer oti
de viser les passeports. Les consuls anglais, par exemple, sont soiimi»a certaines restric-
tions u cet égard. Ordonnancé de (818^

'':
' 252

Les consuls u'ont àiiciuîo juridiction conlciitieuso, ù moins



134 DROIT INTERNATIONAL.'

qu'elle ne leur ait été expressémentconférée, et qu'elle n'ait "été
reconnue par le gouvernement du pays où ils résident.

I. Les consuls francs [européens) ont eu, dès le moyen Sgc, un droit exceptionnel de

juridiction dans les échelles du Levant et dans les étals mahométans de la Méditer-
ranée. On a admis récemment les mêmes principes à l'égard des états dè.; l'Asie
orientale. Voir art. KO. Voir aussi la loi prussienne du 29 juin ISÇàsiir la juridiction'
consulaire.

"

"''/' /.:i^;':^'.:.-^:'''.;,;-^..= ;'-;; ''':>: V/V:'":'--:

Ils peuventêtre nommésarbitres dans lesdifférendsentre leurs
compatriotes.

1, Ils devront veiller dans ce cas, 6 ce que les parties renoncent à en appeler de la
décision du consul à Celle de l'autorité locale. Il pourrait arriver sans cela que la
sentence du consul, reridue conformément aux lois de l'état dont les parties dépendent,
ne fit pas ratifiée parles tribunaux du siège du consulat, par suite de différences *

dé législation, et qu'ainsi.la position du consul cl les droits de son paysvinssent a
être ronipromis.

*

;.;.-:;v._..2o4-";.'v;-'- :;::.

Ils ont le droit et le devoir de faire respecterdans le paysétran-
ger les droits de leurs nationaux absents oit mal représentés,et
de'prendre dans ce but tontes les mesures qu'ils jugent néces-
sairesou utiles. »

I, Ils n'ont ni Vùnpcrium ni la jMiîsdifti'o, mais lis ont sur leurs nationaux et

dansl'intérêt de ceux-ci une espècede patronat et agissent th vertu d'un mandai;.
naturel. Il est absolument contraire an droit des gens de vouloir rei-lremdrc l'autorité

consulaire aux négociants et b l'équipage des navires. Les antres voyageurspeuvent ie

récUincr de leurs consulsh l'étranger au tuèriie titré que les négociants.

ï;'...;:i;;;2o5';.i;;V,,.';;..; ;'-,'':'.:-.::'V'

Ils peuvent, en conséquence,apposer les scellés siir les biens

dépchdantdo la successionde leurs nationaux et faire les démar-
ches officielles nécessairespour mettre en sûreté le nuniérâire»
lesmarchandises» créances et autres valeurs laissées par le
défunt. .:;'"; •...

r
';:''
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î. Sous le nom de « nationaux » on comprend l'ensemble des citoyens de l'état an

service duquel se trouve le consul, et dans un sens plus général on y range les per-
sonnesauxquelles celte puis>anccaccorde la même protection qu'à ses ressortissants.

y-y'::";.kyyyy ,;.'.;. 256 yy:-'yi\:-;'

; ; Partout dît leurs naiionaUx sont empêchés de sauvegarder eux-'.'

mômes leurs droits ou leurs intérêts, les consuls peuvent faire

auprès des autorités locales ou auprès du gouvernement du pays,
les démarches, requêtes et protestations nécessaires ù la conser-

vation des droits compromis.

1. Le droit des consuls de représenter ceux de leurs nationaux qui ont besoinde

leur appui, n'existe qu'en cas de nécessité.Les consulsn'ont donc nullement le droit

de spéculer au nom et pour compte de leurs nationaux ', ils peuvent seulement

prendre les mesures de précaution destinées à conserver la fortune rie, ceux-ci ou ir

lés piéserver de tout domtnage. foutes les fois que les consuls se bornent à protéger
leurs nationaux, ils n'ont besoind'aucune procuration spéciale,même pour comparaître

:devant les tribunaux.'(V,; Kent, Commentar I, p. W). ; ;

"/;;;v::;./
', v;"-.;-"-;-:;-:..;:'.'/ V: , ; 257:... ; ;.-.--;.. ;-:'.:.;.;

".':-. :.

Lés consuls sont chargés de prendre, en cas de nécessité, toutes

les mesures nécessaires pour permettre à leurs nationaux de

rentrer dans leur pairie, et d'accorder, aux frais du trésor public»
des secours à ceux d'entre eux qui soht dans lu besoin;

; I. Les consulssont à l'étranger chargés de faire potir leurs nationaux' ce «|ùel'étal

ferait pour sesfesorlissanls restés sur son territoire. C'est par le» consulsque l'étal

, étend ses liras protecteurs >ur toute là surface du globe. Mais le» secours distribués
administra liveiiicn) pîir les consulssont répartis aux mêmesconditions et dans la même

mesure que les secourt accordés par l'étal dans.la patrie. 11n'existe pas de motif de

venir davantageehaideaux citoyens établis hors du territoire qu'à ceux d'entre eux qui
sont restés dans la patrie. On doit donc restreindre et limiter te droit dés ronstib de

distribuer dessecours, et he pas les autoriser à sicourir sans autres Ions ceux de leurs

Cotnpalriotés qui ayant de la peine à vivre à l'étranger demandent a. ieg'agner. leur

:.pays, aux frais du gouVerncItieht, ...;:;: ;.;:; ,/;'.'"'..",..•. ".",.

:-v--'-:v^

y Les consuls des porta de mer oti tics Vil les'situées sur des

iivi^l*ès rjti tacs êii connininieation avec la mer, exercent dans dé
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certaines limites la police de la navigation commerciale et des
navires de leurs nationaux.

Ils examinent et visent les papiers des navires, et délivrent
les certificats do départ ou d'arrivée exigés par les lois ou

règlements.

1. Les droits du consul relativement J la navigation commerciale sont limités cl

réglés: a) parles lois de police de l'état sur le teniloire duquel se trouvent les navires;
b) par les intérêts nationaux que le consul est chargé de sauvegarder; c) par le fait que
celte police ne peut s'exercer que dans l'espace occupé par le navire.
: 2. V. Codede commercé français, art.1\\ et suiv. Ordonnance française d'août 1681;
liv, l,tilr«9, art. 27. :;;V .:;"...,..''.;.'.

259 :':.y .:l;'yy:. .'.,;;

Ils remplissent le rôle d'intermédiaires dans les difficultés qui
s'élèvent entre le capitaine, l'équipage et les passagers du navire»
ils peuvent constater dans des documents ayant une valeur

authentique les faits qui leur paraissent 'importants,et en général
prendre lès précautions qu'ils jugent nécessaires pour sauvegarder
lés droits de leurs nationaux.

I. Ces fonctions iVinteiiuéili.iiies incombent aux consuls siir la demande d'une des
deux parties; ils né deviennent arbitres (art. 2à3) que si les deux parties en sont
d'accord. Le Code decommercé allemand (art. 531) accorde même aux consuls un droit

provisoire de juridiction sur l'équipage. Voir le Guide de» Consulat* fràntais 11,p. 130
et 330. .'.

2IK)

; Ijes navires étrangers sont soumis dans la règle aux lois et h là

juiklielioh de l'état où ils abordent. Cependant, dans toutes les
diflicullès relaiivcsau navire lui-mênie et aux personnes du bord,
tantqiie l'ordre pnblicdu pays et du port étranger n'en sont pas
troublés.et que l'intervention îles autorités localeâ n'a pas été ré-

duise, le consul aura le droit de prendre les mesures discipli-
naires et de faire les démarches nécessaires au maintien dé la paix
et du bon ordre,

. I. L'intervention du consul peut devenir importante, par exemple en cas d'insubordi-
nation des matelots, de désordres provoqués par tes passager», d'actes d'arbitraire, de
cruauté ou de négligence de la part des capitaines. Le consul agit au nom tt en rem-
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placement des autorités de son | nys; il e-t fondé de pouvoirs de *on gotncrnemcnl et

intervient dans l'intérêt de l'ordre cl de la sûreté publique. L'étendue de son pouvoir
disci| linairc varie suivant les circonstances it les usagesspéciaux du pays ; sa compé-
tence sera moinsétendue dans un état eiwlisé que sur une cite barbare cl dans les pays
ch les autorités sont impuissantes ou font même complètement défaut. Voir plus bas
livre IV; p. 323.

201

Èii cas de désertion parmi les équipages, le consul a le droit

d'exiger que les autorités du pays fassent arrêter les matelots
déserteurs et les conduisent à leur navires.

; 1. Les dangers qui peuvent résulter pour les navires par suite de la désertion de

l'équipage, et les intérêts qui peuvent cire'; compromis par là sont si considérables,
qu'on "a pleinement le droit de poursuivre les matelots coupables. Ici encore le consui
doit faire son possible pour Venir en aide aux armateurs. >

;;.-:::; ': , 202

Les consuls'sont tenus» à la demande des parlies, de constater
les avaries communes ou particulières subies par Un navire, et de
dresser procès-verbal de leurs constatations.

'; 1, Oh comprend sous le nom d'otaries comimiitM ou groJse* mari'e» tes pertes
éprouvéespour ie salut commun du navire et de sa cargaison du fait et sur l'ordre du

capitaine, ainsi que les dépensésci frais occasionnés par les mesures prises dan» ce
but. (Godedé commerce français art. 400 à 402, Codede commerce allemand *02). tes

grosses avaries sont supportées en commun par te navire, les marchandiseset te fret.
— Les autres dommagescauséspar la mer sont considérés comme avaries simples ou

particulières, et supportés individuellement par les propriétaires de la chose qui a :

csstijé te dommage OU occasionhé les dépenses.(G, cour. r\ 403 â 40à. C. coin,

aàllemnd, arl.703.;.

563

Ils autorisent, au besoin, les réparations et même la vente
du navire, lohtque ce dernier est incapable de tenir la mer.

. 1. A condition lien entendu, que le propriétaire du navire on sort fondé de pouvoirs
he «oit pas iur lés lieux où hc (misseagir lut-mèniè.
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Kn cas de naufrage dans leur district consulaire ou dans le

voisinage, les consuls sont autorisés à prendre toutes les mesures"
nécessaires pour le sauvetageou la conservation du navire et de
sa cargaison. Ils peuvent à cesfins procéder à la vente des objets
sauvés, et doivent, si cela devient nécessaire, prendre sont de la

liquidation et la surveiller. Ils doivent en rendre compte aux inté-
resséspar l'intermédiaire do leur gouvernement» et sont respon-
sables de leur gestion. ;

T. C'est surtout en cas de naufrage que l'intervention des consuls est particulièïê-
menl bienfaisante. Aussi cheCche-t-on sur ce point il exciter leur activité, et leur
doiihc-t-on les pouvoirs les plus étendus. ;

*

265

Les consuls ont le droit de constater l'état civil de leurs tiàiio^
hâux conformément au droit de leur pays, et de tenir les registres
de rétat civil, Us inscrivent en conséquenceles naissances et lés
inotts de leurs nationaux et, suivant les législations, procèdent

à'ia célébration des mariages eh lieu et place de l'officier de l'état
.civil.. ,"

".
..;•;.'

I. Là question de savoir si cl en quelle forme les consulsont i remplir a l'étranger
les fonctions d'oniciers de l'état rivil, dépend d'abord de leurs instructions particu-
lières, cl ensuite du systèmeadoptépar la législation de leur pays relativement à l'état

civil.; Lorsque les registres de l'état civil sont, commejadis an moyen âgé, tciiiis exclu.

siyement ou de préférence par Ici ecclésiastiques, on remet moins volontiers ce»
fonctions aux consuls que dans les pays où les registres de l'état civil sont lenus par
dei laïques. .

268

Ils peuvent exceptionnellement» et en vertu de pouvoirs
spéciaux de leur gouvernement, procéder à rétnaucipation des
mineurs, "T;;O

I. L'étnahcipatioh est un acte qui rentre dans ce que le» tlomàîns appelaient la

/urfidicifo; ôr le consul iie po»»eJc»têh général, pasRéelledernière. On recoiihâtt
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cependantque, lorsqu'ungnuverncmenlaccordeà sesconsulsla facultéde procéderh

desémancipations,l'étal danslequelle consulata sonsiègen'a aucuninlèrétà s'opposer
à un actedont h portéene se fait sentir qu'en droit privé. L'autorisation de l'elat

étrangern'estdoncpasnécessaire.

267

Les consuls n'ont pas ,droit à l'exterritorialité, Ils sont,
dans la règle, soumis aux tribunaux du lieu ou le consulat

a son siège, Ils n'ont aucun droit spécial h être affranchis.'

I des iinpôls. ;

' 1. Commetes consulsné représententpas l'état, maisseulementcertainsintérêts

privésa«nom et par ordre de leur gouvernement,ils n'ont aucundroit aux privilèges
desenvoyés. -,'y'''"' \:

268

L'importance internationale des consuls exige néanmoins que
les autorités Usent de mènàgemenls a leur égard, eh raison de

leur mission et de leur position officielle, qu'elles les protègent»
et leur assurent le libre exercice de leurs fonctions. Le consul ne

pourra être arrêté qu'en cas de nécessité absolue, et ses papiers
officiels ne pourront être l'objet d'aucune perquisition. ;

1, On a derhandèparfois que les consulsrie plisselit être arrêtés.Cette prétention
n'estpàsiohdéc.Lorsqu'un consulestaccused'un délit, oii tiendracomptédu caractère

publiédu cohsulet dé»intérêts qu'il estchargéde repiésunltf, de iiiaiiière'à ne (ias
porter atteinte a l'honneurde songûiivernemeiit; rien dé plus. Pour lotit té reste, le

procèssuivrasoncoursordinaire. Il seraprudent,danscertainscas,de faire garder le
consuidanssademeuréait lieu de l'incarcérer dansune maisonde détention,jusqu'à
ce que l'état dànl le cohsuldépendait été infoiiuè et ait pli prendre les mesures
iiècessa'îrts'.;'.';-; \:'H'

^yy^yyy

Lès consuls des états chrétiens dans les pays noh chrétiens

reçoivent cil général des pouvoirs plus considérables, ils ont un

droit de juridiction sur leurs nationaux» et Jouissent d'immtt»

nîtés àëséSsétendues et analogues à celles deMuvoyés.- ;
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I. Celte distinction tient aux grandes différences qui existent dans toute l'organisa-
tion politique et judiciaire chez les chrétiens et chez les peuples qui ne le sont pas. Il
est i peu près indispensable de soustraire les ressortissants des états chrétiens h une

justice complètement différente de la leur, et de leur fournir les moyens de se faire

juger d'après le» lois de but patrie. Aux consulats de cette catégorie existant déjJi

pendant le moyen ilge dans le Levant et les états mahométants de la Méditerranée,
sont venus s'ajouter les consulats européens cl amiiicains en Chine, au Japon, et dans

les,îles de la mer de la Chine et de l'Océan pacifique. Ces consuls, pourvus d'une juri-
diction contentieuse, représentent en mêmetemps l'état à un degré plus élevé que les .
consuls ordinaires, bien qu'à un degré moindre que les envoyés proprement dits. On
aura donc raison de leur accorder, dans une 'certaine mesure, les~privilégcs des

envoyés.

L'élat qui nomme le consul peut lui accorder un traitement
fixe, oU l'autoriser à percevoir certains droits à l'occasion de
l'exercice de ses fonctions. '

I. Certains consuls reçoivent un traitement ; d'autres n'en reçoivent pas. C'est 4
l'état qui nomme le consul à se prononcer dans un sensou dans l'antre pour chaque
consulat. C'est lui également qui fixe les droits d'enregistrement, de Visa bit autres,

que le consul est autorisé à percevoir dans l'exercice de tes fondions. Cet actes ne
constituent point une atteinte atl droit exclusif de l'état où le consulat a son siégé de

; prélever des impôts sur son territoire, puisque les recettes du consul proviennent
exclusivement de citoyens étrangers. :;

',-;';-..',.";/•: -.-,-;;'-.,?ïl;. ';:.:;;'."",;;. ':yy.y/ ''Ay

L'étal qui nomme les consuls règle également le rang de"
ceux-ci. L'érection d'un consulat général doit être approuvée
par l*étât dans lequel il est érigé.

I. Les distinctions entre consulats généraux, consulats de première et de seconde

classe, et vice-consulats, sont plutôt relatives au rang qu'A la différence des fonctions.
tel consuls généraux ont en général la surveillance des consulats établis sur une
étendue déterminée de territoire; les. simplet egents eonsuîaira hé jouissent pas en

général d'une position indépendante et servent dVit'cfc*a un consul.

""".:'::"7,'r:'V";- ".5î? -;'' '^:r''-^r:'y;y'-::'\

Les consuls ont le droit de placer sur let^ iiabitftliob le
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drapeau et l'armoiriede leur État; etd'indiquer a|nsiâU public
le caractère international dont ils sont revêtus.

273 ,."':';""'
'

.;.

Le gouvernement qui nomme le consul peut en tout temps lui
retirer ses pouvoirs. Ce retrait doit être notifié A l'état dans lequel
lé consUlat a son siège.

; 1. Les efl'els de l'excquatur cessentpar lit de plein droit.

274

L'état sur le territoire duquel le consulat a son siège est auto-
risé à retirer pour motifs graves l'exequatur qu'il a accordé. Dès

que le consul a été informé do cette décision, il doit suspendre
ses fonctions.

:;'::-.."'v';'"- '-.'. 275"..'-'''

Lorsque le consul n'est pas citoyen do l'état dans lequel le con-
sulat a son siège, cet état est tenu d'assurer le retour dti consul

rappelé ou congédié.

I. Voirait.l?â. Reni.

Il
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SOUVERAINETÉ DU TERRITOIRE

I.— AcQiililtlon cl nçrle île la ioiivr-ralncté territoriale.

:,;';.-;:"'';".'''.'.;.;;;.;'
. .; P6:' V' ;,,- ,";.;,•;.;

La souveraineté, appliquée an téiritoire d'un étal donné» est dite
sbtiVeraineté territoriale.

i, Là souveraineté territoriale» une des applications de la souveraineté a l'intérieur,

bppirlicnt avant tout au droit constitutionnel des divers étais. Mais, appliquée aux

relations et aux tapports des états entré eux, elle acquiert une importance intèr-

nartiônaile.

;\;.- :^/^57VK''n-;:7 "-"^" >-"

; ; J4 souveraineté territoriale n'impliqué point la propriété du

sol. PoUr autant cependant que lé sol n'est pas susceptible d'être

l'objet de la propriété privée (lacs et rivières, déserù» gla»

ciersj etc.), OUpour autant que le sol»bien que susceptible d'être

l'objet de la propriété privée» n'a pas encore été possédé etVt'esl
devenu la propriété do personne, bU lorsqu'il a été âbaùdohnfj

par les possesseurs et piopriétaircs précédents, l'état' a le droit»
tlaliâ les limites ci-dessus, de disposer lui-inôtiiè du sol» ¥èîi
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conférer à d'autres la propriété, bu d'en autoriser la prise dé pos?K
session. '..'.'".""' .: ,-';':

; 1, La souveraineté territoriale rentre dans le droit public au m-'me titre que la pro-

priété dans le droit privé; elles ne sont nullement iilcnliqucs. La personne qui a droit

h la souveraineté territoriale est cl ne peut être que l'état, parce que la souveraineté

appartient il l'état seul. La propriété par contre est un droit exclusif des particuliers,
et ceux-ci ne peuvent avoir sûr )e sol que des droits privés. Si l'état a des propriétés

privées, t'est comme simple particulier et non comme état qu'il en est propriétaire; il
ne peut en disposer que dans les formes prescrites par le droit privé.

2. La souveraineté de l'état né se rapproche de la propriété que lorsque le sol n'est ;

pas susceptible d'être l'objet de la propriété privée, ou lorsqu'il n'est pas encore oti

n'est plus l'objet île la propriété. Sur ce point, on petit encore distinguer deux opinions
différentes. L'une considère comme bien vacant le terrain susceptible d'être l'objet de

la propriété et pouvant te devenir it la suite d'une occupation, mais ne l'étant pas

encore) d'après l'autre opinion, l'état est propriétaire de tout le territoire non occupé,
et l'on né peut s'en approprier aucune parcelle sans l'autorisation de l'état. Le premier

.'-.système était admis, en partie du moins, par les Romains j le second, plus conforme

aux idées germanique», est admis parle monde moderne. 11est appliqué en grand;
dans les colonisations de l'Angleterre et des Etat-Unis de l'Amérique du Nord, et les

intérêts des colons, comme ceux de la bonne culture du sol, sont évidemment mieux

sauvegardés avec ce système qu'avec le preimcr, ,
Le sol non cultivable et qui n'est pas susceptible d'être l'objet de la propriété n'est

pas non plus propriété de l'état ; on donne cependant souvent le nom de propriété aux

droits de souveraineté de l'état sur les rivières, lacs et autres eaux dépendant du

doma|ne publie. Les limites du terrain cultivé s'étendent continuellement par les progrès
de 11 culture aux dépens du territoire inculte, ou se resserrent inversement par suite

; du dépeuplement du de la négligence des habitants.'Les irrigations, et les ilcssê-

rlieiiicnt*. exercent en particulier une immense Influence.sur. la Miperllcie cultivable

d'un" teriitoire.-".

278

La souveraineté des territoires qui ne font partie d'aucun état»
s'acquiert par .la .prisé dé possession de ceux-ci par un état donné.
Là Simple intention d'en prendre possession, et m'me l'expression
symbolique oit formelle de celte intention, comme aussi une prise
de possession provisoire, sbiil insuffisantes.

1. On croyait en Europe, à l'époque des grandes découvertes darts les pays d'ouirê»

hier, que la simple découverte d'un terriiolre inconnu constituait un titré sutllsànt

pour s'adjuger la souveraineté dé ce pays. La couroniîé d'Angleterre â basé pendant
des siècles sa souveraineté sûr le continent Xord-américain sur lé fait qu'un hardi

navigateur soldé par elle, le vénitien Uiboto, avait le premier découvert, cri .1406, la

ç i'téaméricaine,du 50* au38* degré de latitude «Oh! ; Cabote s'étaitirpcmlànt borné

a côtoyer le rivage et n'avait (h aucune façon luis possession de cet Immense j lys,
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Les Espagnols et les Portugais fondaient sur le même principe leurs droits sur l'Amé-

rique du sud et l'Amérique centrale ; la décision du pape Alexandre xi (IM3) était
un simple compromis, confirmant, au nom de la plus haute autorité de la chrétienté,
les prétentions que ces deux peuplesbasaientsur leurs découvertesplutôt que sur une

prise de possession.Nais découvrir est un acte de la sciencecl non un acte politique ;
les découvertes ne peuvent donc avoir la souverainetépour conséquence.La prise de

possessionconsistedans le fait d'organiser politiquement la contrée récemment décou-

verte, joint h l'intention d'y exercer le pouvoir à l'avenir. Le fait de planter un

drapeau ou d'autres emblèmessur le sol nouvellement découvert, peut icrvir à indi-

quer l'intention d'en prendre possession,niais il ne peut tenir lieu d'autorités réelle-
ment constituées.

:^y.ï:':'--:'< -:'-.'-;:...,',.-?79;.;';;::'': •; ;,:,.; :' . y,t'-y.

yy La prise de possession peut être opérée par des particuliers au

riqhi et sur l'ordre de l'état, mais à condition que les colons,

établissent des autorités'.dans le pays récemment occupé. Si les
."coloris ont agi sans pouvoirs, IcUrs actes devront être ratifiés par
l'état dont ils dépendent. :

I. L'extension de |a domination européenne dans Ici autres partiel du monde est
due en grande partie aux colons, qui transportaient l'organisation politique de leur

pairi'ë dah» des contrées précédemment inhabitées. — La ratification des actes descô-
lons par l'étal auquel ils appartiennent équivaut sansaucundoute a despouvoirs donnés
d'avance. Un état a du reste évidemment je droit de se constituer sans la ratification
d'un autre état ; ce sera le cas lorsque det émigrés, par exemple, Iront fonder un état
sur une ile inhabitée, comme l'ont fait les Norvégiens en Irlande au moyen âge; bon
nombre de nouveaux états de l'Amérique du Nord Ont été fondés par des particuliers,
et c'est seulement plus tard qu'ils ont été reconnus par l'Angleterre» aujourd'hui
encore on procède de la même manière aux Kttrts-t'nis. Mais si de nouveaux état»

peuvent arriver de celte façonià se constituer, h bieii |dus forte raison devrà-t-on

; reconnaître l'extension analogue dit' territoire d'étals déj!i existant*.

";'!'.;.;';';'..';';',;.... y',:'.,y '"' 2W '.y^y-'/yy. -'. ...Y..^:,'.'-'.

: Lorsque la contrée qui ne fait partie du territoire d'aUcuu état
est possédée par des tribus barbares, ces dernières ilë peuvent

pas être bxp^ils&s par les coloris des nations civilisées; on les

laissera êrriigrér en paix cl leur fournira un dédommagement

êqiiitiÀl^
sur le territôii'é occupé par des peuplades sauvages pour favbiiset

lit colonisation et l'extension 'des cultures; H ;

I. La surface de la lérré est destinée à être cultivée par iiioihmC, il iiiûmahilé
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estdestinéeà étendrela civilisationsur la terre ; maiscebut nesauraitêtreatteintsj
les nations civiliséesne prenaientpasCri mainsl'éducationet la direct!jn des pou-..'.
pladessauvages.Pourcela, il est nécessaired'étendrele territoire desétatscivilisés,
et deconstituerdesautoritésciviliséesdansle plus grand nombrepossiblede localités'
barbares.LessauvagesIgnorenten généralla propriétéfoncièreaussibienquel'état,
mais ils utilisent le territoire pour'y paître leurs bestiauxet y chasser.Lesnations
civiliséesn'ont pasle droit deles refouler devantelles, deles tuer ôii d'anéantirleur
race.Le droit naturel reconnaîten premièreligne le droit de touslesêtreshumains&
l'existence,et garantit auxsauvagesleur vie et leurspratiquéslicites, au mêmetitre
que,chei lesnationscivilisées,il assurele respectdelà propriété.Leschrétiensétaient,
«ricoreenclins,au;moyenflgo, h considérerlesnon-chrétienscommedesêtres

'
sans

droit aucun,et les papesont généreusementaccordé,aux rois le droit de soumettre4
leur dominationtoutesles nationsou étatsnon-chrétiens.Encoreaujourd'huien agit
sanspitié enversles racesnonciviliséesbien quepour d'autresmotifs. La vraieligné,
de conduiteà suivrea déj'i ïlè tracéeet appliquéede bonneheure par les Puritains
dansla Nouvelle-Angleterreetpar William l'enn en Pensylvanic; ils achetaientdes
Iridiensle tcrrainqu'ils voulaientcultiver et dont ils désiraitnt concéderla propriété
aux colons.Lorsquela colonisationestdevenuepOssille,et quedes hommesqui Ont
toujoursvécu.dansun état policé peuventvivre dans le paysavecleursfamilles,il
devient nécessairedé protégerces colons,de garantir;h propriété foncière,bt de
chercher à civiliser les sauvages.Voir Vatlel I, I, 5. | 81. Phillimore, I, 2U
tt suivant. '.: *'"-.;...

\'"""",;
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Aucun élat n'a le droit de s'incorporer plus de territoire inhabité
on habité par des pleUplades barbrilres, qu'il n'eti peut civiliser oti

qu'il n'en petitorgariiser politiquement. Là souveraineté de l'état
n'existe que si elle est exercée de fait.

I, Le principede l'occii/xifîorVestbaséuniquementsur le fait queleshommessont,
par natureet par destinationappelésh vivreensociétéél às'organiseren états.Mais

lorsqu'unepuissance,commepar exemplel'Angleterre en Amériqueet en Australie,
commel'Espagneet lé lVrlug.il dansl'Amériquedu Sud,commelesPays-Basdansles
liesdel'océanPaciflquc,étend sa prétenduesouverainetésur desespacésimmenses,
Inhabitésoit Occupéspar dessauvage.*,et nepéril, en réalité,'kl cultiver ni gouverner
cesterritoire»,Cetétathéinai-ehe.pa*ver»le butde l'hlirtianitéj il retardeancontraire
la réalisationde cebut, en empêchantd'autresnationsdes'établir danscescontrées
ou de nouveauxétatsde s'y Organiser.Il n'y à vraie occupation que lorsqu'elleest
réelle cl il niable; IVciipalion. temporaireOUsymboliquené peuteYgèndrerqu'un
droit factice. L'n état ne viole donc pas |c droit internationalen s'cmparanld'une
contrée dont Un antre éïat n'aurait que for'nielltniciit'pris possessionil «né époque
antérieure.Il peut facilementni. résulter des'conflits trais la questionde droit est
tranchéed'avance;la poiiliqiie setticest cii jeu. ,
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V Lorsque les colons commencent par prendre possession des

rivages de la mer,; on admet que celte prise de possession com-

prend loti te Ja partie dé la terre ferme qui ; par sa situation
et spécialement par les fleuves qui la traversent, est reliée à la
côte de manière à former avec celle-ci un ensemble naturel. ;

.1. Le principe ci-dessus a été formulé par les Élats-Çnîs dans leurs tractations avec

l'Espagne, au sujet du territoire de la Louisiane. (Voir Pliillimore, i, 237.) Les colonies

européennes se sont, en général, fondées sur un point quelconque, du rivage de la mer;
ce point devint le centre de toute la'colonie,'..qui'partit'de là pour s'étendre vers
l'intérieur. .Vouloir restreindre davantage la portée d'une prise de possession serait

manquer de sens pratique, parce que la civilisation et le développement politique sont',.
forcés de Commencer .quelque part pour pouvoir pénétrer plus loin, et parce que les

habitants, du bassin des fleuves sont forcés,'pour entrer en rapports avec d'autres

nations, dépasser par la colonie située à l'embouchure du fleuve. l'ius les distances sont

considérables.ct plus lebassin du fleuve est étendu, moins il y .aura de relations enlréla

cote et l'intérieur, ce qui diminuera la prépondérance des eûtes sur l'intérieur du pays.
Le principe posé plus haut n'a, du reste, qu'une valeur relative; lorsque des fleuves

immenses, le Mississipi par exemple, traversent un continent tout entier, celui qiiicu
possède l'embouchure ne peut naturellement pas s'adjuger tout le bassin du fleuve. — .

ihihs l'antiquité, nous constatons souvent l'inverse : un état se fonde près des sources
d'uii fleuve et s'étend peu à peu jusqu'à l'embouchure. C'est des sources du Gange
et de ITndns que les Ariens sont partis p.on'r conquérir tout le bassin de ces fleuves

jusqu'il la mer. C'est nu bord du Rhin'supérieur que les Germains s'établirent

; avant d'occuper, les Pays-lias. L'empire hongrois-autrichien, état 'danubien par excel-
lence, n'est pas en possession des portes de Soulina. Lb; prétention de certains

pnhlicistes et. hommes d'état an;;lais de s'arroger la souveraineté de l'Amérique du

Nord, parce 'que l'Angleterre en'possédait les eûtes, était un actedehaute fantaisie;'
aussi les. puissantes "qui avaient des colonies en Amérique 'n'ont jamais reconnu ce
droit à l'Angleterre." ."

'-y':y:-- ; -.': -S. .'/: ^y::\

'
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Lorsque deux états piétinent possession do deux points; voisins
et en font leur centre de colonisation, Une ligne tracée à égale
dislancede ces deux points formera la limite des deux territoires,
s'il n'existe pas eiUi/e eux de lientières naturelles, telles qu'une
chaîne dé'montagne séparant le bassin de deux fleuves. ;

1. l'hilliiiioic, loc. cï>. H va sans dire qu'on peut, par convention, fixer, une' autre

ligne de démarcation;, yyy'y . • ; . ;'' ;'•-:•:'-;-. y'-:
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Le territoire est dans la règle inaliénable et indivisible.

1. L'aliénabjlitéet la divisibilité du territoire sont en contradiction avec la nature, la

viabilité et l'unité de l'état. Au moyen âge, où le sentiment de l'état était'moins,

développé et ou l'on regardait le territoire comme la propriété du souverain, on se

croyait autorisé 5 vendre le territoire de l'état ou à le répartir entre plusieurs héritiers,
comme de nos jours on partage un champ. Lis parlements, diètes, èlats généraux des
divers pays cherchaient déjà alors à éviter ce mal, en faisant des conventions avec les

princes; mais c'est seulement beaucoup plus lard que le nouveau principe a été reconnu

par les consistions de tous les étals.

'.".'...-' '-..'285'-. .:.-.:

..'.Un.état, peut exceptionnellement céder une partie"de son terri-

toire pour des motifs politiques et dans une forme reconnue par
le droit public;

1. Cela ne constitue pas une aliénation daris le sens donné à ce mot par le droit civil;
on transmet ici dés droits publics suivant tcrlaincs fotnics admises par le dicit public,
Les cessions de territoires ont lieu surtout lorsqu'une guerre en a.démontré, la

nécessite politique; elles peuvent aussi survenir, sans guerre, lorsqu'on |esa reconnues

politiquement utiles. L'abandon de» îles lonniennes par l'Angleterre an royaume de

Grèce, en 1803, ci) est un.exemple fameux. Comme exemples récents, on peut
mentionner encore la cession de la Savoie et de Nice par l'Italie à la France, en ISOO;
celle faite par l'Autriche, en faveur de la Prusse, de sa part à la principauté de

Lauenhourg, 18C0; celle des possessions russes dans l'Amérique du Nord aux tftats-

Unis, en 1807.

y-/
58G

''

Pour qu'une cession de territoire soit valable, il faut:

a) l'accord de l'état cédant et de l'état cessionnaire;

b) une prise de possession effective de la part de l'état acqué-

reur; ".-

cj la reconnaissance de la cession par les personnes habitant le

territoire cédé et y jouissant de leurs droits politiques.

•'.-I.' Le traité ne consomme pas la cession, il ne fait que la préparer. Sans gouverne-
ment il n'y ;i pas de souveraineté ; la souveraineté se consolitle il mesure que le nou-

veau gouvernement piend de la stabilité. La reconnaissance de la cession parles
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populations ne peut pas être passée sous silence et supprimée, car celles-ci ne sont pas
une chose sans droits et sans volonté dont on se transmet la propriété; elles sont une

partie essentielle, vivante, de l'état et la résistance de la population rend impossible
la prise de possession pacifique du pays. Il faut que les populations reconnaissent le

nouvel ordre de choses. Voir, plus bas, art. 28S et 289.

''":,.''"'''";':.'
'

-,,'' '..".' 287',;".'.-;', ;'.;'';.'.''.".;;'.''': '';',.

La cession du territoire entier entraîne la chute de l'état et son

incorporation fi l'état acquéreur.

I; Il n'y a plus ici cession dans le sens strict du inot : il y a incorporation. Celle-ci

n'a que l'apparence d'une cession; c'est, en général, sous celte dernière forme que les

droits de souveraineté sont transmis à l'état acquéreur, comme, par exemple, lors de

la célèbre cession de principautés d. 1 la maison de HohèrrMller'n à la couronne de

Prusse. Mais, au fond, il y a incorporation, parce qu'à l'instant où la transmission des

droits s'effectue il ne reste qu'un seul gouvernement.'

?88\ V".

Un état peut, sans cession formelle, prendre possession du
territoire d'un autre état et se l'incorporer légalement :

a)lorsque l'état étranger renonce.aux droits de souveraineté

qu'il exerçait précédemmment;
ij lorsque la population a renversé son gouvernement pour se

joindre librement à un autre état;
c) lorsque le progrès et le bien public exigent la formation d'un

grand étal national.
Dans tous les cas ci-dessus, la reconnaissance du nouvel état

de choses par les populations est nécessaire.

1. Celte reconnaissance (voir art. 289, Item.) n'est pas nécessaire pour soumettre |e
nouveau territoire et y organiser le pouvoir; mais elle est indispensable pour conférer

la sanction du droit au nouvel ordre de choses Elle sert à constater que la nouvelle

situation est nécessaire et stable, c'est-à-dire qu'elle est légale.
2. A la renonciation expresse équivaut l'abandon effectif du terriloif

Lorsque Tes Romains rappelaient leurs employés cl supprimait!. leurs stations

militaires de la rive droite du Rhin, ils renonçaient de failli leur domination sur la

Germanie. Lorsqu'un état moderne, après avoir fondé une colonie dans une île ou sur

une côte abandonnée, n'y pourvoit plus aux besoins publics, un autre état peut, sans

violer le droit, s'emparer du territoire délaissé.

3. La population d'un état peut renverser le gouvernement qui se place en contra-
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diction sérieuse et permanente avec, les droits et le bien de la nation et qui en

'Compromet l'existence et le développement..
, U pourra encore, devenir nécessaire de renverser un gouvernement lorsque le sen-

timent national l'exige et que tous les fils d'une nation, se sentant frères et solidaires

les lins des autres, veulent devenir citoyens d'un seul et même état. Comme exemples
récents, on peut citer le renversement de la principauté souveraine de Xcuchâtel et

l'entrée de ce Canton dans la Confédération suisse, et l'annexion à l'Italie, dés duchés de

Toscane, de Modèhé et de Parme.

4. Lorsqu'un nouvel état se forme des débris d'un certain nombre d'autres d'états,
une nouvelle souveraineté territoriale prend naissance et celle des anciens états cesse

d'exister en tout ou en paitie. Les principes posés art. 28 et suivants sur la formation

et la reconnaissance des nouveaux états doivent encore être appliqués ici. L'accrois-

sement d'unétat, une fois qu'il a été reconnu nécessaire, peut entraîner pour un autre

état la perte de sa souveraineté territoriale. Ces modifications peuvent n'être pas

toujours désirées par la population du territoire annexé, mais être nécessaires. Là

sécularisation des principautés ecclésiastiques de l'Allemagne et l'incorporation de leur ;

territoire aux états voisins au commencement de co'siècle, la médiatisation d'un granit
nombre de petits états souverains de l'Empire et les annexion» du Hanovre, etc., à la

Prusse en ISCG, s'expliquent, en partie du moins, par lé développement nécessaire et
national de la vie publique cri Allemagne. Les parties n'ont pas le droit d'arrêter la

vie et le développement du tout. L'histoire de la Suisse en 1818 et des Etals Unis en'.

1865 en sont la preuve.

289

La conquête d'un territoire, bien qu'elle'"n'ait pas lieu dans les
formes pacifiques du droit, peut cependant avo|r pour con-

séquence l'acquisition de la souveraineté du territoire conquis.
Elle est un mode légitime d'acquérir un territoire, lorsqu'un
traité ou, à défaut, la reconnaissance des changements opérés
parla population, a démontré la nécessité du nouvel ordre de

choses.

I. L'antiquité tonte entière reconnaissait que le droit de conquête accorde au vain-

queur la souveraineté du territoire conquis; on cherche donc, U justifier ce droit en en

appelant au consensus gentium. Mais l'humanité se fait de nos jours une autre idée

du droit, et répudie le droit de conquête. La complète est un acle de violence et non

un acte légal. La violence n'est pas une source naturelle du droit, et inversement le

droit a [tour mission de s'opposer à la violence. Lu conquête, le fait de mettre un ter-

ritoire sous la domination physique du vainqueur, n'a pas le pouvoir de créer un nou-

veau droit; elle peut tout au plus donner un droit temporaire pendant une guerre. Tour

qu'une conquête puisse engendrer des droits, il faut qu'un des éléments constitutifs du

droit vienne s'ajouter au fait de la suprématie du vainqueur ; il faut en particulier que la

nécessité du changement opéré soit évidente, La violence n'en reste pas moins la

dernière ressource, le moyen extrême pour arriver à créer un nouveau droit. Le traité
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de paix doit être sniv i de la recon n «issn née du changement opéré par les populat ions, ra r

la paix, c'est la fin de la résistance opposée à l'établissement du nouvel ordre de choses.

L'incapacité ou l'impossibilité évidentes de continuer ou de recommencer la lutte, ren-

dent évident aussi le droit de l'autre partie tloiganiser.î nouveau ce que son adversaire

ne peut organiser. La souveraineté des Hilrcux sur la l'akMine a pris naissance à h

suite d'une conquête barbare et cruelle; on l'a cependant reconnue, La plupart des

états germaniques se sont constitués h la suite de conquêtes sur l'empire romain; ils

pnt été presque tcius reconnus soit par des traités soit par la population.

290'....

S'il n'existe pas de titre d'acquisition .spécial,-cl .'môme"si l'on

peut prouver que la prise de possession primitive a été accom-

pagnée de violences et a eu lieu au mépris du droit, mais que,
: d'un autre côté, la possession paisible dure depuis assezjonglenips
pour que la stabilité et la nécessité de l'ordre de choses établi
soient reconnues parla population, on devra admettre que l'état
de fait amené par la violence s'est transformé avec le temps en
état légal.

I. On doit donc admettre en droit intcrrational une espèce de prescription; le

nombre d'années nécessaire ne peut être déterminé comme en droit privé, et on ne peut
en fixer d'avance les conditions. Cette prescription est indispensable, si l'on veut éviter

des contestations interminables sur la formation et l'extension des états. Crétins, U,

4,1, a déjà reconnu la nécessité de poser ce principe. C'est seulement en reconnais-

sant au temps le pouvoir d'effacer l'injustice et de créer le droit, qu'on peut consoli-

der chez les peuples le sentiment de leur sûreté, et assurer la paix générale. Y. plus
haut art. 37, 38. Phillimore, H, 255 et suiv.

;'.,. 291;'

La formation d'un nouvel état entraîne la formation d'une nou-
velle souveraineté territoriale.

I. V, art. 28 et suiv. La souveraineté territoriale n'est qu'une des branches delà

souveraineté de l'état, cl cette dernière est la conséquence nécessaire de l'existence ;

même de l'étal. ,'•"'.'.-.

'. 009 ,
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Les forrnes ftdmises en droit privé, telles que rachat, la venté;
l'échange, la transcription, les dispositions de dernière volonté, les
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constitutions d'hypothèques, bien que fréquemment en usage au

moyen âge, ne peuvent s'appliquer h l'acquisition de la souverai-
neté moderne.

I. l'n échange est encore possildc aujourd'hui, mais seulement sous une forme recou-

iiuç par le droit public, par exemple dans un traité de paix, mais jamais sous la forme

d'un contrat privé. La vente, par laquelle une des parties céderait sa souveraineté et'
: l'autre paierait en compensation une somme d'argent, est indigne de notre époque; il

arrive cependant qu'on glissé habilement la remise de sommes d'argent dans des traités

relatifs à des cessions territoriales. Comme la souveraineté n'est pas un droit privé,
une propriété dans le sens donné à ce mot par le droit civil, mais est «n droit publie,
les formes inventées par les particuliers pour régler leurs affaires privées ne sauraient

s'appliquer à la régularisation des questions internationales...

2JLÏ

L'ordre de succession au trône peut, dans les maisons souve-

raines, avoir encore aujourd'hui'pour'conséquence, l'acquisition
do la souveraineté, lorque la ''constitution l'a sanctionné, et

lorsque les populations intéressées le reconnaissent.

1. Les idées du moyen âge sur la nature th) droit' de succession des familles dynasti-

ques se sont surtout conservées chez les princes allemands. Au grand'ébahisseiucnt
des autres peuples, on a cru de nos jours en Allemagne pouvoir résoudre 1a question
des duchés de Schlcswi" et de Ilolsiehi, en étudiant à grand renfort, d'érudition les

droits des souverains de ces pays pendant le moyen âge. Le droit de succession au

trtïrte n'est, dans les états modernes, qu'une partie de la constitution; il est donc

sujet aux mêmes modifications et aux mêmes vicissitudes que celte dernière. Comme

personne n'a et ne peut avoir un droit privé au gouvernement d'un peuple, comme le

droit de succession au trône est un drùil public, les prétentions des princes n'auront

d'effet dans les temps modernes, qu'autant qu'elles seront fondées sur la constitution,

reconnues par le pays, et conformes aux principes généraux du droit public.

".;/. 294 ';•__
y

Le territoire d'un état peut être augmenté par accession, et

spécialri; - .i en gagnant du terrain sur. la nier, ou en cultivant
àtà COÎÎi'js désertes et qui ne faisaient pas partie du territoire.
II roui aUsMêtre diminué par suite de l'affaissement des côtes,
de la submersion des rives des fleuves, ou de l'abandon de terres

précédemment cultivées et qui, comme telles, faisaient partie du
:territoire. .'.-'"
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I. L'extension et la diminution du territoire d'un état résultent soit de l'action néces-

saire de la nature, soit du travail libre des hommes. Comme la mer ne fait pas partie
du territoire et rieA soumise a la soinerainetc d'aucun étal, le recul on l'avancement

de h mer modifie l'étendue du territoire. L'histoire nous mentionne des rhangenwnts

impoilants survenus de la sorte, et on peut chaque jour constater sur ce point de

ptlilcs modifications. Les (hanj/iiiicnls opérés par l'homme en endiguant les i Mères

ou en cultivant les bords des dé*ci ts ont en général une portée fort re->troinlc.
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Les îles qui se forment dans les fleuves ouI rivières rentrent, a

moins de traités spéciaux, dans léiteiritoire de l'état riverain
dont elles sont le plus rapprochées. Si elles se forment au milieu
de la rivière, elles seront partagées proportionnellement entre les
deux états riverains.

I, Le droit romain, le droit germanique et le Code français (art. 5C0) ont admis
tous trois à peu près les mêmes principes relativement; aux droits de propriété fon-

cière sur l'Ile nouvellement formée (L. 7 D. de adquir. rer, dom. |1. I. SaChsèn-

spiegel il, 56, g 2). La propriété foncière ne forme pas, il est vrai; la hase de la

souveraineté, et les principes qui régissent ta propriété ne doivent être appliqués;

qu'avec précaution aux questions de droit public. Ainsi on doit reconnaître que les
terrains transportés d'une rive à l'autre doivent, pour des; motifs de droit publie,

appartenir i l'état dans lequel ils ont été apportés, même dans le cas où l'on pourrait
établir que les terrains en question faisaient partie du territoire étranger et Ont été

transportés par l'eàù sur le territoire dé l'autre état; le propriétaire étranger conser-

verait cependant ici ses droits de propriété si les terrains transportés sont reconnais--

sables, l'n état ne peut en effet laisser une puissance étrangère s'établir sur la rive,;

sous le prétexte que les droits de propriété subsistent Sûr les terrains transportés.
Peu importe le propriétaire privé ; ce que l'état né peutadméttrè, c'est de faire dé •,.

pendre sa souveraineté et la sûreté de sa; frontière de la solution d'une question de

.propriété privée. Voir Oppcnhcim rir. 7. \ .:-•. >

La formation de nouvelles îles peut contribuer d'une autre manière encore à étendre;
le territoire. Une île se forme îr l'embouchure d'un fleuve; l'élat dont cette île dépend
'verra, s'nceroilre par là d'une manière notable son territoire maritime puisqu'il pourra, ;
de |'île, dominer une surface de mer beaucoup plus considérable que précédemment.''':'
Pliillîrnore, 1240, rapporte un cas dé ce genre survenu aux bouchés du Missisipi. L'étal

riverain a le droit, dans l'intérêt de sa sûreté, d'interdire là libre occupation d'une île

qui s'est formée dans la mer à proximité de la côte, puisque la mer n'appartient à

personne; et qu'une puissance rivale pourrait venir s'établir dans celle île; la souve-

raineté du territoire implique nécessairement le droit d'occuper les îles qui se forment"

dans le lit des iléuvesoU à leur embouchure.; :



MVliE ÏVr^ SOl'VERAiNEïlv DirïERRrfOIRE. ; 173

2. —Limites du territoire.

296 '."":;':.;.;:'.

Les états limitrophes sont tenus de fixer en commun leurs

frontières, et de les indiquer aussi clairement que pos_sible.

1. L'obligation de régulariser les frontières résulte du devoir qu'ont les états de

vivre en paix les uns à côté des autres. Chacun d'eux a le droit de gouverner jusqu'à
sa frontière, et chacun d'eux est tenu de ne pas empiéter sur le. territoire"voisin. Ils

ont donc tous deux le droit et l'obligation de déterminer en commun la limite qui les

sépare et leur est commune. On peut appliquer ici par analogie le judicivm fmium
. regundorum des Romains, en tenant compte dç la différence qui existe entre la na-

ture privée de la propriété, cl ia nature publique du teiritoire. Pour indiquer les

frontières, on pose des bornes ou des poteaux, creuse des fossés, bâtit des murs, place
des bouées flottantes, etc.

Lorsque deux pays sont séparés par une chaîne de montagnes,
on admet dans le doute que l'arête supérieure et la ligne de par-
tage des eaux forment la limite.

1. Les chaînes de montagnes servent souvent à séparer les peuples. La ligne de

partage des eaux est donnée par la plus haute arête de la chaîne. De même que les

eaux descendent dans la vallée et y forment les ruisseaux et les rivières, de même la

vallée forme le centre des relations entre les habitants des montagnes environnantes.
Les nations l'ont compris de bonne heure, et ont fait des sommets des montagnes leurs
frontières naturelles. :

:
;.'",';-

'
?9S;;;';'' ,;

Lorsqu'une rivière forme la limite, et qu'elle n'est pas devenue

propriété exclusive d'un des états riverains, on admet dans le
douté que la frontière passe par le milieu de la rivière.

Le thalweg des rivières navigables' est dans le doute regardé
comme le milieu.

.' I. Lés fleuves .servent bien plus souvent à réunir l"s habitants des deux rives qu'à
tracer une frontière entre les deux pays. Mous trouvons en général la m.'iue nation et
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h même race établies sur les deux rives. I.c< giandsfleuves coulent presque toujours
à travers un même état, et rentrent dans le territoire de cet étal. Le Nil en Egypte,

ITndus et le Gange en Inde, le Tigre cl l'Eupltratc en Assyrie, Médie et Perse, lé PO

dans l'Italie du Nord, le Wcser et l'Elbe dans l'Allemagne du Nord, le MissUsipi dans

l'Amérique du Nord, h Loire cl le Rhône eu fiance, ont appartenu de tout temps et

sur presque tout leur parcours à la même nation et au même étal. Le Rhin est éga-
lement habité sur ses deux mes par des peuples de race gcimanique ; le Danube tra-

verse sans les séparer les territoires de la Uavière, de l'Autriche, de la Hongrie et de

la Turquie.
— Les fleuves servent cependant parfois de frontières à deux pays, soit

parce que des nationalités diiTéienles sont vinue» jusqu'au fleuve et ne se sont pas
aventurées plus loin, seit parce qu'on s'est restreint à cette frontière pour des motifs

militaires. L'empire romain, par exemple, s'était retiré sur la rive droite du Danube

itsur la rive gauche du Rhin afin de pouvoir mieux se défendre contre les attaques
des Germains.

Les frontières formées par des rivières facilitait ],i défense du territoire, en pré-
sentant à l'ennemi un obstacle naturel, que l'on peut cncoie renforcer par des travaux

militaires. Kl lis sont en outre une frontière bien tranchée ; rliaque rive appartient a un

ét.it différent. — Mais, d'un autre coté, tes frontières fluviales ne sont pas pratiques,

parce que la ligne de demarc.ition, étant placée au milieu de la rivière, est continuel-

lement clT.icîc ou peut se modifier ; si les rivières sont navigables, la navigation a

lieu précisément sur la ligne de démarcation; la souveraineté sur les bateaux en marche

sera donc imjiossiblc à déterminer ou devra l'être d'après d'autres principes. Aussi

lorsqu'il s'agit d'établir quel tribunal est compétent pour prononcer sur les délits

commis à bord d'un bateau, on laisse généralement de côté la question de savoir si le

bateau était à droite ou à gauche de la ligne frontière, cl l'on regarde dans le doute

comme fondée la juridiction de celui des états riverains auquel le bateau appartient,
ou dans un des ports duquel il est stationné. Le Thalweg lui-même c»t considéré comme

une limite commune. C'est à tort qu'on le regarde parfois comme neutre; il ne fait

partie d'aucun des deux territoires, il est à chacun d'eux il la fois, pour autant que la

chose est possible. Les deux nations s'en servent librement pour naviguer, cl aucune

d'elles n'ose apporter d'enlraves à la navigation de l'autre.

2. Le milieu d'une rivière peut au«i être déterminé en tr.ic.anl une ligne à égale
distance des deux rives; mais on préfère depuis quelques années prendre pour ligne de

démarcation dans les rivières navigables le chemin (Thalweg) suivi par les bateaux qui
descendent le courant ; le mot allemand Tlmlueg est même devenu français depuis le

traité de Lunéville, '.' février 1801, art. m :... < le Thalweg de l'Adige servant de

u ligne de démarcation. » i Le Thalweg du Rhin forme la frontière entre l'Alsace et

<( l'Allemagne. » Itérés de l'Empire de 1803, J 3'J.

:-.:y(;y;:v<r,. :v: '-,';.;:,'.,''^ 599 ;.;-;,;'.. ïv-y^y

Lés ftonlières formées par dés,rivières peuvent varier lorsque
le lit ou le thalweg de la rivière viennent à charger. ;

Mais lorsque la rivière abandonne complètement son lit pour
suivre une nouvelle direction, l'ancien lit continué à servir de

ligne de démarcation. : ; ; . •
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1. Les ibangéiiienls du Thalweg d'une rivière peuvent tire provoqués aitifrciclle-

ment par des travaux hydrauliques. Aucun des états riverains ne pourra donc, ne

fut-ce qu'à cause de cela, entreprendre, sans entente préalable, des travaux de nature

k modifier celte ligne de démarcation. Si par contre les deux états riverains conviennent

de corriger le cours delà rivière, on detra nécessairement admettre cemmme frontière

le Thalweg artificiel.

Lorsqu'une rivière se creuse un nouveau lit et change de direction, on ne peut plus

appliquer les règles ordinaires des frontières fluviales ; la rivière s'ouvre un pa<sage à

travers le territoire attribué incontestablement à l'un des états riverains, 11 ne pourra
donc en résulter pour ces derniers aucune extension ou réduction de leur territoire.

'' 300'.'' ;:;,.

S'il n'est pas tenu compte de la nationalité des embarcations,
chacun des étals riverains exerce concurremment sa souveraineté

(police et juridiction) sur les bateaux qui cheminent sur la ligne
de démarcation.

;'.< Arl.î98et31C, Rem.

';'. 30| ;

Le milieu d'un lac sert également de ligne de démarcation
entre les deux états riverains, à moins qu'une autre limite n'ait
été consacrée par l'usage ou par les traités. On reconnaît dans
la règle aux habitants $ 'eux rives le droit de libre navi-

gation.

:..! On doit prendre ici pour ligru ,iiiatière le milieu du lac, parce qu'il n'y a pas de

thalweg des lacs.

-.;":.''.'.' ;';.';.': : 302 ; ,

Lorsque c'est une mer libre qui forme la frontière de l'état, on.
fait rentrer dans le territoire la partie de la mer sur laquelle
l'état peut, de la côte, faire respecter son pouvoir, c'est-ù-dire
une bande de mer s'étendant jusqu'à une portée de canon du

rivage.
Les traités ou constitutions peuvent fixer d'autres limites plus

.'précises. ;'.

T. La souverainilè, appliquée à limer, est nécessairement tiès-iiici.niplèlo, car la
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mer ne fait de sa nature partie d'aucun état. Art. 310, 322 cl tuiv, La portée pra-
tique de cette souveraineté sur la mer voisine des cèles s'est notablement accrue

depuis l'invention des canons à longue portée. C'est la conséquence des perfection-
nements apportés aux mnyens de défense dont l'état dispose ; la souveraineté des états

sur la mer s'étend.lit 1 l'origine i la distance d'un jet de pierre delà céte; elle

s'étendit plut tard jusqu'à portée de flèche ; les armes à feux furent inventées, et par
des progrès rapides, on en est arrivé aux canons à longue portée de l'époque actuelle.
Maison a conservé le principe: « 'letrae dominfum finitur, ubi finitur arnwuui

vis. n

2. La distance de trois millet marins, à partir de la laisse de basse mer, a été fixée

par l'art. I" du traité du 38 octobre 1*18 entre l'Angleterre et les Etats-Unis d'Amé-

rique, et par les arl. 9 et 10 du traité du 2 août 1839 entre la France et l'Angleterre.
V. Opperibeim, Volkerrecht III, jj 6. Phillimore 1, ?40.

303 '-.':.'.: y;;--.

Lorsque deux états sont situées au bord d'une mer libre, mais
si étroite que la bande de mer faisant partie du territoire de l'un,
empiète sur la bande de mer qui dépend du territoire de l'autre,
ces deux états sont tenus de s'accorder réciproquement les droits
de souveraineté sur l'espace commun, ou de fixer ensemble une

ligne de démarcation.

1, Les deux élats se trouvent ici à peu près dans la même position que les étals rive-

rains d'un fleuve ou d'un lac. Ils sont tous deux concurremment souverains.

:i. — l.acs et rWliro» fnlinnt partie «lu iloinaiiie public,
'.'- lilberté iles'niera. ;'

"".;.';'"-: 304

La mer ne peut, par sa nature môme, dépendre d'un état

donné. Elle est ouverte à toutes les nations. La mer est libre.

La pleine mer ji'e peut et ne doit pas être soumise à la
souveraineté d'une seule puissance ou de plusieurs puissances
réunies.'.

t. Certains états ont essayé, jusqu'au xvii* siècle, dé s'attribuer là souveraineté ex-

clusive de certaines mers et de défendreaùx autres nations de les parcourir et d'y pé-
cher Lé Portugal et l'Espagne, se fondant sur une concession du pape, s'arrogeaient
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ce droit sur les iners des Indes orientales et occidentales. L'Angleterre prétendait de

son cote avoir des droits spéciaux sur les mers qui entourent les Iles Britanniques: C'est

contre ces abus queGrotius s'éleva dans un écrit resté célèbre sous le Iitre de v mare

liberum,» Ulrecht, 1609. Aujourd'hui |e principe de la liberté des mers est reconnu par
tous les peuples navigateurs. La majeure partie delà surface du globe est donc deve-
nue commune à toutes les nations, et contribue à faciliter les relations des hommes

entre eux.

-
-'305: ;'

Le droit international ne tolère plus aujourd'hui qu'une mer
soit fermée au commerce universel, lorsque cette mer est navi-

gable et qu'elle est reliée 'à la mer libre, et cela alors même que
tout le littoral de cette mer ferait partie du territoire d'un
même état.

1, Cette règle, n'était pis reconnue dans l'antiquité. Les Phéniciens et les Carthagi-
nois considéraient la Méditerranée comme leur mer; il en fut de même plus tard des
Romains. Le Danemark éleva pendant un temps sur la mer Itaitique des prétentions
analogues, La république de Venise s'attribuait la souveraineté exclusive de l'Adria-

tique; Gènes voulait la mer Ligurienne; la Turquie prétendait à la propriété de la' mer

Ronge et de la mer de Marmara. La Russie interdisait aux autres nations la navigation
de la mer Noire. Toutes ces prétentions se sont évanouies quand l'opinion publi-

que se futenfin prononcée en faveur de la liberté des mers. L'art. 2 du traité de Paris

de 1856 a formulé le principe que « la mer Noire est neutralisée et ouverte à la marine

« marchande de toutes les nations. »
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Une mer ne peut être fermée aux autres peuples que s'il est

impossible aux navires venant de la pleine mer d'y pénétrer. Ces
mers font, comme les lacs, partie du territoire des états riverains.

1. La nier Morte nous fournit un exemple célèbre. La nier Caspienne est située

aux contins de plusieurs états, et diverses nations viennent se rencontrer sur ses bords.

Mais comme elle est séparée'de la pleine mer, la possibilité d'en faire une nur russe

n'est pas trop invraisemblable. .

.,. .': 307

La pleine mer est ouverte an commerce et à la pêche de

toutes les nations et de tous les individus.
.,;. |2- ;
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>* V' Vous lè> pjeupiîx u\\ le djoil deVavigiier poùnèuf coininereé et leurs relations ; ;

la mer est libre, parce que cette ijberftfesl riidispensablc aux hommes pour soutenir

des ra pports eut re eux. —• La navigation doit encore être libre à un autre point de

vue, celui dé la pèche. Ici aussi les états n'otit droit â aucun privilège pour leurs

pécheurs au détriments des pécheurs étrangers. Les riches trésors de la mer sont

ouverts ù toute l'humanité. La couronne de Danemark s'arrogeait encore ai) XVII* siècle

le droit exclusif de la pèche dans les eaux de l'Islande et du GréÈnland, çt eut a ce

sujcl un conflit avec les Provinces l'nies des Pays-Ras; ce droit,- restreint plus lard par
le Danemark à une zone «'étendant ù quinze milles marins de la côte, ne fut plus reconnu

par les autres états. Il s'est, de nos joins, élevé à plusieurs reprises des conflits entre

l'Angleterre et les États-Unis au sujet de la pèche dans les eaux anglaises de l'île de

Terre-Neuve ; un traité en date du 2 août (839 accorda aux pécheurs américains le

libre droit de pèche, a l'exception d'une zone réservée aux Anglais et dont la largeur
fut fixée à trois milles comptés à partir de la cète.

• '":..' 308
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Le fait d'interdire aux navires de guerre le séjour de certaines

mers ne constitue pas une violation de la liberté des mers; cette
mesure est au contraire destinée à en assurer le maintien.

1. Exemple : La paix de Paris en ISiù a fixé le nombre maximum de navires de

guerre que la Russie peut entretenir dans la mer Noire,
'
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Souty dans de certaines limités, soumises à la souveraineté de
l'état riverain :

a) La bande de mer située à portée de canon de la côte,
b) Les ports de mer,

e) Les golfes,
<f) Les rades.

1. Certaines parties delà mer sont unies si étroitement à la terre ferme qu'on
doit, dans une certaine mesure du moins, les faire rentrer dans le territoire de l'étal

riverain ; on les considère comme les accessoires de terre ferine. La sûreté de l'état et

l'ordre public y sont tellement intéressés, qu'on ne peut plus se contenter, dans cer-
tains golfes, de la zone de mer située sous le feu des canons du rivage. On ne pourra
faire d'exceptions à la règ'c générale de la liberté d •-.mers que pour des motifs sérieux

et lorsque l'étendue du golfe est peu considérable; «uisi la haie d'Hudson et le golfe du

Mexique font évidemment partie delà nier libre. Personne ne conteste Ta souveraineté
de l'Angleterre sur le bras de mer qui s'étend eiitrc l'île, de Wbrgt et la cote anglaise,
ce qu'on rie saurait admettre pour la mer située entre l'Angleterre et l'Irlande; l'ami-
rauté anglaise a cependant soutenu quelquefois la théorie des mers resserrées « narrovv-

séas » et a essayé, mais sans pouvoir y réussir, de confisquera son profit sous le iioni
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de « King's-chambérs, » des étendues de mer considérables. On lie peut nier le droit
dé souveraineté de la Turquie sur les détroits «les Dardanelles et du Bosphore; lé hou- ;
veau droit international pourvoit seulement 'a ce qu'il ne soit opposé aucune entrave à
la marche des navires traversant ces détroits pour se rendre dans la nier Noire.

'
'.'310 .."-.:'.;''',''

L'état riverain peut en conséquence prendre, à l'égard des

parties de la mer ci-dessus désignées, toutes les mesures de
siireté et d'ordre public qu'il juge nécessaires, et y réglementer
la pêche cl la navigation. Mais il n'est pas autorisé, en temps
de paix, à interdire ou à entraver par des impôts la libre navi-

gation dans les eaux dépendant de son territoire,

1, L'étal riverain peut, afin d'empêcher h» contrebande, exiger des navires étrangers
de n'aborder qu'à certains points déterminés du littoral; il peut, pour sa sûreté, inter-

dite l'approche du rivage aux navires de guerre, etc. Certains pays défendent encore

aux pêcheurs étrangers d'exercer leur profession dans les eaux dépendant de leur

territoire; les autres puissances se soumettent, parce qu'on ne peut pas refuser à un

état le droit de réglementer la pêche sur son littoral.

'2. Le Danemark, Cn possession des deux ile-s qui bordent la seule voie de communi-

cation eutre la Baltique et la mer du Nord, a abusé pendant des siècles de sa souve-

raineté maritime en prélevant un droit de péage srir les navires qui traversaient le

Sund. Les étals de l'Europe se soumettaient à cette charge, parce qu'ils n'avaient pu
se débarrasser des idées du moyen âge sur la souveraineté, et que l'esprit moderne ne

les avait pas assez profondément pénétrés; ils s'étaient donc bornés a conclure des

traités pour prévenir une aggravation du droit prélevé. La résistance des États-L'nis

d'Amérique parvint enfin à forcer le Danemark à entrer en négociations sur le rachat ;

de ce péage. Cet obstacle a été écarté à l'amiable, et le Sund ouvert à la libre naviga-
tion le 1'.' avril 1857.

/.•' " 3*1.. /:

Les fleuves et rivières font partie du territoire de l'état qu'ils
traversent. S'ils forment la frontière entre deux états, la ligne
de démarcation passe par le milieu du fleuve ou de la ri-

vière; ;'

-' 1. V. art. 298. .

'';-''':":'-'":;
31^ ''.'• y.::.'-'.

Les divers états que traverse un 'même fleuve où une même
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rivière navigable, ont un droit et un inlt'têt communs ii pouvoir
tous s'en servir librement et conformément à certaines règles.

Chacun des étals intéressés est tenu de faire, sur son territoire,

disparaître du lit de la rivière les obstacles à la navigation, et de

pourvoir à l'entretien des chemins de halage.

1. C'est là un des lares progrès que le droit inteinalronal doit au congrès de Vienne.

L'initiative de celte mesure appartient h Guillaume de llumholdt, le rcpréi-cnlant de la

Prusse au congrès. Traité de Vienne, art. 108 : « Les puissances dont les états sont

« séparés ou traversés par une même rivière navigable, s'engagent à lëglerd'uncommun
ri accord tout ce qui a rapport à la navigation de cette rivière. Art. 113 : Chaque
« état riverain se chargera de l'entretien des chemins de halage qui passent par son

u territoire cl des travaux nécessairesdans le lit de la rivière, pour ne faire éprouver
« aucun obstacle a la navigation. » La rivière est un lien naturel entre les pays qu'elle
traverse; elle n'est pas placée sous la souveraineté absolue d'un seul étal; elle suit

son cours sans s'inquiéter des frontières politiques, l'.lle sert à la navigation de tous,
aussi loin que la rivière est navigable. En protégeant et en favorUant les relations

entre les riverains, un ne fait que se conformer a l'orJre établi par la nature. Il est du

devoir de lous les états riverains d'empéeher l'un d'eux de mettre des obstacles à In

navigation cl de l'obliger à prendre les mesures nécessaires pour en fa*ori«er le déve-

loppemcnt(par exemple curage du lit, établissement ou entretien de chemins de halage,
construction d'écluses ou de barrages, etc.).

313

La police des rivières et de la navigation fluviale doit être

réglée en commun et reposer sur les mêmes principes. Il ne

pourra être dérogé A celle règle que pour des motifs excep-
tionnels.

I. Règlement pour la libre navigation des rivières; traité de Vienne. — Art. 'i.

<i La navigation dans tout le cours de livières indiquées et du point où chacune d'elles

(i devient navigable jusqu'à son embouchure, sera entièrement libre cl ne pourri,
« sous le lapport du commerce, être interdite i personne, en se couronnant toutefois
« aux règlement* qui seront arrêtés pour sa polire d'une manière uniforme pour tous,
* et au«i favorable que possible au commerce de toutes les nations.— Art. 3. Le sys-
« tème qui sera établi, tant pour la perception des droits que pour le maintien de ht
u polire, sera, autant que faire M pourra, le mèinc pour lout le cours de la lixièrc cl
« s'é-IenJta aus-1,h inoins que des circonsliiiiccs particulières ne s'y opposent, sur ceux
« de ses riiibranclunieriH cl affluents qui, dan* leur tours navigable, séparent ou Ira-
« versent différents états. »

Lef fleuves et rivières navigables qiiï soill cil cotntnunîcàtiqh
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avec il ne mer libre, sont ouverts en temps de paix aux navires
de toutes les naiions. Le droit de libre navigation lie peut être
ni abrogé ni restreint au détriment de certaines nations,

1. Le traité de Vienne a formulé ce principe pour les rivières d'Europe qui tra-
versent deux états ou plus. Art. 109. u La navigation dans tout le cours des rivières
« indiquées à l'article précédent sera entièrement libre. i> Mais les motifs sur lesquels
se fonde en Europe la liberté de la navigation fluviale, sont également applicables aux
rivières américaines et i toutes les rivières en général. Ce nouveau principe du droit
international arrivera donc peu a peu à recevoir une application universelle..'On no
saurait même, comme le font les traités de 1815,Te restreindre aux fleuves « com-

muns, » c'est-à-dire à ceux qui traversent le territoire de plusieurs états; car on
accorde le droit d'y naviguer aux navires de toutes les naiions, et non pas seulement
à ceux des naiions riveraines. Pourquoi les deux ou trois états liverains de ce fleuve. '

seraient-ils tenus d'y laisser entrer tous les navires, quand l'état qui possède tout ic
eOurs du fleuve peut en interdire l'entrée aux autres peuples? L'état qui possède tout
le Cours du fleuve ne peut pas avoir sur ce fleuve plus de droits que les divers états
riverains d'un ihêmc fleuve n'en ont sur leur fleuve 'commun. Quand on va au fond des
choses, il n'y a pas plus de motifs pour accorder à toutes les nations là libre navigation
du Rhin piulotquecellc.de là Tamise ou de la Loire; sinon, on serait forcé d'admettre
ce raisonnement absurde, que lorsqu'un fleuve traverse plusieurs étals et vient plus
lard h faire partie du territoire d'un état seulement, ce dernier a le droit d'en inter-
dire l'entrée aux auires peuples. Le Missîssipi était jadlsun fleuve commun; il appar-
tient maintenant sur tout son parcours aux Etats-Unis; le Pô, autrefois fleuve com-

mun, hesort pas aujourd'hui du territoire italien; ont-ils pour cela changé de nature?
La libre navigation fluviale n'a pas pour base le fait que les rives du neuve sont

possédées par des états différents; elle repose sur ce que té.fleuve ne fait qu'un avec
la mer j or, la rner est ouverte au commerce de toutes les nations; la liberté des mers
entraîne dohe nécessairement la liberté delà navigation fluviale.

315 .; :^fv'-.-/.:--

11nepoUrraélre prélevé sur les rivières navigables que les droits
établis à litre de coh'lrépreslatioir'pbin' les établissements, cons-
tructions et travaux faits par l'fttat dans l'intérêt de la navigation. ,
il ne pourra être établi huile part de droits d'étape, d'échelle, de
ïcliche forcée ou autres prescriptions de nature à entraver la

navigation,:

..;')..Oii a tu beaucoup de peine à faire passer dans le domaine pratique celte consé-

quence du droit de libre navigation, et a mettre nrt terme aux abus innombrables qui
avaient pris haîssatice au riibyen âge. V, quelques dispositions de détail datis le traité de

Vieillie, art, 111. «Les droits sur la navigation soht fixés d'une manière Invariable, utii-

(i forme, et assci indépendante de la qualité différente des marchandises, pour he pas
u rendre nécessaire un examen détaillé de la cargaison autriiiietii que pour cause dé
u fraude uti de cohttiivehtion. — Le lài-if u'uc foi* réglé, il iiè pourra plus être siig-
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« irnentêquépàr un arrangement Coinmnri des états riverain», ni la navigation grevée
tï d'autres droits queieonquès, outre ceux fixés dans le règlement. » H- Art, 114. etOn ;
t< n'établira nulle part des droits d'étape, d'échelle ou dé relâché forcée. » On com-

prend que les droits de douane, à percevoir sur l'entrée et la sortie des marchandises
n'ont rien â voir avec la navigation fluviale et forment Un chapitre k part.

',-- : .
•'
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Les lacs font partie du territoire de l'état qui les entoure.

Lorsqu'ils sont situés entré plusieurs états, ils sont traités à

l'analogue desfleuves et rivières. A moiiis de conventions spé-
ciales, chaque état étend sa souveraineté jusqu'au milieu du lac.

Lèdroitde naviguer sur le lac est commun à tous les riverains,
et lorsque le lac est en communication avec la mër, il est ouvert
au commerce de tontes les nations.

1. TJniac n'csl en général que l'élargissement du lil d'une rivière. De Pa l'extension
aux lacs des principes appliqués aux rivières, et en particulier lé droit accordé i toutes
les rations de naviguer sur les lacs qui sont en communication avec la mer. Il est
encore plus difficile de fixer exactement le point du lac où l'un des états commence et
oii l'autre finit ; on esl en général forcé dans la pratique d'admettre la concurrencé
des deux souverainetés, ou de tenir Compté de ia nationalité des embarcations. V.
art.300. ; -• ; .-'

'' '

1. — l»c lu natlgnllon.

^-.^^:--'''-/^-':;',',-''':.v'..^.V::r:'.3ir'ï-.'<;;\:y..' -;v :.;
'

y Les navires sont regardés comme les parités flottantes du ter-

ritoire do l'état dont ils dépendent, et dont ils sont autorisés à

porter le pavillon.

I. Lé droit international admet depuis longtemps le principe que lé navire qui

quitté le pays auquel il âpp.îrticni, est une partie flottante du territoire. Il existe en

effet un lien naturel tt patriotique entre le navire cl la terré qu'il quitte; le pavillon
ih Cstle symbole. — Chaque élal sent le besoin de protéger sesnavires Contre les

sifaqiii's des ennemi», cl d'étendre la puissance de la nation et les ressources ronv

rricrckles du pays par le nîoyen de la mariné dé guerre cl de la marine ihatchahdc. —

Il est donc très-ïniportaiil de déterminer clairement la nationalité de* navires. — Les

jurisconsultes anglais ont essayépendant un tctiips dé refuser do reconnaître ces prin-

cipes * l'égard des navires marchands; on ne poiivait évidemment le faire îi l'égard
de là mariné de guerre, par laquelle l'état aftltme directement son exigence et sa
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force.; Les navires marchands, chacun en est d'abord aujourd'hui, dépendent, aussi
bien que les navires de guerre, de l'état dont il? portent le pavillon. Voir A, Paroldo,
Essai de codification du droit international.'"luiin, 1851.

'-.';"
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Lorsque les navires setrouvenjen pleine mer, la souveraineté
de l'état dont ils portent lé pnvillon s'étend au navire tout
entier. ';., - y" - :

il résulte de ce principe que les tril>;inaux de; l'état auquel le navire appartient
sont compétents pour connaître des criir.es''ou délits Commis pendant la traversée,
J l'exclusion de toute autre juridiction. Celle compétence s'étend en outre aiix
délits commis par dés personnes dii navire, non-seulement à bord, mais dans les eaux

qui environnent le navire.

'-';.''. 319 :

Les navires qui pénétrent dans les eaux d'un état étranger,
jettent l'ancre dans un port étranger, remontent un fleuve,' une

rivière, etc., sont soumis à la souveraineté de l'état étranger;
tant qu'ils restent sur le territoire maritime de ce dernier.

i. Lès navires étrangers, comme les voyageurs étrangers, ne peuvent pas sesous-
traire à la souveraineté de l'état où ils se trouvent. Cette souverainetése fait sentir

aussibien sur la mer dépendant du territoire que sur la terre ferme ; il n'existe aucun
iiiotif d'accorder des Immunités aux navires étrangers. L'état étranger exercé donc lu

police sur tous les navires mouillés dans le port, et sestribunaux sont compétents
pour cotiiiailré des procès civils, comme aussides délits ou contraventions des mate-
lots étrangers, lorsque le navire se trouve dans tes.eaux.qui dépendent du ter-
ritoire. '.. .'..'.•'•-."

m

Cependant les navires et leurs équipages peuvent 'continuel'.il
dépendre uniquement-dé leur pays d'origine, si le droit interna-
tional l'exige on si l'élat dans lequel ils séjournent l'autorise. Lès
consuls repiésentet'obt dans ce cas le pays d'origine.

I. V, art. 2G0. L.i jurisprudence française reconnaît la compétencedes tribunaux

étrangers pour les conflits entre les gens de l'équipage, è. condition que la tranquillité
Cl l'ordre public hé soient pastroublés, comme aussipour tout ce qui concerne la disci-

pliné intérieure du navire. Ainsi on tBOGun matelot du navire américain thetiaWj ayint
été blessédans le |iort de Marseille par un oflîcier dont il refusait d'exécuter les ordres,
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le conseil d'État abandonna au co'i.inl américain le jugement de l'affaire. Phillimore 1,
349. Le rapport du conseil d'État, en d'.'.cdu 20 novembre 1806, pose pour la France les

principes suivants :« Considérant qu'un vaisseau neutre ne peut être indéfiniment consi-

« déré comme lieu neutre et que la proie/.lion qui lui est accordée dans les ports fran-

« cars ne saurait dessaisir la juridiction le.-riloriale, pour tout ce qui louche aux intérêts
« de l'état. — Qu'ainsi le vaisseau neuhe admis dans un port de l'état est de plein
« droit soumis aux lois de police qui régissent le lieu où il est reçu. — Que les gens
u de son équipage sont également justiciables des tribunaux du pays pour les délits
(t qu'ils y commettraient, même à bord, enu-rades personnes étrangères il l'équipage,
« ainsi que pour les conventions écrites qu'ils pourraient faire avec elles; — mais
« que, si jusque la la juridiction territoriale est hors de doute, il n'en est pas ainsi à
<i l'égard des délits qui se commettent h ^ord du vaUscau neutre de la part d'un

. « homme de l'équipage; — qu'en ce cas, lis* droits delà puissance neutre doivent
« être respectés, comme s'agissant de la discipline intérieure dii vaisseau, dans laquelle
« l'autorité locale ne doit pas s'ingérer, toutes les fois que son secours n'est pas réclame

; « ou que la tranquillité du port n'est pas compromise. »

.-'-.".;;,;32i:.:, ;;:.,;' -;
; v"-;.:

Exceptionnellement on accorde l'exterritorialité :.'"
a) Aux navires étrangers qui ont à leui* bord des souverains ou

des envoyés étrangers et qui sont mis exclusivement à la dispo-
sition de ces derniers.

b) Aux navires de guerre étrangers, lorsqu'ils sont entrés
dans les eaux d'un état avec la permission do ce dernier.

1. La première exception que nous avons signalée est une conséquence de rexierri-

torialité admise en faveur des souverains et des envoyés diplomatiques ! on doit donc
"

- appliquer Ici les règles ordinaires de l'exterritorialité. Lorsqu'un envoyé o.i un sou-

verain voyagent sur Un paquebot sur lequel se trouvent d'autres passagers, leurs im-

munités ^lie portent que sur l'espacé .qu'il a retend pour lui, sa suite et ses

bagages,.'
2. L'exterritorialité des navires de guerre repose sur des bases encore plus

contraires à la nature que l'exterritorialité dés souverains. C'est une concession réel- ;

proquë que se font les états maritimes, un usage qui, cri ayaiit l'air de reposer sur les

rapports de bonne amitié entre les nations, à pour vrai motif la .difficulté et le

dahgér pour la police locale d'agir efficacement contre les équipages des navires

de guerre. Mais polir que cette exterritorialité soit accordée, il tout toujours que
le navire dé guerre étranger ait reçu l'autorisation de pénétrer dans tes einx dépen-
dant du territoire dé l'état. Les souverains, pour jouir en pays étranger des privilèges

-dé leur ring, doivent également demander au gouvernement du pays l'autorisation de

passer la frontière. Les immunités dont les navires de guérie jouissent vis-à-vis de

la police cl de là justice locales hé s'appliquent qu'au navire lui-même; elles cessent

si l'équipage du navire de guerre, tout en restant h bord, vient à commettre contreles

autres navires »û mouillage on contreles habitant s dtjporl des actes de nature a trou-

bler l'ordre public. — L'autorité locale a dans ce cas plcinctnCni le droit de prendre :
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les mesures nécessaires à la sûreté générale et peut même ordonner au navire

de guerre étranger de quitter le port. Lorsque l'équipage se rend à terre et y commet

des délits, il est justiciable des tribunaux ordinaires; cependant on doit porter de suite
:
les faits à là connaissance du commandant du navire de guerre et chercher i s'entendre

âvee lui pour faire poursuivre et punir les coupables, soit par les tribunaux de la loca-

lité, soit par les autorités militaires du navire étranger. Pour être logique, on devrait
admettre la compétence exclusive des tribunaux du port; mais le désir de rester en

; bons rapports avec les puissances étrangères a fait prévaloir l'usage d'étendre dans ce

cas la juridiction maritime de l'état étranger.

-;:.: .'322/ ;';':;/

Les navires qui se bornent à longer les côtes d'un état dans la

partie de la mer qui fait partie du territoire de ce dernier, sont
soumis temporairement à |a souveraineté de cet état, eh ce sens

qu'ils doivent respecter les ordonnances militaires ou de police
prises par lui pour la sûreté de son territoire et de la population
cotière.. . ;'-..:'.

'
.

1. V. art, 3Ô2 et 310. La juridiction de l'état riverain ne s'étend sur la « mer voi-

sine» que dans la mesure jugée nécessaire parla policeet les autorités militaires. Le

navire est, sous tous les autres rapports, aussi libre que s'il ; se trouvait en

pleine mer, c'est-à-dire qu'il est regarde comme une partie flottante du territoire de

l'état dont il dépend.

323 ,:-.'.:;.

Les navires étrangers doivent se soumettre, aux ordonnances
locales sur les ports, et spécialement aux prescriptions dé l'au-
torité sur les remorqueurs j les pilotes et la police sanitaire du

.por.L '";..

Lesdites ordonnances ne doivent faire aucune différence entre

les diverses nations maritimes.

1. La règle posée dans le premier alinéa est une conséquence du principe exposéâ
l'art. .lit). Il faut faire rentrer ici les prescriptions sur les signaux d'approche, l'abor-

dage au quai, l'amarrage des navires, le feu à botd, les fanaux, l'usage des docks ou

«titres établissements dépendant dû port. Rentrent aussi dans cette catégorie les pres-

criptions de la police sanitaire destinées à empêcher ic développement des maladies'

contagieuse^ et spécialement les quarantaines. •.'

le principe exposé alinéa 2 est destiné h sauvegarder contre les abus dé la indicé
le droit qu'oht tous les peuples d'entretenir des relations commerciales, cl a empêcher
certaines hâtions d'être excluis dit concert commercial des étals.
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Chaque état fixe les conditionsauxquelles il confère sa natio-

ïialité aux différents navires, lent doiihe lé droit dé porter soii^

pavillon et leur,accorde sa protection. v >

i, C'estaudroit publicde chaqueétat a arrêter lesconditionsauxquellesil recoiw;y
naît la qualitédecitoyensà certainsindividusoùfamilles; c'està lui égalementà fixer

les conditionsauxquellesl'état accorde5 certains naviresson indigénâtmaritime, si

l'on osesVx|)rimèr.ainsi. Le pavillonest le symboleet l'émbtérhcde la nationalité,
ç'est-à-dirc du lien qui unit le navire„aun état déterminé,— Cependant,malgré la

simplicité de ce principe, il n'est reconnupar certainse^atsqu'avecun àssçzgrand
nombrede réserves.';'';'.;

Le choixdu pavillonconcernéavant tout les diversétatij oh peut cependant,au

nom; du droit international,empêcherun gouvernementdechoisir un pavillon déjà
existant. Lé pavillonsert en effet à distingueret à désignerles diversesnations,
V. art. 82. ;.;'...: yyy.y.,.

:^rXyyy^. '?yyyy. -y y] ^^^yQyyyy\'yyyky\:y,

Les états qui ne sont pas situés ait bord de là mer ont le droit

d'avoir une marine et un pavillon spécial, Cependant oh n'ac-

corde ce droit qu'aux nations qui admettent les principes du droit

international. y:X^'yyy:'-7y'-:y'.yy'.-''':yyyy.-.y\k

1. Touteslesnationsentretiennentdes relationscommercialesavec-lespartiesles

pluséloignéesdu globe; ellesont donctoutesdroit a la libre navigationdesmers. Au

nom déquel droit pourrait-on contraindretinc nationà seservir de naviresétrangers

pour tesbesoinsdé soncommerce?On à demandédernièrementen Suissela création
d'unpavillonmaritime; rieli nes'opposeen;droit à l'adoptiondeectiéproposition;l'uti-
lité pratiquédécettemesurépetitseuleêtre miseen question.

Oij refusépat contréte droit de libre navigationaux naviresdespeuplesbarbares;
ils ioiit un dahgcrpour tecoiiimèrcedesnation»civilisées;aussinéles lolerc-t-bri pas
sur la mer. v '; y :':'..''': y-y .7 -^ .y 'y- y'\y'^ '"'"'ï" '.:.',

Il arrive parfoisque quelquesVillesont iiii pavillon spécialfciùlstincl decelui de

l'état; ainsi lé pavillonde Restockdiifèré déceluidu Mcckiembourg.C'est lihrésie
du iiiuytn âgeet le pavrlioiimunicipalhêpourra éirc employéque ai l'étal l'tuiîbrîsè. '.

feu importedu reste le pâviikili; en droit International, les étatsseulssbbtreftheht
chlïc èlix desrelationsdirectes,'-.y

:;',;;:;;.;;;;';''yyyyyyy:;: ''y^yy[:yyy^y';M^y

La nationalité dû hftviïo se prouvé pal
1ses papiers; Le câpr-
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taine est tenu de les produire chaque fois qu'il en est légitime-
ment; requis, ; ;r;

!.; Les papiers du bord sont :

a) un acte contenant le signalement du navire, ses diraehttbris, son nom, des détails
sur la manière dont il a été construit et sur les matériaux employés; cet acte permet de

constater l'identité du navire.

h) Le passeport (seebrief, scepass), acte autorisant ie navire i porter le pavillon
- national ; ce passeport est en général sous le nom du capitaine. En France il porte le

norn d'acte de francisation : code de commerce, art. 228.

c) l'acte de propriété du navire.

d) le rôle d'équipage, contenant les noms et nationalité des maillots.

: On peut aussi réunir en un seul document tous les actes ci-dessus ou une partie
d'entre eux. Lés états prescrivent à leur pré les formalités i remplir. Le code de com- i

merce veut, art. 22G, que le capitaine ait à bord : !• l'acte de propriété du navire;
2-' l'acte de francisation; 3" le rôle d'équipage; 4° les connaissements et chailc-parlies;
5" les procès-verbaux de visite; 6' les acquits à paiement ou à caution des douanes.

Le droit international exigé seulement qu'on puisse constater aiilhcntiqucmenl la natiu-

naiité des navires. Voir Utfftct traduit par Bergson 109. Jacolen. Scerechl, p. 22,

07,87,410..-
"
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Les puissances maritimes ne reconnaissent que sous certaines
conditions la nationalité des navires étrangers dans les eaux qui
dépendent de U tu- territoire. Mais ces conditions ne doivent pas
être de nature h rendre impossibles eu trop difficiles à une nation

étrangère la libre navigation et le commerce maritime.

1. Les règlements des ports sont encore animé», chez les grandes puissances mari-

times, dé l'esprit d'étroilcsse avec lequel on favorisait jadis les navires nationaux au

. préjudice des bâtiments étrangers. Comme on ne peut plus empêcher le commercé avec

les autres nations, en veut «u moins l'entraver. La loi anglaise sur la navigation, promut-
7 gûéc sous le protectorat de Croimvèll, a contribué beaucoup au développement de la

marine anglaise a cette époque, mais elle était rédigée dans l'intérêt exclusif des arma-

teurs anglais. Les autre» états la copièrent, et chacun apporta de son Côté de nouvelles

eriiràves aux progrès dir Commerce maritime. La nouvelle loiangtaise sur la navigation,
du 29 juin 1849, abrogé une partie des restrictions précédemment admises, mais exigé

toujours que |é capitaine et les trois quarts de l'équipage soient citoyens de l'état dont

le navire porté le pavillon, On ne comprend pas pourquoi un armateur anglais ne

;pourrait pas charger un français du commandernent du navire cl engager des matelut*

étranger»; la nationalité d'une maison de commerce ou d'une fabriqué subsiste lors

inctiie qu'elle emploie des étrangers tomme in} énieurs, commis oit ouvriers. Là légis-

lation française pose f.ussi ie» même» principe», lis Klats-tnis.exigent que les deux

lier» dé l'équipage soient citoyens de l'état doh.l le haviré porte le pavillon ; la Russie

exige le quart. L'a Priissê Ignore complètement cette condition. Là simple comparaison
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des législations fait ressortir l'arbitraire de celle règle. Le tirent prussien est plus
libéral que les autres, en se bornant ï exiger que le capitaine et le propriétaire
du navire soient citoyens de l'état dont le navire est originaire.

328

Le droit international n'interdit pas en temps de paix à un état
de conférer sa nationalité à des navires étrangers, en leur accor-
dant provisoirement le droit de porter son pavillon et les faisant

jouir de la protection qui s'y rattache. Il suffit que cet acte n'ait

pas lieu dans une intention frauduleuse eî ne puisse porter préju-
dice à des droits déjà existants.

I. L'n navire peut changer de nationalité, de même qu'une personne peut se faire
naturaliser dans un autre pays. C'csl à l'état à fixer les conditions auxquelles il consent
à conférer sa nationalité. — Mais ici, comme du Teste dans toutes les relations entre tes

peuples et les états, il faut être de bonne foi. Ainsi l'étal qui ne couvrirait de son

pavillon les navires étrangers que pour leur permettre d'esquiver les lois douanières
d'une troisième puissance, violerait le droit international et s'exposerait à un conflit
avec l'étal frustré.

Les navires des villes inanimés de l'Allemagne du Nord naviguaient jadis dans la
Méditerranée sous pavillon danois, a lin d'être préservés des attaques d s pirates musul-

mans, avec lesquels le Danemark avait conclu des traités. L'Allemagne n'a plus besoin
d'elle protégée aujourd'hui; mais les états qui pc+edent une marine marchande et

pas de navires de guerre, peuvent encore se voir placés dans des conditions analogues
et être forcés de se mettre sous la protection de tiers.

11est interdit de se servir du pavillon d'un étal étranger sans
l'autorisation de celui-ci ; cet acte est considéré et puni comrtie
tin délit, parce qu'p)ï y voit une manoeuvre frauduïëuise et atten*
taloirc à l'honneur do l'état étranger.',

'

;'.;.. I .L'étal dont oA à pris abusivement le pavillon, et l'étal vîs-a-vls duquel Oh use'
d'un faux pavillon, Ont loti» deux un droit et un intérêt 4 exiger la punition des ^cou-

pables, et suivant Icjcîrcoristanîés à les punir eux-mêmes. Il arrive qUelqueioisqu'bri
hissé Un pavillon etrangbr saris jn<cnfïon covpablé; il n'y a dans ce cas pas lieu dé

punir. i -..7.;. ''77. y.y.y-'' :\y.yi'.:y,'--y,yy ;.7^-.-:;.:r<-

Les navires qui se ienconlrehl eh pleine nier doivent dans la
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'règle!croiser il tribord. Les navires à vapeur sont cependant
Jtenus de7 laisser place libre aux navires à voiles, et les navires
marchant vent arrière de la céder aux navires marchant au

plus près. - '..':.''

1. toutes le» règles qui précédent n'ont qu'une valeur relative. On supposed'abord

qu'il est possible au navire de s'écarter de sa route. Cela donné, l'équité exige que
çc soit au navire dont les mouvementssont le plus faciles à s'écarter. L'article 29G
de la loi anglaise de 1851sur là navigation {17 et 18Vie), c, 101), contient sur ce

point la règle suivante : « the helms of both ships shall he put lo port so as lo pass
Onthé portside of eacholher. »

331

Lorsqu'ils se trouvent dans un bras de mer étroit ou dans un

lleuvé, les navires à vapeur doivent, dans les limites du possible
et sans compromettre leur silreté, tenir les côtés du détroit ou
dii fleuve, ou croiser à tribord s'ils suivent le milieu de la voie

navigable.

1. Loi anglaise de ISal sur la navigation, ! 20C.

332 ';';;' ;;;; y yy'\...y;

Les navires à voile doivent allumer un fanal lorsqu'ils che-
minent pendant la nuit, c'est-à-dire pendant le temps qui sépare
le coucher du lever du soleil, ou lorsqu'ils jettent l'ancre dans
un endroit où une rencontre avec d'autres navires pourrait avoir
lieu ; les ''navires, à vapeur doivent, en sus du fanal au 'mît de

misaine, porter un feu vert à tribord et un feu rouge à bâbord.
Le fanal placé ait sommet du niât doit, lorsque la nuit est

sombre et qu'il n'y a pas de brouillard, être visible à la dis-
tancé d'au moins cinq milles marins.

1. L'amirauté anglaise a la première formulé les règles ci-dessus. Les autres puis-
sance»maritime» le» bnt admise» plus lard ci elles ont été consacrées paiv l'usagé.
Eiicsbht pour Lut d'éviter les abordage». En droit anglais, le propriétaire du navire

endommagé ou coulé bas à la suite d'un abordage Adroit îi îles dommages-intérêts
de la part de l'autre navire, lorsque ce dernier, par suite de la non-exécution dés

prescriptions fcl-dcssus, » provoqué l'abordage, el lorsque l'équipage du premier
navire à fait lotis ses titurt» pour conjurer le danger. V. Abbol (lord Tenterden),
Tteatise of lire lavv relative to Merchant Ships and Seamcir. l0' édition, clieit V\Y
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Sbee, Londres, 185G. Pour le droit allemand, voir le code de commerce allemand,
art. 736 et suivant».

On doit accorder aux navires en détresse et à leurs équipages
tous les secours nécessaires, et leur laisser ie libre usage des éta?
blissemënts dé secours. :

I. llefllcr, Droit international publie, | 79,1. C'est un devoir humanitaire que tous
les états civilisés pratiquent aujourd'hui, et dont l'oubli entraînerait de justes récla-
mations. Les nations civilisées sont autorisées a contraindre les peupladesbarbares a

remplir ce devoir humanitaire. La loi anglaisede 1851 sur la navigation contient b ce

sujet des prescription» détaillée», { 439 et suiv.

334

Nul né peut s'emparer de la personne ou des biens naufragés;
Le droit d'épave est regàrdéde nos jours comme un usage barbare
et contraire au droit international.

1. Le» naufragés et leurs biens pouvaient su moyen âge être pris par lés habitants
descôte». Le» personnesétaient souvent réduites enesclavageoit forcée»de payer une
rançon; leurs Liensétaient confisqués.On essayait de défendre ce droit au pillage en

prétendant que ces naufragés sansdéfense étaient de»ennemis, que par conséquentils
n'avaient aucun droit, et que leurs biens étaient devenus vacants. L'opinion publique
répudie aujourd'hui ces usage»barbares, et respecte chez l'étranger les droits de la

personne cl de la propriété.

335

Les débris du navire et lés marchandises naufragées n'appar-
tiennent pas au premier occupant, à moinsi que les propriétaires
n'aient expressément renoncé à leurs droits. Lés propriétaires
peuvent faire Valoir leurs di-oits tant que ceux-ci ne 6ont pas
prescrits. .

y.ii Le»as»urenr» du liavîre bu de la cargaison ont également le droit dé réclamer
ce qui en l-este. La loi anglaisé dé 1854 sur la navigation, art. 477, rend lés commu-

ne» responsable»des dommage» causé» par leurs habitants, et frappe d'une amende

4bu»ceux qui ont jutlicîpé à l'cnlèveiiicni desobjet» jetés a la côté.
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Les habitants qui ont aidé âh sauvetage et recueilli les haù-
fragéset leurs biens, ont droit à un. dédommagement équitable.

7 1. On nommé sahagc (Bergclolm cri allemand) la récompense à laquelle ont droit

les habitants, dans le cas où l'équipage abandonne le navire en détresse. Lé code de

commerce allemand, art. 74î, distingue encore le Uùlfslohh, récompense a laquelle
ont droit les tiers qui, dans des cas en général peu graves, Viennent en aide a l'équi-

page. Les Allemands ont aussi le terme de Ikltuwjslohh, récompense h laquelle donne

droitle sauvetage de» personnes. Dans tous le» cas énumérés ci-dessus, ceux qui, au

péril dé leur vie et avec des peines énormes, viennent crt aide au navire en détresse,
ont le droit de demander une récompense ; mais leurs prétentions ne doivent pas prendre
des proportions trop considérables, sinon elles redeviendraient un pillage déguisé. On ne
doit pas spéculer sur le malheur et la détresse d'autrui; on doit seborner à deman-
der un dédommagement en échange des services rendus. Le codé de commerce alle-

mand, art. 748-749, a fixé comme maximum.du salvagé le tiers de la valeur des
marchandise» sauvées, et exceptionnellement la moitié de la valeur pour certaines

catégories de marchandises. En cas de conflit?, le juge arrête équitablcménl la sommé
à payer en tenant compte de toutes les circonstances; id. art. 741. Le code de com-

merce allemand hé parle pas du Rettùngslohn, c'est-à-dire de la récompense â

laquelle le sauvetage des personnes donne droit. Rien que la vie soit uri bien inesti-

mable, lé travail fait pour sauver la vie d'une personne peut cependant être évaluée en

argent; il est même prudent, dans l'intérêt des personnes, d'accorder aux sauveurs
' d'hommes tue récompense i prélever sur les effets jetés à la cote, plutôt que faire tout

dépendre de la bonne volonté des parties, V. la loi anglaise de 1854 sur la navigation,
art. 458 et stiiv. et V. Kaltenborn, Scerccht II, | Ii7, 148.
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Les états situés au bord do la mer sont tenus d'employer tous
les moyens dont ils disposent pour secourir les navires en

détresse, sans distinction de nationalité ou de religion, d'ac-

cueillir les naufragés, et dé leur accorder aide et protection,

7; 1. Oit nomme Heceacrs en Angleterre les employés chargés depictidre les mesure».

de sauvetage des navires en détresse et de leurs équipages. Ils ont le droit d'appeler
. ir leur aide tous les habitants de la côte, et de Taire usage de toutes les embarcations

de leur district. Loi anglaise de 1854 »ur la nivigation, g 430 et suiv,

'V;-;;;,.'^;-;;::,'V'h'^-^.^;:r:338::Vv^

Chaque état a le droit d'exiger le remboursement des dépenses
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qu'il a failcs pour le sauvetage et l'entrelien des naufragés
étrangers, et d'en réclamer le montant au gouvernement dont les

naufragés dépendent, si ceux-ci ne sont pas en mesure de îem-
bourser plus tard lesdils frais. L'état dont les naufragés sont res-
sortissants conserve le droit de recourir contre les particuliers
intéressés. Chaque état doit par contre supporter les frais d'orga-
nisation du sauvetage, et ne peut en demander le remboursement
aux autres puissances.

1. Chaque état c«t subsidiairemenl oblige de protéger et de sauvegarder la vie de ses

ressortissants; de la l'obligation pour lui de rembourser les frais de sauvetage payés
par un autre élat. Cette obligation n'est du reste pas encore admise dans la mcsuie
où elle devrait l'être. L'n état, en venant en aide à de» étrangers dan» la détresse,
fait pour ceux-ci ce que leur patrie déviait, au nom du droit naturel, faire puiir se»
ressortissants. En admettant ce principe, on obtiendrait une meilleure organisation
dessecours et on régulariserait la position de» pays cétiers xis à-vis des pays situés .1
l'intérieur. L'état cotier n'c«t, on le comprend, pas obligé de faire valoir ton droit de

recours, et les pragrès de la civilisation exigent même que chaque état garde pour son

compte les dépense»faites dans l'intérêt de l'humanité en faveur de»naufragés. On en

arriverait ainsi à compenser à; pcU près les dépensesfaite» par chaque riverain, san»

qu'il soit besoin de règlement décompte. En tous cas les frais occasionnés parle»
établissement»de sauvetage et par l'organisation des secours ne peuvent être portés
en ligne de compte, parce qu'il» rentrent dans l'organisation de là police et sont créés
avant tout dans l'intérêt desnationaux.

339

En temps de paix, un état ne peut donner aucun ordre aux
navires étrangers qui se trouvent en pleine mer. Le pavillon
couvre le navire.

1. Le principe ci-dessusest la conséquencede»deux principes déjà exposé»: a) que
la pleine mer n'est sous la souveraineté d'aucun étal; b) que les navire» sont une por-
tion flottante dit territoire de l'état dont ils portent le pavillon. Le droit cl les lois
de leur patrie se continuent donc sur les navires tant qu'ils se trouvent en pleine,
mer, ce qui exclut toute intervention des autorités étrangère».

/\.:'; ;-:7;:---^.7^3!4Ôvr;-';:;^--w:.:^;\;;;:•."";

Chaque état est ténu par contre d'accorder satisfaction pouï
toutes lés offenses ou dommages provenant du fait de ses navires
ou de leurs équipages et survenus en pleine met i Là tranquillité
et l'ordre doivent être mutuellement respectés même en pleine
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mer ; on ne peut recourir à la force pour faire respecter son droit

qu'en cas d'offense exceptionnellement grave.

1. Le fait que la mer ne fait partie du territcire d'aucun état ne signifie pas qu'il

n'y ait en mer aucun droit à respecter. La mer est au contraire un bien commun i

toutes les nations. Les cas dans lesquels on peut recourir à la force et se passer de

l'intervention des tribunaux sont; a) les cas de légitime défense, art. 318; b) les cas

dans lesquels un navire se trouve en péri! par le fait d'un autre navire, lors même

que ce dernier n'aurait pas d'intention coupable et par conséquent ne commettrait

aucundélit ; r) le» cas de déni de justice de la paît des autorités étrangères.

^y'yy-. yyy^\XA^yy^^ykyy^Ayy'^:

Aucun état n'a le droit 'd'arrêter en temps dé paix les navires

qui se trouvent eu pleine mer, de les faire visiter par ses ofûcierSj

d'exiger la présentation dis papiers de bord, ou de faire faire des

perquisitions dans le navire. ;

-'J.;1, Comme aucun état n'a le droit d'exercer en pleine mer la policé des navire»

appartenant à une autre nationalité, on doit s'abstenir de tous les actes qui sont de la

compétence de la police et peuvent constituer une surveillance. Les navires ne sont en

aucune façon tenus d'optempérer aux sommations qu'ils reçoivent d'une puissance étran-

gère; ils ont aU contraire le droit de continuer leur route sans tenir compte des

ordres que leur donnerait un navire étranger. Certaines grande» puissances maritime»,

ont, dans diverses circonstances,.élevé à cet égard des prétentions exagérée», et clicrèhê

à exercer Une espèce de police maritime sur les navire» étrangers^ Mais Ce droit n'est

plus reconnu aujourd'hui, et l'Angleterre eile-itiènie y a renoncé de fait.

342

Lorsque l'équipage d'un navire a commis un délit à lerre ou

dans les eaux faisant partie du territoire d'un autre état, et qu'il
est poursuivi par la justice de cet état, les poursuites peuvent être

continuées contre ce navire en dehors des eaux qui font partie du

territoire et jusque dans la mer libre.

Mais lorsque le navire a échappé aux poursuites, il ne peut

plus être attaqué en pleine mer par les navires do l'état lésé.

1. La poursuite en pleine mer ne se justifie que comme continuation de la poursuite

commencée dans la partie delà mei dépendant de l'état riverain (mer voisine). Celte

extension est nécessaire pour as>urer l'eflleacité de la justice pénale; mais elle cesse

aussitôt que la pouwiite vient à être Mispendue.

13
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';;Jxs; pirates rie sont pas tolérés, parce qu'ils sont pour toutes jes :
naiions iihe menace et un danger communs. Ils n'ont en aucune

façon droit à ce qu'oit respecte leur pavillon, et peuvent en tout
: temps être attaqués et capturés eh pleine nier. y.

V Sont considérés comme pirates lès navires qui, saris l'autorisa-

tion d'une puissance belligérante, cherchent à s'emparer des

persoriries, à faire du butin (navires et marchandises), où à

anéantir dans un but criminel les biens d'autrui,

(M, Cicéron déclare déjà que les i'i'ra/a sont un commuais hoslis oinnium (De
' officiis, I, 3, 29). C'est un droit et un devoir pour |e» nations civilisée» de chercher 1

les anéantir. Aussi ne leur accordc-l-on ni le droit de libre navigation, ni le droit de

porter un pavillon reconnu, La liberté des mers nFdoit pas servir à entraver la navi-

gation. Les pirates, ennemis permanents de celte liberté, ne peuvent se prévaloir de

eelh>ci. y} v( '.'.yy/'. 7..';'7.7f
'

777.N- :';v;'i 7''-7. - .'"*i";-.7 .-;: 'yyy'--
7 On a jusqu'à présent considéré comme le premier réquisit de la définition du pirate
l'intention de faire un goin, Yaninus furatiéli, La plupart des cas de piraterie portent
en effet ce caractère. On devra néanmoins considérer comme pirates les bâtiments qui
*é mettent eniçout^ pbùr dêtririré les navires d'une nation étrangère, pour; couler
bas la cargaison de ces navirç», dévaler les rivages de.l'état dont ceux-ci dépendent,,:
el y mettre tout à feu et a sang, non dans l'intention de faire une spéculation avanta-

: geuse, mais pour assouvir leur liaine et leur vengeance. Ces actes constituent en'effet
; une menace à l'adresse de toutes les nations; leur criminalité est évidente, malgré l'ab-

sence de l'intention de faire un gain. Le juge anglais Joitri'ru exigeait, pour qu'il y eût,

piraterie, les trois conditions suivantes : a) attaque accompagnée de violences; l) enlè-

vement du bien d'autrui; c) intimidation exercée sur la partie lésée. Phillimoré I,
; 1335. Plusieurs auteur» ajoutent avec raison l'assassinat et l'enlèvement. L'équité s'op-

'

poseà l'admission de la condition exposée sous litt. c) parce qu'on ne saurait faire

dépendre la gravité du crime de !a disposition d'esprit de la partie lésée; il y a aussi

piraterielorsque ceux qui sont attaqués ne se laissent pas intimider, engagent le com-

bat et remportent la victoire sur les pirates.

314

Lorsqu'on a de graves motifs de soupçonner qu'nn navire fait
de la piraterie, tout naviro de guerre, h quelque état qu'il appar-
tienne, a le droit d'arrêter le navire suspect et de le visiter.

1. Quelque» publicisles refusent aux navires de guerre le droit d'exercer, dans le»

conditions ri-dessus une sorte de police maritime, et de procéder il la vhitc des navires

suspects de piraterie; mais ils méconnaissentpar lit un de» besoins les plu» pressant»
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des nationsmaritimes,le nécessitéde sedébarrasserdespirates.La liberté désmer»
n'existeque dansl'intérêt de la sûretéetdel'extensiondesrelationsmaritimes.Il est
logique de faire une exceptionen autorisanttous les états à poursuivre lesennemi»
de celte liberté et à attaquertousles piratesoù on lesrencontre.

345 :•
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7 Lorsqu'on constate, après examen, le mal-fondé des soupçons,
le navire arrêté peut exiger satisfaction et, suivant les cas, de-

mander des dommages-intérêts;

1. C'estainsiqu'onéviteralesabusdii droit devisiteet depoursuite.

:\.y'.y'y
•
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Lorsque les soupçons sont reconnus fondés, le navire est dé-
claré do bonne prise ; il peut être conduit dans un port quelconque
d'un état civilisé; son équipage sera traduit devant les tribu-

naux et puni conformément aux lois. Lo conseil des prises com-

pétent prononcera sur le sort du navire et do la cargaison,

1, Lé droit qu'ont tous les états de'poursuivreles pirates, est intimementlié "au
droit delespunir. Maisceprincipenedoit être admisqu'à l'égard du délil désignépar
le droit internationalsous le nom de piraterie, et non de cequi est considérécomme

piraterie parlés lois particulièresdé tel ou tel pays.Pour les casde ce genre, voir;
Wheàtbn, intern. Law, 8' édit.by IL Dana,Boston,1803,1Ut.

77 .'.';•.'7::.'.;347.7..;'''''.;-:;r y-

-'Lorsque les droits de tiers ne sont pas en causé, le navire

déclaré coupable de piraterie, les armes et munitions qu'il con-

tient et la cargaison, sont de bonne prise et attribués à l'état qui
s'en est emparé. Cet état peut, s'il le juge convenable, iécorn-

"penser l'équipage du navire capteur. j

J. C'estuneapplicationdes lois dela guerremaritime; les pirates, étant ennemi*
de touslesétats,doiventêtre jugésd'aprèsla loi martiale,y

y / \ yyyyyyyjyy] 34^'.':-.;';-:>-;;; 7.; '';';, '.;;;7:777.7'i'::

Lorsqu'un navire de commerce attaqué par tics pirates resté
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vainqueur, mais n'est pas en mesuro de garder les prisonniers
ou do les livrer aux autorités d'un port situé sur sa route, il peut
juger les pirates d'après la loi martiale, et exécuter immédiate-
ment la condamnation. 11faut dans ce cas dresser procès-verbal
de la composition du tribunal, des débats, des dépositions des
témoins et de la défense des accusés.

I. Les navires de commerce ont non-seulement le droit, mais encore le devoir de
se défendre contre les attaques des pirates, pour peu qu'ils aient quelques chancesde
succès(voir Kaltcnborn, Seerecht, I, p. 181). C'est un des cas où l'on est autorisé h

recourir aux armes (art. 343) et où le capitaine acquiert même une compétence judi-
ciaire. <i Et ijeht dtn RSuhcm an die Haa, » dit le vieux proverbe des marin» alle-
mands. Mais en accordant des pouvoirs aussi extraordinaires aux navires attaqués, ou
leur impose le devoir de constater avec un soin minutieux l'usage qu'ils ont fait de

ces pouvoirs, afin d'obtenir par là une garantie contre les abu*.

349

Comme aucun état n'a en temps de paix le droit de s'emparer
des biens des autres états ou des biens de citoyens étrangers,
aucune puissance ne peut en temps de paix autoiiser ses navires
à commettre des actes de cette nature"; cette puissanco se ren-
drait coupable de piraterie, et tous les états civilisés auraient
le droit de la considérer comme leur ennemi commun, de la
forcer à rembourser lo dommage causé, et d'exiger d'elle qu'elle
respecte à l'avenir les principes du droit international.

1.' Les états européens se sont abaisséslongtemps a paver un tribut aux états du

Nord de l'Afrique, dont la piraterie était le principal revenu, et à acheter ainsi la sécu-

rité de leurs navires de commerce. La mer Méditerranée a été enfin affranchie de
cette plaie ; on ne tolère plu» la piraterie de» états barbaresques.

2. Les navire» de guerre de tous les états sont autorisés a arrêter en pleine mer les

pirates et à les capturer. Mais le capitaine de ces navires ne peut,à moins d'autorisa-
tion spéciale, juger sommairement l'équipage du navire capturé; il doit le faire prison-
nier. C'est dans ce sens que se prononça en 1CC8la cour de l'amirauté en Angleterre
(juge sir Jcnkins), a l'occasion de la capture de pirate» algériens sur le» cèle» d'Ir-
lande. Phillimore I, 355. Wildmann, I, p. 202.

3. Pendant la guerre civile des Etats-Unis, le président Lincoln rendit, le 19
avril Î8G1, un décret par lequel il déclara que tous le» corsaires des États du Sud
seraient regardé» comme pirates et traités en conséquence. Cependant la chambre des
lords anglais se prononça contre cette extension de la notion de piraterie, cl la déclara
contraire au droit International. Les Etats du Nord ont, du reste, traité comme pri-
sonniers de guerre les équipages deces corsaires. Wheaton, Inlcrn. Lavv. 2 Rein.
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lorsqu'un navire, sans renoncer h sa nationalité et sans briser

les liens qui l'unissaient à un État donné, commet en mer des

actes do pillage, de brigandage, ou autres délits, on ne peut lui

appliquer les règles et la juridiction internationales admises en

cas de piraterie, et les*tribunaux do l'iïtat dont ce navire dépend
sont seuls compétents.

1, Il en serait autrement dans le cas où l'équipage d'un navire viendrait a se révol-

ter, à renier son pavillon, et à parcourir les mers eu pillant ai droite et à gauche.

Tous les éléments du crime de piraterie se rencontreraient dans l'espère. L'n cas de ce

genre, survenu dans les eaux du Chili, est mentionné par Phillimore 1, 357, Rien que
le navire anglais qui avait capturé ces pirates, les eût livrés aux autorités chiliennes,

la cour de l'amirauté anglaise se déclara compétente. Pour les cas qui ne sont pas

rangés par le droit international sou> h rubrl|ue u piraterie, non devra pat contre

laisser la justice ordinaire suivre son cours.

351

On no peut abuser do la liberté des mers pour le transport
d'esclaves.

Les navires négriers sont en première ligne justiciables do

l'état dont ils dépendent.

I. Le droit international actuel décime l'esclavage contraire aux droits de l'homme.

Voir plus bas, livre 11, l" section. Le commerce des nègres était permis jadis, et, en

1713, li la paix d'L'treeht, l'Angleterre se fit expressément accorder par l'Espagne le

droit d'importer chaque année un nombre fixe d'enclaves dans le» colonies espagnoles.
L'humanité, en acquérant davantage la conscience de ses droits, est ai rivée a regarder

comme un crime le commerce des esclaves Les puissances réunies au congrès de

Vienne déclarèrent solennellement, le 8 féwier 1815, qu'il était temps « de mettre un

terme au fléau qui avait ei longtemps désolé l'Afrique, dégradé l'Europe et afflipé l'hu-

manité. » Elles promirent de s'entr'aider pour provoquer « l'abolition universelle de

la traite de» nègres. » Whe.iton, lli.-toire I, 183, — A Aix-la-Chapelle en 1318 et a

Vérone en 182?, on se prononça encore une fois pour l'abolition de la traite. L'Angle-
terre surtout avait cherché à mettre tin à ce commerce honteux, et conclut dans ce

tut des traités avec un grand nombre de puissances. Phillimore, I, I 307, nous donne

la liste de ce» traités; les plus importants sont ceux de 1831, 1833, 1815 avec la

France, de 1817,1822, 1835 avec l'Espagne, de 1815 avec l'Autriche, la Prusse et la,

Russie, de 1842 avec les Etats-Unis de l'Amérique du Nord.

Un grand nombre de traités ou de lois assimilent la traite des nègres à la piraterie,
et menacent le* négrier» des mêmes peine** que le* pirates. Celle assimilation n'«st
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cependant pas dans la nature des choses, et la notion de la piraterie ne saurait être
anssl arbitrairement étendue. La piratctie menace le commerce maritime tout entier;
la traite de» nègres n'entrave pas le commerce des mers. Les pirates ne reconnaissent
l'autorité d'aucun état; le» négriers naviguent sous le pavillon d'une puissance connue.
L'abolition de la traite de» nègres n'a donc pa» le caractère politique et national attaché

a la poursuite des pirates. C'est pourquoi les tribunaux de tous les états ne sont pas
concurremment compétents pour prononcer sur la capture d'un vaisseau négrier; c'ral

l'état dont le navire négrier portait le pavillon qui est compétent en première
ligne.

':7--,.""- '.77 352;.'.,:.". yj^'-yy-:

v; Les navires de guerre ne peuvent exercer un droit de visite
; bu de perquisition sur les navires étrangers suspects de faire la
traite des nègres, que dans les limites fixées par les traités sur la
matière. Ils peuvent, suivant les circonstances, être rendus res-

ponsables do leurs actes,
Le droit de visite n'existe jamais do plein droit, môme en

faveur des états qui assimilent la traite des nègres a la pira-
terie.

1. Les négociations diplomatiques ont montré combien il est difficile d'interdire le
commerce des esclaves sans porter en même temps atteinte h l'indépendance des divers
états et i la libre navigation. Le Parlement anglais ayant, en 1839, autorisé les croi-
seurs anglais à visiter les navires portugais qu'ils suspecteraient de transporter des

esclaves, cet acte fut regardé par beaucoup de puissances comme un abus de pouvoir
de la part de l'Angleteire. L'Angleterre et le Portugal conclurent, en 1812,
un traité par lequel ces deux états s'accordaient réciproquement le droit de vKiic

(Rïght of search). Il est déclaré par le traité de 1811 entre les cinq grandes puissances

européennes, que les navires négriers perdent tous leurs droits à la « protection du

pavillon, » et que les puissances accordent réciproquement a leurs croiseurs le droit
- de visiter les navires dépendant de l'une d'elles et qui provoqueraient de légitime s

soupçons. Le droit de visite, interdit dans la Méditerranée, ne pouvait être exercé

dans l'Atlantique qu'entre le 32" degré de latitude nord et le 15' degré delalilude sud.

Ce traité ne fut pas ratifié par le roi des Français, par crainte des abus que pourrait
entraîner le droit de visite. La diplomatie fit alors une distinction enlre le droit d c

visite, dans un sens restreint de ce mol, et le droit de perquisition. Enfin, la France et

l'Angleterre conclurent en 1815 un traité par lequel elles renonçaient au droit de

visite dans le sens général donné précédemment à ce mot; elles accordaient, néan-

moins, par l'art. 7 du traité, i leurs cioiseurs sur la côte d'Afrique le droit réciproque
de s'assurer de la nationalité réelle des navires portant pavillon français ou anglais,
et paraissant faire le commerce des esclaves ou tout autre commerce illicite. Mai» pour
cela il faut nécessairement vWler le navire et examiner les papiers du bord. Si l'on

constate que le navire appartient & une nalion qui n'autorise pas'la visite, on doit

immédiatement le quitter et dresser procès-verbal. Les instructions données par la

France et l'Angleterre à leurs croiseurs sont très-délaillé«s. Le droit de visite fut
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vivement attaqué par le» États-Unis, qui fii.nt ressortir combien il pouvait compro-
mettre la liberté de la navigation, et démontrèrent qu'il constituait un droit de police
maritime en faveur de l'Angleterre. Le président Webster, envisageantquo le droit de

visite et le rhigt ofseanh étaient resté» les mêmes que précédemment, neivoûtai! les
admettre qu'en temps de guerre et les rejetait pendant la paix. Les États-Unis délia

rèrent donc ne vouloir accorder ce droit à aucune puissance maritime. Il s'éleva aussi

ijn conflit Ace sujet entre l'Angleterre et le Brésil en 1815. La crainte de voir l'Angle-
terre devenir trop puissante sur mer a beaucoup diminué depuisque d'autres états ont
donné plus d'importance à leur marine militaire; l'Angleterre reconnaît aussi d'une
manière plus complète que jadis le principe de la liberté des mers cl lés conséquences
qui en découlent. H me paraît que le droit réciproque de visiter les navires soupçonnés
deporter un faux pavillon et de se livrer au transport d'esclaves,n'offre aucun dan-

ger pour la navigation honnête, si ce droit est exercé avec des forme» protectrices et
s! la répression des abus est assurée. L'entretien de croiseurs spéciaux chargés de
surveiller sans relâche le littoral africain, est trop coûteux et ne peut, du reste, être

appliqué sans arrêter les navires suspects. La visite de ces derniers doit cependant,
se borner à l'examen de la nationalité du navire; elle ne pourra se transformer en

Perquisition, que lorsque la visite fait naître des soupçonsplus graves.

•1. — !*• imlliidei internationale!.

:'':;';: 353;; ; ;:"-yJ.'[> :V?;\::CV

On donne le nom de servitudes internationales à toute resr

tricHon conventionnelle et perpétuelle apportée à la souveraineté
territoriale d'un état, en faveur d'un autre état ou exceptioneile-
rhèrit aussi en faveur d'une corporation ou d'une famille placées

'.'sous là protection spéciale du droit international.
'

.

1. Nous n'appelons passervitudes internationales les restrictions apportées à la

souveraineté territoriale et qui résultent de la nécessitépour les états de vivre en

paix le» tins à cité des autres, comme par exemple, l'obligation de laisser les étran-

gers s'établir sur leur territoire, de ne pas rompre les relations diplomatiques avec
tous les autres états et de ne pass'isoler, l'obligation d'autoriser la navigation sur les

;.grand» fleuves et dans la partie de la mer dépendant du territoire; ces obligations;
résultent de l'existence même du droit international, et la souveraineté de l'état est
nécessairementlimitée par elles, — Le» scrçitutasjuris gcrifiuin ou servitudes irtter-'
nationales n'existent jamais de plein droit; il faut toujours qu'elle» soient constituées

par acte spécial ; elle» sont un jus singulare; leur existence iié se prêsiïrnè donc;

'jamais;
7 y~~.y:.y^ ; ';._"- ;: -y'"''' -'?'".-

'
c'/yi'.-ïy}

7 On ne peut appliquer ici qu'avec prudence la théorie de»servitudes prédialë»; car il
ne s'agit pas de questions dépendantdé la volonté ou du caprice de simples citoyens;
il s'agit du bien des peuples. La sûreté; et l'indépendance des états est (oui autre chose
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cr.gel'inviolabilité de la propriété foncière; les restriction» apportées aux première»
ont dt* effet»Irèi-différent» deceux de»servitude»privée».

354

Les servitudes peuvent résulter d'un traité, ou reposer sur la

possession immémoriale lorsqu'on peut déduire de çellc-ci la

reconnaissance de la servitude par l'état servant.

I. Il est impossibledene pas tenir compte desservitudes internationales que l'usage
a consacrées, et l'on ne doit pas admettre qu'elles étaient toutes arbitraire» à l'ori-

gine. Il faut prouver que l'étal servant, pour nous servir de l'expression du droit

civil, n'a pas autorisé i bien plaire la constitution la servitude, mai» qu'il en a
reconnu l'existence et a entendul'obliger.

355

Les servitudes internationales ont pour effet de restreindre la

souveraineté pleine et entière d'un état, soit en l'empêchant'

d'agir librement dans uno direction déterminéo, soit eu l'obli-

geant à tolérer qu'un état étranger fasse sur son territoire des

actes que, sans l'existence de la servitude, il aurait le droit

d'interdire,

I. Les servitudes ont soit une tendance négative et consistentdans un non fatere,
soit une tendancepositive et consistent dansun pati.

356

Les servitudes négatives sont :

a) L'obligation pour un état de n'avoir pas plus d'un certain

nombre de soldats, ou de ne construire quo des navires do

guerre d'une espèce déterminée, ou de ^n'avoir qu'un certain
nombre de navires de guerre, de places fortes, etc. _

6) L'obligation pour un état de s'abstenir de tout acte de juri-
diction envers les ressortissants d'un autre état.

c] Les restrictions apportées en faveur d'un état étranger aux

lois du pays sur l'exercice du culte religieux,
d) La franchise d'impôts accordée par traité avec une puissance

étrangère, à ceitaines personnes, 'corporations ou classes do

personnes,



LIVRE IV. — SOUVERAINETÉ DU TERRITOIRE. 201

e) L'obligation pour un état de no pas placer do postes do
douanes le long de la frontière d'un autre étal,

1, Les cas ci-dessus ne ton! que des exemples; il» se sont fréquemment présentés
dans les traités de paix ou à l'occasion de cessions de territoire.

ï:;.;;.7;f;-^^''v--:-;.;:'• :;:'.3&T- .:: • ^::;''--^.v 7-'':-'::

Comme exemples de servitudes positives, lés traités men-
iionnérit:

o) Le droit de faire usago des routes d'un autre état pour y;
:jairo passer ses troupes.

;b) Le droit de faire dans certains cas occuper par ses troupes
une partie du territoire étranger.
7ç) Le droit d'exercer la justice et la police, ou de prélever les

impôts sur une partie du territoire étranger.
î) Le droit d'y établir et d'y entretenir des douanes, et d'y

faire les perquisitions nécessaires h la découverte des fraudes,
7 *) Le droit d'y organiser des services postaux, et d'y exercer
la régale des postes. 7

'

358

On doit, daus le doute, présumer toujours en faveur de la sou-
veraineté complète d'un état, et interpréter dans un sens restrictif
les droits exceptionnels que confère la servitude reconnue.

I, A mesure qu'on attachait plus de valeur, dans les états modernes, à l'unité et à

la liberté de l'état, ou se montrait moins favorable aux servitudes de droit public; ces

dernières font une brèche à l'unité, accordent certains droits de souveraineté à des

puissances étrangère», mettent des entrave» ou développement de la liberté, et

empêchent un étal de progresser et de faire valoir en plein ses droit». Les servitude»

de droit public sont donc plus casuclles que les servitudes de droit privé, car elle»

risquent à chaque instant de sombrer dans une révolution. V.tul. 359.

359

Les servitudes internationales cessent :
. a) Par traité entre les deux états.

b) Par renonciation de la part de l'état qui a dioit à la set-
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vitudo. Le non-exercice de la servitude pendant une génération,
lorsque l'occasion d'en faire usage s'est plusieurs fois rencontrée,
équivaut a la renonciation,

c) Lorsque la servitude n'est plus compatible avec lo dévelop-
pement du droit international.

d) Lorsque la servitude est incompatible ayec le développe-
ment de là constitution, avec l'ordre public et avec les besoins de"
rétaL [y\.y\ÏZyy.-y:^ty

1. Comme le droit public et le droit international ont pour seul but d'organiser et
de régulariser les aspirations et les besoins dès peuples, on ne peut, sur les points de

détail, laisser subsister ce qui est en contradiction avec le développementgénéral, Ce

développementne peut et ne doit pasêtre arrêté par des traités appartenant au temps:
passéOu par de* parchemins dont le sens est perdu pour nous. C'est ainsi qu'une
foulé de servitudes, nées au moyen âge et se rattachant à la constitution féodale de

l'époque, sont tombées à la naissance de» état» moderne». Lorsqu'un état, en intro-
duisant chcj lui l'unité intérieure et l'égalité politique, abolit les droits de juri-

. diction desseigneurs, il n'hésite pasnon plus à abolir les droits de juridiction appar-
tenant à des.souverains étrangers; car cesdroits sont les mêmes que ceux de la

noblessedu pays et doivent tomber en même temps. Un a égalementmis fin, depuis
la Révolution française, àla multiplicité des souverains dans la même contrée et à la

bigarrure de» territoires; les complications qui en résultaient ont donc disparu.
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LES PERSONNES DANS LEURS RAPPORTS AVEC L'ÉTAT.

71. —'- lilberlcV pcrioiiitcllt-.

'C^:-..:; 'i/'V^."^^'^: ^;:-\360;.^.:-''-- -/:;:--v-'-

Il n'y a pas de propriété de l'homme sur l'homme. Tout homme
est une personne, c'est-à-dire un7ôtre capable d'acquérir des
droits et de les exercer.

71, Ce principe, indiqué par la mlure et connu déjà des jurisconsultes romains, a été

méconnu pendant des siècles par les peuples, à leur plus grand préjudice. L'esclavage
étant contre nature, on cherchait dans l'antiquité 4 le justifier en se fondant sur l'usage
admis par toutes les nations. La civilisation européenne a atténué ce honteux abus de

'
pouvoir,qu'ondécoraitdu nom''de propriété et assimilait a la propriété »ur les animaux

domestiqué»; l'esclavage a été aboli et le droit naturel de l'homme a fini par triompher.
. Le servage fut aboli en Italie, en Angleterre, en France, plus larden Allemagne, et de

nos jours, seuiemêrit en Russie. Il se fort, a donc peu à peu an droit européen interdisant
'

l'esclavage en Europe, et élevant la liberté personnelle ait rang de droit naturel d*

l'homme. Les États-Unis de l'Amérique du Nord s'étant également prononcés contre

l'esclavage des noirs, et ayant contraint les étais récalcitrants à accorder la liberté iinli-.

viduclle et les droits politiques aux hommes de couleur, ce droit humanitaire de l'Europe
a pénétré en Amérique et est aujourd'hui reconnu par le monde chrétien tout entier. La

civilisation chinoise rivait proclamé depuis longtemps ce principe dans l'Asie orientale.

On ne devra donc plus à l'avenir laisser les états, sous prétexte qu'ils sont souverains,
"
introduire ou conserver chci.ciix l'esclavage; on devra cependant respecter les mesure»

transitoires prises par un étal pour faire arriver graduellement les esclaves à la liberté..

; La souveraineté des états ne peut plus s'exercer de manière à anéantir le droit le plus
élevé et le plus général de ï'huinànite); car If» états sont un organisme humain, et i!»

doivent respecter les droits reconnus.partout aux hommes.
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36! ;';;-'

Le droit international ne reconnaît à aucun état et à aucun

particulier le droit d'avoir des esclaves.

|. Ceci n'est que l'expression, sous une forme négative, du principe de la liberté

personnelle posé à l'article précédent.

-y 'yy / :. m
'

..
; 77 y''" '.'7;.;'. .;.,7r,.:,

- Les esclaves étrangers deviennent libres de plein droit en met-
tant le pied sur le sol d'un état libre, et l'état qui les reçoit est
tenu de faire respecter leur liberté,.

1. Le fait de mettre le pied sur le sol d'un état libre affranchit encore plus promp-
leinenl et plus complètement que« l'air d'une ville libre v au moyen âge. Les serfs qui
se réfugiaient i cette époque dan» une ville, acquéraient leur liberté par la prescription
de l'an et jour, et ils étaient la plupart du temps revendiqués par leur seigneur axant

l'expiration de ce délai. Lorsqu'un maître vient aujourd'hui avec se» serviteurs esclaves":
; dan» un pays libre, ou se trouve avec eux en pleine mer sur un uavire libre, les esclaves

'

ont. le droit de recourir aux tribunaux et, suivant les ca», a la police, pour se soustraire,
au pouvoir de leur maître. On doit leur accorder la protection qu'ils demandent, sans

que l'état où l'esclavage est admis puisse se plaindre d'une violation de ses droits; le.
droit international ne reconnaît nulle part l'esclavage comme un droit.

363

Lo commerce des esclaves et les marchés d'esclaves ne sont
tolérés nulle pari.

Les états civilisés ont le droit et le devoir de hâter le renverse-
ment de ces abus partout où ils se rencontrent.

I. C'est à l'Angleterre que retient l'honneur tl'avoir, ta picmièie, par les effort» de
sa diplomatie et le bombardement d'Alger eu août 1816, forcé les étal» barbaresques à

renoncer définitivement ni réduire les chrétiens en esclavage. La France a aussi rendu

de grands services dans cette direction. La diplomatie européenne a agi également dans

ce sens à Constantinoplc. L'esclavage et même les marchés d'esclaves existent toutefois
en plein chez certain» peuples de l'Asie et de l'Afrique centrale, que la civilisation euro-

péenne n'a pas touchés jusqu'à présent, et qui opposent encore une résistance sérieuse

aux efforts des philanthropes. Mais ce» races barbares ou ces étal» ù demi-barbares ne

pourront tarder longtemps ù céder devant la force croissante du droit international.
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8, - De l'Indlxénnt.

364

Çliaquo état a le droit do fixer librement les conditions aux-

quelles il accorde et;relire la qualité de citoyen de l'état (indi-
génat). y'y.y'":\-:yy\ '.;.' ,-.-•"

1, Cette question, toute d'organisationintérieure, est du domaine du droit
constitutionnelde chaqueétatet nondeceluidu droit international,Maisau fait qu'un
individuestcitoyend'un état et quesaqualité doit être respectéepar lesautresétats,
serattachentcertainesconséquencesdontle droit internationaldoit «'occuper.

Lesprincipesadmisiur cepoint varient beaucoupsuivantle»pays; ici on rattache
l'indigênatà la famille ; làonle fait dépendredu lieu où unepersonneest néeoudu lieu
oùelle a sondomicile. (V. Bluntschli,Droit public, livre 11,chap,xx.) .

365

•
On admet dans le douje que la femme acquiert par son mariage

la nationalité de son mari, et que les enfants légitimes suivent la
nationalité de leur père et la conservent tant qu'ils habitent la

maison paternelle.

77.1.Le mari.entant quechefdelafamille,unit lesmembresdeceltedernî&rë,c'est-à-dire
safemmeet ses enfants,i l'état auquelil appartient.On supposédanscecas,que la
validité du mariage a été reconnue,qu'il n'a pas été fait de réservesspéciales,

;et;que la loi n'exige pas d'autres formalités. Certains pays, en effet, accordent
'l'indigênat aux : enfants issusd'un mariage légitime, mais n'accordentpas sans
; réservesqueles enfantssuiventleur pèrelorsquecelui-ci se fait naturaliser dansun
' 'autre'éiat>.-.-.::',.'"-"": ,;.;7?:

366

Les enfants illégitimes, lorsqu'ils ne deviennent pas citoyens de
l'état du père qui les reconnaît on auquel ils sont attribués par les

tribunaux, acquièrent cette qualité dans l'état de la mère, mais
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no suivent pas celto dernière lorsqu'elle vient à acquérir plus
tard par mariage une aulre nationalité,

1. Le premier principe résulte du fait certain que l'enfant descend de sa mère. On
est juridiquement certain que l'enfant descend de son père seulement lorsqu'il y a

mariage, et, dans ce cas, la nationalité du père doit décider de la nationalité de
l'enfant, Lorsqu'il n'y a pas mariage cl par conséquent pas de famille, la nationa-
lité de la mère peut seule être prise en considération. Cependant plusieurs code»
accordent aux enfant» illégitimes l'indigênat du père qui les a reconnus ou auquel ils
ont été attribués par la justice.

Le second principe repose sur ce i;i.e la mère entre dans la famille comme membre
et non comme chef de la famille, et que si elle change de nationalité, cela ne saurait
avoir de conséquencespour la nationalité de ses enfants,

367

11est possible qu'une personne ait un domicilo fixe dans un
état et y soit établie, sans y acquérir pour cela l'indigênat, ou

qu'une personne ait ou administre des propriétés foncières dans
un état, sans en devenir citoyen,
* 1. Refiler, édition française de 1SGT,p. 118, va trop loin en disant que te tous ceux
(( qui sont établis sur le territoire d'un état à demeure perpétuelle doivent être con-
« sidérés comme membres ou sujets de l'étal. « Il y a dan» bon nombre de pays civi-
lisés une grande quantité d'étrangers établis comme fabricants, négociants, etc.,
et qui ne sont pascitoyens de l'état où ils ont leur domicile, mais ont conservé l'indi-

gênat qu'ils possédaient avant de venir s'établir en pays étranger. Le fait de s'établir
à l'étranger et d'y exercer une profession repose sur des motifs entièrement privés, et
l'intention de changer de nationalité n'en découle en aucune façon. L'art. 17 du code
civil français déclare expressément qu'on ne perd la qualité de Français en «'établis-
sant en pays étranger que si cet acte a lieu « sans esprit de retour. *

368

Chaque état est obligé do recevoir ceux de ses ressortissants

qui sont expulsés par les autorités étrangères ou renvoyés dans
leur patrie.

I. L'expulsion eu le renvoi ont lien pour deux motif» principaux :a) lorsqu'un indi-

vidu n'est pas en position de subvenir lui-même à ses besoins et doit être assisté;

h) lorsqu'il menacela sûreté et l'ordre public de l'état étranger. La patrie ne serait plus
la pairie, si elle se refusait à recevoir lespersonnnesqui se trouvent placée» dans le»

cofnliiions ci-dessus ou dan» une position analogue. La peine du bannissement ne peut
devenir effective que si les personnes bannies sont reçues à l'étranger et ne sont pas
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repoùssée»de toute* part». Le» Ètals-t'nis de'l'Amérique, du Nord et quelque* autre*

paj» d'outre-mer se plaignent de ce que le» état» européens déversent chez eux les
habitant» de leur» prisons, en permettant aux criminel» d'émigrer dans ces contrées e!
en favorisant même cette émigration. Ces plaintes ne sont passans fondement, et il peut
résulter de cet étal dechoses de graves dangers pour les colonies, Les états d'outre-
mer peuvent te garer contre cet abus, en annonçant qu'il» feront reconduiredans
leur patrie |e* colons de cette espèce, Ils en ont évidemment je droit; en forçant le*

. autre* état» à recevoir de nouveau dan» leur sein tous leurs ressortissants, ils feront

comprendre a ceux-ci que leur territoire n'est pa* une colonie pénitentiaire.

;;7;--;.: 777'.;:: :"':'.';7'"7.'7'V-"7.369 '-;;--''
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On admet, afin qu'il n'y ait pas de gens sans patrie, que les per^
sonnes qui ne peuvent fournir la preuve de leur nationalité étran-

gère, acquièrent la qualité de citoyen de l'état par le fait qu'elles
y ont leur domicile, ou même qu'elles y ont fait un séjour prolongé.

71. Les gens sans patrie, les lleimathloses, pour nous servir de l'expression admise

par la consli'.,tion fédérale suisse, sont les personnes dont on ne peut déterminer la

nationalité, I ? fats civilisés ont tout intérêt à ce qu'il n'y ait pas d'hcimalhloses. Ces

gens font exception à la règle que les hommes sont tous citoyens d'un étal, et ils sont
un danger pour la société. De U de nombreuse» tentatives de mettre fin à l'Iicimalh-

losat. La convention du 15 juin 1851 entre les états allemands dispose que chaque
état doit accorder l'indigênat à toute personne dont la nationalité ne peut être démon-

trée, et qui a séjourné pendant cinq ans depuis ta majorité sur le territoire de cet

état, ou qui y a séjourné six semainesdepuis sonmariage, ou qui a célébré son mariage
danscet état, ou éventuellement à toute personne née dans le pay». -- Le lle|math-

Içsat, après avoir été pendant de» siècles la plaie de la Suisse et avoir fait l'objet de

concordats à diverses époques, a été déclaré chose fédérale par l'article 56 de la con-

stitution dé 1848 ei régularisé par une loi fédérale en date du 3 décembre 1850;

chaque heimathiose a été attribué à un canton, et chaque canton t'a incorporé a une

cohirnùnè. Cette répartition es! aujourd'hui terminée. Y. Blumer, Sçhvveiz. Bundes-

stàatsrëcht, p. 449 et suiv, — I) est inhumain de se renvoyer c6ntinuel|e'men! d'un

état à l'autre les gens sans patrie. Cette manière de procéder offre desdangers pour
la morale et la sécurité publiques, sans compter qu'elle amène une foule de difficultés

entre les états limitrophes.
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7 De même que l'honime libre n'est pas attaché à la glèbe, de

môme le .citoyen d'un état libre peut toujours quitter le territoire

deYèjàùy -'7 \"y- .-777

> I : La position n'est pas tout à fait la même dans le» deux cas; dans le premier on
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briseles liens qui attachentl'hommeà unechose, 4 un bienfonds,et il est évident
qu'unhommenepeut dépendred'unechose.Dansle secondcaspar contre,on brisele»
liensentreUncitoyenci l'étal, liensquiunissentnon plusunepersonneet unechose,
nais deux personne»,dont l'une,l'étal, é»tau-dêssu»de l'aulre.On admettaitjadis le
principe que, dehième que l'hommeest attachéà la glèbe, de mêmeaussi lé
citoyenne peut renoncerarbitrairementà ta nationalité.Le droit constitutionnelde
l'Angleterre a maintenuencorece principe, tout en n'opposantpas,dansla pratique,
d ..ivtaclessérieuxà l'émigration.Là constitutiondela confédérationsuisse,art. 43,
posela règle qu'aucun canton ne peut déclarer un citoyendécliude saqualitéde
Suisse;plusieurscantons admettentmêmequeleurs ressortissantsne peuventjamais
perdre leursdroit»de pairie ou de commune,maisils n'opposentaucuneentravequel-
conquea l'émigration; on a vouluseulementéviter par là la formationde nouvelles
classe»de helmathlosc».Quelquesétats admettentencorequ'un citoyen rie perdsort
indigènatqu'envertu d'uneautorisationde l'étal qu'il quitte. Mai»le plu»grandnom-
Lre trouventqu'il estplu»dignedela civilisation actuelleet plus conformeU'exlen-
sionpHseparle» relation»internationales,d'admettreen plein la libertéd'êmigrer.
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Les liens qui unissent un émigiaht à l'état dont il était jusque-
là' Citoyen sont rompus quand il quitte son pays sans esprit de
retour et qu'il est naturalisé dans un autre état.

1. Un hommepeutquitter sapatrie pour fonder un établisscmeutà l'étranger ou
poury exercerun métier,sansavoir l'intention de perdresa nationalité.Il n'y a pas
émigrationproprementdite dansfeccas,parcequ'il y n encoreesprit de retour. Mai»
l'intention derenoncerè té»droits depatriene suffit paspour faire perdrela qualité
de citoyen; il faut encorecl Mitlout être naturalisé dansun autre était tar toute»le»
nation* ont intérêt à Cequ'il neseforme pasde nouvellesclassésdehèihiâtliloiés.La
nationalitéprécédentese conservedonc jusqu'à cequ'on en ail acquisunenouvelle;
mai»ellecesseaussitôtquela naturalisationa eulieu, car oti he peutforcéepersonnea ;
conserversanationalité,el ondoit chercherautantquejiôssibtôà éviter le»conhiti qui
pourraient«'éleverentre le»deuxétats.La préférencedoit être dohnêeàlanationalité
nouvelleplutôtqu'àl'ancienne,parcequed'abordc'estla volontédel'émigrah!cl qu'en-
suitecedernier a engénéraltoussesintérêt»matérielsconcentré»dansl'étal otiil t'est
fait naturaliser. Le Codécivil français,art. 1?, à formulé lé seulprincipe Vrai : «Lï
qualité deVrnnçaîsSeperdpar la naturalisationacquise;tupaysètr*ngèl\ n

7''- '.:;;;!'.:';;:'.''"':. 3>t? \: y y. ;-y'y-y ---y.

i^rsqu'nnêmigrantn'a pas rempli les formalitéspi-eiciitesprit'les
lois de son pays, il peut cire traduit devant les tribunaux et puni
lorsqu'il revient dans sa patrie, lors même qVîl a été naturalisé
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en pays étranger; mais sa nouvelle patrie devra empêcher qu'il
he soit porté atteinte aux droits acquis à l'émigrant à la suite'do
sa naturalisation.

1. Les Prussiens qui quittent leur pays pour se soustraire au service militaire tt
reviennent ensuite en Prusse, sont traduits devant les liibunaux prussiens et punis con-
formément & la loi. Il s'est élevéà plusieurs reprise» à celle occasiondes conflits avec
les États-Unis, ces derniers ayant accordé la naturalisation aux émigrés prussiens.
La question a été réglée par le traité de 1867entre la Confédération de l'Allemagne du
Nord et les Etals-Unis. — H est évident qu'à moins de conventions spéciale»,chaque
état a le droit de punir ceux qui ont déserté ses drapeaux; mais, d'un autre coté, le
nouvel étal a le droit de protéger ceux auxquels il aaccordé la naturalisation, cl d'exiger
d'eux qu'ils servent sou»ses drapeaux.

/^X-'-; .7 ^'-.;;
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Chaque individu est dahs là règle citoyen d'un seul état, et n'a
de droits politiques que dans liti seul état.

1. La qualité de citoyen de l'état, celte première condition de l'exercice de»droits
civiques, est liée étroitement i la personne; or, une personne hé peut, sansqu'il en
résulte de grosse»difficultés, être partagée entr* deux état» et exercer de» droit» poli-
tique» dan»deux pays a la fols. On peut être membre de plusieurs sociétéspar action»,

'

^ mal» on hé peu! aussi facilement être citoyen de deux état*. Aussi la loi de plusieurs
payi prescrit-elle de n'accorder la naturalisation que lorsque te postulant a rompd
tous ie» lien» qui l'unissaient a ta pairie précédente. On veut par la éviter les conflits

qui résultent de la double nationalité; mai» ce moyen ne réussit pas toujours» un des
était pouvant refuser à sonressortissant l'autorisation de ie faire naturaliser, et l'autre

paysjugeant telle naturalisation jusletl utî|é. 7 7 ; 7
l)ans lei étais rèdératifs, chaque individu a deux nationalités et de» droit» politiques

dé deux espèces.11esta la fois Citoyend'un de» états confédérés, et citoyen de la con-
fédération, Il né peut s'élever ici de conflit», parce qu'on a su, dan* lu fédération»,
corieilier le dualisme entre l'état central él le* état» confédéré*.

374

'.Certaines^ personnes on famillëâ peuvent excèptioiinellèrnent
être ressortissants de deux ëlats différents ou môme d'iln plus
grand nombred'états, y . /

Èii caâ «leconflit ,H préférence sera accordée à l*étatdaUé lequel
la personne ou fattiilié en question ont leutdoniicllej leûrâdroits
dans les états oit elles ne résident pas seront considérés comme

suspendus. -"'.'"77- ;7.';-'.;7"7 7'-'-'-';-;:77;':-'.;:
1
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). V. une décision analogue a l'art. 371. Les famille* de* souverain* médiatisé* de

l'Allemagne appartiennent souvent à plusieurs états allemands, et leur» chef» on!

voix dèlibérative dans la première chambre de plusieurs étals. On voit souvent aussi

que les ressortissants d'un état, tant rompre tes liens qui le» unissaient a leur an-

cienne patrie, entrent au service d'un étal étranger et en deviennent par là citoyen».
Contrairement a ne* opinions antêrieuies, je pense aujourd'hui qu'en cas de

collision, on doit, en faveur de la liberté d'émigration, accorder la préférence a la natio-

nalité de fait, c'est-à-dire a celle qui s'unit au domicile. V. de Har Intcrn. Privai, u.

Strtfrcclit. p. 88.

3. — Droits et obligations rie l»ètàt envers ses ressortissants
'7 îx l'étranger, .K

L'état est autorisé, pour des motifs d'ordre public, et spéciale-
ment à l'occasion du service militaire, a rappeler ceux de ses
ressortissants qui sont à l'étranger. 7

L'état étranger n'est pas tenu de faciliter l'exécution de cet

ordre, et d'expulser de son territoire les récalcitrants.

; 1. On nomme ce droit jus aïoèandi. Il est la conséquencedes droits de souverai-
neté de l'état sur ses ressortissants ; mais cette souveraineté n'est pas absolue; elle est
limitée par la constitution. Le rappel ne pourra donc pas avoir lieu arbitrairement et

par pur caprice. Même quand l'appel sou» le» drapeaux est légal, l'étal où les étran-

ger» Séjournent n'a point a en favoriser l'exécution, puisqu'il s'agit de rippoH» entre,
un citoyen et ton gouvernement, et que l'étal étranger n'a aucun intérêt à porternlleiiite
a 14liberté personnelle des voyageurs ou des autres étrangers qui séjournent sur son
territoire. -'7r"':
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11est admis aujourd'hui que Vimpôtcst dô à l'état dans lequel une

personne est dontieiliée, et noii pas à l'état dont ellcést originaire.
Lé pays d'origine peut exceptionnellement prélever certains Im-

pôts Bur ses ressortissants ;\ l'étranger (par exemple impôt pour
l'assistance des pauvres), mais l'état dans lequel ces personnes
sont domiciliées n'est nullement obligé dans ce cas de Secharger
directement ou indirectement de la perception de ces impôts.

I. Le domicile est le lieu ihl principal établissement» ielrcltoîi le» contribuable»
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vivent, et duns lequel se trouve le centre de leur activité | Voila pourquoi c'est à l'état
du domicile a prélever les impôts, — Il est en outre fort difficile de faire rentrer dans
le» caisse»;publiques les sommes due» par des ressortissants domicilié* a l'étran-

ger, puisque l'état n'y possède ni percepteurs de l'impôt, ni moyens de con-
traindre les iéfractaire*, et que l'état étranger ne lui prèle pas se* bureaux du se»

.'prison*,.. -., .' ';'"
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Les immeubles ne peuvent être imposés qu'au Heu où ils sont
situés, et les professions qu'au lieu où on les exerce.

7 1. L'état a tin grand intérêt a s'opposer a ce que les immeubles ou profession* soient

imposêspar un autre état que celui où ceux-là ton! situés et où celles-ci sont exercées,
même lorsque le propriétaire de l'immeuble oude l'établissement indnsirïcl oucommercial,
est citoyen d'un étal étranger. Car en lès imposant a,double, on empêche l'accroissement
delà richesse publique, ce qu'on ne peut admettre en bonhé économiepolitique.

y:'y'':/.n-^-:y Î178 '';'7.7-

L'état n'exercé en pays étranger aucune juridiction sur ses

ressortissants^ à moins que ce droit ne lui ait été formellement
.Técônnu^''"-''".'î'"':''".: '.'.^'"'7;.-:

• v..;'-7..
.1. Le?i art. ?|G et 5Î0 mentionnent quelques exceptions a cette règle.
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Là législation de chaque état doit déterminer dan» quelles
limites elle est obligatoire pour les nationaux résidant à l'étranger.

1, La législation civile n'oblige dans la régie que ceux qui habitent le territoire;
c'est le principe de ta territorialité. Le principe du ttatu! personne), en vertu duquel
!a toi du pays d'origine suit la personne partout ou elle se rend, s'applique surtout

aux question» relatives à l'état cl à ta capacité île» personnes, et aux successions; c'est

ce mêmeprincipe qui détermine lesconditions requisi» pour la v..itJit-Vd'un iriarlofe, le»

question»dé tutelle, les condition» IetpJses pour succéder, cl.. / .rtain» pays admet-
tent 'cependant que le* étranger» établi» sur leur territoire pcuvenl s'y obliger vala»

bleineht, lors même qu'il» sont encore mineur» d'à près la loi de leur pays d'origine,
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L'état a le droit et le devoir de protéger ses ressortissants à

l'étranger par tous les moyens autorisés par lé droit intèrnaf
/tionàl î;7'..'. . ^-';-:v'.yy-'

à] Lorsque l'état étranger â procédé contre eux en Violant les

principes de ce droit.

V) Lorsque les mauvais traitements ou dommages subis par
un de ses ressortissants ne sont pas directement le fait de l'état

étranger, mais que celui-ci n'a rien fait pour s'y opposer,
y Chaque état a lé droit de demander en pareil cas lâr répa-
ration de l'injustice, lé réniboursemént dti dommage causé, et

d'exiger, suivant les circonstances, des garanties contré le renou-
vellement do pareils actes.

I. Exemples ; L'état étranger arrête sansmotif des voyageurs, tés réduit en escla-

vage, les forcé lv abjurer leur religion, les dépouille de leur» biens, Ici traite avec

cruauté, viole on leur personne lé* traités de commercé ou de libre établissement, ne

respecté pas le droit des naiions de soutenir des relations entre elles. Les état» sont,
il est vrai, les seules personnesdit droit international, mais les citoyen» aussi sont, par

; l'intermédiaire de» état», placés sou» la protection de ce droit. Lorsque ce n'est pas
directement le goUvernémehtétrahgcr, le»employé»decet état, ou les habitant» appuyés
parleur gouvernement,qui attentent a la personneouaux biensdu ressortissantd'un élal

étranger, mais qu'au contraire le dommage provient de pcrsonhcs ayant un caracÀrc

privé (brigands, voleurs, rêdeurs, etc.), c'est à l'état dans lequel le délit a été commis

qu'incombe en première ligne l'obligation de réparer l'injustice et de punir les coupa-
ble». Cet étal aurait pleinement raison de ne pa» tolérer l'immixtion desautorités

étrangère! dan» l'administration de la Justice. Le citoyen lésé on oITensè doit donc,
même s'il appartient a une autre nationalité, s'adrriser d'abord aux autorité» de l'état

ou. il habité. Mais si OUrefuse de lui rendre justice, alors l'étal don! la partie lésée
est originaire pourra intervenir. — Il faut ici éviter deux extrême», l'un consistant a

laisser ses ressortissants tans protection contré les injure* qui peuvent leur être faite»

b l'étranger (c'était jusqu'à ces derniers temps le cas de» citoyens des petits états alle-

mand»), 'l'autre consistant à s'immiscer dans l'administration et là justice des pays.
étrangers, et à agir immédiatement par la voie diplomatique en faveur de tes ressor-
tissant» avant d'avoir therrlié a leur faire rendre justice par les moyens ordinaires (en
a souvent reproché celte tendance h l'Angleterre), bans le premier ci» Oit com-

promet ta sûreté do ses ressortissants tr l'étranger; dan» le second on porte atteinte
à l'égalité dei états et à l'indépendance des tribunaux.

Il faut du reste supposer dans loti» tes cas la bond fidei dé» parties, Lorsque le»
. tribunaux d'un état, tout en respectant les formes, se rendent évidemment coupable»
de déni de justice, et rejettent la demande d'un étranger a causede sa nationalité, ou

bien, tie lu) faisant droit qu'en apparence,la laissent en réalité sansprotection contre ses

persécuteur», dans tous ces coi on pourra intervenir diplomatiquement en faveur de
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la partie lésée. Celle-ci n'a droit a la protection de son gouvernement quo si le droit
international a été foulé aux pieds en sa personne, ma!» non lorsqu'elle a perdu un

procès qu'elle devait gagner dan»son opinion, ou lorsque le jugement qui la condamne
est déclaré Injuste par les jurisconsultes de son pays.

•1. — Droits et obligations île l'état envers les étrangers
qui résident sur son territoire.

''77'.;..
>
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Aucun état n'a le droit d'interdire d'une façon absolue aux

étrangers l'entrée de son territoire, et de fermer le pays au
commerce général.

t. Le droit international civilisé a le devoir de protéger les relation» pacifiques des
homme»entre eux. Lé»ancien»piiblicistcs, partant du principe dé lasouveralnetésbsohié

: de l'état, en déduisaient le droit de chaque état de se fermer aux étranger». Mal» le»
états sont membres de l'humanilé; ils sont tenus de respecter le» liens qui unissent
le» nations entre elle»; leur souveraineté n'est pas un droit absolu; elle est limitée

par le droit international. Quelquesétats relativement civilisés ont essayéh différente»

époques de s'isoler complètement; ainsi l'Egypte dans l'antiquité, le Japon et le

Paraguay dans les temps modernes. Mais le droit international actuel ne tolère plu»,
cet eXcliisisme. V. plus haut, art. lG3. '

y 382

Chaque état a le droit d'interdire l'entrée de son territoire à
certains étrangers pour motifs politiques ou judiciaires.

•1. L'exclusion de certains étrangers doit tire motivée par l'ordre, la tiiieté ou
le bien publics, sinon elle serait cri contradiction avec le principe de la liberté des

relations internationales. L'appréciation de ces motifs appartient a l'état, qui est seul

appelé a exercer la souveraineté dans les limites de son territoire.

'.'y •'-;383'";.

Chaque état est autoilsii à expulser, pour motifs d'ordre public,
les étrangers qui résident temporairement suf son territoire. S'ils

y ont établi un domicile fixe, ils ont droit à la protection des lois
aUmètrtè litre que les nationaux.
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1. Le droit d'exputstr lcs%trangers n'cit pas un droit absolu dé l'état; l'admettre
serait de nouveau porter atteinte au principe de la liberté des relations internationales.
L'étal n'est le maître absolu h! du territoire ni de* habitants du pass. L'ancienne

théorie, se fondant sur le principe du moyen Age que l'état est propriétaire du 'terri-

toire, en avait abusivement déduit l'idée de la souveraineté illimitée de l'état. On
reconnaît cependant presque partout h l'étal la faculté d'expulser le* étranger* par
simple mesure administrative, et tans que les personnesatteintes par cette mesure

puissent recourir aux tribunaux. 7
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Lorsqu'un gouyerrtementinterdïtsans motif l'enlréedu territoire
h un étranger dûment légitimé, ou l'expulse sans cause et avec
desformesblessantes,l'état tlont cetétranger est citoyen aie droit
de réclamer cohIre celte violation du dft)it international, et de
demander au besoin satisfaction.

I. L'étal peut aussi être atteint en la 'personne'des ressortissants qu'il a mission
de protéger, L'expulsion arbitraire peu! amener de» représentations diplomatiques ; 1*

partie lé*'ét a toujoursle.droit de demander aide et protection a son consul on de

l»rov64«èr l'intervention de l'envoyé de son pays.
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îl appartient à la législation do chaque élat do déterminer si
et à quelles conditions>les étrangers peuvent acquérir deâ pro-
priétés foncières dans le pays ou y exercer une profession.

I, Lé droit International hVpâs 1 Seprohoncer la-déssiis. Ce» questions rentrent
dahsle droit jiu1)iîc ou ceuMiiulIotincI de chaque étal, a moiris qu'elles h'aient été

réglées par des traités entre le» divers état». Tous le» pays accofdenl du rcsîe Atijoiir-
d'hui aux étrangers le droit d'acquérir des propriété» foheière*.

'y' y.'.' ^yyyy y%:-. y 38G yyy-/\yyr;y\y/y-

Le* étrangers ont droit à la proicclion des lois et coutumes du
pays pour leurs personnes, leurs familles et leurs biens.

I, Ce droit lie se comprenait pis aussi facilclncnl au inôyen agèï on îéfusjiilan
eohlralr* a çétie épurpiê tic Htonhaittc JuiAirt droit quelconque aux.étranger», a
moins qu'il» he fussent placé» sousla protection spéciale de leur hôte, d'un patron,
d'un propriétaire fonder oli,dahSles Villes,d% bourgeoisiobîssàht d'ùhc cèriàinè!con-
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fidération. Les étrangers ont droit aujourd'hui i la protection des lois au mêmetitre

que les citoyens du pays. On a aboli presque partout les privilège» de» nationaux sur
le» étrint) rs dans les faillites; c'est toujours h ia législation de Chaqueétat a hxcr
retendue des droit* des étrangers; mais l'état qui voudrait créer des privilège» en
faveur de se* nationaux s'exposerait aujourd'hui aux réclamations de toutes les autres

puissances. y.y - ;•.'-";

.y'yy ;:''';"7 387 •'"'K>:':';:

Aucun état n'est tenu d'accorder aux étrangers des privilèges
oU des droits personnels incompatibles avec la constitution ou
des lois fondamentales dé l'état. Il est fait réserve des droits des

; souverains étrangers ou de leurs représentants.

I, lin état dont ta constitution ne tolère pas dé noblesse,comme la Suisse et le»

États-Unis, ne peut reconnaître de droit» spéciaux aux étrangers noble». Un état ou la

noblesse,a.encoredes privilège», peut également refuser ces privilèges aux étranger»
; nobles, parce que la noblesseest dans cespays une institution de droit public, établie .

par la constitution de l'état, et qui n'est pas susceptible d'extension en faveur des rci'
sortissant» d'un autre état. Il est cependantd'usage d'accorder aux étranger» dé rang

; j analoguele» droit» honorifiques dont jouît la noblessedit pays, et de traiter, mêmesur
ce pOintj le»étrangers ri l'égal desnationaux. :

;/';'';.

*
3887';

:'

Les étrangers sont tenus de respecter la constitution et les lois

du pays où ils résident; ils y sont âslreints, non pas en qualité
de citoyens de l'état, mais parce qu'ils doivent se soumettre aux
autorités et au pouvoir du pays.

î.â règle est que la police et la justice de l'état s'appliquent ègnictnenl nux natio-
naux et aux étrangers; art. 3 du,,Code civil français. L'exterritorialité, dont il «1été

parlé à l'aH. 135, formé l'exception. Les li-aitê» oti l'usage ont sanctionné encore di-

verse»autres exception*. Cependant le fait que le» étrangers né sont pas citoyciis.de

l'étal, à de»conséquencesimportantes, et restreint a. leur égard l'action des autorité*

du paysoii ils résident. On doit en particulier tenir,comple.aiix étrangers du fait «pi"ils
connaissent on comprennent moins que les nationaux les lois ou les règlements de

police.

389 -
t'':Xv<

Les étrangers qui séjournent temporairement dans un pays ne

sont,pas imposables. Ils doivent cependant payer continu, lés
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nationaux les droits .prélevés à l'occasion de certains services

publics, et il peut être exigé d'eux une somme minime en échange
du droit de séjourner dans le pays.

I. L'obligationdepayer les impôt*ordinairessuppose,oubien que lescontribuable»
sontdomiciliésdansl'état, ou bien quele* objet»imposé»(biens-fond»,établissement»
commerciauxou industriels)lonl situésdansle territoire, — Les étrangersenvoyage
ouenséjourne rentrent, dansla règle, dansaucunedecesdeuxcatégories.S'il existe

par contredesimpôtsde consommation,ousi on imposelesmarchandisesqui traver-
sentle pays,hs étrangersdevront payer ces contributions,parce qu'il» consomment
desvivre*;et font transiter desmarchandisesau mêmetitre quelesnationaux.— Plu-
sieurspay»n'accordentdepermisde séjourquecontrele paiementd'une taxé minime.

':i,;:;;'7...-;- y: ; 390
'

,;
''

--::y-yy

Les étrangersqui sont établis dans lé pays ou qui y possèdent des

propriétés foncières, sont dans la règle soumis au même titre que
les nationaux aux impots ainsi qu'aux contributions foncières.

1. V.art.376. 7 .'.•.-, 7, ''77.'-'."'

'^^'./yy-\' ',:vi': 3917 :'.'; '-7:0'- ":, ''V.7'"'\,

Les étraugers ne peuvent être astreints au service militaire. 11

pourra être fait exception à cette règle si cela est nécessaire pour
défendre une localité con|ré des brigands ou des sauvages.

: 1. Le servicemilitaire estde sonessenceune obligationciviqueèl politique; on ne

peutdoncle séparerde la qualité de citoyende l'état. Or, commeon n'accordepas
dan»la réglé de droits politiquesauxétranger»,il 11cpeutnon plus leur être Imposéde

charge»civiques.SIonlescontraignaitaservir sou»lesdrapeauxd'un étal étranger, ils

pourraientseVoir forcé»de verser leur sang pour titré causequi leur est indifférente,
ou pourde»intérêt»opposésa roux de leur pairie. Le» étranger»établisdan»le pays
hé peuventêtre appflésait servicen,ues'il s'agit d'augmenterles forcesd'une localité

pourlutter contredespeuplade*inciviliséesou contredesbrigands; II»ne peuventplu»'
l'êlrts'ilssgit d'UneguerCépolitique.

-_::-\7-': ;;;7;' j;-:âo«\: ';'":-;-="..;:.;:i-

î#s étrangers ont le droit de quitter librement et en tout lenips
le territoire. .';.'.

I, Oedroit h'étail pat rcconlmeh Europeau moyenâge; Il n'esl pluscontesteau*
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jourd'hui que par quelquesétat* barbares. Il est la conséquencedu droit naturel de*
hommesdesontenir des relations entre eux.

7 393 ''";7'7;7'':--' .;:;7"

Les biens faisant partie de la fortune pu de la succession d'un

étranger peuvent, danslâ règle, être sortis librement du territoire.
L'état ne peut en retenir une pari ie ou les grever d'impôts spé-
ciaux. '.'';"'•'- .•'.'' y - . ':'-;;:.v---;

I. La plupart des états européens ont admis jusqu'à ce siècle des principes tout

différents. Les capitaux qui quittaient le paysétalent soumish un impôt ; lessuccessions
revenantà de»étrangersétaient bien plu»chargéesencore. Lès souverainsdu moyen âge
t'attribuaient souvent, à l'exclusion des héritier* étrangers, toute la portion de la
successionqui se trouvait sur leur territoire. Ce droit était dit jus albinàgii, droit
d'aubaine. Lorsqu'il ne fut plus possiblede refuser aux étrangers la qualité d'être»

pourvus de droits, on déclara la successionvacante. — Là civilisation actuelle qualifie
de barbarie ce mode de procéder et répudie le droit de détraction, le droit d'aubaine

: et la gabelle d'émigration, mémo dans le» formes adoucie»qu'ils avaient revêtues *ù
commencementdé cesiècle. Un grand nombre de traités on! eu pour but de les abolir,
et de ce droit conventionné)est enfin sorti de nosjours un « principe international,' »
un droit reconnu par tous le» étals, L'introduction d'impôt» de ce genre serait donc
considéréeaujourd'hui commeune violation de ta liberté des relation» entre le* peuple»
cl provoquerait le* réclamation»de la diplomatie.

«. — Kxtrnriitlon et droit li'nlite.

:-'-'yïy\'yy.y\: ^
^

''-'

Chaque état as en vertu de son indépendance, lé droit d'accor-
der aux étrangers la faculté do séjourner sltl'Son terri toi té. Ce
droit dé l'état de recueillir et de protéger les étrangers peut être
exercé lors même que leur pays d'origine les réclamerait ou de-
manderait leur extradition,

I, Y, art. 315. L'état qui persistebaccorder a de* étrangers,malgré les réclamation»

de leur pays d'origine, le droit de séjourner sur son territoire, court le risque que
Ceux-cisulenl déclaré* déchus do leûls droits de patrie Cl pourra se voir contraint
de ieuf accorder la hatufiiisMlon.
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395

L'obligation d'extrader les criminels en fuite ou de livrer aux
tribunaux les personnes accusées d'un crime, n'existe qu'en
vertu do traités d'extradition spéciaux, ou lorsque la sûreté gé-
nérale l'exige.

L'obligation d'extrader doit, dans cette dernière alternative, no
se rapporterqu'aux crimes graves, cl ne subsiste que si In justice
pénale de l'étal qui demande l'extradition ollïo des garanties
suffisantes d'impartialité et d'humanité.

I. Les opinions sur l'obligation d'extrader et sur le droit d'agile sont encore très-diver-

gentes tant dan» la science que dans la pratique. On rencontre encore deux manière»
de voir diamétralement opposées.Les un* soutiennent quechaque étal possèdeun droit
d'asile illimité, droit qui peut être restreint seulement dan» îc cas où lesparlic* ont
conclu des traité» d'extradition ; Pulfehdorf, Maflehs. Stôry, le» défenseurs île ce sys-
tème, disent que les criminels n'ont pas"violé l'ordre public de l'état qui leur offre
un asile, et qu'ils ne pèuveni, par conséquent, être poursuivi» par ce dernier; que;

, le droit pénal est territorial par essence, et non pas International; que l'état ."qui à''
donné asile nu criminel n'est jamais sur que h justice sera rendue comme il la com-

prend, cl qu'il n'a, par conséquent, aucun motif de »é mettre au service de» tribu-
naux étrangers au détriment de sa propre souveraineté. 77; 7

L'opinion contraire a trouvé de tout iemps des représentant» éloquent». Crotiiis,
Yallel, Kant, etc., déclarent que l'Intérêt général, la justice outragée, In nécessitédes

. punir les criminels,Te danger pour la société d'accorder aux criminels une retraite.
facile d'où.11»peuvent renouveler leurs attaque» contré l'ordre publie,.font nux état»
»ihdevoir de çoritoùt-îr d'un commiih accord h l'administration de.la justice pénale.-7"7;

L'n droit d'asile illimité constituerait, nous semble t-il, un danger pour la sûreté et
l'ordre public», en présence surtout de la facilité Cl de la rapidité des COniintinications.

L'intérêt général, et non pas scuiemoniTinléréi d'uii piiy» donné, exige que les

assassins,les grands faussaires cl le»granit* voleur» soient punis. Un ministre français,'
M. îloulior,» formulé en quelques mots, dans un excellent discours prononcé au Oprjis
législatif A là séance du i mars 180(3,le* motifs .qui militent en faveur de l'obligation.
d'exlràder les criminel* :<i Lé principe dé i'extradilibh est lé principe de la sOlidà-

« rite, de la surcié réciproque de» gouvcineirients cl des peuple» contre l'ubiquité
: «r du mal. n 7 ; ;,

L'obligation absolue dVxtrader 'constituerait àtissl tin daiiger sérieux pottt' l'humanité

et pour la liberté dans un grand nombre d'états. On ne doit pasoublier que bon nombre

.-de crimes n'atteignent qu'iiii' état déterminé et ne lèsent pas la société humaine, cl

que le» défenseurs du droit d'asile niellent en avant plusieurs bonnes raison» dont il

doit être lehti conïptc dan» de ccllaltieS InnilCs. f
Lorsque, cOmineCelaa été souvent te cas de nosjoui s, l'extradition a été régularisée

par un traité» on doit naturellement appliquer les disposition» dii traité. S'il n'y à pas
dé traité, on doit s'en tenir aux principes généraux que non» avons exposé» plus haut.
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Mais comme ce» dernier* ne sont pas universellement reconnu*, c'est à chaque état

qu'appartient en fait ledroil de déterminer quand et comment il se croil obliger d'ex,

trader. Il est probable cependant que le monde ci\ili>é ne tardera pa* à admettre en

celle matière certain* principes communs et a poser ainsi des limites è l'arbitraire des

gouvernements.

300

Chaque état a le droit de donner asile sur son terriloirè aux

personnes accusées de crimes politiques. 11n'est jamais tenu de
les extrader ou de les expulser. Mais il a le devoir d'empécher
quo ces personnes n'abusent de l'asile offert par lui pour
menacer l'ordre public et la sécurité des antres états, et
doit prendre les mesures nécessaires pour prévenir les actes do
co genre.

I. Les nouveaux traité» reconnaissent tous la distinction, contestée par quelque» cri-

ininalislcs, entre le» délit* politiques et les délits commun». Le» états qui se prononcent
en principe pour l'extradition de ton» les criminels et même des criminel» politiques,
accordent cependant de fait un asile aux réfugiés pour lesquels ils ont de» sympathies.
Le» crimes politiques sont nécessairement dirigé» contre la constitution cl le système

politique d'uh état donné; il» ne sont donc pas un danger pour le» antre» état». Il

n'existe pas nécessairement de solidarité politique entre les divers gouvernements, cl il

peut arriver que tes tendances cl le» prlrirlp.es de l'étal qui demande l'extradition et

de l'état qui donne BN'IICft"l'accusé, soient entièrement différents. Celui qu'on punit
dans un pays comme coupable d'un crime politique, sera peut-être regaidé ailleurs

comme un martyr delà libellé; les autorités qui le poursuivent au nom du droit seront

peut-être considérée» dan» un autre élal comme le* ennemi» du droit et de la justice.
Sans même que les opinion* soient au«si diamétralement opposées, on voit parfois le*

juges se laisser facilement influencer dans le» procès politique* par la passion, l'ambition,
la crainte du gouvernement ou d'un parti puissant La justice, l'humanité, la bonne

politique se réunissent donc pour demander qu'on accoide nsile.et protection nux réfu-

gié» politique».
Mai» l'état, en accordant un asjlc aux personnes poursuivie* pour dîmes politiques

doit empêcher qu'on n'abuse de cet asile. Il doit protéger les réfugiés contre des

poiirwitès; il hé doit pa» leur- offrir stir Son territoire une base d'opérations pour con*

titiller le crime politique. Le réfugie doit y trouver la sécurité et un asile dan* le

dahgéir, mais II he doit pas pouvoir dé la cùhlinuer San* châtiment ses attaques contre

la constitution et les droit* de son pays. L'état qui accordé tin Asile aux réfugiés doit

veiller ait maintien de la paix el des, bonnes relations avec Ses Voisins. L'état qirt
mettrait à ladispôsîtion d'une litupcde brigand» un lieu d'où ils pourraient pluifacU
Ichieh! et àVcé moins de danger» exercer leur métier criminel, se rendrai! gravement

cftiipahlé èUVcrs tes vblsiiis. L'état qui favorise les entreprises dirigées «le son terri-;.
toîre contre un état voisin par des réfugiés politiques, peut également être rendu

responsablepar leiai mèhaté. 7 7
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397

Chaque état fixe lui-même les conditions auxquelles il accorde
un asile aux fugitifs étrangers. Ces derniers n'ont pas le droit

d'exiger qu'on leur accorde un asile.

1. Le fugitif ne peut pas, comme les autre* voyageurs, en appeler a la liberté des
relation* entre les peuples, car celte liberté repose sur l'idée que les voyageur* ne
sont coupable* d'aucun crime, l'n état ne peut être contraint à recevoir chei lui de*
criminel* ou de* personne* accusée* d'un crime, parce que le* étrangers de celte

espècepeuvent, suivant les circonstances, menacer la sûreté des habitant* ou de l'étal
lui-même. Mais l'état a cependant l'obligation morale d'agir avec humanité; le renvoi
ou l'extradition des réfugié» politique»*pourra donc, suivant tes cas, constituersoit une
violation dû droit, soit une cruauté blâmable. ; ;' .-''£':'-''

y- .\:'--Vi..; V;-';",':: ". .-398 \y;y\.. '.-V.'-''-;v'. ".'^;

En cas d'abusy l'état qui a accordé un asile, â le droit, et-
envers unes puissance amie le dévoir, de retirer aii réfugié, la

permission do séjourner sur le territoire, ou de limiter cedroit
de façpri à écarter tout danger poUrle pays d'origine du réfugié.

1. Ainsi, dans les cas péri importants, on exercera une surveillance sur le réfugié*,
ou bten on l'internera a une certaine distance de la frontière; dans les cas graves, il

pourra devenir nécessaire de l'expulser en lui donnant l'ordre de se rendre dan» un

.pays déterminé.

;.''. ', -i'-i-yj MM X '..y y':-y (yy y

Un état n'est jamais tenu d'extrader ses nationaux cl dé lès
livrer aux autorités de l'état sur le territoire duquel ils ont com-
mis un crime.

j. .Celle règle es! reconnue aujourd'hui, même parle» état* qui admettent l'obligâ*
lion d'extrader tous «eux qui Sont aeciist» de délit* conimuns. H en tésulte un Incoh»

vênienl grave pour l'administration de là. justice Criminelle, lorsque le pays d'origine
ne punil pas les crime» commis à l'étranger par se* ressOrlîssahts. Ces dernier* «ie

seront pas punis, bien qu'il énsschl dil l'are d'après le» principes généraux dit droit

pénal, Maison préfère accorder ce petit avantage * quelques individu», cl he pas livrer

se* nationaux aux autorités judiciaire* étrangères. -
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L'extradition a lieu, dans la règle, aux frais de l'état qui la
demande. L'état qui accorde un asile doit par contre en suppor-
ter les conséquences pécuniaires.

I, Il ne s'agit naturellement que de* frai» auxquels les gouvernement» ne peuvent
échapper. L'état n'est tenu en effet de venir en aide aux réfugiés, que «'ils ne peuvent
subvenir èiix-mêmé* a leur» besoins.

;.A-." ;;.77;."" y y:y \y:.Aoiy;yy:yyyy.:i

L'extradition peut être conditionnelle.

I. Exemples : L'état qui accorde l'extradition exige que la personne extradée ne
soit punie que pour un délit commun dont elle se sera rendue coupable, niais non pour
un délit politique; ou bien il accorde l'extradition seulement si on lui garantit que la

peine de mort ne sera pas appliquée. L'état qui accepte cesconditions est obligé de
les respecter vis-à-vis de la puissancequi les lui a Imposées.

L'extradition est dan* la règle demandée par l'état poursuivant, et accordée par
l'état où l'accusé a trouvé un asile. Mais il est possible que l'extradition soit offerte

par Codernier état, cl méinéque l'étal auquell'offre csl faîte cherche un moyen de ne

pas reprendre un criminel qui serait pour lui un embarras, L'n gouvernementnepeut se
refuser à recueillir sespropres ressortissants, art. 363, mais s'il cessede les pour-
suivre, la culpabilité desréfugiés ne saurait concerner l'état qui leur a accordé un asile.
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DES TRAITÉS.

I, t'omllUon* e«ientie)lei et effet» dei iraHê».'

402

Les états, en tant que personnes indépendantes, peuvent régler
par des traités les questions qui les concernent spécialement; et
créer ainsi entre eux un droit purement conventionel.

• I. Il faut distinguer les traités qui créent entre les parties contractantes un droit

purement conventionnel, il les actes par lesquels plusieurs états formulent en commun

une règle gin/raie et absolue. Il y a dans ce dernier cas un parfum instar legit, une

loi rédigée en forme de convention. Iton nombre de dispositions prises par les congrès
internationaux ont ce dernier caractère, et sont par conséquent un droit nécessaire

et non point un droit conventionnel. Y. plus liaul art. M et 13. Il ne sera question
dans ce livre que du droit conventionnel proprement dit.

503

Chaque puissance indépendante est présumée capable do con-
clure des traités internationaux. Cependant lorsqu'il est apporté
des restrictions au droit d'un état de s'engager par traité, il doit
en élro tenu compte dans les relations des étals entre eux.

I. Lorsqu'un état est placé <ous le protectorat d'un autre, il se peut que le droit de

conclure des traités avec les puissances étrangères lui soit retiré en tout ou en partie. De
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même les droits des états qui font .partie d'une fédération sont en général limités sous ce

rapport; il leur est interdit de conclure ceilaines espèces de traités, tels que les traités

d'alliance, de commerce, de douane, etc., et on réserve exclusivement ce droit au pouvoir
central ; ou bien on les force à se servir des représentants diplomatiques du pouvoir
fédéral. Les traités conclus contre les règles ci-dessus ne sont pas obligatoires.

404

Pour que le traité oblige l'état, il faut que les personnes appe-
lées à"lé conclure aient qualité pour représenter l'état,

; ; (,= Ceci s'applique tant au droit du souverain de représenter l'état (art, I1C) qu'aux

pouvoirs remis à l'envoyé qui doit préparer et signer |c traité (art. 159 et suiv.).

Lorsqu'une personne qui n'avait pas reçu les pouvoirs néces-
saires a préparé et signé un traité au nom de l'état, ce dernier
n'est pas lié par le traité, tant qu'il ne l'a pas ratifié. L'autre

partie peut se dégager jusqu'à ce moment, à moins qu'elle n'ait
renoncé à cette faculté.

1. On nomme en général sponsionei les traités conclus au nom d'un état par des

personnes dont les pouvoirs ne sont pas en règle, dans l'espoir qu'une ratification inter-

viendra postérieurement. Le teimc de sponsh qui désignait à Rome une obligation
formelle basée sur le droit strict, est assez mal choisi pour désigner des traités de

nature fort douteuse; nous commettons du reste la même erreur en donnant parfois
le nom de « pactes » aux traités qui sont obligatoires pour les états contractants.

40G

Il n'y a jamais traité, lorsque l'état ne ratifie pas les conven-
tions conclues en son nom par une personne qui n'a pas reçu les

pouvoirs nécessaires. ,

1. L'état n'est pas valablement obligé, parce qu'il n'était pas valablement repré-

senté, et parce que celui qui a agi en son nom {sponsor, negotiàntn gtstor), agissant
:' en qualité de simple citoyen, ne peut pas trancher les questions de droit publie. S'il a

trompé l'état étranger en lui faisant croire que ses pouvoirs étaient en règle, il peut
Ï être rendit responsable de son acte cl puni. Mais cela n'a aucune influence sur la vali-

dité du traité. — Les Humains admettaient des principes tout différents à l'égard de
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leurs féciaux; le sponsor était personnellement responsable de l'exécution du traité
conclu par lui, et en cas de non-ritification, il était livré à l'autre contractant. Le

systèmesuivi par les états modernes tsl plus logique en ce qu'il tient compte davan-

tage du caractère public destraités. —Il faut ajouter qu'un gouvernement peut conclure
un traité pour compte d'un autre état et s'engager a le faire ratifier par ce dernier.

407

L'état qui a retiré un avantage du traité conclu en son nom par
une personne qui n'avait pas qualité pour le représenter, doit, en
cas de non ratification du traité, et autant que les choses le per-
mettent, restituer ce qu'il a reçu sans cause.

1, Eiemplet : Une personne a négocié pour un état le rachat de prisonniers de

guerre et payé préalablement une cerlaine somme; le traité n'est pas ratifié; les

prisonniers ne sont pas mis en liberté; la somme payée doit être rendue, — Le gou-
verneur d'une colonie accorde a un état étranger, en échange de certains avantages
commerciaux, le droit de fonder une station dansla colonie ; le traité n'est pas ratifié ;
la station maritime doit être supprimée. Mais lorsqu'un état a, dans l'espoir que le

traité serait ratifié par l'autre partie, renoncé momentanément à certains avantages,
cet étal pourra difficilement recouvrer, en cas de non ratification, les avantagesqu'il a

perdus; il devra supporter les conséquencesde son imprévoyance. L'exemple des

Samnite3 vaincus parce que les Romains refusèrent de ratifier la paix conclue par
leur armée prisonnière, est pour les gouvernements un avertissement salutaire.

408

On admet qu'un état conserve sa libre volonté, lors même qu'il
est forcé, par sa faiblesse ou par la nécessité, de' consentir au

traité que lui dicte un autre état plus puissant.

1. Les menacessérieusesentraînent en droit civil la nullité des contrats. On admet
en droit international qu'un état est toujours libre et sait ce qu'il veut, pourvu toute-
fois que se»représentants soient libres Le droit public reconnaît aussi la nécessité des
faits accomplis; il n'est au fond que la réglementation de l'ordre public reconnu

nécessaire. Si donc ce qui estnécessairese présente sousune forme comminatoire, cela

ne saurait avoir pour conséquence la nullité du traité. Ce principe est spécialement

applicable aux traités de paix (Y. plus bas, livre VIII, chap. 10). S'il était permis
d'en attaquer la validité parce que l'un des états contractants n'aurait pas eu sa libre

Toluuté et n'aurait signé que par crainte on à la suite de menaces, les conflits entre

les nations n'auraient pas de fin et la paix ne serait jamais assurée.
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409

Si cependant les personnes qui représentent l'état à la signa-
ture d'un traité ne jouissaient pas de leur libre volonté, soit par
suite d'aliénation mentale ou de l'impossibilité pour elles de se
rendre compte do leurs actes, soit parce qu'il est fait usageenvers
elles de violence ou de menacessérieuses et immédiates, ces per-
sonnes no sont pas susceptibles do prendre au nom do leur gou-
vernement des engagementsobligatoires.

I. Lorsque l'envoyé qui a reçu les pouvoirs nécessaires pour signer un traité est
atteint de démence ou se trouve dans un état d'ivresse tel qu'il ne sait plus ce qu'il
fait, l'état n'est pas obligé par là signature de son .envoyé. La signature d'un
souveiain n'oblige pas non plus l'état, si on lui a conduit la main en usant de vio-

lence envers lui, ou si on l'a contraint de signer en le menaçant de mort; ou

bien si, comme a là diète de Pologne, on extorque l.i ratification d'une assembléeen

faisant occuper par des troupes les abords de la salle et en menaçant les votants de

la mort ou de la prison. Dans tous les cas ci-dessus, le traité est nul, non pas parce

quel'étai n'a passa libre volonté, mais parée que cette liberté fait défaut aux repré-
sentants de l'état, -

'' ':: =;'':-.'';;
:
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L'obligation de respecter les traités repose sur la conscience
et sur le sentiment de la justice. Le respect dés traités est une
dès basesnécessaires dé l'organisation politique et internationale

:du monde.
En conséquence, seront nuls les traités qui portent atteinte aux

droits généraux de l'humanité ou aux principes nécessairesdu
droit international. ;

I. Il y a longtemps qu'on discute la question de savoir «ir quoi repose l'obligation
de respecter les traités. Le droit international ne peut pas, comme le droit civil,
tourner la question en indiquant un article de loi. Celte obligation ne repose pas,
suivant nous, sur la libre volonté des états. Il n'est pas exact de prétendre que là liberté
de vouloir peut aussi se manifester dans la volonté de s'obliger; car si la volonté de.
s'obliger venait à changer, le traité serait une lettre morte. L'homme libre ne peut et

' ne doit pas renoncer à sa liberté de vouloir; elle l'accompagne pendant toute la vie ;
elle est une partie de sa personne, une partie de son existence; il ne peut et il ne doit

pas tuer là liberté de vouloir en invoquant cette même liberté. La liberté individuelle
: ne peut dit reste pas créer le droit ; elle n'est pas la causepremière du droit, Si cela

était, il suffirait devouloirquelqueçhose pour quecette volonté se tiansforiiiâten droit.

.. - ja . .



Userait alors possible en droit privé, de conclure par exemple un mariage pourunan,
de transmettre la propriété sans transcription aux registres fonciers, de s'obliger con-

formément aux lois de change sans respecter les formes exigées par ces lois. Or, cela

lie peut être admis ni en droit privé ni en droit international. L'obligation de respecter
tes traités n'est donc pas la conséquence delà liberté de vouloir; elle est lu consé-

quence des principes nécessaires sur lesquels repose l'organisation de l'humanité. La

volonté des personnes et même des états n'est pas la cause et la source primordiale du

droit; elle ne vient qu'en seconde ligne, La volonté des parties n'a pour conséquence
la création d'un droit, que si elle «st conforme aux principes communs et généraux
du droit, tt si elle resté dans les limites prescrites par le droit, L'obligation de res-

pecter les traités est elle-même un principe nécessaire ; elle est nécessaire parce que
sans cela la fureté des relations entre peuples et la paix seraient impossibles. C'est en

elle que se manifesté la stabilité du droit. Qu'on supprime le respect des traités et de

la parole donnée, et le droit lui-ménie croulera au milieu de la tempête des opinions

.opposées cl des intérêts contradictoires. K\piimer sa volonté, c'est pour un ttal faire

acte de liberté ; respecter les traités, c'est faire acte de fidélité, et respecter ce que la
liberté a créé.

;;wp:^^'vv.^^^A•';-^ii::;^.^:';:^^''^.'•;'.'

Sont contraires aux droits reconnus de l'humanité et nuls par
conséquent, les traités qui : > S

a) Introduisent, étendent pu protègent l'esclavage {art, 360 et

suivants) y. vo'.'-v'>'
b) Refusent tous droits aux étrangers (art. 381 et suiv.) ; ;
c) Sont coHtraires à la liberté desmers (art, 307 et suiv.) ;

.Vf) Prescrivent déspoursuites pour opinions religieuses. '-:'•

l. Il a déjà été question ptûs haut des cas énumérés sous îitt. a) b) et c). Le qua-
trième cas est un produit moderne. L'humanité accorde aujourd'hui à la liberté reli-

gieuse une valeur assez Considérable pour admettre qu'un état a le droit de ne pas
; exécuter te traité par lequel i{ se serait engagé à persécuter certaines confessions; reli-

gieuses; le téixips des croisades est passé. — La question change de fac« lorsqu'une :

secte, comme par exemple lés Mormons, cherche, sous un prétexte religieux, à^ren-
verser lési basés de l'ordre social ou à troubler l'ordre public;

:;;.;-[ ; 412 , > ;

.':, Sont contraires au droit international et nuls par çonséquehtf
lès traités qui ont pour but :

'.>;.o)
'
L'établissement do la dominab'ohd^une puissance sur le

monde entier ; ".':;;' :.:*.''"•'.' •'!.- '.''',^
'(.; Vj La suppression violente d'uu état viable, <capable de déV
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fendro son existence, et qui no menace pas le maintien de la

paix.

t. Voir art. 03 et suivants.

413

Les traites qui tendent à modifier la constitution ou les lois

d'un état ne constituent pas nécessairement une violation du

droit international, lorsqu'ils ont été conclus par les représentants
do l'état; mais ils seront dans certains cas inexécutables et reste-

ront sans effets.

I. Le droit international n'oblige que l'état dont lis représentants ont conclu le

traité, cl admet que c'est à l'état à réaliser, en modifiant sa constitution ou seslois,
les promessesfaites, par le traité. Mais on peut concevoir le cas où l'exécution du
traité rencontrerait dela résistancedans le pays; dan* ce conflit le droit international
ne doit pasnécessairementavoir la préférence sur le droit constitutionnel. Caron pour-
rait de cette façon renverser la constitution d'un pays et réduire à néant les libertés

des citoyens. La résistanceconstitutionnelle à l'exécution du traité doit être reconnue
et sanctionnée par le droit. On doit cepcnd.uUfaire une exception pour les traités de

paix, parce qu'ils sont l'expression de la nécessité des faits. V. livre Ylll.

414

Les traités dont le contenu est en contradiction avec des traités
conclus précédemment avec d'autres états, sont nuls dans la
mesure en laquelle l'état dont les droits antérieurs sont me-
nacés s'oppose à leur exécution.

I. Les traités de ce goure ne sont pas nuls en eux-mêmes. Ils conservent toute
leur efficacité lorsque l'état dont les droits antérieurs sont lésés, ne s'opposepasaux
modifications aminées par le traité. Mais, en cas de conflit, le droit conventionnel le

plus ancien doit avoir la préférence.

415

Chaque état doit respecter même les conditions onéreuses et

les engagements dont l'exécution serait blessante pour son

amour-propre. Un étal peut cependant considérer comme nuls

les traités incompatibles avec son existence ou son dévelop-

pement.
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: 1. Le fait qu'un traité est dangereux ou préjudiciable n'empêche pas qu'il ne soit obli-

gatoire. 11n'y aurait plus de droit conventionnel, et par conséquent plus de paix et

d'ordre possibles, si l'on voulait accorder à chaque partie contractante le droit de ne

pas respecter les conditions onéreuses d'un traité, Mais l'obligation de respecter les

traité» doit, conformément a la nature des choses, cesser dès qu'elle compromet
l'existenco des états et leur développement nécessaire. Le droit conventionnel doit

s'effacer devant ces droits primordiaux et inaliénables.

416

La validité des traités est indépendante de la forme du gou-
vernement des étals contractants, de leur religion ou de celle» de

leurs représentants.

1. On admettait au moyen âge que les traités conclus avec des infidèles n'étaient

pas obligatoires. Au xvu' siècle encore, l'Église romaine et certains évéques cilholi-
'

ques prétendaient que les princes catholiques n'étaient pas liés par les promesses qu'ils
avaient faites à des princes hérétiques. Le droit international actuel considère l'obli-

gation de respecter les traités comme un devoir général, basé sur la conscience

humaine et obligeant au même titre les chrétiens et les mahomélans, les juifs ou les

bouddhistes. La forme du gouvernement des étals, importante pour savoir qui doit les

représenter, n'exerce par contre aucune influence sur la validité des traités. Les

républiques et les monarchies, les monarchies constitutionnelles et les monarchies

absolues, les aristocraties et les démocraties peuvent régler par des traités les rap-

ports qu'elles soutiennent entre elles.

* 3,•.—,' Forme de» traités.

. 417

Les déclarations d'un état, même si elles sont faites à un antre

état, ne prennent le caractère de traités que :

o) S'il en résulte d'une manière évidente l'intention de s'o-

bliger ;

b) Si l'autre état ?. accepté la promesse résultant de la décla-
ration.

I. Lorsqu'un état indique ses intentions dans des circulaires diplomatiques ou autre-

ment, il n'en résulte pis un traité, pas plus qu'il n'y a contrat obligatoire lorsqu'un
simple citoyen communique ses projets à ses amis. 11 faut l'intention de l'obliger.
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4i8

Lorsque, dans Je cours d'une négociation, les divers états sont

tombés d'accord sur certains points, il n'y a encore qu'un projet
de traité; aucune des parties n'est liée.

I. L«s parties peuventcependantconvenir expressémentdé considérercomme
obligatoireslesdispositionsqu'ellesont admisesen commun.

';•:.-:.:•; V:';- 419;. .';.,,

La signature du protocole définitif ou du document spécial
contenant le traité, par les envoyés ou agents munis des pouvoirs
dès états contractants, oblige les états représentés, lorqu'ellé a été
faite sans conditions ni réserves.

La ratification du traité est en général réservée, sans que cela

-,doive èirê expressément mentionné.

I. Lorsqueles représentantsdesétatsont reçu lés pouvoirsnécessairespour con-
clure définitivementle traité, la signaturedu protocoleou du documentspécialdans
lequel le traité a été consigné,oblige définitivementles parties contractantes.Cela
n'exclut pash possibilitéde concluredestraités sur parole; cependantl'usage veut
quelès traitéssoient rédigéspar écrit, parcequ'il n'est pas facilede reconnaîtreet
d'interpréterdestraités conclusverbalement.L'usagedestraités rédigéspar écrit est
tellementenracinéaujourd'hui,que l'on ne croirait plusfuères a l'existenced'un traité .

.conclu d'uneautre manière, et qu'il serait fort difficile de prouverqu'il a étéréelle-
::'mentconclu. []
'.-v-Il fst.'4'usagé..dêréserverexpressémentla ratificationdu traité; la signaturedu
traité ne suffira doncpaspour le rendreobligatoire. Maisla réservede là ratification ,
résulte souventdescirconstancesdanslesquellesle Imt* a étéconclu,et danscecas,
il n'estpoint nécessairequ'elleait été formellementmentionnée.S'il est réservéque
chaquepartie remettra à l'autre son exemplairedu traité, cela équivautégalementà
la réservede la ratification, et celle-ci sera consomméepar l'échangedesdivers
exemplairesdu traité.

420

Le refus non motivé do ratifier un traité peut suivant les cir-
constances être considéré comme contraire aux convenances, por-
ter profondément atteinte au crédit d'un état, et changer en rela-
tions hostiles les rapports de bonne amitié qui existaient entre les
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contractants; mais ce refus ne doit jamais être considéré commo

une violation du droit, mémo lorsque la personne chargée des

négociations a agi dans les limites de ses pouvoirs et a signé le
traité conformément aux instructions qu'ello avait reçues,

1. QuelquespublicistesanciensCiït pi étendu que la ratification ne pouvait pasêtre

refusée, lorsque l'agent chargé de la conclusion ou traité avait montré ses pouvoirs et
n'avait pasdépasséses instructions; ils en appelaient au droit privé et procédaientpar
analogie. Mais en raison de l'énorme importance des traites internationaux et de l'obli-

gation de donner aux envoyésune procuration générale afin de leur laisser la liberté
d'agir suivant les circonsiaiiçes,*la réserve de la ratification signifie évidemment le
droit d'examiner encore«ne fois les dispositions du traité. :

•o:\:/;.-':.':::;'- -N1:'-*?!'-1-: pPP'<-i-P: =:'

Lorsque le traité a été ratifié, les; effets en/sont reportésj à

inoins do conventions contraires, au moment do la, signature du

protocole final par les envoyés pu'"agents dés états contractants,

; i, Ccite règle est l'expression d'un usagereçu par les nations. Elle se fonde siir le
"fait qu'aumoment de la signature du traité, la position respective des états est définiti-

vement régularisée; la ratification, qui survient quelques jours plus lard, a seulement
: pour but de lever le dernier obstaclea l'exécution immédiate du traité. — La ratifica-
tion doit doncêtre considéréecomme ayant eu lieu, de la volonté desparties, à l'ins-
tant de la signature du protocoledéfinitif. '.;-';'*."
: L'exécution du traité ou les autres actes indiquant la volonté desparties, équivalent

• la ratification.

-;/v;:;; .; \(;;v-;;::;'';:;-.:':422;.;;;; ;.;; -.;/:'r:l::-'?;;.;;:£;

v Les traités peuvent être conclus sous toutes les formés qui
'peuvent servir à formuler les intén

; : î .11 est actuellement d'usage de rédiger les' traités par écrit. On petit cependant;
conclure des traités verbalement, où même, comme cela arrive en tempi de guerre,

-conclure des traités sur de simplessignaux.-V. art. 419. Rem. ';.;',-.';

423

Lorsque le traité doit être rédigé par écrit, on peut ou bien

signer en commun un protocole, ou bien rédiger un acto en

plusieurs doubles revêtus chacun de la signature des fondes
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do pouvoirs où des souverains des divers états .contractants,' 011
bien remettre à l'état auquel le traité confère certains droits une
déclaration signée par les représentants des états qui s'obligent
envers lui à certaines prestations.

1, Dansce dernier cas, il faut que l'intention de s'obliger soit clairement exprimée,
car sanscela on doit présumer que les états qui ont signé la déclaration n'ont pas en»
iendi) cohchii-eun traité, mais simplement notiller leurs intentions.

- '

'. .':

' '
». '

Il n'est point nécessaire de porteries traités à la connaissance
du public pour les rendre valables et exécutoires, quoique la

publicité d'un traité soit une garantie do son exécution,

t. Les traités secretssont encore aujourd'hui inévitablesdanscertaines circonstances;
il peut aussiêtre nécessairede tenir sécrètescertaines dispositions d'un traité. La po-
pulation n'est évidemment pasliée par un traité qu'elle neconnaît pas, pas plus qu'elle
n'est tenue de respecter une loi secrète. Mais l'état qui connaît le traité secret et s'est

engagéà le respecter, doit l'exécuter; il est obligé envers l'autre contractant, au même
titre que si le traité eût été public.

3; — Slojcn» «l'assurer l'exécution des Imité». — Cioraniîes.

$Ï:C'-P"y ';;'"""::' :. Wb
:

) ":-"-:':: ;-V?:.'

V Le serment est^ au point dé vue religieux, uue garantie que le
traité. juré sera exécuté ; il n'en est pas une en droit. La parole
d'honneur n'a également qu'une importance morale,

. 1. Le serment était encore généralement en usage au xvit' siècle. On ne l'emploie
aujourd'hui «mevis-à-vis despeuplesbarbares, aux engagements desquelson nYeôn-j
fiance que si là crainte de la divinité vient s'ajouter a l'autorité du droit. Les papes'
ayant souvent délié les souverainsdé leur soiment, on a parfois inséré dans les traités"
entre états européens'une clause portant que les'contractants ne pourraient pàsde-K
mander au Saint-Siège d'être déliés de leur sonnent, et que si cette libération était !
accordée, elle resterait sansclfels. Ex. : Le traité de cessionconclu par l'Espagne eri

'

.170Î, — Un exemple curieux d'un traité conclu sous parole royale et qui rie fut pas
respecté,est b traité de 1C50entre la France et l'Espagne; mentionné par Laurent,

-Ètûdeiiurl'histoire de l'huïrianite',Xl, -V24,434, ,, .',-/;.'
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426

Lorsqu'on donne des étages pour l'exécution d'une convention,
on peut les retenir jusqu'à l'exécution du traité ou jusqu'à ce que
cette exécution soit suffisamment assurée, Une fois ce but réalisé,
les otages ne peuvent pas être retenus sous prétexte que d'autres

queslions sont citcore pendantes entre les deux états, Si le traité
n'est pas exécuté, on doit se borner à interdire aux otages le
retour dans leur pays,- :-. :. ;£• : '.. :.:'.' ...

'

1. On se croyait jadis autorisé à mettre à mort les otages,en cas de non-exéculion
des traités. Le droit international ne reconnaît plus cet usage, cl le considère depuis
longtemps comme un acte de barbarie.

427

Lorsqu'un état se saisit lui-même de certaines personnes pour
s'en servir comme d'ôtagrs, il doit pourvoir à sesfrais aux besoins
des étages et les traiter conformément à leur rang;

428

Lorqu'un état, voulant assurer l'exécution d'un traité, se fait
constituer une hypothèque dans le sens donné à ce mot par le
droit public en se faisant accorder l'autorisation d'occuper une

place forte ou toute autre partie du torritoire, ce droit d'occupa-
tion dure jusqu'à l'exécution du traité ou jusqu'à ce que des

garanties suffisantes de l'exécution du traité aient été foui nies.
S'il n'est plus possible de prévoir l'exécution du traité, le droit

d'occuper piovisoirement lo territoire se transforme en souve-
raineté définitive.

1. H ne peul être question ici d'hypothèques que dansle sensdonné à ce mot par le

.droit public. Les hypothèques survenaient jidis plus fréquemment qu'aujourd'hui. Elles

reposaient au moyen flpe sur l'analogie deshypothèques constituées sur les propriétés
foncières, et avaient méms quelquefois pour seul but de garantir les créances pécu-
niaires d'un état contre un autre. Les villes du moyen âge ont presque toutes accru
leur territoire en prêtant de l'aigcnl sur hypothèque aux seigneurs du voisinage. Ou

distingue avec sain aujourd'hui l'hypothèque de droit public de l'hypothèque de droit
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privé. Tout diffère chez elles ; la forme en laquelle elles sont constituées, — là un

traité, ici une inscription aux registres hypothécaires; — le fond même de l'obligation,
— là le droit d'exercer la souveraineté territoriale, ici la possession d'une chose; —

les effets — là l'annexion, ici les enchères judiciaires cl l'adjudication.

La prise de possession violenté d'une partie du territoire étran-

ger, à titre de gage destiné à garantir les créances publiques
contre l'état auquel appartient ce territoire, n'est autorisée que
dans les cas on la guerre elle-mêmo est autorisée, à moins que
l'état occupant no soit suzerain de l'état occupé.

|. Lorsque l'état qui s'est engagé à constituer le gage résiste, )a guerre doit éclater;
dans le cas contraire, la prise de possession du gage doit toujours être considérée comme

un acte illicite. Le droit international ne doit donc autoriser ce moyen d'exécution que
dans les cas où il est forcé de tolérer la cuerre.

.':':'-'î;.'."'y 'P'-'P-/ .430, '.:'':"/''';

•L'exécution d'un traité peut aussi être placée en tout ou en

partie sous la garantie d'une tiercé-puissance.
"

1. Le traité par lequel un état se porte garant d'un traité conclu entre deuji autres

puissances, est un traité accessoire destiné à assurer l'exécution du traité principal.
Pour que là garantie soit valable, il faut donc non-seulement le consentement de

l'état garant, mais le consentement des deux parties qui ont conclu le traité principal.
Nul ne"peut être contraint à placer un traité sous la garantie d'une tierce puissance,

parce que l'indépendance de l'état sur lequel s'étend la garantie, peut par là être mise

en danger. V-

Lorsque[laj garantie d'une tierce puissance a pour seul but
-d'assurer l'exécution du traité principal, le garant ne peut et ne
doit intervenir que sj :

'
/

: ii) Les conditions spus lesquelles i'intervenljon a été autorisée
se rencôjiiieht dans l'espèce, et

b) Si le garant est sommé d'intervenir par l'une des parties
intéressées; -.'.•-' '.- ,-'';

1^ Il ne jjieu.t en"être autrement, puisque les traités de garantie sont purement
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accessoires; l'intérêt des nations exige qu'on re^;r-lo l'indépendance des états en

restreignant le droit des tiers d'intervenir. Le t.irant ne peut donc intervenir que si

les événements l'exigent et >î, en outre, la partie intéiessée le lui demande expressé-
ment; sinon il devra laisser agir celle-ci comme bon lui temblera.

Si la garantielésj; stipulée par un itràijé spécial et a pour but
d'assurer l'exécution'd'une mesure générale' prescritef par iO droit
international ou le droit public, les garants sont autorisés à
prendre l'initiative de l'intervention, lorsque leurs propres inté-
rêts sont lésés pu leur paraissent compromis,

1
;

v I. On range sous le nom de garantie deux choses fort différentes, a) le traité acces-
soire, par lequel le tiers garant promet de secourir une des parties contractantes, et

b) le traité indépendant, principal, parlequel un certain nombre de puissances preh-
; nent sous leur protection un certain ensemble; de droits ou d^institutions sbcialesjèl

politiques, Dans lé premier cas, le droit etl'oblîgaiîou d'iùteryenir dépe'ndéiit de V}\H
; Ç|Vfaveur duquel opa consenti ù se porter garant de l'exéçiition du traité, Dans le se-

cond cas, le droit d'intervention, étant stipulé en faveur des garants et dans ieiïr'Infc?''
; rét,cst indépendant des droits des autres états. Ainsi, par exemple, lorsque le pouvoir

fédéral garantit la constitution des différents états de la confédération, il pourra inter-
venir sous certaines conditions et sans avoir été appelé. Les puissances européennes,
en garantissant/«dans l'intérêt dé la paix européenne, » la neutralité de, là Belgique
(1830), ou h neutralité relative des*Principautés Danubiennes (1S56), ont évidemment'

acquis Je droit d'intervenir contre foule puissance qui menacerait la neutralité ou l'jn-

dépendançe de ces pays, lors inepte que leur intervention ne serait pas réclamée" par ;
les intéressés.' ^.'.:.-

'
..; ? ' ;- .:'.-:.'' ':':?'ù r-

Si la garantie s'étend aux droits des citoyens d'un élat, par
exemple au maintien do certains établissements ou fondations
pieuses, à certaines libertés consacrées par l'usage ou au libre
exercice de certains cultes religieux, les personnes intéressées
peuvent demander l'intervention des garants, mais seulement
lorsque les démarches tentées auprès de leur propre gouverne-
ment sont restées sans résultat.

1. Tant que les moyens réguliers offerts par un élat suffisent pour assurer le res-

pect des droits des citoyens de cet étal, il ne peut être fait appel à l'intervention des

puissances qui ont garanti ces droit». C'est en effet à chaque élat qu'incombe en pre-
mière ligne la tâche de faire respecter le droit; l'intervention d'une puissance élran-
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gère est en outre toujours dangereuse pour l'indépendance et la libellé des étals, et

doit vire considérée comme un moyen extrême",Mais le droit des intéressésde faire

iisage des moyens qui leur sont accordés par les traités n'en subsiste pas moins,;—
Y. Blumer, Sehweîz, Bundesslaatsreeht, II, p. "Î04 il suiv, le traité de Paris du

50 mai 1837place sous la garantie des grandes puissancesdiverses fondations pieuses
du canton de $eiiçhâtcl en Suisse. V, aussi le rapport adresséen juiu 1857 par le Con-
seil Fédéral aux chambres suisses. ;

Le garant n'est pas tenu d'intervenir, lanl que celui en faveur duquel l'intervention
doit avoir lieu n'a pas besoind'être secouru; or, ce besoin n'existe pas tant qu'il peut
encore se faire rendre justice d'une autre manière,

Le'garant ne doit, s'il intervient, faire usage que de moyens

'/proportionnés au but à atteindre .et autorisés par le droit inter-

national.

1, Il ne peut recourir aux armes que dans les cas extrêmes et lorsque les moyens

pacifiquessont insuffisants.

Le garant ne peut jamais exiger plus que ne demande la partie
directement intéressée; il doit se borner n'appuyer les réclama-

tions de celle-ci, Mais il ne peut et ce doit soutenir.' les droits

, des intéressés que dans la mesure eu laquelle il les trouve bien

fondés.--
'~

:..::'.-:

1. Personne n'est obligé de tenir plus qu'il n'a promis. Si donc l'état qui demande

l'appui d'un autre élève des prétentions exagérées, on ne peut exiger desgarants qu'ils

appuient cette manière d'agir. L'interprétation du traité ne doit, du reste, pas être

abandonnée à l'arbitraire des garants; i'|le doit avx>irIjcu l'o»a jfirff-.

436

Si les deux pat lies recourent au garant d'un traité, celui-ci doit
accorder son appui à toutes deux dans la mesure en laquelle il
reconnaît que leurs prétentions sont bien fondées,

437

Lorsque le traité ou l'article du traité garantis constituent
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une violation du droit, ou paraissent irréalisables, lo garant
n'est pas tenu de prêter son concouis à l'exécution du traité.

1. L'obligation de respecter les traités ne subsisteque si le traité csl conforme au
droit International et à l'ordre reconnu ; les parants ne peuvent donc être forcés d'aller
au delà de ces limites. Exemple* :

o) Le traité ou Tarifele garantis sont contrait ci aux droits constitués en faveur d'une
tierce puissanceeh vertu d'un traité antérieur, cl Celtepuissances'opposeà l'exécution
du nouveautraité;

b) Le traité viole desdroits reconnusà tous les hommes, par exemple: la liberté des

personnesou la liberté du commerce ;
c) Le traité est inconciliable avec les progrès du droit international, par exemple, il

«ut s'opposera la libre navigation de fleuves ou de rivières ouwrts au commerce In-

ternational;
d) On n'est pasleiiu de respecter strictement les dispositions vieillies contenuesdans

des traitôs d'une autre époque, quand le développement nécessaire de l'étal el du
droit «ot'Milulionnel IVxIgenl.

.':'-::>-::v.::.^.^':>V^ ;;;; 438'.-'',.-., v^;:

Los élats en faveur desquels uno tierce puissance a consenti h

garantir subsidlairéhient l'exécution du traité^ peuvent toujours;
délier le garant des engagements qu'il a contractés.

I, La régie cl-dcssus ne saurait évidemment s'appliquer au*.traites Indépendants
COhclusdfhs lé seul intérêt des garants; e'jefiè se rapporte qu'aux traités accessoires

ayant pour bul de placer un autre traité (principal) sous la garantie de puissances
tlcri»8.

'
y :.';]'-[''':.

:'"V:/^._;:;:;v^-:;/y_:\'yi;.-.:\..'^-:4ài&.V/: :"^.-:.-/.-V;:.^;;,1^S-
"

Lorsque deux états où plus ont g.iimiii l'exécution d'un traité,
chacun d'eux petitéiro sommé pat-les Intéressés do leur venir eh
aide. Mais lo garant 'interpelle'' h dé son côté le droit, avant

d'agir iiidividuêUcmchti decherché!à.s'entendre avec lés ttùirès

garants, ".: V-/'-';.;:.''-.~-

1. Dès l'instant .bu plusieurs états 6ht garanti le rhetnetraité, il,se forme çhlretttx
iiiie espècede solîdarilé hon-sculcmèht pàt ce!qu'ils potilïurvchl »ih iilit corntiiU», nuls;
fiâl-fcëqu'ils Mht obligés de s'appuyer cl de te •soutenir mutuellement pour cherché» à
atteindre iè but qu'ils sesoltl fixé. ;.'' :

1) faut donc que les ginahi* tssàiçtit toujours i)c.»yhic»n|rê pouragir ch tbtnmun,
Mloùicfolslcsilrconflstices pcrinélùiitiitt renvoi, ^aïs celte »olidaritéilçs gàràhls
peut avoir tu dès l'origine le ff-h» que les garantsïiè pôutronî agir isolément làhl

qu'une actioncommunescrà ïricor» possible-,cl ijtic par rohséqtieht le* intctc>s»yde-
1 Vrtmi s'adresserh tous tes Jfà'ranish la foi* joiii faire cxéi'utcr Iclraïlé,
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S'il a été expressément stipulé que le traité était placé sous
la garantie commune do deux états ou plus (garantie collective),
et non pas sous la garantie de chacun de ces états pris isolément
les états garants doivent ôlro Ions ensemble sommés d'inter-
venir en faveur du maintien do l'ordre de choses garanti par
eux. Ils doivent examiner eu commun l'affiiire, et intervenir en
commun s'ils le jugent possible ou nécessaire. Si les garants ne

peuvent tomber d'accord, chacun d'eux est autorisé et obligé bond

fide à faire exécuter le traité conformément a l'interprétation
qu'il lui donne.

I. La yarantie collective se rcncoulre jutlout lorsqu'il s'agit dé protéger un

ordre de chose* que 1rs nations sont convenues de ie<pcctcr, par exemple, de garantit
Il ïoiilràlîlé d'un territoire, et rarement lorsqu'on .Veut, assurer subsidiairemont

l'exécution tl'iih traité pHrictpài,— Il esl contraire à la libttnî: fol tic n'nccoï.j*

qu'une valeur "morale à la'garantie collective» sous lé prétexte qu'il est difficile/'
. «tilx garants de rester unanimes et que chacun des garants peut, en vertu de ta

souveraineté, empêcher une action commune, bien que les traités ne noient pas tou-

jours observés, il faut cependant 'reconnaître quYn droit Ils sont obligatoires. Les états
, qui ont garanti la neutralité de là Belgique et ne la défendraient pas contre tin «f rcs-

seur, ne tiendraient pas leurs engagements et se rendraient coupables d'une violation
du droit. Comme II existe au fond de toute garantie collective un intérêt Communà
tous les garants, chacun d'eux peut sommer les autres de faire usage île leur droit et
de remplir leurs engagements. V. les explications donnéesà la conférence lie Londres
en 1867sur là garantie collective de la neutralité, du grand duché de Luxembourg,

^-V^s\;;^'-,, ;'-.^'';,'-'A--i '^l-;";/-,:-.'-! ;-.
'
.'^i

Lorsqu'un état se porte caution des engagements pris par un
àutire état» il s'oblige à exécuter lùUlnèntê ce qu'a ptolnis cet autre
état, dans le cas on ce dét'ilier n'exéctiteràit pas lé traité.

.:'.-!, Là Caution doit élrédistinguée dui galant, Le garahl s'engage iVitser desoti iii-
ftuéncè pour assurer l'exécution du traité, et S appuyer au bcsoiii celtil dont ii s'esl

porté garant. Lit caution, par contre, s'c'ligagc a satisfaire fcubsidiairciviènt aux ctiga-
gciuehls souscrits par lé câiilioiitièil à s'cxéctiler elle-même au besoin, Le cauliohnc-"
thcht sera dit domaine du droil privé) s'il, a pour but d'assurer' le paiement d'iiiie délie

pécuniaire ; il sera ilii dom.iim' tld droit publié, s'il est rel ilif à unobjet qui rentre dans
le droit pùblK'i



9â8 y'KyPi'^: ; V/bRoÏT*"i^TÊRiîATiÔNÂL;

1, — Mci illvcrsci rspccci Oc trnltés.

442

Sont considérés comme traités internationaux ;

ft) Les traités relatifs A des questions de droit public, conclus
entre deux on un plus grand nombre d'étals :

1} Les traité conclus entre les autorités inférieures ou les
divers services administratifs de deux on d'un plus grand
nombre d'états, sur des matières relatives a l'exercice de leurs
fondions.

1. Dans la première classe, les étals eux-mêmes sont parties contractantes ; dans la
secondeclasse, ce réli» csl rempli | ar les autorités Inférieures ou le» corporaliotis exis-
tant dans un Mal, mai» avec l'autorisation de ce dernier. Les deux espècesde traité»

s'occupent de matières faisant paille du domaine dit droit public. Il en sera de même

lor<quê le tiallé n pour but de régulariser la position des citoyens d'un pays résidant a

l'étranger, rar l'élnt règle à l'extérieur, par des traités, les question* de droit piivè,
tout commeà l'intérieur il le fait par descodes,«Icslolsou des tribunaux. — l'ar contre,
les traités dont le contenu est tiniqnemcht du domaine du droit privé ne rentrent pas
dans la catégorie des traités internationaux, parce que les {lais qui les contractent

agissent, non comme états, mais comme simples particuliers; les traités ayant pour
but la conclusion d'un emprunt, d'une vente ou d'un échange rentrent dans cette der-
nière liasse. Les traités rivant un caractère privé donnent simplement naissanceà une
créance ou à une dette fiscale. C'est sculeincht lors |iie les traités de ce genre ont été

placés sons In protection dit droit international ou garantis par une puissance lierre,

qu'ils tombent dans le domaine du droit international.

2. Ilenlrcntjidilù'llciiifnl djn*la secondeclasseles traités nyntil pour huila régu-
larisation des frontières lorsque ce soin est laissé aux gouvernements pinvliielaux, les

réquWlions judiciaires auxquelles il csl donné suite suis exiger l'inleruntlon de l'au-

torité siipiéme, les concilions do rivières dans les province», les traités passe'savec

les eoiiiinand.iiils de corps d'aimée poui- le logement, la marche on la nouuiuiie de h

troupe, les traités entre commîmes voisines appartenant n deux feints différents cl rela-
tifs h desquestions il'jnli'rét local cl communal.

443

Xi! doivent pas être considérés comme traités, parce qu'ils tic
sont pas conclus entre deux états t

a) l.cs'.traités coiièinS par dés souverains bit des dynasties
souveraines, soit entre eux, soit avec les étais étrangers, et rela*
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tifs à leurs prétentions personnelles ou dynastiques au gouver-
nement d'un pays.

b) Les traités conclus entre un état et un particulier étranger
relativement à certains services publics placés exceptionnellement
sous la sauvegar.de du droit international.

c) Les traités conclus entre l'état et l'église sur des matières

politiques on religieuses, et spécialement les concordats des dine-

renls états avec le saint siège.

Rem. àlitt, a). Ilcnlrcnt par exemple dans celle catégorie les tiailés coin lus entre
un état cl un prince détrôné dans le tut de le ramener nu pouvoir ; les Imités destinés
à assurer à une dynastie la possessiondu Irùrie, ou ceux conclus avec un | rince qui
renoncea «csdroil*, oiicncorc Icslrnîlès destinésù répler lesquestion* desuccessionentre
diux lignes d'une même dynastie ou entre deux dynasties appartenant à deux étals
différents. Si les deux branchesou les deux dynasties appartenaient au même état, la

question n'aurait d'importance que pour le droit constitutionnel de cet état.
Hem. àhtl. b). Kxetnplc: Les traités des étals allemands avec la maison de Tour

et Taxis relativement ft la régale despostes, tant que ces traités furent places sous la

gàràhtio de la confédération germanique. Ces traités onl en général un caractère pu-
rement privé ; quelquefois Ils rcnlrehl dam le droit publie,d'un élat ; mais il est bien
bre tj'uc leurs effets dépassentle» limites' d'un élat donné. i

hein, à lift. c). Lcà concordais conclus entre les dilîérchls i?tàU et le saint; foré,
cohiihè chef et représentant de l'église catholique romaine, ne sont pas des traités pro-
prement dits, parce que le pape ne lés signe pas toihmê roi, inais comme chef de -

l'Eglise. Cependant oh applique |>afanalogie aux concordais tes principes relatifs aux
traités proprement dits, parce qu'ici deux personnes indépendantes, revêtues îl'un ca-
ractère public, s'entendent sur desquestions de droit public, Le droit international né

peut qu'Imparfaitement protéger les concordais, parce que d'un côté l'état contractant

peut faire usage de tons les moyens autorisés par le droit et peut même recourir à la

Violchccj que de l'autre, si l'Église né possèdepas tés moj'ens, cite peut faire usagedo
ceux ijii'ç l'autorité religieuse lui accorde, et qui ne sont pas placés sous le contrôle 'àa
droit International. Les concordats forment donc tiitc classe à part, cl ii laquelle le»';
principes qui régîssoht les traites .ord.ijiairésnc doivent être appliquésqu'avce prudence.

Les concordats sont obligatoires, taiit pour l'étal que pour l'Eglise} niais cecafac-
teré n'est pas absolu, parce qu'à côté de la politique il faut .(unir compté ici de la reli-

gion. Les défenseur* de l'Iigtiscm^ pour elle le droit île renier, pour motifs
de conscience, tous les traités conclus par clic à desépoquesantérieures. Si l'un admet'
en faveur du lilirc ilèvcioppcmétil de.là vie religieuse ic droit «ledénoncer les concor»
dats pàh-e que la conscience religieuse ne se laissé pas lier à perpétuité par certaines
formes extérieures, on doit aussiaccorder ce méinc droit à l'Étal pour motifs politiques
en Vèllh du devoir de çclul-ri de veiller nu bien dii pctipîe. Si l'Etat doit accorder celle
liberié à l'Église, i'iîglisc a soii lotir hé!petit la refiiscr à l'état, et II. faut compler sur
làbotilié fol de tous deux. 11y a cepehdahlfccitahss points qui peuvent être fixés léga-
lement Cl à Une perpétuel, parce qu'ils soïil sanshiqiorlàiRé pour la religion, ôti lotit
ait hioins lié sont pas iiïiiessàireiticiit prescrits par lilc, et, de l'antre côté, tioltrctil
aucundanger pour l'existence cl .le'développement de lelat. il csl cependant difficile,
par suite des considérations qui vlennc-i'il.d'être ènnuiérèes, de né pas envisager les
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concordat» comme une simple réglementation provisoire; ils cessent par conséquent
d'être obligatoires dès qu'une des parties contractantes refuse de les respecter plus
longtemps.

444

Les traités restent valables, quelles que soient la position ou
la force des étals contractants ou les charges imposées a l'un des
états en faveur de l'autre..

1. Un traité peut valablement être conclu entre l'état protecteur et l'état protégé,
entre t'êtit sufceràlhet l'état và.-sa), entre le pouvoir fédéral et l'un des étals de la
confédération. Le droit Internationa) conventionnel n'exigent l'égalité des contractants

nliçur indépcyancéeomplélc. !i : ; '"j- -'.;'/;; -:y^:7:.[

^^^II _ii'*e**P0'??'!'H^***?'.r,e *"ï* *»li*>i.*ô..«l«Irâitê"qnêiléii |jreitali6iiis tîe* «JeuxpaHiei'
se fontrehaïahcenl. Il es»possible que l'état le plus fort l'engagé à faire plus que l'état
faible [par exemple s'il s'engage à dérendre ce dernier). La position est moins simple si
l'état le plus fort impose desconditions Irès-dnres à un petit étal, sans qu'il mit stipulé
de contre prestations. Néàhntéiiis \è fàdîis iniquinti iest valable èlpètilètrë Vciprès-
sioti exacte des nécessitésde la sîtuàu'on."

L'objel des traités est aussi varié que lès relationsâes états
entre èi»Xi . [:•'-*. y

'
. ;.';V ;

i. Dàhnohs uulcmcht quelques exemptes! s) délimitations de frontières; b) ces-
sions dé territoires; é) Successionau irônê oii changement* de gouvcrncniçhlj d) ser-
vitudes internationales; c) traités de commercé; f\ traités de douanes et péage»;
S) traités postaux, télégraphique», de chemins de fer ; h) traités relatifs à des Institu-

tions ou établissements communsatîx élat» contractants; i ) traités relatifs à l'émigra-
tion, aux passeports, au libre éiâbiisseinèul; h) traite* d'éxllràdiliorii i) traités
d'alliance et de fédération; in) en temps de guerre, les traités relatifs aux levée»de

troupe!»,'capitulations, échàhge de prisbhhier», suspensions'd'bottiliUi,irm)iiiëe'i> etc.;

. hj iràilè» de pal*. ':"-"-'' --':'' V^^A : 7;v- ', 'h'-. ;
' ~' '

':

5. — l)ea ttHinitcea ci) particulier.

On désigne roiis le tioiitd'iilliahce le limité piif lequel un état

promut ii un autre son concouredans la poursuite d'Un but poli-
tique cohïinûti,
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]. Les alliances ont lieu souvent pour te cas d'une guerre prévue ; elles sont défen*
'

sives lorsqu'elles ont pour but de défendre les droits et l'ordre de faits existants; ou

bien alliances offensives, dans le cas où il faudra faire une guerre d'agression ; elles peu-
vent aii'siélréa la fois offensives et défensives. — Une alliance peut aussi se conclure

pour atteindre pacifiquement un but politique; on fera rentrer dans celte catégorie les

alliances Icudiinlà provoquer un congrès ou à lui linpriircr une direction déterminée, ou

les .alliances par lesquelles deux états s'engagent à suivre la même ligne de conduite

. en général ou dans une affaire spéciale. Les alliances pacifiques ont cependant toujours

pour but de suivre une politique commune, et ne se rapportent pas seulement à cer-

taines institutions ou à certaines entreprises communes. On parle, dans ce dernier cas,
de l'accord de deux états, car il n'y a pas d'alliance dans le sens strict du mot. La

.Sainte-Alliance de 1815 (r. art. 101) est le type le plus caractérisé de l'alliance pa-

cifique.

KM

La condition nécessaire de toute alliance militaire, c'est
uno guerre juste, Les traités dont le but serait d'attaquer en
commun et sans cause légitime un état étranger, constituent

une violation du droit international et no sont pas obligatoires.
Lc3 alliés ne sont jamais obligés de prendre part à une guerre
dont l'injustice est évidente.

1. Les alliances défensives ont pour but de défendre, soil le droit existant, soit tout

au moins l'état de fait existant. Il n'est pas nécessaire qu'un moment de la conclusion

du traité, un des alliés soil menacé d'une guerre. Les étals qui veulent défendre à main

armée leur neutralité peuvent, en cITcl, s'allier entre eux dans le lui de faire respecter

en.temp» de guerre le» droits des neutres. Exempte : la neutralité armée de IÏS0 entre

les puissances maritimes du nord.

2. L'alliance offensive ne peut, comme la guerre elle-même, poursuivre qu'un
but autorisé par le droit international. Klle est conclue pour faire respecter les droits

acquis et i:luellemcnt existants, ou les droits nécessaires au développement de l'état.

L'alliance offensive qui mirait pour seul b'il de faire des conquête* et d'unir les forces

des deux états pour en écraser un troisième, constituerait une violation flagrante du

droit international.

3. Chaque alliance militaire repose sur la clause tacite que l'alliance deit être con-

forme aux principes du droit international; le accours promis devra être accordé seu-

lement s'il est constaté que le bon droil rsl du rôle de l'allié qui demande nn appui.
Jamais un allié n'est tenu de fournir de subsides lorsqu'il lui paraît évident que l'étal

auquel il les a promis agit injustement, soit en refusant dixi'iuter ses ptomesses, soil

en ouvrant sans motif la campagne conlre un aulrc état, llclïisir des subsides à ses

tdlîès dans une guerre inique, ce n'est pas rompt e l'alliance, c'est remplir un devoir

imposé par te droit international,

lo
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L'obligation de venir en aide à ses alliés cesse devant la néces-

sité de se défendre soi-même. Un état n'est tenu do fournir de

subsides que s'il peut disposer de forces auxiliaires en faveur de

ses alliés.

1. Cette condition est implicitement contenue dans tous les traités d'alliance, l'n état

qui doit mettre en jeu toulcs sesforces pour défendre ton propre territoire contre tes

attaques de l'ennemi, ne peut pas se suicider pour venir tn aide il un allié. Le premier
elle plus grand devoir d'un gouvernemetil, c'est de sauvegarder l'existence de l'état,
S'il peut le faire sans danger pour l'existence de l'étal, alors seulement il pourra
envoyer une partie de sestroupe» au secours d'une puissance amie. Lorsque ma propre
maison brûle, personne ne peut me forcer de courir chea le voisin pour éteindre. —

l'n élat peut, il est vrat, abuser de ce principe et s'affranchir des engagements qu'il a
contractes sous le prétexte qu'il doit veiller il sa propre conservation. Cela s'est déjà
vu plu» d'une fois cl se verra sauvent encore. Mats quelque blâmable que scit l'abus,
le principe n'en reste pas moins inévitable et indiscutable; il faul seulement qu'il soit

compris et appliqué de bonne foi. Lorsque desmotif» tiraléglqne» exigent la retraite de
toutes les troupes alliées cl l'abandon momentané du territoire d'un des alliés, cette
mesure n'autorise pas l'état dont le territoire est livré sansdéfense à l'ennemi à sortir
de la ligue, car cet abandon lul-mèmo constitue un acte défensir. SI les alliés triom-

phent par suite de la concentration de leurs forces, lotit ttra rétabli dam son élit pri-
mitif cl les maux eml sont résultés de l'occupation du pays par le» ennemi) pourront
être réparés. » Le principe tilrr» JWJJCnrmo lertrluml, du reste, particulièrement

applicable aux engagements contractés par les étal».

4 in

Les traités d'alliance doivent èlrc interprétés et exécutés par les

deux parties un toulewineérité, bonne foi et lldélilé.

I Ces considérations murales ne doivent jamais élre écnttèta lorsqu'il s'agit de l'in-

terprétation d'un traité quelconque. A bien plus forte raison doit-on en tenir compte
lorsqu'il s'agit d'alliante», c'est-à-dire de traités conclus par des puissancesentre les»

quelles l'amitié doit régner. Si les alliés te défient les uns des autres, l'alliance elt une

lettre morte cl ne tardera pas à s'écrouler. Lorsqu'il s'agit de savoir il l'un des con-

tractants peut demahdcr l'appui de tes alliés et si ceux-ci tant tenus d'accorder des

subsides (cajitj fardtris), chaque étal est libre d'apprécier à safaçon les circonstances,
et c'est là que la bonne foi est de la pins haute importance. Comme, tn outre, il est

très difficile de fixer d'avance la nature, l'importance et la durée de»subsides, 01»doit

encore laisser à la bonne foi des gouvci neinents le soin de llxcr, suivant les besoins du

moment, l'étendue des secours qu'ils veulent dohner \ leurs alliés.

2. Ile même la question de savoir dans quelles limites un étal, qui compromet les
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intérêts de sesalliés en négociant avec l'ennemi, viole la foi jurée et manque de fidélité
envers ses compagnonsd'armes, ne saurait tire tranchée juridiquement; il faut faire

appel à la morale cl à la bonne foi. La fidélité entre alliés ne subsiste, du reste, que
si elle est à la fois un droit cl une obligation réciproques.

O. —«lunntl le» trnltéa reiseiit-lli il^lrci obligatoiresf

4iiO

Les traités cessent de plein droit d'être obligatoires :

d) Lorsque la prestation stipulée par le traité a été exécutée;

b) Lorsque la traité a été conclu pour une durée déterminée et

que le temps fixé est écoulé ;

c) Lorsque le traité a été conclu sous une condition résolutoire

et que celle-ci se réalise.

1. Cesprincipes sont également admis en droit civil. -

:;::v 'V ;;.-,;: ;,;-'.'>'V/V-'";?:-; '':;.'.-^^.i ^-r..; ;v;-.-v.-'-;-;:::.' -;::"::"y;,;.^--','".v
'

> Lorsqu'un ti'àllé ,i été conclu pour UneI durée, déterminée, le
' niâintién du traité est présumé si, dé fait, les pallies l'exécutent
encorei aptesl'expiratioii dui ternie flxë.,

'
^

i. tj'trt ce qu'on pourrait appeler le renouvellement tacite du traité; ce renoùveilc:-
hlehttic peut, dû reJlej avoir lieu qUèdu consentementdesdeux partit s, elles Irsîtés
de ce genre peuvcriitôàjôUl'sêtreiiLretnentdéliohc.L's. •"•'.;.;

l,e tiàité n'est plus obligatoire dès que ions les conlraptants

sbftlti'accoïd d'en fa|re cesser les effets. ;

"li Là lin dû traité doit correspondre; » sb« colnme»cèn1eht.l?n traité prèhJf nais-

sancepar suite de l'accord des partie» e-oiitiaetaute*; il peut donc prendre lin pour les
inCmé»motifs. Là wriifuusd&SéHstiiiesl ;ià hfcnliott du nittfii'M- consenti»* ahicrleUr,
llrf pelil ans*!, suivant les cas, déduire des ades des detik étals coiii raclants I intention

(iiihfc"i)lusBéc6«sidéh't'Coihmé obligésparle traité. ::; ['<
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453

L'étal qui a obtenu des droits eu vertu d'un traité, peut toujours
y renoncer.

454

Le traité ne prend fin» par suite de la dénonciation d'une seule
des parties contractantes, que si cela a été expressément réservé,
ou si le droit de dénoncer le traité résulte des circonstances.

I. La nalure du droil public exige l'admission du droit de dénoncer un traité dans
certains cas, même lorsque ce droit n'a pas été réservé. Le lien des peuples peut être

compromis par un traité, cl une génération ne peut pas lier à perpétuité les généra-
tions subséquentes,bien que les représentants d'un état puissent obliger celui-ci pour
l'avenir, ce droit n'est pas absolu, et les représentants des états n'ont ni la prétention
ni le pouvoir d'arrêter il Jamais le cours des événements. Y. ml. 413 et suivants, des

exemplesde casdans lesquels un gouvernement est autorisé à dénoncer un traité.

''. Lorsqu*une dès parties contractantes n'exécute pas ses engage-
ïiténjsoù Viole le traité, la partie lésée à le droit de S6considérer
comme dégagée.

':) ii Celle règle n'est admisequ'exceptiohhellcmétit jicurles çôhlràl» privé»; Là hon-

exéculion entraîne, tn généra), le droit dé réclamer devant les tribunaux l'exécution
du contrat, et cite n'autorise que rarement là partie adverse à se relirer. Mais ch droit

-international o» est force d'admettrelé 'ju-inclnè qàehotil avons posé, par« qu'il n'y
a pasde juge auquel en puisserecourir pour contraindre la partit retardataire à s'exé-

cuter, et parce que là guerre h'cîl pas toujours efficace od de bonhe politiejué.

;;':.;v .-,.-- 456 : ;,
W

: Lorsque l'ordre de faits qui avait été là base expresse et fortiiel le
tlu trailé se rriddifle teilérnent aVeélé letnps, qUëijefSèlsdu i'ràljé
l'est jpèrdu ou que son exécution est devenue contraire a la haluïè

tléschoses, l'obligation de respecter le ttaité doit èeSsci4.
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t. Quelques écrivains prétendent a tort que la clause« relut tic iMnfioui • doit

toujours être considérée comme apposéetacitement à tous les traités el que, terelus
muf alis, » toute obligation cesse,l'osée de la lorte, celte règle rendrait impossible
l'existence du droit international conventionnel, parce que chaque jour il survient

quelque modification dans l'ordre politique. Il faut également rejeter l'extrême con-

traire, en vertu duquel les traités resteraient immuables, lors même que les faits vien-
draient h changer. Toutes les modifications qui surviennent dans l'ordre politique
n'entraînent pas la nullité destraité», maisquelques-unes d'entre elles ont pour consé-

quence de dégager les étals de l'obligation de reipectcr les traités qui ne «ont plu-»en
corrélation avec les fait». Ainsi lorsqu'un ordre de rails déterminé formé la basétt la;
condition dé l'existence d'un.traite, cl que celle basé vient ft être renversée, là validité
du traité s'écroule eu même temps. Exemple : IV IraidS reposant sur le fait que (à

population d'un état est catholique ou"protestante, cesse d'éùe obligatoire lorsque"
cette population change'"'déconfession. Ou bien un traité, reposant sii'r' le fait que le ;

goiivcrnchiçnt d'un pays.est monarchique ou républicain, perd sa valeur si la çonstituy
lion vient à être changée.

557

Les lrailé3 cessent également d'ôire oblignloires, lorsqu'ils arri-
vent À être en oontradiclion avec le développement dos droits

généraux do l'humanité et avec le droit international reconnu.

I. Les dispositionsqui, à l'époque de la conclusion du traité, étaient encore antoii-

sées,par exemple, extension de l'esclavage, restrictions apportées à la liber15 de ta

navigation, lettres de marque, peuvent constituer plus lard une violai ion du ilroil.

lorsque de»principes plus libéraux viennent il être postérieurement rceontius par le
mondecivilisé. . ,

yPy-:-P 'rV,'.V:;: ]'^:l-r-y-P-\:-OPP^-'.-[

Les li'ailés dont les dispositions sont devenuesliu'ompalibles
aVoo ju'Ué.veloppenieiii nécessaire de la cohslltutioii ou du droit

privé d'titiéirtt, peuvent ôiwdéjiônçés par celuki.

'
I. Les Iraités iiiteinàlioniiiix ne peuvent jamais cnnsiit'iiér.two(>»Mrt(i»>er»ianetM.'

au développementde la riMisliliitiûh Cl des droits d'un peuple. L'état qui tient a conso-
lider son tàdsit'hcè tt à assurer son développement doit pôtiVoir se dégàce'r dés liens

'.qui l'Unissaient à d'aiitrcs états à une époque oii sa conduite éhit inspirée par des

principes tout différents. Nier celte vérité, ce serait saisiiflcr té fond à la forme, pousser
I* fidélité jiisqu'aii suicide. Les générations postérieures ne peuvent se laisser à ce

point lier les mains par leurs devancières; Manifesté de la IVùsst en daté du i) éclo-
iré ISOtS: ii ÀU-dessùsdé ioUsles Irâitcs se IroiiVcnl les droits des hâtions. » i



246 DROIT INTERNATIONAL.

159

Lorsque l'exécution d'un traité est devenuo impossible, ce traité
cesso d'être obligatoire.

I. Les états bénéficient aussi de la règle : Vitra posse nemo fencfui-, et cela non-
sculcmenl quand le traité est doiolWicnl inexécutable, mais aussi quand l'exécution
du traité exigerait une dépen*c de forces exagérée, ou entraînerait une violation du
droit. V. 411 et suiv.

. IfiO

On peut exiger d'un étal qu'il exécute les engagements onéreux
contractés par lui, mais on ne saurait lui demander de sacrifier
à la parole donnée son développement et son existence.

I. Si les étals n'étaient pa« obligés de respecter les engagements onéreux qu'ils ont

contractés, le droit conventionnel serait une chimère. Mais le fardeau doit pouvoir être

supporté, et les rharges imposéespar le traite ne doivent pas avoir la mort de l'état

pour conséquence.L'obligation dercMer fidèle»aux traités n des limites. Les conven-
tions n'ont qu'une valeur secondaire; elles reposent sur le droit nécessaire cl Indiscu•

table des étals d'exister cl de se développer. Kilos ne peuvent avoir de valeur que si

elles tout compatibles avec la vie de l'étal. Le droit se bornant à régulariser les rap-

ports des hommes entré eux, ne peut jamais anéantir l'élit et l,i société. Les imités

qui ont pour but de réduire l'étal à néant ne soûl donc pas nhlieiilolre», cl cessent de

l'e'lrc des que leur caractère MihvriMf vient à être démontré.

4GI

•La validité Vies traités ne dépehtl pas nécessairement dit main-
tien iîô la paix; | elle né liesse pas de plein droit lorsque la" guerre

-vient h éçlhtci
1enit'O les états conli'actatits.

. ; I. On à souvent défendu jadis l'opinion que la guerre abroge tous les traités conclus

entre les pallies belligérante», parce que le droit lie peut exister qu'en temps de paix,
tandis que pendant la gucire on retourne h «l'état de nature.» Mais le droit subsiste

malgré la giiçiré; il n'y n donc en droit aucun motif d'admettre que la déclaration de

-gHçfre abrégé, sàhsautre.* motifs, tous les traité»conclus jiit'tèdehimeiit.thlrélcs'tié)*;.
ligè;ranls; —LWcutiolides trailés est presquetinpbssiblcjichdaht la guérie; certains
traité» soàl héeessairrmèïil abrogés par le fait Inémede l'ouvéritiré des hoslililêsjmâis
céjiVst pas le cà»de loits le» ii ailés. Nous reviendrons tîir repeint ,'aii tjvré Vlli, '...
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Lorsqu'un état ne remplit passesengagementsenvers un autre

ï'ètat, ce dernier peut a son choix en exiger l'exécution, réclamer
des doniniàges intérêts pour causedo non-exécution, ou regarde^
comme nul lé traité dont les dispositions n'ont pas été exé-
cutées. ; ''"/' /': . -;; '.."•/

I. La puissancedu droit se manifeste par le fait que des droits nouveaux uni-seul de
là violation même du droit. L'injustiee créé un droit eh faveur de la victime) elle l'ail» ;
lorlsé à deiliahdér sàiisfuclloh, à exiger lé rétnblissemcnl de l'étal de fait nhtérieur, ié

paiement elédoinmagés-inléréls, ou la punition des coupables. Lorsque l'injustice cOii-

sistcsImpiemcntdansianoh-ç.xétiiliiVnd'iinengagethent, la personne léséépc»it,til droit

civil, exiger lé 'rétablissementdes chosesdalislenr ptistin éiaî, et récln'mbï, parexem-
pié, la résiilul|on de la ciib.se',des dôiiittiapes-intérêts, oit le paîciiiénl de la dettei Le

droit International se borhe aussi à faire respecter le bon «troll et a demander la ré-

paration de l'injtislicè, îknilcihetil on est forcé, en droit international, iVailriietlrê une;
secondealternative, parce qu'un cial né peut pas jacilemcnt faire valoir le» droits

qu'il possèdecontré Uneautre puissance; il («Ut, soit exiger Mi dédommagement, soit
considérer ié iraité comme nul. V. an, 455,

-:;::"'.'v""/'.:"..:: '':i:/'-/;--i':/'^;/--.':'' //!•

Lorsqu'il est porté .atteinte.a l'hbnneitr on a là dignité d'un
élatj l'état ôilensé a le droit d'exiger satisfaction.
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1. Ce cas se dist-ngue du précédent en ce que la dignité nationale elle sentiment de
l'honneur de l'état font plus profondément blessés.La satisfaction va donc un degré
plus loin que la léporafion de l'injustice. Elle pourra consoler dans la punition des

personnes qui or.t offensé l'état étranger, ou qui ont porté atteinte au respect dû à ce
dernier. La sat'sfaelion peut être accordée; elle peut aussi Hrc prise. Lu nature de la
satisfaction est en général déterminée par l'usage.

161

Lorsqu'il est porté atteinte aux droits d'un état ou à l'ordre
do choses établi, la partie lésée peut non-seulement réclamer la

réparation de l'injnslice et le l'établissement de ses droits, mais
encore exiger satisfaction et an besoin se faire accorder des ga-
ranties contre le renouvellement d'attaques do co genre.

I. La violation du droit d'un étal étranger est plus grave que la non-exécution des

engagements qu'on a contractés envers lui; elle peut être compaiée aux délits endroit

pénal. Maïs tomme II n'existe pasdo juridiction criminelle endroit international, on est
forcé de laisser à chaqueétat le soin de fixer les conditions auxquelles il se déclarera
saturait. Le droit international enest aujourd'hui au point où en était ledroit pénal sous
les rois franc» ; le citoyen lésé déterminait lui-même l'expiation à laquelle le coupable
devait te soumettre s'il voulait échapper à la vengeance de la famille de la victime.

465

Lorsqu'un étnt pousse la violation du droit jusqu'à rompre la

paix, la puissaiu'0 lésée acquiert le droit do châtier par les armes
celui qui a commencé la guerre.

I, Il y a, ehtic les aclesqulionslttucnt une violation du droit et ceux qui entraînent

la rupture de la paix, à peu près la mémo dilTétence qu'entre crime et délit en droit

pénal, ilifîércrcc diflliile à définir et qu'en petit constater partout, différence

rie degré plutét que d'espèce.La rupture de ta paix est, de sa nature, plu» dangereuse

qu'Une simple violation du droit cl provoque une réaction plus énergique. Le principe
dit droit |>énalque les personnes morale» ne peuveht pas être punie*, n'c«t pas admis-
sible tn droit international. L'élal qui provoque une guerre compromet sa propre exis-

tence, cl peut rire englouti dan* la rampapie qu'il a commencée, li'csl une de»péna-
lités que prononce letiibunnl delïiWoire.

106

Lorsque le druit a été violé par dos fonctionnaires ou des par-
licnlïors, u l'insu de l'état on sans ses ordres, la parlie lésée
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doit se borner â exigerJa punition des coupables et la réparation
de l'injustice.

). Il serait injuste de faire endosserà l'étal les conséquences de faits qu'il n'a ni

provoquésni autorisés. Mal» il est cependant responsable des actes île ses nationaux,
en ce sens qu'il ne doit pas tolérer que ceux-ci compromettent les relations amicales
entre leur gouvernement et les puissances étrangères; il ne doit pas, même par son

inaction, protéger ou favoriser rinju>tice. Toute connivence de sa part suffit pour le

rendre personnellement responsable.
On était plus sévère sur ce point dans l'antiquité que de nosjours; on pouvait exiger

que les coupables fussent livrés à l'état lé-é pour être puni» par lui; l'obligation de

les extrader n'est plus reconnue aujourd'hui; mais un état peut toujours dégager sa

responsabilité en abandonnant le* coupables aux auloi îles du pays offensé.

167

Lorsqne les lois pénales d'un état ne permettent pas de four-
nir une satisfaction sufllsantej la partie lésée peut rendre l'étaty
directement responsable.

- ;li LescrîrtièJ ou délits sont punis conformément aux lois pénales du pays où ijsohi.
été'commis, Le pouvoir exécutif de ce pays n'a pas dans ta règle le droit de s'immiscer
dans l'administration de la justice. Les tribunaux criminels ou correctionnels ordinalies
devront donc connaître de tous les crimes ou délits qui constituent une infraction au
droit ililcinalîonal, à moins que les lois ne prescrivent un autre mode de procéder. Le

gouvernementétranger ne peut pasexiger qu'oh suspendeen sa faveur le côurirégulicr
dé la jùslicc.ct il doit se déclarer satisfait rnénié si l'accusé est acquitté uU cà'tcondamné

- il'une peine Inférieure à celle qu'il estimait devMr îirc àjqdiquée. Cependant on suppose

ïoùjonrsdahsCéCâsi/ .

a) Que les lois du pays sont en harmonie avec les principes du droit international, et

punissent les particuliers qui violent lé droit desgens ou amènent la guêtre. Si là légis-
lation dû pays ne contient pas dé dispositions sur là matière, en d'autres tel mes si elle

•lie reconnaît etne respecté j)às iédi-oîliiiterhational, lesautres iHaténtirontidciiiemcht
lé droit d'exiger que les lois du pays soient modifiées cl misésen harmonie avec le»

)irîncipos inicrnitîiîriiîtix, ;"
t>) L'état doit Veiller à ce que les tribu haux criminels appliquent lés lois destinées à

protéger le droit international, Lé fait que l'accusé aura élé libéré oUcondamné à une

peiné légère, àrrêié (ouies tes poursuites ipil pourraient être siibséqUemmeni dirigées
centré éctul-ci, inals ne dégage pas ta responsabilité de l'état, il y aura connivence crilrê

rélat et le coupable si l'on constaté qiie les juges ou les juré» se sont laissé entraîner

Itarlà passion politique ou.la haine de l'étranger, i/adminlstration de la justice est uht

des brânçnés de i'adthinlstralion de l'état, et ce dernier est responsable des actes de

ses iriburiatixi Ne'(as retidre la justice ou la i ehdre ihài, c'est violer, dans les deux cas,
. les principe»'d'il droit international, cl l'élut peut être rendu responsable de cette viola-
- tiori. Lés trihunàu* doivent «loue;agir, dan» les affaires dé' ce gciiTc, avec les plus

grandes précautions et la plus entière iiiipariîalitê ; il ser.l prudenl de faire* en sorte
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que le» tribunaux appelésà se prononcer offrent, par leur connaissancedu droit inter-
national et leur honorabilité, de» garantie» toutes spéciales; on devra tout au moins
les rendre attentifs h la gravité de la mission qu'ils ont à remplir, les engagera s'en-
lendre préalablement avec le pouvoir exécutif cl leur faire remarquer qu'ils peuvent
compromettre leur patrie par une décision pilse h la légère.

168

11y a également violation du droit international lorsqu'un gou-
vernement no respeclo pas les principes internationaux.en la

personne d'un citoyen étranger, alors môme qu'il no porterait pas
directement atteinte aux droits de l'état auquel appât tient le lésé.

I. V. plus haut àri. 380.

460

La nature et l'étendue des dédommagements ou do la satisfac-

tion fi fourni! 1»se règlent d'après la nature et la gravité du préju-
dice. Plus le crime sera grand, plus ses conséquences seront

considérables. Il cxislo une certaine proportion entre la peine et
la culpabilité. Des prétentions exagérées consliluentuno viola-

tion du droit.

I. Les conséquencesd'une Violation du droit civil ou du droit pénal sont prévues
par la loi. Celte loi fait défaut en droit international. Les parties, n'ayant pas de juges
au-dessus d'elle», doivent régler la question à l'amiable ou laisser aux aimes le soin
le la traheher. On doit dohe se borner à poser le principe de la proportionnalité entre
lé crime et la punition. S'il s'agit de dédommagements, la question est fort simple cl

cependant certains élat» puissants ont exigé el obtenu des summis exagérées.
e":l s'agit de conflits politiques, la mesure est plus difficile à déterminer. S'il y a
eu guerre, cela modifie tellement la position respictivc des parties, que l'on ne peut
plus se contenter de faire mirer en ligne de compte l'objet primitif du litige.
V. livre VIII.

170

L'état dont l'honneur oit la dignité ont été intenses ne peut
rien exiger d'incompatible avec la dignité et l'indépendance de

l'étal duquel II exige satisfaction.

I, Vins lé sentiment de l'honneur se développé dans le motidecivilisé, plu» aussi on

doil user dé ménagements etlppoiier de lait dan» l'application dé telle réglé. La j>ru-
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dence le commande lorsqu'on se trouve en présenced'un élat puissant. A l'égard des

étais faible», on élève plus facilement des prétentions exagérées. Cependant aucun état

ne pcul subir d'humiliation sans compromettre son existence, car lïlal est la personni-
fication desdroit» et de l'honneur d'un peuple. Le droit international, appelé à protéger
l'existence et la sùtclé des étal», ne peut tolérer de semblables affront». SI un élat ne

mérite plus d'être Irailé en personne honorable, il vaut mieux icfuscr desuilo de

reconnaître son existence.

171

Lorsque la conduite inique d'un élat constitue un danger

général, toutes les autres puissances sont atttoiisécs à appuyer
les réclamations de l'état directement menacé, et a contribuer au
1-établissemcnt du droit et de l'ordre.

I. Lesacte» dé rc génie eohstiliienl Une menace pour l'ordre public universel cl

atteignent tous les étals. De même qu'en droit pénal, le ministère public a fini par se

mettre en lieu et place île la pcr.-onnc lésée, de même le droit international sanctionne
un mode de procéder analogue afin de consolider 1.1paix cl l'ordre public dans le
monde. Tous les étals sans distinction ont le droit d'intervenir ; cependant on ne peut
attendre de secours effectif» que des états as^ex puissants pour avoir une politique
activé. Si donc la 'jiehlarcldc des grande» puissance»européennes s'est posée peh-
dunl longtemps comme le protecteur et le garant du droit International crt 'Europe,
celle prétention n'était pasentièrement dénuéede fondement. ,,

tf*

Rentrent dans celle calégoi le :

<i) La piraterie, art, 313 et suiv.

î) Le pillage des étrangers et le refus deleut l'éconuaitre aucun

dtoiti art. 381 cl suiv* /
t-j Le fait d'iUièrJire à ses ressortissants ti'enli'eténit' des ïeîa-

tibns commerciales avec les autres peuples, art. 3Ô7et suiv,

iî*) lié fait dé s'approprier la domination exclusive d'une hier,
ai-ir 100 et 305. ':.;-/...-/

è) Lit rupture do l'équilibre général par un état qui aspire â la

:'iJôiîl^'k|ltb^li\^f«6l)À (ait. 08/ 9.1, 41?), {

f) Le fait d'nlleiiter' aux droits des envoyés et autres personnes

reyéiues d'un caractère diplôiiiatieiue (art. 101 et suiv»).
/ y) L'invasion dit terHtoiro étranger salis que là gUefi'ë soit

nwtlvéè (iuL 48i).
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h) L'oppression violente de peuples viables et indépendants
(art.-81,418).

t) L'introduction de l'esclavago {art. 361).
(V)Les persécutions religieuses, art. -Il 1.

1. Tout antre acte qui constituerait une violation évidente du droit international

peut, du mte, provoquer et justifier l'Intervention de» états qui ne sont pas directe-
ment lésés.

473

Ces élals peuvent chercher par la voie diplomatique a obtenir
la réparation de l'injustice; ils peuvent au besoin se coaliser et
réunir leurs forces pour faire reconnaître et respecter les dioits
des peuples et de l'humanité.

I. Il a suffi le plus souvent de représentation» du corps diplomatique pour Taire
cesser certains abus qui constituaient une violation du droit International. L'inter-
vention d'une seule puissance aboutissait déjà parfois au même résultai. Mais II a
fallu parfois aussi prendre des mesures plus rigoureuses ; les états européens obt du

agir encrgiquemenl pour arriver à mettre lin a la piraterie, empêcher le commerce des

esclave», assurer les droits des neutres, prévenir le retour de certains actes de bar-
barie. Ils sonl intervenus 1 plusieurs reprises en Turquie, en faveur des populations
chrétiennes.

3. — Violation «1c l'ordre publie & l'Intérieur «l>uw «Mnt.—
Iritcrtrttltoiii.

Î74

Les puissances étrangères ne peuvent dans la règle s'immiscer
au nom du droit international dans les questions constitution-
nelles qui se soulèvent dans \m état indépendant, et y intervenir
en cas do révolution politique.

I, Chaque it.iln pour hiKsien de faire tv«pocler ilïci lui II constitution cl IVrdrc

public. Le droit international n'a pas a s'en préoccuper, Kt renversant un gnuvcrnc-
Wm, en détrônant tin prince, en élevant au pouvoir un Usurpateur, en enlevant au

peuple certains droits constitutionnel», un viole le droit cotislilulionnel existant ; mais
on ne porte pas atteinte au droit international, e'csi-it-diie aux I dations d'un élat avec
le» nuire». L'intcnchtion des puissance» étrangères dans le» lutte» entre l'opposition
elle gouvernement constitue une atteinte A l'indépendance des divers états; elle est un

danger pour la paix du mondée! le dtoit international ne peut que la blâmer. Li parenté



L1VKK VII. — VIOLATIONS DU DROIT INTERNATIONAL. 283

desdynastie», la conformité de»inlètét», ne justifient point celle intervention, pasplus

que l'antipathie conlre le gouvernement arrivé au pouvoir h la suite de la révolution. La
solidarité des intérêt» ne peut justifier la violation du droit international; l'indépen-
dancedesétals doit être respectée.V. art. 39 tt suiv.

3, Les états européens ne se conforment pasencore en plein a ces principes; Ils les
ont violés & maintes reprises depuis un siècle. Cc|iendant l'histoire même de ces nom-
breuses interventions cl le fait que les gouvernements ont reconnu tl pratiqué eletemps
a autre le principe denon-intcivcnlion suffirent pour démenti cr la justesse de ce prin-
cipe. Ces interventions ont eu desconséquences Irès-divcrtc*. Ainsi les alliés n'avant

pu triompher en 1791 de la résistance opposéepar la Fiance révolutionnaire, l'inter-

vention, au lieu de calmer les passions déchaînées, ne fit que les pousser a leur

paroxysme. Mats la plupart ihj temps les élats qui intervenaient ont été vainqueurs tt

ont tout organisé h leur manière chez le vaincu. Ainsi, h l'époque de la révo- .
lutîon française, la France créa autour d'elle, en Intervenant dans les divers pays voi-

sins, un certain nombre de républiques que Napoléon transforma en royaumes vassaux.

Les interventions de l'Autriche en Itajie et de la France en Espagne, h l'époque de la

Restauration, eurent pour but d'y rétablir la monarchie absolueel desupprimer lesconsti-

tutions nouvelles de ces pays. Quel a été le résultat final, le bénéfice net île toutes ces

intervention»? Si l'état dans lequel on intervenait était trop raibleponr résister, il de*

venait peu a peu la proie du vainqueur tt Unissait par perdre son indépendance. SI lo

peuple qui avait dû se loutnctlre temporairement au joug èirjngcr était capable de
vivre de savie propre, il te débarrasserait de celle domination aussitôt que la pression
exercée sur lui Venait »,cesser. Les républiques directoriales crééessur le modèle de la
France tombèrent avec le Directoire. Les états napoléonides succombèrent en même

temps que Napoléon. L'K<pagne et l'Italie reçurent des constitution» dés que les mo-
narchies absolues qui -les Bvolsinaient furent hors d'état d'intervenir. Les Bourbons
restaurés tn France par les efforts de l'Kuropc coalisée, n'ont pu se maintenir sur le

Irdne; les Napoléons, dont la déchéance avait été prononcée nu nom du droit interna»
tîonal européen, ont de nouveau reconquis le pouvoir. Le droit des peuples de faire
eux-mêmes leur constitution pouvait être lin instant méconnu; il ne pouvait être
enchaînéi perpétuité. Le développement naturel de cespays fui ralenti par les Inter-

ventions, mais le progrès releva la tète aussitôt que la violence eut cessé. Il devait en
(Ire ainsi, parce que la grande loi de la vie des états, comme de la vie des individus,
c'est le développement naturel.

3. Le principe de l'inlmenlfoi en faveur des prince» légitime» devint par centre,
en 1815, la base de la nouvelle organisation de l'Europe, cl fut proclamé aux congrès
de Laibach en 1821 el de Vérone en 183). l'ne note circulaire du prince de Métier*

hlch, datée de Laibach, 11 mai Isîl, est conçue dans les termes suivants : n Les
ti changements utiles ou nécrs*aiies dans la législation et élans l'administration de»
u Étais ne doit émaner que de la Volonté libre, de l'impulsion réfléchie el éclairée de
« ceux que Dieu a rendus responsablesdu pouvoir, Tout ce qui toit de cette ligne
u conduit nécessairement au désordre, aux bouleversements, ft îles maux bien ptiis in-
u supportables que Ceuxque l'on prétend guérir, t'énéltés de cette vérité éternelle, tes

tt souverains n'ont pas hésité a la proclamer avec franchise et vigueur; il» ont déclaré
u qu'en respectant les droits cl l'indèpehdahce de toi:l pouvoir légitime, ils regardiichl
n comme légalement nulle tl désavouéepur les principe» qui constituent le droit tu*
n blic de l'Europe toute prétendue réforme opérée par la révolte «t 1a force ouverte.
« Ils Oht agi, en conséquencede cette déclaration, elahsle»événement»de Napics, dahs
u ceux du Piémont. » L'Angleterre seule protest;» contre celte théorie monstrueuse,
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dont la mise en pratique constituait une menacepour la sûreté de tous les Ëhls et

pour la liberté de lous les peuples. Lorsque les monarchies absoluesde l'Europe vou-
lurent étendre ce principe i l'Amérique el maintenir les colonies espagnolesde l'Amé-

rique du Sud soits la domination de leurs souverains européens, l'Angleterre s'opposa
énergiquement aux Icndanct» légitimistes et se Ht le champion de la politique do non-
Inttrvenllon. Elle reconnut les républiques de l'Amérique du Sud, en mêmetemps que
les Étals-Unis proclamaient la doctrine de Monrcé.

4. Les puissancesde l'Europe orientale comprirent bientôt que le principe de l'in-
tervention eDfaveur des princes légitimes était impraticable mêmeen Europe. En vain
l'Autriche demanda aux autres Etals d'intervenir en Giècc en faveur de la Sublime
Porte, La Russie trouva qu'il était contraire a sesintérêts politiques de se faire le Don

Quichotte de ta légitimité. Lorsque Charte» X, le roi légitime par excellence, fut ren-
versé en lt>30, les puissancesde l'Europe orientale n'osèrent pas risquer une interven-

tion, et ne s'opposèrent même pas aux renforts accordés par la France a. la révolution

belge contre le roi des Pays-lias, louvetain légitime de la Belgique A partir de ce

moment, le principe de l'intervention cessad'être un principe européen; l'Autriche cl
la France, en s'ingérant plus lard dan» le» affaires d'Italie, ne se fondèrent pas sur le
droit absolu d'intervenir, mais sur certains fait» spéciaux. La non-inter\enlion de-
vint peu à peu la règle. Le discours de la reine Victoria à l'ouverture du Parlement

anglais, le 5 février 1861, a formulé le vrai principe : u Comme je pensais qu'en de-
« vait laitier aux Italien» le soin de régler leurs affaires intérieures, je n'ai pascru
« que moh gouvernement dût prendre une part active ai<x événements. »La lin tra-

gique de l'empire du Mexique Ifc'bî a montré combien l'Angleterre avait raison de
chercher A empêcher, en JSCI, l'interventioneuropèennedansce pays.

i7r>

Lorsqu'un état dcnnuido lui-mfone t\ une puissance (unie d'in-
tervenir ou accej)le VolVro qui lui en est faite, l'intervention
est autorisée."

I. Lorsque l'état lui-même consent, il n'y a plus de motif de considérer lïnlervtn-
tioh comme prohibée; car, dan» ce cas, il n'est porté aucune atteinte a son indépen-
dance. C'est dans ce sens que l'Angleterre est Intervenue & diverses reprises en

Portugal, cl que les puissancesprotectrices dé la Uièce se sont occupéesdes affaire»

intérieure* «lece p»y».

:?Lbriqu*Uii gotiverheniehl deniande à tinepuissance étrangère

jMhtèrVei^
Ravoir si le gouvernement en question peut encôVeèîte èôiisidèré :
cohînie î'oVgiine cl le ii'epix?sentaUide IVint. :\-\<Px
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I. Si le gouvernement u déjà perdu tout pouvoir dans le pays el ne peut trouver

dans la nation l'appui nécessaire, il n'a plus le droit de provoquer l'Intervention d'un

étal étranger, cl de placer ainsi entre les mains d'une armée étrangère l'indépendance
de l'état et la liberté des citoyens. V. sur ce paint le discours île la reine d'Angle-
terre 1 l'ouverture du Parlement, le î4 janvier 1860, el l'art. IIG, Un prince

dépossédén'étant plu» le représentant légal de l'État, ses demandes d'intervention ne

peuvent être considérées comme émanant de l'état dont il était jadis souverain.

577

Un parti oppositionnel ou révolutionnaire est encore moins
autorisé à demander au nom de l'état l'intervention violente d'une

puissance étrangère.

1 Si les deux partis sont d'accord pour demander il une puissanceétrangère d'inter-

poser sa médiation, cette démarche doit évidemment être considérée comme un acte de

l'état tout entier, et l'intervention sera régulière. Mais le parti de l'opposition ne re-

présentera jainiis h lut seul l'étal, et une démaichede sa pari ne saurait en aucune

façon légitimer une atteinte aussi grave aux droits tt il l'indépendance du pays.

47H

On sera autorisé à IriteryenirpôUr faire respecter les droits
Individuels reconnus et les principes gétiéràus; du droit interna»'

tional, ïbi'ique ieux-ci viendraient a être violés dans les lutté? i

que ilWèht^niré eus lèscitov/ens d'un même état. !

1. On est autorisé à intervenir, lorsque la violation du droit international constitué
un danger général (art. 4Ï1). Ici le cas est analogue ; une minorité opprimée pourra,
dansles circoMànces cl-desiu», provoquer l'Intérvthtioh étrangère, non pas ta honï

de l'étal, mat»au nom du droit International. Les chrétiens de la Turquie l'ont fait a

piusiéuraitprisés avec succès.

.7!)

Lorsqu'une puissance étrangère intervient sans motifs légi-
times, les autreB états ont le droit de prendre les mesures néces-
saii«eapbutfàlw cesser l'intervention/et de vcllIéH cerju'ellene
tôuriie pas à leUr; préjudice. ; '

• I. i.»',(ueiiaeé de l'Espagne d'envahir le Portugal ilî liîii a ttigagè les Anglais ô
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intervenir pour protéger la Constitution portugaise. L'intervention de l'Autriche dans
les États"pontificaux, en 1831, a engagé la France i prendre possessiond'Ancéne.L'in-

tervention de la Russie en Turquie, en 1855,a provoqué la coalition des puissances
occidentales tt amenéla guerre d'Orient. Les Étals-Uni», enfin, se sontopposé»en 1SCG
i l'intervention française nu Mexique.

2. Il est possible qu'un état intervienne lorsque les droits qui lui ont été accordés

par les traités sont compromis par les changements survenus dans la constitution d'un
nuire élat. Il ne le peut cependantque si le droit international l'autorise a défendre ces
droits. Ainsi le renversementd'une dynastie ou le changement de l'ordre de tuecessioh
au trône a la suite d'une révolution, sont des questions de droit constitutionnel et
non poinl de droit international.

480

Dans les états réunis en confédération, c'est a la constitution
fédérale à déterminer les cas dans lesquels le pouvoir central ou
fédéral pourra intervenir daus les différents étals de la confé-
dération.

1, L'histoire de h confédération Germanique, des États-Unis d'Amérique «I de la
confédération Suisse nous offre de nombreux exemples de rinlcrvehtion du pouvoir
fédéral.

3. - .Solution mutable «le» rontllta.

{;, :LoriqU*il s'élève! eiiti-e deux états' des conflits on des d|iïérends

qui peuvent être apaisés par tics moyens pacifiques, il faut rjésf
l'origllié éviter toUs actes do violence et chercher une solution

amlàhlç.
'

Jy'-y ;V>V\-'' Y.;-'.:/:'''- y î'r-^' ^"-';'-',.;.

:i~U On lie peut recourir aux armes qu'en cà»de nécessité absolue, farce que la V|o>
ierïce est efi elle-même nh acte coupable tt constitué un danger pour l'ordre puidici:

^;:;..t^;•i;;^^;;?.;:;;^4ôî;;^^:;:=;:;

Lesprincipau>£hîôVéns(d'avrivei
1àurie solution, amlahlosonlt

}-«) Lesi,négociationsdiplomatiques; ^ ?

.j; b) Lrt tthôiïciatioiï tacite it ses tlroitSî avec ou sans protestation
'àésAinéVàM^^
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c) La prise en considération des prétentions de la partie
adverse, mémo s'il n'en est tenu compte que de fait,

ti) Les transactions.

I. Rem. a lin, a). Il suffit parfois, pour éviter le conflit, de communiquer certains

documents, de développer ses droit», d'exposer la situation, d'exprimer le désir de
voir les bonnes relations maintenuesentre les deux parties, clc.

3, llem. h litt. b) cl c). La renonciation cl un acte unilatéral; mais elle ne se com-

prend que si elle est miseen corrélation avec les prétentions de la partie adverse. Les

principe» exposéssous litt, b) et c) rentrent, dans ce sens, sous la mêmerubrique. La
renonciation exposéesous litt. b) signifie qu'on laissetomber un droit acquis; elle peut
revoir lieu par le simple fait qu'il n'est pas donné suite, pour le moment, a la demande
formée précédemment. La renonciation exposée sous litt, c) consiste, par contre, h
reconnaître, en droit ou tn fait, les prétentions de la partie adverse.—Les réserves cl
les protestations ont pour, but d'empêcher que la conduite d'un état ne soit interprétée
dans un sensque celui-ci redoute, cl de sauvegarder aillant que possible les droit»
douteux ou compromis.

3. Ilcm.d litt. d). Les transactions survenue» entre les parties font succéderou
droit contesté un elioit conventionnel nt>u\cau et bien déterminé, Les deux étals
peuvent nommer descommissairesel leur remettre le» pouvoirs nécessaires pour con-
duire les négociations.

483

La solution amiable du. conflit peut aussi être amenée parlés
bons offices d'une puissante amie.

1, ficlié puissancepetit Offrir librement sesbohs offices, bu enêtre requise par i'uhe
(les parties ou par toutes deux. Kilo se borné a faire usage de son autorité tt de son
influencé niofaiî pOiii'apaiser le différend, Rite dohhe déïutis «ohseiis; proposeies
rnoVènsd'arrivét à une transaction, recommandecertaines mesures,Mai* elle ne peut
(Srnpipïer le* mériàcéssans abuser de iôhrôàndat, , :.:,:-;.;;.'-::'<ï' ,\

Le droit international actuel, sans en faire une obligation pour
les divers états, émet le voeu que les puissances enlrc lesquelles
s'élèverait un conflit sérieux, n'en appellent aux armes qu'après
avoir recouru aux bons offices d'une puissance amie.

I, Celte Idée, émise sons forme de veru, n été formulée, lé 14 avril 1856, par les

grandes puissancesde l'Europe, rêun'es au congrès de Part».

n



288 DROIT INTKRîlJvt^iit

m
Les bons offices se transforment en médiation, lorsqu'une

puissance neutre entreprend, d'accord avec les deux parties,
d'amener un arrangement. Le médiateur doit rester impartial.

1,11 est possible qu'une des parties admette les lions offices d'une puissance neutre,
mal» rejette la médiation de celle-ci. Le médiateur devra proposer des mesurés équi-
tables pour écarter le conflit. Il pourra appujcr les propositions d'une de» parties
lorsqu'il les juge admissibles. Mais il manquerait aux devoirs que ta mission lui Impose,
en se faisant le champion de l'une des parties ou en se foUant accorder de»avantages
personnel», comme certains médîalçuts Vont fuit. V. «nr ce point Laurent, Études sur
l'histoire de l'humanité, XI, 350.

486

Du fait que les parties acceptent les propositions du médiateur,
ne résulte pas pour ce dernier l'obligation do se porter garant de
l'exécution des mesures adoptées.

1. Le médiateur ne devient garant qu'en vertu d'un traité spécial. Y. art. 430 cl
suivants.

487

Lorsque les parties ont choisi un médiateur, elles n'en ont

pas moins le droit do négocier entre elles directement et de s'en-
tendre sans intermédiaires.

I, IA médiation d'une puissanceneutre a seulement pour bul de faciliter la solution
de la question. Kl le ne doit pas contribuer a la retarder. Le médiateur ne peut élever
de réclamations que s'il a été trompé par les parties, ou si on lui a caché lis résultats
des négociations cnlamécs directement. Il n droit, en cTi'cl, il ta confiance desparties,
tant qu'il remplit sa mission avec intelligence cl impartialité.

•1. — Arbltrnft».

488

Les parties peuvent remettre à un tiibunal arbitral la décision
do la question qui les divise.
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I, Si les deux parties sont d'accord sur la questionde droit, mais que les faits soient
contestés,on parle d'arlt'lratïo. Exemple:Une des puissancesreconnaît qu'elle est
tenue de payer des dédommagements, mais la contestation porte sur l'étendue du

dommagecausé.Les arbitres seront, en ce cas, desimples experts.
î. Si, par contre, le droit lui-même est litigieux, cl si, pour suivre notre exemple,

on contestejusqu'à l'obligation de payer un dédommagement,il y a arbitrium propre-
ment dit.

>-:t~:;::^':K:^^

"
Lès parties ont dans la règle lé droit de désigner librement celui

auquel elles Veulent confier les fonctions d'arbitre.

t 1. Il peut se faire qu'un traité détermine 6 l'avance la procédureà suivre en casde
conllils et désignemême la personnedes arbitres, OU,tout ou moins, le mode dé leur

".êiectïoHi'^.;; y:.^-.:;'T'.:
' Y-,;^;. :/:...:-.;.^ '.,.-/."'Y j PU .\rV:

.; JJ. Les parllcs peuvent, a iciir tjrê, choisir comme arbitres des souverains, des

tribunaux, linsimple citoyen, il né jatitllé dédroit, une autorité ecclésiastique,lé chapitré
d'un orJrerelipieux, etc. Si l'on choisit un souverain, il est soiis-entcnduque ce dernier

îpiourjtî déléguer vrie tierce férsphne pour diriger les dêlibêratiôhsél préparer
là; décision'.arbitralej niai» celte décision Sera rendue iti riom du Souverain. Il
sera doné, bârWs, prudent de hé Jiasdésigner cortimè arbitré» des souverains}*!
le conflil est de halure politique, où si les Intérêts dé l'étal désigné êotmnearbitre
sonl les mêmesque ceux d'une des parties,'oh' risque «juc le sôùv'érîTiiihé se laissé

\ influencer par certains intérêts personnels. S'il n'y a pas'd'intérêts* politiques''éh
jêii, «h nYpas a ciaindre, il est vrai, de partialité elici l'arbitre; tuais les pêr-
Sôhhcainéoiinués que îc souverain chargé de préparer le jugement offrent pçii ,de"
gâra'nliej, jîulsqu'clle» né sont pasKspbhsiblcs. Une proposition digne d'èlrc prisé'éh .,
ébhsldiration n été faite ta. 18(30pat les Etals»Unis. Ils detnandalciit dékinctiré là

décisionidescoiitiits b despubMslé»bu juiïscorisuHcs(risîtielitsaptinileittiriii èlin paî»
: incùirè el «iutnielli-àîehl tu jeu leur honneur seicntiilejùc. Ce système Sciait pàrticulie-

remtftl ipplièabie aux Cohftits porlahl seulement sur des questions.pécuniaire»,tin<

grand progrès ï réaliser consisterait àIdicssc-r; à l'a\aiicé, la lisle des reprêséntàhis
lés jSïdsconsidérés de lé science du droit interiialional ci des personnesqui en çoh-

; tiàlsseiit l'applicatîoh{ ou n'auràîl plus qu'à choisir parmi eux les arbitrés appelés a

jùigcr léî conflits futur». Chaqilè êlal aurait lé'd.r'dît de faire Insé'tfçesur la listé Uli
\ hbih'br'ë«leivirisiebri^uttés6U «ieprtitîcîcrisi proportionnel au chiffré dé a population.

:1À---':,'' ;":.':;; ;;:;,-v:-'---;;.̂ -;-;^90 :.:;-y^;̂;'; v'-;;;'';^':.:
-v, -:.;: :;::^.1':.;

".-,,Si lei parties île peuvent tomber d'accord sur le chois des
atbities v on admet que v chaque partie en nomme bi inertie

iibtnbreï À tnbl^ tes arbitrés 'liés!.*
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gnenl eux-mêmes un sur-arbitre, ou remettent a un tiers le soin
de le désigner.

t. Les parties, ayant le droit de demander un arbitrage, ont évidemment celui de
.nommer les divers aibitres. Le droit international doit se borner à poser certains

principe» généraux pour le cas oii les parties n'auraient rien arrêté cuire elles. Ces

régies doivent, h défaut de conventions spéciales, être envisagées comme sous-
rnlcadues, parce qu'elles font conformes il la nalurc deschoseset a l'usage admis par
les nations. Il est nécessairede nommer vn sur-arbitre, pour obtenir une majorité dans
le cas où lesarbitres viendraient h tt diviser en deux camps égaux, avoir plus d'unité
dans la procédure cl donner aux discussionsun chef impartial. Si les parties ou les
arbitres ne peuvent semettre d'accord sur le sur-arbitre, il ne reste d'autre moyen que
d'en confier le choix a un tiers, par exemple, a une puissanceneutre ou h un tribunal.
Mais comme il peut encore s'élever des difficultés sur le choix de ce tiers, on risque de
voir l'arbitrage lui-même sombrer ou port.

491

Le tribunal arbitral forme un corps indépendant et agit comme

Collège, lorsqu'il est composé do plusieurs juges. 11 entend les

parties, fait comparaître les témoins ou les experts, et rassemblo

toutes les preuves nécessaires.

I, Le tribunal arbitral, bien qu'il ne tienne Sespouvoir»que des parties, a cependant
une competcnccjudiclalre.il est, en celle qualité, auilc«us des parties tt tes décisions
sont obligatoire». C'est au tiibunal arbitra) a fixer la procédure à suivre cl h diiigcr
les débat».

492

Le tribunal arbitral est autorisé il faire aux parties des proposi-
tions équitables dans le but d'arriver a une transaction.

1. C'est aux arbitres a apprécier s'il est de bonne ou de mauvaisepolitique de cher-

cher a amener un ariangrmcnl. Les arbitres devront, en tout cas, éviter toute

démarche pouvant éveiller la mêllance des parties, compromettre la position des juges
et faire mettre en doute leur Impartialité. Les transactions rentrent dans le domaine

desSolutions libres, volontaire», amiables, tandis que les arbitrages ont un caractère
essentiellementjudiciaire.

^:yyy-yytyy-:'^:;%/-Vyy].

La décision 'es) ptlsë n la majorité«lesi voix.
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1. S'il n'y a pas do majorité, H n'y a pas de décision valable et l'arbitrage reste
sans résultat. Cela pourra survenir, toit par suite de l'absence d'un sur-arbitre ayant
voix prépondérante, soit parce que les arbitres ont chacun une opinion différente el

qu'ainsi il ne peut se former de majorité.

w -...-. =:;.-:..;:.,. .,/.;; .494.:;. ;'.'>.; .^;>;

'
La décision des arbitres à pour lès parties les mêmes effets

qu'une transaction.
'

I. Lés parties qui ont confié à des arbitres lé soin de trancher une difficulté,;,
déclarent par la se soumettre éventuellement a là décision de ceux-ci. 11 résultera
donc en général de l'arbitrage un traité, Un droit convçhlionhcl; dans d'autres cas,
par exemple si l'on a refusé a l'une des parties un droit qu'elle s'attribuait, l'arbitrage
équivaudra i une renonciation.

:;-;.:;:.:-;,,^^;':.;;-:•',;-.^;.-,:495,:;::;'^ , v
;,',, yrii.P

La décision du tribunal arbitral peut être considérée comme
nulle! '

'r.v"":-.V-
a) î)aus la mesure en laquelle le tribunal arbitral a dépasiè

ses pouvoirs;

ty En cas de déloyauté et do déni de justice de la part des

.?'ftrbitrès;'-":

c) Si les arbitres ont refusé d'entendre les parties ou violé

qUëlqUo autre principe fondamental de la procédure,
«i) Si la décision arbitrale est contraire au droit interna-

tional. ^.'
'

Mais la décision desiarbitrés ne peut être attaquée sous le pré-
texte qlftllo est 'inexacte ou coniraire à l'équité. Les erreurs de
calcul peuvent toujours êtrei rectifiées.

1. LUI, à). La décision des nrbhres est nulle, lorsqu'ils ont prononcé sur desques-
l|ons qui ne rentraient pas dans leur compétence.
.,'.& Lilt.b). Si l'on peut prouver, parexemple, que les arbitre» se sont laisséacheter

jiar une des parties, leur déiiston pourra être btliiquêe. :
3. ii.tl.e), tes arbitres, étahl revêtus de fondions quasi-judiciaires* doivent res-

pecter les jirlni'lpês fondamentaux de la procédure. Leur décision he pciil être attaquée ;
pourdé simples vices de forme, mais tl|e sera nulle s'il» oui Violé d'une mutileré
dirt'elé et êyidehteic» principes généraux dé la .procédure'; s'ils ont, par exemple,
interdit aux parties de formuler leurs demandesou do réfuter les piêlcntiohs de leur

adversaire, ctiles-ti ne seront j»astenuesde sesoUiticltrc à Unedécision aussiarbitraire.
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4. Litt. d. On ne peut imposer par une décision arbitrale te que les parties n'au-
raient pu établir elles-mêmes par un traité.

5. Si l'on permettait, par contre, d'attaquer la dérision des arbitres, parce qu'elle est

préjudiciable aux intérêts de l'une des parties, parce qu'elle n'est pas conforme i

l'équité ou parce qu'elle repose sur un principe erroné, on n'arriverait presque
jamais à un jugement définitif. Les conflits seraient inieiminables; le but de l'arbitrage
serait manqué.

..'.• 496

Dans les confédérations d'états et dans les républiques ou mo-
narchies fédéralives,les difficultés qui s'élèvent entre les divers
élals do la confédération ou entre ceux-ci et le pouvoir central,
sont renvoyées soit à un tribunal arbitral, soit aux tribunaux or-
dinaires de là confédération. Dans le premier cas, la compétence
du tribunal arbitral repose non-seulement sur un compromis
des parties, mais encore sur la constitution. "

1. On donne, en Allemagne, le nom spécial de (i Austragc » aux arbitres désignés
par'la constitution d'une confédération. Cette différence de terme repose sur le fait

que les <tAustraege,»' sont de vrais juges tirant leurs pouvoirs de la constitution ellc-

jnéme, tandis que les arbitres ordinaires (<Schicclsriclitcr » n'ont d'autres droits que
ceux que leur accordent les parties. Les « Ausir.i-ge » peuvent bien être choisis libre-
ment par les parties, comme les arbitres; maïs toutes deux étant obligées, par la

constitution, de s'en remettre toujours à la décision d'un tribunal arbitral, elles

peuvent choisir qui elles veulent, mais sont tenues de choisir des arbitres. — Il est

possible aussi ejuc la constitution prescrive de choisir les arbitres parmi les membres
d'un tribunal déterminé, oit'parmi les personnes inscrites sur Une liste dressée

d'avance; la constitution peut aùssiconfier à «ne aulorilé donnée le droit de proposer
les arbitres et de designer le président du tribunal arbitrai,' etc. Toutes ces question;
rcnticnt élans le domaine du droit public fédéral cl ne sont qu'indirectement du

ressort du droit international.-Y. l'article de M. Aegidisur Jemot « Australe,» dans le

dictionnaire de Bluntschli tt llrater.

;

' ' :
.

; ;- ^--'.

"
-,'.

o;; ;".';..;;,:;;;

On peut aussi régler à l'avance par des traités le mode de
nomination des arbitres et la procédure h suivre j>our trancher
les difficultés qui pouiraîent s'élever entre deux états indépen-
dants; le tribunal arbitral aura dans ce cas de véritables droilsde

juridiction. ,

i. Le moyen ige en offre déjà de nombreux exemples. La plupart de- iiailés:

: de commercé actuels contiennent des dispositions analogues. On réussit par là a



^.'4 !LÏyRE: VU ;"M VIOLATIONS DU DROIT INTÈRNATtONAL; 263

aplanir pàcifiquçmenl des difficultés qui iic sont de la compétence d'aucun tribunal

régulier.:; ;.:*'.';

498

Le droit international, en se développant, no lardera pas à

régulariser le modo de nomination des arbitres, et à fixer la pro-
cédure à suivre pour aplanir certaines difficultés, spécialement
les questions de dédommagements, d'étiquette et autres, qui ne
menacent ni l'existence, ni le développement des états.

I, Le voeu éaiis au congrès de Paris, en 1850 (Y. art. 4SI), que les états,
avant de commencer une guerre, fassent appel aux bons offices d'une puissance amie,

peut être considéré comme une première tentative destinée i amener la solution

pacifique des conflits, On peut espérer que des progrès plus décisifs ne tarderont pas à

être réalisés; chacun reconnaît'qu'if y a certaines difficultés pour lesquelles il est

absurde de recourir aux aimes, parce que la guerre exige des sacrifices hors de pro-

portion avec l'importance de la question tn litige. L'état qui entreprendrait une

guerre parce qu'un antre état est son débiteur, ressemble à cet puis eîe la fable jetant
dès pierres aux mouches qu'il voit sur le front ele son ami endormi. Le sentiment du

droit est devenu aujourd'hui assez fort pour qu'on puisse, sans être qualifié de ré.vtur,
demander qu'un congrès interdise enfin de faire la guerre pour

1des différends de

l'espèce désignée plus haut, et détermine la -'procédure à suivre pour mettre fin

équitablcnient et sans coups dé canon h des conflits d'une importance aussi secon-

'elaire. -..-

'3,'r- lleiirésalllc», rî-torslvii, blorim.

-:- iV -'.flOp,.' ..'::.?V"

Lorsque les conflits no peuvent aboutir à une solution amia-

ble, ou qu'un arbitrage parait impraticable, l'état lésé est au-
torisé à se faire justice lui-môme.

!.. Lorsqu'un état qui se sent lésé dans ses droits, ne'peut éviter lo conflit et obtenir'

satisfaction au moyen de.négociations pacifiques ou en pruvoijnaiit un arbitrage, il ne

lui reste plus qu'à user de son droit de légitime défense, à inoiii* qu'il né préfère aban-,

donner ses droits tt renoncer à obtenir satisfaction. Les moyens de se faire justice soi-

même sont de nature irèi-différente, mais ont tous im caractère commun, la violence,

la force invoquée à l'appui du droit,
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iOO

Les actes de représailles autorisés en temps de paix sont :

ai La mise sous séquestre dés biens appartenant à l'adversaire
et situés sur le territoire de l'état réclamant, ou, suivant les

circonstances, la constitution d'hypotbegues sur ces mêmes

.biens..;. /:.,;.

b) La mise sous séquestre de biens appartonant à des citoyens
de l'état avec lequel on est en conflit, et situés sur le territoire

propre, lorsque l'adversaire, en violation du droit international, a

saisiles biens possédés sur son territoire par des citoyens de

l'autre état.;'

c) L'interruption des relations commerciales, postales, télégra-

phiques ou autres, entre les deux pays. ;''".;

d) Le renvoi ou l'expulsion des ressortissants de l'état étran-

ger';.. ;.: '''-.'f \y

e) L'arrestation, à titre d'ôlages, des personnes qui repré-
sentent l'état étranger ou en sont ressortissants.

/"j L'arrestation de fonctionnaires ou mémo de citoyens de

l'état étranger, lorsque ce dernier s'est précédemment saisi injus-
tement de citoyens de l'état qui use de représailles.

g) Le refus d'exécuter les traités, bu la dénonciation des traités

'existants.
''

h) Le retrait des privilèges ou des droits accordés aux ressor-

tissants de l'état étranger.

1. On nomme représailles (de reprehenicre et non de rtprhncre) les moyens

employés par un état pour faire comprendre à une autre puissance, l'iniquité de sa

conduite, en lui faisant subir un dommage iloiit jl soit forcé de reconnaître l'injustice,
afin de l'engager a revenir sur sa cnnduilect à fournir satisfaction à l'état lésé.—Ces

moyens différent beaucoup suivant la nature îles conflits, et on ne saurait les énumèrer

d'avance. Ils varient suivant les peuples, et changent d'aspect à' mesure que i'iiijusliec
se présente sous une forme différente.

; 2. Rem, litt. a). La mise sous séquestre ele biens appartenant i l'état étranger, est

plus logique que la saisie de la fortune de citoyens de cet état; les états seuls sont en

conflit, et on ne doit en première ligne user de représailles que vis-à-vis de l'état

'. étranger. Le droit civil géririahicjue pcrinctlait au moyen âge au créancier de se saisir

lui-même d'un gage, lorsque le débiteur avait reconnu la dette. Le droit international,
ne possédant pas encore d'organisation judiciaire, en est aujourd'hui à peu près au

,méme point que lés anciens .'Germains; on né peut donc éviter ce genre de repré-

'-, saille». '';': '
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-3/Rem. a lift, b). La mise sous séquestre; de biens appartenant -à des partïciiliers
dans le but de contraindre par la leur gouvernement à rerjoneer i «l'injusles préten-

tions, est un moyen fort peu récommandablei car il n'atteint iii les coupables, ni ceux

qui sont responsables dcs_actesdu pouvoir; les effets dé cette mtsure sont nécessaire-

ment indirects ; cette saisie ne sejustifiera donc que s»l'état élranger a inii lui-même!

injustement sôus séquestré les biens des citoyens de' l'autre état; niéaie élansces con-

ditions cependant, le sentiment de la justice et de l'équité est encore profondément
froissé par celte mesure. .';'.' *; .''.".

Un navire anglais avait été confisqué parles autorités françaises; Cronmlj, jugeant

que cet acte était contraire au droit international, fit saisir dans le canal deux navires

français; le gouvernement français ne fit pas d'opposition à cctlerncs'ire violente, qui
êcarlaît cependant toute solution diplomatique du conflit. Cela rappelle le vieux pro-
verbe qui courait les rues i l'époque dé Louis XIV : etSi tu bats mon juif, je bats eleux

dé tes juifs. » Si ces principes étaient admis, les états violeraient impunément la jus-

tice; il ne resterait aux citoyens que la carie àpayer. ' .'• ".;,"_•
Le roi Frédéric H de Prusse refusa de payer aux créanciers anglais la dette silé-

sienne, parce que l'Angleterre avait, à tort, selon lui, confis'|i<é des marcliandises ap-

partenant à des Prussiens. Cette mesure provoqua de nombreuses réclamations; le

mémoire des avocats de la couronne d'Angleterre 'protestant contre la conduite»

du roi de Prusse est resté célèbre. L'Angleterre et la Prusse n'eu violaient pas
moins les droits de simples particuliers. Les jurisconsultes anglais en appelaient 5 uni

usage reconnu, et pouvaient s'appuyer sur des autorités dont la vétusté était le princi-
pal inétite; le grand Frédéric leur répondit avcft raison que Iç prétendu droit de prisés

. maritimes est une injustice flagrante, tt que les mesures décrétées par lui étaient de

simples représailles destinées à maintenir en équilibre la balance de la justice.
On a beaucoup réclamé, même au sein de la ebambre des lords, contre h. conduite'

de l'Angleterre dans l'affaire de Pacifico, en 1850; l'Angleterre avait menacé la Grèce
de faire saisir quelques navires grecs, parce eiu'il n'avait pas été tenu.cpmptc des

réclamations d'un certain sieur Pacifico.
4. Rem. à litt. d). L'expulsion des citoyens de l'état qu'on accusé de n'avoir pas

respecté le droit international est une mesure extrêmement Jure, et la plupart du temps

injuste. Le gouvernement suisse protesta avec raison contre «ne décision de la ville.de
Milan expulsant sans avertissement préalable tous les Tessipois, sans que la conduite

du canton du Tessm eut tn aucune façon motivé des représailles.
:

5. Rem à litt. e) et/). C'est seulement en castle nécessitéabsolue qu'on peut porter
atteinte à la liberté de personnes complètement innocentes; il faut, pour justifier cette

mesure, que l'état étranger ait lé premier procédé de la façon. Lorsqu'un é;tat étran-

ger retient injustement nos envoyés ou nos concitoyens, nous serons autorisés à nous

emparer dé la personne de ses employés diplomatiques ou à arrêter ses ressortissants

pour lui faire çompWitJre l'iniquité de sa conduite. Mais nous devrons toujours nous

rappeler que.nos prisonniers ne'sont'pas personnellement coupables, et qu'ils ne sont

pas des condamnés. Ils doivent être traités à peu près commedesprisonniers de guerre.
C. Rem. à litt, fl).V. plus haut, art.-555.

'' 501'. ';yy/-y

Les nations civilisées.-stigmatisent aujourd'hui, comme con-
traires aux lois de l'humanité :
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?!fl) ;Les cruautés' exercées contre les ressortissants rie l'état:

étranger. ;

6) L'autorisation accordée par l'état à des particuliers do courir
sus aux citoyens d'un état étranger, de les tuer, de détruire leurs
biens ou de s'en emparer,

1. Item, à litt. a). Même lorsque les peuplades barbares maltraitent nos nationaux,
les mutilent, les mettent à rnorl, "il est indigne îles états civilisés de procéder de la
rnême manière envers les hommesde ces tribus sur lesquels ils viendraient a rnetlre la
main. La loi du talion né peut dégénérer en barbarie. On doit également blâmer liau-
tement l'exécution a titré'dé représailles de personnesqui n'ont commis aucun crime.
Un cas de ce genre est survenu pendant la guerre de l'indépendanceaux États-Unis. Le

capitaine anglais Lippcncott fit pendre un officier 'américain. Lé général anglais Clin-
ton blâma ériergiquément cet acte, et fit passer son inférieur devant un conseil de

guerre, Le général Washington demanda l'extradition du coupable, et celle-ci lui ayant
été refusée, fil également passer devant un conseil de guerre un officier anglais du
nom d'Argjll, et le fit condamner à mort. Cet officier fut cependant sauvésur les ins-

tances de la reine de Franeé qui obtint du congrès la grâce du condamné. V, Philli-

more, III, 150 et suiv.
"Rem, à litt. b). Les états autorisaient souvent au moyen âge les particuliers à saisir

où à mettre à mort les ressortissants d'un élat étranger.' La course et les lettres de

marque sont une application de ce système à la guerre maritime, et se sont conservées

jusqu'à une époquetrès-récente. Y. plus bas, livre VllI. Le droit international actuel

répudie avec raison celle manière «Vagir; car on ne peut jamais être sûr que les parti-
culiers n'abuseront pas despouvoirs qu'ils ont reçus.

y'--:'

* "
502 .V-'.'-;":

'

Là nature et la portée des représailles se déterminent d'après
la gravité de l'injustice commise par l'adversaire. Les représailles
hors de proportion avec le délit constituent une violation du
droit.' .''-.. ;."..' \ :

^ ;..;'' ...

1. Les représailles sont au fond un acte de légitime défense; on ne peut donc en user.

que si l'on ne peut pas recourir aux voies ordinaires dudroit. Elles doivent se mesurer

d'après la"gravité du délit. Le principe de la proportionnalité doit toujours èjre res-

pecté. Dans l'affaire de Pacifico dont il a été fait mention à l'art. 500, Item; 3, les

plaintes ont surtout porté sur le fait que les représailles étaient tout à fait hors de

proportion avec le délit. ,'

'".:''.':'.;'-.";.,.,; 503

Il ne peut être fait usage de représailles que par .l'état lésé, et
non par le particulier lésé. ;
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I. Au moyen âge, on tolérait les représailles privées, de même que le duel judiciaire
était considéré comme un moyen légitime d'administrer la justice. Le droit public et le

droit international modernes autorisent l'état seul à recourir aux moyens violents. Les

étais dont les droits n'ont pas été directement atteints ne peuvent user de représailles

que povr punir des actes qui constituent un danger général pour l'humanité rivilisée.

50 i

Les représailles sont autorisées seulement lorsque l'injustice

qui les provoque, n'est pas réparée ou expiée.

I. Cette règle est la conséquence de l'idée même des représailles. Elles sont une lé-

gitime défense. Quand le droit a triomphé, il ne peut plus être question de repré-
sailles.

505

La rétorsion n'a pas pour but de se venger d'une injustice; elle

est un moyen de s'opposer à ce qu'un état n'exerce ses droits au

préjudice des autres.

1. La rétorsion a pour lut d'empêcher qu'un état étranger n'use de ses droits ten-

Irairrinenla l'équité; elle n'est pas, comme les représailles, dirigée contre un acte in-

juste. Ex. : L'état A accorde aux créanciers nationaux un privilège sur les créanciers

étrangers; ou bien il existe dans l'état A un système de maîtrises et de corporations si

exclusif, qu'il est à peu près impossible aux étrangers d'y exercer un métier ; ou bien

le système douanier de l'état \ rend aux ressortissants de l'état D le commerce très-

difficile avec les citoyens de l'état A. D.ins tous ces cas, l'étal A est dans son droit, for-

mellement du moins, car il peut régler ces questions comme il l'entend ; mais ses lois

sont préjudiciables à l'état B et à ses ressortissants, qui les trouvent contraires à l'é-

quité. L'état D peut alors recourir à la rétorsion, et prendre des mesures préjudiciables
aux ressoilissants de l'état A pour amener ce dernier a modifier sa législation. L'é-

tat A ne peut pas se plaindre de ce qu'on use contre lui des procédés qu'il applique
lui-même envers ses voisins.

2. Une simple différence de législation ne peut entraîner de rétorsion, même lors-

qu'elle a dans certains cas des inconvénients pour les habitants de l'un des deux états.

E\. : Un admet dans l'étal A le système de la communanlé des biens meubles des

époux, et dans l'état B le système de la séparation des biens. Dans l'état A, les fils ont

une part plus considérable que les filles à la succession paternelle, et dans l'état B les

enfants sont égaux entre eux, etc. Ces divergences ne constituent pas un manquo d'é-

quité envers l'autre étal ; elles s'expliquent par la différence des principes et des coutu-

mes; elles n'ont pas d'elTets permanents en ce sens qu'elles sont tanteSt favorables,
tantôt préjudiciables a l'un ou à l'autre des deux étals.

3. Le droit moderne n'est en général pas favorable au systèmede la rétorsion. L'n

diplomate peut s'en servir comme menace nu moten de faire aboutir une négociation;
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maisl'élatquien fait usage se cause il lui-même tout auianl de préjudice qu'à l'état

étranger. H porte en outre atteinte a l'unité de sa législation, el décrète une mesure

qu'il reconnaît mauvaise, dans l'espoir fort incertain d'amener l'étal voisin à des idées
meilleures.

Y^T'.;:^.'-:>^

Un gouvernement peut, sans déclarer la guerre, mettre en état
dé blocus l'état qui ss'est rendu gravement coupable vis-à-vis

' 'iàe'lui..- -:-".".. ';-,'-' '; V-' '' ":'.v"--':-:,'-^ ":";'.

I. Le llôciis commercial p pour effet d'interdire aux ressortissants de l'état bloqué
rentrée du territoire de l'état qui a Ordonné le blocus, où de défendre aux ressortis-
sants de ce dernier de traverser le territoire bloqué; on empêche le transit des

; marchandises d'un des états dans l'autre, et refuse aux naviresia faculté d'entrer dans

les ports ou d'en sortir. Les bloços sont donc moins préjudiciables que les guerres en
ce sens qu'il n'y a pas de sang versé, niais ils interrompent l'échange des valcursct lés
relations des hommes entre eux. Ils ont dans la règle les mênies conséquences fâcheuses

pour l'état qui ordonne le blocus que pour l'état bloqué, car le commerce est toujours

réciproque. . ;

; 2. Le blocus peut être continental ou maritime. Il n'en est habituellement fait usagé
qu'en temps de guerre. Nous traiterons le blocus de guerre au livre IX,"chap. v. On a

cependant des exemples île blocus sans déclaration dé guerre ; blocus de la côlcgrcco-
tùr'que en 1827 par l'Angleterre, la France et la Russie; blocus de ta France contre.'.'
le Portugal en 1831; blocus « hermétique)) ordonné contre la Prusse en IS3G parle
ministère Thiers; blorûs du Mexique par la France tn 1838.

;;^;/.';:'Y-';\ -'''''X:;'^U-:v507-v^^^

Les états neutres ne reconnaissent pas la validité des prises,
lorsque le blocus maritime n'est pas en même temps blocus de
guerre; ils ont dans ce cas le droit d'exiger pour les navires
neutres ht libre entrée et la libre sortie.

1. Lé blocus maritime qui n'est pas en même temps blocus de guerre apporterait, si

on lui accordait une portée universelle, dé nombreuses entraves au commerce des neu-
tres avec la côte bloquée. Les états neutres ont donc pleinement le droit d'exiger que;
ces blocus pacifiques aient une portée aussi restrer',> que possible. Les blocus sont un

moyen cotrcilif employé contre l'état qui s'est t <.'.:'': rnipabie d'un acte injuste; mais

on n'a pas le droit d'user de contrainte envers les ne .très:; Les principes plus sévères
admis eh droit international envers les neutres, sur le* bloteisct les prises maritimes,
rie se justifient qu'en temps de guerre; cri temps de paix, ils ne sauraient être aJmîs.
— Les villes anséatiques réclamèrent en 1.838 contie le blocus du Mexique par les

Français,-'cl le 1" mars 1848, le conseil d'étalfruicais se prononça contre la coiifisca-
lion des navires neutres cri temps dé paix..:.-
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Les mesurés sanitaires prises contre les épidémies sont déter-
minées et limitées par leur but.

1. Cesmesures peuvent même être préventives et avoir pour bui d'empêcher l'ex-

plosion ou l'extension des maladies des hommes eu des animaux ; on pourra aller jus»

qu'à fonder des lazarets. Toutes les nations doivent respecter les mesures prises par un
état dans l'intérêt de la salubrité publique.

'
-"

509:

.

=''

'

L'embargo mis sur les navires étrangers dans la prévision de
l'ouverture prochaine des hostilités, n'est autorisé qu'en cas dé
nécessité absolue et dans les limites fixées par les lois de la

'guerre. . .'. '. ;

1. On distingue l'embargo civil qui n'a pas d'importance en droit international et

peut être une mesure de simple police, de l'embargo proprement dil> ordonné par un

état dans la prévision d'une guerre prochaine, et erui peut éventuellement être consi-
déré comme un acte d'hostilité. Si la guerre n'a pas lieu, les navires retenus doivent
être relâchés et peuvent réclamer une indemnité. Si la guerre éclate, les navires mis

provisoirement sous séquestre seront jugés conformément aux lois de la guerre. L'em-

bargo aura surtout pour but d'avoir sous la main un nombic de nivires suffisant pour
user de représailles envers un ennemi qui abuserait du droit de prises maritimes. On a
du reste recouru Irop souvent à l'embargo, et porté par là atteinte aux droits et 4 la ;

propriétés des particuliers. Quelques états sont convenus de ne jamais mettre l'embargo
sûr les navires de l'autre partie contractante. Traité de commerce du U juillet 1Î99,
entre la Prusse et les États-Unis de l'Amérique du Nord, art. 16. Phillimore, 11), i 38,
cite lés déclarations de lord Stowtll à l'occasion de l'embargo mis sur un navire hol-
landais dans dés eaux non anglaises au cap de Bonne-Espérance.
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LA GUERRE.

1. — Définition. — Parties belligérantes. — Cause» dé la guerre.
Déclaration «le guerre.

-
'.510.;.'-"'

La guerre est l'ensemble des actes par lesquels un état ou un

peuple fait respecter ses droits en luttant les armes à la main
contre un autre état ou un autre peuple.

1. La guerre n'est pas un moyen de procédure : c'est la lutte effroyable de forces

physiques opposées. La guerre, quelles qu'en soient les causes ou. le bu!, a une

foule de conséquences juridiques. Elle a toujours pour conséquence l'anéantissement

des droits qui découlent de la paix; le droit international peut à grand peine con-

tenir la guerre dans des limites déterminées. Les guerres de conquête, les guerres

provoquées par l'ambition dynastique ou la jalousie des nations exercent éga-
lement t'influence la plus fâcheuse sur le développement du droit et sur l'ordre

public.' .

Il importe cependant, dans l'intérêt de l'humanité, de voir dans la guerre son coté

juridique, de restreindre au nom du droit l'emploi de la violence et de fixer autant

que possible les lois de la guerre.

La guerre est dans la règle une lutte armée entre divers états,;
à l'occasiph d'une question de droit public.

1. Les étals civilisés onl partout pourvu a l'administration dé. la justice.'civile'et
criminelle, et il serait contraire à toutes les notions reçues aujourd'hui dans les
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étals civilisés, d'admettre que l'on pût Taire la guerre il l'occasion d'une question
de droit privé. Le moyen agi admettait encore des principes différents ; le duel

judiciaire, qui xivait il trancher les questions de droit privé, était au fond une

guerre entre deux particuliers. 11 a été supprimé à mesure que se développait l'idée

de la justice de l'état. Les peuples et les nations entre lesquels s'agitent aujourd'hui

les questions de droit public sont placés dans les mêmes conditions que les rhividieis

et le» villes au movtn âge. Ils recourent aux ani.es cl s'entietucnt pour foire pré-

valoir leurs droits. Le droit international a encore une longue toute à parcourir

avant de téussir à transhumer la lutte des forets physiques en simple procès

judiciaire.

51?

On reconnaît cependant la qualité de belligérants aux partis
armés qui/ sans avoir reçu d'un état déjà existant le droit de

combattre les armes À la main, se sont organisés militairement,
et combattent de bonne foi en lieu et place de l'état pour un

principe dé droit public. ;

} î. 11y a là une exception à la règle que la guerre a lieu entre les étals seulement.;

/Mais lorsqu'un parti politique poursuit la réalisation de certains buts publics et s'est

organisé en état, il constitue dans une certaine mesure l'état lui-même. Les lois de

l'humanité exigent qu'un accorde h ce parti la qualité de belligérant, et qu'on ne le :

considère pas comnie un ramassis de ciirninelSvLe parti qui est assez fort pour créer

des pouvoirs analogues à ceux de l'état, qui offre par son organisation militaire des

garanties suffisantes d'ordre, et témoigne par sa conduite politique de sa volonté de

devenir un étal, ce parti a un droit naturel à cire traite d'après les mêmes principes

que l'armée d'un état déjà existant. On diminuera par là les dangers de la guerre,
faon pas seulement en faveur du nouveau parti, mais encore en faveur de; ses adver-

saires. Si par contre ces volontaires sont poursuivis criminellement, là lutte deviendra

phis sauvage.ct on pourra craindre que les deux adversaires ne cherchent à se sur-

passer mutuellement par leurs actes de barbarie ou la cruauté de leurs représailles.
'

2. On peut ranger sous cette rubrique les expéditions entreprises par certains

corps francs. Lorsque ces derniers sont organisés en armée régulière, et respectent
les lois de la guerre, on doit |cs considérer comme belligérants. Ex. : les corps francs

allemands soiis les ordres du major Scliill, les corps francs garibalè'ens qui enva-

liirent la Sicile et Naples. .; ..".,vv '.:., "'-.̂ .
3.11 est indispensable de 'respecter le principe ci-dessus dans les guerres civiles ; le

parti qui a pour lui les autorités constituées se laissera i-oilenicnt entraîner à traiter ;

ses adversaires comme des rebelles ; lé parti révolté cherchera de son côté à accuser

le parti gouvernemental de haute"'trahison' et de violation de la constitution. Une fois

que les tribunaux 'criminels ne sont plus respectés, et que efe fait les deux partis en

•sont venus k se faire la guerre, il sera plus logique de suspendre l'application des lois

pénales, de considérer politiquement et militairement ses adversaires comme de vrais

ennemis, el de leur reconnaître' la qualité de belligérants^ Le droit international

actuel a donc fait, un progrès en se montrant disposé à accorder la qualité de btlli-;
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gérants a un parti révolutionnaire ou â des corps francs. Mais il faut pour cela : a) qu'ils
soient organisés militairement ; b) qu'ils respectent eux-mêmes le» lois de la guerre
et combattent de bonne foi pour un principe politique.

4. On dévia sans hésiter reconnaître aussi la qualité de belligéiants aux peuples qui

quittent leur patrie el sont impliqués dans une guerre, pendant qu'ils sont à la re-

cherche d'un nouveau tiuitoire. Les Romains ont toujours accordé la qualité de belli-

gérants aux peuples germaniques effectuant leurs migrations.

513 ':'."'

Les pirates et les brigands ne possèdent jamais la qualité de

belligérants, môme s'ils sont organisés militairement.

1. Contre eux il n'y'a pas de guerre; ils sont jugés conformément aux lois pénales.
Comme ils commettent des crimes rentrant évidemment dans le droit commun, et

; qu'en outre la bonne foi leur fait complètement défaut, l'opinion publique exige qu'ils
soient punis criminellement. Les briganti italiens sont aussi peu des belligérants que
les anciens flibustiers. '.'

2. On considère néanmoins comme partie belligérante l'état qui permet à ses na-

tionaux d'exercer la piraterie, comme l'ont fait nu moyen âge bon nombre de villes

maritimes de la Méditerranée, et comme le faisaient, dans notre siècle encore, les

états du nord de l'Afrique. Un état peut violer parfois les principes du droit inter-

national et souiller par là son honneur, mais il ne perd pas les droits qu'il a comme

:élat.

514, '/'-,-

Dans les confédérations d'états, la guerre entre le pouvoir
central et les divers étals de la confédération, lorsqu'elle a pour
but le maintien du droit public fédéral, porte le caractère d'une
exécution fédérale; elle n'est pas une guerre entre deux états

égaux, et lie rentre pas par conséquent dans le domaine du droit
international. Cependant ce dernier 'accordé, daiis l'intérêt de

l'humanité, la qualité de belligérants aux deux parties.

1. Exemples récents : la guerre du Sonderbiind en Suisse en 1S17 el la guerre civile

aux Etats-Unis de l'Amérique du Piord, de ISG1 à 1805. Le pouvoir fédéral donna

dans les deux pays le nom de rebelles aux séparatistes, et ne renonça pas complété-,
ment à punir les chefs et les promoteurs de la rébellion ; mais on considéra cependant
les troupes dés états dissidents comme dé vrais belligérants, et les lois ordinaires dé

la guerre leur furent appliquées. Les états étrangers se prononcèrent plus ènergique-
ment encore pourque la qualité de belligérants fut accordée aux deiix partis. ...

2. La majorité de la Diète germanique essaya, mais en vain, de donner à la guerre
de 1866 entre la Prusse tt l'Autriche le caractère d'une exécution fédérale contre la
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Prusse. La Prusse et l'Autriche, qui se disputaient la prépondérance" tn Allemagne,
n'étaient pas de simples membres de la confédération germanique; c'étaient deu^
grandes puissances européennes, cl la guerre qu'elles soutenaient entre elles était
une guerre internationale dans le sens le plus complet du mot. Il ne pouvait donc
être question d'appliquer les principes du eode pénal de la confédération germanique.

'":'•' '-V';'':.';.^';r '' 515 ''.
^

La guerre est juste, lorsque lo droit international autorise le
recours aux armes ; injuste, lorsqu'elle est contraire aux principes
déco droit."""' '

1. Ce principe n'est pas seulement une rèfle de morale, c'est un vrai principe de

droit, Il n'a pas, il est vrai, grande valeur pratique actuellement, parce que chacunedes

parties affirme la justice de sa cause, cl qu'il n'y a pas de juge pour prononcer sur la

valeur de ces assertions. 'Cependant cette elistinclioii entre le droit et la morale a

quelques effets déjà aujourd'hui, spécialement en ce qui concerne les obligations des

alliés et l'intervention des puissances neutres; les alliés doivent leur concours quand
la guerre est juste; les tiers sont autorisés à intervenir dans une guerre inique.

-"v-.' 516

, Sont regardées comme causes légitimes de guerre, la violation
des droits fondamentaux et essentiels d'un élat, la déposses-
sion violente, enfin les atteintes portées aux bases sur lesquelles
reposent l'ordre et le droit dans l'humanité. :

1. L'homme ne peut user dé violence contre l'homme, que s'il y a nécessité; celte

nécessité prend le nom de droit, lorsqu'elle est un devoir moral. La guerre, étant un

moyen de faire respecter le dioit, suppose la violation d'un droit pour le maintien/'

duquel il faut recourir aux armes; tout procès suppose de même la violation d'un

droit que l'on sauvcgarJe en intentant une action.civile ou pénale.

' 5l 7

-

"

*

Il faut considérer comme causes légitimes de guerre, non-seule-
ment les atteintes portées à des droits historiques et acquis, mais

aussi les obstacles injustement apportés à la formation et au déve-

loppement du droit nouveau.

/ 1. tin doit reconnaître et admettre la nécessité pour chaque état et pour chaque

peuple de se modifier suivant les besoins politiques de l'époque, au même litre qu'on
'.""..'' is

' : ".'.
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doit protéger les droits historiques lorsqu'ils ne sont pas en contradiction arec tes

principes admis par les contemporains. En s'opposanl a la formation d'un droit

nouveau, on méconnaît le souffle vivant qui anime le droit, et on empêche ce dernier

de progresser tn même temps que la nation. On ne voit pas pourquoi un peuple
aurait le droit de faire la guerre pour défendre la coui onne de son piince, il n'aurait

pas celui de recourir aux armes pour fonder l'unité nationale, giiait-cc peut-être
parce qu'un vieux parchemin a déterminé au moyen âge le droit de succession du

prince, tandis qu'une suite d'événements funestes ont entiavé pendant plusieurs siècles
la consolidation de l'unité nationale? — 11 roc 'parait qiic le droit d'un peuple de

recourir au besoin aux aimes pour se donner la constitution qu'il réclame, pour'déve-

lopper'ses qualités naturelles, pour remplir sa mission, pourvoir a sa sûreté, défendre
son honneur, est bien plus naturel, plus important, plus sacré, que les manuscrits

poudreux constatant les droits d'une dynastie.

518

L'intérêt de l'état ne peut, à lui seul, justifier la guerre.

1. La guerre ne se justifie que si elle est entreprise au nom du droit, niais non si

elle n'a qu'un but d'ulilité ou d'intérêt. Nombre de guerres ont malheureusement été

entreprises sans nécessité, pour des motifs politiques, pour augmenter l'influence d'un

gouvernement, pour appuyer ou entraver Une tendance politique, pour obtenir des

alliances favorables, etc. Mais en ne doit jamais considérer la guerre comme un simple

moyen'politique,
1

Une question toute différente est eeile.de savoir si une guerre,qui a été com-

mencée au nom du droit, ue peut pas être aussi un moyen politique. On ne saurait,
suivant moi, blâmer cette manière d'agir ; au contraire; en se servant de la guerre,
une fois qu'elle est la, pour réaliser un but utile, c'est chercher une compensation aux

inaux inséparables de la guerre cl faire grogresser les peuples. :

.'.V'--'":'-'.; 519 '.'"V. '''-.:/./; ::';.'V'/--

Lès règles du droit international sur la manière dé faire la

guerre, ou sur les droits et obligations des belligérants doivent
être respectées même dans une guerre injustu.

1. Nous désignons sous le nom de guerre injuste la guerre qui ne se justifie pas par
une des causes ênumérèes art. 5iGb. 518. Lès lois de la guêtre sont obligatoires même

d;ms une guerre injuste. Si l'on voulait employer des mesures plus sévères «u plus
cruelles contre une des parties belligérantes à laquelle on reproché l'injustice dé ses

prétentions, la guerre redeviendrait complètement barbare. Chaque partie affirme

en général qu'elle combat uniquement pour faire respecter son bon droit et nie en

mimé temps les droits de son adversaire. Lés lois de la guerre ont pour but de civiliser ,

la guerre injuste comme la guerre iègitimè.
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On n'est autorisé à faire la guerre, môme pour un ntolifjuslo
et légitime/ qu'après avoir fait usage inutilement eJo lous les

moyens pacifiques pour obtenir' satisfaction cri temps utile.

1.1,cs peuples de l'antiquité comprenaient déjà clairement qu'on ne peut suivre «u

mêmç temps à de» négociations sur la question tn litige, et ouvrir les hostilités, La

guerre est le dernier et non le premier moyen de faire respecter ses droits ; el encore
ce moyen teriililc.ne peut-il être employé qu'en cas de nécessité absolue.

''y 'r»9l'
"

L'état qui commence une guerre oil'ensive est tenu, avant
de recourir aux arm^s, d'épuiser tous les moyens pacifiques, et
doit dénoncer son j.iîk'jtion de faire la guerre avant l'ouverture
des hostilités.

1. Le droit international civilisé blâme les états qui commencent une guerre offen-

sive sans déclaration de guerre cl en cherchant à surprendre leur adversaire par la

brusque ouverture des hostilités, à moins cependant que le droit international n'au-

torise l'usage immédiat des armes, comme c'est |e cas à l'égard des pirates. On

pourrait objecter que les pirates sont poursuivis comme criminels et ne sont pas;dés
ennemis ; mais il peut résulter de la lutte contre les pirates une véritable guerre, s'ils

trouvent aide et protection auprès d'un étal.

;

522

:'

On peut déclarer solennellement la guerre en envoyant des:
ambassadeurs ou hérauts à son adversaire, ou bien l'ouvrir par
un manifeste à l'adresse du monde entier.

1. Les Romains envisageaient comme une condition nécessaire du justum bellum
un acte solennel menaçant les ennemis des maux de la guerre, et suivi d'une décla-
ration des guerre formelle. Au moyen âge aussi on devait, pour ne pas manquer aux

: lois de l'honneur, déclarer la guerre trois jours avant l'ouverture des hostilités. Aussi

plusieurs publicités exigent-ils tncore une déclaration de gaerre préalable,
2. On ne peut nier que ces formalités, lorsqu'elles sont remplies par tous, n'offrent

cortainsà vanta gespour ia sûreté publique.Elles établissent exactement le moment auquel

la'paix cesse et auquel commence l'état exceptionnel amené par la guerre. Constater

ce point d'une manière précise est de la plus haute importance dan*, une foule de
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questions. Mais il faut ajouter que, depuisun siècle, on ne regarde plus cette formalité

comme nécessaire. Ce qu'il importe, c'est d'indiquer l'intention de faire la guerre et
de constater le fait de l'ouvcilure deshostilités. Le même but peut être atteint par un
manifeste adressé au monde entier el par conséquentaussi à l'ennemi. Le droit inter-

national accorde aujourd'hui autant de valeur i un manifeste général qu'il une décla-

ration de guerre solennelle et réciproque. On attache en général de nos jours moins

d'importance h ces formalités; la clarté du droit en souffre, mais les hommes d'état
et les généraux s'en trouvent mieux. V. spécialement Phillimore 111,chap. v.

523

,^:Là déclaration d'un état qu'il considérera comme mi cùsitsbètli
certains actes d'un autre état, constitue une déclaration dé guerrp
éventuelle.

-' 1. Lés déclarations éventuelles de guerre ne sont pas rares de nosjours, et on re-

garde de plus en plus comme inutiles les manifestes belliqueux ou les déclarations
de guerre solennelles. Si l'on agit de bonne foi, sans chercher à tromper l'ennemi

pour le surprendre plus tard ù 1improviste, on ne peut pas dire que ce mode de

procéder soit contraire au droit international. Mais comme il est facile d'abuser de la

position de l'adversaire et elél'état d'incertitude danslequel il setrouve, on nepeut guère
recommander Cemoyen d'esquiver une déclaration de guerre formelle) a moins qu'un

: rapidité exceptionnelle ne soit nécessaire,et que le temps ne manquepour déclarer so-

lennellement la guerre. Exemples iL'aliâqUOsubite desEspagnols parla flotte anglaise,
jdans te but d'ernpéchcr l'expédition dé Sicile en 1718 ; les divers tombals entre
navires français el anglais en 1788, alors que là guerre n'était pas encore publique-,
"ment déclarée entré les deux pays. — Comme on doit tn guerre être préparé aux;

Surprises, les états doivent user de vigilance dans les jours anxieux où b guérie
menacé, 'gronde et Seprépare ; ils doivent chercher à concilier leurs obligations mi-,
litaircs avec celles que leur imposent lé droit cl l'humanité;; tout cri étant prtis b la

guerre, ils doivent faire leur possible pour l'éviter.

524

: lin cas de guerre défensive, celui qui so défend n'est pas tenu
do déclarer formellement la guerre. Le fait do se dèïendro les
armes à là niai n contro les attaqués d'un ennemi armé, rend cotte
formalité inutile.

I. L'élit qui se défend n'csl pas empêché de déclarer iolcnncllcmciil la guerre,
mais il n'y est pas obligé. Lui allai peut justifier sa résistance dans un appel à

iVplnloti publique»Cl en général il aura raison de lé faire.
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525

Il n'est pas nécessaire do laisser un certain délai entro l'ulti-
matum et l'ouverture des hostilités; mais la bonne foi, ctlo prin-
cipe que la paix doit présider aux relations desétats, exigent qh'il
sôit laissé à l'adversaire assezdé temps pour éviter la guerre eh
cédant saus retard.

1. La déclaration dé guerre et l'ouverture des hostilités sans ultlmalurn et sans

: propositions
"
préalables sont, non-seulement contraires aux lois de l'humanité, mais;

encore al'idéc mêmerie la guerre; la guerre est, art. 510, le dernier moyen dont lès

étais disposent polir faire. réspectet leurs droits. — Il suffit cependant de fixer un

délai trés-courl, de quelques jours où même de quelques heures, s'il, y a péril tn la

demeure; ce mode de procéder sera particulièrement utile lorsque'des. menaces'de'

guerre âûront.déjâ été échangéesentre les deux étals, et qu'on voudra savoir défini»

tivcfnent si l'adversaire veut la guerre ou la paix.

•-V';' 520 -/ '.;';.;

L'état auquel on offre d'entrer en négociations et mémo dé
fournir la satisfaction demandée, peut néanmoins commencer
les .hostilités/ s'il n'est pas donné do garanties suffisantes que
cespropositions recevront Une exécution complète, sincère et im-

'.médiate.'.* '.... /'".'"-

I. Les propositions peuvent n'avoir d'autre but que de gagner du temps et d'a-
chever les armements, filles auraient'donc pour effet non pas d'empècber la guerre,
mais de la faire tourner au profit dé Celui qui a fait de fausses propositions d'arran-

gement.

:/'-;''.-:;';/:--557' /-:;:;'

L'ouverture de la guerre date dit moment do la déclaration do

guerre, à moins que les opérations militaires n'aient déjiY coin-
tiiehcé antérieurement/

î. La guerre, commencée défait, interrompt, sans qu'une déclaration: dé guerre
postérieure Soit nécessaire,les relations pacifiques entré les belligérants. Lndécla-
ration de guerre, Inversement, déterminé le moment du commencement dé là gt'.mc,
lors mêmeque les hostilités h'auraicht pas encore commencé. Cela résulte b h fois dé
la nature même de la guerre et de la volonté expresse de celui qui la déclare. L'a
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question est imporlan'c p' rce que certain* acte-»défendus tn temps de paix sont auto-

ri-é-i (icndant la guerre. Il re pcul être fait de prises sur mer, par exemple, «i la

guerre n'a tas encore cemmtncé.

Lorsqu'une des parlies a, dé fait oit par déclaration '.expresse,:'
commencé la guerre, la parlic adverse a le droit, a partir de
cet instant, d'appliquer et d'invoquer elie-méme les lois de la

.guerre/'';.' '-.;'• '•'.•/'V'
3

1. Cette régie tst la conséquence de la nature réciproque tie la guerre.

.2.— Effets générnux île l'ouverture de» hostilité*. — Rut
tic lt» guerre. ..--''..i

/:'/;-;";; ':-;:>:.;-r-'i:: .L.;:','::,:;529'.::';/"/.;.::';:

/Là guerre n'abroge pas je droit, môme entre les états helli-

géranls.
Mais elle modifie les droits et la position réciproque :

«} Dos états qui sèfonila guerre et de leurs alliés;

-"'•'&) j)ési étais neutres/

; c) Dés citoyens des dlats belligérants et des habitants du lhé;Ure
delà guerre/

-'.--/
•

.-

I. Une ancienne théorie admettait .qu'avant la formation des clats, les lionimes,
vivant en <i état de nature, » ne connaissaient aucun droit; qu'ils n'avaient, dé

; même que les animaux, Aucun droit personnel, n'en reconnaissaient pas aux rtiircs tï

que chacun d'eux faisait réspulcr fa Volonté dans les limites eie sa force physique. .-

\Les anciens auteurs nJmctlaichl ejuc tel éî.ii perpétue'.! de.nature, celle (.ticnc de tous
contre 'chacun, bciium o«ihJ»i»i roiiiro timnes, ne Cessait qu'a la suite dé traitis île

paixj que l'étal tle paix existe, seulement i'ri Vertu dé conventions expresses et que,

-10r>ijué deux élals se fonl la piicrrc, ils révicnnenl a l'état <k nature et ne t-ecoii-
naissent plus aucun droit h leur adversaire. Ils ailiiiètiaîent donc qii'cli guerre le droit

: Cesséd'exister cl que la forcé physique régné .«ttitr. Là science dû droit .rejette:.
aiijourd'liiii complêlcmcril cette théorie.

/': i Kons Icconiiaissons, au contraire, que ïtiorhme a des droits naturels, des droits

qui doivent élré respectés en lemps de guerre comttift en temps de paîxj que la çîvili-
Saiïori., en général, ci les divers peuples pris isolémctil se développent sans cessé,
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d'après certaines lois constatées par l'histoire; l.i bille entre deux états ne saurait

arrêter el briser ce développement. De même que la langue et le degré de culture

intellectuelle d'une nation ne disparaissent pas siihi terneni à la suite d'une déclaration

de guerre, et que cette nation ne retourne pas b son état piiiniiifdc baibnri», de

même aussi le droit qu'une nation a enfanté pendant de bhps siècles, no peut s'éva-
nouir en un instant, peur faire place a « l'état de rialurc. H La giicire étant poiir les
états un moyen de faire respecter loir bon droit, «c peut pas être la négation du droit,

puiseju'cllc est destinée .1servir ce dtrnier. f
3. Le droit et les lois restent donc intacts élans leur ensemble. Mais comme la

guerre supposé un état de légitime défense et apoiircnuso l'imperfection actuelle du

droit international, elle a pour Conséquence nécessaire ds suspendre ou de modifier
partiellement lo droit existant. Des lois spéciales préan'chtald'rs naissance et modifient,
S titre de droit exceptionnel, ks lois régulières établies en lemps de paix.

La guerre a lieu entre les étals/et non entre les parlictilierâ.

I. L'admission de ce ptincipé a contribué, dan» «nb large mesure, à civiliser la

gueire et a assurer les droits des citoyens. V. sur te point fini réduction. Tant que
.l'individu fut, comme dans l'antiquité, confondu avec l'état, Cette distinction ne pou-
vait avoir d'elïcts utiles. 'Mais depuis qu'on s'est inis à séparer en crgiqncmcnt le droit

public et le droit privé, depuis que les jurisconsultesont compris une le simple particu-
lier à une existence tt des.droits spéciaux Vis-a-vis det'etat lui-même, les principes de

l'antiquité,'relativement a la guerre, se sont profoniieiiieat modifiés dans lin sers plus'
libéral. . '•"!

'

:'," 'r>«JI''''
"-:-";-)_?"."/:

Lés états belligérants sont ennemis dans le sens propre du moi.

Lescitoycïis de ces étais par cofîti'c lie sont pas ennemis,ni entre

eux, ni vis-à-vis de l'état ennemi.

I, C'est l'état seul eml entreprend dé lutter, les»hrncsà I)' niait»; contre icketats-

ennemis, pour les contraindre a reconnaître cértoms droits ou i renoncer â certaine».'

prétentions. Les particuliers né sont, comme hothinc*, t>asdïMcténiehtIntéressés dans

la lutte; ils né sont pas parties'belligérantes ci» t>ar éo tiséqtaenl, ne sotil pas cniiertiis,""'
dans le sens vrai et complet du mot. Le principe que quelque s johlicisles el Inertie Kehl

(Conim. || C, 7, 8) regardaient tontine uiilvcrstllciiciit. admis,'savoir..!.que té lorsque
« deux étals sont en guerre, tous les citoyen* de cése'luts sont ennemis, » est éi'uîein-

ment faux et doit éiré rejeté. L'état et ié citoyen «lecet état surit deux personnes bien

distinctes. L'état à une sphéré d'activité Spéciale, des" droits qui lui sont propres, ce

sohi lés droits publies J les particuliers, dé leur Ctité, tint une sphère' juridique indé-

petidanle, et desdroits qui scrallnchent à leur personne, a lent famille,à leur fortune;
ces"droits hè sont 'atteint*'Qu'indirectement par la lutte des Jeux étals et hé foht pii*
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l'objet de celte lutte. Les particuliers ne sont donc pasennemisdans la vraie acception
de ce mot. Ils peuvent, malgré la guerre, vivre entre eux dans les meilleurs termes;
la parenté, les relations scientifiques ou commerciales sont indépendantes des conflits
entre les états. Le célèbre Portai.*, ministre de la Ite'publiquc française, prononçait,
avec raison, lc« paroles suivantes dansun discours tenu, en l'an VIII, n l'ouvciture du
conseil des prises : u Entre deux ou plusieurs nations belligérantes, les particuliers dont
• ces nations se composent ne sont ennemis que par accident; ils ne le sont point
u comme hommes; ils ne le sont pas mime comme citoyens; ils le sont uniquement
« commesoldats. »

532

. : Lesi ressortissants d'un état peuvent néanmoinsétre tenus envers
l'ëniieniiàùx memespréslatioris auxquelles ils sont obligés cpmhïe

éilôyens par le droit publiedelqurpays, et ils sont indirectement
xënsidërés et traités comme (Ennemis dans la mesure en laquelle
ils prennent part a la lutte que soutient l'état.

l/L'état peut, si la constitution l'y autorisé ctsllcbien public l'exigé, réclamer des

citoyens qu'ils mettent toutes leurs forces a son service. Il leur imposé des contribu-
tions de guerre. L'ennemi fera, naturellement, tous Sesefforts pour enlever fi l'état,

j autant qu'il sera en son pouvoir, l'appui que lui fournissent ses ressortissants et

chercherai, dans les limites autorisées par le droit international, à s'assurer (wur lui-
même les ressources en question.

: 2Î Lorsque les iroupes d'un étal, qu'elles soient composéesde Citoyens de cet état
ou de mercenaires étrangers, portent les armes contre une autre puissance, celle
dernière doit les considérer de fait comme des ennemis, bien qu'elles agissentau iiorh

\et pour compté de l'état j on devra cependant faire tinc distinction entre elles et les

"citoyens paisibles de l'étal ennemi et on leur donnera le nom à'ènnemis dans Une

acception plus générale de ré mol. Les troupes de la catégorie ci-dessus risquent leur
vie sur les champs de bataille et, si elles son.!vaincues, sont traitées en prisonniers de

''^ùc'r'réî ":-..; "-;-/-'

Ô33

Le principe do l'antiquité que l'ennemi n'a aucun droit, est

rejeté par le droit international actuel comme contraire aux lois
de l'humanité. / :

i/V. arl/5î9. Itchi. Les droits de IhOtrimë cl Ici droits privés subsislenl pendant
là guerre, pour autant que Ici nécessitésdé la guêtre n'evipent pis qu'on en restreigne
liportée. /'.;'-. y".'"''". -'-' ' *'"}-'
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534.

/Les, nations civilisées répudient également le principe qu'un
état peut faire à l'ennemi tout ce qui lui parait utile à sa propre
cause. -;;-:;:' /.. '/-

w^/Lës. nations restent, malgré la guerre, unies entre elles par les \
liens de rhumanité, et le droit international leur interdit dei faire
en guerre usage de moyens illicites.

•vi. Comme ta guerre est, au fond, un acte de légitime défense tt que son but final

est de rétablir le droit et la paix, les moyens employés jioùr faire la guerre né doivent

pas être contraires au droit, h moins que loi nécessitésmilitaires né l'exigent. Il n'est

pas permis'dé manquer a sa parole eu d'être cruel envers l'ennemi, tors nicnîé que Ces

actes pourraient paraître avantageux. Les lois de.la guerre ont pour but unique

d'apporter des restrictions aux passions belliqueuses et à l'arbitraire des combattants.

''/':::.'/'-''/.'':.;,' 535

: Les guerres d'extirpation et d'anéantissement contre des peuples
où races susceptibles de vivre et de se développer, constituent une
violation du droit international.

| 1. La guerre d'exteriuinalioli entreprise par les Hébreux'contre les habitants
idolâtres de la Palestine, leur avait été recommandée comme Un devoir sacré; l'huma-
nité réprouve aujourd'hui celte conduite.barbare et personne n'oserait j'oiTrlr en

>,exemple aux générations présentes.
2. Le sort des peuplades sauvages louche fort peu aujourd'hui le coeur des philan-

thropes. On nç les regarde pas comme membres des grandes familles de peuples dont
se compose l'humanité civilisée, parce qu'elles ne prennent pas une part active a la
formation et ati développement dit droit International. C'est, à mon avis, une tireur et
une lacune du droit établi. Les sauvagessont des hommes; lis doivent cire traités avec
humanité et On ne saurait leur refuser la totalité des droits de l'homme, il est peut-être
difficile dé lés soumettre A une Organisation régulière; c'est petit-être Unetaché Ingrate
de les civiliser; mais c'est Une mission sacrée et un devoir pour les nations éclairées de

s'occuper dé l'éducation des peuples sauvages cl de les rendre dignes du nom

4'hommés, 0n ne peut plus, aujourd'hui, àctuhlcr au premier venu le droit de Côlirir
: sus aux sauvages, comme s'il s'agissait de bétes fauves.

'

: y":--y'y-yy'- /'' B36 ;/.''' ^':>;/.-,/;-:''-''''/:—' ;

Là cause de la guerre n'en détermine qu'en partie lo but.
Les ëxigèhcés dés belligérants croissent eh proportion des^acri-
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flcesque la guerre exige, et des risques qu'ils courent en entrepre-
nant une campagne. La victoire donne naissance à de nouveaux
droils.

1. C'est en cela que consiste la différence entre les procès ordinaires et le terrible

procès qui s'engage entre le* parties belligérante*. Le jugement civil ne peut jamais
accorder plus que l'on ne demande cl se contente de rétablir les droits leVésdan*
leur intégrité première; le* frai* du procès ne 'ont, la plupart du temp*, qu'un
accessoiresans importance. La loi de procédure civile indique h marche i suivre, sui-
vant la nature et l.i valeur de l'objet en litige; les moyens employés n'ont pas une

portée plus considérable épiela demandei Ile-même ou le» rxccptïon* opposéesa tttte
demande, bans la guerre entre deux peuples (ont ihange. La gutirc est un moyen si

terrible de faire respecter le droit, qu'elle tntiainc après elle une foule de consé-

quences et d'tlfets complètement indépendants de l'objet primitif du litige. Elle

entraîne des sacrifice* en homme» et en argent qui défassent souvent beaucoupla

valeur du droit contesté. Elle surexcite les passions populaires et réveille les antiques
haines nationales; elle met en ejutstion toute la position future des belligérants On
combat non-seulement pour un droit, mais aussi pour des intérêts politiques. La

guerre amène au jour des forée* longtemps contenues tt longtemps cachées elont il
faut tenir compte. Elle fait époque dans le développement historique des peuple*; clic
crée les /tats ou les transforme.

2. C'est pour cela que le but de la guerre n'tst pas toujours exactement déterminé

par la cause de la guerre. Ce but s'agrandit par suite des circonstances que la guerre
elle-mêmevient ajouter au but primitif. Il ne s'agit plu* d'obtenir ce qu'on réclamait a

l'origine, ou de faire reconnaître les droits contestés à l'ouverture des hostilités; il ne

s'agit même plu* d'obtenir des dédommagement*pour les pertes qu'on a subieset la

réparation desoffenses dont on a été l'objet. On veut assurer l'avenir et obtenir des

conditions de paix qui correspondent à la position respective faite parla guerre aux

parties belligérantes et qui soient l'expression fidèle dés modifications '.survenuesdans/
lé développement du droit tt de la vie publique.

3. Dans lés limites ci-dessus, la guerre h*cst pas simplement l'acte dé se défendre v
contré une violation du droit et le moyen d'obtenir le maintien d'un droit vîolé : elle
est une force spéciale qui provoque la création de nouveaux droits. La vie publique des
étals se transforme souvent au milieu du lonntrré cl de/éclairs dé la bataille j l'histoire

progresse au bruit de l'orage.'."

!}. — Droits contré l'étnt ennemi cl tttir territoire cnnenîl.

:.'/',;-:- v^&inv.-.: %.::)"/\;,v.

Lès relations diplomatiques permanentest sont rompues entre
les états ënnehiis, si elles né l'ont déjà été ayant l'ouverture des

hostilités, et les rcprésêntanls respectifs desétats belligérants sont

rappelés ou reçoivent leurs .passeports*
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1. La rupture dts relations diplomatiques précède en général la déclaration de

gurrre, el la provoque le | lus souvent. Celle rupture peut au*si avoir lieu en même

lemps que h déclaration de guerre. F.llc n'est pa« juridiquement nécessaire; tn clîcl,
deux états peuvent fort bien être tn lutte sur un point détciminê, et conserver sur

toutes les antre 1!question* leurs relations amicales par l'intermédiaire de leur*, repré-
sentants diplomatiques. On pcutconvtnir délocaliser la gutrre et la restreindre a une

partie seulement du teiritoire de* eleux élats. Le rappel réciproque des représentant*
des deux états est donc un acte libre; il n'est pas une obligation juridique. 11n'est donc

pas impossible de maintenir, malgré la guerre, les relations .diplomatiques, et rien ne,

s'oppose en droit a ce qu'elles soient renouées pendant la guerre. Elles peuvent
servir ii préparer la paix, tout comme le rappel avait pu provoquer la guerre,

,-'2. Des motifs politiques puissants parlent cependant en faveur du rappel ; on n'en-

tretient pas volontiers des relations d'amitié avec un état que l'on Combat les armés à

la main ; orï veut aussi éviter dé laissera l'ennemi un représentant qui pourrait abuser

de sa position privilégiée, fournir des renseignements yir la marche des troupes el

favoriser les intérêts de son gouvernement.
On né saurait invoquer les motifs ci-dessus .'pour suspendre..-provisoirement les

: consuls de leurs fonctions, parce que ceux-ci veillent aux relations entre les

particuliers des deux nations plutôt qu'ils no représentent leur gouvernement, il

arrive fréquemment que les consuls de l'état ennemi continuent leurs fonctions, aussi

longtemps qu'on ne leur retire pas IVrcjnntiir. Quant aux, consuls dts élats neutres.
V. art. 555. ; '"'.-

;.'./.".:.>;';. >/.::-',•:';,. 538 '/ /-..,;' y'-^y

Les traités conclus entre les états belligérants ne sont pas
-'nécessairement suspendus ou rompus par la déclaration de

guerre.
-1 Les traités ne perdent leur efficacité en temps de guette que si
leur exécution est incompatible avec la guerre êlle-ménic.

Les traités conclus spécialement à l'occasion do la guerre, n'ac-

quièrent de valeur que par la guerre.

:. I. Bon nombre de publicislcs prétendaient jadis que la guerre annule de plein
droit, ipso facto, les traités conclus chlré les états belligérants. Certain* actes diplo-

; njâtiqucs semblent déclarer aussi que celte théorie repose sur la nature des cho?Cs.
Elle réposé bien plutôt sur le principe erroné que là guerre ramène les homme-* à

« Télàt de nature » et abroge tous les droits existants \\\ art. 529). Vînc fois qu'on
eût admis que la guerre est uh moyen de faire respecter |e d roi.l ci rie .supprimé par-

tonséquent pas le droit, l'absurdité de l'ancienne théorie lut bientôt reconnue;. Là

guerre n'abroge pas plus le droit conventionnel, qu'elle n'anonnïit le ilroit en généra).
La guerre peut même être un moyen de contraindre un étal h exécuter les conventions

signée» par lui. /---'.-.:-

2, Il arrive souvent que des traités soient conclus pour le cas spécial où une guerre
viendrait 6 éclater, par exemple, sur la éohtrehàmlc de guerre, sur la libellé du tofn-
mercé pendant la guerre, sur la neutralisation d'une pallié du territoire, sur les prisés
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maritimes; on reconnaissait déjà autrefois que les traités de celle catégorie devaient

être respectés malgré la guerre, bien que ce fût en contradiction avec le principe géné-
ralement admis aloi s que la guerre annule tous les traités. Mais il est tout aussi illogique
de refuser de maintenir Its traités qui ne se rapportent pas k la guerre, sous le pré-
texte que les deux étals sont en latte sur un autre point. Pourquoi annulerait-on les

traités relatifs a la réglementation des frontières, à l'entretien des digues, nu libre

établissement des habitants, au droit de succession ou aux tutelles, lorsque ces traités

ne sont pas en cause et peuvent être exécutés malgré la guerre?
3. Il faut bien distinguer la validité des traités de leur exécution. La guerre peut

souvent empêcher de fait l'exécution du traité, ne serait-ce qu'à cause de la rupture
des relations diplomatiques ou par suite du fait que les hommes ou les fonds destinés en

temps de paix a exécuter les conventions ont été employés 1 faire la guerre. L'étal A

s'est engagé, par exemple, vis-â-xis de l'état B, i construire une ligne de chemin

de fer dans un délai déterminé, eu à entreprendre la correction d'un fleuve; si

la guerre vient i éclater entre les deux étals, il pourra facilement ar.iver que les res-

sources financières fassent défaut, et «pic le traité ne puisse être exétuté. Dans te

sens la guerre suspend l'exécution d'un grand nombre de traités, et on est souvent

forcé, après le rétablissement delà paix, de régulariser a nouveau toutes ces ques-
tions. V. art. 459. Comme ce fait s'élait plusicuis foh rencontré, on a cru pouvoir

poser la règle générale que et la gueire suspend l'exécution des traités. » Mais celte

règle va aussi trop loin; il.faut au contraire examiner, dans chaque cas, si la guerre
constitue par sa nature me'mc un obstacle a l'exécution du traité. Comme les lois

civiles obligent tous ceux qui habitent le territoire, y compris les ressortissants de

l'état ennemi, il pourra facilement arriver que les conventions entre les deux états bel-

ligérants sci vent de base à la décision des tribunaux, et que les traités reçoivent ainsi

leur exécution malgré la guerre.

539

Lorsqu'une partie du territoire, une place forte, une ville, un
district, est occupée militairement par l'adversaire, cette partie
du territoire est atissitôt tégie cpnformétriërit aux lois martiales;
de l'armée qui en a pris possession. La présence des troupes
belligérantes sllr le territoire ennétni entraîne cétto conséquence
de plein droit et sans déclaration préalable.

L V, l'art, lfi des instructions pour les armées et» campagne dés Étals-Unis d'Amé-

rique. La prise de possession militaire du territoire ennemi entraîne nécessairement

rétablissement de l'autorité militaire; on né peut donc faire tin crime aux habitants dû
'
territoire occupé de se soumettre aux ordres dit pouvoir militaire. Au contraire", la

'
résistance n'est plus autorisée ; bien qu'elle ait pour Causé l'amour dé la pairie ou la

fidélité àù sohycraîn, elle pourra, suivant les cas, être Sévèrement punie. C'est iiije
conséquence nécessaire de la guerre; l'état est forcé de pourvoir a sa sûreté pour
atteindre et poursuivre le*buts ultérieurs qu'il se propose.
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L'occupation du territoire par les troupes ennemies entraîne' la

suspension des autorités régulières et leur remplacement par les
: autorités militaires.

pi. Instructions américaines, art. 2. La règle ci-dessuss'applique tantau pouvoir légis-

latif qu'aui pouvoir exécutif. Si cesautorités Voulaient encore donner desordres, elleinè

pourraient les faire exécuter dans le territoire occupé par l'ennemi, et placeraient les

; habitants dans une position extrêmement dangereuse entre leurs sympathies tt leurs

'devoirs.' Lés autorités militaires qui occupent le pays ne pourraient tolérer en effet que
l'état ennemi vint leur faire opposition sur le territoire qu'elles Ont conquis. L'autorité

militaire remplace eh pays ennemi les autorités régulières de l'état; un même terri-

toire ne peut avoir Jela fois deux gouvernements ; l'un d'eux est nécessairement écarté

par l'autre. (\, art. 544.) Mais on irait trop loin enadmettant que l'occupation du ter-

ritoire par l'ennemi entraine la suspension de tout le droit public et privé du pays

occupé; ce droit continue à subsister pour autant qu'il n'est pas incompatible avec

l'ordre de fait amené par la guerre, et n'a pas été expressément abrogé ou suspendu

(par Jcs autorités militaires.

-'^;\;•'^^^/:X-/,:;C^''M^^:.i;/\"';:;':^ P^S-V.;-

Lé chef des troupes d'occupation peut maintenir en tout ou en

partie l'administration civile et judiciaire telle qu'elle existait
avant la prise de possession. Mais cette administration doit se
sôuhiëitrë âu.x'décisions des autorités militaires.

- ,1. Inslr. amer.» art. 3. La sûreté générale et le bien public, que là police et l'ad-

minislraiion civile ou judiciaire Ont a souvegarder, doivent l'être aussi pendant ta

guerre. Il estimpolitiquc d'ordonner, comme les Autrichiens l'avaient fait in Bohême en

18C0lors de l'occupation prussienne, a tous les fonctionnaires et même a la gendar-
merie, de quitter le territoire que l'ennemi se prépare à occuper. L'ennemi souffre

beaucoup moins dé cette mesure que les nationaux eux-mêmes, dans l'intérêt desquels
l'administration/ est établie. Le gouvernement te rend gravement Coupableenvers ses

ressortissants, en abandonnant tous les établissements publics il la merci de l'ennemi.
Il faut cependant distinguer entre les employé* dont les fonctions sont purement admi-

nistratives, et ceux qui remplissent des fonctions politiques. Les premiers n'ont aucun
motif de s'enfuir, cl ils en ont beaucoup de tester à leur poste, de continuer à exercer

leurs fohtlionsetdechtrchcr à défendre iêjintérels locaux oU nationaux. Les fonc-
tionnaires politiques par tonlrc céderont plutôt la plate devant un ennemi qu'ils ne
sont pas tenus de servir cl <|Ui leur cOnllcraîl difficilement la direction du pays.
Celte distinction dépend Cependant plutôt de la politique que du droit, et n'est

pas absolue par conséquent. Certains employés administratifs, qui se sont particulière-
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ment compromis par leur conduite, pourront avoir des motifs suffisants de quitter
la contrée el de renoncer à leurs fonctions a l'arrivée de l'ennemi; inversement

certains fonctionnaires politiques pourront juger utile de rester à leur poste et d'at-

tendic les événements. La rè^lc reste cependant : Jusqu'à la prise de [««session, les

employés doivent obéir aux règlements et aux ordres de leur gouvernement. Après la

prise de possession, ils cessent de dépendre des autorités de leur pays et doivtnt,
dans les limites fixées par le droit international, se soumettre aux décisions des auto-
rités militai!es établies par l'ennemi.

Les autorités communales el en général les autorités locales sont, moins que toutes
les autres, moditlécs par la guerre. Comme elles ont une mission purement locale, elles
sont inséparables du lieu où elles fonctionnent, cl passent avec ce dernier sous l'au-

torité de l'ennemi.

;.-/;-;;';f/"/.:",/''v.';.'://;.'/.--'.-./ 54?''..':- '"... /

/Les représentants de l'autorité militaire sont tenus de res-

pecter les lois de l'humanité, de la justice et de.l'honneur, ainsi'

que les usages admis en guerre par les nations civilisées.

1. La tyrannie et le despotisme militaires consistent dans l'abus de là guerre et la

violation de ses lois. Mus le pouvoir militaire l'emporte par sa force sur les citoyens
désarmés, plus aussi il doit se distinguer par son humanité et Ses vertus civiques. La

bravoure et j'hénnéur n'ont jamais consisté pour un soldat a abuser de sa force, et ies

armées civilisées sont fières à juslc tilré dé respecter le droit et les bonnes meeufs.

C'est .en cela précisément qu'elles se distinguent des bordes barbares. Inst. améri-

caines, art. 4.

543 ':.: '/:'•''/:'.

On doit appliquer moins sévèrement les lois de la guerre dans

les places ou territoires dont la possession parait assurée et plus
sévèrement lorsque la prise de possession est récente ou qu'oit
peut craindre une lutte. On doit 6trë très-sévère enfin pendant
la lutte elle-même.

L Instr. amer. 5. Cette règle se rapjiorlc tant h la nature «les rèelciiients miii-
; taircs ai élaborer, qu'a l'application et a l'interprétation êtes lois il Usages île Li guerre.

La sévérité doit s'accroître 'Suivant les nécessités militaires et les exigences de la siirclè

; personnelle. Si l'on est autorisé, par exemple,» s'emparerdes maisons particulières'ïl
même a tés détruire lorsque la bataille se prépare, une partille mesuré serait barbare'

lorsqu'il s'agit d'une escarmouche devant uven'r Ilot» sur lin point CiicOic iridéteithinê.

.-t)é même, si la nécessité l'exigé, tih pourra interrompre a Un moment donné touteV
îts 'communications ; mais cet litte «rail inqualifiable lorsque la nécessité lié lé com-

manderait pas. ;,:-:.'-"
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0Ï4

Tant que l'ennemi a pris possession effective d'une partie du

territoire, le gouvernement de l'autre élat cesse d'y exercer le.

pouvoir.
Les habitants du territoire occupé sont exempts de tons devoirs

et obligations envers leur gouvernement antérieur, et sont tenus
d'obéir aux chefs de l'armée d'occupation.

1. V. l'art. 533. Là prisé de possessiondu territoire né cesse pas par le simple fait
du départ des troupes d'occupation. Lorsqu'une armée pénètre sur le territoire ennemi,
elle "conserve la possession de la partie du territoire situé derrière elle, même lors-

qu'elle n'y a pas laissé de soldats, ci cela tant qu'elle ne renonee pas intentionnelle-
ment a sa possessionou qu'elle n'est pas dépossédéepar l'ennemi. V. art. 551. :

y-y M5 '-.Y "

Les autorités militaires peuvent rendre des ordonnances géné-
rales, prendre des mesures administratives, exercer la police,
prélever les impôts, et faire tous les actes analogues nécessités

par la guerre où utiles au territoire occupé et à ses habitants.
Elles doivent, jusqu'au règlement définitif des questions poli-

tiques pendantes/s'abstenir autant que possible de tous actes

législatifs qui modifieraient la constitution du pays/et n'abroger
le drpit existant que si des motifs pressants les y contraignent*

I. Le pouvoir militaire est essentiellement provisoire et exceptionnel. Les décisions

qu'il prend sont donc exceptionnelles comme lui, et il n'a pas pour mission de modifier
les lois du pays. Il doit donc loucher aussi peu que possible a la constitution existante
et n'eni empêcher l'application que lorsque des nécessités militaires l'y 'contraignent,''
Lorsque là constitution reconnaît aux habitants du pays la liberté dé réunion et <i'as-

sociation,les autorité.* militaires ennemies ne pourraient, SaUscompromettre leur sûreté
cl leur position, tolérer la mise à exécution de celle panie de la constitution. La liberté
de la pressedoit aussi être nécessairement.restreinte en temps de guerre. Lorsque la
constitution ordonne la.réunion des représentant* du peuple à Certaines'époques fixes,
les éiccliéiis pu la réunion des députés seroiil égideineiit iutçrililcs stir-le territoire oc-

cupé par l'ennemi.
i. S'il s'agit d'une guerre d'indépendance, l'occupatit a souvent intérêt a introduire

provisoireriieht une nouvelle organisation politique, n conférer desdroits plus eteildusaitx
habitant* du pays, et à cherchera s'attirer par ce moyen leurs sympathies. Les guerres
eiilropiiscsau coinmchcéliicnt de ce siècle parla France révolutionnaire el la récent*

guéri e aux Etats-Unis portaient ce caractère.
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546

Gomme la guerre est un état exceptionnel, et que les lois de
la guerre sont exceptionnelles aussi et baséessur la nécessité, les
mesures jugées indispensables par les autorités militaires ne

peuvent pas être attaquées comme nulles lorsqu'elles sont con-
traires à la constitution ou aux lois du pays.

i. Voir desexemplesa l'art. 515, Rem. — Celte régla s'appliqueégalementaux
autorités militaires qui viennent h être établiestn temps de guerre, non pas chez

l'ennemi,maissur le territoire mêmede l'état dont ellesdépendent.En effet,« nécessité
n'a pasde loi. »

/:// /;: ;,'."- 5'47/'-"/-/";:/

La juridiction civile et pénale suit son cours régulier sur tous
les points où les autorités militaires n'ont pas modifié les ipis ou :

règlements existants: ,:.'-:/../'...;. v':; -/,:'
Les autorités militaires ne pëuvent créer do tribunaux que dans

les cas exceptionnels et proclamer l'état de siègeque si le danger
est pressant et sérieux. Leur décision doit être portée à la con-
naissancedu public.
- 1. Instr. amer. G, 1. On peut en tempsde guerre suspendreles loisprotectricesde
la liberté individuelle {hàbeasiorpus), modifier lesloissur la lettre dechange\ cause
de la difficulté descommunications,etc. Y. art. 515. /V -'':
V 2/ L'établissementde conseilsde guerre chargésd'appliquer la toi martiale, est une
des atteinteslesplus graves qu'on puisseporter a la liberté individuellecl aux droits
d'unenation.parcc qu'onsupprimepar là la plupart desg.irnniicstônsiitutionncîles.Ln
nécessitépeut seulejustifier cette mesure.Aussi leshabitantsd'un paysne doivent-ils
être exposésaici dangcWaussiconsidérables,qu'aprèsavoiréiépréitablcment infor-
mésde la proclamationîle l'état de siégé. :/

;//.":',.//:/'. yy',.y 548 /:-/./;;-/;':"' ;;,'

Les conseils dé guerre ne doivent pasprocéder arbitrairement
;et avec passion; ils sont tenus de respecter les lois foiidatiicntaieë
de la justice, Us doivent eii pàiliculitit' laisser aux acëttèés la
faculté de sedéfendro libreineiii, né point recourir à la violence»
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établir avec soin, quoique sommairement, le corps du délit, et ne

prononcer contre le coupable qu'une peine proportionnée à ses
actes. Mais ils ne sont pas tenii3 de respecter strictement les lois
ordinaires de la procédure.

1. Inslr, nmêr. 12. Si la nomination des conseils de guerre a lieu conformément 5 la

constitution élu pays et aux règlement* militaires des différents états, les' principes ci-

dessus ont par contre une poiléc générale et universelle. S'ils n'étaient pas respeelés,
la foi martiale cesserait d'être une loi; clic serait l'expression directe du désordre
des passions.

— Les instructions pour les armées en campagne des l'tals-L'nis con-

tiennent de plus la règle suivante :

ti La peine de mort ne peut être appliquée sans le consentement du souverain, 5

» moins d'urgence, auquel cas elle ne pourra être appliquée que sur l'ordre du com-

« mandant on chef des troupes. » (tes ((Instructions n font remarquer en culte que la

juridiction militaire repose) sir deux bases fondamentales, la constitution, de laquelle
les autoiités militaires du pays tiennent leurs pouvons, cl le droit inlernatioii.il, qui

punit certains coupables no:i-srukmcnl d'api es les lois du pays, mais d'après les lois

universelles de 1a {.'«erre. Ces principes ont une valeur pratique surtout sur territoire

ennemi.

549

On peut faire en temps de guerre ce qui est exigé par les

opérations militaires, c'est-à-dire ce qui est nécessaire pour
atteindre le but de la guerre sans violer les droits généraux .

de l'humanité et les usages reçus en guerre par les nations

civilisées.

1. Instr. amer. 14. Col là au fond le principe essentiel sur lequel reposent les droits

îles belligérants. Ce qui est nécessaire varie suivant les circonstance!. «La nécessité

détermine ce qu'en Ose faire en temps de guerre. i>Au delà il n'y a qu'arbitraire. Il n'est

malheureusement pas toujours facile de faire respecter rcs piucipcs dans la pialique,
cl il est impossible de poser ici des lègles formelles. Lorsqu'une aimée ne manque ni

«le vivres, ni d'habillements, ni de moyens de transport, il n'y a pas nécessité pour elle

ele mettre fi tontiibntion les communes ou les piiiliculiers; si elle en manque par

contre, on rc |iourni éviter île violer la propriété privée. Mais la morale el srs lois

suintent toujours, nu'me lorsqu'il est luoineiiliiie'iiienl potlé atteinte à l'ordre n'eu-

lièitmcnl vtatili. Les Instructions aiiiéiirainrs disent l'Inqui-iiiinciil ; ee Lorsque les

<e hommes sont entre eux en gueirc ouvcilc el se conilnittchl les omis à la main, ils

ce ne cèdent pas elêtre soumis iiux lui* de la morale, elde tester einveis l)mi et envers

u les hommes responsables de leuis actes. »

550

Les lois de la guerre réprouvent la violation de la parole
donnée à l'ennemi, les cruautés inutiles, les dévastations bar*

19
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bares, les jouissances immorales et les actes de cupidité dé-
fendus et punis comme crimes communs, en un mot, tout ce

qui est contraire aux lois de l'honneur militaire.

t. Inslr. amer. 11. V. art. 574-515. La règle qu'on doit respecter la parole donnée

a l'ennemi — fides etiam hosti senanda — art. 5GG, est vieille tomme le monde, et

aucune autorité ecclésiastique ne peut dispenser de ce devoir L'honneur s'est de tout

temps affirmé avec puissance dans les armées civilisées plus encore que le respect du

droit naturel.

551

On peut exiger en pays ennemi que les fonctionnaires prêtent
un serment provisoire. Ils pourront être destitués on expulsés
s'ils se refusent à cet acte. Les obligations qui résultent de ce

serment cessent en mémo temps que l'occupation militaire.

I. Y. art. 540 et 511. On ne peut exiger d'eux un scrmcnt.de fidélité définitif, avant

que la conquête ne soit achevée et confirmée par le rétablissement de la paix. Les

autorités militaires ne subsistent en pays ennemi qu'à titre provisoire et perdant la

durée de la guerre. Mais il peut, suivant les circonstances, être nécessaire ou politique

que les.employés confirmés dans leurs fonctions par l'occupant s'engagent sous

serment à ne rien entreprendre contre les troupes d'occupation, el à suivre les

ordres épie l'autorité militaire leur donnera. Lorsque les fonctionnaires rerusent ce ser-

ment essentiellement provisoire, cela indique leurs intentions hostiles, et les autorités

militaires ont tout au moins le droit de les suspendre dans l'exercice de leurs fonc-

tions.

V. l'art. 541 sur la durée de la fidélité provisoire.

552

Le défenseur d'une place menacée doit appeler l'attention
des habitants sur les dangers auxquels ils s'exposent en y restant,
et n'opposer àleur sortio aucune entrave, à moins que les opéra-
tions militaires no l'exigont.

553

IiOrsquc lo défenseur d'une place forte en expulse les habitants
non combattants pour pouvoir défendre plus longtemps la place
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contre l'ennemi, cetlo mesure peut être excusée si elle reposo
sur des nécessités militaires.

Mais l'assiégeant peut, sans violer les lois de la guerre, refuser
de laisser sortir de la place les habitants expulsés, et dans ce cas

l'assiégé est tenu de laisser les habitants rentrer dans là plâcç.

; ; 1. insl. amer, 18, L'expulsion des habitants est, en général, motivée par le manque
de vivres. Les assiégeants refusent de les laisser passer, dans l'espoir que la famine
forcera la place à capituler. Ces deux mesures sont également dures pour les habi-

tants; mais la dernière est encore plus dure, parce qu'elle expose des personnes
inoffensiveS aux plus grands dangers. Elle ne saurait se justifier que lorsque les opé-
rations militaires le nécessitent absolument. Si cette nécessité n'existe pas, les habi-

tants doivent avoir le choix de rester dans la ville ou d'en sortir. Mais on comprend;

que lés assiégeants devront, dans certains cas, pouvoir s'opposer à l'expulsion des

habitants. Dans ce cas, il ne restera "plus a» commandant de la place assiégée qu'à
rouvrir ses portes à ceux qu'il a expulsés. Les opérations militaires ne peuvent jamais
autoriser un chef 5 abandonner des gens sans défense entre deux armées et à les y
écraser comme tnlre eleux meules de moulin,

:"::''V'-/'- //''554:'/.-V:'"/:..".-/' /.;;

j jl est d'usagéque l'assiégeant annonce, lorsque cela lui est

possible, son intention dé bombarder la place, aûji que les rion-
'
combattants'/ et spécialement les femmes et les enfants, puissent
s'éloigner pu pourvoir à leur sûreté. Il peut cependant ôtrë.nêçés-
sàirë de surprendre l'ennemi afin d'enlever rapidement là posi-
tion, et dans ce cas, la non-dénonciation du bombardement ne

constituera pas une violation des lois de la guerre, / :,///

.- 1. Inslr. amer. 19. Cet usage se rattache a. l'idée même de la guerre, qui est une;'
lutte entre deux étals et non une lutte entre des particuliers. User d'autant de ména-

gements que possible envers tes derniers, tel est lé caractère distinetif de la guerre
civilisée. Aussi, pour protéger lés grands centres de population contre les -dangers de

la guerre, on les déclare, lé plus souvent, villes.ouvertes. Même, s'il s'agit de placés

faites, l'humanité exige que les habitants soient prévenus du moment de i'ouvei ieire

; diî feu toutes les fois que les opérations militaires Je permettront.

Lès envoyés des puissances neutres/ et les autres personnes
vêtues d'un caractère diplomatique, accréditées auprès de l'un
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des belligérants cessent de plein droit leurs fondions en ce qui
concerne la partie du territoire occupé par l'autre belligérant.

Mais, dans l'intérêt des bonnes relations entre les états, l'oc-

cupant accorde en général aux employés diplomatiques neutres

les mômes droits dans lo lerritoire occupé, que s'ils étaient accré-
dités temporairement auprès de lui.

t. Lorsque la capitale est prise par l'cnnen.i, les représentants des puissancesneutres

se retirent souvent et suivent parfois la tour dans le lieu où elle s'tst réfugiée. Comme

ils sont accrédités auprès du souverain en fuite, ils n'ont de rapports a soutenir

qu'avec lui. Mais ils peuvent recevoir de leur gouvernement l'ordre de rester au lieu

de leur résidence oflltielle, quand même ce lieu a passéaux mains de l'ennemi. Comme

ils ne sont pasaccrédités auprès de l'état dont les troupes occupent le pays, ils ne peu-
vent continuer vis-à-vis de celui-ci leurs fonctions diplomatiques. L'état conquéiant est

cependant intéressé à conserver d'aussi lions rapports que possible avec les représen-
tants des puissances neutres; aussi s'opposera l-il rarement a ce que ces derniers con-

tinuent i séjourner dans le pays et a y remplir leurs fonctions. Mais si l'on soupçonnait

que l'un des ambassadeurs ou ministres neutres abusât de sa position pour créer des

embarras h l'état occupant, rien n'empêcherait d'expulser cet envoyé, puisqu'il n'est

pasaççrêdité.

556

Les consuls neutres devront être ménagés autant quo possible
par la puissance conquérante, et traités comme s'ils avaient reçu
d'elle Yexequatur.

1. Y. ait. 537, Rem. On admet que l'cjcejiiafiir accordé par l'e'lat vaincu conserve
ses effets jusqu'à ce que les autorités militaires de l'armée d'occupation déclarent

expressément le contraire. L'activité des ronsuts se rapportant essentiellement aux
i dations en're particuliers de nations elifféi entes, on peut plus facilement encore
maintenir dans leurs fonctions les consuls que les envoyés diplomatiques.

'1. — Pratique! Illicite* de la guerre.

557

L'emploi d'armes empoisonnées et do matières empoisonnées
pu capables de développer dans le pays ennemi des maladies con-

tagieuses, constitue une violation du droit international.
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1. Manou, l'antique législateur de.l'Inde, pose déjà te principe (VII, 96). Le respect
de cette rifle est le caractère distinctif de la guerre civilisée; les sauvages se servent,

parconlre, dans leurs guerres, de flèches empoisonnées. Le fait de répandre dans le

pays certaines matières susceptibles d'engendrer des maladies contagieuses, est encore

plus infâme que l'usage d'armes empoisonnées et te moyen de nuire a l'ennemi est

absolument interdit. '.:-

..//-558 ;:./.''/,-'."/.";'

Sont également interdites les armes qui causent des douleurs
inutiles, telles:que les flèches barbelées, le petit p'omboù le verre

pilé au lieu do balles. ;

1. Comme la guerre se livre d'état à état, On ne doit employer, pour faire la guerre/

que les moyens destinés a briser la résistance de l'ennemi tt i le contraindre à céder.

Toute cruauté inutile est une barbarie.

": ::;-v.- : 559 '. \yïy. y

Le droit international interdit aux nations civilisées d'enrôler
dans leurs armées des sauvagesauxquels les lois do la guerre sont
inconnues, ;'.'/:'-* ;/!

I. Depuis que la gutrre s'est civilisée, on ne peut plus tolérer la barbarie où qu'on Ipi :
rencontre ; il tst donc défendu de s'allier h des barbares. Mais on n'interdit pas 6 un état

d'avoir, dans son armée, des individus ou des peuples sauvages, pourvu qu'ils respectent
les lois de la guerre et obéissent aux officiers civilisés. YVheaton commenté par Dana,

Elèm.ofintern. liw., 1343, n" -'n. -'.'. i s ;

;':/'-/,/::';.- 560 '.>.';-'/°'

Est également proscrit l'emploi de boulets à chaîne dans les
guerres continentales/et de boulets rouges ou de couronnes fou-'
droyàhtes dans lés guerres maritimes/

I. Le pape Innocent III avait essayé,^mais en vain, d'interdire dans les guerres entre;
chrétiens l'emploi d'armes lançant des projectiles (c. un, X, desagittariis, là). L'art;'
île la guerre, dans les temps modernes, repose précisément sur les armes à projectiles/
On va aussi trop loin en voulant proscrire toutes les armes destinées a abattre d'un seul

coup des masses;entières d'ennemis. Pourquoi tolérer les ormes qui donnent la nâoit 4-::
des individus isolés et interdire celles qui menacent un rang entier dé spldaits?La'
'gùé'r're ësi faite non contre les citoyens, mais contre l'état ennemi. Chaque boulet de :
canon menace plusieurs vies; les fusées couchent sur le sol des troupes entières tt les:



204 DROIT INTERNATIONAL.

énormes canons des batteries eétières ou des bltiraenls de guerre peuvent couler bas

d'un seul coup, un navire et tout ton équipage; une mine peut faire sauter tout un

bataillon; un brûlot peut incendier plusieurs navires ennemis. Tous ces moyens sont

autorisés et cependant on interdit les boulets rames et les boulets àbras, et l'on s'oppose
a l'emploi de boulets rouges tt de couronnes foudroyantes dans les batailles navales.

Les usages de 1a guerre sont encore trop peu précis et trop cruels ; on autorise, on

défend, sans savoir précisément pourquoi. La Russie a proposé récemment d'inter-

dire les balles cxplosibles; mais alors pourquoi ne pas étendre cette interdiction a tous

les projectiles txplusibles quelconques?
'

yyyy -•/;"-;'•':'—-.-.;:
'

56i./.;/ vv-; '-;/;-.::;;,/;/;'/;:

: Ii est interdit de recourir à l'assassinat d'un ennemi pour obte-
nir ja victoire,

:-1. Instr. amer, art. 118, La guerre ne légitime jamais l'assassinat, de quelque façon

qu'il soit commis. On peut tuer pendant la bataille ; le meurtre hors de la bataille est

/un acte contraire & l'honneur et le droit international l'interdit absolument, bien que
l'assassinat du généralissime ou du souverain ennemi puisse contribuer à accélérer
le rétablissement de la paix. Cette distinction était déjà familière aux anciens; mais :

il fallait de temps a autre la formuler à nouveau, parce que les peuples semblaient par-
fois l'oublier. Même pendant la bataille, on doit éviter toute lueric inutile.

562

Les peuples civilisés repoussent, comme un acte do barbarie, la
mise à prix de la télé d'un ennemi.

1. Au moyen âge on meltait souvent une personne au ban de l'empire, et ce moyen

très-employé par les tribunaux criminels, était aussi usité en temps de guerre, Le

droit international actuel admet, en guerre comme pendant la paix, que jamais l'homme

n'est sans droits. On ne doit donc plus mettre un homme au ban de l'empire, déclarer

qu'il a perdu tuut caractère humain, et autoriser le premier venu è le traquer comme

une bète fauve. On peut encore aujourd'hui expulser du territoire un ennemi ou le

poursuivre pour s'emparer de sa personne. Des raisons politiques ou militaires peuvent
nécessiter celle mesure. Dans les guerres du commencement de ce siècle, Napo-
léon I" a procédé de la sorte 2»plusieurs reprises contre divers hommes politiques

importants; cette conduite rappelle l'ostracisme athénien, exemples : les poursuites
exercées par Napoléon I" contre le ministre prussien Stein, el la mise, hors la loi de

Napoléon lui-même par les alliés.

563

Lo droit international condamne toute provocation à un acte
criminel quelconque, môme lorsqu'il serait utile a la cause pour
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laquelle on combat. Mais il n'interdit pas do profiter dos avantages
qui pourraient résulter des crimes commis par des tiers.

.1. De même que le généralissime ne peut avoir d'assassins a ses gages, de même
il ne peut engager d'autres personnes a incendier, maltraiter, voler, etc. Le droit
internalional respecte, même en guerre, les principes du droit établi et de l'ordre

public; il abhorre le crime. Mais lorsque l'armêo ennemie se décourage à h suite de

l'assassinat de son chef ou lorsque l'incendie détruit un des ouvrages de défense de

l'ennemi, ce sont U des événements heureux dont on a le droit de profiter. L'esprit
chevaleresque et l'honneur d'une armée peuvent l'engager à ne pas exploiter le
malheur d'autrui, mais on ne violera pas le droit international en agissant autrement.

//:,;:;.';'.:/':564./-/. ..: i '/-'";;'/- ;>.':'/

L'excitation à des actes que l'on considère soi-même comme

honorables, mais que l'état ennemi punirait comme crimes

politiques, et l'appui accordé i ces ctimiuels politiques/sont des

moyens autorisé* par le droit International.

I. Les crimes politiques se distinguent profondément dcé'crimes communs, en ce

que ces derniers sont une offense à la morale publique de tous les peuples civilisés,
tandis que les crimes politiques ne menacent que les institutions d'un état donné. La

même action peut dans un pays mériter une peine sévère, el être'regardée comme un-

haut fait par les peuples voisins, il arrive souvent, dans les guerres modernes, que l'on
; excite à la révolte chei l'ennemi tel parti politique; pour lequel; on a des sympathies,

ou qu'on, cherche à soulever lés populations pour la libération; desquelleson a entre-

pris la guerre. On incorpore souvent les émigrés du pays ennemi dans les troupes éxpé-/
ilitionnaires; on entre.en relations avec un prétendant à la couronne ennemie,'/dans le
but de causer des embarras intérieurs au gouvernement établi. Aucun état d'Europe
ou d'Amérique ne s'est abstenu de ces moyens, lorsqu'ils lui étaient offerts et lui parais-
saient utiles; la politique révolutionnaire et la politique légitimiste en ont fait usagé;:
la nouvelle politique des nationalités en Allemagne et en Italie ne lésa pas nêpllgès
non plus. L'esconsidérations politiques sont tellement décisives que les considérations"

pénales restent nécessairement au second plan. (

....:%' On envisage par contre comme contraire auilois de l'honneur d'exciter b là tra-
hison les offielers ou les soldats ennemis; tes états ont un intérêt tellement considé-
rable au maintien de la discipline militaire, que des considérations politiques ne sali-

raient guère justifier cette manière d'agir. ;/;

y /':.:;':V:.. 565 ';--. ;H://':.:'

Là ruse est permise eh guerre. 11 n'est donc pis contraire au
droit international de tromper l'ennemi, même en faisant usage
des uniformes, du drapeàù/du/pavillon decelui-ci vMàis chaque;
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corps d'armée ou chaque navire doit, avant d'en venir aux mains,
arborer sescouleurs réelles et déclarer sa nationalité.

I. Il est permis de tromper l'ennemi sur la force et les mouvementsd'un corps
d'armée, en allumant par exemple un grand nombre de feux de bivouac pour faire
croire à la présencede forces Imposantes, on tn envoyant a droite et à gauche des

patrouilles destinéesa faire supposerl'approche de troupes nombreuses.On peut éga-
lement simuler une fuite pour attirer l'ennemi dans une embuscade. La ruse sert a,
annihiler ou a compenser la supériorité physiquede l'ennemi. Oi ne saurait cependant
autoriser sansréserve l'usage des signes tt emblèmes distinclifs de l'ennemi — uni-

formes, drapeau, pavillon — pour tromper ce dernier, le pousser a des impru-
dentes et introduire la confusiondans ses rangs. Ce stratagèmene doit tire employé
qu'avant le combat. Dans la bataille, les ennemis doivent lutter loyalement et ne pas
seservir du masquede l'amitié pour s'assurer la victoire.

566

La parole donnée a l'ennemi doit êtro tenue.
Ledroitinternational réprouvo la violation des promesses faites

à l'adversaire.

- I. Eiifim hosli pdes strranda, voilà une vieille règle admisedéjà dès l'antiepiité la

plus reculée (art. 550). Sansrespect pour la foi jurée, il n'y a pasde relations possibles'
entre les étals. Detout temps l'humanité a considérécomme ini crime odieux d'attenter
à la liberté de ceux auxquels on avait accordé un sauf-conduit, dé ne pas ménager la

garnison d'une place qui se rend, oude ne pas la laisser se retirer librement, lorsque:
::çeji"avait été convenuantéritûrtment. ;..*

567

Lorque l'ennemi no respecte pas les usages do la guerre ou

recourt à des moyens interdits par le droit international, les re-

présailles sont autorisées. On doit cependant, en usant de repré-

sailles, respecter les lois de l'humanilé.

I. V. art. 499 et suiv. Instr. amer. 27-"38. La conduite barbare de l'ennemi n'au-

torise pas & agir de même en'ers lui. Si des sauvagestortuient leurs prisonniers et

les mettent a mort, les troupes civilisées peuvent au maximum fusiller leurs prison-
niers, el n'onl jamais le droit de les torturer. Onchcrchc a justifier le* actes provo-

qués par la passion, la haine ou la vengeance,en "pré'cxtaril qu'on s'e^ borné i ustr

de représailles. Le droit international, devenu plus humain, n'autorise exceptionnel-
lement les représaillesqu'en cas de nécessitéalisolue. Il est plus digne d'en faire usage
aussi rarement que possible.
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5. — Droits et obligations des belligérant» envers les citoyens
«le l'état ennemi et les habitants du territoire ennemi.
— Jllcssés sur le climnp de bataille. — Prisonniers de guerre.
— Otages.— Échange des prisonniers. — lllse en liberté sur

. parole.

568

Les nations civilisées ne reconnaissent point aujourd'hui aux
autorités militaires lo droit do disposer arbitrairement du sortdes
habitants paisibles du territoire ennemi, ou des citoyens qui font

partie .do l'armée ennemie.

1. Voir l'introduction, p. 30"tt suiv. Instr. qmër. '2Ï. L'n grand nombre d'auteurs

posaient jadis le principe que ectout est permis envers l'ennemi, » ft\nlcr>kocl. parle
encore d'un droit de vie et de inoit sur les ennemis, el désigne sous ce nom tous les

.ressortissants de l'état ennemi. Kcffter lui même (p. 2)0 de la traduction de M. Berg-
son) admet en principe que le droit de la guerre proprement dit est un droit de vie et
de mort, et cherche seulement a limiter ce droit. Ce prél-ndu droit du vainqueur est
en contradiction éiidente avec le droit naturel qui ne cesse pas d'exister malgré la

guerre, et avec l'étendue des pouvoirs de l'état qui ne peut toursuivre d'autres Luis

«pie ceux de la vie* socinle; or, les autorités militaires ne sont qu'un des pouvoirs de
l'état: elles ne peuvent donc avoir plus de droits que l'état lui-même. Ce droit de vie
et de mort sur les ennemis est conlrairc i l'idée fondamentale de la guerre : il n'est

pas justifié par le but de la guerre, tt n'est point nécessaire au rétablissement de l'ordre
et de 1a paix. C'est une fiction monslrcuse à l'aide de laquelle les Jurisconsultes vou-
laient chercher à justifier les actes de sauvagerie des combattants.

569

Sont ennemis, dans le sens propre et actif du mot, les personnes
qui prennent part à la lutte, font régulièrement partie de l'armée
el sont placées sous les ordres d'une puissance ennemie.

1. Sont ennemis, dans le sens général et passif du mot, lotis les ressortissants de
l'état étranger,en ce sens qu'ils ont tous à subir Its conséquences de la guerre. Mais

comme, à proprement parler, les états seuls sont belligérants, eux seuls iiei^si sont enne-
mis dans le sens strict du mot. Les troupes chargées de faire la guerre pour leurs gou-
vernements respectifs sont également considérées comme ennemis actifs.

2. Il est indifférent que les peisonncs faisant partie de l'armée, soient citoyens de
l'état ennemi ou citoyens d'un antre ( jys. Elles reçoivent 1par le fait de leur incorpo-
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ration dans l'armée, tous Its droits tt contractent toutti les obligations que les lois de

la guerre accordent tt imposent aux soldats dts armées belligérantes. Chaque état a le
droit de prendre a sa solde destroupes étrangères, cl celles-ci sont complètement assi-

milées aux troupes nationales.

'pyy\- ::y:yyp'}yP^0P y-y; y,yyr

:. Lés corps de partisans et les corps francs sont considérés
comme ennemis lorsqu'ils agissent sur l'ordre du gouvernement
ou avec son consentement, ou tout au moins lorsque, persuadés
dei"jeux'bon'''droit, ils éntrep^èrinerit une expédition militaire et se
conduisent en troupes organisées militairement. .-";

l.Instr.amér, 81. Les corps libresaitforWs par l'étal doivent évidemment être

assimilésaux troupes régulières, bien qu'ils opèrent sanssejoindre a l'armée régulière,
à causemême de cette autorisation de l'état et parce qu'ils sont Soumisaux ordres des

chefs militairef. Lés corps libres dé Gariba!Ji dans les deux guerres entre l'Autriche et
l'Italie en 1850 et |86Gtnsont un exemple. '.,/

1. On peut hésiter à assimiler aux arméesrégulières les corps francs non autorisés.

L'opinion la plus sévère les déclare hors les lois de la guerre. L'opinion contraire a

prévalu ces derniers temps, éf on admet que les corps francs doivent ê(re traités s
en ennemis réguliers, lorsqu'ils sont organisés militairement et combattent pour des

buts politiques, tt non pas comme les brigands par cupidité ou esprit de ven-

;''geànçe,r.T ''. .-'.•'""'.-•..' } U,y;y;.-.',-. ;:..v. -.-..,-:..':
/v Les lois do la guerre sont déjà assez sévères contre les ennemis réguliers. Aussi

lorsque les idées et les intérêts politiques sont assezpuissants pour provoquer la forma-

tion de troupes organisées et les pousser en masse au combat, il parait plus juste do

leur appliquer lès lois de la guerre politique et non les lois pénales. Celte conduite

sçra même la plupart du temps habile; car les dangers et les maux de la guerre dimi-
nuent lorsqu'on traite conformément aux lois de la guerre les troupes engagées dans
la lutte, tandis qu'en traitant les volontaires comme des criminels, on augmente les'

'.risques a.courir. L'expédition de Garibaldi en Sicile et à Naples en 18C0et à Rome en

;lSp7 offre un exemple récent et célèbre de corps francs çrgânisés iiùlilairementfet
faisant la guerre sans autorisation (expresse et publique) de l'état. ,'/ / ;:f

571

Les personnes qui entreprennent à leurs risques et périls des

expéditions militaires sans autorisation de l'état, et cachent en-
suite leur qualité de soldats en déclarant élrè des citoyens pai-
sibles, n'ont pas droit à êlre traitées en ennemis et peuvent, sui-
vant les circonstances, être considérées comme brigands,

1. Inslr.amer.82.Onnepeutpasconstatera premièrevuesi cesexpéditionsont
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un caractère militaire; il est possible qu'elles soient entreprises dans un but politique
ou patriotio-.e; mais on peut craindre si facilement que ces troupes ne se livrent à des

excès tt b t'es trimes punis par le droit commua — meurtres, assa»înats, violences,
vols — qu'eu l'oit leur appliquer les lois pénales ordinaires. La grice du souverain peut
intervenir dans certains cas pour atténuer la sévérité de la condamnation, mais une

/ application sévère des lois pénales est le meilleur inojcn de rétablir et de consolider la

sécurité et la paix. .. .;-<\. .--/v'

;;>.;: . ; yy,y^-y,:/yyym : ,

; On considère de môme comme criminels, les corsaircsetlés corps
.francs qui entreprennent des expéditions armées sans autorisa-
tion de l'état et dans le but do faire un gain.

1. Le* expéditions aventureuses sur terre et sur mer étaient célébrées dans l'anti-

quité comme des hauts faits j encore aujourd'hui en Orient les turcomans et les Serbes

entreprennent de temps à autre des croisades contre les infidèles, et les poètes orienr
lauxchaiitent les exploits de ces brigands, Le monde civilisé blâme hautement ces actes

/elles range parmi les crime».

yy^:Ay:s:yy yy- -';.573 ./ /.';',.""'.

Les habitants paisibles du territoire ennemi,'''.lorsqu'ils' rie

prennent pas une part active à la lutte, doivent subir les consé-

quences nécessaires de la guerre et se soumettre aux décisions du

vainqueur; mais ils ne sont pas des ennemis proprement dits,'et
ne peuvent être traités comme tels,

,/-.; 1. Voir l'intrOduction, p. 31. La distinction erilre les habitants paisibles de l'état

ennemi, et l'armée de cet état, lest de la plus haute importance pratique. La guerre a

'perdu de sa barbarie seulement depuis qu'on a reconnu que les habitants du territoire

/ennemi n'étaient pas des ennemis et qu'on à tenu compte de celte distinction..Tant que,
l'on regarda comme ennemis tous les ressortissants des étais belligérants, on pouvait
se croire autorisé à user envers eux de violence et de rigueur. La grande masse des

.habitants ne provoepié ou ne désire presque jamais la guerre; clie en subit les consê-

quenct-j douloureuses, sans prendre une part active h la lutte. Même lorsque le peuple,
tout entier s'enthousiasme pour la cause que soutient son gouvernement, le plus grand

-nombre des particuliers s'abstient cependant de prendre part aux opérations militaires,

et continue ses affaires pendant comme avant la guerre. Paysans et bergers, artisans

et marchands, négociants et fabricants, médecins, professeurs, avocats, cherchent tint

bien que mal à exercer leur vocation, et cette vocation n'a rien d'hostile ni de bèlli-,

: qùeùx. Pourquoi donc traiter en ennemis ceux qui vivent en gens paisibles? Le seul

. Tait qu'on est citojcn de l'étal ennemi ne justifie pas cette mesure, car la guerre est

/faite par un état contre un autre état tt non contré des particuliers. Ces mêmes parti-
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culiers, qui sont aujourd'hui citoyens de l'état A, obéiront demain a l'état B si celui-

ci est vainqueur; ils ne peuvent pas se soustraire a celte domination, tant qu'ils habi-

tent le territoire occupé par le vainqueur, quoiqu'il puisse leur pirailre dur de se sou-

mettre. Le vainqueur s'empare de l'administration du pays, cl les habitants doivent

exécuter les ordres que leur donnent les autorités. Le vainqueur jouit de son côté des

fruits des travaux paisib'es des habitants, Il lui est plus facile de se nourrir et de

satisfaire à ses besoins en pays ennemi, lorsque les habitants ne sont pas inquié-
tés, lorsque les champs sont cultivés, lorsque l'industrie continue i produire des

marchandises tt le commerce a écouler ces produits. Si par contre on porte la dévas-

tation dans le pays, le vainqueur, au lieu d'y trouver un appui et des moyens de subsis-

tance, rencontre partout sur son passage le désespoir et la vengeance.

Les,savants ont compris moins vite que les généraux les droits des habitants pai-
sibles du territoire ennemi, et cesdroits ont été respectés, en temps de guerre, avant que
les publicités les aient proclamés. Yattel insiste encore sur l'idée que non-seulement

les deux états, mais encore tous leurs ressortissants, sont ennemis. Il n'excepte pas
même les femmes cl les enfants (III, | 70, 72). Il demande, il est vrai, plus de ména-

gements pour eux que pour les combattants (III, 1115); mais son argumentation pèche

par la base et les réformes qu'il demande n'ont pas de raison d'être, tant que tous les

citoyens snnl considérés tomme ennemis. Le sentiment de l'équité et du droit, en se

développant dans l'humanité, a amené les états a restreindre, autant que possible,
la notion d'ennemi et à accorder une place toujours plus considérable aux intérêts de

la paix et aux besoins des peuples. On ajoute donc aujourd'hui plus d'importance au

caractère pacifique des paitjculim qu'à leur qualité ele citoyens de l'état ennemi.

Comme particuliers, il n'y a pas d'ennemis; comme citoyens, on n'est ennemi que tant

et aussi longtemps qu'en est au service de l'état; on cesse de l'être dès que le vain-'

queur a renversé l'état duquel on dépendait. L'adversaire qui se retire n'a également

pas le droit de traiter tn ennemi un pailicuher qui ne combat pas contre lui; car ce

particulier est pour lui, après comme avant, un simple citoyen sur lequel il a acquis,

pendant un temps, certains droits publies perdus plus tard, par suite de sa retraite.

574

Ni les autorités militaires ni les soldats isolés n'ont le droit de
mettre à mort les êtres humains sans but et sans utilité, de les
blesser, torturer, maltraiter, vendre ou réduira en esclavage, d'a-
buser des femmes ou d'attenter à leur pudeur.

1. Inslr. amer. 10, 23, 12. Cette disposition est générale et s'applique non-seule-

ment aux habitants du lerrntoire ennemi, mais aussi aux soldats ennemis, bien que ces

ûernieiscoiircnt le risque d'être tués dans la bataille. Tuer un ennemi dans la bataille,
est autorisé par les lois de la guerre, parce que cela e>l nécessaire pour vaincre la

résistance de l'état duquel cet ennemi dépen 1; mais tuer sans combat tt sans nécessité,

par soif du sang ou haine de race, n'est pas permis même envers les soldats ennemis,
11n'y a pas contre l'ennemi de jus i itoe ae necis. V. ari. 573 et 579 Item.
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575

' Lés autorités militaires sont tenues d'agir avec humanité en-
vers les ennemis, d'user de tout leur pouvoir pour faire respecter
les lois de la guerre, et en cas d'abus de punir les coupables,

'"; I, La guerre était encore atffrçusemenl barbare en Europeà l'époque de la guerre
de Trente Ans el même sous Louis X1Y. Les violences les plus horribles, la ioxture,
le viol des femmes survenaient journellement. Tous ces actes de cruauté sont absolu-

ment interdits aujourd'hui.

>•'"- '':''V.v;.;-;^:\ '-V 576 "y.yy ]:^y,:i':-.yyyxy

} Il est contraire au droit international de forcer lés ressortis-
sants de l'état ennemi à entrer au service du vainqueur, tant que
la conquête n'est pas achevée et quo la prise de possession du

pays conquis n'est pas stable et définitive.

/ j. Bien que les autorités militaires, en occupant un pays, y renversent les pouvoirs
établis (art. 510 et suiv.), celte prise de possession n'est jamais que provisoire tant

que dure la guerre; il est contraire au droit établi de forcer les habitants d'un pays oc-

cupé provisoirement, a prendre les armes contre ce qui a été jusque-là leur patrie. Les'
effets de la qualité de citoyen se font encore moralement sentir tant que dure la guene,
bien que la possession par l'ennemi d'une partie ou de la totalité du territoire ait sus-

pendu l'exercice des pouvoirs politiques précédemment existants, Il est donc contraire.
a la nature, à la morale et au droit, de vouloir forcer des citoyens à prendre les armes

:': contre ce qu'ils peuvent à juste titre considérer comme leur patrie, L'Angleterre violait
doncle droit international en voulant, après la proclamation de l'indépendance des

Étals-Unis, forcer les matelots pris sur des navires américains, à entrer dans la ma-

rine anglaise. (l.àb6ulà}e,//isf, des États-Unis, U, p. 307). La question change com-

-ipiélemént de face, j'ils'agit de volontaires du pays occupé,/...-'
2, Ùné fois la conquête achevée et la souveraineté transférée au Vainqueur, les ei-

'tpycris doivent se soumeltre aux pouvoirs nouvellement établis et respecter entre autres
les lois où règlements militaires élaborés par eux. Les habitants du territoire nouvèl-

- lemcnt acquis doivent le service militaire dans leur nouvel état, sans qu'il y ait lieu de

jenir compte de leur qualité d'anciens citoyens ej'un autre pays,

577

On doit, autant que les circonstances lo permettent, proléger
contre toute attaque violente la religiou et la langue, la culture

intellectuelle et l'honneur des vaincus.
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I. Am. 37. Encela consiste un des grands progrés du droit international moderne,

comparé aux idées du moyen âge et aux usages grossiers admis en Europe jusqu'au'
siècle dernier. Supprimer un culte les aimes a la main, c'est un acte de baibarie, à
moins que ce culte lui-même ne soil une offense aux droits de l'homme et a la morale

publique, La guerre d'Allemagne en I8C6 a montré combien les souvenirs de la guerre
de Trente Ans élaient restés vivaecs, cl combien sont dangereux les nouveaux prin-
cipes ultramontains sur tel'hérésie protestante. » Les protestants du sud de l'Allemagne
craignaient de voir leur religion persécutée par les catholiques, cl inversement bon
nombre de communes catholiques étaient grandement étonnées de voir les Prussiens

vainqueurs respecter leur culte et leur servicedivin.

578

Les ennemis armés sont exposés aux dangers dès batailles, et

peuvent aussi être blessés, mutilés ou tués en combat isôlév Les

militaires noncombattants (employés judiciaires, cbmmissariaL;

aumôniers, médecins, vivandiers) sont soumis aux mômes Viçi?*
situdes que le corps auquel ils appartiennent, et sont exposés;
aux dangers généraux que la guerre entraîne pour unelariùée;/
mais ils rie peuvent ôlre impliqués dans un combatj isolé que

par suite' d'une erreur et ils ont le droit dé se défendre,

1, La bataille se livre, non pas contre des individus isolés, mais contré Un corps :
d'armée. Lorsqu'une personne est atteinte par lés balles ennemies, c'est un hasard

plulét qu'un acte intentionnel; les non-combattants qui setrouvent sous je feu et parmi
les troupes, ne pourront donc pas être.soustraits & ce danger. Par contre,on devra

restreindre autant que possibleà la classe des combattants les dangers des combats

isolés, dès luttes d'homme à homme, parce quecette classeseule peut opposer la force
à la force. Les non-combattants continuent en campagne leurs fonctions pacifiques, et

ne prennent pas personnellement part à la lutte. 11est donc contraire aux usagesde

la guerre d'attaquer isolément, eleblesser ou dé tuer les personnes de celle catégorie.
On ne peut cependant pas toujours, dans la chaleur de la bataille tt même pendant la

poursuite, faire cette distinction et garder la mesure. H est naturellement permis au
non-combattant de se défendre; celui-ci peut donc êlrVcxcëplionhellemcnt forée de"

prendre part à un combat isolé.y êlr'c tué ou tuer son adversaire;

579

La guerre, chez les nations civilisées, no peut avoir pour but

la destruction et le carnage, mais seulement le rétablissement ou
le maintien du droit.

Il est interdit de tuer inutilement môme l'ennemi armé,
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I. V. arl. 533, 5G8, 5S5. Instr, Amer. C8. La guerre, croyait.on jadis, a pour but

de nuire autant que possible a l'ennemi. Mais ce ne peut être le but de la guerre, lien

que c'en soit souvent la conséquence, car la guerre tst un moyen de faire respecter le

droit, et son but doit être l'établissement de la paix sur de nouvelles basesjuridiques.
Le droit ne doit jamais servir à nuire à autrui. Cette ancienne théorie doit être stig-
matisée comme barbare. Le christianisme qui apprend aux hommesà aimer leur* en-

nemis, le droit naturel qui cherche à assurer l'existence et le bonheur de l'hunianité,
rejettent tous deux ce principe. On viole le droit tn tuant des ennemis armés, unique-
ment pour satisfaire sa haine, sa vengeance ou son amour du pain; les soldats ennemis
ne sont pas des bêtes sauvages que le chasseur tue chaque fois qu'elles se présen-
tent à portée de fusil. La vie des hommes ne peut être menacéequ'en cas de nécessité
et non pas pour satisfaire ses passionsou pour le plaisir de voir couler le sang.

.-"'-;;;:/',.;,/'.;.: -..;- ..58o

L'ordre de ne pas faire de quartier ne peut être donné qu'à
titre dé représailles ou en cas de nécessité absolue; et spéçialér
ment lorsqu'il est impossible d'emmener les prisonniers sans

cemprometlre sa propre sûreté, La haine ou la vengeance ne
sauraient jamais autoriser celte mesure.

... 1. Instr. am. GO.lin corps d'armée n'a pas lé droit de déclarer qu'il ne fera où

n'acceptera pas de quartier. Ce serait un vrai assassinat.

:y.yyy\: [''.:'--: -y 581 ;',.: ;.:

Les troupes qui déclarent ne pas vouloir faire de quartier,
renoncent par là à ce qu'il leur soit fait quartier à elles-mêmes.

1, Instr, amer. G?.

y/y-' :,;-/.'; >. y-"-y y 582 -;':)'; :yÇyyyyy:-y}y

Losqû'on a des motifs légitimes de refuser de faire quartier
il est cependant interdit de mettre à mort les ennemis qui sont
devenus incapables de résister ou sonldéjti prisonniers de guerre,

: L Instr. amer.61. V, arl. 501.

yy-..-'::}:: :-yVy:::;yr:-^yyy:y->yyy\-y:\'}\

Lés troupes qui combattent sous l'uniforme, le drapeau ou le

pavillon de leurs ennemis saris indiquer loyalement le parti
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auquel elles appartiennent; ne peuvent pas exiger qu'où leur fasse

quartier.

I. Insir. a'mêr, 03, 05. il arrive parfoisqu'on emploieles uniformesou lesarmés

prisesaux vaincus,pour équipersesproprestroupes; Cetacten'a rien d'illicite et peut
mêmedevenirune nécessité.Maison ne eloil passeservir desuniformesdesonadver-
saire pour le tromper pendant ta bataille; il faut, dans ce cas, arborer certains

insignes(brassards,par exemple),qui permettentdé distinguer les amisdesennemis.
V, art. 505.

.:,.-"'.. yyytëï:':yy'yy\:'[\y^~-yy:-:yy.:

On ne peut jamais refuser de faire quartier à l'ennemi sous
le prétexte qu'on est convaincu de l'injustice de la cause qu'il
soutient,..;',,/'.;.../: ]'-:.:/-'M:.---.-.:'.'-:'i'r:yy:-''y

I. Lts belligérantssonlpresquetoujourspersuadésqu'il»combattentpour la.bonne
causeet que leurs adversairesont tort. S'ils ont desdoutesau commencementde la

guerre, les passions,ci»s'échàuiTanl,étouffent les derhlcis scrupulestt la confiance
en leur bon droit setransformeen fanatisme.Le droit international présumela bonne
fol desdeux côtéset ne peut,sousaucunprétexte,accorder h l'un des belligérantsle
droit de mettreson adversairehors la loi tt d'entreprendre contre lui une guerre
d'extermination.

. ; 585 '.'.' y^y:y''

Les ennemis qui mettent bas les armes et se rendeht au Vain-

queur, doivent être désarmés et f;.ils prisonniers; on ne peut ni
les blesser rii les tuer. =

-.. i. Art. 533,508,570. L'antique codede Manon,le législateur de l'Inde (Vil, 01 tt

suiv.), reconnaîtdéjà l'obligation d'user de inénapemctitsenvers les prisonnier».
Maisc'est un exemplede modérationdont l'antiquité estavareet qui parle hautement
eh faveur de la cîvilisalionde l'Inde. Les Romainsfaisaientdériver le moi srr.rt'de ce

«|u'oh avait conservéla vie aux ennemisvaincustt thcrchniciil a justifier l'esrlava(.e
aii nom decés ménagementsciivcis Itspiisonnieisde jucrre. KlorcntinUs,lnstit. IS,
L. 4 de statu noWiïhum'r « Strri ejr ro apprttait «tiril, i/Uod l'niii'ei'dtorcrtéipfi't**
« iendtti àe pet hocsMàrt hecoccidcrc soient, » Au moyenâge,on *'ç4îm.iit très-
heureux de faire desprisonniersde guerre et l'oti ihcitliait a eh tirer la plus (.rossé
rançonpossible,à la manière desbrigandsitaliens de nosjour*, (l'est seulementdans
les temps modernesqu'on est devenuplus humain et qu'on s'est Tait un honneur
d'user de ménagementsenversl'ennemi. Il suffit de comparerles ouvragesde tirotius
(livre III, ehap.i) aveettiix de Vulttl(lfl,i l39.'et 140),pour côiislaièHes grand*
progrès faits par l'humanité au xvir et «u xviii* siècle, Kt cependantVallcl parle
theorc d'Undroilde vieet demort sur le»ennemis,ceque nouscoiisidérohsaujourd'hui
commeun principebarbare.
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Lésambulanceset les hôpitaux militaires soiit reconnusneutres
et comme tels protégés et respectés par les belligérants,, aussi
longtemps qu'il s'y trouvera des malades ou dés blessés.

Là neutralité cesserait, si cesambulances ou hôpitaux étaient
gardés par une force riiilitaite.

1. Art. l"de la « Conventionpour l'amélioration du sort desblcssésélansles armées
n eh campagne, n conclue a Ccnévc, le î| août 1861. L'idéepremlei celé»ire Irailé

appartient à un Genevois, M. Dunant, qui monte avec une émotion profonde, dans
un ouvrage Intitulé i l'n souvenir de Soifirino, l'effet produit sur lui par la viic des

'

champsde bataille et deshôpitaux militaires. M. Moynier, présidentde la .Sociétégent-,
Voistd'utilité publique, partageal'idée de son ami sur la neutralisation dcsnmbulahccs,-''-'.
el ces deux philanthropes s'adressèrent h plusieurs gouvernements pour attirer leur
attention sur cette importante ejucstion.Partout se fondèrent ttes sociétésde volontaires

pour soigner les blesséscl leur venir en aide, Un siècle auparavant, le 7 stplenibie
1750, la France tt la Prusseavaient déjà conclu un Iraité sur les secours à donner
aux blessés; les hôpitaux y étaient considéréscomme êtesasiles inviolables en temps
de guerre, Les commissairesd'un prand nombre d'états, réunis à Genève,sous la pré-
sidencedu général Dufour, donneront plus d'extension a l'idée deMM. tlunanttt Moy-
nier, cl résolurent de neutraliser tout ce qui serattache aux soinsa dohhcr aux blessés.

...l'nc convention fut signéeet adoptéeimmédiatement par la Confédération Suisseet Ls
états suivants: Itade, Belgique, uançmark, fer-pagne,Êta'ls-1'nis de l'Amérique du

Mord, France, Grandc-tlrctagtie, ItcsscHàriiistaJl, Italie, l'ays-Cas,t'oHiigal, l'hisse,
Saxe, Suéde tt Norwége, ScliVcHn et Wurtemberg, L'Autriche y adhéra seulement

après la guêtre de l8G(î,la ttiisslc s'y joignît en ISGt. On peut donc considérer ce traité
comme l'expression d'un principe universellement reconnu aujourd'hui tt l'envisager
commeune despins nobles conquêtesde l'esprit moderne. La convention de ISOl a été

complétée nu moyen d'articles additionnels et étendue a la marine dans une nouvelle
conférence des principaux étals européensréunie a Genèvele 50 octobre UOS.

tâl
'

:-']yP.

Le personnel des hôpitaux et des atiùSuiâtïees,'cotnprett.ini
l'intendance, les servicesdo santé, d'administration, ilç.ti'auïport
des blessés,ainsi que les aumôniers, participera an bénélii/ede la
neutralité lorsqu'ilÏ fonctionnera, et tant qu'il restera des blessés
à relever ou à secourir.

1, Arl, 5 de la convention de Genèvede 1861.Le personnel désignédans cet iir.icle

continuer*, après l'occlipatmn par IVinicmî» à donner, dataslu mesure de» besoins,'ses

soins aUxmaladescl aux blessesde t'aiiibiilaiice vu de iliopital qu'il dessert.
20
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Lorsqu'il demandera a se retirer, le commandant des troupes occupantes llxera le

motnenl decc départ, qu'il ne pourra toutefois différer que pour une courte durée tn

taS de nécessitésmilitaires, Convention adclil. de l$08, arl. I".

-;,>...:;.,:}. :..;:;':;--r:.-;:i;,:;.'5S$, '::,'-y•yy:y:,:'ry'.'

Les personnes désignées à l'article précédent pourront, iiiôme

-après l'occupation'par l'ennemi j continuer à remplir leurs fonc-
tions dans l'hôpital ou l'ambulance qu'elles desservent, ou se
relirer pour rejoindre le corps auquel elles appât tiennent.

Dans ces circonstances, lorsque ces personnes cesseront leurs

fonctions, elles seront remises aux avant-postes ennemis, par les
soins do l'armée occupante. .

I, Art. î de la convention de 1861. Art, î et 3 de la convention additionnelle
'de 1858. : /'

Le matériel des hôpitaux militaires demeurant soumis aux
lois de la guerre, les personnes attachées a ces hôpitaux no pour-
ront, en so retirant, emporter que les objets qui sont leur propriété
particulière,

Dans les mômes circonstances au contraire, l'ambulance con»
servèra son matériel.

.- i.'Ari.'l.faVi». ,..':

: >oo ";

Les habitants dit pays qui porteront secours aux blessés seront

respectés et .demeureront libres. Les généraux des puissances
bclligératites auront pour mission de prévenir les habitants île

l'appel fait à leur générosité et de la neutralité qui en scia la

conséquence.
TouVblessé recueilli et soigné dans une maison y servira de

sauvegarde. L'habitant qui aura recueilli chez lui des blessés sera

dispensé du logement des trottpes, ainsi que d'une pallie dés ton-
tribulions de guerre qui seraient imposées.
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1. Art, 5, fdeai. Il ne sera 'cependant tenu compte .qiie'dan» la 'mesurede l'équité,
du ïèlo .charitable déployé par les habitants, lorsqu'il s'agira de |j répartition, des
charges.relatives au.logement des troupes et descpiiiiiljuiifctiS de guerre. Ail. 4 de la
convention additionnelle. .-'•;;.

; yy:y:ypp-'yyp:y:M\f'y-y.y-y y ;;'"--'-^".V.';.:

Les militaires\blessés ou malades seront recueillis et soignés,
à quelque nation qu'ils appartiennent,

Les commandants en chef auront la faculté do remctl.ro im-
inédiatenient aUx avaiil-posles ennemisJès militaires blessés

pendant le combat, lorsque loi circonstances lo permettront et du

contentement des deux parlies. " *

Seront renvoyés dans leur pays ceux qui, après guérison, seront
reconnus incapables de servir.

Les antres pourront être également renvoyés, à la condition
de hé pas reprendre les armes pendant la duféo do la guerre.

Les évacuations, àVec le personnel qui Îe3 dirigé/seront cou*
vertes par unenéutralilé absolue. ; /

-1. Art, C, convention de 1861, modifié en ce qui concerne les officiers donl la pos-
sessionimporterait a» soit des armes, par l'ait. Saddiliotihel.

-::''-;..;;-;-;•/;. '';'v-;.''':-;_;:.'-,;.;'/^:yyyyyyy.-yy--:i\yy

Un drapeau dislincllf et uniforme sera ||opté pour les'.ïièpi*
lâux, les ambulances et les évacuations. 11 devra, en toute cir-

constance, être accompagné du drapeau national,
Un brassard sera également admis pour le personnel neutra-

lisé, niais la délivrance en sera laissée àl'autorité militaire»

; Le drapeau et îo brassard porteront croix ronge sut- fond

'blanc*'..-/'/ï' ;-.'.'::'. ' <':" ';'-'.' ;'-. ;-'.\: -.'

;'• I. Arl. 1 île la fohveiilîon .de I86Î. Le il) octobre ISitë, les plénipotentiaires dès :

priiitipaii\ éiats européensF»ni convenus dNijouler à U convention conclue à Genève
eftlSôl les articles Suivàftlsconcertiant la marine i, .'•--

: Art. C. — Les embarcations qui, a leurs risques et périls, pointant cl autresle com-

bat, réciieillentoli qui, ayant recueilli desnaufragés ou des blessés, les poi-toiit à bord
d'un navire soit neutre, soit hospitalier,/jouiront jusqu'à faccomplissçiniMit'de leur

mission, de ta part de neutralité que les tiieoiislatices du tombât el la situation desfia-,
Vires en conflit pcrmtllront de leur appliquer.

L'apprécîalioii de cescirconstances e«| çontice a l'humanité do tous les COiiibiitlaiils.
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Les natifingés el les blessés ninsl recueillis cl sauvés ne pourront servir pendant la
durée de la guêtre.

Ail. î. — Le personnel icligleiix, médical tt hospitalier de tout bâtiment capturé,
csl déclaré neutre. Il cmpoilc, en quitlmit le navire, les objets et les instruments de

chirurgie qui sont sa propriété particulière.
Ait. 8. — Le pejstHincI désigné dans l'article précédent doil continuer i remplir ses

fondions sur le bâtiment capluré, concourir aux évacuations de blessés faites parle

vainqueur, puis il doit être libre do rejoindre son pajs, ronronnement au second para-

graphe du premier article additionnel ci-dessus. V. plus haut, art. 5S7, Item.

Les stipulations du deuxième article additionnel ti-dessis sont applicables au traite-

ment de ce personnel.
Ait, 9. — Les bûliniCills liopitaui militaires lestent soumis aux lots de la guerre, tn

ce qui concerne leur matéiiel; ils deviennent la propriété du rapieur, mais tclui-rl ne

pourra les détourner de Icuraffcclalion spéciale pendant Induire de h guerre.
Art. 10. —Tout bâtiment de commerce, il quelque nation qu'il appaitienne, chargé

exclusivement de blessés cl de malade* dont il opère l'évacuation, ot couvert parla
neutralité ; mais le fait seul de la visite, notifié sur le journal du bord, par un croiseur

ennemi, rend les blessés et les malades incapables de servir pendant la durée du la

gncric. Le tioiseur aura inèiiic le dioil de met Ire ù boid un commissaire pour accom-

pagner le convoi cl vèriller ninsi la bonne foi de l'opération.
Si le bâtiment de commerce contenait en outre un chargement, la iienlialité le tau*

vrirail encore pourvu que ce di.irgcinenl ne fi'il pi- de nature à être cor.fUqnû par le

licliicérpnl.

Les liclligèraiils coiiscivent le droil d'interdire aux bâtiments neutralisés toute

communication cl toute direction qu'ils jugeraient nuisible* au secret de leurs opé-
rations.

Dans les cas urgents, des conventions pailiculières pourront étte laites entre les

commandants en cher pour neutraliser momentanément d'une manière, spéciale tes na-

vires destinés a l'évacuation des blessés cl des malades.

(Dcsdifllcultéstur la portée b donnera ecl ni licle sont actuellement pendantes entre

la France et l'Ahgletcrrc,)
Alt. II. — Les liiaiiiiftl les militaires tnibaïqués, bless's ou malades, a quelque

nation qu'ils appartiennent, iciunt protégés et joignes par le* capteurs.
Leur lepaliietncnt est soumis uux prescriptions de l'ait, (i do la'convention tl de

l'art. 5additionnel.

Atl. l'î. — Le diapcau disiîiiclif à joindre au pavillon n.iti -u.il iio.il" indiquer un ha-
viie ou une embarcation epielconque qui léclaine le bêuéllce de la neutralité, en vcrlu
des piincîpcs de celte convention, est le pavillon blanc à croix rou^e.

Les belligérants exercent b cet égard toute véiilieatioii qu'ils jupent nécessaire.
Lesliâtimcnts hAjiitaux niililaItc«(eronl distingués par une pcintui'CeMéiicure Manche

a vee ballet ie verte,

Arl, 13.— Les tiavirev hospitaliers, équipés aux frais des sociétés de secours re-
connues par les gouvernements signataires de telle convention, pouivus de commission
émanée du souverain qui aura donné l'autorisation expresse de leur armenii.nl, el d'un
document de l'autorité maritime compétente, stipulant qu'ils ont été soumis à son con-
trôle pendant leur .iiiiicmcnl cl a leur dépari final, et qu'ils étaient alois uniquement
appiopriésin bulde leur mission, seront considérés comme nculics ainsi que tout leur

personnel.
Ils seionl lespcciés tt protégés par les hc%éiaiit*.
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Ils se feront reconnaître en hissant, avec leur pavillon national, le pavillon blanc à
croix rouge. La marque distinclive de leur personnel dans l'exercice de ses fonctions
sera un brassard aux mêmes couleurs; leur peinture extérieure sera blanche arec bat*

terie rouge.
Cesnavires porteront secours et assistanceaux blesséset aux naufragés des belligé-

rants sansdistinction de nationalité.
Ils ne devront géher en aucune manière les mouvements des combattants.
Pendant et après le Combat, ils agiront îi leurs risques et périls.
Les belligérants auront sur eux le droit de contrôlée, de visite ; ils pourront refuser

leur toncours, leur enjoindre de s'éloigner tt les détenir si la gravité des circonsianr-es

l'exigeait.-- '':".'.'' -.- ':['.''.
Les blessésçt les naufragés recueillis par tes navires ne pourront être réclamés

par aucun des combattants, et i) leur sera imposé de ne pas servir pendant la durée de

'laguerre.
' -

.:-.'''.:'-.
Arl. II. — Dans les guerres maritimes, toute forte présomption epic l'un des belli-

gérants profite du bénéfice de la neutralité dans un autre Intérêt'.que celui des blessés

cl des malades, permet à l'antre belligérant, jusqu'à preuve du contraire, de suspendre
la Conventionasonèpnrd. .

Si cette présomption devient une certitude, la convention peut même lui être dénoncée

pour toute la durée de la guerre,

-;".';;;./; -..:,, m '

Le .parti vainqueur a lé droit de faire des prisonniers de

.'guerre.
''

I. La position desprisonniers de guerre est aujourd'hui essentiellement différente de
ce qu'elle était dans l'antiquité et même mi moyen ilge. Dans l'antiquité, ils dévo-
uaient esclaves, a moins qu'après avoir figuré dans le cortège d'un triomphateur, ils

ne fusseht voués a la mort. Au moyen âge, Onconsidérait les prisonniers de guerre,
soit comme, tin moyen de se procurer de l'argent en se faisant payer une grosse
rançon, soit comme une bonne occasion de satisfaire sa Vengeancepersotmclie. Le*

lois actuelles de la guerre ndmeliétil qu'en faisant des prisonniers de guerre, on a

pour seul but il'nitaihlir l'ennemi cl d'assurer la Victoire,

594 ...'

Tous les ennemis peuvent dans la règle être fails prisonniers!
les habitants du pays pourront j'élre cxceplioniiolicment, si la
sthelo de tVirinèc ou de l'état belligérant î*o\îgciit.

I. Inst, amer. If).-Comme les personnes ipii prennent «lie pari aelive & la guerre

augmentent seulesles forces de.l'ennemi, il tsl .naturel ipie l'pii ne puisse faire prison*
tiicis que les soldats de l'ai-inéé ennemie, et surtout les combattants, tt qu'on hè

s'empare pas des personnes étrangères aux opérations militaires, N'oUsretrouvons
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encore ici la distinction entre l'armée cl les habitants paisibles du territoiic ennemi.

Va lie', III, i 143, est heureux de constater que les femmes et les enfants ne sont plu*
faits prisonniers; mais il est d'avis qu'on ne peut refuser nux généraux le droit de

a'tmparer de tous les citoven* de l'état ennemi, même lorsqu'ils ne prennent aucune

pari il la guerre. On aurait trouvé tinta! et grc«isr qu'un général s'emparJl, sans

motif et sur un simple :aprice, de loutc la population d'un pajs; mais il aurait pu le

faire sans violer le droit des gens.
—

Depuis lors, l'usage s'est fixé et le droit est

devenu plus humain. Toute atteinte inutile et arbitraire a. la liberté Individuelle, total

acte de tervilisme Imposé sans motif i la population, constitue mie violation des droits

naturels de l'homme el du droit international des nations civilisées.

;''- 5. On a cependant le droit d'arrêter les personnes qui, sans appartenir i l'armée tt

îput en remplissant des fonctions pacifiques, «ont dangereuses pour tes troupes d'occu-

pation ; ainsi, les journalistes dont les opinions sont hostiles, les chefs'dc parti puurrolil
être faits prisonniers au même titre que les ofllcicrs de l'ai mec, parce qu'ils

augmentent la somme des forces dont l'ennemi dispose cl préparent des difficultés ou

des embarras aiix autorités militaires. Le» Opinions manifesttinpnt hostiles autorisent

il s'tmparcr de la personne de ceux qui les professent. Art. 590, hem.

:'"&

95

:-: '.-"---:-:

'''^

Les nbn-combaltants attachés a rarmée, et mémo les personnes
qui suivent l'armée sans en faire partie(corrospotidanls de jour-.-,
haux» fournisseurs,"etc.), peuvent; être fails prisonniers, lorsque
le corps auquel ils sotsoïît joints est fait prisonnier, ou lorsqu'on
s'empare d'eux pendant une poursuite.

1. Insir. àmér. &0. En se joignant à un corps d'armée, ces personnes courent les

mêmes dàligtrs que lui et tic peuvent pas réclamer si cites Sont traitées en ennemis —

proylsoirchicnl du moins — cl si on les fait prisonniers. On n'esl cependant autorisé il

les rtlenir en qualité de prisonniers dé guerre que loi-sque leur présence dans le camp .

enntmi constitue un appui pour ce dernier cl lui danger pour la puissance qui les «.,

; captures. L'aiL *>Ûdes Instructions américaines accorde, pli" tonire, aux autorités

hnïilnlrés te droit de s'emparer de ces peisOntics, Ces principes seront spécialcinciil

applicables aux employés de l'administration de l'ariiiée ennemie ci, parfois aussi,
aux correspondants de journaux étranger?.

.:'' \ ".;'.
"""' 500

Les souverains et les personnes revêtues d'un caractère diplo-
matique peuvent^ s'ils dépendent
de la puissance ennemie ou de ses alliés, où s'ils ont person-
nellement pris part.nux opérations militaires.

. I, Instr. aiiiér, ôl). La capiu.rc. du siiivitain ennemi ou du ministre des"affaire*

étrangères est souvciil tin mojtii licurciix d'otoenir prompteineiit une paix favoi-aMr.
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Il n'existepasdemotif de remettrecespersonnesen liberté; commecesont ellesqui
bhtamené,ou toutaumollisdécidéla guerre, il estjuste qu'onlesenrenderespon-
sablesel qu'elleseh partagent les dangers.Les Chefspolitiquescl lespréfels des
provincesseront égalementplus exposésau dangerd'être faits prisonniersque lés
employésadministratifsinférieurs, les juges, les conseillersmunicipauxou les insti-
tuteurs. -"':

jy :;y.;ypQl-. \yy.'yy.yy:

Lorsqué.la population entière se lève pour la défense du ter-

ritoire, tous les citoyens qui ont participé à la levée en niasse
seront traités en ennemis et pourront être faits prisonniers de

guerre. ' •"/'.;'

I. Instr. amer.51.Ce principedoit être appliquéa tous lescitoyensquiprennent
une part activeet. régulièreauxopérationsmilitaires.Cette parlicipalici'.activeaux
hostilitésautorisea traiter en ennemistousleshabitantsqui ont pris les armes.

,'.::;- -y-y- ; ; 598 . . :
- yyyy

Les chefs militaires ne sont jamais autorisés u déclarer qu'ils
considèrent comme brigands les soldais du Landstoitrni non pour-
vus d'un /uniforme.

Dès que les troupes ont pris possession d'une partie dit territoire

ennemi, les révoltes' qui pourraient survenir pendant l'occupa-
tion constituent par contre une violation des lois de la guerre^ et
les coupables peuvent être punis conformément aux lois pénales.

.'.'-'I.' Instr. amer, 53, Le landsloéïin,e'est»b.-direl'ensembledeshommesValidesqui
ne feititpailie ni de l'arméeactive,ni de la réserve,ni de la lahdwehrou dela garde
mobile,il le droit deprendreles armespour défendrelà patrie. Il est placésousles
imites de Songouvernementet desautorités militaires. Lessoldatsdu landslourm
doiventdoit* tire "traité* enennemisan mêmetitré que lessoldatsde l'arméeperma-
nente,dél'élite, de la résiiVc Ondela landvvehret ils peuventéirc faits prisonniers.
Oadoit leurappliquerles loisdéla gutife et nonleslois pénales.

î. lien seranullementlorsquelespersonnesfaisantpartiedulamlslourmsesoulèvent
conlrc l'ennemi,dansla portiondu territoireoccupéparcedernier; celui-ci, tant qu'il
est en possessiondu territoire, a, eh cltet, le elioit d'y exercer le pouvoir.Il peut
donc,au lieude considérerla révoltecommeunépisodede là guerrett d'agir envers
le* révoltéscommes'ilsétaient des soldais ennemis,les faire poursuivreCriminel-
lement. Ceprincipeest admiségalementà l'égard desrévoltesqui ont lieu sur lés
derrières de l'ciihcini; on devra, dans ce cas>appliquer lésprincipesexposésh
Tari. 512. Lés belligérantsn'ont pastoujoursagi, dansces occasions,avec toutela
niodéràliohdésirable.L'opinionpubliquea Idamè,avecraison, les arméesfrançaises
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d'avoir fusillé les révoltés de la Vendéeet Napoléon I" d'avoir condamnék mort André
llofer, le chef des Tyroliens.

iyyy-y^yyy yyyy./*My;yyyyy, yy'-:.'.'y y
;"'»':..."" /"-.-'

:
',;; '"/'-';'-; : '

v'v- '.-''..;':,.'' .V--"' '-1.'..-"" '-'*-.

; Les aumôniers, médecins, chirurgiens, pharmaciens, et leurs
aides iio peuvent être faits prisonniers tant qu'ils ne prennent
pas une part active au combat, à moins qu'ils ne demandent à

partager la captivité des troupes auxquelles ils sont attachés, ou

que ces dernières n6 l'exigent; Mais la vocation essentiellement

/pacifique exercée par ces personnes, exige qu'on use enversi elles
des plus grands ménagements et des plus grands égards.

I. Inslr- amer. 53. Y. plus haut art. &S7»588. Les personnes ci-dessusdésignées./
sont neutres dans la règle, mais cette neutralité est limitée par Sa cause même tt
ceux qui tn jouissent doivent se consacrer aux soins des blesséset des malades. Si les
médecinsennemis voulaient abandonner le champ de bataille aprèsUnedéfaite, lorsque
tics centaines de blesséssont dans la détresse, le» chefs de l'armée aux mains de la-

quelle les médecinssont tombés devraient rappeler h ceux-ci leur» devoirs tt le carac-
tère de leur mission, cl pourraient, au besoin, les contraindre 4 rester a leur poste.
Mils on doit toujours* leur rendre leur liberté aussi jirompleinctil que possible.

600

Losûliiges remis par le gonVcrneniehtennemi ou par la popula-
tion ennemie,et les pcrscniiès dont les autorités militaires se sont

emparées à litre d'otages, sont traités de la même façon que les

prisonniers dé guerre. Cependant le but qu'où se propose en

recevant bu en prenant des blagoà, peut obliger envers ces der-

niers â des mesures plus ou moins sévères et à une réclusion plus

complète.

I, Instr. amer, 54. lin goUVernemoiildonne parfois (ail. 4,6) des otages pendant la

guerre, lorsqu'il s'est engagé à faire telle oUtelle chose; h payer, par exemple, wiéeOn-

. triliution de guette, à rendre une placé,etc. Il enprend ans*!parfois, par exemple, pour
nvoir une garantie du maintien de l'oidrc dans tint Ville on contrée conquise. On

prehd, dé préférence, polir otages despersonnesinfluentes, afin de profiter de l'asrtn*
liant de,et» personnessur la' population et de |a considération dont illcS jouissent dans
le pays. Les otages de telle Catégoriedoivent être traités avec lés mêmeségards que
le» otages remis lors de la conclusion d'un l.ràlié; 0:» prendra snileittciit quelques
l'i.écaiiliohs de plus pour les êmptkhcr de s'enfuir. v
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Les prisonniers de guerre ne sont pas des prisonniers crimi-
nels ; il ne peuvent élré ni maltraités, ni contraints de fairo des
actes contraires à leur dignité. :

I. Instr. amer. 56, lâ.Lcs citoyens ennemis ont agi légalement en prenant pari à la

guerre, ear,ils marchaient avec l'autorisation et sur l'ordre de leur gouvernement. Ils :

né peuvent doiic être poursuivis criminellement par le.vainqueur. Us sont prisonniers
pour cause politique et militaire; ils ne le sont pas pour un acte contraire nux lois

pénales. Il esl non-seulement barbare, cruel, indigne d'un 'élat civilisé, de maltraiter
les prisonniers de guerre, mais cela constitue une violation du droit, car toute violence

injuste exercée contre nutrui est contraire au elioit.
S. Il faut quelquefois, déjh pendant le transport, défendre les prisonniers de guerre

contre les injures de la populace. Ils doivent ensuite être»,si possible, dirigés sur des

places fat tes el non pas rbfcrmés'dnii* des prisons. Les soldats français faits prisonniers
parles lli'iwes, en i81i el 1813, furent transportés en Sibérie commedescriminels; mais

cette mesure, qui pouvait alors sejustifier par quelques précédents, serait aujourd'hui

réprouvée par le monde civilisé tout entier. L'opinion publique blâme épattment la

conduite d'un des états du Sud qui, pendant la guerre civile américaine, lit enfermer

i'es soldais de l'I'nloii dans une prison où ils manquaient d'air et de nourriture cl dans'

laquelle ils élaicnl l'objet des plus mauvais traitements."

G02 .•.-

Ceux qui, avant d'avoir été faits prisonniers de guerre, étaient

poursuivis pour un crime ou délit dons l'état qui les a capturés,
peuvent plus tard être poursuivis et punis par les tribunaux.

.1. Instr. àmèr. 5'J. Le fait qu'un individu csl prisonnier de guerre n'empéche pasqu'il
he puisse être poursuivi pour crimes ou'délits, commis avant la guerre. Lorsqu'une
personne qui avait Volé OUs'était rendue coupable d'abus de confiance, s'engage dans

l'armée ennemie, puis est cnpluréé par l'étal eu elle a commis son trime, elle scia
livrée aux tribunaux criminels, Salis qu'il y ait lieu de tenir compte de sa qualité de

prisonnier de guerre.

'
'.603: ;.

Les prisonniers de gtiorre ne sont pas prisonniers de la per-
sonne à laquelle iîs se Sont rendus, niais de l'état. Ils ne

peuvent dôiic pas être mis en literie ml raiieniinés par Mie |.er-
sonue. L'état seul petti tes mettre eh liberté.."'
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I. Instr. amer. 7i. Faire des prisonniers, c'est, pour l'élat, un moyen de faire la

guerre; ce n'est pas une occasion pour les particuliers de faire des prouesses ou de
résilitr un bénéfice. On fait des prisonniers pour atteindre les divers buts politiques
que l'élat te propose en faisant la guerre et non pour satisfaire des intérêts il des pas-
sions privées, L'état seul peut donc disposer des prisonniers; ils doivent être livrés &
l'administration de l'ai niée cl celle-ci décide de leur sort conformément aux instructions

qu'elle a reçue».

. , 60$

Les prisonniers do guerre peuvent cire internés dans une

forlercssc, ville ou "autre lieu, et môme être enfermés dans des

prisons si cela paraît nécessaire et si la sûreté de l'étal l'exige.

1. Instr. amer. 75. L'internement ne doit jamais avoir pour but de faire souffrir les

prisonniers; on veut par là, pour des motifs politiques ou militaires, les empêcher de

prendre pail à la lutte cl obtenir une paix plus prompte et plus favorable. Les
officiers qui s'engagent sur parole a ne pas chercher à s'enfuir, reçoivent souvent
l'autorisation de se rendre dans une ville de leur choix et mémo de circuler librement

dans les environs du lieu qu'ils ont désigné. La réclusion dans une prison tst une

mesure extrême ; on ne l'appliquera guère que contre les prisonniers qui ont essaye de

s'enfuir. Arl. COI, Rem.

605

Chaque état est tenu de pourvoir à la nourriture et à rentre-
lien des prisonniers de guerre, elde leur faire donner les soins

que réclame leur santé.

I. V. ml. 001, Item. Les lois ou lisait* du p,i>s déttiiiiineiil le genre de nemiitiirc

à donner aux prisonniers.

.../^v-Gut}:;,:^ -;;-:-; ':/;:''.;'

Lomruo les prisonniers peuvent pourvoir etix>iuèmes à leur

chirclieii, l'état est déchargé docosôiii,

I ,"•Ils peuvent employer à cela l'argent qu'ils avaient sur eux "où faire usage de leur

ti éelil. L'élat est obligé de les entretenir, parce.'qu'il n'a pas sur eux un droit de vie ci

de mort et qu'il est obligé Je; siiiivenlr aux besoins des iuisoriniers, lorsque ceux-cihe

'.'peuvent, le foire éitv liâmes» .;' -:'
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607

Les prisonniers de guerre doivent se spumeltro à toutes les
mesures do sûreté prises u leur égard par l'état auquel ils ont
rendus les armes.

i. Ils peuventréclamer,auprèsdesautoritéssupérieures,contrelesmesuresvexâ-
toiresou inconvenantesprisesconlrc eux d demanderdesaméliorationsîi leur sort.
Maison nepeuttolérertic résistancede leur part; toute tentativeséditieusedoit tire

répriméesansrelard, afin d'éviter à l'état de gravesdangersou un préjudicecon-
sidérable. :.:'''

\y--y-y
"

\; "-:;' ''008.:'/ / '.':'.'.>;."

Ils peuvent être astreints fi des travaux proportionnés à leur-

grade et a leur position sociale, mais ils no peuvent jamais être
contraints à prendre les armes contre; lotir patrie, ou à donner

des renseignements qui pourraient compromettre les intérêts de
leur gouvernement.

1 Instr. amer.70,80. L'état astreint les prisonniersa do* travaux honorablesM
conformesil leur grade,pour serembourserîles dépensesfaitespour leur entretien.
Cen'est pas une pénalité,c'csl un dédommagement.Lii bmrapdes,que lesétals se

doiventlesunsaux autres,exigequel'on-ne réclamedesprisonnierslien dedéshon-
hêie OUd'indiihé; il serait Indigne,par.exemple,de les conduireau combatconlrc

, leur patrie el de les faire servir conlrc leurs concitoyens-et leurs frèresd'aunes.On

pelil.cependant Ici employer à construire'des fortificationsavant la bataille, ces
travaux ne constituantpasune participationdirecteet immédiateauxhostilités.V,

:- l'art. 576..

000
'

Le prisonnier"qui prend la fuite petit être lue pendant la pour-
suite, mais s'il est repris il ne peut ôtre puni pour sa tentative
de fuite.

i. Instr. amer. Il'esl Un'inaïhcuï d'être.fait prisonnierde guerre; ce n'est pasun
cri'wtede cberiherà rçcoiivrer s.îliberté tt a échapperà une liuniiliation.

2. Lesprisonniersqui.prennent'la fuite peuventêtre poursuivisles .irincs à la
main SI leursefforts n'aWitisu-iit pas.cl.qu'ils soientreplis, on est autoriséil les
surveiller,plussévèrementcl mêmeà les Incarcérer; maison nesaurait pïmir rrinii-
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ncllcmcnl des gens qui n'ont commis aucun acte coupable el qui ont simplement
cherché II recouvrer leur liberté perdue, sanscontrevenir aux lois de la morale el de
l'honneur militaire.

;;v'"/.-'"' ;':.:.'-'.-.' :_-.;":";',"'.;.;6io:',-' ;-..'-r^,;-';: v/r"'-'.':">."r;:v;

On peut punir mililaiiçmcnt les conjurations organisées eritro
les prisonniers pour recouvrer leur liberté, on les complots for-
més entre eux Contré les autorités.'existantes; On .pourra môme,
dans les cas graves, prononcer la peine de mort conlrc les cou-

pables. .
"

..,,]."_.:": y y"::']y .'.''.'.''

. 1, instr. amer. 77. Les prisonniers de g/utrre sont des ennemis qui ont dii çesoU-
' mettre à une force supérieure. .Tout soulèvement 'général'des prisonniers offre Un

danger extrême el Onpouira, pour l'éviter, recourir aux moyensqu'autorisent les lois
militaires et pénales. Lorsqu'on cerne les prisonniers révoltés et qu'on les menace de

'faire feu, la guerre recommence; c'est une mesure militaire ou, fi l'on vtiil, de

-police; te n'est pas mie mesure judiciaire'.'Mats.le danger des conjurations cl des-
révoltes justifie l'intervention des tribunaux criminels.

;:;'".'.:.-", .; : ;:: :-".Mni...'"-::-'';-""V:7,;. ':'y:-'tf:

'Lorsque des prisonniers de guerre parviennent à s'échapper
isolément ou eh cemmun, reprennent leS.armes et tombent en-
core une fois au pouvoir de l'ennemi, ils ho peuvent pas être pu-
nis pour avoir pris autrefois la fuite.

1. Instr. tmêr. 73. Ils pcuvenl, Il rsl vrai, être soumis il tinc surveillan c plus
rigoureuse. Arl.COL -; -: .'.

-

yy\.'\-'-:-^y::--y'yy:y OIS ."":.-;'::'-.

Lés étais belligérants peuvent, s'ils lo jugent convenable, pro-
céder à IV'chaitge des pii^pimieis de guerre ; mais, a moins dé
traité spécial, ils n'y sont point tenus. Les convenlions concilies
Antérieurement stir cet objet cessent d'être obligatoires, si l'aiiire
contractant ne les a pas respectées. ,7

1. Inslr. aiiiêr. 100. tes hclligêranis ont souvent lotis deux Inlêrêtà échanger leurs

prisonniers respectifs, surtout lorsque la gîiclrè dure longtemps, Ils se déchargent
ainsi des frais d'cnlrclich cl de surveillance cl itè subissent aucune perte; car les
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avantages qui résultent de la possession d'un certain nombre de prisonniers n'existent

que si on n soi-même plus de prisonnicls que son adversaire. Si leur nombre est à

peu près égal, les avantages se compensiut et les inconvénients subsistent seuls. Mais

àtiçun état ne peut être contraint a échanger les prisonniers; il faut que les deux par-
ties se mettent d'accord pour que l'échange puisse avoir lieu.

'V:^":'"-.:. /:''''"::..:/''.;./' yy 013 /.', . ,
'

;

A moins de conventions contraires, on doit admettre qu'à
égalité de grade, rechange a lieu homme conlre homme, blessé
conlie blessé, et que -les. prisonniers échangés ne participeront
plus comme soldats à la guerre engagée.

; 1. Instr. amer. 105. Lé principe de la parité est le plus naturel, parce qu'il n'est pas
pratique de vouloir tenir tonipic de nuances plus fines et souvent Iris-discutables. On

.doit dont'considérer comme égaux les olllciers delà ligne et ceux de la réservé et tic

pas faire de différence entre les soldats des différentes armes. Le traité peut fixer un
délai pendant lequel les prisonniers libérés ne pourront prendre part a la lutte;
l'usage est que les prisonniers ne doivent pas prendre les arrhes pendant la guerre

engagée à l'époque de leur libération cl, dans le doute, On doit présumer que c'est ce

qu'ont voulu les pat lies. /

ou .'"..; .'/ ''::

On pourra convenir d'échanger les prisonniers de rangsujrô-
rieuiytV défaut de prisonniers d'un grade égal, contre un certain
nombre de prisonniers dp grade inférieur.

I, Instr. ahiér. 100. Cette estimation est souvent arbitraire; malselle e>t iné-

vitable, si l'on veut conserver le principe de la parité des échanges. Lés questionsde
détail sont, en général, réglées par des eu tels dont conviennent les chefs des années

belligérantes.

::; 6.I6-:

C'est un devoir d'honnettr pour les prisonniers do guerre
d'indiquer leurs rang Cl grade véritables, et de ne pas se donner
un rang inférieur pour assurer un 'avantage â leur pays lors do

rechange des prisonniers, ou un rang sui)éricùr pour être mieux
tfâilés pendantleur -.captivité. Les contrevenants pourront être

pUins et on poUira refuser de les échanger.
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I. Instr. amer. 107. L'ennemi a le droit de punir disciplinairemcnl ou judiciaire-
mccl les fraudes de ce genre. L'autorité militaire dont les coupables relevaient avant

d'avoir été faits prisonniers, peut aussi, après leur mise en liberté, les rendre respon-
sables de leurs actes et leur infliger une peine; mais clic n'aura, en général, l'occasion

de le faire que si le coupable avait indique un grade supérieur à celui qu'il possédait
réellement.

:.;./V;:-':.:':;::;.'-;'/::;'w-'r':;: ;0l&:yy[yyyy^y:y-yyyyy:'y

On peut compenser la diftëi-eriço du nombre des prisonniers

par le paiement d'une sonime d'argent bu par d'autres contre-;

prestalions. Mais ces arrangements doivent dans lé doute élrp
ratifiés par les"autorités supérieures des deux états r[ r ^

1, Instr. amer, 108, Lès compensations dont il est fait mention ci-dessus peuvent
consister éii vivres où effets d'habillement plus encore qu'en argent.

; Le ternie d' « 'autorités supérieures » ne désigne, du reste, pas seulement le gouver-

nement; il peut s'appliquer aussi aux commandants en chef «tesarmées respectives.

617

Les prisonniers do guerre peuvent, suivant les circonstances,
être mis en liberté sur parole.

1. Instr. arnêr. 110.

018

lin donnant sa paiolo, le prisonnier de guerre s'engage sur

l'honneur à respecter avec fidélité les conditions apportées à sa

mise en libellé..

i. Ii],».-.*ani/..:î0.

610

Le fait de donner sa parole, bien qu'individuel, n'est pas nu

acte purement privé; il rentre dans le domaine du droit public.

1. Instr. ainér. 121. Le prisonnier donne sa parole tomme individu cl n'engage que
son honneur pcisoniicl; son aile porte en cela un caraclcic purement individuel ; il

n'c.1 cependant pa* une alf.iiic privée, puisqu'il ne peut être le fail que d'un prisonnier



L1VRK VIII. —. LA GUIiKRi:. 310

de guerre, c'est-à-dire d'une personne se trouvant placée dans certaines' conditions

spéciales prévues par le droit international et les lois de la guerre. L'acte d'engager
sa parole a donc,dans ce sens, plus de portée qu'un simple acte privé; son caractère
public résulte surtout du fait que l'état accepte la déclaration dii prisonnier et le met
en liberté,

'-'.'" -3? 0

Les prisonniers de guerre ne peuvent pas être forcés de s'en-

gager sur parole à "faire ou à ne pas faire quelque chose, et au-
cun gouvernement n'est tenu de jnellre en liberté ceux qui lui
ont donné leur parole, Mais chacun des états belligérants peut,
par une loi générale, déclarer si et sous quelles conditions il
mettra les prisonniers en liberté sûr parole,

"1. Instr. amer. 13?, 133. Les. mêmes principes seront applicables nu cas où l'on
accorderait une liberté relative aux prisonniers qui s'engagent, sur parole, a ne pas
chercher a s'enfuir. On peut, par exemple, accorder à un ofticicr prisonnier le droit

. de vivre comme il l'entend dans une ville donnée, à condition qu'il s'engage sur:
l'honneur a ne pas quitter la contrée. S'il, refuse de donner sa parole! on aura le
droit de le surveiller plus rigoureusement. •

"': ; fi?l 'yy-
'
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Les soldats ne pourront s'engager sur l'honneur que par
l'intermédiaire de leurs officiers, et ceux-ci seulement avec;
l'autorisation de celui d'entre eux qui possède le grade le plus
élevé. ^ 'y y-y ":'"'-:.\:. -yy y".

y, I. Instr.'.amer.. 1*26,127. Comme toute cette question a un caractère essentielle-

ment militaire et politique, il faut le consentement de l'officier qui commande la

troupe et, à défaut de celui-ci, d'un r.utrc officier de la même armée. S'il n'y a pas
d'officiers, on pourra néanmoins mettre les soldats en liberté sur parole. L'honneur
des soldats ne dépend pas de la présence de leurs officiers. Celui qui a confiance en la

sincérité du serment îles simples soldats peut aussi se fier & leur parole, Mais la

parole d'honneur n'est en usage qu'enlre les personnes appartenant aux classesplus
élevées de la société tl c'est seultment dans te sens em'on hésite parfois i liitltré de

simples soldats en liberté sur parole. :' ^ '.-... '-.. '.[-"']

'y y y Y
:
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La mise en liberté stirpatole tieiiejant-là bataille est inadmis-
sible et no saurait avoir d'effets.
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I. Instr. oraér. 128. l'n corps d'armée, un régiment peuvent se rendre pendant la

bataille; mais les mettre immédiatement après en liberté, sur parole, sérail contraire
aux usages de la guerre. Le statut américain va encore plus loin; il n'admet pas,
même après la bataille, la mise en liberté sur parole d'un corps de troupes entier ou
la libération générale u'un grand nombre de prisonniers auxquels on annonce simple-
ment qu'ils sont mis en liberté sur parole. Il faut toujours un acte personnel et
individuel de la part de chaque prisonnier.

623

En donnant sa parole, le prisonnier déclare qu'il ne combattra

plus pondant la guerre engagée au moment do sa délibération,
contre l'état qui le met eu liberté, à moins qu'un autro prison-
nier no vienne plus tard à é|ro échangé contre lui, auquel cas

on appliquera les principes do l'échange des prisonniers do

guerro.

1. Instr. amer. 130. Les belligérants peuvent également stipuler, lors de l'échange
dès prisonniers, qu'ils ne devront pas servir pendant la durée de la guerre; cette

clause peut même être sous-entendue par les parties. V. arl. 612, Mais on peut aussi

s'entendre sur d'autres basescl accorder aux prisonniers échangésla faculté de rentrer
dans l'armée et de prendre de nouveau part i H lutte.

m

Cet engagement se rapporto seulement à la participation active

du prisonnier aux opérations militaires dirigées contre la puis-
sance qui l'a libéré ou contre les alliés de celle-ci ; la personno
mise en liberté pourra donc servir à l'intérieur, entrer au service

civil ou diplomatique do sa patrie et combattre contre d'autres

ennemis de son pays.

I. Instr. amer. 130. Le prisonnier ne manque i la parole donnée et n'abuse de sa

liberté que s'il prend les armes, pendant la durée de la guerre, contre l'état dont

il a été le prisonnier. Les officiers mis en liberté sur parole peuvent, pir cintre, être

employé, à l'instruction des recrues, à des travaux de fortification on de bureau, sans

qu'on puisse considérer ces actes comme une violation de 11parole donnée,

625

L'officier qui, violant sa pirole, prend les armes contre l'élat

qui l'a libéré, peut, s'il est repris, être puni militairement et
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même être condamné à mort pour àvoir forfait a l'honneur,

1. jnsijr, amer, 130. L'acle ci-dessus est un délit fort gwe, non-seulement contra

l'étal qui a mis le coupable tn liberté, mais aussi contre l'honneur .les troupes auquel
le délinquant appartient. Les officiers traîtres à leur parole peuvent donc, s'ils sont re-

pris, élré traduits devant un conseil de guerre el condamnés à mort. Si la guerre cesse,

ils né peuvent plus être poursuivi* et punis; on ne peut plu», une fois la paix rétablie,
donner aux lois de la guerre un effet rêlroaclif. ; - )

;:-'^;;;;V^S'^^r'-^'V"^^;::;:.--:;^;'-'":b26;::;' /-/--r.;-; -y^-/ 'y"-}p\:

LorsqUe le gouvernement dont dépend l'officier mis en liberté
sur parole refuso de ratifier les promesses do l'officier, ce der-
nier est tenu de se constiluer de nouveau prisonnier. Si l'ennemi
refuse de lo recevoir à litre de prisonnier de guerre, il est libéré
de plein droit et sans conditions.

t. L'officier ne peut pas, sous prétexte que son gouvernement ne ratifie pas les,

engagements contractés par lui, se considérer comme libre et repi endre dans l'année

sa position imtt'rieure; il d'il, au contraire, puisque sa libération i»t nulle*, se cons-

tituer de nouveau prisonnier et se rendre auprès de l'ennemi. Ce dernitr peut seul lui

rendre la liberté; la prendre lui-même, constituerait une violation de la parole
donnée.

O. — Héserleur», trnnifiigeii, espion*, trnitret, guides-,
iiiaraudéura. rebelle».

627

Les déserteurs et les transfuges seront punis criminellement
conformément aux lois de la guerre et pourront même élre con-

damnés à mort,

I. Instr. amer, art. I, Le principe ci-dessus fait plutôt partie <lu droit pénal des divers

étals que du droit international. Si nous l'avons fait rentrer ici, c'est que les déser-

teurs, en devenant inlidèles à leur drapeau, se rendent, en général, en pays étranger
et que les transfuges passent le plus souvent à l'ennemi.

628

Les espions pris en flagrant délit peuvent être punis de mort,
même lors que leur mission est restée sans succès.

il
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I. Instr, amer.88. La pénalitésévèreappliquéeau crime d'espionnages'eiplique
par les dangersqueprésententles espions,par le déshonneurqui s'attacheà leur
métieret nonpasparcequ'ils professentdesopinionscriminelles.En agissantau nom
de leur gouTtrnement,les espionspeuventêtre de bonnefoi et croire remplir un
devoirpatriotique.La peinedemort doit servira leseffrayerel il estmêmed'usagede
les pendreignominieusement,Cellepeinene doit cependantêtre appliquéeque dans
les casles plusdangereux;elle serait,le plussouvent,hors de touteproportionavec
le crime.L'usageestdevenumoinsbarbarett l'on se contente,le plussouvent,de les
condamnerà la réclusionou à d'autrespeinesanalogues,Un cas restécélèbreest
l'exécutionde l'adjudant-gènêra)André, de l'armée royale anglaise.Cet officier fut
condamnéemortpar un tribunal américainpendantla guerrede l'Indépendancedes

Etats-Unis,il avait en vain suppliéqu'on l'exécutâtcommeil convenaità un soldai,
et lesgénérauxanglaisne purentobtenirqu'il ne fut paspendu.Phillimore, III, 183
etsuir, v Ï

;'",-::i:.'.':;-:':.-,''..'•
:-'-'

629

Est considéré comme espion celui qui se glisse secrètement ou

sous de faux prétextes dans les lignes de l'armée, pour y recueillir

des renseignements Utiles h l'ennemi et les communiquera ce

".dernier?-' ;;; yy\yy''yy /' 'y-'1.-

I. Instr. amer 88, Celuiqu|serendourerf>m*»l chezl'ennemipoary recueillirdes
renseignementspeut être un traître, mais il n'est pas un espion.Ce qui fait de

l'espionnageun métier odieux et déshonorant,cesont précisémentles manoeuvres
secrèteset lesprétextesmensongers,— Lesrecherchesfaites,avantl'ouverture dela
guerre,sur les armementsde l'ennemiou *ur sesplacesfortes, peuventêtre pour-
suiviespar lestribunauxde police; maison ne peutles considérercommedésactes

d'espionnageet le» punir roililairemenl.il n'y a d'espion*qu'en tempsde guerre.;
mais,mêmealors,il faut segarderde présumertrop facilementl'espionnage.Dansla:
guerrede 1860,lès AllemandsduSud vcyàieijt des espionsdeloùs les

'
eûteset"une.

fouledepersonnesinnocentesontsubilesconséquencesfàeheusesde celtembiiomanie.-

-y y .
'

:;;:
'
\yy

" r\
'"

;;'.^; ; 630/ p y - ; :. ,, V.-:y- )} \. l,y y -v*,

Les troupesenvoyées "en[reconnaissance etles militaires qui,
sans chercher à déguiser leur nationalité, pénètrent dan s les lignes
ennemies pour y recueillir dès renseignemàtits sur la position et
les forces de l'erincmi, peuvent être faits prisonniers, mais ne

peuvent être considérés comme espions.

• i, On a parfaitementle droit d'envoyerdés patrouilles reconnaîtrele terrain et
tous lesbelligérantsusentde ce moyen.On peut égalementse servir, pour cela,de
soldatsqui connaissentles lieux, et.on a vu les chefseux-mêmespousser,avant la
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bataille, une reconnaissance du côté des lignes ennemies. Le but e»l ici encore de

chercher i découvrir kl côtés faibles ou forts de la position ennemie. Les reconnais-

sance* ne sont pas moins dangereuses que l'envoi d'espions; mais, coiimie «Ile» font

elles-mêmes partie des opérations militaires, l'ennemi n'a pas le droit de recourir aux

lois pénales pour les eiripêcher. v y.y) ;---:: ..'''

Celui qui communique à l'ennemi les renseignements qu'il a

reçus par des voies légales et des moyens; licites sur les opéra-
tions niili tai tes ei -j ;. ' position de 'l'armée, se rend coupable de

trahison et peut dans les cas graves être puni de mort, XX-X X

1, Instr. amer. 89, 00. Lorsqu'un officier OU un employé civil communique à l'en-

nemi les plans de campagne qui lui ont été confiés, on lorsque les habitant* d'une ville ou

d'une forteresse entretiennent des intelligences avecles chefs ennemis, ces actes peuvent
être considérés comme le crime ordinaire de trahison et punis conformément aux lois

pénales ordinaires. Mais un acte que la loi pénale n'a pas prévu peut, i causé des

dangers qu'il Offre,'eptralnèr l'appjicaliem de jièincs militaires. Le traître peut êlrç

citoyen dé l'élat ennemi et agir par dêroùràent patriotique. Il court Cependant lé

risque d'être arrêté par les autoiités du lieu où il se trouve et d'être fusillé, après avoir

passé devant un conseil de guerre. Il ne lui sert à rien d'opposer que le conseil de

guerre n'est pas souverain dei pays cl que les troupes occupent la localité à titre pro-
visoire. — Les conseils de guerre ne peuvent, d'un autM celé, prononcer imç pénalité
que si les renseignements défavorables transmis ii l'ennemi l'ont été par une personne
habitant le territoire provisoirement Occupé ; ifs son I incompétents lorsque les commu-

nications ont été faites à j'ennemi après que l'occupation a tçssé.

C32

Sera également puni comme traître celui qui envoie, d'un lieu

occupé par l'ennemi, des avis à l'année ou au gouvernement de

son propre pays, dans l'inlention de nuire à l'annexe occupante.

1. fn«tr. amer. 02. V. ail. ft.lt Item. L'exleusinn de la notion de trahison aux ca>.

"de celle catégorie ne peut être justifiée que par la nécessité du pourvoir à h sûreté de

l'armée. Mai*, pris en lui-même, cet acte ne peut être Mimé roirmic contraire à

l'honneur.

.XXXX''.^

: Lorsqu'un traître ou un espion est ; revenu sans : encombre

..auprès de l'armée qui l'avait envoyai et vient plus tard/à être
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fait prisonnier par l'ëniiemi, il no peut pas être puni pour ses

actes aùiérieùrs, mais il peut être soumis a une surveillance plus

.sévère." X'"- X:'X.

1, Instr. amer. 103, Les lois de la guerre sont deslois denécessité. L'espion qui se

soustrait au pouvoir de l'ennemi ne peut pasêtre pun'rpar ce dernier. Lés lois de l'état

ennemine peuvent avoir d'effet rétroactif el ne sont applicables qu'aux nouveaux actes

d'espionnagequi viendraient à élre commis postérieurement.

'
.; 634

Celui qui s'offre librement comme guide à l'armée ennemie, et

lui montre lés chemins, est considéré comme traître et puni
comme tel,

I. Instr, amer, 95, 96, Il faut ici encore distinguer le crime commun de trahison
envers son pays, crime qui rentre dans la juridiction des tribunaux criminels ordi-

naires, de l'acte que ne punissentpasles lais ordinaires tt qui, ne devenantcrime qu'en
temps de guerre a, cause des dangers auxquels il exposeune armée, n'est punissable
que par les autorités militaires. Exemple; un citoyen d'une localité occupée par
l'ennemi offre de montrer aux soldats de son pays un chemin (t'ir lequel ils pourront
surprendre leurs adversaires ; il est pris avant la réalisation de son projet; il pourra
être Irailuit, par l'ennemi, devant un conseil de guerre, condamné comme traître et

fusillé, bien qu'il ait, de bonne foi, voulu faire acte de patriotisme,

635

Celui qui par contre est contraint par les troupes ennemies a

leur montrer le chemin, n'est pas punissable d'après les lois de

la guerre.

1. Instr. amer. 93, 91. Un individu isolé ne peut pas résister à une armée et doit
céder devant les menaces; car, au point de vue humain, on ne peut exiger d'un
homme qu'il devienne un martyr et selaisse mettre a mort plutôt que de se soumettre
aux autorités militaires ennemies. Toutes les armées ont besoin d'hommes pour les

guider et toutes recourent, s'il le faut, aux menaceset k la contrainte pour s'en pro-
curer. Personne donc ne peut être puni pour avoir cédéà la nécessité.

;X:- ,//', yy:/"y ^X636X/XX'X':'-'';;'.

I^es guides qui trompent intentionnellement les troupes qu'ils
sont chargés de conduire, sont responsables de leur conduite et

peuvent être condamnés à mort. X ,
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I. Instr, amer, 95, La sévéïilé de cet article s'explique par les dangers auxquels
peuvent setrouver exposéesles troupes induites tn erreur sur le tbtmin |i suivre. Les

conseils de guerre doivent cependant segarder d'admettre à la légère que le guide ait

agi avec une intention coupable ; il est très-possible qu'il te soif trompé et ait eu l'in-
tention de chercher cl d'indiquer le bon chemin. Dans ce cas, il ne peut être puni.
Tour le condamner, il faut la preuve de l'intention coupable, preuve epaipeut natur
rellemenl résulter des faits et circonstances de la cause.

',:"--; 637 '''..

Les employés diplomatiques no sont pas autorisés en temps de

guerre à envoyer sur la position et les forces des troupes des

rapports dont l'autre belligérant pourrait tirer parti. Les con-
trevenants pourront être espulsés immédiatement et même eu
cas de danger imminent être arrêtés'et détenus provisoirement.

1, Instr, amer. 93, Là position privilégiée des personnes revêtues d'un caractère

diplomatique ne peut servir d'excuseà des manoeuvresdont le but serait de nuire aux

opérations militaires, La sécurité des armées en campagne a une importance telle,

que l'on se croit en droit de violer, au besoin, les privilèges des envoyés.

X.-X-:".rvX. 638

On exige également des visiteurs et correspondants étrangers
la plus grande prudence. Les chefs militaires peuvent leur in-
terdire do divulguer certains faits et faire au besoin contrôler

leurs correspondances, les expulser en cas de non-observation
des ordres reçus, ou même, dans les cas graves, les traduire
devant un conseil de guerre.

I. Instr. amer. 93, Lès états neutres envoient souvent des officiers étudier les

opérations militaires et observer la marche des événements. Les belligérants ont évi-

demment le droit d'accepter ou de refuser ces officiers. Ces derniers sonl chargés de

rendre compté de leur mission à leurs gouvernements respectifs. La distinction n'est
-
paVtoujoura facile entre ce qui est permis et ce qui est défendu, entré le compte rendu

autorisé et le compte rendu illicite. Les autorités militaires doivent se réserver de
trancher la question.

5. Les correspondants de journaux des états neutres ou belligérants sont placésdans
une position analogue; ils doivent également user de prudence, afin d'éviter les

comptes rendus illicite» et de ne pas en être rendus responsables.
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639

Les courriers porteurs de dépêches, et les messagers chargés
do commissions verbales, seront traités comme prisonniers de

guesre s'ils tombent au pouvoir de l'ennemi, pourvu qu'ils
voyagent ouvertement en cetle qualité, ou qu'ils soient en uni-

forme s'ils sont soldais. Mais s'ils cherchent à se glisser secrè-
tement à travers les lignes et qu'on ne puisse constater leur
mission militaire, ils pourront suivant les circonstances être punis
conformément aux lois de la guerre, sans qu'on puisse cepen-
dant les considérai' comme des espions.

1. Instr. amer. 99. Tout militaire esl fier de recevoir la périlleuse mission de cher-

cher à pénétrer dans une place investie par l'ennemi, pour lui annonttr des renforts,

ou, inversement, d'être chargé par les assiégés d'aller réclamer des secours. L'envoi de

ces kubsides peut causer de grands embarras i l'assiégeant, mais il ne saurait avoir le

droit de punir comme espion le soldat qui a été saisi dans l'accomplissement de son

devoir; ce soldat doit être simplement fait prisonnier.
— Si des non-militaires se

"chargent, par contre, de porter secrètement des message*, ils courent le risque d'être

traduits devant un conseil de gueire.

640

Toute tentative criminelle de nuire à l'ennemi par des moyens
que n'autorisent pas les lois et usages des années régulières,
peut être réprimée militairement, et, si le cas est particulière-
ment gravo, entraîner la condamnation h mort des coupables.

I. Instr. atnêr. 101. Kxrmples : l'ropagalion'de fasses nouvelles, rappel de senti-

nelles ou de postes militaires par des personnes qui n'y son! pas autorisées. On doit, en

campagne, prendre toutes ses précautions pour éviter lts mésaventures de ce genre tt

l'on aura le droit d'être sévère, pour effrayer ceux qui seraient tentés de recourir à de

pareils moyens.

641

Les brigands et autres malfaiteurs qui, se faisant passer pour
une Iroupe régulière, patcoiirent une contrée et y assassinent,
blessent, volent, pillent, incendient, détruisent les ponts, canaux
et chemins de fer, ronpent les fils télégraphiques, et''., pour
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nuire aux armées ou satisfaire leurs passions brutales, peuvent,
s'ils tombent enlro Jes mains des troupes, ôlro punis militaire-
ment elniêmo être condamnés à mort,

l. Instr, arhêr. 81. Le même crime est souvent punissable, à la fois, d'après les lois

pénalesordinaires et d'après les lois de la guerre. Lorsque les habitants d'une localité
sont sommés par les autorités militaires de se lever en masse pour repousser en

commun l'ennemi tt que, dons la lutte, ils fassent usage de la force, leurs actes sont la

conséquence naturelle des ordres qu'ils ont reçus, Mais si ces mêmeshabitants sur-

prennent les soldats logés ches eux, les maltraitent et les mettent a mort; ou si un

corps de partisans, se faisant passer pour une troupe régulière, commet des exac-

tions; ou encore si des femmes, fanatisées par les prêtres, versent de l'eau bouillante

sur les ennemis, on devra punir mi|ita.iremenl ces actes. Leurs auteurs ont peut-être
agi par patriotisme] mais on ne saurait tolérer une manière d'agir aussi dangereuse et
aussi contraire aux usages reçus élansles armées civilisées.

642

Seront également traduits devant les ; conseils de guerre et

pourront être punis de mort, les maraudeurs qui se glissent
derrière les troupes pour chercher à faire du butin.

-.-..:' : :-.':

*

I. Lès armées sont toujours suivies par une foule de voleurs audacieux qui s'abattent,

comme des nuées de corbeaux, sur les champs de bataille et y commettent des abomi-

nations dont la plumé né sautait donner une idée. Ces maraudeurs dépouillent 1rs

cadavres et assassinent les blessés pour les voler, Pour s'en débarrasser, on n'a
d'autre ressourcé qu'une bonne police militaire et une justice sévèreet expéditive.

643

Pourront également être traduits devant un conseil de guerre
et punis de mort, les particuliers qui prennent les armés contre
lés troupes d'occupation ou contre les autorités militaires du

pays.; \'.'^"."'-'-,";"X';'/
'

I. Instr. amer. 85. Les révoltes de celle catégorie peuvent être considérées comme
Un épisode dé la guerre et n'offrir rien de spécial; on peut aussi, a cause de leur gra-
vité, les réprimer militairement tt faire passer les coupables devant les conseils de

guerre. On sera autorisé i lé faire lorsque toute la population d'une ville ou d'une
contrée tenterait de se soulever contré l'armée bctub.ahtè; les révoltés, nous l'avons

déji démontré, ne peuvent pas opposer qu'ils n'ont pas à reconnaître les ordres
donnés par d'aul rêi que par leurs autorités régulières. En guerre, on doit se soumettre
i celui qui possèdede fait |é pouvoir. :;

- /'
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1. — Illeiis il<» IViiiirinl, t>t bleus des pnrlleuller» rit

paya ennemi. .

(t), OUEBnK CONTINENTALE,

,:;;;;;;; ,x x-x';xW'XX.xx;/X:v.

Les lois de }a guerre continentale autorisent Je vainqueur a

s'emparer de tous les biens qui font partie du domaine public
de l'état ennemi. Ce dernier pourra toujours, avant le rétablisse-
ment de la paix, rentrer en possession des droits qui lui appar-
tenaient avant la guerre.

I. Instr. amer, 31. Les états seuls sont ennemis dans le vrai sens du mot. (V. l'In-

iroduclion, p,30tt suiy.) Ils tst admis encore aujourd'hui que le vainqueur peut prendre
et s'approprier tons les biens de l'état ennemi. Ce droit ne repose plus sur l'idée de

l'antiquité, que les bien» de l'ennemi sont tes nullius et deviennent, par conséquent,
la propriété du* premier occupant. On admet, au contraire, que l'on peut saisir les

biens de l'élat ennemi, préçisêmehl parce qu'ils appartiennent i cet état. On considère
cette appropriation comme un moyen légitime de contraindre l'adversaire à céder. Il

y a lieu cependant:de faire parmi les biens qui font partie du domaine public, bon

nombre de distinctions, que nous exposerons art. 618 et suiv.

645

On pourra spécialement s'emparer dti trésor.de l'arméej des

arrhes et munitions, des magasins do yiyres, dès yoiturês et autres

moyens de transport! destinés à j'armée, et eh général do tous les
biens directement destinés: à la guerre. L'armée qui s'en est

emparée en disposera librement pou r son usage, à moins de dé-
cision contraire de l'état^ X

1. Le matériel de guerre est, de tous les biens de l'ennemi, celui dont il est le plus
naiurel de s'emparer en temps de f ùerre. Le vainqueur saisit tout ce qui rentre dans

ctite catégorie, sans rechercher s'il ne s'enniiâré..p».*'.p**nt-*îre/d'objeU 'appartenant a

des particuliers.Dèsqu'on a constaté qu'uni objet fait, dé près ou de loin, partie du

matériel de guerre: de l'ennemi, le vainqueur se l'adjuge, parce que j'armée doit.

avant (oui, chercher i désarmer ses adversaires, On a étendu ce principe au matériel
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deschemins de fer (locomotives, wagons de voyageur* ou de marchandises), quoique
ces biens appartiennent souvent à des sociétés libres et non pas à l'état. Les chemins

de fer sont en effet un service éminemment public et il est de la plus haute impor-
tance de pouvoir en disposer pour le transport des troupes, desvivres, etç, Le* belli-*-

gérants sont donc forcés de considérer les chemin» de fer commefaisant, temporaire*
ment du moins,partie du domainepublic; lescompagniesauront, plus lard, a régulariser
leur position vis-à-vis de l'état auquel on aura adjugé le territoire sur lequel s'étend leur

réseau. Il en serademême desmagasinsd'armes destinéesà l'armée et qui appartiennent
peut-être i»des particuliers, La destination tfe ces objets fait courir au propriétaire le

risque de les voir confisquéspar l'ennemi, Les magasinsdevivres rie peuvent être saisis,

par contre, que s'ils sont destinésà l'armée cl non s'ils doivent servir aux habitants du

pays. Les autorités militaires conservent naturellement le droit de prendre des mesures
•radicale! pour pourvoir à l'alimenlalion de l'armée.

:

646

Le vainqueur a également le droit de s'emparer provisoirement
des édifices publics et de? terres appartenant à l'état ennemi, de

les administrer et d'en percevoir les revenus. La question de sa-

voir si la propriété de ces immeubles doit passer au vainqueur,
dépend des conditions de la paix et en particulier du degré de

stabilité des pouvoirs établis par Je vainqueur dans le territoiro
où ces biens sont situés.

1, Ce qui précède s'applique non-seulement aux forteresses, casernes et autres

immeubles destinés directement à pourvoir aux besoins de la guerre, mais encore aux

résidences souveraines, palais desministères, bétels de ville, hôtels des administrations

publiques, etc. Le Vainqueur peut disposer des revenus des domaines dont il s'est

. emparé. Mais la propriété de l'immeuble ne s'acquiert pas par la simple occupation ;
elle ne passeau vainqueur que site dernier, au rétablissement de la paix, acquiert la

souveraineté du territoire dans lequel est situé l'immeuble. Le nouvel état remplace
l'ancien propriétaire dans tous ses droits. V. plus haut, art-51.

X/Xx-:'647:'X;XX:\x; x.:x.x.

Le vainqueur dispose aussi des recettes publiques et des impôts
perçus ou à percevoir dans le territoire occupé, h /'condition dé
faire les dépenses régulières nécessitées par l'administration de
la justice et les besoins publics.

t. Art. 511 et 517, L'ennemi peut s'emparer d'autres caisses publiques que de
: celles de l'armée (arl, 6M); mais il ne peut, dans un pays civilisé, considérer sans

autres cet argent comme de bonne prise. Il doit, même pendant la guerre, pourvoir
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a l'administration de la justice et aux autres besoins des habitants. Les droits géné-
raux tlé i'bmanitêetlesintérêtsdu vaiiiqiicurtut-ni^niciVxigeht. Renvetscr iVrtifé

publié "est aussi bien un acte de barbarie qiic la eleslrùçtion des culturesi et.des plantai
lions./ Les sommes saisies devront donc être consacrée» aux besoins publics, dan» la

Mesure en laquelle elles leur êiaithî éoniàtrccs avant l'invasion. On porlë, du rësie,
rarement atteinte, en temps de guerre, » l'adminiitiation générale ou communste de

la conlrée el 11faut de gravesmolirspoliti(|ue» ou militaires |iour qu'un état tedécldc

a faite des modifications aussi importantes pendant l'occupation provisoire.

;X-' ;-yyy ;;X ; ;; y y,: -, 648. ;:':/, :' :; y; y y y y

Léséglises, liôpitaujt, établissementsde bienfaisance,écoles,
univerêitêsVacadémies*bb^
seiiiehts scientifiquesbri p^lanthropiqiiès, doivèiii autant que
possiblei.êtrêrespectés;les bïehsmeublesqui en dépendentné
peuvent être considérésconrmé faisant partie de ji fortuite
publique dé!l'èUnéinl, dansle sens de l'art. 644. Cepôiidànt
l'état Vainqueura sût'eux îe^ihôihes droits que possédaitï'étai

^yhlncU. "'X' :'.'::";['yy-y

I. Instr. amer. 31. Ces êiablisscriiehl* ont tous pleis oit moins un caractère d'utilité

publique et sont, ta plupart dû tehips, propriété de l'état. Mats Ils ont une destination

essentiellement pacifique et satisfont h des besoins locaux bu scientifiques. Il serait

donc indigne des nations civilisées et contraire a l'idée que les hommes se font aujour-
d'hui lin droit, ds mettre sur la ménié ligné le matériel de guerre tt Ici établissement»

de bienfaisance, un respecté ces derniers, on les plttêgeautant que possible tt, il l'on

y touche, c'est pour y loger dés blessésqu'on hè saurait où installer sinsttja. Le

droit international pciil aujourd'hui proclamer le triomphe de la charité et de l'huma-
nité sur les Idéesbarbares du passé. Lts questions dé dcUil sont réglées par hs chef»

dêslroùpèl. -.'' X'/XXX
'

"<X':X":

:.V-':.xx:Vxxx\-;^^^^^

La dèslrtictioUihtentioiiheilêoUla dégradationdesluoniiinchts
el tWUVrésd'art, désinsltutncttls et CoileéiioîissciéiitifltîUéSipar
les troupesd'occupationdu tevritbirô eitnéttii, ne sont pi ils per-
miseseii tèinpsdegUel'i'cet soiit Considéréesaujourd'hui ebtnhie

'des.actesbarbarie. y y y:'.'y
I. Insth amer. 35. 1) est dû devoir des chefs d'interdire Cesactes de brulalité et

deihjiéclie»' là destruction inutile de* plus nobles produits du tréhie litiniain. fumait
h dêmldUoh imMkHVsi:*ibMbk. Notre siècle tougit d'avoir vu, il y aïinipïahl*
ans a peine, dès îoldats planter des clous dansdci («inturcs à i*rcs>|tics,roupisr des
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tableaux en morceaux, mutiler des stàtiics, dégrader des monuments. On ptui par-
donner cela à des barbares parce qu'ils né savent te qu'ils font, mais une armée ctvl-
llsêe ne doit pas souiller 6 ce point son honneur. Ce principe a pu paraître a certains

esprits trop abstr-ll. trop peu juridique pour être inscrit dans (es lois ou règlements
des armées. Mais nous nous mettons facilement ail-déssus de celle objection parce
qu'en chèrehaut il répandre cotte idée, hotis avons l'espoir il>m|ïchrr peut-être la
destruction de quelques eeuvre* d'ail. Les jurisconsultes, malgré toute leur logique,
ne Seraient pas capables de remplacer mi seul elos cliefs-d'iruvre qu'ils ont laissé

'anéantir.."''''.'."-"

XX";X , 650

Le droit international actuel n'interdit pas encore au vainqueur
d'emporter et d'installer ailleurs lès objets d'art qui peuvent être

transportés sans dommages. Le traité de paix décide qui doit
•en devenir propriétaire. Mais l'opinion publique réprouve au-

jourd'hui la mise en vente ou la donation dé ces objets pat le

vainqueur- .pondant;'.-la' guerre, On regarde déjà actuellement
comme contraire aux idées civilisées, l'enlèvement des collec-
tions ou instruments scientifiques"cl des bibliothèques, destinées
A satisfaire les besoins inlellt^cluels d'une contrée.

''.' -. .-. -

-
- -

*.

- -

*.-''.

I. Iiislr. amer. iÎ6. Lé vainqueur s'cmpârail souvent jadis des oeuvresd'art ou des

collections scientifiques, pour les transporter dans sa capitale tomme Un trophée de sa

victoire. X--.
Les Romains avaient pillé la Grèce ; les Vandales avalent dépouillé fteme* les Fran-

çais ont de hos johr» transporté dit.i|i« a t'aris une quantité d'objets d'art pour en
orner leur hiiiséo du Louvre et leurs placespublique*:. Ce mode d'agir ne manquait pas
de prêcédenL-i,el bien que le changement de propriété eût été sanctionné par les

Iraîtés, on doit néanmoins considérer comme Un progrès humanitaire la décision peut-
être égoïsteprise tn |8I!> p.ir les alliés de forcer lé gouvernement français a restituer
ces tiitfs'ii'ielivrè aux diVtM pays qui lés «valrht produits. Le droit Inlérnalional he

lardera pas n admettre qiiê les iiiivres d'stl ne pcuvehl pas élré enlevéesau vaincu,

parte t|u'elles ne servent ni de \>th ni de loin a faire la giiérré, tt qu'en s'en emparant,
on né.contraint point l'ennemi à d'inander plu* Vite la paix, bs vendre pour employer
le produit de la Vente a faire la j-iierré,est êg.ilemeht contraire aux Idées civilisée».

Les iTtiVrès d'ail sohi'tiii des êléiiichls de la Vie 'Intellectuelle d'un peuple 'ci d'un,

pays, H la guerre, qui h'esl qu'une ioiirlnehiêpàssàkjêré, doit aidant que possible res-

pecter les drc'ls éterricls d'une nation, '-* Aujourd'hui il é.«i trop tôt polir, ériger ce

principe en article de loi, le inonde civilisé ne ï'adiiH'llâht pasencore d'une manière»

complète, V. Wheaton, isternat, La*, 1 ,').W-3al.
3. On pourrai! penser a t*cêplcr delà régieci-dessitslés tftlv'r'c* d'art dotil i'impor-

lance est purcrhcnl politique, par txcihple, les riiethuriicht* élevés pal- ftntiemi a l'oi*-
tà-doi» d'ntlé victoire. Il ol répeniianl plus digne de respecter en loiïiè cîrcehsianï'è:
IhUloire de la nation «iii'un combat, cl dé se horhér à «xigirr du vaincu lori de la ce>n*
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cluslon de la paix de faire disparaître du monument ce qu'il peut avoir de blessant pour
le-vaincu de jadis, le vainqueur d'aujourd'hui.

3. On peut dire maintenant, en se faisant l'interprète de l'opinion publique, que le

vainqueur n'est plus autorisé h s'emparer des instruments cl collections scientifiques de
l'état ennemi. Ces choses ne peuvent évidemment pas servir de « trophées, » cl sont
destinées A satisfaire te» besoins intellectuels et essentiellement paclllqiics du pays. La
ville de llctdelbcrg déplore encore aujourd'hui que les Bavarois se soient emparés des
manuscrits de la bibliothèque de l'université pour en faire présent au pape et enrichir
la bibliothèque du Vatican ; la ville de Cologne conserve par contre unegrande recon-
naissance au gouvernement prussien pour avoir exigé, par le traité de paix du 3 sep-
tembre I8GG,que le gouvernement du grand-duché de liesse rendît a Cologne la biblio-

thèque enlevée tn 1191 par les Français au chapitre de cette ville.

051

La destruction intentionnelle ou la dégradation des voies do

communication et des ports, phares on autres établissements

destinés à faciliter les relations entre les peuples, sont considérées

comme contraires nu droit international, si elles no sont néces-

sitées par les opérations militaires,

1. Il est psi fois Indispensable qu'une année tende les communications difficile»,

pour faciliter larclialte des troupes tt empocher l'ennemi de poursuivre les Vaincus
on de commencer l'attaque. Mais cela ne saurait avoir lien sans nécessité; le bien des

peuples exige qu'après le rétablissement de la paix, le commerce puisse reprendre»
son cours; les belligérants ht doivent pas chercher n. te faire plus de mal que ne le

comportent les besoins el le but de la guerre.

yyyy )yyyy.:y.y^yyyV] yyyy?ïy:'y:

y Le •vainqueur doit égatêtTiCiit respecter là propriété privée, et

ho peut f portet* atteinte qiio ior^que les opérationsmilitaires
;'Vekigehi.'XXx.X ''X-X-'-XX''",''

I. Instr. itoé>,'-38..Commela guerre est dirlgèt coïtre i'éUt et hbn pascontre
les pàrticliliers. Ici principessur lesquelsrcpoisiSl'ordre public doiventContinuera
être respectéstant quele* opérationsmilitaires n'exigentp.ïsqu'on V perle atteinte'i
le respectde la propriété privée devradohetout naturèlkhiehl éttè Undesprincipes
fondâniéhiâu.xde la jrtttile entre peuplé»civilisés,c'est une loi essentielledo droit
halurcî niotlêrhêSholrfeépoque'protestéruiitrê la vieille IdéeVôliiàine,quéle* tessôr*
tissantsde.l'état' thnetni pcrdenl «h puerrêleurs uïôiis «le propriété,tî cèhire le
pHntVpèdu tiroychÉtjè qu'il est de bohhéguerre de hùiré autant' que/possiblek
i'ctjhemi. Le» lilcinièsâ la propriété,privée ne -sontexcusablesijûé lorsqueJcsOjiè**
lailona militaire* l'exlgchi, Lorsqu'il faut »4ebpaicr«l'unelocalité,tes bouieUaitci-
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gnénl aussi les maisons particulières; faut-il défendre une position, on devra peui-
étre abattre les arbres d'un jardin ou raser les habitations, Les marches et contre-

marches d'une armée sur le champ de bataille suffisent pour détruire la récolte de

l'année. Toutes cet atteintes k la propriété privée sont la conséquentedes nécessités

du la guerre. C'est a lu conslitullun OU aux lois de chaque état Î» fixer l'indemnité

h laquelle les propriétaires lésés pourront avoir droit; le droit International n'a pas
b s'en occuper ; ce sont des questions à résoudre suivant l'étal des finances et les

principes administratifs de chaque pays. L'élit ennemi n'a pas d'indcmnilé à

payer.

'X:-'X.'V'' : Go3

L'armée qui occupe le territoire eniicmi a le'droit d'exiger que
les habitants contribuentgratuiteriientàrentretien et au transport
des troupes et du matériel de guerre, si ces coiitribtitions étaient

consacréespar l'usage dans le pays, et 116sont pas contraires aux

lois do la guerre.

1. L'armée â besoin de logements, de vivres, d'Iuliiiiehiehts, de moyens dé traits-

poli, L'usage admis aujourd'hui par les nations civilisées est de pourvoir k l'alimen-
tation et a l'habillement de l'armée en passant des traités avec des fournisseurs. Mats
les convois n'arrivent pas toujours a lelnps j ils tnc peuvent pas pnrveiilr dan»cer-
taines localités; il peut dont être parfois avantageux de faire mage des ressourcesdu

pays pour sortir d'embarras. Comme les troupes d'occupation ont le droit de prélever
les impôts dans le territoire qu'elles gouvernent de fait, elles peuvent aussi exiger des
habitahU l'issisUliCc nécessaire. -:.".:.': .,..'".:..'

2. L'armée se fait en premier lieu accorder le logement, eii général par l'inter-
médiaire des autorité» locales cl eh se conformant autant que possible aux usagesdu

pays, Kllc n'est point tenue de reconnaître les indemnités tt privilèges auxquels ont
droit certaines penonnesou certaines classesdé personnes. On peut également exiger
des aubergistesqu'ils donnent tiix officiers ou soldats luges clici tux la nourriture

nécessaire, tt dés communesqu'elles fournissent, dans la mesure de leurs forces, ce

qui sera nécessaireen viande, pain, avoine, foin, été, La règle u ultra poste nmo
tf-tcliir» doit forcément être appliquée tel ( nul n'est letitl tic se soumettre a des

prêtehtionl Màgêrêcs, tnêmë iotstjue la chose serait possible,
3. Une armée (icut en outre avoir besoin d'tiftts d'habilltment, et apécialementde

tliausssùtÈ*.
4. Wlc peut enfin faire des réquisitions de voilures et de chevaux pour transporter

ses"liomtiics ôtt son matériel jusqu'à l'endroit 01Ï elle pourra trouver de nouveau*

tnoyehsde transport convenables.
5. toutes les contributions que nous venons d'ênUiriêrèr donnent, suivant les tir*

constantes, droit ides dédommagements. Il faut -distinguer1."'

ô) Les pVcslallOh» qiie l'oh peut réclamer rraiuUtmeht de la population a titré,

d'impét ou de rontiiliiiiioti de guerre. Là nature tt l'espèce de ces cohtHlmtiotii sont
déterminée» par l'usage ou les lois du pays. Il Va sans dire que beaucoup de points
dé détail dépehdenl toujours plus OUmoins de l'arbitraire du tommandant des troupes.
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b) Les réquisitions qui dépassent les limites posées sous litt. a) et dont, tn droit

naturel, les contribuables doivent être dédommagés.
y c) Les dédommagements dus aux particuliers peuvent difllcilemcnl étie calculés,
tt leur paiement est encore plus difliclleb obtenir. L'armée ennemie, qui n ordonné la

réquisîtionet en a bénéficié, devrait en première ligne ttmbourscriux communestt
aux particulier» la valeur des objets qu'elle a rtçus. Mais elle manqué la plupart du

temps de l'argent nécessaire ; elle se bornera donc en général a constater le paiement
des contributions, el a tn faire tt espérer» le remboursement piochatii. Klle peu)
enfin exiger tpie son adversaire, s'il est Vaincu, deyominage lui-même tes cOmmutit*
de son propre territoire. Lés gouvernenicnis 'opposent souvent celle exception a ItUrs

créanciers, en Ici priant de s'adresser au trésor de leur adversaire. Mais ce dernier
refuse* soh tour de reconnaître la dclte, parce qu'il n'a pas levé la contribution, n'n
reçu aucune somme, et ne veut pas admettre e'u'il a entrepris une giièrré injuste. Les

réquisitions sont donc la plupart du temps pour les particulier'* un nia) inséparable de

iagueiré tt qui doit ttrèsupporié par ceux qui en sont atteint», l'our motifs d'équité et si

par hasard ses finances le; liii pcrinctlcnl, l'état accordera peut-être une indemnité
arbitraire ativ victimes. Le* traités de paix règletil rarement ces questions, et s'ils
n'en font pas mention, les droits des çbiiilnuncs ou des pnrticiiliers coht re l'étal
ennemi stronl gravetiiciit compromis. Il ne leur restera qu'a déniander I leur gou-
vernement de leur Venir en aide ai»nom elei'êqtillé.

XX ':x;X; "/,;; :;-.V':.X :>;x 654
^';^ï'':'^;^x''X';..:"V,.'-^'.v';:

Lo droit International refuse aux amitiés établies sur tei'ritoité
ènneiiil \e droit d'exiger dés commune» ou des particuliers d'au*
1res contributions que Celles àbsolUnieiH indispensables pour
subvenir il reiitretien et aux mouvements de l'armée. Les lots de
la gueri'é n'autorisent pas en particulier les réquisitions purement
pécuniaires. '...*.. ;

I. Les villes et Ici communes rurales payaient souvent jadis des contributions en

argent pour éviter le pillage, La guerre s'est civilisée aujourd'hui; on n'a plus lé

droit de pilier et encore moins le droit de détruire sans nécessité ; Il ne peut donc

plus être qHéMi'onde racheter ce prétendu dioi|. L'chi.cml hc ptùl pas non plus pré-
lever de teiitribulions poiir payer ses soldats, remplir se» Caisses, oi> satisfaire la

cupidité dés trbtipts mi de leurs chefs ; car tés derniers ne peuvent pasdisposer arbi-

trairement delà foi tune de commune» ou de particuliers, contré lesquels la guerre
n'est pas dirigée, lie même que i'thheirii n'a pas te droit de contraindre les habitants
a combler lésVidcS de ses cadres çt h entrer a'ton"servie?, de même il ne peut exiger
tl'eUx de lut fournir l'argent nécessaire poùi-continuer la guerre V. arl. 5)5, 5ÏÔ.

2. Oh n'a pas asset têspccté les vrais ptinciptS datis pliteleurs gùtriés récètitcs tt

mê.tné dans la dernière guerre d'Allemagne en ISÔO, tt ici Prussiens ont levé tans
motifs lUftlsahts des contributions en argent dans qUtlqUes*tmes des Villes qu'ils ont

otcupees. L'Kiiropé ntidcïle h'aelmti plus celte façon d'ngîr,"resté des temps bar-
bares. Klle blâmé hautement toute violence Inutile ci injuste cohlre les hablianl* illi-
sibles e!u territoire ennemi.
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Lorsque lés livraisons régulières do vivres, vêtements, armes
et munitions nécessaires à une armée viennent h faire défaut, et

qu'on doit recourir aux contributions forcées, l'état qui a bidonné
là réquisiiion est ténu d'indemniser les particuliers et doit
rémeilre aux propriétaires respectifs tin récépissé des objets pris
où.reçù'9. ".;

1, Instr, amer. 38. fin tas de nécessité pressante, On est autorisé à s'emparer vio-

lemment desobjets indispensables a l'armée, lorsque les particulier» no veulent pas les
livrer eùx-ii'ëmcs. Mais il faut dédommager les propriétaires, et d'après les principes
dit droit naturel,celle tache Incombe en première ligne a l'élit qui saisit ces biens II
Ici emploie n son profil, SI les réclamations dirigées contré cet état n'aboutissent pas,
l'équité exigerait que l'état sur lequel la'.réquisition a tu lieu fiil rendu subsidiairénienl

responsable. V, art, 65?.

.;,;-'-'/ 656 ;;-x::

Les personnes qui font partie do l'armée n'onl pas Je droit de

s'empaler d'objets appartenant a des particuliers ou d'endom-

mager ces objets volontàlréinéiit. Les actes do cette iiaturo se-
ront réprimés sévèrement par les autorités militaires, tàn cas
de nécessité absolue et lorsque l'état n'a pas pourvu aux be-
soins du soldat, 'o dernier sera excusable s'il s'approprie des
vivres ou des vôlënients ; le fisc devra 'néanmoins, rembourser
la valeur des objets enlevés, à moins que les habitants ne
fussent tenus de lès fournir gratuitetnenl.

I. On a aboli ou atténué dans les armée* disciplinées bon nombre d'abus qui avaient
souillé les guerre* antérieures. Un punit sévèrement."et avec raison tout vol et toute
violence dont les soldats se rendent coupable* pendant la marche ou au quartier, On
n'autorise jamais l'enlèvement de montri*-, bijoux OU autres objets précieux, et l'on
tXcuSeseulement le Soldatalïarnè otl mnin'U.it de tout, qui s'emparera violemment de

pain, de viande, d'inlmaux ou ete légumes destinés a sa nourriture. On doit égale-
ment respecter les nubtrgës, boiilângcrits, loiicheHes, et payer tout ce ipil y est

pris ou livré en sus de ce que ces industriels élevaient fournir aux militaires logés élit*.
eux. Mats on ne salirait empêcher les Soldais, pendant une marche fatigante ou après
une bataille, de l'emparer de tout ce qui leur-tombe tous la main, sans laisser au
marchand le temps d'établir frûidemchl ses temples. Pour être logique on devrait

punir celle violation de ta propriété, mais le» lois de la guerre ne peuvent incriminer
iè «iulInévitable. .-
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Le droit international actuel interdit absolument de faire du
butin en temps do guerre.

I, Y, art. 052. Grotiiis.lik il) êap.C/adiiietcncoreenpItin le principe des Ilomaiiis

que l'on pcul s'emparer des bien* d'un ennemi, c'csl-ù-dire d'un citoyen quelconque'
de l'état avec lequel on est cii guerre ; il ne fait d'exception qu'en cas de guerre civile.
Kil fait, on imposait aux soldais romains l'obligation de rciiiéltre a leurs chefs le
butin récolté par eux | c'était un progrès parce que les soldats avaient moins d'intérêt
il piller pour le compte de l'état que pour leur compte personnel, Mais les droits du

propriétaire n'étaient jamais sauvegardés, puisqu'on lie i-ecoiinaissait aucun droit aux

ennemis, cl que leurs biens étaient considérés coiniiie 'n'appartenant ù personne. Le

principe opposé n'a triomphé que dans hettre»siècle; bon nombre, d'écrivains êmineiits

protestaient Contre l'ailiiilssioiî du système nouveau, et ne pouvaient renoncer il l'an-
cienne liiêoric de la conllscalion par l'étal cl au droit des soldat» de faire du butin sur
le cliaiiip de bataille, V. l'iiilliiiiore Hl» 1 ÎJ. On admet aujourd'hui que l'on doit, et)
toutes circonstances, rés|ieiler la propriété privée, peu Impoilé que les proptiêtaiies
nient ou n'aient pas pris pari aux hostilités, Le prétendu droit de faire du butin tA'
donc une iniquité flagrante. La cour suprême dcsRiàts-i.'nisarendu, en Islî, un juge-.'
ment remarquable, qui fait ressortir là transition tnlre l'ancien élat de chose et le *}'s*
tèine actuel, Celte sentence reconnaît encore à l'état ledroil traditionnel de confis-

quer les bien* situé* Sur territoire iiitieinl ci appàrteiiaiit ii des citoyens dé l'état
tnncfnîati ïnomefit de l'ouverture dé la guerre, niais les jiigi», i» défaut de loi spé-
ciale siir la lii&lièrè, ont çliwclio ut) moyen détourné de rcspesler 1apropriété privée.
Kcnl, Comiii., |% 00, La magna- vhaMûv1215 laisse déjà poindre le désir d'abo-
lir eeliisagc barbare el déclare qu'en cas de réciprocité, on respectera, en Angleterre,
tel' biens des marchand.»étrangers. V. «tt. 009, 1'inlrodïir.tloit p. 38, tt l'article de

Berner, au mol îicuk dans le 'dictionnaire du llkiit public de Mil, B|iiutsch|i tlBiaUr,
ï. Le droit de, faire du butin c«t donc abrogé, à quelques rares .exception* près,

dont les principales Sonti

«')." La fortune de l'étal avec lequel on est eh guerre, arl. 015.

b), Les brines tt l'équipement des solilats Vaincus, «rt, lioO et 1)00. :

r). La contrebande de guerre tlivre IX, seeiioiil). f
''. Mus deux m très-fohtestès ! .-''y.:'.

d). L'iiulorisatioh de piller uneplate après l'assaut, art. CCI,

r). Le droit de prises maritiities,aH^OGlei suiv,

;-X :'.;^';;x:',;':'x;;- 658

Lorsqu'un état est débiteur d'un aulre étal, il peut pendant la
guerre rclUsci* lo paiement du capital OU des intérois de la délie;
maisilest tenu de payer ce qu'il doit A dus reyorlfetnls de l'état.
cnneiiii. ',"
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1. Lors du célèbre conflit qui t'était élevé, eh 1753, entre la Prusse el l'Angleterre
à propos de la mise sous séquestre de la dette de Silésie au préjudice des créanciers

anglais, Frédéric II ne chercha pas a nier le principe posé plu» haut ; il déclara Vou-
loir «implemènl user de reprêiaitles envers l'Angleterre pour le» perte* causéespar
descorsaires anglais b de* navires marchands prussiens. V. art, 500.

yyy[y X^'X- > :Xr''''-' m xX'-v XX'X'X.v'

En dérogation au principe ci-dessus, il est permis aux soldats
de s'approprier les armes, chevaux et autres pièces de l'équipe-
ment des ennemis vaincus par eux; il leur est interdit par contre

; de S'emparer do'l'argent et des bijoux de ces derniers. Si cepeh-
;dant l'ennemi tué sur le champ de bataille portait sur lui des va-
leurs ou des objets précieux, et qu'il soit absolument impossible
dé découvrit' l'héritier du défunt, on devra laisser ces objets du

Vainqueur plutôt que do forcer celui-ci à'les enterrer on à les
; laisser perdre.' "'-y

I. Les détails d'exécution sont réglés par les chefs de chaque Innée. Le droit inter-
national pose seulement le principe général que tes divers règlements militaires doU
vent respecter pour ne pa* soulever l'Indignation publique.

,,X; 660 .XX-:;.- "y: :yy.yyy

Les drapeaux, canons et fourgons, les eiitssés de l'année, et en

général tout le matériel do guerre appartenant A.Tétai ennemi,
doivent Être livrés aux autorités militaires par ceux qui s'en sont

emparés. X-'X X- .V*..XX-; XXX:

I, Instr. amer. 45. Les objets ci-dessus sont public* par destination, cl sont acquis

par l'état tt non par celui qui lès a pris a l'ennemi. C'esl encore une tOhséquêncedu

vieux principe de la lirardà romaine.

m X '-y y'::'

Il n'est pas de bonne guerre, entre nations civilisées, do per-
mettre aux soldats de piller librement une place ou Un camp,
pour les encourager fi montera l'assaut,

I. On essaiequelquefois de défendre celle mesure subversive tn prétendant que c'esl
souvent lé «cul moyen dé décider les soldats à risquer l'assaut et a briser la résistance

n
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opiniâtre de l'ennemi. Mal* ces excuse* mesquines ne sauraient voiler la grossière bar-

barie de ctlte mesure. Il est contraire a l'honneur militaire d'exciter les soldats h rem-

plir leur devoir en leur olfranl de devenir des brigands; le pilljgc est un tiime qui no

compensera jamais le sang versé et l'argent dépensé dans une lutte honorable. Ce no
sont pas les pailitulieis qui font la yutire; on ne peut donc pat donner leurs vie*cl
leuts biens eu prime à des soldats furieux.

66?

Les dommages qui résultent nécessairement des opérations
militaires "pour la propriété privée ne constituent pas une viola-
tion du droit ; au point de vue légal, ils sont un accident.

I. Art, Gàîllcm. Il peut arriver quecertains propriétaires soient profondéinenlalleinls
par la guerre,que leurs champs(M>'ciil ravagés, leurs maisons détruite*, leurs fermes
incendiées. Ces maux sont inévitable;!, tl le propriétaire doit les supporter comme il

supporterait une grêle, une inondation ou un incendie allumé par le feu du ciel. Il t»l
victime d'un iléau cl non d'une injustice. Il n'a donc, en droit, aucune demande en
indemnité a former contre l'ennemi dont les troupes oui causé tous ces dépits, ni con-
tre son propre gouvernement, dont Ici troupe* n'eut n'en dévasté. Mais ce dernier

dévia, pour des inouïs d'équité et si ses nuances le lui pcriiitlteiit, tiierclier il réparer,
en partie du moins, les perles subits par les paiticulicrsii la suite d'une guêtre entre-'

prise par l'élat.

';'XV'X/;XXX//X.^:XX:;^

Ceux qui, voloiilaiiemeiU et sans înolifs, détruisent ouXoii-.,

dommàgénl la propriété jiiivéû. tfautrui, violent le droit in*
iérUaliolutl et doivent ôire'.pitiiis. Sont cônsidéiéscoinmepârti-*
entièrement barbares, l'incendié des habitations, la dévastation
des cultures, la deslruclion des digues, etc., etc., si ces actes
n'étaient paà nécessitéstpur les opérations niilijaires, ? ;

/ ; L Méga'stlititc vante les Hindou* qui hiijn-igeaiciit en guerre les plantation*' de»
Vpaysans, et icjiroche ail*: Hellènes il'niialtic parfois le* Oliviers éluteiiiloirecnneini

(Laurtnl, ilist. de i'Iiiih». 1, p. tîî). L'iinliqiiilé classique est plongée sur te point
dans: les ténekes de la barbarie! ail moyen tige le 'util essentiel de la guerre était dé
tiuiré par lôiis les moyeu* a l'ennemi et de l'éllelndre stit lout dans sa fortune privée,
ti'esl plus tard seulement que les usages de la guerre s'adoucissent, Laurent X,

:p.âSÎ, relève comme un fait glorieux polir la l-Vance le traité eohfcli) eu toiîpàr le;
.liiarêthal ele;lii-issae avecles l::<pi»piiols, polir plolégLi' les ptaiilatioiis d'aihres lOiitie
la fiirt.iir 'des.soldats. On vil .éejioiid.atït, iitiiieêpoqiic'blcï» postérieure, lés'.troupes'.île :

Louis ,\IV porter dans lotit, le l'alatiiùt la di'vasialion cl Uitiôt-t. Noire épbqi'e répit*
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die celle manière de faire la guerre. Le* propriétaires, il est vrai, ne sont pas encore
6 l'abri de toute Injure de la part des troupesj il* n'ont souvent d'autres .ressources

que le recours aux chefs, et ceux-ci ne sont pas toujours disposés àIntervenir. L'état

tst.cft pareil cas, moralement obligé de prendre en main le» intérêts de tef rç*spr|î»-
tanls et de demander ou de réserver pour eux des compensation?,lors de la conclusion

delà paix. '.;.."

b)f uuphit.E MÀniTiMi:.

:-XX'':'--.'-:-:': y .'X -:- 0G4

Los navires de guerre do l'ennemi peuvent être capturés tant en

pleine mer que dans les eaux dés états belligérants, et leurs équi-
pages faits prisonniers.

1. Les navires de guerre sont assimilés au iiiatèt Ici de guerre sur le continent i ils

peuvent doue être capturés par l'elinemi. Les lois de la guerre maritime «ont, sur
ce point, exactement conformes aux loi» de la guerre contmctilale (C14, 0J5>.

665

Bien que la guerre inàrllinie soit dirigée contre l'état et noù
contre les particuliers, et que Ton doive en droit naturel respecter
la propriété privée sur hier aussi bien que sur terré, plusieurs
j)Uissances maritimes reconnaissent encore aujourd'hui..à ià ma-
rine do guerre le droit de saisir et d'ainehéf les navires qui sont
la propriété de ressortissants do. l'état ennemi, et de conilsqùér
les marchandises trouvées a bord de ces navires.

1/Yoir l'Introduction j»,.40. I.c goiivcrneinctil unjilais n'« pas encore pu SUdécidera

contribuer pour sa part è faire disparaître tel abus* les négociant» anglais partagent

cependant chaque jour davantage l'opinion qu'un doit iippli pier aux giie/ircs Inaillliiiès

IçS principes admis dans les guerres continentales. Lue assembléenombreuse de iiégo-
cianls, réunis à urcinè le k. décembre iSôt), a joïmidé comme suit le vrai principe
Inodcriièt

: iitoiiltMiil que le respect dés personnes et de 1.1propriété est la seule lisse;
sur laquelle puissent prospérer le-t relations morale* tt itiltlleclùtllç* de* peuple*;' que
sans lui la moralité et le lien-é-lre ne pourraient se développer librement el sans

entraves! que ce principe sucré doit être respecté inouïe en gtitiré par les nations qui
titiiheiit il honneur de marchnr a la lèteile la civilisation;

et Considérant que, contrairement à ce principe, un aùtoris-eencore, élan» les guerres
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maritime»,l'esbelligérantsa s'emparerdesbiensde personnesexerçantpaisiblement
; leur négoce,k saisir cl a détruire les naviresmarchandscl leur cargaison,et a faire
':-,prisonnierl'équipage;
,.;•;« Considérantcri outre quel'opinion publiquese prononce,universellement'contrece

modeIniquedeprocéder;quelaidéclarationdu congrès,de Paris, en daté du le avril
: lêSë, a ouvert la Voiea elenouveauxprogrès ci n'été approuvéepar la plupart de*

/étal*; ejuctelle déclarationprolégenon-sçulemcnlles intérêtsdesressortissantsde»
élalsneutres,maissauvegardeaussilesbiensdesressortissant*de* étatsbelligérant*,

-lorsque cesbienssetrouventà bord d'un navireneutre; queplusieursétats,entre au-
tres les États-Unis de l'Amérique du Nord, ont formellementexprimélé désir qu'il
soit fait droit à.la demandedes armateurscl négociantsde touspayi en faveurde

: i'invioiabilité de la propriété privée;'
»t< Considérant ensuitequ'il Appartientau congre»des grandespuissanceseuro-

{ péenne»qui va seréunir, d'acheverl'ieuvreelcsesprédécesseurs,tn extirpantdudroit
maritime les principesarbitrairesdes tempspassés,et en élevantainsiun monument

;Impérissa'bledansles annale*de la civilisation;
<i Considérantenfinquec'estun devoir,pour(ou* le* amisdu progrèscl dit déve-

loppementde l'humanité,d'éleverla voix danslesconseilsde leur nationet elesefaire
auprèsdesgouvernementsles interprètesdésVa-uxunanimesdu hiondccivilisé;

et L'assembléedécrètet ,
"

' '
«i;1* L'opinionpubliqueréclameimpérieusementque l'inviolabilité dci personnestl

de la. propriétésoit étendue,enleinps de guerre maritime, aux ressortissantsdes
état* belligérantspartoutoii les opérations militaire* ne s'y cpposéroritpasabsolu-
ment;
MIî" Lé sénatdelà ville libre de Itrémc est prié de se faire le représentantde eè

principe, cl de faire, tant auprèsdes élat* de l'Allemagne...qu'auprèsdespuissance»
Réunies OUtongrès, le» démarctiesnécessairespour tn provoquer l'admissionuni*
: •Versciic; X":'--'

"
/XXXX . - .X:

; : n. 3' Le* membresdel'assembléequi ont à Ceeurle progrèsdu droit et de la civî-
lisation, i'cngagehlh faire tousleurs efforts auprèsde leurs gouvernements;respectif»

/ pour faire adaiefre unîvcrstllcmeiitce ptlncipé ;
":.' it 4' Il seranomméun comitéclinrgè de communiquercesdécisionsau liiiut sénat
delaViilçilc ltréme, a la cli&inuré-de tommette, aiix consulsétrangers résidant*
llrèmé, et dele» répandreiiulant que faire se pourra eh Allemagneel h l'étranger

/dans les Cerclesqui s'intéressentau propresdu commercemaritime. »'
La Prussecl l'Àtitriclie ont, dansla guerre de 1SG0,renoncéà leur droitd'amener

tî elesaisir le* naviresmarchands.Maisen n'a pasencoreréussià abolir universelle*.'
thenl ién prisesmaritimes; il y a lieu"cependantd'espérerqueceltenboliliotinc sefera

pas.longtempsnltehdré.

Le droit de prises maritimes polie seulement sur les navires

apparlehaiit aux 'citoyens de l'étal ennemi et sur les biens trouvés
dans ces navires et appartenant auxdiles personnes.



1. Les marchandises d'un ressortissant de l'état ennemi sont de bonne prise, tant

qu'elles surit sur le navire ennemi; elles ne le sont pasencore tant que leur chargement;J
n'a pasété effectué; elles ne le sont plus lorsque le déchargementa été opéré. Celte dis-
tinction montré combien les lois de la guerre maritime sont illogiques. Les marchandises
tic peuvent être saisiespar l'état ennemi si elles sont dans les docks d'un port de mer; ï
elles seront .«lelionne prise si elles sont ù bord du navire. Pourquoi relié différence?
Le navire est une portion flottante «lu territoire, et n'est au fond qu'un magasin flot-
tant, Il est donc parfaitement illogique «le respecter les marchandisesdéposéessiir la
terre ferme, et de déclarer de bonne prise les marchandisesemmagasinéessur le naV
vire.— On pourrait comprendre plus facilement la saisie des navires ciix-inémes,
ceux-ci pouvant) par leur nature, être employés, soit au transport des troupes, soit .di-
rectement aux opération» militaires, Les conseils des prises doivent, du reste, toujours
prononcer sur la capture des navires. V. plus bas, livre IX, ciiap. vi.

:-.%.;:.;;'..;:; y-:.- «G? ;. , -^ Y;->*

No sont pas do bonne prise les bateaux et ustensiles destinés à
la pèche côliéro et appartenant à des citoyens do l'état ennemi.

I. Les usages«le la guerre autorisent telle exception, et les tribunaux français l'ad-
mettent dans nhc large mesure, Merlin, Uty. universel, mut i< prise maritime,))

Slrey, ileC. oi'n. 1,2, '296, 331. ItelTter, traduit par llcrgsoti, p. 557. SI les bateaux de

pérlicsont employésdans un but militaire, ils sont alors de boiine prise, mais Ils ne

peuvent être capturés tant que tes pécheurs en font usagepour l'exercice «le leur pro-
fession.' •''

608 ,-";

l.o droit de prises maritimes ne porte pasnoii plus sur les navires

naufragés et leur cargaison,

|k II va sans«lire que si mi navire fait tiaufruge pendant que l'ennemi le poursuit,
ctequ'on pouiratiitivcr scia «lebonne jiiîsé.

y:\ .000; '

H n'est .plus de lionne guerre aujourd'hui do chercher à s'em-

parer par surprise des navires; marchands ennemis stationnés
dans les porta..ait moment de l'ouverture-.subito des hostilités \
l'usée exiyoqu'il leur soit accordé mi délai pour quitter les ports
de iYHat et se rondiven ltcli sùiv

U Avant ta guerre on ne petit faite de prises; l'embargo sent est possible, art, 6u9.
H est évidemment trop dur de venir, sansavertissement préalable et le jour de l.i dé-
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claVation de guerre, s'emparer de nàUrçs marchands et de marchandise» appartenant
a de paisibles citoyens Ai l'état criiictnî.L'opinion publique se révolté contré cette èppli- ;

talion du vieux principe que l'on peut sansnutrcs'conllmier les navires ci la cargnlson
dès<i ennemis. » Ôri n fait un pas eh nyani, en 1851, h l'occasion «le la guerre de

tîriiïic'e; la' France et l'Angleterre accordèrent aiix navires «le commerce russes stà-

lionnes dans leurs ports un délai de six semainespour se ineltrc en sûreté eux et leur

cargaison. (Vcst ce qu'on iionimè )'in«fiiJr,

,i 7° v;: :---.;':,"....':'•"

Le droit international européen interdit la course.

1. Les puissancesmaritimes ne se contentaient pas jadis de nuire autant que possi-
ble au commerce de la nation ennemie. Kllcs cherchaient, encore olui porter préjmifçc
en profitant des haines nationale» ou delà cupidité'«lesparticuliers,et niaautorisant ces
dernier» n courir sus aux navires marchands de l'ennemi. On «donnaita ces autorisa•:
tiens te nom de lettres de marque, et à ces pirates patentés le honnie corsaires; Le
r.biviirc reeotmaîssaîtbien l'autorité de l'amiral commâiiilant la flotté, mais il ne for-
mait pis partie de celle dernière H taisait l'entreprise! à ses risques et périls. Les Cor-
saires faisaient la giterrc pour leuf propre «ompte, ne reeonhaissàlenl pas la disci-

pline militaire et n'offraient aucune..garantie. Ce système était encore admissible au

moyen .âgecîi le but «le ta guerre était «le tmirè, mais il est en contradiction'dirctte
avec les idtCBâclncilcs dit inonde civilise.

îi.On fit, dans lé siècle passé,plusieurs tentatives «Vabolir.ta course. I)ans un traité
tonclii eh 1Î85, entre Franklin, représentant de* Llnts-Unis de l'Amérique du Nord et

/Kréitérié 11,roi de t'hisse, il fut convenu i|ii'aucune «lesi)eiix*nfiîsshncéscontractantes
\ n'accorderait de lellrcs «le marque dans le cas d'imc guerre entre les deux pays, Cei

article fut maintenu îor* de ta réunion «luirait* cil 1105 (Wlicaton, ^fei«.,|3!J8}.
Les négociations entamé*'* nu commencement«le ce siècle miré les puissancesmari-

; hjcs pour arriver h l'abolition «lé ta course, n'aboutirent pas. C'est seulement ait con-

gres «leParis eh JSoCque les puissancescuropi'chhcs parvinrent a & mettre d'accord,
Û signèrent le JOavril «ne «léitar.Vlion commune ainsi conçue ! ii La coune est et «le»
tne'urë abolie. «Cette dèrlaratitm, signée n l'origine par ici cinq grandes puissances
de.t'I'urnbê, l'Autriche, ta France, ta Graii«lc'l!relàj;nL',|a tViisse et la llussie, et en

'outrepar 11Sàr'l»ir.hç et la Turquie, f«it pliis lard ratifiéeexpressément par tous les
fctals eùroj'éehi et par quehpics étals «le l'Airtériquc. Cette déclaration n'est lévidem-

: iriéhijpaV l'expression d'un droit purement conventionnel ; elle formule aussi îin prîn»
eipe nécessairecl nbsulii. L'abolition «le la rmirsé est aujourd'hui un fait accompli en

fcùropfc, et pas jm îl.il européen n'oserait revenir aux principes dit droit aïiié-

|rieut\ ,'::.,_ ;'.'.''
3. L'abolition «lela coursé n'est malheureusement pas universelle, par tuile dit refit»

: des Kvatst'nis d'accéder !i la déetaralion du iGaviil IB5G. Ce refds «'lait motivé non
I jiàsïUr r.c«pic tcstèlatst'nîs Vtinlatent le maintien de ta course, niais siir le l'ail qiiè la
>courseilcirr paraissait indispensable taiitqiiela marine degiicrre ntiVnïtcheoré te droit
rit ^pttircrlesnav-ircsdcconimc'icé. Ils trouvaient «liie les puissancesdont la marine ;

. hiarcbàhdc est nombreuse et l,i inàrine dé giielre faible, sont gravement tnbn.icéw par
l'abolition de ta côur*6t ils n'auraient pliis le «Iroi* «l'armer «n guerre leurs navire* de
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commerce et de leur donner des lettres'do maripie, tandis que la marine de guerre de:
l'ennemi aurait le droit d'anéantir librement leur commerce. La France, la Prusse,
l'Italie et ta Russiese déclarèrent prèles a accédera la réforme proposéepar les Étals-,
L'nisethabolir les prisesmaritimes en mêmetemps que ta course. Mais l'Angleterre ne
voulut pas y consentir. Les étals du Sud Accordèrent des lettres «lemarque pendant la

guerre civile de 1861aUxÉtats-Unis, Le Président del'Union avait égalementété"auto-
risé par le Congrès à en délivrer, mais il ne fit pas usage«les pouvoirs qui lui avalent
ité conférés. VoirÀVheaton, Klcm. of intern. LaW, g 359. hem. :

071

Lo droit de prises maritimes n'appartient, dansVétat actuel du
droit en Europe, qu'aux navires de guerre qui font partie inté-

granto de la flotte.

t. La hiérarchie et la discipline militaires'sont, «lansutic certaine mesure, une bar- :
vicre contre les excèsdé lotit pénre, tandis que cette barrière fait défaut pour lescor-
saires. Art.005, ti'O. .'' . '., '':.

GT? X:::.X-'y:X

Le navire capturé doit dans la règle être remis auconseil des

prises do l'état dont dépend le.'capteur, et le eomeil prononco sur

la validité do la prisé.

t. Les conseils des prises sont destiné»à l'Ohlrùlcr l'exercice dit droit maritime éti

temps «leguerre, ils sont les conseils«leguerre maritimes. Lés états neutre* n'ont pas
de conseils des prises. Y. livre IS, cliajt. 0. Là composition «leces conseils et ta yiip*
cédurê.n suivre devant eux varient encore si.ivant les états Mais le droit qu'ils.'nppii*
«pieiit, c'est le droit international. Le* navires capturés doivent'daha ta règle,être ;
conduits dans tm des peut* de l'état vainqueur et leur saisie soumise a l'appréciation

. du cpn«éit des prise* j la chose n'est cependant pi>sloti jours possible, surtout si le
thèiitre de la guerre.e<t tres-édolcné. Los navires capturés seront donc conduits «tans
tm port hcnlrê, si l'état neutre y consent. Ou n'est jamais autorise îi détruire le navire

capturé sbti.i prétexté que les |mrt* de iVl.ît auquel appartient lé navire Vainqueur'sont

litoqués et qn'jl est Impossible d'y.conduire li prise. La difficulté de trouver tin poil'
h'augnieiité pasles dtoil-t «lit capteur, L'aiiéâiilis'cmçtil du navire capturé n'est jtisti*
ilable qiiVn «s de nécessité absolue, el toute atteinte h ce principe constituerait taie
Violation dii (Voit liiittnatioh.il. Cette ijuésiion. a été distillée lois de la guerre eivilè
aux fctals-Unl* (IWiI-iJOo), pendant laquelle les croiseurs sudiste* avaient entrepris
une cainpajjli.e-«lVxte.riii.înatioii'wiiIré ta mariné marchande «lit Nord. Voy, Ciartv
tVipers rcâd betote the )iiHilii;d Society, Londres, ISOt. .

'
-';.:
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673

Les prises maritimes appartiennent à l'état et non à l'équipage
vainqueur. I/état peut en disposerlibrement et eh remettre iiho

partie aux vainqueurs, ou bien rcmoncer complètement h so les

approprier et restituer lé tiavirë et les marchandises aux citoyens
: qui; aVàrtt la prise, en étaient légitimes propriétaires.

t. Bette parla ccâuhl rei*j>ut>KeJe(Bynkérsoehî. fcti Angleterre aussi ort reconnaît
à la couronne le droit de disposer des prises. Les autorités militaires de l'état vain-

queur prononcent souverainement dans ce tas commedans les autre» questions rela-
tives a là guerre ; elles peuvent donc, si elles envisagent que cela soit équitable où de
bonht politique, restituer le navire h ses anciens propriétaires, sans que l'équipage
qui i mil sa vie en jeu pour faire celle capture, puisse réclamer contre cetto mesure.
V; lesjugements de lord Stovveil et dé lord Brougham dans Phillimorè, 111, | fr, 18.
Les autorités militaires ptuvcnl également remettre, ô litre de récompense,une part
du gaina l'équipage du navire capteur, i

8. - ltnpporlsct négociations entre belligérants. — fttiipemtoni

; vii*i»«ttM. — AtmUtlcel. — Cnpltulatlon».

XXXX'X^XXXXXX-X-mrr/yy,. : ; ; -XXX.

Tous Vappotts etitt'o les contrées occupées par les armées cuttè-

rhles sont dans la règle interdits. Il n'est fait d'exception que sur
l'autorisation des chefs militaires. Les contrevenant» pourront,
suivant les cas, être sévèrèlheiit punis.

; I. ïnslr. Btnér.Sô. L'ancienne théorie, représentée 'patUyhlcntiOtfctQuàésl.i,,3)
et dèfchdité «ujourd'liul encore par Wiliîmahn, Vi'heatoh, t'hillimorè, Vabeaucoupplus
loin. Ce»auteurs admettent que la déelaraiioii de guerre entraîne de plein droit ta

rupture de toutes lès relations quelconquesentré les paysch tnicire. lis défendent leur

opinion en disant qAléles eitôytiis de rhaciin des étals belligérantssohl, |»àr l'ouverture
ides Vostilités, tenus dé hutre autant que possible a l'ennemi, et qu'ut» vrai |>atrtoie hé
doit rien avoir décommun avet les adversaires déson pays.Mais r)\hkcr»hôck lui-même
fait remarquer que te principe est contraire aux intérêts mercantiles, que le com-
merce eil autorisé dans !» règle, certaines marchandisesspécialesétant seule» prohi-
bées. Commele commercé fit presque toujours réciproque, ta rupture des relations

=internationale» est nèee*salreinchl prèjuditialde aux deux nations. Cette iéoUéOhsIde-
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ration suffit en général pour empêcher d'appliquer cette théorie. S'il était vrai que l'on
doit chercher à nuire autant que possible b l'ennemi, ce qu'évidemment on ne saurait

admettre, cela n'aurait cependant ici aucune utilité pratique, pui>qu'on s'atteint soi-
même en cherchant à porter préjudice il l'adversaire, L'idée fondamentale sur laquelle
repose ce système est fausse. La rupture des retalions entre les deux états est parfois né-
cessitée par les opérations militaires; elle n'est pas la conséquence de ta déclaration de

guerre. Elle seju>tifle uniquement par certains motifs nii'ffcifiM ou politiquti ; les pre-
miers se rencontrent exceptionnellement il.ms reliâmes circonstances; bs seconds sont
la conséquence d'un décret du fou\erncmciit. Comme les pailieiilicrs ne sont pas en

guerre enlic eux, mais vivent paisiblement les uns A côte «les autres, on ne voit pas pour-
quoi ils ne pourraient pas continuer pendant la guerre leurs relations pacifiques, dont les
deux nations profilent et dont les opérations militaires ne souffrent pas. Pourquoi le

paysan qui mène son blé au moulin de l'autre côté de la frontière, et qui y possède des

champs et des vignes, ne pourait-il continuer à le faire malgré la guerre entre les

deux étals? Les Intérêt» économiques et les intérêts «les pays frontières sont ici en jeu.
L'industrie cl le commerce ont dan» le pays des racines profondes, et la rupture des

relations internationales se fait douloureusement sentir de lotis cotés. — La refléta

plus naturelle et la plus juste est donc le maintien, malgré la guerre, des 1dations paci-

fiques entre les habitants des deux pays.
i. La persistance de l'opinion opposée thci les écrivains anglais et améiieains se

rattache sans doute au principe que les navires marchands et leur cargaison sont de

bonne prise. Une fois que le droit de prises maritimes aura cessé d'exister, on ne tar-
'

dora pas a sentir partout combien il c>t absurde d'iiileulire les relations commer-

ciales cuire les pays belligéi ants. Un en viendra à reconnaître aussi que la mesure piise
rn IS51 pt^idanl ta viuci re de Crimée et par laquelle on atiloris.iit le commerce mail»

lime avec IOUÏ les ports non Moqués dit tcniloiie ennemi, n'«>t pas mi ;m ungular?,
mais découle de principes nouveaux et universels. Whcatun, inkiii. Law, | 315. Rem,

llciner, 1132,133.
3. Le principe de ta liberté des relations commerciales entre les pays belligérants

doit cependant être restreint «tari» une certaine mesure, l'artout où les troupesenne-
mies se trouvent en présence, tous rapports doivent cesser entre les territoires occu-

pés par elles, car ec« relations Retiraient devenir tin danger ou tin embarras pour les

troupes. Ni Voyapeurs, ni lettres, ni marchandises ne pourront passer d'un des terri-

toires dans l'autre suris une autorisation spéciale des commandants militaires. Les

opérations militaires exigent «elle rupture des communications, et il est dangereux de

se glisser entre les deux armées sans être muni d'un sauf-conduit. Le voyageur qui

chemine ouvertement court le risque d'être renvoyé sur ses pa«. et «celui qui cherche

i traverser secrètement les liphes peut être nirètê comme espion. Le négociaht «loit

, rraindre «le voir ses mirchandi«es séquestrées ou même confisquées. S'il s'y joint ta

trahison, il subira une forte peine el pourra même être condamné à mort.

À, Charpie état belligérant j>euf en outre Interdite d'une manière vènèralo les rela-

tions avec le territoire ennemi, loisquc cette mesure lui parait nécessaire pour nme-

her promptcmehl l'ennemi a demander ta paix. Nous avons seulement voulu dire plus
haut que celle interdiction générale n'est pas odmissible de plein droit el lie se pré»
«rime pas.

— Il pourra toujours tire fait «les exception» en taveûrde personnes isolée»

on de certaines catégories de marchandises.
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Les sauf-conduits militaires pour les personnes, et les licences

pli sauvegardes pour les marchandises, sont accordés par les
chefs des troupes et permettent aux porteurs dé traverser sans en-
combré les lignes des armêes.'Y,Yr.'.-:.Y^YY :-X.:Y;;YY\-YY

: 1. L'efiicacStè de* sàuf-tonduils repose sur la souveraineté de l'état; ils doivent
néanmoins jiouvoir'être contrôlés par lés ebefs militaires lorsque tes circonstances l*cxl-

gènt. Il (icul parfois devenir nécessairei'dé né pas donner mite h l'aiilorisMion, lérsY

qiie lc-4eircorislançés viennent o changer. Les employés Inférieurs éhl souvent le droit
«lé réineti re des sauf-conduit* que leurs supérieurs jietiVcnt toujours imnnler, Mais ce

serait htaiiqiier de bonne fol de iic |ms tenir compte d'un sanf-eondiiît accordé par un

ehcr«iMiviciit«rètre tué ou d'être remplacé «lailâ ses.fonction'», La validité du *aiit-

cohduit rie dépend pas de la personne qui l'a Accordé, mais de la position de celle-ci dans

l'administration civile oit militaire. ;Y.:

;X.X:'XX- %XXy:XX::X'-MçXXX\X/XX:-XXXX'^'.

; Le sanf-conduit n'est valable que pour la personne qui y est

désigiiéeî ilu'estpas transmlssible.
Les licences pti sauvogat'dcSàccorrlées pour les marchandises

sont trmtsmissibics, pour autant qu'il n'existe pas d'objection par-
tlculièt'erj cotitire la personne du nouveau voilurier.

,'' I. Les;sauf-conduits né peuvent ilonépas être."employé» par d'autre» «vie par ceux :

qui y sont «lésignés.Lorsqu'une personne politiquement ou militairement datigcreusé:
est employée tohùiîè Voi'ririer pour fuir soiis ce dégiiisHiicnl ou pénétrer dan» lé camp
ehheïni, ellepourra èite arrêtée, malgré, ta licence i elle ne pouira ?ë plaindre qu'on

nerespecté pas la parole donnée [éîlc csi hii coiitijilv.c exposée a être punie sévère-

îiiehtjSnit pour espionnage bil trahison, wit pour abus du sauf-conduii (att. 1)83).Lé

sSûf-éohâuit peut cependant s'appliquer h là famille, suite, clé.* dé la personne à la-

, quelle il est bceordé, jio'tirvii ipi'il soit conçu en tetincs généraux) et «l«iê«les per- :,
soniies plusdangereuse» que le porteur du sauf-ctmdiilt hé puissent se mettre ait bénéfice
dé celle formule générale. ; v';...

'Y-Y:'?YOV^^^^^

Le sanNôttduil n'a dé valeur que sur le territoire occupé pat
iVit'méô qui l'a accordé, et n*a aucun êlltel en Ueiiors de ce ter-
ritoire, -Y'-^'-'-^'1''Y" YY-;

'
Y;:::' -> ]- •;; Y'-
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l'. Lé sauf-éonduit peut donc être valable sur territoire ennemi, lorsque l'armée qui

a remis le sauf-coilduît occupe le territoire de son adversaire; mais les autorités mili-
taires ne peuvent évidemment faire d'acte* obligatoires en dehors dit territoire gou-
verné dé fait par elles.

078

Si le sauf-conduit est accordé pour un délai déterminé, il perd
sa valeur par l'écoulement do co délai. Si cependant le porteur
du sàuf-conduit a été empêché par une force majeure de traver-
ser lé lerritoiro occupé, on devra pour se conformer h l'esprit du

sauf-conduit, protéger le porteur autant que les circonstances le

permettront.

1.11 faut toujours agir boM fiât, tant d'événements imprévus pe'nyehl s'opposer a
un Voyagea travers les lignes de l'armée, qu'il serait injuste d'interpréter n ta lettre
lé délai de quelques jours oti de quelques heures accordé au porteur dti tauf-con-:

•'dull. Y • ,'.;.

:_Y ;-"G7» ..':';'

On doit respecter les engagements et les traités conclus pen-
dant la gueïre avec l'ennemi, et ne pas abuser de la confiance

témoignée parce dernier. Devront spécialement être respectés les
cartels échangés entre les chefs des armées belligérantes pour les

passeports et les courriers, les relations postales et télégraphiques,
l'ensevelissement des morts, la nomination et ie traitement des

parlementaires, léchatigê et lé rachat des prisonniers.

. • '! La reeotihalssaneedelà validité destraités conclus poHdanl la guêtre est tm des,:
tl-arid* progrès réalisé»'|>nrle»nation» civilisées. Sansce principe, les passionsbelli-

queusesn'auraient ptùs«te frein, cl là paix hé pourrait jamais succéderAta atterre. On

proclamait déjà dans l'antiquité le principe : « faiitmhoxlt fiâet tèminèn. Y. ail.
ôjO. Lé droit canoti a également insisté sur ce point ou moyen jîgè '. Decr. tîiit, I),
causaSa, «pi. I, e. ut {Aùgustinu»),<t Vidés ehim,quàndo promittittir, clîam hôsti ser

vahdle»t, rentra «juembelluiii gcrîiur, quahto Sriagisniiiico, pro qno pretiintur? Pa-
centhabere débet volunta», hélium nécessitas,ut libcret Dell»a nccessitàtèet conserve!

Iripaec.NôH ehim p.ixquacritnr, ut bellum excitetur, sed belluin gerimr, ni pax
acqvilralur, i)

lis càrltls varient «i.l'infini suivant les ksoîu» des |>!>rlic»liclligèratilos,
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: liés navires porteurs d'un cartel sont pour l'aller et le retour

placés sous ia protection du droit international. Leurs équipages
doivent s'abstenir de tous actes d'hostilité, et ne soutenir avec

qui que ce soit des relations prohibées par les lois de la guerre.

I. Le» vaisseaux porteurs d'un cartel doivent indiquer eux-mêmes leur mission au

moyen de signaux Oucii hissant un pavillon spécial, et n'ohl droit à être respecté»que
s'ils ttiiament et cohduistht de bonne foi les négociations. Y. l'hillimorè 111,l tt'î.

:;;'.;,;Y;.:.'..;'; 081 X:'..'''Y. ;:•

Les parlementaires, c'est-à-dire les personnes qui se présentent
au nom d'Un des belligérants auprès des troupes ennemies dans
le but de négocier avec le chef de ces dernières, se distinguent
par le drapeau ou pavillon parlementaire, ci sont placées sous.la"

protection du droit intcrnalionai, >

I, Les parlementaires ne sont pas desenvoyé» diplomatiques, parce qu'ils né sont

pas les représentants de l'état; ils sont les messagerschargés par les belligérants de

renouer les négociations dans certains easet datts certains buts, déterminés, et de prir

parer.'bit deconclurccèrtairics convention»Centréle» adversaires.Il» ont donc néanmoins

dansuhe certaine mesure une position analogue à telle «lesenvoyés diplomatiques. Ils

ne peuvent tiré faits prisonniers, et on doit leur fournir le moyen de s'en retourner

librement et sansdanger.

''YY.V: YV .',-.>, m '

Les chefs militaires ne sont pas tenus do recevoir en tout temps
et en toutes circonstances les parlementaires de l'ennemi}: ils

peuvent prendre les mesures nécessaires pourque la présence du.

parlementairei ne porte aucune préjudice a leur cause.

,.:.; -Y'/.:-Y;."\083.'Y'Y:

Le parienictttaire qui abuse do sa position privilégiée pour
espionner «u provoquer des conjuratiôtis dangereuses et dés Ira-
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bisons, n'est plus inviolable et peut être puni militairement. Mais
il faut que sa culpabilité soit évidente, sinon sa condamnation
constituerait une violation du droit international.

1. Inslr. am«r. lit. Le parlementaire peut être surveillé de près; on peut, sans

violer le droit international, lui interdire toutes relations avec d'autres, qu'avec le
commandant des ïrotip'esi Il est parfois d'usage de lui bander lé» yeux pour l'empêcher
de constater colline» choses que l'on veut celer & l'ennemi. Car, de retour dans son

camp, rien n'empêche le parlementaire de taire rapport à tes chefs sur ee qu'il a vu ou
'entendu. ''.':

Y/. 084 Y.-' •.-,;

Si le porteur d'un drapeau parlementaire est accidentellement
blessé ou tué pendant le combat, cela ne petit donner lieu à au*
cime réclamation. Arborer le drapeau parlementaire n'entraîne,'

pas nécessairement pour l'adversaire l'obligation de suspendre
-le feu."; Y. 'vYY;;Y\v Y YYYYY., ": -

: !.. Jnstr. âmér. 113, ÎIC. Celui qui blesse ou tue volontairement un parlementaire
'

portetir des Insigne» de ta mission, se rend Coupabled'une grave violation des lois de ta

guerre, 68t. Lés Iroupcs doivent donc éviter de tirer sur les parlementaire»; mal»

pendant le combat, on ne peut être absolument sur de rien. S'il n'y a point eu de

mauvaise foi, si lé toui n'est qu'un déplorable accident, ôh né peut faire a l'ennemi un
crime de ta mort du parlementaire. On suspenden général le feu lorsque l'ennemi, en
bissant sur mer lé pavillon parlementaire, oMan» les guerres continentales eh en-

voyant (m parlementaire, indique qu'il veut entrer en négociations bu se rendre. Mais
si Ion était forte dé suspendre le combat à l'instant où un parlementaire se montre,
on risquerait de compromettre ta victoire au moment décisif ou de paralyser ta pour-
suite, ban» «e cas, oh refuse de recevoir lé parlementaire, ou bien on continue ta lutté

malgré les négociations.

"y," 685.-Y

Il est d'usage de placer sur les hôpitaux ou suivant les cas sur
d'atitrbs édifices, des drapeaux de couleur particulière, afin de les

préserver du fett de l'ennemi,

1. Instr. amer. il5. Celte disposition n'est prévue par ta Convention de Genèveque
relativement aux nopitaux. Y, l'ail. 592, On pourra l'étendre par analogie â d'autres

êJiileci.On regardé en tout cas torinme déshonorant pourtine armée de chercher à

tromper l'ennemi th arborant le drapeau blitic pour s'assurer une meilleure position
d'attaqué ou dé défense. L'enhcinl peut, éii jiireil cas, ne pas tenir compte dés d.ri»

peaux srborê» sur les hôpitaux et user de représailles.
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L'ennemi peut aussi s'engager à respecter certaines personnes
ou choses {oeuvras d'art, collections scientifiques), et a fournir
dans ce but des troupes ou à remettre des lettres de sauvegarde.
Les engagements de ce genro doivent être respectés en toute
fidélité.

t. Cette disposition est particulièrement importante lors de l'assaul d'une place
forte; elle sera aussi applicable dans certains m à diverses personne»plus particuliè-
rement estiméeset i nftucnlct. L'antiquité nousa transmis plusieurs conventions dé ce

genre, et les privilèges qui en trésultalent lavaient iheore plu» de prix alors «ju'aujouf •

d'hui, puisque les anciens ne respectaient tu guerre ai les balitants du territoire ennemi
ni IcUrs biens, ' Y-Y ..Y,''-.' -Y.YV '\Y Y. 1'

.Y^'f'YYYYv^^^^

Lorsque les chefs dés armées respectives sont convenus d'une
smptiisiond'iirincs locale et temporaire, les trouves doivent dans
l'intervalle s'abstenir do tous actes d'hostilité. ;

1. Les suspension»d'armes «le cette catégorie sont en général demandées et accor-
dées par parlementaire». Klics ont p6ur but par exemple d'ensevelir sans éiièémbrë tes
soldat» tombé» sur te ebainj» de halâïlle, dé précéder à la célébration du service divin,
dé chercher V conbluié un armistice on même de négocier définitivement ta paix. Les

suspension»d'armes tacites sont possible» niai» peu sûres, parce qu'elle» he reposent
passurunleailé. Une ciréiiioiiienlit'ieusc n'entraîne nullimèul une suspension d'ar-
mes nécessaire.Une foule dé batailles ont commencé pendant un jour férié, et le droit"
international he s'y*opposé pas. LairéVedé Dieu (trtugfr JJéï) éiiiiHêchaît au moyen
âgé la cohtinualîon de la lutte le* jours de fête religieuse dan» les gttert-eientré pèii>

: plé» chrétiens. On avait Voulu iheuher à restreindre pér té moych les combats inces-
sant» et sauvages.entré les ville» on tes ui^m-urs; inâis cet usagé est tombé en désué-
tude déjà pendant le moyen âgé, a mesure que les duels disparurent pour faire place
à la grande pelle» Or, tes sUérros, «vons-housVu, sont l'eiééplloh iujôurd'hul; lit

; régîe^Ysltapaix. YYY: Y ;": YV-'Y"

Xy;'^';VKJ-'X;-X.; 088 ;Y XX '.';:;:;;

':;'':IMwitlicè proprement dit et général, i^ncïu poui' un temps
àsèeit long et destiné à préparer la paîxjl doit dahs la Vègte ôlro
iàiiiié pat* le plus iihut pouycii

1tlb V^tat» Çç dsîi'riiëir' petit eepeti-
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dant déléguer sespouvoirs à un représentant diplomatique ou à un
chef d'armée.

. 1. Les armistice» OUtrêve» ne peuvent, de même que les traités de paix, être conclus

-'que'par le'souverain; les chef» de rang Inférieur ne peuvent prendre sur eux «le le»

signer; exceptionnellement'.cependant, et s'ils jouissent de pouvoir» indépendants, ils
sont autorisés a conclure de» suspensionsd'armes d'une certaine durée, surtout loi'»-

qu'ils se trouvent «tan»des contrées éloignéesou que la nécessité le» y contraint. On
dorme quelquefois à ces suspension»d'amies''te noin d'armistices ftàr/ïcttlier*,- en

opposition aux armistices généraux. Il estpréférable cependant .de n'appliquer le mol
d'armistice qu'à roetc par lequel le» états belligéralns conviennent de mettre lin aux

opérations militaires tout entières, et «on pa» aux suspension» d'armes sur certain»

point» donnés oii entre certains corps de troupes.
Si"L'armistice est conclu sbil pour une durée dêtci minée — im certain nombre «ta

semaines,moi* ou année», oùjusqu'à un terme lixé — soit pour une durée indétermi- :
héé —jusqu'il déiionciatiol) de ta trêve.

'YV'v. -OS!) ::':;.X\X' Yv'-

Les suspensions d'armes locales et de courte durée, comme
àtissi les armistices dits particuliers, n'ont d'eilets que dans le

; territoire désigné par la convention ou indiqué d'avanco par lès
circonstances, et pour lès troupes qui so trouvent ou so rendent
sur ce territoire, mais ils n'ont aucun effet pour lesautres parties
dit théâtre do la guerre et les ti'ouj)es qui s'y trouvent,

L'armistice général par contre estobligatoire sur tout lé théâtre
delà guerre et pour tous.les états-belligérants' et leurs ressor-
tissants. '''--' Y"Y\-

LLe» suspensionsd'armes particulières sont desiiiesureicssentiellement tafii'faiVttf
l'armistice général est le fait de l'état souverain. Les ilTets de» premier» sont donc,
limités a une certaine étendue de tetiitoire, par exemple, suspension d'un .bombarde*.'
inent, «l'une bataille ou d'une poursuite, fixation d'une lijiiic que l'ennemi ne pourra
dépasser, île. — L'armistice général s'applique il lout le territoire et â la pleine nier.
Les hostilités sont suspenduespartout ou le pouvoir de l'étal se fait sentir. La treve

générale n'est pasencore la paix, mais die suspendcomplètement 'a guerre el constitue

;. Une préparàtïott sérieuse à ta pa|x.,

-XXX-XXX YY\ ": < ."OOM•;" 'X .' X;

Les commandants des troupes sont tenus d'annoncer aussi
ptt)ihptetnètil que possibleù celles-ci la conclusion do l'armistice,
et dé faire cesiCi' les hostilités, pu ne pourra considérer comme
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une violation de l'armistice le fait que certains corps isolés
viendraient à continuer de bonne fci la lutte malgré la suspension
d'armes.

1. Il peut arriver que le» troupes d'un desbelligérants soient prévenues de ta conclu-
sion de l'armistice, avant celle»de l'ennemi. Le» premières tont autorisées dans ce cas
aprévcnirleurs adversaires, qui poutront de leur coté examiner avec soin celte asser-
tion avant d'y ajouter foi. Il faut en toute circonstance respecter la règle essentielle de

Ulcnafiâti, :,;''Y> Y'Y
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Chaque partie est autorisée à faire, pendant la suspension
d'armes ou l'armistice et sur le territoire qu'elle occupe, tout ce

qu'elle aurait la faculté de faire en temps de paix, a l'exception des

opérations militaires que l'ennemi pourrait empêcher si la lutte
durait encore. Chacun des belligérants peut, donc préparer de
nouveaux armements et fortifier ses places, mais ils no sont pas
autorisés à prendre dans, un but offensif ou défensif et sur le
théaïre de la guerre,; de nouvelles posllions militaires, à rappeler
des troupes, a construire des nouveaux ouvrages dans la partie
exposée au feu de l'ennemi, ou à relever les ouvrages abattus, tls
ne peuvent pas exciter à là révolte ou à la trahison les habitants
du territoire occupé par i'énnemi;

t.Les suspension»d'arme» et le» armistice» ont de» effet» essentiellement négatif».
Ilssuspendeiil la guerre. On ne peut plus combattre; lé feu doit cesser; toute attaqué
eit Interdite ; en né doit pas pénétrer plus avant dans le territoire ennemi. Il t»t plus
difficile de déterminer si, ou dan»quelle» limités, on doit s'abstenir de lottes mesures
défensives.Cesdernières font pal tic desopérations militaires ; l'adversaire a le plus grand
Intérêt a s'y opposer; il le ferait ou du moins chercherait il lé foiré, si ta lutté n'éiait

passuspendue.L'arifiistïcè seul s'y oppose. Aussi f ennemi doit-il s'abstenir de tous
les actesdé ce genre, car sans cela l'armistice, au licii d'être ime ;vraie suspension
des hostilité», aurait polir but de favoriser un des belligérants au détriment de l'au-

tre. Ainsi, par exemple, «né des armées çhêrcheraH a occuper ou peut-être à fortirielf
une position que l'adversaire eût dérendue si ta lutte eût continué} l) n'y «tirait pas

: récllenicnt nrriiistlee; la lutte continuerait secrètement il l'issue des bataillé» futures

\ pourrait éh dépendre. Où Men lorsque la brèche « été ouverte dans une ville, et tjûé
;; l'assaut Va été renvoyé qu'à tausc de l'armistice, Tasstége'tic peut réparer ta brèche

on consliuiie dé nouveaux ouvrages; l'assiégeant aurait dans ce cas le droit de se Ser-
vir de son artillerie pour dêiiuirècescénslriJctiotishoiiVclles. l)e mêmel'assiège h'aUt.V

pas le «Itbil de faire entrer dan» la ville de houvélles troupes que, sans l'armistice,

l'assiégeant eût cherché à ècartêh La sùspéhsitth d'armés a cependant pour ifret dé
t fortifier les belligérants en cesens que tous deux se reposent de leur» fatigues. Aucune
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; dé»deux parties n'est du reste empêchée de lever de nouvelles troupes, de Je»con-
centrer, de préparer desaripements, pourvu que ce soit loin du thèître de la guerre ;
car l'ennemi n'aurait pu s'y opposer si les hostilités eussent continué. Tour plu» de
détails, voir Valtel lit, IÎ45 et suiv. Y

VY 692 YYY-" Y'--'';'

Pendantl'armistice, les belligérantspeuventprendrepossession
des places quo l'ennemi a abandonnées; mais non de celles
qu'accidentellementii n'occupeou ne gardepas.

I. Vattel, I ihl. «iC'est une hostilité que d'enlever h l'ennemi ce qu'il prétend
retenir.")) .'',:-'"'

.:;'YY"'-Y-." 093

La questionde savoir si les habitants peuventcirculer libre-
ment entre les deux "armées.pendant,l'armistice,dépendsoit des
circonstancesdans lesquellesce dernier a étéconclu, soit de la
décisiondeschefsmilitaires. La liberté de circuler seprésumesi
l'armistice est généralet a étéconclupoUrun tempssuffisamment

;long,v
- .

':'"';

1. L'armistice général et dé longue durée à SeulUn caractère analogue à la paix; on
doit donc dans le doute autoriser les relations entre les habitants des contrée» occu-

péespar les armées belligérantes. Iles considérations militaires t'opposent eh général
Il là reprise des relations entre le» territoires occupés par les troupes ennemies, tors-

qu'il s'agit d'une suspensiond'armes ayant tin but spécial, et après laquelle la continua-
tion do la lutté est possible elle jdus souvent probable.

X\x 604 ;\Y,Y-;'

Lorsque le délai fixé pour la suspensiond'armess'écouhrsans
renouvellementdu délai»sansconclusiond'un nouvelarmistice
ou sans traité de paix, les hostilités peuvent recommencerde]..
isuiteaprès l'expiration du délai, sansqu'une dénomination«oit,
.nécessaire. . -X r/ZX-XXXl

L Là fixation d'un délai a polir but dé restreindre ta durée de la suspensiond'armésj

ou dé l'armistice. Ile délai écoulé, ta convention tombé, Si l'armistice » p.rf tOiitié été;:

conclu liour un temps indéterminé, cela prouve «pie le* idées sont a ta paix cl «pié la

:' •' Y Y:.:-.- •-'.:'.-v' -.•;.:. 53.'. Y:;:Y;
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trêve est un commencemeiÉi«lepaix. La reprise brusque et subite «leshostilités esl donc-
inadmissible. - '.''. :Y ' :

G95 ;'.'. Y'Y'-

Lorsqu'une des parties .'né respecté jias les conditions expresses
ou tacites de l'armistice,l'adversaire pont se considérer comme

dégagé, et, à moins de tlîspositiôiiscontraires dans le traité,
recommencer immédiatement, les hostilités sans dénonciation

préalable.

1. I>itc règle résulte de ta nature même des armistices; lorsqu'une partie se rend

coupable d'actes d'hostilité pendant la trêve, elle rompt l'armistice; elle n'a pas le droit

d'espérer que son advcrsaiic inain'licnuc les conventions dans leur intégrité. 11 y a

quelquefois doute sur la question de savoir si lelle ou telle mesure constitue une vio-
lation de l'armistice, Commeil n'y a pas déjuge neutre dont la décision soit obligatoire .

pour les deux parties, celui qui détire renouveler les hostilités accusera parfois son

adversaire de n'avoir pas respecté'les conventions, afin de mieux déguiser sa mauvaise

foi. L'opinion pub'ique, seul juge en pareil cas, constate de quel côté se trouve le bon
droit et la loyauté.

G9G :

La rupture do la suspension d'armes ou de l'armistice par un

particulier agissant sans ordres de l'étal et dont les actes no sont
ni autorisés ni favorisés'.par les autorités militaires, donne seule-:
nient le droit de demander la 'punition des coupables, niais non
celui de reprendreimmédiatement les hostilités.''

!. Lorsque les étals cl leurs armées s'ont décidésà respecter en toute bonne foi l'ar-
mistice, il peut arriver que des particuliers,'dans le but.de rallumer h guerre, com-
iiielteril des actesd'hostilité, pillent, tassent desprisonniers, mettent ii mor'i des soldais

isolés, etc. L'étal n'est responsable des actes de ce fteureque s'il les provoque, les
lolère ou "ne fait lien pour les prévenir. V. iiil. -KG. Connue le rétablissement de la

paix ou la continuation de la guerre et de ses maux peuvent dépendre de la fidélité
avec laquelle la trêve sera observée, il y a lieu de sévir vigoureusement contre les per-
turbateurs. En ot faisant rien, en n'activant pas la répression, l'élal devient complice;
il rompt lui-même la trêve.

.' 097
' ;

Les capitulations sont les conventions i>ar lesquelles lin corps
de troupes, Vin navire de guerre ou une place forte, se rendent à
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Tehiieini, Les capitulations peuvent avoir lieu condilionnelie-
menl et sous certaines réserves, par exemple, sous la condition

que les troupes do renfort lie seront pas arrivées avant telle date,
ou que la garnison pourra se retirer librement avec les honneurs
de la guerre. Le droit international et l'honneur militaire

exigent que ces dispositions soient respectées en toute bonne
foi.- :,':-, - :'.,;-. ;..Y ' Y., ',' ';?'.':

j. Les capitulations ont en général pour bul d'éviter l'effusion du sang lorsque la

résistance est devenue iuuti'e. On indique à l'ennemi l'intention de capituler en arbo-

rant un drapeau blanc. Les négociations commencent immédiatement par l'entremise
. de parlementaires,: •

2. L'histoire nous rapporte malheureusement plusieurs cas où le vainqueur n'a pas

respecté les conditions de la capitulation. Mais.l'opinion publique a réprouvé à toutes:
les époques «elle violation de la parole donnée. Il n'est pas facile de réprimer les

abus de te genre; c'est surtout en temps de puerre que se font sentir les imperfections
et l'impuissance du droit international. Y. l'Iiilliinoie, 111,1 12'?..'

- . 098 •;•;

La capitulation sans conditions no donne pas au vainqueur le
droit dé mettre à mort ceux qui ont capitulé. Il doit se borner à
les faire prisonniers.

I. Au moyen âge, ceux qui se rendaient à merci et à miséricorde n'étaient pas même

sûrs de leur téle. le droit international est devenu plus humain aujourd'hui,'et l'on ne

reconnaît plus le prétendu jusritxac necis.Y. ail.0G8, 570,5S5. :

.'.

G"

';.":.

Le commandant des. troupes qui menacent ou assiègent une

ville, a le droit de faire insérer dans la capitulation des condi-
tions relatives soit aux opérations militaires, soit à la personne ou
aux biens des soldats de la garnison et deshabitants. Mais il ne

peut rien stipuler quant à la eonstiiulion politique et à l'admi-
nistralion de la place qui capitule.

'. : I. Celte disiinclîoii"ri'pose sur le fait que les pouvoirs donnés aux chefs militaires

les auiuri-enl à faite ce qui leur parait utile ou nécessaire |'our la réussite de la guerre,
mais ne leur donnent pas le dioil de tianc.her les questions i.ôliliqucs. L'honneur, elle

.crédit d'un état seraient gravement compromis si K s promesses politiques d'un général
en chef n'étaient pas îaliliées par le couveront],lit. Lord .ll.-utiii'çi. prou

*' ' n 1S14.

de rei'Onii.iiii.' la.l.berlé el rindeprudat.ee..<V liùies; le poiiiciiieHiC'.t ;is s'aric-;.
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lionna cependant quelque» mois plus lard l'annexion de celte ville au royaume deSâr-

daigne. Phillimore lit, 1123. Discours de sir James Mackinlosch contre cette violation

de la parole donnée. Vattet III,

O. — Fin de la guerre.— Conclusion de la paix.

':... '.700.::..
'

La guerre peut prendre fin sans traité, par suite de la cessation
des hostilités et de la reprise des relations pacifiques entre les

belligérants.
Ceux-ci conservent les territoires qu'ils occupaient à la fin de la

guerre.":

1. Le moment auquel la guerre a cessé pour faire place à la paix, est incertain dans

ce cas. Les relations pacifiques ne reprennent que lentement, comme le prouve ta

guerre entre ta Suède et ta Pologne, en 1716. La question qui avait amené la guerre
n'est en général pas élucidée, et chaque partie conserve ses anciennes prétentions, à

moins que la guerre elle-même n'ait vidé de fait le litige, ou que celui qui renonce à la

lutte n'ait, par là même, reconnu les principes qui devront servir de base aux relations

futures entre les deux états.

& Le status quo }>ost bellum rts sunt subsiste tant qu'on ne conteste pas les modifica-

tions de faits survenues à la suite de ta guerre. Pour tout le reste, le status quo ante

bellum rcs fuerunt demeure ta règle.

;-'-'. 7oi".-;;.'- :.';'.;'YY;Y;Y,

La guerre peut finir par la soumission complète du vaincu ail

vainqueur. Si le vaincu continue à exister comme étal indépen-
dant, les conditions qui lui sont imposées forment le traité de paix.
S'il perd son indépendance, on appliquera les principes posésplus
haut sur l'extension du territoire ou sur la fusion des territoires
de plusieurs états. La conquête n'a pour conséquence la création
dé droits nouveaux que s'il y a soumission ou traité de paix. -

1. Voir plus haut art. 287-289



L1YRK YIUV-- LA GUKRUE;; 357

70?

Le' .'vainqueur ne peut acquérir que des droits publics sur le

territoire et les ressortissants «le l'état vaincu,

|. Ce principe est la conséquence de l'idée même de l'étal. Ce dernier n'a plus un

pouvoir absolu sur pens et biens; il n'a que des droits publics, c'est-à-dire les droits

que ta Constitution lui donné. Les citoyens el leurs familles ont leur existence indépen-

dante, et l'étal ne peut disposer d'eux arbitrairement. L'église ne dépend pas non plus
de l'état. On avait sur ce sujet d'autres idées dans l'antiquité, comme nous le prouvera
formule de la Dcditio chez les Romains : « Rtx intcnogarU>.'.''Eslisne IOJ Icgali nra-

toresque missi a populo Collatino,ul vos populumque Collalinum dederilis? Symiis.
Esthe popuhis Coltatimis i»»iia potestute? Est. Deditisneno$,populum CoUatiniim,

wrocrri, ayros, tiquant, terminas, déliera, utensilia dirina humanaqucomnia in

meam populique Jloimini deditionem? pcdimus. At ego recipiô, » Titc-Liyc I, 37.

L'idée de l'étal embrasse tout dans l'antiquité; elle est absolue. L'idée moderne de

l'étal est restreinte au droit public par opposition a l'église, an droit privé et aux libertés

individuelles; elle est relative. Y. Dlmitschli, Droit public universel, p. 5t-Ci.

703

La guerre se termine dans la règle par un traité qui fixé les

conditions et les bases nouvelles sur lesquelles doit reposer la

P»™- Y

I. Le traité de paix est l'acte international qui .et ta fin à la gueire et rétablit la

paix sur de nouvelles bases. La paix ne peut faire dispar.Hre immédiatement les antipathies
nationales el engendrer la confiance en l'ordre des choses qu'elle a créé, mais elle établit

clairement ta position et trace une limite certaine entre l'état de guerre et l'état de

paij.' ; '.,

'" ™v :;.

Le fait que la puissance du vainqueur était beaucoup plus con-

sidérable que celle du vaincu, et l'inégalité des conditions de la

lutte n'entraînent pas la nullité du traité; la Contrainte ou la

violence envers le plénipotentiaire' chargé par une dés parties

belligérantes de négocier la paix, entraîne par contre la nullité

des engagements contractés par celui-ci.

I. V. I'art408. -
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705

La constitution do chaque état décide à qui appartient le droit
de conclure la paix. On présume en droit international quo
celle faculté appartient à la personne revêtue du plus haut

pouvoir, en vertu de son droit de représenter l'état. Mais si

celte perscnno ne peut, d'après la constitution, conclure la paix
sans le consentement des chambres ou de tout autre corps

politique, celto restriction doit être respectée en droit inter-

national; le traité ne sera valable et exécutoire que si la rati-

-."filiation est accordée oii si, par suite d'un changement de cons-

titution, elle n'est plus requise. Cependant la bonne foi et lo
devoir de'..'chercher,à diminuer autant que possible les inaux de
la guerre, exigent que les chefs des états ne fassent, n'ordon-
nent ou n'autorisent aucune démarche susceptible d'empêcher
ou de rendre difficile la ratification du traité.

1. L'ouverture «lesnégociations peut avoir lieu sur la demande d'un des belligé-
rants, ou sur celle d'une puissance-neutre qui offre ses lions offices ou sa médiation.
Ail. i8j et suiv. Les belligérants peuvent même,'dans ce dernier cas, coiicluie direc-
tement la paix, pour éviter que le médiateur n'ait un prétexte de s'immiscer plus lard

,-dans leurs affaires.
2. Un prince «piela guerre a foicé de quitter son pays et qui, en fait, ne possède

plus aucun pouvoir, n'a plus le droit de représenter l'étal ; il ne pourra donc partici-
per aux négociations du traité de paix qu'en ce qui concerne ses droits dynastiques ou
ses prétentions à être rétabli sur le trône, art. 118. Il pourra être désirable ou utile

pour le vainqueur de s'entendre avec le prince détrôné pour éviter des complications
ultérieures; mais le rétablissement de la paix ne dépendnullement de la renonciation de
ce prince à sesdroits. Il en serait de mêmedes prétentions d'un gouvernement répu-
blicain que la guerre aurait renversé.

3. Dans les monarchies on confère en général à la couronne le droit de faire la paix,
à condition cependant que les dispositions du traité qui imposeraient des charges au

pays ou modifieraient ta constitution et les lois, ne seront exécutoires que si elles onl
été ratifiées par les chambres. D'après le droit public fédéral des États-Unis, le traité
de paix est valable s'il a été accepté par le président et ratifié par le sénat(et non par
les deux chambres du congres). En Suisse le traité est exécutoire sur un vote affiniia-
tif de l'Assemblée fédérale.

Y/v; YY-.'"' 700 ;

Lorsqu'on cède par le traité de paix une partie du territoire,
cette cession est valable en droit international, lors même que



Y iivuK vui. — ;.i,.y ouKuniv, ;; 359

la constitution de l'état cédant interdirait cet acte, pourvu quo la

population ratifie le traité.

1. Les constitutions d'un grand nombre «JViais déclarent le territoire un, indivisi-
ble et inaliénable, et interdisent la cession des parties du territoire. Si les gouverne- .
niènls et les chambre* voulaient respecter celle règle «l'une manière" abso'ue, la poix

,serait souvent iuij ossilile, parce que le vainqueur tië voudrait pas renoncera ses pré-;
'-(entionset que le vaincu ne pourrait y faire droit, 'La guerre devrait donc continuer

jusqu'à l'anéantissement complet de l'ii'i des belligérants. On aboutirait donc, non pas a

porter atteinte à l'une des d'impositions, constitutionnelles; mais à entraîner l'état et. ta

.constitution' entière dans une ruine '.'commune. •Les. gouvernements sont donc parfois
forcés d'àutouscr.la cession, malgré ces scrupules constitutionnels; le droit interna-
tional reconnaît la ni'cesùti! do .cette mesuré; il doit .'"«loue' la sanctionner,'parce que
son but est «le chercher à mettre fin aux guerres et à provoquer le'rélaWissciiienl de

: lapais,:; :._;.:-.- .,.;..-..;;:,:':...;::.'
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..L'état acquéreur obtient, par le fait de la cession, tous jes droits
do l'état cédant, mais ces droils seulement.

Les droits constitutionnels:'dés habitants du pays no sont pas
abrogés par la cession; ils ne subissent que" les mbdiftc.alions..
rendues nécessaires par l'annexion.

1. V. art, 701, 703. Le changement de gouvernement et l'annexion d'un territoire
sont des événements si importants qu'ils entraînent généralement des modifications

;.constitutionnelles profondes cl souvent incalculables. La transition est toujours
.'difficile, et il est. presque, impossible de ne pas remettre provisoirement «les pou-

voirs ilietatûi'iauxà l'état acquéreur. Le droit international se borne S poser le

principe que le droit public en vigueur avant la cession (l'organisation des communes
et corporations, les fonctions publiques, les. libertés politiques, les tribunaux) ne sera

pas abrogé par le seul fait «le l'annexion, .niais qu'il restera'hû contraire en''vigueur
pour autant que l'unité de l'état et les nécessités politiques lé permettront. La conser-
vation de l'ancien droit public se présume; son abrogation totale'ou partielle devra re-

poser sur un acte spécial émanant du nouveau pouvoir. ;'.-

XXXx'-;XX:X:Xxx-xXxï.iosXxXX^X-'XXXx:X'':.

Lo Irai lé de paix met également fin nu litige pendant entre les
étals belligérants. Tons actes d'hostilité sont interdits après la
conclusion du traité ; les lois de la guerre ne sont plus appli-
cables, et les lois eh vigueur en temps de paix reprennent leur
cours régulier.
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1. La paix met fin au prorès de droit public qui a provoqué ta guerre, lors même

que le traité ne trancherait pas expressément ta question. Le fait dont on avait lien de

se plaindre peut devenir encore une fois la cause d'une seconde guerre. Art. 703, 713,

. WJhea'lo», inlerii. taw, $ 5it.

2. Les lois delà guerre cessent de suite «l'être applicables, en ce sens que tous actes

d'hostilité sont interdits. Mais on ne peut effacer en un jour tous les effets de la

guerre. Lorsque l'armée se trouve en pays ennemi au moment de ta conclusion de la

paix, le réirait des troupes exige un certain temps, et il ne leur est pas défondu de

pourvoir à leur sûreté. 11y a donc ici aussi des mesures de transition à prendre. Le

droit international exige,dans toutes les circonstances et sous tous les rapports, que
la paix soit exécutée avec la plus entière bonne foi.

.;.;.". 709 :::'

Lorsque certains corps de troupe? ont commis des actes d'hos-
tilité après'la conclusion do la paix, on doit, dans les limites du

possible, chercher à rétablir les choses dans leur état antérieur
ou dédommager lés intéressés, même lorsque ces troupes ont agi
de bonne foi et n'avaient pas encore connaissance de la conclu-

sion de la paix.

1. La-paix est obligatoire pour les états belligérants, et par conséquent aussi pour les

années et les citoyens dé ces états. Hugo Grotius 111, 20. i 3"î : Est enim paxaetus
firitatis pro loto ttpropnrtibus. Si donc certains corps de troupes, ignorant la con-

clusion de la paix, s'emparent d'une ville ou d'une forteresse, ils devront les évacuer.

Les conseils des prises devront également libérer les navires capturés dans les mêmes

. circonstances.

'- ,7io." Y;.';;'

A la conclusion de la paix se rattache en général, et à moins
dé réserves spéciales, une amnistie, c'est-à-dire qu'on n'autorise

plus aucune poursuite à l'occasion des dommages causés pendant
la guerre par les ressortissants d'un des états belligérants aux
ressortissants de l'autre,

1. L'amnistie est nécessaire pour consolider et affermir la paix. Si l'on permettait
de continuer la bitte devant les tribunaux, on pourrait toujours craindre que les parties
n'eussent de nouveau recoins aux armes et que la guerre ne recommençât avec toutes ses

..horreurs. Les demandes seraienl, il est vrai, dirigées contre certaines personnes qu'on
accuserait d'avoir causé un préjudice pécuniaire ou commis un délit; mais derrière ces

personnes se trouverait toujours l'état pour lequel elles ont combattu. Plus la guerre
aurait été violente, plus aussi Ces plaintes seraient nombreuses L'amnistie jette le

manteau de l'oubli sur ces luttes et sur ces plaintes. Elle est expressément réservée
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dans beaucoup de mités ; elle est sous-entendue dans d'autres. Ex.: congrès de Vienne
de 1813, ait. XL » Amnistie générale en Pologne. Il y aura amnistie pleine, générale
n et parliru'ière, en faveur de tous les imlivilus, de quelque rang,sexe ou condition
« qu'ils puissent être. » — Art. XXII. « Amnistie générale en Saxe. Aucun individu

n domicilié dans les provinces qui se trouvent sous la domination de S. M. le roi de
« Save ne pouua, non plus qu'aucun individu domicilié dans celles qui passent par le

« présent tiaité sous la domination de S. M. le roi de l'i u*se, être frappé dans sa pér-
il sonne, dans "ses biens, rang, pensions et revenus de tout genre, dans son rang et ses

« dignités, ni poursuivi, ni recherché en aucune façon quelconque pour aucune part
« qu'il ait pu politiquement ou militairement prendre aux événements qui ont eu lien

n depuis le commencement de ta guerre terminée par la paix; conclue à Paris le 30 ;
«mai 18)4.»

3. Les amnisties sont la conséquence du principe que ta guerre est un fait excep-
tionnel; elles ont pour effcl d'empécher l'application du droit commun à certains
crimes ou délits. On ne devra donc pas étendre t'amnistie aux plaintes ou demandes

qui né se rattachent pas à la guerre, et dont l'admission ne compromet point la conso- ;

lidation.de la paix. Rentrent dans cette catégorie ;

a). Les actions civiles résultant de contrats privés, parexemple, les conventionscon-
clues pendant la guerre pour la livraison d'armes ou de marchandises, les prêts d'ar-

gent, le rachat de prisonniers; Y". ",-"':

b). Les actions civiles résultant de conventions conclues avant la' guerre ;
c). Les actions civiles ou pénales dont la cause est indépendante de ta guerre ou

des opérations militaires, el qui ne résultent'.pas. d'actes d'hostilité provoqués par la'
guerre,1;,'-;

V. Whcaton, inlern. ùiw, \ 5il. //e/flcr, i 180 et 181.

XX'XXX:%^X^:-:xx'iiiXXXX--X :.XÙ'-,,:XX;-

L'amnistie comprend dans la règle tous les actes coupables —

blessures, homicides, violences, pillages, atteintes a la propriété
—•commis par des soldats pendant la guerre, et qui n'ont pas été

réprimés conformément aux lois militaires avant la conclusion de
la paix. Y :--: Y.-Y.Y Y YY"- Y-.-.;....;- ;,-V-^;

I; L'ordre public peut souffrir de ce que les coupables comptent sur l'amnistie fila-
ture. Les particuliers n'ont presque pasd'antre garantie que celles offertes par ta dis-

cipline militaire et les conseils de guerre. La peine prononcée par les conseils de guerre
n'est pas supprimée par la conclusion de la paix. L'amnistie s'étend aussi en général aux

personnes qui, sans faire partie de l'armée, ont commis des actes coupables, surexci-

tées par le fanatisme ci l'esprit départi.
?

'XX'XX'-XX'iX?Y:-X-XX'.:l\^XX---X--:. :X.X'-:X.X.XX

L'amnistie ne sera pas applicable aux particuliers ou soldais

qui auront commis pendant la guerre des actes que ne tolèrent;
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et n'excusent point les lois oit usages do. la guerre, pourvu toutes
fois que l'état considère ces actes comme des crimes communs
et autorise les poursuites contre ses ressortissants,

I. L'amnistie s'étend dans la pratique beaucoup plus loin que sa cause ne l'exige-
rait. Il n'existe pas en droit de motif «le ne pas punir le vol ou l'incendie, lorsque
l'état auquel les criminels appartiennent les déclare non excusables et reconnaît qu'en

punissant les coupables on ne compromet'cri aucune façon 11 paix. Cette extension

insolite de l'amnistie s'explique en partie par la théorie absurde de nos devànchrs'qué
la guerre est la népaiion de tons lés droits de l'ennemi, el «pie les belligérants retour-

nent au soi-disant élat de nature. Aujourd'hui le droit international 'reconnaît que le

droit subsi-te malgré la guerre; o;i devrait dune pourvoir pl'is id'licacém'çnt à la ré-

pression des crimes communs; et protéger avec plu* de soin ta personne et tes biens

des 'citoyen*. .

-:Y'"Y Y ',- 713

.L'amnistie ne s'étend pas aux dommages ou délits nntciicurs
à la guerre et étrangers à la cause de la guerre, ni aux,délits'
commis pendant la guerre sur .territoire neutre par les ressor-
tissants d'un des états belligérants au préjudice do ceux de
l'aulre. ;

1. Dans le premier cas, les auteurs n'ont pas pour excuse la surexcitation bien

naturelle provoquée par la guerre. S'il a fallu, par suite de l'ouverture des hostilités,

suspendre les poursuites contre les voleurs ou les assassins, on pourra toujours les

reprendre après la conclusion de la paix.
2, Dans le second cas, les auteurs peuvent alléguer comme circonstance atténuante

qu'ils ont été poussés par un excès de zèle patriotique. .Mais l'étal neutre,' qui ne peut

lolérer aucun acte île violence sur son territoire, poursuivra avec raison les coupables

malgré l'amnistie, parce «pi'il* n'ont pas respecté chez lui l'ordre public.

Tous les anciens différends sont écartés par la conclusion do

la paix, et:."toutes les anciennes offenses sont oubliées. Une

guerre nouvelle ne peut ûltc provoquée que par des causes nou-

velles. ; .:.' "' . _

I. Arl.70Y ;
''" .':" .
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XXyxXxX;xXx-X-\:Xli\*.-XXXX-XXSyX:\XXxxX

- L'état d«v possession au'moment de la conclusion «le la paix
est, à moins''des 'dispositions'.contraires, considéré comme la
basé du nouvel ordre public engendré par la paix. Chacun con-
serve la souveraineté du territoire qu'il occupe.

:i I. Le traité peut aussi établir la paix sur d'autres bases que l'état de possession. On

rétablit souvent les choses telles qu'elles existaient avant ta guérie; c'est ce "qu'on
nomme le status quo anle bflhtm (se. ~resfuenint)* Si l'on ne procédé pas -.insi, on

prend alors pour base le status qnv bcllum rçs rfliquit. On donne aussi à ce principe
le nom d'ii/i p'ossidetis, en réminiscence de l'interdit donné par l« préteur romain au

p-ssesserrr d'un fonds pour se défendre contre tout trouble apporté; à sa possession, t-é

terme est incorrect parce qu'il ne s'Agit pas ici «le. la possessioii du droit privé, mais de

II souveraineté 'territoriale^ et ensuite,'- parce «pie l'interdit romain ne prolége qiie la

possession (c'est un interd. retin. poss.), tandis que le traité «le paix né règle pas'scu-

lemchtlâ'qiièslio'n'dë possession, ni lis pose les bases iio'ivvl'es il définitifs sur les-

quelles «tait reposer la paix.,'Là paix seule accorde la sanction'du droit à .la conquête
ou à l'annexion violente. Art. 50 et 5îV

XXX:.- ^XXxx:XX''XX^^,'ïrXX^yXX:X^y:X;[-'X

Les'prisonniers de guerre sont libres dès .l'instant do la con-
clusion de la paix.
; ; On peut néanmoins prendre.'des mesures pour régulariser la

niise en liberté des prisonniers, ainsi que le paiement des dettes

contractées par ces derniers.

t. Art. 593 et.s.iûv. 11 pourrait être dangereux de mettre les prisonniers en liberté,
sans les astreindre à une certaine discipline; il est donc nécessaire de ne les reconduire

dans leur patrieque 'sons ta surveillance des autorités militaires. ..'.'.

v: XXXXX''--.X:X:.XX\ 117 ' Y
' * '--, '•:'' - ;- Y

A partir do la conclusion de la paix, il ne peut .pliis être pré-
levé de contributions de guerre ou pidunné Je réquisitions sur
le territoire ennemi. Le paiement des contributions arriérées ne

pèutélro exigé. ':

.'- 1. La paix a pour conséquence nécessaire «l'interdire toute application des lois, de la

guerre. —Si la contribution avait été ordonnée avant que les chefs eussent connais-
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sauce de ta paix, ils devront rendic les sommes pcicues «I rembourser ta \al«ur des

objets livrés en nature.

.:'.;'.':;'•. V'718 Y'Y'YY"Y

Les conventions qui avaient été suspendues pendant la guerre
rehlrent en vigueur de plein droit, à moins qu'elles n'aient été

modifiées par le traité do paix, ou qu'elles ne concernent des
choses que la guerre a anéanties ou profondément modifiées.

•'I, Voir l'art. 538. Quelques publicUtes admettent que les traités antérieurs ne ren-

trent en vigueur que s'ils ont été confirmés par le traité de paix. Cette opinion se rat-

tache étroitement h ta vieille erreur que la guerre supprime et abroge toutes les con-

ventions conclues entre les belligérants. Mais la paix contribue à développer le droit

dans l'histoire; elle n'est pas la source première du droit. Les relations interrompues
lin moment pendant la guerre recommencent donc au rétablissement de la paix.

2. Si le traité de paix traite du renouvellement des traités antérieurs ou les modifie,
les dispositions du traité feront loi. Il ne pourra s'élever de doutes que si le traité de

paix garde le silence à cet égard. Des difficultés pourront facilement en résulter, parce

qu'un des contractants interprétera ce silence autrement que son adversaire. Un conflit
célèbre s'éleva, par exemple, entre l'Angleterre et les États-Unis de l'Amérique du Nord,
au sujet de ta pêche côtière dans les eaux anglaises et américaines. Par le traité de 1783,

l'Angleterre avait accordé aux pécheurs des États-Unis le droit d'exercer leur profession
sur les côtes anglaises de l'Amérique au même titre que les pécheurs anglais, et de se

servir dans ce but des golfes et des baies encore inoccupés. Ce traité avait été passé sous

silence ù ta paix de C-and en 1811. Le gouvernement anglais affirmait «pie cette conces-

sion, qui constituait en même temps un privilège, avait été abrogée par ta guerre, et

qu'elle n'avait pas été renouvelée à la conclusion de ta paix. Le gouvernement des Etats-

Unis soutenait de son côté que le traité s'était borné n reconnaître d'anciens droits

existants, et n'avait pas créé un droit singulier; que ces dri as n'étaient donc pas tom-

bés par suite de la guerre, et «ju'au contraire, le rétablissement de la paix les faisait

rentrer pleinement en vigueur. Le conflit se termina en 1818 par un traité par lequel

l'Angleterre accorda aux pécheurs des États-Unis le droit de pécher dans certaines

parties déterminées des côtes anglaises. Pour les détails, voir Whcaton, intern. Lavv,

1-269 à;27'i; :''":*; :

'

";'.: }
3. Pour que lés traités antérieurs soient définitivement abrogés, il faut :

a). Que leUr contenu soit incompatible avec les dispositions du traité de paix.

Exemple: Les anciens traités relatifs à la délimitation des deux états restent en

vigueur si le traité de paix n'a pas modifié la frontière; ils sont abrogés si la frontière

ne reste plus la même.

b). Que l'ancien traité n'ait pas seulement été suspendu par la guerre, mais qu'il
ait été nécessairement abrogé par elle. Exemple : les traités d'alliance entre les belli-

gérants sont forcément abrogés par la guerre. Il faut un nouveau traité qui reproduise
les dispositions de l'ancien; le rétablissement delà paix ne fail pas revivre l'alliance.

; . Hcflïer, traduction Bergson, p. 3U, ajoute : « L'Ouverture des hostilités rend «loti-, i

« tensés toutes! les conventions dont l'exécution future dépendait des parties conlraç-

>'j tantes.'»"''' -
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Je ne rompt ends pas quel motil a guidé Ihffter; lestonveiitinns restent obligatoires,
même lorsqu'un des contractants change d'opinion. L'état A, par exemple, a conclu
avec l'étal B un traité pour la construction en commun d'un port ou «l'un chemin de

fer; avant l'achèvement ou le commencement des travaux, ta guerre éclate entre les
deux états; le traitén'est pas exécuté pendant ta guerre; mais rien ne s'oppose h son
exécution une fois la paix rétablie. 11faudra seulement prolonger le délai.

YV".Y1','".';Y:V'' .

Si l'on promet par le traité de paix de restituer le territoire

occupé pendant la guerre, on présume que la volonté des con-
tractants a été de rétablir les droits de souveraineté tels qu'ils
existaient avant l'occupation ennemie, et de rendre le pays
dans l'état où il se trouvait au moment de la conclusion de la'
paix.': .:..'..-

1. La prise de possession du territoire ennemi avait eu pour conséquence de sus-

pendre les droits de souveraineté et de les mettre en question. La paix les remelen

vigueur; ce n'est pas une nouvelle souveraineté; l'état reprend possession de son ancien

territoire; les anciens droits'constitutionnels doivent être respectés. Mais le rétablisse-

ment complet de l'ancien état de fait, est impossible; il faut accepter les résultats de

la guerre et les modifications quVlle entraîne.

-. 7?o '";-'

L'état n'est pas tenu do payer des dédommagements pour les

dégâts causés pendant la guerre ou pendant l'occupation du ter-
ritoire ennemi; mais tous les dégâts ultérieurs sont interdits. Il
n'a pas à rembourser les contributions où revenus perçus par
les autorités militaires pendant l'occupation, mais une fois la paix
conclue, les caisses publiques ne peuvent plus être saisies par
l'occupant et doivent être remises sans retard aux autorités ré-

gulières.--

1. Voir les art. IjJiot stiiv.

''
; 721

Les dépenses faites par l'occupant ne lui seront point rem-

boursées, à moins de réserves spéciales dans le traité, de paix.



30li DROIT 1XTKUXATTÙXAL.

L'occupant peut emporter par conlte ce qu'il a construit à ses

frais, et rétablir les choses dans l'état o.'i elles se trouvaient avant
le commencement des travaux,

1. Lorsque l'occupant a fait des constructions, par exemple, bâti un hApilal, fortifié

une ville, lépaié les anciei.s ouvrages do déft-usc, etc., il ne peut «Icmander «l'être

rcmboiiiso de ses dépenses. Il a agi en MI tu des dioilsque la guerre lui accordait et

les demandes en dédommagement pour les pL-ites Mibies pendant la gueirc ne sont pas
admissibles en temps de paix. Le traité peut naturellement contenir d'autres dis-

posions.

700

Si l'on stipule simplement la restitution d'un territoire, le

vainqueur devra rendre les archives, actes et documents relatifs
à ce territoire.

1. Les archives sont, comme les ai tes relatifs à une maison, un accessoire du lerri-

loire. Le vainqueur devra les rendre, même s'il les avait emportées; les archives sont

trop inliniéminl liées au leiritoire, tiop indispensables à l'admiiiislialion du pays, pour

qu'il puisse en être anlrciiiciil.

7Î3

La restitution des autres objets pris sur l'ennemi, et spéciale-
ment des collections scientifiques ou artistiques et des oeuvres
d'ails enlevées avant la conclusion de la paix, doit être expressé-
ment stipulée.

1. Yiir l'ait. liiO.

724

L'exécution du traité de paix doit commencer immédiate-

ment, et s'opérer aussi prompienicnt que les circonstances le

pcrmetle.nt.

1. Le traité n'est parfait qu'après l'échange des ratifications L'exécutioii ne peut
donc in être exigée qu'à pailir de Cille date. }!ais les hostilités cessent déjà, dans la

règle, plusieurs siinaines auparavant, parce qu'on conclut, en général, un armistice

pour procéder aux négociations.
2. Lcliaîtéfixe souvinl «ni délai pour l'exécution du traité, par exemple, pour

l'évacuation du tenitoire.
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3, La régie est d'exécuter aussi rapidement que possible les conditions du traité,
afin de met tic un leinic aux maux delà guerre il de rétablir promplement l'état:
normal.

'

. 7?5 V:-''::,;.'";, ;X
'

Lorsque le traité de paix est violé avant d'avoir élé exécuté,
soit parce, quo les hostilités ont recommencé, soit parce que
l'exécution du traité est refusée ou retardée, — l'autre parti a
le droit de continuer la guerre et d'agir comino s'il n'était pas
intervenu de traité. L'impossibilité d'exécuter lés.'conditions'de;
la paix n'équivaut pas à une violation dii traité..

I. On distingue, en droit inlcrnaiioiial, la rupture de la paix el la violation posté-
rieure des droits reconnus et arcoidés par le traité. La rupture de la paix ne peut sur-

venir «pie dans tes premiers temps après la conclusion du traité et alors, que les deux

parties ne considèrent pas encore la paix comme entièrement rétablie. Toute rupture
de la paix, pendant l'époque de transition entre la paix cl la guerre, compromet la

-paix future et autorise la partie lésée à considérer le traité comme nul et non avenu;
elle pourra donc continuer la guerre jusqu'à ce qu'elle obtienne une paix définitive et

respectée. — Il n'y a plus rupture de la paix, dans le sens strict de ce ternie, lorsque les

dispositions du traité''ne sont pas exécutées, niais que la guerre ne recommence pas.

Kxemple : la paix de Zurich, eu lf>57, entre la. France, l'Autriche cl l'Italie. Cependant
les plaintes qu'ixcitc l.t non-observation du traité peuvent, par leur persistant,
entraîner de nouvelles et dangereuses complications.

'i. Lu violation des droits accordés par le traité de paix diffère de la rupture de la

paix ; elle doit être traitée' comme toutes les violations de conventions et pourra, sui-

vant les eiremstanecs, provoquer une nouvelle guerre.
, 3. Le principe «lia passe nejno linttur doit aussi s'appliquer à l'inexécution des

divers articles d'un traité. Ainsi le traité de Prague, conclu en 1SGGentre la France

et l'Autriche, attribue une t existence indépendante i> à la confédération des états de

l'Allemagne du Sud: on ne pouvait 'cependant pas contraindre ces étals a former une

« confédération indépendante, » puisque cette contrainte n'existé pas en droit interna-

tional. Il est donc impossible d'exécuter, sur ci poiul,' le traité de l'ragucet on ne sau-

rait cependant parler d'une violation de ce traité.

7i>6

Le traité de paix forme un tout. La notirobservation d'une des

dispositions du traité entraîne la rupture de la paix, à moins de

dispositions contraires dans le traité.

I. V. Wheatoii, Ini'er. Livv., | ùôO.'Lc traité de paix peut disposer que les autres

ailicles doivent rester en vigueur, lors même que l'un d'entre eux ne serait pas
exécuié. - :
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ÎO. — Droit de poitltmlnle.

,..:,;;: , ^V

Les territoires, les populations et les personnes ou: choses

qui étaient tombés pendant la guerre au pouvoir de i'ennenii,

peuvent en être affranchis sans_traité de paix, et les droits anté-
rieurs être rétablis comme s'ils n'avaient pas cessé d'être en

vigueur. Ce rétablissement de l'ordre de choses renversé par la

guerre, porté le nom de postliniinie.

!.. L'expression de pojth'mt'ni'e vient du droit romain, mais elle avait alors un ioul
autre sens et reposait sur des bases tntièrement différentes. Les Romains admettaient

que le citoyen romain capturé par l'ennemi perdait, pour la durée de sa captivité, sa

liberté et ses droits civils et politiques, mais qu'il les recouvrait dés qu'il parvenait à

se soustraire i ses maîtres. Ils admettaient, dans ce cas, que le Romain n'avait jamais
été prisonnier et avait conservé ses droits sans interruption et ils donnaient à ce droit

fictif le nom de postlimim'um. jô, J.quib. mod.jus polrst. soit. ï, 13.« Dittum

« aulem postliminium a limine et post, vt cum qui ab hostibus captus in fines
ù nbslros posteapertenit posiliminïo reversum rèete dicimus-, nom liminasicut

ci in domibus finem quemdam faciunt, sic et imperii finem limen esse teteres

« tofuerunL ù Le postlirninium du droit civil romain a disparu avec l'esclavage; les

prisonniers de guerre ne perdent plus leurs droits individuels; il n'y a donc plus lieu

de les leur rendre.
2. Le droit de postliminie moderne a un caractère essentiellement publie, bien qu'il

ait aussi une portée en droit privé; il hé repose point sur l'abrogation des droits qu'il
est appelé à reconstruire. L'exercice de ces droits est Suspendu pendant ta guerre, rien

déplus. '"'• Y-Y Y.'

/-YY'Y.' X:X-J':;XViïX, xX\.X^XX'X''-X)-

Lorsque l'ennemi a abandonné librement le territoire de soti

adversaire, ou lorsqu'il'est ."contraint de se rclirer devant des
forces supérieures, les lois de la guerre ne sont, plus applicables
à Ceterritoire, et l'ancien état de choses est rétabli de plein droit.
L'état dont ce territoire faisait précédement partie, recouvre tous
ses droits et toutes sesobligations.

I. Lés droits de l'ennemi sur le territoire qu'il occupe n'uni d'autre base que celte

occupation elle-même (art. 510 el suiy.). Si donc l'ennemi cesse d'occuper le territoire,
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l'espèce de souveraineté que lui accordaient les lois de la guerre cesse en même temps.
Si la constitution du pays a été suspendue, elle rentre en vigueur de plein droit. Les.

obstacles qui s'opposaient h l'exercice des droits de souveraineté sur le territoire

occupé par l'ennemi, tombent d'eux-mêmes.

;::..' ; 729

Lorsque l'ennemi est expulsé par une puissance tierce qui
n'est ni souveraine ni alliée du souverain de la contrée libérée,
le rétablissement du gouvernement et de la constitution anté-
rieures ne sera pas la conséquence nécessaire dé l'expulsion des
ennemis. La puissance libératrice acquiert au contraire le droit
de prendre part aux négociations qui régleront le sort du pays
affranchi. Il va sans dire que le libérateur ne pourra disposer de
ce pays d'une manière définitive sans tenir compte de la volonté
des populations.

I. Si l'on voulait prendre pour base absolue les principes admis en droit Civil, la

puissance tierce devrait évidemment'.remettre la contrée qu'elle a affranchie à l'étal

qui en était précédemment souverain : celui qui reprend à un brigand la chose que
celui-ci m'a volée, est tenu de me restituer cette chose. Mais on ne peut procéder ici .

par analogie, parce qu'il s'agit de questions rentrant dans le domaine du droit public et

de ta politique. L'état qui n'a plus le pouvoir de défendre ou de reprendre son terri-,

toire, ne possède pas de droits stables et évidents sur ce territoire; car on ne gouverne
un peuple et un territoire que si l'on peut y exercer l'autorité. Eh outre, la puissance
tierce qui, à force de luttes cl de sacrifices, a réussi à repousser l'ennemi, a un droit

naturel à dire son mot dans l'organisation du pays. A supposer même qu'elle n'eût pas
voulu faire de conquête, on ne peut pas présumer qu'elle ail combattu uniquement en
vue de défendre les intérêts des tiers. Il faut donc, en équité, tenir compte des divers

intérêts et des divers droits du libérateur et du pays affranchi. Exemple : les négo-
ciations entre la l'russe et le duc Frédéric d'Augustenbourg, au sujet des duchés de

Schlcsrtig et de llolstcin, ISO.VIS'JO, après que ces duchés curent été affranchis par la
l'russe de la domination danoise. Y. IlefTter, \ 188.

730 :.:"";.''-

Lorsqu'un peuple a repoussé les ennemis sans le concours du

gouvernement renversé ou des alliés de ce gouvernement, ce
dernier no pourra recouvrer ses droits de souveraineté sans
l'assentiment de la population.

I. L'expulsion des ennemis par le peuple lui-même .démontré, ta force «le la halion et

l'impuissance du gouvernement. Comme le droit public est et doit être avant tout

Y'"2t '.'
'
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l'expression de la volonté politique du peuple, ce dernier a le droit de se donner Une

constitution nouvelle en corrélation avec l'ordre, de choses nouveau créé par l'expulsion
des ennemis; il n'est pas forcé de se laisser replacer sans autres sous l'empire de son

ancien gouvernement, dont il a constaté l'impuissance pendant la lutte, Les peu-

ples, dans leur zèle pour le rétablissement de leur ancienne dynastie, ne pren-
nent pas toujours, dans ces moments critiques, toutes les mesures de prudence
nécessaires. L'histoire de 1813 el de 1SI5, en Espagne, en Italie et en Allemagne, alors

que les peuples s'étaient soulevés de toutes parts contre ta suprématie napoléonienne,

prouve la justesse de cette remarque.

731

Lorsque l'ennemi ne s'est pas borné à exercer les pouvoirs
que les lois de la guerre lui accordaient, mais s'est attribué lé

gouvernement du pays, on pourra, après l'expulsion de l'usurpa-
teur ennemi, rétablir l'ordre de choses antérieur; mais on devra
dans une certaine mesure tenir compte des actes du gouverne-'':
înent intérimaire. Y

Tous les actes administratifs ou judiciaires qui n'ont d'impor-
tance qu'en droit privé, restent valables.

Les actes de l'ennemi dont le but a été de changer la constitu-
tion du pays et dont le Caractère est essentiellement politique,
pourront par contre être déclarés sans effet par le gouvernement

Restauré.;:- .: ,;."..." X-~~-X:

1. On doit tenir compte ici de la distinction entre les actes politiques et les actes de

simple administration. Le gouvernement politique du pays appartient, par intérim, à

l'étal qui occupe le territoire pendant ta guerre; le 'gouvernement restauré, — qui peut
avoir des principes et des tendances politiques différentes, — n'est point lié par les

déclarations politiques de son adversaire : la politique change en même temps que le

^gouvernement.
2..Lés actes administratifs dont l'importance politique est nulle restent, en général,

valables, sans qu'il \ ait lieu île distinguer entre les actes purement administratifs

{finances, instruction publique, agriculture, commerce) et les actes judiciaires (juge-
ments civils et criminels). Comme les lois de la guerre autorisaient le gouvernement
intérimaire à régler lés questions d'administration.et qu'en outre tontes les affaires de

détail doivent tire liquidées, pour ne pas laisser en souffrance les intérêts du public,
. on doit, sur ce point, reconnaître les faits accomplis. En effet, les pouvoirs de l'étal

n'ont pas cessé de fonctionner et les affaires administratives sont complètement indé-

pendantes de la politique. Si l'on voulait casser tous les jugements rendus dans l'inter-
valle par les tribunaux dont l'ennemi a modifié la composition, ou annuler les décisions

. dés; ancien» employés de ta police oii des finances-, on méconnaîtrait les besoins les

; plus intimes du pays et l'on amènerait de* Complicationsitaektrica'blcs dnhs.ohe foulé de

domaines, -.-:'"., --.:' ..;,.•.... ^-. ,..':.',-:-
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732

Le gouvernement restauré n'est pas tenu de reconnaître l'alié-
nation des domaines on des revenus de l'état opérée par le gou-
vernement intérimaire, ou les dettes contractées parce dernier

pour compte du pays occupé; il pourra revendiquer les biens
aliénés et refuser le remboursement des dettes.

. I. Le vainqueur, en occupant territoire, n'en devient pas souverain; il exercé

la souveraineté dans les limites exigées par les opérations militaires. Le gou-
vernement intérimaire est donc essentiellement provisoire; il ne peut représenter
définitivement le pays. Il n'aura, en conséquence, pas le droit d'aliéner les domaines de
l'état ou de Contracter des dettes au nom du pays. Le gouvernement restauré pourra
revendiquer ces biens et refuser de reconnaître et dé payer ces dettes. Bien que ces

actes rentrent dans l'administration financière du gouvernement intérimaire, ils ont

cependant un caractère éminemment politique; le gouvernement restauré ne sera donc

nullement obligé d'accepter les actes de ce genre.

'
/J*"-'-

'
:':" ^

'

733

Si la conquête est réconnue par le traité de paix, l'aliénation
des domaines de l'état et les emprunts contractés au nom du

pays conquis sont valables et réguliers. Si l'ancien gouvernement
vient à être restauré dans une guerre postérieure, il n'aura plus
le droit de prononcer la nullité de ces mesures.

; ; t. Il ne peut être question du droit «le poslliminié que dans les cas prévus a
l'art. 732; ceux de l'art. 733 ne sauraient être rangés sous cette rubrique. Dans les

premiers, il est certain que les faits survenus pendant la guerre n'ont pas eu pour con-

séquence le renversement de l'ancien ordre de choses: l'autorité du gouvernement

régulier a été suspendue quelque temps et rien de plus. Dans le cas de l'art 733, par
contre, un ordre de choses légal et entièrement nouveau a pris naissance; on ne saurait-

admettre, plus tard, ta fiction que cet ordre de choses n'a jamais existé. Lorsque ta -

conquête a été confirmée par le traité de paix, le conquérant peut exercer sa souve-
raineté et représenter le pays vis-a-vis des tiers. — Mentionnons un exemple célèbre.

L'électeur de liesse contesta, après sa restauration, 2 décembre 1813, la validité des

aliénations des domaines de tacourohne, opérées de ItOG i 1813 par le gouvernement
dit royaume de Wctsphalie; ii eut recours à ta violence pour rentrer en possession des
biens aliénés, et les acheteurs hessois furent frustrés de leurs droits. Le gouvét bernent

prussien reconnut par contre la validité des aliénations opérées sur sot) territoire parce

que le royaume de SVcstphalie avait été reconnu parla paixde TilsittlcD juillet 1807, et

que tout gouvernement établi a le droit d'aliéner les doiinines de l'état. S'.l'hiltimore 111,
i 573. La faculté de droit deKehl, jugeant comme arbitre dans un procès analogue, s'est
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prononcée dans le même sensquélegouvemementprussien, par sentence duîimars 1831.

Le jugement arbitral exposait également que l'électeur de liesse n'était pas resté souve-

rain pendant le temps où un autre gouvernement reconnu avait son siège a Casse);
Ibidem: 111. § 572.

•Le prince restauré n'est pas tenu de reconnaître les aliénations

pli autres actes du gouvernement intérimaire relatifs à sa fortune
'.privée. Mais si ces actes ont été Sanctionnés par le rétablissement
de la pai.Xj ce prince ne peut plus les attaquer.

1. La fortune privée du prince est plus exposée en temps de guerre que ta fortune
"des autres particuliers, parce que le prince est un ennemi particulièrement dangereux,
et qu'on peut toujours craindre qu'il n'emploie ses biens à continuer ta guerre. Le prince
court donc le risque devoir confisquer, nOn-seiilemcnt les domaines de la couronne,
mais aussi sa fortune privée. S'il rentre pendant la guerre en possession de ses anciens

états, il pourra annuler les aliénations Opérées par l'ennemi, parce que ce dernier

n'avait pas le droit d'en disposer d'une manière définitive. Mais le rétablissement «lé la

paix légitime les actes injustes commis pendant la guerre, s'il n'en a pas été disposé
autrement dans le traité. Y. l'art. 710.

XXX:. 735 ..,Y:.-;-^Y:

Le gouvernement restauré n'a pas le droit de donner aux lois où

règlements qu'il édicté un effet rétroactif et de les déclarer appli-
cables à l'époque pendant laquelle le territoire était occupé par
l'ennemi. Il doit Supporter les conséquence; des actes du gou-
vernement intérimaire auxquels il n'a pu s'opposer.

: 1. V, arl. 733. Rem. L'électeur Guillaume I" de liesse, restauré en 1813, et le roi
, Victor-Emmanuel 1" de Sardaignc, restauré en 1814, oui déclaré qu'ils considéraient

comme n'ayanl jamais existé la longue période pendant laquelle ils avaient été exilés du.

pays de leurs aïeux; ils rétablirent toutes choses, même les charges et fonctions

publiques, telles qu'elles existaient il l'époque oii ils perdirent le pouvoir. C'esl pousser
le principe de la légitimité jusqu'à la démence. La fantaisie d'un dynaste ne fchi jamais
considérer comme nuls et non avenus les grands événements'de l'histoire.

; :.7.30.; xXXXX'

IJC droit de postliminic n'a d'effets que pendant la guerre, et
cesse avec le rétablissement, dé la paix.
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1, Le traité de paix accorde ta sanction du droit aux changements matériels survenus

pendant la guerre; les droits reconnus a ta conclusion de la paix ne peuvent être changés
que par la formation de nouveaux droits; une simple restauration né suffit pas pour les

annuler. Art. 715.

737 Y.:.: X-

Les prisonniers de guerre peuvent recouvrer de fait leur

liberté, s'ils s'affranchissent eux-mêmes ou s'ils sont mis en

liberté par les autorités ennemies. Le droit dé postliminie leur

serait applicable après la guerre, si leur captivité devait se pro-

longer au delà de la conclusion de la paix.
Les prisonniers qui 6ht recouvré leur liberté en manquant à

leur parole peuvent Ôtré livrés à l'ennemi. ;

1. V. l'art. 609. Lit violation de ta parole donnée est un ecte coupable envers fêlai

auquel cette parole a été donnée; comme, en outre, l'état auquel.le prisonnier appartient

réprouve un pareil acte, il pourra refuser de recevoir celui qui a reconquis sa.liberté

en violant les lois de l'honneur» elle retourner à l'ennemi. :

xXx-'-'-'\xXX}X:x'':xXxxXm-'X': x^xX\xX\\X: 'xx

Les citoyens qui avaient été empêchés par leur captivité
d'exercer leurs droits personnels, peuvent, en vertu du droit dé

postliminie, les exercer de nouveau, La curatelle à laquelle ils

avaient pu être soumis pendant leur absence, cesse de plein

droit, et ils recommencent à jouir pleinement de leurs biens.

Leurs droits n'Ont point été abrogés par le fait de leur captivité. Lé

mariage du prisonnier de guerre n'est point annulé et il peut

dispeser valablement de sa fortune' éntre-vifs où pour cause de

mort. ; Y .';'".'>
' X?- ;".;.; •/. Y''(:-^:/Y Y ^

1. Les prisonniers de guerre ne perdent plus aujourd'hui leurs droits de propriété,
mais leur Captivité s'oppose a ce qu'ils administrent eux-mêmes leurs biens. Le droit,

dé postliminie actuel n'a plus pour effet, comme dans l'antiquité, de rétablir les droits

du captif, mais seulement d'écarter les obstacles qui s'opposent à l'exercice' de ces droits.

Eh droit, le prisonnier de guerre peut librement disposer de sa fortune; il peut, par

exemple,nommer un gérant et lui remettre lés pouvoirs nécessaires pour gérer ses biens

pendant son absence; aliéner certains objets, conclure des conventions, faire soil lesta-:

ment, etc. Mais, en fuit, ces actes ne seront pas toujours possibles par suite de la dif-

ficulté des communications. Lé jwsth'nïinium des Romains réposait sur «le total, autres :

bases. Le prisonnier perdait tous ses droits civils et politiques, et ii sa libération on ad-

mettait, éhyettu du |>osi!imi'niiim,qu'il n'avait jamais été prisonnier et par conséquent
n'avait jamais perdu Ses droits.
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739

Les immeubles dont les propriétaires ont été dépossédés par
l'ennemi pendant la guerre retournent à leurs propriétaires en
vertu du droit de postliminie, si l'ennemi vient à être repoussé
à son tour.

1. Lorsque l'ennemi dépossèdedesparticuliers, s'emparede leurs champsou de leurs
maisons dans un but militaire et vient à son tour a être chassédelà contrée avant ta

lin de ta guerre, les particuliers dépossédéspourront incontestablementreprendre leurs
biens. Si dans l'intervalle l'ennemi avait aliéné ces biens, celte aliénation est nulle, et
les propriétaires pourront revendiquer leurs immeubles,— a moins que lé traité ne

prescrive expressémentou implicitement le contraire.

740

Les meubles enlevés par l'ennemi peuvent être repris par le

propriétaire lésé jusqu'à la fin de la guerre. 11ne peut cependant
être dérogé aux dispositions restrictives apportées à la revendica-
tion des meubles daus l'intérêt des tiers de bonne foi.

I. Codecivil français, arl. 2Î79. Lorsque l'ennemi s'est emparé de piècesde bétail
et que, plus tard,a la suite d'un combat ou de toute autre circonstance, il vienne à en
être dépossédé,rien n'empêche le propriétaire de chercher à reprendre son bétail, él
cela même lorsque les lois de la guerre auraient sanctionné la saisie opérée par l'en-
nemi. À plus forte raison le propriétaire pourra-t-il, si l'occasion se présente, reprendre
les objets qui lui ont été enlevéscontrairement aux lois de ta guerre.

:."-'•'- ; :.-741. Y. Y-Y:.

Les droits des propriétaires des navires capturés subsistent
tant que les conseils des prises n'ont pas encore prononcé la va-

lidité de la prise.

1. V. livre IX, chap. vi; et Marlens, Droit des gens, édité par M. Ch. Vergé, IL

p. ^65. -
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LA NEUTRALITÉ.

Ij i_ PrlnclpeH jféntrmi*.

XXX-'-X.xx-x X'\:XX[XXX:jw:--yX;::x XXX-X

La neutralité consiste à ne point participer à la guerre
engagée entré des tiers, et à maintenir la paix sur son propre
territoire.' ".Y .-Y

'
Y

Les états neutres sont ceux qui ne sont pas parties belligé-
rantes et qui no prennent pari aux opérations militaires tii en
faveur de l'un dos belligérants, ni au détriment de l'autre.

1. Le mot ù neutralité » et les principes qui s'y rattachent sont essentiellement
modernes. Grotius donne encore aux neutres lé nom de ined'il',- Bynkershoek les appelle
non hottes, qiii imitrarum parliuni sunI. Le développement des droits des neutres ,
est une dés conquêtes les [dus fructueuses et les plus utiles du droit international mo-
derne. Les états neutres fconlribucnt eu effet à localiser la guerre cl cherchent, dans
les limites du possible, a sauvegarder pendant la guerre les intérêts de la paix. Klûbcr
définit l'état neutre celui qui n'est ni juge ni partie.

xxxxxX' x^x-'X.--.-X:X<' -l^-yX' X-
x-:'xx

Les états neutres ne renoncent pas à leur droit de faire la

guerre. Mais, tant qu'ils restent neuiros,ils s'abstiennentde toute

pàrticipàlioh a celle-cî. •;
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;i. Ce principe s'applique également aUx états dont la neutralité est dite perpé->
tuclle. Renoncer à son droit de faire la guerre, ce serait pour un état renoncer à sa

virilité, à son droit de défendre et de faire respecter sa constitution lc3 armes à la

main; ce serait au fond renoncer à avoir une existence indépendante.

Y.
' 'Y Y744Y

Y Les neutres n'ont de droits que s'ils restent neutres de fait.

Y 1. Un état qui prend parla la guerre n'est pas neutre; il devient belligérant ou allié

d'un des belligérants. S'il ne reste pas neutre, il né peut revendiquer les droits des

neutres. La guerre elle-même est avant tout une question de fait. Celui qui fait la

guerre devient par là même belligérant; il sera avec raison considéré comme un en-

nemi et traité en conséquence.

'VY,'"':-;:'.; X.xx "".''ï;-745 X-'.XX-

La neutralité peut reposer sur des actes et traités internatio-
naux (neutralité dite perpétuelle), ou sur la décision libre de l'état
intéressé.

1. La neutralité d'un état peut reposer sur ta configuration topographique de son

territoire et sur ses relations avec les autres puissances; cette neutralité est basée sur

des traités et porte le nom de neutralité perpétuelle.
Les états suivants rentrent dans celte catégorie :

a) Neutralité dé la Suisse. Depuis leà guerres malheureuses du commencement du

xyi* siècle en Italie, la Confédération Suisse a admis une politique de neutralité dont elle

né s'est «léparlie que pendant la Révolution française, de 1793 à 1803, et à l'époque
de la Restauration, en 1814. Le traité de Vienne, par ses articles 84 et .93, et par une

déclaration spéciale des puissances, en date «lu 20 novembre 1815, a reconnu que les

. intérêts politiques dé l'Europe entière exigeaient ta neutralité permanente de ta Suisse.

Si l'on se rappelle que ta Suisse, placée entre de grands états créés au nom du principe
dés nationalités, se compose elle-même de fragments des nationalités française, alle-

mande ël italienne ; qu'elle représente seule le principe républicain au milieu des mo-

narchies qui l'entourent; qu'elle possède les passages par lesquels les divers pays «le

l'Europe communiquent entre eux; que lé Rhin, le Danube (lnn), le Rhône et le Pô

(Tcssin) y prennent leUr sûUrcc'et en descendent pour arroser le reste du continent;
alors on comprendra que la Suisse elle-même el l'Europe aient un intérêt itamense à ce

,qiie ce point central reste neutre et demeure le pays de la paix. V. Wheaton, Intern.

Lavv.,| ilG-i:0. Y, Blumcr,Scb\veta. Bwidcsstaalsrechl, p. 48.

6jJ Là Belgique, qui avait été pendant des siècles le champ de bataille enlre la

, r'rance et l'Allemagne, a êlê sauvée des horreurs de la giicrrê pair le traité de Londres

du Iô novembre 1831. Sur ta neutralité perpétuelle de !a Belgique, V. Wheaton, Intern.

;:L**,iiîi. .->. ';'..

(). La neulialitêde W Servie. Traité de Paris du 30 mars 185G.

d). La neutralité du grand-duché de Luxembourg. Traité de. Londres 1867,
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Ori distingue la neutralité absolue et la neutralité partielle ou

limitée; un état peut en effet s'être engagé par traité à fournir

certains avantages à l'un des belligérants, et exécuter le traité,
sans pour cela prendre part à la guerre. Y

.";.' Exemple i.Le droit de la Suissed'occuper et de défendre certaines parties de la Si-
voie en cas de guerre entre la France et l'Italie. . i

'""xxx X:.X::"X:X'X'X-X:XX'ihi^^X- sXXxxxXXyXX.,

On peut même, afin de localiser la guerre, neutraliser Une

partie du territoire des; étals belligérants, et le' mettre ainsi à

l'abri des maux de la guerre. Y

T. La localisation de la guerre a pour but d'en restreindre les horreurs; on doit
donc la recommander sous tous les rapports. Elle peut du resté cire tacite, comme cela
est arrivé dans la guerre de 1863-04entre l'Allemagne et le Danemark, où le théâtre
de la guerre fut limité au Schleswig et au lutland. Mais dans ce cas il n'y a pas de
neutralisation proprement dite du reste du territoire, et tout dépend plus ou moins du
bon plaisir deschefs militaires. Les parties peuvent par contre convenir expressément
de ne se faire ta guerre que dans certaines contrées, par exemple, dans les colonies et
non pas en Europe, ou inversement. Pendant la campagned'Itaiic en 1859, le territoire

pontifical fut déclaréneutre, bien que les Français occupassent Rome et les Autrichiens
Ancône. La localisation de ta guerre dansUnepartie déterminée du territoire entraîne
la neutralité partielle où relative du resté.

748

Il y a neutralité armée lorsque l'état neutre prend les armes

pour faire respecter sa neutralité et empocher les belligérants do',

pénétrer sur son territoire.

":- 1. Lésarmements, ta mobil.sation des troupes et l'envoi de corps d'observation à la

frontière, ne conslijuent pa3 une participation aux hostilités ; ces actes ont simplement
pour but «l'empêcher les belligérants «l'attenter aux droits de l'état neutre. La neu-

tralité, lorsqu'on ne peut recourir aux armés pour la faire respecter, est bien peu
sure et tes belligérants seront facilement tentés dé n'en pas tenir compte, V°ur Peu

; qu'ils y trouvent leur avantage, :,;/
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3.— Condition* de> In neutralité. —Obligation» «le» neutre».

749

Chaque état peut, dans la règle, décider librement s'il veut
rester neutre pu participer à la guerre.

1; Lorsqu'une guerre éclate, les états directement intéressés peuvent prendre fait
et cause pour l'un desbelligérants, oïl bien s'abstenir de toute participation aux hosti-
lités. Dans la dernière alternative, ces états seront neutres. Tour rester neutre, il
n'est pas besoin d'une déclaration spéciale; la neutralité va de soi; clic est la règle;
elle se présume. : : :>.;*..

2. Cette présomption s'applique d'une manière encore plus complète aux états dont
la neutralité est dite perpétuelle! Si ces états voulaient, «ansque leurs droits eussent
été préalablement lésés, prendre part a une guerre enpagéeentre d'autres puissances, :
ils ne Cesseraientpas seulement d'être neutres; ils renonceraient encore aux avantages
de la neutralité perpétuelle et les antres étals ne leur reconnaîtraient plus une posi-
tion et des privilèges spéciaux, Y art. 75-2,

xxXyX.-XXX'--; ;'. ^° ":;'-

Li qualité de confédéré d'un des belligérants n'oblige pas tou-

jours à participer à la guerre. Les obligations des confédérés

peuvent n'avoir qu'une valeur relalivc et n'être pas incompatibles
avec l'observation d'une stricte neutralité.

I. Les états allemands, bien «pi'ils fussent en Allemagne les confédérésde l'Autriche,
sont cependant restés neutres en 1850dans la puerredé l'Autriche contre ta France
et l'Italie; ils conservèrent même lei>r neutralité dans la guerre entreprise par la
Prusse et l'Autriche contre le Danemark. -

751

Si un état confédéré on allié s'est obligé par traité à soutenir
un des belligérants, mai3 s'abstient de prendre part à la guerre
et communique sa décision à la partie adverse, il a droit à ce que
sa neutralité soit respectée par cette dernière puissance.
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1. Le fait qu'un état a conclu une alliance arec une des puissances belligérantes
n'en fait pas nécessairement un ennemi de l'autre belligérant. Si cet état ne donne

pas suite au traité et continue a rester neutre dans ses notés diplomatiques et dans

ses actes, l'ennemi de son allié ne peut le considérer comme belligérant. La ques-
tion de savoir si cet état n'a pas manqué à ses devoirs d'allié ou de confédéré doit se :

vider eutre son allié et Jui ; elle ne concerne pis l'adversaire.

752

Lorsqu'un état s'est engagé par traité à rester perpétuelle-
ment neutre, ou lorsque sa neutralité perpétuelle résulte de con-
ventions générales entre les diverses puissances, il cesse d'être
neutre s'il prend parti pour ou contre un des belligérants, ou s'il
devient lui-même belligérant.

1. V. arl. 744 el 749. Lorsque l'étal dont ta neutralité est perpétuelle, doit faire ta

guerre pour défendre ses droits et son indépendance, il ne renonce que temporaire-
ment aux droits que lui confère sa neutralité perpétuelle. S il prend par contre part i

une guerre entre des puissances tierces sans avoir été directement pris à partie, il re-
nonce par là-mème aux avantages de sa neutralité perpétuelle.

753

lies neutres peuvent avoir des sympathies pour l'un des belli-

gérants. Neutralité n'est pas synonyme d'indifférence.

I. Un état peut avoir de vives sympathies pour un des belligérants, manifester haute-

ment son mécontentement des scies de l'autre partie, et cependant rester neutre. Avoir

une opinion sur la justice ou l'injustice d'une cause ou d'une ligne de conduite politi-
que, et exprimer cette opinion, ce n'est pas prendre part à la guerre. Cet acte ne sus-

pend pas les relations pacifiques entre les états, pas plus qu'il n'y a procès entie deux

particuliers, parce que l'un d'eux aura exprimé son opinion sur la conduite de l'autre.
Si la forme el le mode choisis par l'état neutre pour désapprouver ta conduite d'un des

belligérants constituent une offense, il peut en résulter un conflit et peut-être une

guerre. Mais tant que ta guerre n'a pas-éclatè, ta neutralité subsiste.

'' 754
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Lorsqu'un état est temporairement réuni à un autre parce qu'ils
ont le même souverain, H est possible que l'un des états soit

belligérant et que l'autre reste neutreY
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1. Comme chacun de ces états est indépendant (art. 74), il peut arriver que l'un

d'eux veuille ta guerre'et que l'autre désiré le maintien de la paix. Il n'était pas né-

cessaire que .l'électoral de Hanovre prit part à toutes lés guerres de l'Angleterre, alors

que le roi d'Angleterre et l'électeur dii Hanovre étaient une seule et même personne,

pas plus que les Pays-Bas ne devaient être impliqués dans les guerres entreprises par

l'Angleterre, lorsque le stalhouder héréditaire fut devenu roi d'Angleterre. Chaque
état indépendant décide lui-même s'il veut conserver ta paix ou prendre parla la

guerre.

755

Un souverain peut également servir comme officier dans une
des armées belligérantes et prendre part à la guerre, sans que
pour cela l'état dont il est souverain cesse d'être neutre.

1. Le souverain qui prend part à la guerre comme officier d'une des armées est

avant tout officier et non pas souverain. 11ne représente point l'état qu'il gouverne. Il

peut être faii prisonnier comme loui autre officier de l'armée ennemie, mais il ne fait

pas la guerre au nom de son état.

756

Comme la neutralité repose avant tout sur le fait de ne pas
prendre part à la guerre, l'état qui veut revendiquer les droits
des neutres doit s'abstenir de fournir un appui quelconque à
l'un des belligérants.

1. Les devoirs des neutres ne sont pas des servitudes qui leur sont imposées par les

étals belligérants. Ces devoirs sont les conditions sina qua non de la neutralité. On ne

peut pas rester neutre en prenant part à ta guerre. Les neutres n'ont de droits qu'au-
tant qu'ils restent neutres. Ce principe fondamental ne saurait être mis en doute ; il lie

s'élève de difficultés que sur son application..
2. Le président Washington, dans une proclamation célèbre en date du 23 avril 1793,

annonce que les États-Unis resteront neutres dans ta guerre entre la France et l'Angle-
terre, et déclare que le devoir et l'intérêt des États-Unis esl ft de conserver leur impar-
tialité et leurs relations d'amitié avec les deux puissances belligérantes;» Il engage
tous les citoyens « à s'abstenir de tous actes d'hostilité envers l'une ou l'autre des

parties. » La manière habile en laquelle Washington sut, malgré d'énormes difficultés,
maintenir ta neutralité américaine, a contribué dans une laipe mesuré à fixer cl à

développer les droits des neutres. V, Wheaton, Intern. Law, g 439. Rem. dé Dana, el

l'ouvrage de Bernis, American nculrality, Boston, 1866 '.

: " l'n pi-ocîs a'est cngjgè aux États-Unis cniic deux commeutateura de Wbciton, MM. Dan»
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L'état neutre ne,doit ni envoyer de troupes à un belligérant,
ni mettre à la disposition de celui-ci des navires de guerre, ni

lui fournir de subsides pour l'aider à faire la guerre. :

t. En venant directement en aîde a l'une des puissances belligérantes par l'envoi

d'hommes ou de matériel de guerre, on prend parla la guerre; on y prend aussi part
indirectement en fournissant des subsides pécuniaires.

^Y;YYVY;;'Y^

lorsque des citoyens d'un état neutre entrent, sans autorisation
dit gouvernement et de leur propre initiative, au service d'un
des belligérants, ce; fait ne constitue pas une violation dé la neu-
tralité. Ces personnes ne peuvent naturellement se placer au
bénéfice des droits des neutres et seront traitées en ennemis.

i.,LescilO)'ènJiso)cs ne représentent pas l'état; s'ils prennent part à une guerre étran-

gère, on ne peut admettre que leur présence constitue une violation dé ta neutralité

de l'état auquel ils appartiennent. L'état neutre doit se borner à empêcher qu'il ne s'or-

ganise sur son territoire des corps de volontaires. L'organisation de corps de troupes
étant l'affaire de l'état, ces actes ont un caractère public; si l'état tolérait la formation

de corps francs sur son lerriioii-e, il accorderait évidemment par là son appui à l'un

des belligérants et l'autre partie pourrait considérer cet acte comme contraire aux

obligations des neutres; — Si les réunions de volontaires ont eu lieu secrètement et si

l'étal qui né les a pas empêchées était de bonne foi, on ne pourrait évidemment lui

faire un.crime dé sa conduite.-- ,".

;.:::,..;/ï'^V:-'^;V^^-'.V^'r:-''-':-.-''.--:''- ''"Y';'--: ^:A.Y^' ^^'V:-;:'.";'''/;;,';:;;

/Lorsque un état s'est engagé par des traités antérieurs, et alors

et Lawrence. L'édition'allemande du broil international* de M. Blumtschli a été Invoquée de
- part et d'autrccbriime aiitoriié européenne daiis ce débat littéraire..-.;

t'auuur et le traducteur, tenant à éviter de se prononcer, croient devoir déclarer formel-'
lemeiit : v'.: v ;.•.' :.;;;.• ;:.',;.'-:.

!• Que lu difficulté survenue entre ces deux publicistes était Inconnue fi l'auteur lors de la

publication de l'original allenuiid i .

S" Que l'auteur s'est servi d'abord do l'édition do Wlieaton publiée par 81..Lawrence, mats

qu'ayant reçu l'édition de M. H mi, dont les remarques lui parurent souvent mériter une men-
tion Spéciale, il a cité celles-ci sins se préoccuper de ce qui, dûs ce travail, pouvait provenir
de M. Lawrence ; ,;;-....'''/ ;•':'

S» Que la traduction française est, soiis ce rapport, entièrement conformé a l'original, et

qu'elle était déjà lerïulnéo eu luanuscril lorsque la nouvelle de ce procès est parvenue a la

;cohhalss;ince de l'auteur et du traducteur. : - Y.;--' .-.'.
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qu'il ne pouvait prévoir l'explosion do la guerre, à fournir des
secours en hommes à l'état qui est devenu l'un des belligérants,
la présence do ces troupes sur le territoire ennemi et leur partici-
pation a la guerre no seront point considérées comme contraires
a la neutralité do l'état qui les a fournies, pourvu quo cette

puissance manifeste d'une manière 'évidente son intention de
rester neutre, et qu'elle-observe strictement les conditions des

traités conclus par elle.
Les troupes fournies <\ l'un des belligérants en vertu des

traités seront considérées comme troupes ennemies; mais l'état

qui les fournies avant quo la guerre pût êlre prévue n'est

pas devenu ennemi par le fait seul de la rupture de la paix.

1. La Suisse neutre s'est trouvée souvent dans la position que nous venons de

décrire, à l'époque où, par des capitulations militaires, elle s'engageait à fournir des

troupes à diverses puissances. Les régiments suisses au service et à la solde des puis-
sances étrangères prenaient souvent pari » ta guerre, tandis que la Suisse né s'y inté-

ressait ni directement ni indirectement. Il arrivait même quelquefois quedés régiments
suisses étaient enrélés par les deux adversaires, et que les fils d'une même patrie
étalent forcés de combattre les uns contre les autres. Il y a évidemment là quelque
chose dé contraire aux vrais principes de ta neutralité. Aussi la constitution suisse de

1848 a-t-clle, avec raison et dans l'intérêt même de la neutralité suisse, interdit les

capitulations militaires. — L'u autre exemple de la livraison de troupes auxiliaires par

unétat neutre nous est offert par |e Danemark, dans la guerre de I7£3 entre ta Russie

et ta Suède. V. dansphillinnre III, | HO, la correspondance échangée à ce sujet entre

le Danemark qui avait fourni des troupes el des navires aux Russes et soutenait néan-

moins être resté neutre, el la Suède qui, tout en contestant lés prétentions du Dane-

mark, respecta la neutralité de ce dernier. ' • "

yVV :;•.-' x:i X"-'"'-':-)' :l^:'\'x:xXX:x'X:'X 'XXX-X

; Aucun état, et spécialement aucun état belligérant, n'a le droit
de lever de force des troupes dans un état étranger et surtout
dans un état neutre.

1. L'enrôlement des troupes est une conséquence de ta souveraineté. L'état peut
seul lever des troupes ou en réunir. L'enrôlement de troupes étrangères, sans le con-

sentement, de l'état dont dépendent les soldats engagés, constitue donc une atteinte a

ta souveraineté de cet état. .;."-

Y'.;"" - 'ixMjXXjxXXxXxXrX-kX''"'

L'état neutre qui autorise un dés belligérants à lever, exclusif
vement ou de préférence à tous autres, des troupes sur son terri-;
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toire, prend indirectement part à la guerre et violo les devoirs
des neutres, ;

1, En autorisant l'enrôlement, l'étal neutre met ses forces militaires à ta dispo-
sition de l'un des belligérants; il favorise l'un d'eux au détriment de l'autre, cl se

départit de sa position de neutre. L'adversaire pourra peut-être laisser passerta chose
sans en faire un easùs bclli; mais il pourra aussi ne pas tolérer cette conduite et refu-
ser de respecter plus longtemps ta neutralité de cet étal,
1

2, L'enrôlement de troupes élrangères, sans le consentement du gouvernement du

pays, est considéré comme un délit, Y. la loi américaine sur !<i neutralité du
5 juin 1794révisée et complétée le 20 avril 1816, ta Britisch foreignenlislemenl act du
3 juillet I8J0 (59. George III, c. C9), | 2 el le discours de Canning au Parlement

anglais, l'hillimore III, 1146 et 147. Whealon, Intern. Law, %433 et ta remarque de

Dana sur le même sujet.

:;.:'-;';•; 70?

Lorsque l'état neutre autoriso les deux belligérants à lever des

troupes sur son territoire et ne favorise aucun d'eux, il no

manque point aux obligations des neutres, mais interdisant com-

plètement les enrôlements, il respecté encore mieux les devoirs

que sa posilion de puissance neutre lui impose.

1. La neutralité ne consiste pas h favoriser également les deux parties belligérantes;
elle consiste h s'abstenir «lé loute participation à la guerre. Il est absurde, de ta part
d'un état étranger, d'envoyer sesjeunes hommes setaire tuer dans deux campsopposés.
La puissance.qui agit de la sorte ne s'abstient pas de prendre part à ta guerre; elle y
participe des deux côlés àla fois. La confédération suisse, en concluant des capitula-
tions militaires avec les diverses puissances européennes el en fournissant parfois dés

troupes aux deux adversaires (art. 759), ne manquait pas aux devoirs que sa neutralité
lu! imposait, mais cette conduite laissait place a bien desobjections. V. Valtel III, 1110.
—. l'billimore III, 1150, dit avec raison ; « Un peuple qui fournit aux deux parties des
« secours en hommes ou en argent peut être impartial ; il n'est pasneutre. •

,-
''

Y y.-';.;',.,;:.':' im

L'état neutre ne doit pas seulement s'abstenir de livrer des
navires de guerre à l'une des puissances belligérantes; il est
aussi tenu d'exercer une surveillance rigoureuse el d'empêcher
que des particuliers n'arment des navires de guerre sur son ter-
ritoire et ne les livrent à l'un des belligérants.

I. En temps de paix, un état peut évidemment vendre des navires de guerre à un

autre, ou recourirà l'industrie privée des états étrangers. Mais pendant la puerre, ta
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fourniture de navires do guerre constitue évidemment un appui el un renfort accordé
aux belligérants. Si l'intention de lu faire résulte des circonstances, on devra consi-
dérer ces actes comme contraires aux devoirs des neutres el l'étal lésé pourra agir en

conséquence.
2. La loi des États-Unis de l'Amérique du Nord sur ta neutralité, promulguée en

1794 et révisée en 1819, contient, art. 3, une clause pénale contre les persouncsqui
h construisent et arment pour un état étranger des navires destinés a être employés
n contre une puissance avec laquelle les États Unis sont en paix. » Cette loi fui ren-
due sous ta présidence du général Washington pendant ta guerre entre la France et

l'Angleterre. Des croiseurs avalent été construits pour la France dans les ports amé-

ricains; le gouvernement anglais avait protesté et y avait vu de ta part des États-Unis
une violation de leur neutralité. Le gouvernement des Etats-Unis reconnut le bien-

fondé de ces réclamations, et ta loi de 1791 sur ta neutralité eut pour lut de prévenir
les actes de ce genre. Voir la brochure du U'G. Vernis sur VAmerican Keutrality. Le
minisire anglais Canning, invoqua plus tard l'exemple de l'Amérique, et recommanda
les mêmesmesuresde prévoyance à ses nationaux. La loi anglaise de 1819 contient
une défense analogue.

3. Pendant la guerre de l'indépendance entre l'Espagne, le Portugal el leurs colo-

nies de l'Amérique du Sud, les divers étals de l'Union américaine du Nord eurent sou-

vent l'oecasion de réprimer les tentatives faites par leurs ressortissants pour venir en
aide aux colonies révoltées en leur fournissant des navires de guerre. La position était
d'autant plus difficile pour les autorités américaines, que les États-Unis tout entiers

sympathisaient avec les révoltés. V. Dana, Commentaire sur le } 439 de Wheston,
Intern. Law, 8* édition, p. 557 et suiv.

7G4

11 su fût que l'intention de venir en aide à l'un des belligé-
rants soit manifeste, pour que l'état neutre soit tenu d'intervenir,
alors même que l'armement du navire de guerre ou du corsaire
ne serait que préparé ou commencé.

1. Il n'est pas nécessaire que le navire soil déjà armé. Lorsque les constructeurs,
tout en prétendant fréter un navire de commerce, ont l'intention de l'armer enguerre,
et lorsque cette intention peut être consletée ou du moins est vraisemblable, cet acte
constitue une violation des lois sur ta neutralité. Mais lorsque cette intention ne peut
pas être démontrée, on ne saurait incriminer le fait de transformer en navire de guerre
un navire de commerceconstruit sur un chantier neutre et acheté plus tard par un né-

gociant d'un des pays belligérants. Wheaton, Intern. Law, p. 5C2.11en est autrement

lorsqu'un navire de guerre est vendu a l'un des belligérants à titre d'entreprise pure-
ment commerciale ou industrielle; il y aura dans ce cas contrebande de guerre,
mais cet a*ctene constituera pas une violation des devoirs des neutres. V. l'art. 705.

765

Le fait qu'un état neutre fournit ou laisse fournir à un des bel-
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ligérants des armes ou du matériel do guerro constitue égale-
ment uno violation des devoirs des neutres,

Par contre, si des particuliers, sans avoir l'intention do venir

en aide à l'un,des belligérants, lui fournissent A titre d'entre-

prise commerciale des amies ou du matériel de guerre, ils

courent le risque quo ces objets soient confisqués par l'adver-
saire comme contrebande de guerre ; les gouvernements neutres
ne manquent pas à leur devoir en tolérant le commerce d'objets
qui sont considérés comme contrebande de guerre.

1. L'envoi ou la fourniture d'armes de guerre est incompatible avec la neu-
tralité d'un état, lorsque l'intention de venir en aide à l'un des belligérants est

évidente. Le commerce «l'armes est par contre un négocedont le caractère privé ne
saurai! être contesté; on ne peut, même en guerre, interdire aux fabriques d'armes
dé chercher a écouler leurs produits. L'achat.l'armes chez les particuliers, a, il est

vrai, les mêmes effets pratiqués que la fourniture d'armes par l'état; s'il peut donc
être établi que le gouvernement neutre a voulu seconder un des belligérants, on

pourra, lors même que ce subsideaurait été déguisé sousla forme de conventions pri-
vées, considérer ces ventes d'armes comme contraires aux obligations imposées aux
neutres. 11faut examiner dans chaque cas si l'intention de soutenir un des belligérants
se rencontre dans l'espèce ou s'il s'agit d'un simple commerce d'armes. Si la fourni-
ture a lieu secrètement, si les envois ne sont adressés qu'à la même puissance, on

pourra en déduire l'intention de venir en aide à celle-ci el présumer que ta forme d'en-
vois commerciaux a été choisie pour déguiser cette intention. -

2, Celui qui transporte de la contrebande deguerre a l'une des parties belligérantes
s'exposea voir cesobjets confisqués. Voir plus bas, chap. iv. Mais l'état neutre n'a

pas de motifs de s'opposer a l'expédition delà contrebande de guerre. Dans les dis-

cussionsde la loi américaine sur la neutralité, le président Jefferson déclara en 1793

que la guerre étrangère ne privait point les particuliers du droit de fabriquer, de ven-

dre ou d'exporter des armes ; seulement les citoyens américains, ajoutait-il, exercent
ce droit à leurs risques et périls. AVhéalon, Id., p. 538.

'XxX::x,:X'X:%X'X'X['Jfà-y, X-x-\X-:XXy:'xxX'-.-x-...

.:.L'état netitrè est tenu de s'opposer autant que possible à l'expé-
dition en grand d'armes de guerre à l'une des parties belligé-
rantes, ces envois pouvant, suivant les circonstances, constituer
une violation des devoirs imposés au* neutres.

1. On ne peut exiger de l'état neutre qu'il s'opposea l'expédition en détail desarmes
et des munitions de guerre. Cesenvois n'ont pasd'importance dans les relations d'état
à état; la surveillance serait très-difficile ou même impossible, et entraînerait une foule
dé taquineries et de vexations pour lés citoyens. :

'' '

2. 11en est autrement des expéditions en gros. Elles sont en général des subsides
accordés a l'état auquel elles sont destinées, et les neutres, s'ils veulent faire constater

qu'ils s'abstiennent de toute participation i ta guerre, devront s'opposer ,Vl'expédition.
':: 2-i :
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767

L'autorisation d'acheter des vivres pour l'approvisionnement
de l'armée belligérante, n'est pas considérée comme une faveur
illicite et une participation à la guerre, pourvu qu'elle goitaçr
cordée aux deiijf parties sans distinction/

1. L'alimentation et ta fourniture de vivres n'est jamais considérée comme un acte

«l'hostilité, Le commerce des Vivres, des animaux 'de boucherie, dés céréales, du

pain, etc., ne peut ilonc pas constituer une violation des devoirs des neutres. Cela ne

saurait élrc admis que si la fourniture de vivres est accordée!»l'un desbelligérants seu-

lement, ou si elle constitue un subsidedéguisé.

yX^XXxXxX'.X::-x.XX. l:WXXXXXX

L'état iieutre rie doit P?s fournir de subsides pécuniaires a l'un
des belligérants dans le but de lui permettre de faire la guerre ;
il n'observerait pasi une stricte neutralité, s'il fiulqrisaii un des

belligérants it organiser sur son territoire un emprunt ou toute
autre souscription publique. Mais les particuliers peuvent, sans

compromettre leur gouvernement, expédier des valeurs à l'un
des élats belligérants. Y 'Y.::-'y:.y

1, Rien que lés emprunts soient dans la règle des affaires essentiellement pacifiques,
ils doivéntétre considérés comme des subsides,lorsqu'ils sont contraci. s pour faire la

guerre (art. 75G), et constituent évidemment une participation indirecte h la guerre.
Les neutres doivent donc,s'en abstenir, Celle règle est également applicable aux emV.

priints organisés par des particuliers. Les gouvernements belligérants rie seront donc

pas admis à poursuivre les personnes avec lesquelles ils ont négocié l'emprunt. Philli-
more J11,1 ISlJdit au sujet de l'emprunt grec de I82G: il 11 est contraire au droit
(( international «pie des personnes domiciliées en ce pays entrent en négociations
ci pour organiser un emprunt destiné à soutenir des sujets révoltés contre un gouver-
« nément avec lequel nous entretenons des relations d'amitié. On devra donc rejeter
« la demandeen exécution dé ta convention.- >
. 2. Il me paraît qu'un emprunt destiné à subvenir aux frais de la' guerre ne doit pas

: être toléré. On ne peut,;par contré, .considérer, comme contraires.aux obligations
desneutres les collectes faites pour l'amélioration du sort des familles atteintes"par ta

guerre, des:blessés, des exilés, des prisonniers, etc., alors même que lessommésre-
cueillies ne sciaient applicables qu'aux citoyens de l'un desétats belligérants.
V 3. L'émission d'un emprunt dé guerre, lorsqu'elle a lieu publiquement et a pour but

de favoriser un dés belligérants, doit é(reassimilée à l'enrôlement.'de Irpupes, L'état

neutre doii donc s'y"''opposer..Mais; lorsque des particuliers soutiennent dé leur fortune

privée un desétals en guerre, cet acte doit être assimilé à l'entrée d'un ou de plusieurs
voloïiiaires ibiis les drapeaux d'une des armées en campagne.Ce sont desmanifestations
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individuelles que l'état ne peut interdire et dont il ne peut être rendu responsable. Les

lois pénalesdu pays peuvent s'opposer à ces manifestations de sympathie, mais le droit

international ne s'en préoccupe pas.

;.;';,, 709 /:

L'état neutre no peut permettre quo les belligérants usent do son
territoire pour réaliser les buts qu'ils se proposent en faisant la

'guerre. : ', •;'.

1. Ce principe est formulé ici d'une manière aussi générale que possible; les articles

770 et suivants en développeront les conséquences.L'état neutre doit faire respecter la
neutralité de son territoire; or ce ne serait pas |e cas, si l'un des belligérants venait j[
faire ta guerre ou s'en servait pour arriver à ses lins.

x'Xi, XX;XX:xXrx.x-;X:ntiX Y;yY Yy

Le passage à travers le territoire neutre doit en conséquence
être refusé aux belligérants, ,

I. La neutralité exige qu'on refuse aux troupes belligérante» le passagea travers le

territoire neutre, même lorsque les voies régulières de communication entre les deux

états en guerre traversent ce territoire. Les Français, en traversant en 1805 le terri-
toire neutre de 1a Prusse, violaient la neutralité prussienne; la Suisse, en autorisant

lesalliésa passer sur son territoire pour envahir ta France en 1811,renonçait également
Usa neutralité. :

X:x:XXxX:^-"-x.,-'Xx^ 77r x\

Il se peut que la constitution, une servitude d'ordre public, ou
encore une convention conclue avant que la guerre pût être pré-
vue, imposent à un état neutre l'obligation do tolérer le passage
des troupes de l'une des parties belligéranto. — L'accomplisse-
ment de cette Obligation no doit point être envisagé comme
une assistance donnée à ce belligérant et comme une violation
dés devoirs qu'impose la neutralité, ; :

t. Dans les confédérations d'états, ta constitution oblige dans la réglé les états parti-
culiers ù tolérer le passage des troupes confédérées. C'est ce qui existait par exempte
dans ta: confédération du Rhin en lSOti. On peut aussi concéder à un état le droit

d'étapes en temps de paix comme en temps de guerre. — Çptnme exemple de conven-

tions autorisant le passage dé troupes étrangères, nous citerons la convention qui a

existé jusqu'en 1867entre le grand-duché de Bade et la Suisse;pour là circulation des

troupes badoisesà travers la ville de Bàlc el le canton dé Schaiïousé sur le chemin de
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fer'de Constance, Comme souvent les routes c| chemins de fer franchissent sutccssi'
vement les frontières de territoires divers, les puissancessont naturellement amenéesà

te concéderréciproquement le libre passagedes troupes sansqu'on puisseprétendre que
celte concessionspil une violation de la neutralité.

YY -772, ;:_

Le passago de navires de guerre dans les eaux neutres qui
bordent les côtes, n'est envisagé comme uno violation de la neu-

tralité que dans le cas où l'état neutre aurait Interdit aux belligé-'
rants ce passage.

; I. En effet, la souveraineté d'un'état sur les eaux qui bordent ses côtes est une
souveraineté relative, puisque la mer entière* est ouverte à la libre navigation de

tous les peuples. En conséquence, les états neutres n'ont point l'obligation abso-
lue d'empêcher le passagedes navires de cuerr?; mais ils ont le droit de le faire. Les

navires étrangers sont doue tenus de se soumettre aux mesuresde police et aux mesures
. militaires prises relativement a cette portion de la mer. Art. 309 et 310, Wheaton,

Int. Law, i "N.

X - 773 :XX'[:..-X

; Mais l'état neutre ne doit pas permettre aux navires de guerre
des belligérants d'entrer dans ses ports, ni de naviguer dans ses

fleuves, rivières ou canaux, si ce n'est un but manifestement

pacifique, par exemple, pour faire de l'eau et du charbon, pour
prendre des vivres, ou encore pour des réparations urgentes. Il

ne leur est jàinaîs permis d'y pénétrer pour renouveler ou ren-
forcer leurs provisions de guerre.

1. V. art. 309 et 311 el ta loi américaine de ISIS sur là neutralité, art. 5. — Si un
état neutre ouvrait ses ports aux vaisseaux de guerre des belligérants, il favoriserait

par là leurs opérations militaires; les tolérer sur ses fleuves, rivières et canaux, équi-
vaudrait au fait de permettre aux armées belligérantes d'utiliser les routes de terre

pour leurs marches militaires. De tels actes constitueraient un subsideaccordé à l'un
des belligérants, çé que les états neutres doivent soigneusement éviter.

2. D'autre part, comme l'état neutre est en paix avec les belligérants, il a le droit
d'accueillir sur son territoire les navires de guerre qui y pénètrent, dansun but mani-
festement pacifique, alors même qu'indirectement il pourrait en résulter un avantage

pour l'une des parties belligérantes. C'est l'analogue de la permission accordée aux ar-
mées de terre de faire desachatsde vivres (art. 707). Ordinairement, quand lés navires
de guerre entrent dans un |»rt neutre pour faire de l'eau ou du charbon, ou pour exé-
cuter quelques réparations, on leur fixe un délai très-court, le plus souvent restreint à

vingt-quatreheures. Dana, comm. ASlieàton, Intern. Lavv, J 429. L'ordonnancé dû
conseil privé d'Angleterre du 31 janvier I8G2 prescrit aux croiseurs qui entrent dans
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les ports anglais neutres de les quitter dans les vingt-quatre heures, i moins que
l'état de ta mer, le manque de vivres ou les avaries du navire ne nécessitent un plus
long séjour. — La permission «le faire du charbon est également limitée par celle,
ordonnance a la quantité nécessairepour atteindre un antre port.

y :M* '-;'":'

Un état neutre peut, sanscompromettre saneutralité, accueillir
en tout temps sur son territoire les détachements de 'troupes,
poursuivis par l'ennemi, leur fournir des vivres et tous lés se-
cours commandés par l'humanité.

I. On parle ici encore de droit d'asile. Art. 39C.La poursuite de l'ennemi doit s'ar-
rêter a la frontière de l'étal neutre, sur le territoire duquel le combat ne peut continuer.
Les soldats poursuivis ne sont en sûreté qu'après avoir franchi ta frontière. En les ac-
cueillant et leur accordant sa protection, l'étal neutre use de son droit, et cette pro-
tectioa ne constitue point une assistanceillicite donnée à l'un des belligérants.

X-X/X' 775 -:"

L'état neutre a également le droit d'accueillir et de proléger
dans ses ports les navires de guerre en détresse.

I. C'est là aussi un droit d'asile et une assistancecommandée par l'humanité. Elle est
donc toujours permise; Ce n'est pasune assistancedonnée à l'un des belligérants dans
un but militaire.

'
Y
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L'état neutre doit veiller par contre à ce que les belligérants
auxquels il accordeun asile par humanité, n'abusent pas du terri-
toire neutre pour recommencerou continuer la guerre.

Les navires et leurs équipagesdevront dans la règle être désar-
més, et les troupes être internées si lescirconstances l'exigent.

1. Si les Iroupés pouvaient se rassembler sur territoire neutre, et se rendre ensuite
sûr le théâtre de là guerre pour y prendre une position meilleure, elles exploiteraient i

'

leur profit le territoire de l'état neutre, ce que ce dernier ne peut tolérer. 11protège
les soldats poursuivis, mais il ne favorise pas les parties belligérantes. Delà la règle

: qu'il faut désarmer les troupes et, suivant les cas, procéder a leur internement, à cause

des dangers que leur présence a la frontière pourrait présenter, Les soldats internés
ne sont pasprisonniers de guerre, les belligérants pouvant seuls faire dés prisonniers;
on tesinterne par simple mesuré de policé politique.
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L'état neutre no peut admettre que son territoire serve de base

d'opérations à Tun des belligérants, ou qu'il y soit déposé des

arme^ct des munitions de guerre; il nç doit pas tolérer qu'on y
crée des stalioris poiir la marine de guerre, qne la lutte'continué:'
sur son territoire, ou que les belligérants y fassent des prises. La

poursuite des troupes vaincues cesse la où le territoire neutre

.commence.; y-.-.- -_ . ......YY;-YYY'-' '

: I. Accorder son Icrriloirç pour les opérations militaires d'un des belligérants eons-
titue évidemment un appui et une assistance illicites. On discute vivement la^questioiî
dé savoir si l'état neutre doit permettre que des prisés soient provisoirement "mises en

sûreté dans sesports. Les États-Unis avaient accordé par convention Mlle faculté à la

France, a une époque antérieure à leur loi sur la neutralité. Si cel acte a pour but de

mettre le navire à l'abri des dangers de la mer, son caractère csl entièrement pacifi-
que et on né saurait l'envisager comme une violation des devoirs des neutres. Si par
contré le vainqueur n'amène sa prise dans un port neutre que pour ta mettre mieux

en sûreté et pouvoir voler plus vite a de nouvelles conquêtes, il se servirait du terri- :

loir* neutre comme de baséd'opérations, ce qui ne saurait être toléré. L'état neutre

: fer» donc bien, pour indiquer clairement son intention «le rester neutre, de refuser

l'entrée dé ses ports i toutes les prisés faites par les belligérants, à moins qu'il ne s'a-

gisse de navires en détresse. On peut du reste constater par le développement dit droit

international une tendance assei prononcée à prendre dés mesures plus sévères et plus
strictes pour le maintien de la neutralité. Lé monde actuel n'admet pasque des faveurs

d'aucune nature soient accordées aux belligérants; jadis, on laissait les étals défendre
comme ils l'entendaient leur neutralité et leur souveraineté. Bon nombre d'anciens

traites autorisaient encore les belligérants à amener leurs prises dans les ports neutres

e| a les y vendre, tandis qu'aujourd'hui j'ùsàgc est plutôt «l'interdire ces actes,V. Wr/f-
ter traduit par Bergson, %187.

':;.y;:;>.Yy:,/; ;;;;;;::;;;'-v.:.y778,::.:;r Y.YyY-y XCX.-;X.,

L'état neutre est tenu dé prendre lés mesurés nécessaires pour
faire respecter sa neutralité par les tiers. Dans ce but il peut au
besoin recourirauxarinés. .Y-Y'Y.'.

I. Les états sont responsables, les uns vis-à-vis des autres, non-seulement des actes
commis en leur nom ou sûr leur ordre, mais encore du fait qu'ils n'ont pas empêché les

particuliers résidant sur leur territoire devioler les droits d'une autre puissance.L'état
doit veiller" à ce que sesrelations dé paix et d'amitié avec les autres gouvernements ne

: soient pastroublées par sesnationaux ou par les habitants «lesonterritoire, art, 467.
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L'état neutre no peut être rendu responsable do tous les actes
contraires aux devoirs des neutres commis par ses nationaux
ou les habitants de son territoire. L'état ne sera coupable quo s'il
a négligé grossièrement les devoirs quo sa neutralité lui impose,
ou favorisé ceux qui vjolent cette neutralité,

I. Un état ne peut pas plus empêcher tous les actes contraires à sa neutralité,

qu'il ne peut à l'intérieur empêcher tous les crime*. L'état n'est responsable qu'autant

qu'il est coupable. Il n'est coupable que s'il a provoqué ta violation de ta neutralité, s'il
a favorisé celte violation dans l'intention de nuire i l'un des belligérants ou encore si

on peut lui reprocher d'avoir grossièrement négligé ses. devoirs en ncs'opposant pas
aux manifestations hostiles organisées sur son territoire. Si l'étal neutre apprend par

exempte que «le* corps francs s'organisent a la frontière pour envahir le ter-

ritoire d'un des belligérants ou rejoindre une des armées en campagne, il devra dis-

perser ces rassemblements sous peine d'être accusé de connivence avec les envahis-

seurs. '.-';'".;.- .:' : ;';

X -.780 XX.XX

Si la violation des devoirs des neutres n'est imputable qu'a des

j}ers, et non à l'état neutre, le belligérant dont les droits ont
été lésés peut exiger du gouvernement neutre qu'il mettre un
terme à l'infraction et punisse les coupables; il ne petit demander
leur extradition. - .

1, Les tiers donl il est parlé plus haut peuvent être Y

n). Un des belligérants;
b). Des citoyens de l'état neutre;

c). Des étrangers résidant sur territoire neutre.
'

L'état.neutre'doit en toutes circonstances faire cesser la violation du droit. Il ne

pourra dans la règle punir que les coupables résidant sur son territoire. L'extradition
des nationaux n'est pas admise aujourd'hui en droit pénal. On peut extrader les étran-

gers, mais l'état qui extraderait sans motifs graves des réfugiés politiques serait ac-

cusé de cruauté el d'inhumanité. L'état neutre n'accordera donc presque jamais l'ex-

tradition, art. 398, 399.Y Y ''"s Y <--Y

X-'-'X-X ':"XX 781 XX--X-x::-:-X-\:X'-.-

Lorsque la violation de la neutralité peut être imputée a l'état
neutre lui-même, le belligérant dont,les droits ont-été lésés peut
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exiger des dédommagements et demander satisfaction, ou, si Jo

cas est grave, déclarer quo la neutralité a été violée et qu'il ne la

respectera plus h l'avenir.

I. La violation des devoirs des neutres n'autorise pasle belligérant dont les droits

ont été lésés a déclarer ta guerre à l'état neiilre. Dans la plupart des cas le châtiment

serait hors de proportion avec le délit, ait. 464 et suiy. Il suffit souvent que l'état
neutre s'engage à remplir d'une maniéré plus consciencieuse ses devoirs à l'avenir;
dansd'autres tas, il devra réparer le préjudice causé.C'est seulement lorsque la vio-

lation est extrêmement grave, qu'on pourra en faire un caW» btUi,

m

Lorsqu'un état neutre veut fairo respecter sa neutralité, mais
no possède pas les forces suffisantes pour résister à l'une des

puissances en guerre, l'autre belligérant n'est de son côté plus
obligé do respecter Ja neutralité de cet état; il aura le droit de

pénétrer sur le territoire neutre et d'y prendre toutes lés mesures
nécessitées par les opérations militaires.

I. L'intention de rester neutre ne suffit pas pour que la neutralité soit complète;
il faut qu'elle existe en fait, Lorsqu'un des belligérants traverse le territoire neutre
ou s'empare d'une placé ou d'un port neutre, i| ne respecte pas les droits des neu-

tres; mais si l'état dont les droits ont été lésés est trop faible pour résister ou expulser
de son territoire les troupes étrangères, l'autre belligérant pourra évidemment ne plus
considérer: comme neutre le territoire çn question; puisquel'ennemi se sert de ce ter-

"ritoiré, lui aussi doit pouvoir y pénétrer et y lutter les armés à ta maiu contre son
adversaire.

3. — Droit» des nenlrëa.

783

L'étal neutre restei enrelations d'amitié aveci".toutesi lés autres

puissances, même avec les états belligérants, et conserve tous les

droits qui se rattachent à celte position. •

1. V. art. 2J4. C'est là une règle générale soumise toutefois, en raison même de là

guerre, à quelques modifications telles que l'obligition de s'abstenir de fournir des sub-
sidesaux bellipérants, le droit de blocus, le .droit'de visité, etc. .,-..
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Les belligérants sont tenus de respecter d'une manière absolue
le territoire des états neutres. Ils doivent s'abstenir do toute

atteinte à co territoire, quelles que puissent être tes circonstances
et les intérêtsi stratégiques.en jeu.

1, Les droits exceptionnels dont le pouvoir militaire est armé en temps de guerre
sont restreints et limités au théâtre de ta guerre; ils ne doivent pas êtreétendus aux

territoires neutres, dans lesquels ta paix cl tous les droits réguliers continuent à sub-

sister, Les belligérants n'ont aucun pouvoir à exercer dans les états neutres,

XxXx'-Xxx-X-; 785 -

Si dés Iroupes en fuite se réfugient sur le territoire d'un'état

neutre, celui-ci a le droit de les protéger contre toute attaque et do

repousser ceux qui les poursuivent (774). Il a sur son territoire,
le droit de mettre en liberté les prisonniers do guerre, et de res-
tituer aux anciens propriétaires lo butin ou lés prises. :

XX X-X'TMSXX'X-::. xX'XX- X:<r'::''

Si un navire de guerre prend un navire ennemi dans les eaux
dépendant du territoire d'un état neutre, ce dernier a le droit

d'exiger la remise de cette prise, et peut la mettre en liberté,

'; I. Les prises faites dans les eaux neutres sont illégales; car la guerre est interdite

sur le territoire neutre. L'état neutre a donc le droit d'envisager la prise comme nulle,
de remettre en liberté le payire saisi et de pUnir les personnes qui ont violé sa neu-

tralité, si ces personnes tombent en son pouvoir. ,"' :
-2. Un cas remarquable auquel s'applique la règle ci-dessus, est mentionné par Dana

dans sa remarque sur le i 4'23 de AVheaton, intern. lavv. L'équipage du navire de com-

merce américain le Chesjpeakt Se révolta contre son capitaine pendant |a guerre ci-

vile et passa comme corsaire au service de la confédération du Sud. Un navire de

guerre des États Unis poursuivit les rêvollés et les captura dans les eaux anglaises.

L'Angleterre réclama contre cette violation de territoire. Le ministre américain

Seward reconnut, par une dépêché du 9 janvier 1861, que la conduite du navire de

guerre américain n'était pas correcte au point de vue strictement légal, bien qu'elle fut

jusqu'à un certain point excusable par le désir qu'avait le capitaine de punir ces u pi-
rates. » Seward ajoutait qu'il regrettait celle violation du droit inlérnationél, si préju-
diciable à la bonne entente entre les deux états, et qu'il punirait disciplinairement le

commandant du navire américain. Le gouvernement anglais se déclara Satisfait; le
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navire capturé Tut mis à ta disposition desautorités anglaises et rendu plus lard a ses

propriétaires primitifs. .
3. L'état neutre a seul le droit d'exiger de l'état belligérant la remise de la prise et

le rétablissement deschosesdans leur état primitif; car les droits de l'état neutre Ont

seuls été lésés. La mise en liberté du navire capturé profite, il est vrai, a son proprié-
taire, puisque l'état neutre ne peut à aucun titre s'approprier la prise; c'est pour
ce propriétaire. Une chance heureuse, un hasard favorable. Si donc lé navire capture
dans lés eaux neutres est traduit devant un conseil des prisés de l'état vainqueur, il

dépendra de l'état neutre d'appuyer ou dehé pasappuyer les réclamations du proprié-
taire du navire. Si l'état neutre garde le silence et ne proteste pas contre la violation

de son territoire, le conseil des prises n'aura pasà tenir compte du fait que le navire
a été capturé dans leseaux neutres. Whëaton, intern. law, \ 430.

XX ; .rX.-XXxX: X---X?WXXXXX\XxXXxX

Le navire qui se réfugie dans lès eaux neutres ne peut y être

poursuivi par l'ennemi.

I. Les puissances maritimes Ont souvent méconnu ce principe, et les états neutres

n'ont pas toujours sur ce point Tait respecter leur souveraineté. Pour ètre-logique, on

doit se prononcer contre l'usage encore en vigueur dans certains pays. Là conduite du

capitaine s'explique psychologiquementpar son zèle militaire, mais elle n'est pas justi-
fiée pour cela, Whcaton, intern. law, j 1Î9 et rem. de Dana.

788

L'état nétitre à le droit dé désarmer et dô faire prisonniers
les corps des troupes qui envahissent son territoire. Si ces troupes
oht agi sur l'ordre de leurs chefs, l'état qu'elles servent est tenu
de dédommager les fntéressés et do donner satisfaction; si elles
ont agi sans ordres, l'état neutre a le droit de poursuivre crimi-
nellement les coupables.

I. Lorsque les chefs «letroupes ennemies ont agi sur l'ordre de leur gouvernement,
le celé pénal doit passerau secondplan ; dans ce cas, c'est un état qui viole la neutra-
lité d'un antre état. Si par contre des soldats en armes passentlà frontière sansordres
el de leur propre mouvement, l'état neutre traduira les coupablesdevant les tribunaux
criminels ordinaires, parce que chaque état à le droit de punir les crimes et délits
commis sur son territoire. L'étal neutre préférera peut-être extrader les coupablesil
les livrer aux autorités de leur pays, s'ils font partie rie l'armée régulière. Mais s'il

s'agit dé coureurs d'aventure où de
'
brigands, il voudra mieux les renvoyer devant les

tribunaux^iiminels ordinaires. : v
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Si là violation du territoire onnttni a eu lieu sans intention

coupable et parce que les délinquants ne connaissaient pas la

frontière, l'état neutre peut seulement demander la réparation
du dommage causé et exiger qu'il soit pris à l'avenir les me-
sures nécessaires pour éviter le renouvellement d'erreurs aussi

graves.
'

'
I: La frontière, surtout dans les pays de montagnes, est souvent fort difficile à re-

connaître; les violations de territoire seront done faciles et par conséquentplus excu-

sables; il n'y a, dansce cas, ni intention coupable,ni même négligence. Il suffira donc
de réparer l'erreur et de fournir des garanties pour l'avenir.

790 ;-yy y-yy;

Si la violation du territoire neutre ou des droits des neutres

par un des belligérants est intentionnelle, elle aura les consé-

quences prévues art. 4G1 et suivants. L'élât neutre n'a quo dans
les cas très-graves, le droit de se'départir'do sa'neutralité et de

déclarer, seul ou d'accord avec l'autre'; belligérant, 'la guerre à
l'état qui a violé les droits des neutres. Le fait de défendre lés
armes à la main le territoire neutre OU de repousser une at-

taque, n'annule pas la neutralité ; il la confirme.

I. Y. plus haut livre 11) chap.t. Le fait ipi'imdos belligérants violelesdroitsdesneU.

1res, tic donne- pas à l'état lésé le droit de faire la guérie. Le,' châtiment serait
hors de proportion UveÔle crime, comme nous l'avons dit dans le cas inverse où un
neutre viendrait a manquer aux devoirs que sa position lui impose(art. 7âl). La plu-
part du temps il suffira de donner satisfaction. En octobre 1861, la florida, croiseur

"

au service de ta confédération du Sud* fut admis pendant quarante-huit heures dans
le port brésilien de lîaliia, alln d'y réparer sesavariée, La Ehrida fui attaquéedans ta
nuit par un navire dés Étals-l'nis, le Wnchusclt, cl dut amenerson pavillon. Le gou-
vernement du ltrésil réclama contre cette violation de territoire; le cabinelde Washing-
ton, tout en déclarant qu'il règ-irdait la Florida comme coupable«lepiraterie, recon-
nut te bien-fondé «les réclamations du ltrésil, offrit de traduire le Commandant«lu

'\i'«cliuseti devant Un conseil de guerre, de destituer lé consul desÉtats-Unis a Baliia

pour avoir participé à l'affaire et de remettre en liberté l'équipage de ta r'forùtd.;
l'omtiiè ce.navire avait coiiiê bas plus lard par stiiie d'un accident dont les États-Unis
né pouvaient elle rendus rç-pimsablcs, sa restitution aux autorités brésiliennes n'était

plus possible. Le gouvernement brésilien se déclara'donc satisfait. Y. là rem. «leDana
sur le l iSO de NVheaion,intern. taw,

?. Lorsque les offensessubies par félat neutre de ta'paît d'un «tasbelligérants sont
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assezgraves pour provoquer une guerre, l'état neutre peut entreprendre seul Une se-

conde guerre contre le coupable,on s'entendre avec l'autre belligérant pour faire la

guerre en commun.
3. Le plus souvent il suffit, pour faire respecter sa neutralité, de repoussermilitai-

rement les perturbateurs. Cet acte n'équivaut pas 'a une déclaration de guerre, bien

qu'on ait recours aux armes. Car l'intention de déclarer la guerre n'existe pas dans

l'espèce. L'état neutre veut conserver là paix, et. il n'a recours aux armes que pour
Taire respecter sa neutralité et prouver son intention de ne pasprendre part aux hos-
tilités.' - . ;.Y;; '.:"

X\-çxx.XxxXXXrx :.-. ni x : :'xx-r-xx^

Lorsqu'un corps auxiliaire fourni par l'état neutre (art. 736)
a pris part aux hostilités, et que l'ennemi je poursuit jusque
sur territoire neutre, il ne viole pas la neutralité.

i. Lorsque la neutralité est incomplète, on a le droit de ne ta respecter qu'incom-
plètement. Les capitulations militaires sont contraires a l'idée que nous nous faisons

aujourd'hui de la neutralité. Ce sont de ces positions équivoques et bâtardes qu'il faut

chercher à éviter.

Y-Y Y;70? Y;

L'état neutre a le droit do délivrer des passeports et autres
documents auxquels les belligérants eux-mêmes doivent ajouter
foi et créance.

- 1 L'état neutre vit en paix el amitié avec les belligérants; il en résulte que ses

passeportset autres documentsdoivent être respectés.

'''793-y . ;..'..'."';;;:

L'état neutre a le droit do protéger ses ressortissants et leurs
biens mémo en dehors de son territoire, pour autant que le droit
international autorise celte intervention eh temps de paix.

Les puissances belligérantes n'ont pas le droit de traiter'"èii
ennemis sur le théAtre do la guerre les ressortissants des-élats
neutres. Kilos no peuvent les assujettir qu'aux mesures générales
nécessitées parla guerre. Y

I. Comme t'est déjà un devoir de ménager les personneset ta | ropriélé des ressor-
lissahls paisibles «lel'état ennemi autant que le permettent les nécessitésde ta guerre, ;
à bien plus forlé raison doit-on ménager les ressortissants dés états neutreset leurs
biens. — Ces ménagementssont commandés, noti-seulemetit par des motifs généraux
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d'humanité, mais plus particulièrement par les relations amicales qui existent avec
l'état neutre. — Ceserait en particulier unegravé violation des droits des neutres, que
de s'emparer de navires neutres pour le transport de troupesou dematériel de guerre,
ou de prendre despersonnesneutres pour le service de terre ou de mer.

X'XX"x'yXxX-:;XXX^Xx^X:x'XXX-Xx^X XX--Xx:xx

Le pavillon neutre couvre non-seulement le navire neutre,
mais même la cargaison qui appartiendrait à des ressortissants
d'un des états belligérants, à l'exception de la contrebande de

guerre.—Navire libre, cargaison libre.

I. Le principe que le pavillon neutre, c'csl-a-diré ta neutralité et ta nationalité du
navire, couvre ta marchandise, mêmelorsque celle-ci Appartient a des négociants de ta
nation ennemie,a été formulé pour la première tais dans un traité conclu en 1050,entre
la Hollande et l'Espagne; il ne fut reconnu d'une manière plus générale qu'à l'admission
des principes sur la «neutralité armée » proposésen 1780 par la Russie pendant la
guerre entre la r'rance et l'Angleterre. Les puissancesmaritimes et spécialement
l'Angleterre avaient coutume de saisir ta marçhàndiséennemie sur lesnavires neutres ;
la France alla même quelquefois jusqu'à capturer le navire neutre s'il contenait des
marchandisesennemies.Aucun de Cesprincipes n'était cependant admis universelle-
ment. L'Angleterre maintenait encore les anciens usagés, et les tribunaux des Etats-
Unis, tout en formulant le désir que des principes plus justes fussentadmis; considé-
raient ce droit comme inattaquable. Les traites Internationaux conclus àcette époque
diffèrent tous les Uhs des autres, ainsi, par exemple, l'Angleterre et lés fitats-L'nis
admettent dans le traité «le 1791 le principe que le navire neutre est libre, mais
i|ue la marchandiseennemie peut être confisquée; les Etats-Unis avaient cependant
posédans le traité de 1778avec la France tl dans celui «le 1785 avec la Prusse lé
principe que le pavillon couvre la marchandise. En 1799, des négociations nombreuses
recommencèrent entré la Prusse cl les Etats-Unis, et gréée a l'opiniâtreté de ta
l'russe, on maintint dans le nouveau traité de 1799lé principe libéral du traité dé

1785(\Vhei -i., inlel-n, law, g 150 4 4Ç9). C'est seulement au congrès de Paris,
cil .1850, que les puissancesreconnurent enfin,'-par une déclaration du 12 juin, le

principe que « le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'exception de la
contrebande de guerre. * Lé navire heutré est ùiié partie du territoire neutre, lié
même qu'on né peui déclarer de bonneprisé les iiiatçliandisés ennemiesdéposéesà
terre dans un port neutre, de mêmeon ne pourra saisir les marchandises ennemies
à bord d'un navireneutre. — L'admission de ce principe constitue încontestabta"
ment Unprégrès, cl c'est déjà une barrière opposée au droit barbare des prises ma-
ritimes. ;

x:xXxXXXXxxx:}Xy/:ïtâX^''xK'X'^x'X\

La tnàreltanaiso neutre,* à l'exception de là contrebande de

guerre, n'est pas saisîssabîe sous pavillon de guerre.-
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1. Ce 'principe n'a été reconnu d'une manière générale qu'au congrès de Paris, le 12

juillet 18G6. Certains états, en admettant que le pavillon neutre couvre la marchandise

ennemie, croyaient être logiques en demandant que la marchandise neutre fut saisissâ-

Lie soiis pavillonde" guerre, et.voulaient le maintien du vieux principe anglais :
« Enemysskips, encmy'sgbods.«Plusieurs puissances,;cl en particulier la Françe,étaient
enclins a autoriser la saisie des marchandises neutres sur navire ennemi. D'autres états,

distinguant avec soin le navire et la cargaison, interdisaient la saisie de marchandises

neutres sur navire ennemi et déclaraient de bonne prise la marchandise ennemie à bord
d'un navire neutre. Le Cohsolalb del ilarè espagnol engageait les négociants neutres
à s'entendre avec lé capteur pour le fret, mais déclaraient libre la marchandise neutre.

Les .conseils des prisés d'Angleterre, «le ..Hollande et d'Italie se prononçaient pour le

principe que la marchandise neutre est insaisissable même sous pavillon ennemi. Les
, auteurs étaient aussi três-divisès d'opinions. .''Y''"Y'; '':

L'idée «jue du sortdu navire doit dépendre le sort delà cargaison paraît contraire à la

logique, puis que le navire et la cargaison sont toujours libres dans la règle ; leur capturé

nes'explique qu'à titre de droit exceptionnel ; cetteexception né doit pas être étendue au

delà de ses limites naturelles et ne saurait par conséquent s'appliquer aux marchan-

dises neutres.' Les négociants neutres sont en relation de bonne amitié avec les arma-

teurs des nations belligérantes, de même que l'état neutre vit sur le pied de paix avec '

les étals belligérants ; si donc ces négociants donnent des marchandises à transporter
aux armateurs des états belligérants, il ne doit pas en résulter pour eux un préjudice.
Les marchandises neutres doivent en Conséquent être déclarées insaisissables sous pa-
villon de guerre. : V -Y.."': .."Y - Y'Y,,-

Y\YYY \;x':xx[W<$XX: XXXX : yJY ::;

Les états neutres peuvent rester..'en relations diplomatiques
avec les étals belligérants, pour autant que les opérations mili-
taires ne les en empochent pas.' - ' ' * .

I. Lès états neutres n'ont pas de motif'de rappeler leurs représentants diplomatiques,
puisqu'ils.'conservent leurs rapports «l'amitié avec les états; belligérants. Mais les cor-

respondances peuvent être interceptées où Icscomtminications'înterrompucs, pendant la

guerre, entré l'envoyé el son gouvernement. Les états néul'r'és né peuvent faite de récla-

mations, ces inconvénients étant inévitables.

.:''MYYY:;'Y-: :v:'y;V:;;'î9r:: x'X'xXxX- ' /.;;;; .

Les étals neutres peuvent offrir aux belligérants leur média»
tioii ou leurs bonsbrilces, etse charger, dans l'intérêt .dès ressoi-
tissanls de l'une des puissances belligérantes; de protéger et de

représenter ceux-ci auprès de l'autre état. ''..-'

1. V. l'art. 4S5. L'état neutre est mieux placé que toUI autre poue oîrir sa média-

tion ou *c charger do ta représentation diplomatique d'un des belligérants auprès de

l'autre, puisqu'il soutient avec tous deux «les relations amicales. Il ne peut évident-'

ment agir qu'avec le conseiiteMeiii dis bi!bi;éri,n!s.
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4. — Commerce dci neulrca. — Contrebande de guerre.
Droit de «latte.

798

Les ressortissants d'un état neutre ont le droit, pendant la

guerre aussi bien quo pendant la paix, de faire le commerce avec
les ressortissants des étals belligérants. L'état de guerre n'inter-

rompt lés relations commerciales, qu'autant que les Opérations
militaires l'exigent. - Y

Y'{1 ; Onin'est arrivé «juelentement i faire reconnaîtreceprincipe.,dont l'affirinalion de-

vient aujourd'hui deplus en plus énergique.—li i étésouvent prétendu, autrefois,qu'un
état belligérant avait le droit d'interdire tout commercéavec l'ennemi, mêmete com-

mercé des neutres. — Les gouvernementschérehàiehl par là à causera l'adversaire le

plus dé mal possible. Emportés par le désir de nuire à l'ennemi, ils oubliaient lé dom-

mage très-sensiblecausé aux états neutres avec lesquels, cependant, ils conservaient
des relations pacifiques el amicales. Mais le commerceest une oeuvrede paix et non

'
une oeuvrede guerre. 11n'existe donc aucun motif valable ni aucun droit d'entraver le

commercedesneutres, i moinsque desnécessitésmilitaires n'exigent celte interruption.

79!)

Le principe de la liberté du commerce neutre, doit être main-

tenu même dans les cas ou l'un des états belligérants autoriserait

pendant la guerre une branche spéciale de Commerce qu'il inter-
disait avant la; guerre, et qu'il restreindra peut-être quand la

.guerre,sera terminée.;Y;

; I. Ce principe est opposé à la prétendue« règle de 1*50 * qui a été jadis appliquée
et soutenuepar lesjtigès etjurisconsultes anglais. Cettedoctrine s'était manifestéepour
la première fois à l'occasion d'une guerre entre ta France et l'Angleterre. Empêchés
par les croisières anglaisés de.continuer, leur commerceavec leurs cûloides lointaines,:
tas Français permirent aux Hollandais «lépratiquer çécommercé,dont, avant la guerre,
tous lés neutres étaient compiétoihehtexclus. Plusieurs navires hollandais furent cap*
turcs par les croisières anglaiseset déclaré»de bonne prisé ainsi que leur cargaison.
On essayade légitimer celte atteinte au libre commercedes neutres en alléguant que
l'autorisation 'de.faire te éomineièê avec les colonies françaises avait été accordéenon\
pas a tous les neutres en général, mais exclusivement aux Hollandais; qu'ainsi les na-
vires hollandais étaient en quelque stirtè dessuppléants«tela marinjî française, chargés
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de maintenir pendant ta guerre le système exclusif adopté pour les colonies, cl de sauve-

garder les intérêts de ta France. — Cette règle fut plus lard interprétée et appliquée
d'une manière générale; on invoquait, pour l'appuyer, les motifs suivants :

a) Tout ce que les neutres peuvent demander, c'est qu'on n'entrave pas plus que Cela

n'est strictement commandé par les nécessités de la guerre la libre continuation de

leurs relations de commerce anciennes {custotnary trade) avec les états belligérants.
Mais ils ne sont pas fondés 5 demander qu'il leur soit ouvert pendant la guerre de

nouveaux débouchés et de nouvelles relations commerciales. Ils peuvent demander

qu'on ménage les relations commerciales qui avaient été établies pendant ta paix,
mais ils ne peuvent prétendre exploiter la guerre pour donner plus d'extension a leur
commerce avec le pays ennemi.

b) Accorder un tel droit aux neutres aurait pour effet d'augmenter la force de résis-

tance de l'ennemi au grand détriment de l'adversaire. Ce dernier ne doit pas le tolérer,

î. Ces motifs ne soulienne.it pas l'examen. Il reste vrai que le commerce est une

ouvre de paix et que les neutres ne doivent pas être entravés dans leurs relations com-

merciales. La guerre ne change rien a cette vérité. En conséquence :

o) il n'y a pas lieu de distinguer entre les relations commerciales qui existaient

avant ta guerre et celles qui prennent naissance pendant ta guerre, ni d'autoriser la

continuation des premières en interdisant les secondes. Le but du commerce n'est pas
de conserver ce qu[on a acquis, mais au contraire de se créer sans relâche de nouveaux

débouchés et «le nouvelles sources de bénéfices;

6) en admettant qu'exceptionnellement la guerre fournît aux neutres quelques
chances favorables, il y a 'd'autant moins de motifs de les en priver que nécessairement

le commerce des neutres subit par le fait de la guerre des dommages considérables;

c) dans l'état actuel du monde civilisé, il n'est plus permis de chercher arbitraire-

ment a nuire aux citoyens paisibles, sous té seul prétexte «le diminuer les ressources de

l'ennemi. On ne doit causer d'autres dommages que ceux nécessités par les opérations
militaires. Le droit de blocus et le droit d'empêcher ta contrebande de guerre sont des

exceptions, cl, comme tels, doivent être restreints plulôl qu'étendus.

..;.'" 800
' '

Lorsque, en temps de paix, le commerce entre les dillérents

ports d'un mémo élat (cabotage), est exclusivement réservé à la
marine nationale, et que l'une des parties belligérantes donne

pour la durée de la guerre aux neutres l'autorisation de faire ce

commerce, les navires neutres qui profitent de celte permission
ne violent pas les lois de la guerre et ne peuvent pas être cap-
turés sous le prétexte qu'ils se livrent a un commerce interdit.

t. Art, 198,109. Le cabotage (coasling r.iilc), c'est-à-dire le commerce de m.ir-"

chandises nationales entre deux ports du même étal, était autrefois réservé exclusive-

ment aux nationaux et interdit aux navires éliaiigers. Le même principe était le plus

souvent admis pour le commerce entre la mère-patrie et les colonies, tïe système n'était

guère praticable en temps de guerre | on sentait le besoih «lu concours des neutres, les

hostilités entravant Jecommerce national. Lorsque .t'cntirmi était puissant sur tner, il no
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voulait pas tolérer le cabotage des neutres. Les jurisconsultes anglais, et récemment

encore Phi|limore III, i 214, étaient les principaux défenseurs de ce système, Combattu :

d'autre part par les jurisconsultes américains el plus encore par les Français. Les
mêmes motifs que nous avons invoqués contre ta « Règle de 1756 » nous amènent éga-
lement à admettre que le cabotage des neutres est autorisé en droit international, sauf
les restrictions qui pourront, suivant les circonstances, y être apportées par les lois des

. divers étals. Le principe de la liberté du commerce ayant aujourd'hui triomphé et fait

disparaître la plupart des restrictions inventées au moyen âge, cette question a du reste

perdu beaucoup dé son importance.

Y Y: -.-:":;/'; ;/;'Y^OrY-yY

Le transport-'dé' la contrebande de guerre" est interdit. Les

belligérants ont le droit île s'opposer à la fourniture et au

transport do la contrebande de guerre, mémo lorsqu'elle se
trouve a bord de navires neutres ou est fournie par des

'neutres.; ';•'. ..

1. Le commerce neutre ne doit pas abuser de sa liberté pour prêter aide et assistance

aux belligérants. Le mot Contrebande'{contra, bahhum) date du moyen ége et pro-
vient de l'époque où les papes mettaient au ban de la chrétienté ceux qui fournissaient

des armes aux infidèles. La liberté du commerce neutre ne saurait donner le droit de

soutenir un des belligérants. Les étals en guerre ne peuvent tolérer la contrebande Sans

courir de grands périls; ils ont donc le droit de ta confisquer, parce que lé tait de l'im-

porter cher l'adversaire suppose de la part des neutres l'intention de fournir des
- secours à ce dernier. 'Y

Y?. La règle ci-dessus est reconnue eii principe par lous les étals civilisés el spécia-
lement par les étals neutres; voir ta « neutralité armée » de 1780 el le traité de Paris
de 185G. Mais il s'est de tout temps élevé des conflits sur ce qu'on devait entendre sons
le nom de contrebande de guerre et sur les moyens de l'empêcher. L'Angleterre, en sa

qualité de première puissance maritime, cherchait à étendre autant que possible la no-
tion de contrebande et les moyens de répression! Les neutres, au contraire, désireux
de protéger leur commerce, voulaient limiter l'idée de contrebande a un aussi petit

.nombre d'objets que possible, et adoucir les mesures dé rigueur en tisage Contre les

navires contrebandiers. Les deux tendances se sont peu h peu rapprochées, J.Jenqu'on
puisse encore aujourd'hui constater certaines oscillations dans ta pratiqué des gouver-
nements. Toutes les puissances maritimes ont un intérêt considérable à ce que le com-
merce des heulnes souffre le moins possible de la guerre; elles cherchent done à écarter -

les obstacles, au^'ne d'elles n'étant silrc que' ses intérêts né seront pas un jour grave-
ment lésés par *)t mesures répressives trop violentes.

-".;-:.'."' 80?

Sont considérés conime conttebande de guerre, les objets

transportés'à Tu n des belligérants dans le but de faciliter li-s
.:; -. :-.- ii;
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opérations militaires, et dont il pourra se servir pour faire là

guerre. Y,..;

;1. il faut évidemment considérer comme contrebande le frortsporf d'objetsde l'es-

pèce ci-dessus. Msis on doit se demander, dans chaque cas spécial, si les objets Irans-
: portés peuvent servir à faire la guerre (art. S03); ensuite, si l'intention de venir en aide

à l'un des belligérants existe dans l'espèce ;" enfin s'il est nécessaire que cette inten-

tion existe pour qu'en puisse confisquer ta contrebande. — La question de fait et
là question de droit pourront être litigieuses suivant les circonstances. ':';,"

XXyxx/xXXX)Xr--^XxXX$WXx.;y.:XX ,.,;YY:;Y.YY:-

Rentrent ici* en règle générale et à moins de conventions spé-
ciales obligeant les deux parties :

a) Les armés de guerre, canons, fusils, sabres, balles, boulets,

poudre et aulre matériel de guerre;

b) Le salpêtre et le soufre servant à la fabrication de la

poudre;'

c) Les embarcations de guerre ;

d) Les dépêches relatives à la guerre et transportées dans

l'intention de favoriser un des belligérants.

Hem. I. Les traités énumèrent souvent avec soin la listé des objets qui soht exclusi-

vement considérés comme contrebande de guerre. Mais Ces conventions n'ont d'effet

qu'entré les parties contractantes,

2»".Rein, à litt. a). Certaines choses sont, par nature, destinées toujours ou presque
toujours à la guerre; ce sunt les armes de toute espèce et le matériel de guerre. Ces

objets sont nécessairement de ta contrebande. Cependant, leur (nuiiiêrâiion détaillée

n'est pas possible, parte qu'on invente eiiajue jour de nouvelles iiriiics/qui n'ont

pu être spécialement désignées dans les traités ou lois antérieures. Ainsi le coton-

poudre devra être assimilé à la poudre, et les capsules métalliques, les cartouches ou

les douilles de cartouche?, rangées dans la même catégorie que les pierres ou les mèches

:.de*Anciens fusiis, ';'-'--. ,-'. v--- ;•';. •' "; -

Les bandages, ta tharpic, les instruments de chirurgie, etc., destinés i l'année, ne

sont p3s de ta contrebande, parce qu'on n'emploie pas ces objets pour faire la guêtre.
3. Lill. b. Le salpêtre et le soufre ne soht pas des armes; mais, comme ils servent

presque exclusivement h la fabrication dé ta poudre, tous les peuplés les font rentrer

dans le matériel de guerre. Il n'y aura cependant pas contrebande si l'on démontre que
ces objets kont destinés à d'autres usages. La it seconde neutralité (innée » de 1800

range expressément le salpêtie el le soufre paimi les objets de conlrebaiide. .

4. Item, à litt. c). Les embarcations de guerre servent évidemment ù faire la guerre.
Mais comme les navires de commerce peuvent être transformés en navires de guerre,
il petit arriver qu'on ne sache si l'on a devant sol un navire do commerce —- libre —

ou Un navire de guerre — contrebande. — La question lie peut être tranchée qu'en •:

examinant avec soin dans chaque cas tes plus petits indices.
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5. Rem. a litt. d). Les dépêches relatives à la guerre sont évidemment de la contre-

bande. Exemple : Les ordres adressés parle généralissime au commandant d'un corps

, détaché ou d'une station de ta flotte. Les dépêches qui n'ont pas trait à ta guerre, et

spécialement ta correspondance diplomatique, peuvent par contre être expédiées en

toute sûreté par les navires neutres. Ainsi, le navire brèmois l'étalante fut condamné

en 1803 par le juge anglais Scott pour avoir transporté des dépêches relatives i la

guerre et adressées par le gouverneur de l'île Maurice au minisire de la marine et des;

colonies françaises. Le navire américain la Çarolina fut par contre acquitté la même

année, parce, qu'il n'avait à bord que des dépêches adressées au gouvernement fran-

çais par le ministre de France aux Étals-Unis. Wlieaton, intern. lavv, § 501, rem. de

Dana. L'Angleterre et la France prévinrent les neutres, pendant ta guerre de Crimée,

qu'ils ne devaient pas transporter de dépêches relatives à ta guerre, les puissances bel-

ligérantes étant décidées à réprimer toute tentative de ce genre.

Y y ':'Y ".:'' ';'801 .'

Les armes et munitions que le navire neutre transporte pour
ses propres besoins, ne sont pas de la contrebande de guerre.

I. Les navires de commerce possèdent souvent quelques canons, et, dans les con-

trées Infestées par les pirates, leur armement peut être plus considérable. C'est un

droit incontestable des neutres, et il ne peut être question Ici de contrebande.

';.:' --. 805

Le transport d'objets servant aussi aux besoins des parti-
culiers, habillements, sommes d'argent, chevaux, bois de cons-
truction pour les navires, toile à voiles, plaques de fer, machines
a vapeur, charbon do terre, navires de commerce, etc.» est dans
la règle autorisé. On ne pourra exceptionnellement envisager ces

objets comme contrebande do guerre, que si les traités les men-
tionnent expressément, ou si, dans l'espèce, on peut démontrer

qu'ils étaient destinés à faire la guerre et transportés avec l'in-
tention de prêter aide et assistance a l'un des belligérants. Les
vêlements par exemple, devront servir à uniformer les troupes,
l'argent n'être qu'un subside, les chevaux servir a.remonter la

cavalerie, les bois et le fer à construire des navires et à les blin-

der, les embarcations marchandes à transporter les troupes en-
nemies. On devra toujours présumer que ces objets ne sont pas
destinés a la guerre, et se prononcer dans le doute contre l'ad-
mission de là contrebande.
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1. Les conflits sont particulièrement fréquents sur le terrain de la contrebande

; « relative. » Lorsque les traités contiennent des prescriptions détaillées, oh s'en lient ;
au traité. Mais à défaut de conventions, la question doit être tranchée suivant la na-
ture déschoseset suivant les circonstances. Deux Opinions extrêmes sont en présence
et vont toutes deux trop loin, & mon avis. Les Uns admettent que tous les objets qui
peuvent, dans un cas donné, élre employés par un desbelligérants pour faire la guerre,
sont de la contrebande, aussitôt qu'ils sont adressés & l'ennemi. D'autres disent que
ces objets ne peuvent jamais être considérés comme contrebande de guerre, et que lés

: neutres sent toujours autorisés a en faire le commerce; ils défendent leur système en
en faisant remarquer qu'il est trop difficile d'établir si ces objets sont oui ou non des-
tinés à la guerre, et qu'il, est dangereux de laisser il l'un des belligérants le soin de
trancher la question. L'objection est fondée, mais elle a Irait à l'organisation descon-
seils desprises et ne porte-pas sur le fond de ta question. — Les neutres transportent
des objets que les particuliers peuvent employer pour leur usagé et dont on peut égâ-
ment se servir pour faire la guerre\{rts anlicipis itsus). Dans le premier, cas il y a
commerce entre deux particuliers, et l'on ne saurait s'y opposer. Si par contre les ob-

jets en question sont transportés par un navire neutre à l'ennemi pour que celui-ci s'en
serve à faire la guerre, il y aura contrebande de guerre. Mais H n'y a pas lieu de

présumer l'existence de la contrebande; au contraire, le commerce des neutres a dans
la règle un caractère tout pacifique; c'est par exception seulement que les neutres

prêtent leur appui il l'un ou à l'autre des belligérants.
Y ?, Lorsqu'il est bien constaté que ces marchandises sont destinées à taire la guerre,
et lorsque l'intention dé soutenir un des belligérants est également évidente, on né sau-
rait exiger de l'adversaire qu'il laisse tranquillement ces renforts parvenir à destina-
tion. Les neutres ne pourront donc réclamer si l'on prend leur conduite pour ce

qu'elle ést>et si on saisit la contrebande. Livrer à l'ennemi des plaques destinées au

blindage, par exempte, c'est absolument comme si on lui fournissait des navires blindés.
Il est parfaitement indifférent qu'on expédie îi 1amêmeadresse un chargement de sa-

bres, ou qu'on voit les lames el tes gardes séparément. Les .subsidespécuniaires sont
souvent plus importants pour un étal que la poudre et le plomb. Toute la question .re-
vient donc à prouver que les marchandises sont destinées à ta guerre, et ensuite que
l'envoi a lieu dans l'intention de soutenir un des belligérants. La solution dépendra des

circonstances; Il suffit, pour protéger ta liberté du commerce des neutres, que l'on pré-
sume cii faveur de leur bonne Toi et qu'ils ne puissent être condamnés sans que leur

culpabilité ait été clairement établie.

800
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.11 ne suffit pas, pour légitimer la saisie, que les objets énu-
mérés à l'article précédent puissent être employés utilement à
faire la guerre, et qu'il soit probable que; s'ils parviennent à
destination, il seront en effet utilisés dans ce but. 11 faut se
borner dans co cas à empocher l'envoi d'arriver à destination,
lorsqu'on.a des motifs graves de croire qu'il servira à faire
la guerre*
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1. La contrebande «leguerre ne peut être confisquée que lorsque les neutres prêtent
secourscl assistanceà l'adversaire, c'est-à-dire lorsqu'ils agissent en ennemis; la saisie
ne pourra avoir lieu lorsque les neutres font simplement du négoce. Mais le danger de
voir les marchandises en question employéespar l'ennemi est si considérable, que l'état

belligérant pourra empêcher en temps de guerre le commerce de cesobjets. Le trans-

port de ces marchandisesn'est prohibé que temporairement cl sans qu'il y ait faute
ni de ta pari du propriétaire du navire, ni de la part du capitaine. Elles ne pourront
(triconfisquées, parce que le navire n'est pas coupable; on se bornera a empêcher
l'ennemi d'en jouir. Cela s'appliquera par exemple au transport de charbon de terre

dans le port où la flotte ennemieest a l'ancre. Le charbon sera confisqué s'il est des-

tiné 3 la flotte ennemie; si cette intention ne peut être constatée,on mettra temporai-
rement le charbon sous séquestre en indemnisant les propriétaires, parce que, si le

navire arrivait il sa destination, l'ennemi achèterait évidemment la cargaison et s'en

servirait pour faire ta guerre
2. L'équité exige qu'il soit tenu compte aux négociants des dommages que la guerre

peut leur causer. Le commerce a pour but le gain seul, et non le triomphe d'une des

parties. Le négociantne s'inquiète pas de savoir cequ'on fera de ses matchandises; il

demandeseulementà vendre ou à acheter aux prix les plus favorables. C'est dans ce

but que sont conclues la plupart des conventions entre marchands; c'est seulement

lorsque la marchandise ne peut par nature être employéea autre chose qu'i faire,la

guerre, que l'on devra admettre la contrebande dé guerre, sans tenir compte dû fait

«piclé négociant à agi par pur intérêt privé. Pour les;marchandises knticipis Uiùs, par
contré, on devra libérer la marchandisesi le propriétaire n'a pas eu l'intention de vé?

nir en aide à l'un des belligérants. Chacune des puissances en guerre doll inversé-*

ment veiller à ce qiie l'autre n'augmente pas ses forces.militaires, et n'aura pis à,

examiner si ceux qui permettent à l'adversaire d'accroiité sesforces le font par specù-
'

laiion ou dahs une Intention hostile. V. Dahal rem. sur le g 551 de Whcaton, intetn.

; lavV,et l'Iiilliinore.lll, 12C6. '/ . :Y' ,'Yy

xxXXxXXXXXXXXX::^XX'XX--XxXXxX-KX:'ix^

11 est contrait eaux usages de la guerre de saisir comme cou -

débande les vivres et autres moyens de subsistance, mémo.lors-y
qu'ils sont destines à l'armée ennemie.toutefois l'armée assié-

geante a le droit; d'einpéclier rentrée de Vivres dans la place»
et do chercher par eït moyen à forcer celle-ci a se rendre.

1. Les publicités et les traités diffèrent pàssabtcmohlentré eux sur cepoint. Pen-

dant le* guerres delà révolution française, l'Angleterre chercha à intercepter lé com-

merce des grains aVer la Kran.ce,ou du nioiiis avec le gouvernement français. Maii;
celte tentative échouadevant là résistance des étals neutres, qui opposerétil avec rai-

son que nourrir des honmiesest un acte essciitiellemètit pacifique. On ne pourra doné,
'sauf en tas debloriis, partir ici de éotiireliainîe.'l'n belligérant ne sera pasnon pliis-
autorisé à capturer les transports, de vivres destinés à l'inneiul et cfTceluéspar. les

neutres, sous prétexte qu'il; est lui-mênie privé de moyensde subsistante. Voir ta hélé
du fomtc de Bçinstorf eli IW3, Miillimore III, | 3\ï.
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Le commerce et la fabrication de matériel de guerre sur terriv
toiro neutre, no sont pas interdits par lo droit international,
mémo lorque co matériel a été Commandé ou acheté par un des

belligérants,
L'état neutre a par contre le devoir d'empêcher qu'on ne vienne

de son territoire en aide à l'un des belligérants (art. 760); l'autre

belligérant a le droit de confisquer les objets de contrebande etde

s'opposer a ce que des renforts soient envoyés à son adversaire.

I. Les fabriques d'armes et de poudre, les chantiers pour ta construction de navires
de guerre, etc., sont des entreprises industrielles dont le caractère privé ne saurait
être contesté ; ce caractère subsiste lors mêmeque des puissancestierces viennent à se
faire la guerre entre elles. Lé droit international ne s'occupede 1aquestion que si l'in-
tention d'assister un «les"belligérants es! évidente, ou du moins si, en fait, on peut
craindre que l'ennemi ne s'adresse aux neutres pour augmenter son matériel de guerre.
L'étal neutre n'aura doue à intervenir que pour éviter le reproché de prêter son ter-

ritoire aux manoeuvres de l'ennemi. Il pourra prendre dans ce but les mesures de
sûreté nécessaires,et au besoin mettre provisoirement sous séquestre le matériel de

guerre rassemblé dans les fabriques d'armes. Y. arrêté de ta Confédération suisse du

17 juillet 1866, y

xX-XX-X:X-x'^:-:'XXX'','ém .xX:XXxX .;X'y'x:'X'X.

; L'état ennemi peut s'emparer des marchandises de contrebande
et les déclarer de bonne prise, mais il ne peut prononcer aucuuo

: pénalité contre les neutres,

1. L'état belligérant ne possédant aucune juridiction eu dehors de son territoire —

«t la mer né faisant pas pallie de ce territoire -—il ne peut pas punir les négociants
ou capitaines qui font de ta contrebande, La confiscation de la contrebande est une

application des lois de ta guerre et non des lois pénales. L'état neutre peut par contre
rendre responsableset punir ceux de ses ressortissants dont les actes risquent de com-

promettre sa neutralité; il applique les lois pénalesen vigueur che? lui; le droit in-
ternational n'a pas à s'occuper de ce»questions d'administration intérieure.

810

Le navire porteur de contrebande de guerre ne peut élrc tetenu

qu'autant que cela est nécessaire pour pratiquer la saisie des
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marchandises prohibées; il no pourra donc être capturé lorsque ces
marchandises forment .seulement' «no partie minime de la cargai-
son, et peuvent être confisquées" séparément. Le navire jio pourra
être déclaré do bonne prise parle capteur, que lorsque son pro-
priétaire a su que le navire transportait de la conlrebando et ne

s'y est pas opposé. YY-'Y','•'".

; 1, La saisie et la coufiseaiiori du navire ne peuvent'avoir lieu que s'il y a en culpa-
bilité de la parf du propriétaire, ai;l, 806. :-,;

811

Lorsque la culpabilité du propriétaire do la contrebande rie
ressort pas avec évidence des Circonstances, et qu'on croit cepen-
dant devoir confisquer les marchandises parce qu'elles sont évi-
demment destinées à la guerre, le capteur doit rembourser au

propriétairela valeur intégrale des objets confisqués. L'état cap-
teur est ici acheteur forcé, : ;

X U Bien qu'il n'y ail pas ici commercé prohibé et qu'on se borne à empêcher l'appui
réel quoique non intentionnel fourni à l'ennemi, il est équitable de dédommager lé

propriétaire dont les intérêts sont lésés par la confiscation.. — On doit donc appliquer
kj par analogie les principes de ta venté forcée ou dé l'expropriation. Sous l'ancienne

jurisprudence, on ne faisait pas toutes ces distinctions; on éoiifisqinit presque lôù-.'

jours.''Aujourd'hui on est devenu plus modéré; en Angleterre les ccr.seits. des prises
accordent au propriétaire lésé le 10 •/. en sus de la valeur réelle des marchandises ; ce

principe a été admis dans plusieurs traités, spécialement dans celui du 19 novembre

1701 entre l'Angleterre et les ÉtalStL'iiis.
"
V. Phillimore 111, %Wt et le jugement de

lord Stovyell, idem? 210, -.' YY:;'YY-;':,

Xxx-xx-xXxxXxxxxxxXxXX^W'XxX'X-
'
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; : Les 'navires-"ou 'marchandises, qui .pourraient de leur nature

être"employés-'à faire la guerre, ne peuvent pas être capturés
par les belligérants, lorsqu'ils sont adressés à un état neutre
ou à -un état avec lequel les belligérants ; ne sont pas en

guerr«?.;:, Y-Y-Yy '. ;;.;.;;;':'•'Y Y: ',;: "•'Y ;;,:.'; .'::'YY:- : X'XXXXx:-

.; l: Il n'y a dans aucune dé ces deux alternatives; possibilité de venir eii aide à l'un

dés belligérants ou de faire de la contrebaritle de guerre (art. 806). Les' belligérants
n'ont pas ledroit dé troubler en quoi que çesoit les relations commerciales des

neutres avec d'au!res contrées que celles occupées par leur adversaire.
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: Si les navires ou marchandises ne sont expédiés h destination
d'un port neuli'o que pour mieux venir en aide à l'ennemi, il

y aura contrebande do guerre et la confiscation sera justifiée, ;

:•„ 1, Exemples : Un navire chargé d'armes et de munitions est expédié d'Amérique à

Hambourg; mais la vraie destination est Pétersbnnrg, elon constate que l'intention n
été dé fournir des secours à la Russiedans sa guerre contre l'Angleterre, Ou bien pen-
dant une guerre entré la France et l'Allemagne, l'Angleterre envoie en Hollande un

navire cuirassé destiné n l'un des belligérants.

X'X'XXX.y::-.;'': sii Y 'X:xx-\-: x'y-xx x[

La mise sous séquestre; et la eonfiscalion 'peuvent avoir lieu
sur le UiéAlre do là guerre ou en pleine mer, niais non dans les
eaux dépendant du territoire neutre,

. L Les eaux dépendant du territoire neutre ne peuvent, pas plus que ce territoire
lui-même, être soumisesà la police de guerre des belligérants. Il est déjà exorbitant
d'accorder à ces derniers le droit d'attaquer en pleine mer les navires neutres qui porr
tenl'de ta contrebande. La pleine mer n'appartient en'effet à personne.— Il faut du
reste faire des restrictions au principe posé dans notre aiticlc. Dansles mers Irès-éloi-

'
pnées du théâtre de la guerre, el dont personne ne peut user au détriment dcsbelligé-.

; rants, ceux-ci ne peuvent, sanss'exposer à de justes léclamaiions, arrêter les navires
neutres sous prétexte qu'ils les soupçonnent de transporter de la contrebande de

fruerre, V. arl. 810.

D

815

Le transport de troupes ou de chefs faisant partie des armées

belligérantes, sur des navires neutres, est assimilé au transport
de matériel de guerre et envisagé comme contrebande. Les

troupes ou chefs militaires pourront être faits prisonniers.

1. Le transport de troupes de renfort constitue évidemment un acte d'hostilité non
moins grave que le transport d'armes el de munitions. Par troupes on doit entendre
non-seulement de grands coqs d'armer, mais aussi un petit nombre de soldats avec
un sous-ofli-'iir, par exemple. On ne di.-iinguc pas cn're les volontaires it les soldats

«le l'armée répilière.
2. Le même principe sera appliqué au 'transport de chers sans leurs troupes, l'n

général ou quelques bons officiers contribuent paifois davantage au succèsdes opéra-
lions milit rires qu'im prand nombre de soldat'.
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Le transport d'éioigrants paisibles n'est pas interdit par les
lois de la guerre, même lorsque ces personnes ont l'intention do

se faire naturaliser dans un des états belligérants. Y -

I, Ce| acte ne constitue pas direelemeni l'envoi de renforts h l'un des belligérants,
el si indirectement ce dernier peut en tirer un profil, c'est dans un avenir trop éloK

ghé ou trop incertain pour qu'il puisse être question de contrebande de guerre.

L'émigration est un fait essentiellement pacifique. — Ce principe a été formulé dans

plusieurs traités. Les Iraitês conclus par ta France contiennent jusqu'en 185S la clause

suivante : « Il est également convenu que 1a liberté dii pavillon s'étend aux individus
u qui seraient trouvés à bord des bâtiments neutres, a moins «ju'ils rie soient miti-
« laircs çt alors engagés "au service de l'ennemi. » Les américains du Nord s'expri-
ment comme suit : u llniess they arc officers or soldiers and in the actual service of

'I theeneiny. n V. frlarquardsen, l'affaire du frènt, Erlangen, 186?, p. 61.
'

817

; Il n'y a pas contrebande, lorsqu'un navire neutre transporlo
"h son bord dès citoyens paisibles ou des envoyés diplomatiques de
l'état ennemi. '^Y; Y; YY':''.' -y Y Y Y

: I. Les étals neutres ont le droit d'entretenir des relations diplomatiques avec les
deux belligérants; ces derniers ii'oiit donc pas le droit d'attaquer'en pleine mer ou dans
les eaux neutres, le navire qui porterait il son bord des envoyés de l'état ennemi. L'ar-

restation de MM. Mason et Slidell, représentants «lé là confédération américaine du

Sud, à bord d'un paipicbol anglais, étail donc illégale, ci l'aurait été lors même

que le navire neutre, au lieu d'être sorti d'un port neutre, serait sorti d'un port
ennemi. L'Angleterre rèclama-donc contre cette Violation des droits des neutres, et les

fitats-Unis remirent les prisonniers en libérien V, l'ouvrage'de Marquardsen cité à

l'art. 816, et la rem. de Dana sur le g 501 de M'hcaton, intern. Law.'

818

Les navires neutres qui transportent des troupes ennemies

perdent les droits que la ncnlralilé leur conférait, et sont de

bonneprise tant qu'ils ont à bord des troupes ennemies. Ils rede-
viennent nculres aussitôt le transport effectué et ne peuvent
plus êlre capturés une fois quo lu débarquement a eu lieu.
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1, Le transport dé troupes eriiiemies constitue 'évidemment un acte d'hostilité, et

les navires neutres qui se livrent à cette opération s'exposent à être capturés. Mais la
saisie n'est régulière que s'ils sbnt'prïs en flaprant délit; pliis tard, une fois le débar-
quement opéré,ils sont insaisissables;.y ;•,' ;-"

SI!)

Pour empêcher qi'o b s neutres n'abusent de leur libellé com-
merciale auprolitd'tm desbelligéranls, chacun des étals en guerre
a le droit d'arrêter les navires neutres sur le lliéàlrc de la guerre,
et d'examiner s'ils ne transportent pas de contrebande. Au théâtre
de la guerre il faut ajouter les eaux dépendant du territoire
des divers étals belligérant, et la partie do la pleine mer que
doivent traverser les navires à destination de l'état ennemi.

La visite n'est pas autorisée dans les eaux «lépendant du terri-
toire des états neutres, etdauslesmeis très-éloignées du territoire
ennemi.

I. V. l'art, 301 tt suiv. cl l'art. SI i. L'admission du droil de visite en pleine mer
en temps «le gneire a apporté des restrictions con>idérables au principe que ta mer est
libre et ne dépend d'.iuiun étal. Le droit de vUite lepose sur la nécessité absolue

pour les belligérants de se défendre contre tous les actes d'ho.-lilité, même lorsqu'ils
proviendraient des neutres; ces derniers admettent eux-mêmes «pie le droit de visite
est un mal inévitable en temps de guerre.

;;:;;.:::;;',-y;::;Y.;yy.:^i).;.; XXXXJ'XX-XXXXÏX.

. L'examen portera sur la nationalité du navire et sur la nature,
l'origine et la destination de la cargaison,>;': :

; |. On.d'diiigue la visite et la perquisition; Il hé pourra être fait de perquisitions dans
le ;navire qu'en'Cas de soupçonsgraves, et Spécialement si l'on constaté que les papiers
du bord sont taux pu que le pavillon du navire n'est pas celui dé l'état dont il dépend,
où encore s'il résulte de certaines circonstances qu'il y a fraude de ta part du navire",
neutre. V. art. 3 il et suîv:, e« 823 et sujv, Y:.. YYY<Y -'-'"X-xXXXX:

m

Les navires de guerre des puissances belligérantes peuvent
seuls procéder à la visite.
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La visite consiste seulement dans l'examen des papiers du

bord. ;-xX:XxXx] -
Kncas de soupçons graves, il pourra être fait des perquisitions

dans le navire, et co dernier ne pourra être capturé que s'il con-
tient de la contrebande de guerre/

Art; 8^0.

'X-tXx'l'X X'xX^Xx'-^xxXx)x.xX-iXxxX'XA

L'état dont les navires sont chargés de procéder aux visites;
est responsable envers l'état neutre des actes do violence ou do

rigueur commis pendant la vis!le ou les perquisitions,

I, Celle règle est le correctif nécessaire du droit de visite. L'état belligérant qui
arrête en pleine nier un navire neutre, porte toujours atteinte a la liberté et à l'indé-

pendance du territoire neutre, dont ce navire est une portion flottante. L'état neutre :

ne tolère celte violation «que parce qu'il la juge inévitable en temps de guerre, mais
il ne permet pas qu'on dépasse ici laines limites. L'équipage qui procède b ta visite

doit se rappeler qu'il est sur territoire étranger el neutre, el qu'il contrôle la con-

duite de citoyen* «l'un étal ami, sur lesquels leur gouvernement n'a aucun droit de

souveraineté. Le navire de guerre qui procède à la perquisition doit doue s'abstenir de

tout acte d'autorité el île toute violence, tant qu'il n'y a pas culpabilité évidente

S?i

Lorsque l'état neutre fait accompagner par des navires de

guerre, les navires de commerce neutres, et donne aux belligé-
rants l'assurance que le convoi ne transporte «aucunemarchandise

de contrebande, il ne doit pas être procédé à la visite. Les

navires de guerre des puissances belligérantes doivent se conten-
ter de vérifier les pouvoirs du navire chargé par l'état neutre

d'escorter le convoi, et de recevoir par son intermédiaire les ren-

seignements dont ils ont besoin.

I. Lorsque l'état neutre se charge lui-même de contrôler et de surveiller les navires

neutres, dë>igne un navire de l'état pour accompagner le convoi, cl se porte garant
«me le convoi ne transpoi te pas de marchandises prohibées, il a dioii à ce qu'on res-
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ptçié l'honneur de son pavillon; ta visite.devra être supprimée, puisqu'elle est une

. simple mesure de nécessité, el n'esi autorisée par les lois de ta guerre que pour écarter

les soupçons sur la conduite des neutres, — Ce droit a été contesté quelquefois, spé-

cialementpar l'Angleterre. Les.états neutres 'peuvent exiger qu'on les croie sur parole,

puisqu'ils vivent en bonne intelligence avec les belligérants, La «i neutralité armée des

puissances du Nord », avec laquelle on peut comparer le traité de 1810 entre ta Russie

Cl l'Angleterre, a formulé ce principe lomme suit :

« La déclaration «le l'officier commandant le v.iis.eau ou les vaisseaux de la marine

«. royale ou impériale «jul accompagneront je convoi d'un eu «le plusieurs bâtiment»

u marchands, que son conv°i n'a à bord aucune marchandise de contrebande, doil suf-

fi lire pour qu'il n'y ait lieu a aucune visite sur sou bord ni & celui des bâtiments de

il son convoi. »

« Pour "assurer d'autant mieux à "ces priricipes le respect dû à des stipulations diç-
« têes par le désir des intéressés dé maintenir les droits imprescriptibles des nations

«t neutres, et donner une nouvelle preuve de leur loyauté et de leur amour pour ta

cl justice, les hautes parties contractantes prennent ici l'engagement le plus formel de

« renouveler |es défenses les plus sévères à leurs capitaines, soit de haut bord, soit de

« ta mariné marchande, de charger, tenir ou receler a leurs bords aucun des objets
« qui, aux termes delà présente convention, pourraient être réputés de corilrela'nde,-

(i,cl de.tenir respectivement'la main ri l'exécution des ordres qu'elles feront publier
«i dans leurs amirautés cl partout où besoin sera, à l'effet de quoi l'ordonnance qui re-

« nouvellera cette défense sous les peines les plus graves, sera imprimée à la suite du

« présent acte pour qu'An'cn puisse être prétendu cause d'ignorance.»
(i Les hautes parties contractantes, voulant encore prévenir tout sujet dé dissension

'

<i à l'avenir, limitent le droit de visite des vaisseaux marchands allant sous convoi aux

u seuls cas où ta puissance belligérante pourrait essuyer un préjudice léel par l'abus

« du pavillon neutre, sont convenues :

(il. Que le droit de visiter les navires marchands appartenant auxsujctsde l'une des:

«puissances contractantes et naviguant sous le convoi d'un vaisseau de guerre de la-

«dite puissance, ne sera exercé que par les vaisseaux de guerre de la partie belligé-
« rante, et ne s'étendra jamais aux armateurs, corsaires ou autres bâtiments qui n'ap-

partiennent pas à la flotte impériale pu royale de, Leurs Majestés, mais que leurs

« sujets auraient armés en guerre;» ; ; "Y:
ii 2. Que les propriétaires de tous les navires marchands appartenant aux sujets de

« l'un des souverains contractants, qui seront destinés à aller sous le convoi d'un vais-
"

«seau de guerre, seront tenus, avant qu'ils ncrc{oivent leurs instructions de naviga-:,-

; «i lion, de produire au commandant du vaisseau de convoi leurs passc|K>rls et certificats

:<i ou lettres de. mer, dans la forme annexée au présent traité. » ;.

(i 3. Ijuè, lorsqu'un tel vaisseau de guerre, ayant sous convoi des navires marchands, ;'

; « sera rencontré par un vaisseau ou des vaisseaux de l'autre partie contractante qui se

.«(trouvera alors en état de guerre, pour éviter tout désordre, on se tiendra hors de

.«( la poiléc du canon, à mOius ijiie l'étal de la mer ou le lieu «le la rencontre ne né-:

.'«(cessite un plus grand rapprochement; et le commandant du vaisseau de la puissance
« belligérante enverra Une chaloupe à bord du vaisseau de convoi, Où il >erà procédé;
« réciproquement à la vérification des 'papiers et certificats, qui doivent constater,";
«d'une "part quele vaisseau de guerre neutre est autorisée prendre MUS son escorté;

;<( telsou tels vaisseaux marchands de sanation, chargés dé telle cargaison el pour tel/
:<( port ; dé l'autre part, que le vaisseau de guerre de la partie* belligérante appartient ;;

;.'jr à Ja flotte impériale ou royale de Leurs Majestés. « ;
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'- «i i. Cette vérifica liori faite, il n'y aura lieu ù aucune visite si les papiers sont recou -

u riiis en règle, et s'il n'existe aucun motif valable de suspicion. Dans le cas contraire,

u le commandant du vaisseau dé guerre neutre (y étant dilmcnt requis par le com-

mandant du vaisseau ou des vaisseaux de ta puissance belligérante), doit amener et

« détenir son convoi pendant le temps nécessaire pour ta visite des bâtiments qui le

« composent; et il aura la faculté de nommer ou de déléguer un ou plusieurs officiers

« pour assister a ta visité desdits bâtiments, laquelle se fera en sa présence sur chaque
« bâtiment marchand, conjointement avec un ou plusieurs officiers préposés par le

<( commandant «lu Vaisseau de la partie belligérante. »

« 5. S'il arrive que le commandant du vaisseau ou les vaisseaux de ta puissance en

« guerre, ayant examiné les papiers trouvés à bord, et ayant interrogé le maître et

« l'équipage du vaisseau, aperçoive des raisons justes et suffisantes pour détenir le

u navire marchand, afin de procéder fi une recherche ultérieure, il notifiera celte in-

« tetilioii au commandant «lu vaisseau du convoi, qui aura le pouvoir d'ordonner à un

« officier «le rester à bord du navire ainsi détenu, et «l'assister à l'examen de la cause

«i de sa détention. Le navire marchand sera amené de suite au poil le plus proche el

« le plus convenable appartenant à ta puissance belligérante, el la recherche ultérieure

« sera conduite avec toute ta diligence possible, »

82ii

S'il résulte de l'examen des papiers du bord la présomption que
ie convoi transporte des marchandises de contrebande, on pourra
exceptionnellement procéder à la visite du navire suspect, en
fournissant au navire de guerre qui accompagne lo convoi les

moyens de se faire représenter à cette visite. Si le commandant
du ou dés navires de la puissance belligérante croit avoir décou-
vert de la contrebande, il doit le notifier au commandant du
vaisseau de convoi, et ce dernier pourra charger un officier
d'accompagner le navire inculpé devant le conseil des prises lo

plus rapprochéj et de prendre part aux débats dans l'intérêt du
commerce neutre.

1. Lés puissances belligérantes doivent toujours faire respecter leurs droits et leurs
intérêts. On ne peut donc pas exiger d'elles que, sur lé témoignage de l'état neutre,
elles renonc.nl complètement & visiter, les navires suspects. Il est possible que l'état

;néutre ail été trompé lui-même ou n'ait pas procédé avec assc* de soin à l'examen des
marchandises embarquées. Il se peut aussi que la puissance belligérante et l'état neu-
tre ne soient pas d'accord sur le sens à donner au mot contrebande, et que l'un envi-

sage comme contrebande ce que l'autre ne croit pas prohibé. Ici encore il faudra cher-
'
;

cher à concilier (es opinions el les intérêts divers. Les principes admis en 1S00, lors
. de ta seconde neutralité armée, sont encore en vigueur aujourd'hui (art. 824). V.lleflïér
1170. Une disposition heureuse est inscrite dans le traité de 1801 entre l'Angleterre
et la Russie : u II is in like manner agrèéd, thaï if auy merchant ships thus conveyed
« stiould bédetainèil vvilhoutjust and sufficlent ranse. thé commander of the ships or
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(i ships of var of the belligérant po.wçr shall not only be bonnd lo make lo ihc owners

'i of the ships and of the cargo a full and perfect compensation for aile the tasses,
« èxpensçs, damages and costs occasioncj by sucfi a détention, but shall, moreover,
n «indergo an ulterior punisbment for everyact of violence or ofher fault vvhich he
« may bave committed, according as ihé nature of the case may require, »

:; ;'8?6-:;: ";;;;;;'::"Y,." -\X.

La protection du vaisseau de convoi né s'applique qu'aux na-
vires marchands admis expressément et après examen préalable
dans le convoi, et ne saurait être invoquée par les navires
neutres qui se sont joints au convoi pendant la marche sans

accomplir les formalités requises.

I. Les navires qui se joignent au convoi pendant le voyage né participent doue pas
aux privilèges du convoi et peuvent être visités comme les navires ordinaires. Mais or»

ne peut pas même dans ce cas, refuser au commandait! du convoi le droit d'envoyer
un officier pour assister aux perquisitions.

. ;. Y S.'— iLe blocim.

X':.X •;' Xx XX7^X-xxXXXl'xXX:X:--'-X

Les états belligérants ont le droit d'intercepter toutes les rela-
tions commerciales entre les ports, places fortes ou côtes ennemies
et les états étrangers, ces derniers fussent-ils même neutres.

1. Le droit des^élàts belligérants de bloquer un port ou une partie du littoral en-
nemi a été de tout temps pratiqué pendant la guerre et reconnu par le droit interna-

tional. Mais les opinions différent sur ta base qu'il faut assigner a ce droit. Les usages
de la guerre constatent le fait, mais ne l'expliquent pas. Plusieurs publicistes, entre
autres Hubner, Ortolan et llautefeuille, font découler le droit de blocus de l'espèce de

souveraineté qu'un des belligérants acquiert él exerce lorsqu'il occupe les eaux dépen-
dant du territoire ; de son adversaire. Mais ce pouvoir, qui se fonde sur la prise de

possession, n'est pas incontesté, car la coté bloquée est presque toujours entre les mains

; de l'ennemi, qui conserve et exerce sa souverainetésurlcs ports et la mer aussi loin que

portent les canons de sesbatteries. Ensuite le droit de blocus est pratiqué aussi en pleine;

mer, où stationnent les navires chargés de surveiller la cête bloquée, et l'on sait que ta

pleine mer né dépend du territoire d'aucun état. Enfin; cette théorie de ta souveraineté :

territoriale. -T- souveraineté essentiellement provisoire — ne suffit joint à expli«juer:
; l'interdiction à tous les neutres de continuer leurs relations Commerciales avec la cûte

bloquée, puisque lé commerce est libre dans là règle, el que l'élat qui bloqué la'eôtë
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ennemie a peiil-ètre conclu des traiiés spéciaux avec les états neutres pour favoriser

leur commerce. ::'

.-.2. La base du droit de blocus n'est donc pas .la souveraineté; ce droit repose uni-

quement sur les iiêressilés de la guerre. On ne peut pousser les opérations énergique-

ment et avec succès sans recourir aux blocus. Il est évident qu'un blocus causa tou-

jours de graves préjudices aux neutres, maison admet «pie les neutres doivent s'y

'soumettre, parce que les'blocus sont inévitables, et que les neutres ne peuvent écarter

d'eux le contrecoup delà guerre. Grotius, BynkershocU, et récemmentGessner (h?

droit (les neutres sur mer, Berlin, I SCâ) envisagent avec raison le droit de blocus comme

une nécessité de la guerre, et ne lui assignent pas «l'autre origine. Seulement le blocus

étant un droit nécessaire, il faut le restreindre aux ras où il y a réellement nécessité

absolue.

: 8-?8. ,

Les neutres sont tenus de respecter les blocus effectifs,'
Un blocus est effectif lorsqu'il est maintenu par une force suf-

fisante .pour.-'interdire réellement l'accès du littoral ennemi, La

simple proclamation du blocus no suffit pas.

1. Le droit de blocus était exercé jadis d'une manière beaucoup pliis large. En le
faisant rentrer dans des limites plus étroites, le droit international moderne a réalisé

un progrès, Il a restreint les maux de la guerre el favorisé le commerce. Les puis-
sances maritimes prétendaient jadis qu'il suffisait de proclamer le blocus pour
interdire aux neutres ta commercé avec ta cûte bloquée, Ainsi, l'Angleterre avait en

17S0 déclaré en étal de blocus tout lé littoral fiançais, et l'empereur Napoléon avait
rendu la pareille aux Anglais en 1800. Enfin, le 1Gavril 1856, on proclama le prin- .

cipe suivant, déjà reconnu par le « premier système de la neutralité armée » él mis
en pratiqué, en 185}, par ta France et l'Angleterre dans la gucire de Crimée : uLès
<l blocus pour é(rc obligatoires, doivent être effectifs, c'est-à-dire maintenus par une
« force suffisante pour interdire réellement l'accès du littoral de l'ennemi. »

2. On n'a pas encore admis la proposition de n'autoriser que les oforui militaire*,
c'est-à-dire lés blocus destinés à interrompre les communications avec une forteresse

ou une station importante pour ta mariné militaire, cl de ne plus tolérer les blocus

commerciaux, c'est-à-dire les blocus destinés à interrompra les relations purement
commerciales.- On comprend que les puissances maritimes, ne pouvant agir que sur les

côtes, se réfusent à admettre un principe |iar lequel leurs moyens de contrainte seraient
notablement «b'minués. V, art. Cï3 et Dana, rèm., 1 510 de AVheaton, intern. Lavv.

;:;;;;.',.,, ',.;:. x ; ::rXx829'.,..",Y; vy.v;;!:

Le blocus d'un port est effectif, lorsque l'entrée et la sortie en
sont interceptées soit par les navires de guerre stationnés devant
le port, soit par des batteries établies sur la côte. On n'exige
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pas un chiffro minimum do navires do guerre on do canons
dans les batteries construites sur terre; mais il faut quo
l'ennemi possède sur les lieux des forces suffisantes pour pou-
voir intercepter lo commerce régulier et normal des navires
marchands,

1, Il faut se mettre en garde contre deux interprétations extrêmes du mot « blocus
effectif. • Les uns admettent que pour que le blocus soit réel et effectif, il faut que les

for«s ennemies soienl suffisantes pour intercepter d'une façon absolue le commerce
avec la place bloquée, et déclarent le blocus non effectif, si «n seul navire parvient à

forcer le blocus sans être remarqué et capturé* ; c'est demander l'impossible. L'autre

opinion exjrémc, va trop loin dans le sens inverse et déclare le bloçU.s'effectif lors-

qu'un croiseur a réussi a empêcher quèbjués navires de passer. On a admis dans la

pratique l'opinion intermédiaire. Le blocus ne cesse pas «l'être effectif lorsqu'un Ou

deux "navires parviennent exceptionnellement à traverser sans encombre les lignes en-

nemies, et le blocus n'est pas effectif lorsqu'un croiseur isolé s'est accidentellement

emparé d'un navire neutre. Il faut, suivant l'expression du comte Granvillc (discours

du 16 mai 1861), «qu'il soit réellement difficile de pénétrer dans le port bloqué ou

d'en sortir. Il faut qu'on coure un danger grave et réel en essayant de forcer

les croisières. C'est dans ce sensqre le blocus fut compris par les Ktats-Lnis et reconnu

parles neutres dans la guerre civile des États-Unis de l'Amérique du Nord.

83*1

Le blocus qui est simplement décrété et n'existe- pasde fait,
n'est pas reconnu.'11 en est de môme des blocus maintenus par
des croiseurs sans station fixe.

I. On autorise encore le blocus, non pas seulement de ports déterminés, mais d'un lit-

toral tout entier. On pourra dans ce cas établir des croisières chargées de la surveillance

régulière du littoral, à Condition que ces croisières dépendent d'une station fixe. La

Neutralité armée de 1781) avait formulé ce principe comme suit : «On n'accorde ta

n dénomination de port bloqué qu'à celui où il y a, par la disposition de celui qui l'at-

u laque avec des vaisseaux arrêtas et suffisamment proches, un danger évident

(i d'entrer. » La portée de celte disposition fut profondément modifiée dans le traité

de 1501 entre ta Russie et l'Angleterre, par la substitution dû mot on à la particule et

du texte primitif, et on rouvrit ainsi la porte aux blocus maintenus par de simples
croiseurs, V. Gessnér,\>, 167. Y Y;;

831

L'état qui veut bloquer un port doit notifier publiquement son

intention, ut porter ce fait à la connaissance de tous les états
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neutres avec lesquels il est en relations diplomatiques régulières,
afin qub ceux-ci puissent avertir à temps leurs navires mar'-
chands. La notification préalable est une condition indispensablo
4ei la validité du blocus. S'il est nécessaire, par suite des grandes
distancés, de commencer le blocus avant que tous les neutres
aient été avertis, on doit cependant accélérer autant que possible
la susdite 'tio'tin'çati.pp

;.';.' |. Les gouvernements peuvent seuls décréter lé blocus, parce que les Étals seuls
sont souverains. Comme ce décret a des conséquences graves pour (es neutres, il doit

être porté de'suite à leur connaissance. Ils pourraient protester avec raison contre la
saisie de leurs navires, lorsque ces derniers viendraient à être capturés pour avoir
tenté de forcer uji blocus dont ils ignoraient l'existence. Quelques traités, par exem-

ple, le traité dé. 1791 entre l'Angleterre él les fyais-l'uis, contiennent sur ce point des

prescriptions détaillées,-.
'i: hc.blocus anticipé eït valable si on empêche réellement rentrée ou' ta sortie des

ports neutres, ou du moins si on la rend difficile. Mais on ne pourra déclarer de bonue

prise les navires neutres dont la bonne foi ne saurait être contestée, ; •,

83?

La proclamation du blocus doit être également notitiée
aux navires neutres de bonne foi qui se dirigent sur le

port bloqué, afin de leur permettre de se rendre dans un

port non bloqué et d'échapper ainsi aux conséquences du
blocus.

I. La proclamation du président Lincoln, en date du 19 avril 1861, prescrit aux

commandants de* slatimis chargées de Moqueries ports de ta confédération «lu Sud,ce

qui suit : u Lorsqu'un navire neulie s'approche, on doit l'aveitir immédiatement et
u faire iVérer l'avertissement dans le journal du bord. Si ledit navire veut cependant
« essayer Je pénétrer malgré le blocus dans le port bloqué ou d'en sortir, il doit être

« capturé, n Les tribunaux ont reconnu cependant que le navire pouvait être déclaré

de bonne piise sans qu'il eût été préalablement averti, lorsqu'il avait déjà connais-

sance du blocus, et était par conséquent de mauvaise foi. Rem. de Dana, Wheaton,

I 518.

î. On présume que les navires neutres ont connaissance du blocus, lorsqu'ils vien-

nent d'un port où l'existence du blocus est notoire. Celte notoriété va de soi pour les

ports bloqués, mais elle n'existe pas nécessairement pour tous les poils neutres.

:i. Il ne suffit pas de notifier le blocus ; il faut en ouire qu'il soit réel et effectif. &i

l'on annonçait, par exemple, que tous les ports «l'une côte sont bloqués et qu'en réa-

lité quelques-uns d'entre eux ne le fussent pas, les navires neutres auraient le droit de

pénétrer «tans ces derniers.
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JJCblocns ne dure qu'autant qu'il est effectif.
'

1, Lorsque tes navires «lé guerre quittent leur station ou sont dispersés par l'en-

nemi ou par tes tempêtes, le blocus n'est plus effectif et les neutres ne sont plus |c-
ims de le respecter. La théorie de certains publieislcs anglais que les neutres doivent
attendre uiie déclaration levant ta blocus, est en contradiction directe avec le principe
fondamental ducongrès «leParis, et nous ramènerait aux blocus purement fictifs.

83 i

Lorsque le blocus cesse momentanément et qu'où le réta-

blit dans un bref délai, on admet que l'ancien blocns n'a pas
«'esséd'exister.

1. Le blocus II'L-K! pas levé par le >rul fait que les navire» ihaigi'->dc le mainte-

nir ïoul momentanément dispersés; les neutres peinent, il e»l viai, profiler «le te

moment |IDUI pénétrci dans le port bloqué ou enfuir. Si le Motus est iuimédia-

meul rétabli, on aJmct qu'il n'y a pas un nouveau blocus, mais seulement continua-

tion de l'ancien; il ne faudra pas une nouvelle notification. La position serait diffé-

rente si le libx-us avait clé abandonné pendant un certain temps s'il est repris plus
tard, il y aura nouveau blocus.

335

Les conditions sans lesquelles on peut déchirer de bonne prise
le navire neutre qui a violé le blocus, sont :

H) Que ce navire ait eu connaissance de l'existence ell'eclive
du blocus;

b) Qu'il ait été capturé en tentant de forcer le blocus.

1. Item, a litt. a]. Voir les ait. 8,29 cl 832. Le navire neutre ne peut pas toujours

ojqioser l'exception que, tout en ayant connaissance du blocus, il a voulu voir si celui-
ci était effectif. L'étal qui bloque un port ne peut pas admettre qu'on force sans dan-

ger le blocas sous prétexte «l'examiner les lieux. Si les circonstances, el spécialement
le grand éloigncmenl du porl de départ, démontrent qu'on n'a pas choisi cette excuse

pour chercher à forcer le blocus, le navire neutre devra être acquitté.
. 2. Item, à litt. b]. Tant qiw le navire neutre est cncoie dans le port et se borne a '

faire des préparatifs pour chercher à s'échapper si des circonstances favorables se pré-
sentent, il ne peut Cire capturé, parce «|u'il n'a pas tenté «te forcer le'blocus. Il peut
encore leuiiir MU «a décision, car le droit international pu:iil IH>:I l'intention, mais
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l'acte. l'arte niémé motif ou ne peul capturer le navire neutre tant «pj'il est encore û

une grande distance du port bloqué, parce qu'il peut encore changer de joute et

respecter le blocus. Il ne s'expose à être capturé que s'il s'approche assé* de ce port

jiour qu'il y ait évidemment tentative de forcer le blocus. ;

3. Ceux qui bloquent un port doivent tenir compte aux neutres de leur bonne foi,

La mauvaise foi ou l'intention coupable, ne se présument pas, mais les états ne doi-
vent pas non plus laisser péricliter leurs droits en croyant à la lionne foi de tout le monde»

L La«( neutralité année » de 1,8(0 essaya de taire prévaloir des principes encore

plus sévères. Le navire neutre, malgré l'avertissement individuel i|u'il avait rei;u, ne

pouvait être déclaré de bonne prise que s'il avait essayé de forcer le blocus en em-

ployuntta force ou la ruse. Cette disposition ne fut pas insérée dans le traité Je ISOI

entre la llussie el l'Angleterre, el on n'exige plus aujourd'hui la preuve que le navire

-neutrea employé la ruse ou la violence.

.;.;„ "...y: ;y y ..>.;. 830: . .

Los navires neutres ne peuvent être capturés en dehors
des eaux bloquées, même lorsqu'ils ont réussi à forcer- le
blocus. ;

1. Le navire neutre, peut être poursuivi en dehors des eaux bloquées, mais l'attaque
né peut avoir lieu que «levant ta port bloqué. Le blocus est do sa nature restreint à

'une certaine étendue de mer; c'est ta seulement qu'il existe, et non pas surla iiieréu

général. Le navire qui a réussi à pénétrer dans lé port bloqué pourra donc être cap-
turé à sa sortie par ('escadre chargée du blocus; mais lorsqu'après avoir heureusement

forcé le blocus, il est entré dans un port non bloqué, il pourra continuer sini.voyàgé
sans encombre. Voir l'art, 2'J9. Quelques puissances maritimes mettent cependant en'

pratique des principes plus sévères et [dus violents. Les tribunaux américains ont

admis, dans Ja dernière guerre civile, que lé navire peut être capturé', tant que sou

voyage n'est pas terminé. Dana, connu, de Wbealon, ] 533,;..

837

Les navires neutres stationnés dans lu port avant lo blo.;us

ont le droit d'exiger qu'on les laisse sortir sans encombre,

pourvu qu'ils se rendent dans un port non bloqué, munis sim-

plement du lest nécessaire ou du chargement embarqué anté-
rieurement à la déclaration du blocus.

I. On u admis «pielqucfuis. des principes encore moins sévères, el uuloiUé le»

navires "neutres à «quitter les ports bloqués dans un certain délai', porteurs d'une *ar-

guison de leur choix et avec pcrmN«ion d'en embarquer une après ta proclamation du

blocus. La règle plus sé«èrc interdisant aux neutres d'embarquer des marchandises de

provenance ennemie après la d.'claratiun du blocus est ce|HO<laul admise presque

partout aujourd'hui. Y. llautcfi'uille, droit di« neutres, p. 31 i.
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On ne peut refuser aux navires neutres en détresse le droit de

se réfugier dans les ports bloqués.

1. Il faut, même en guerre, respecter les deioir* que l'humanité impose, art. 111.

'.'Y-:Y:Y;y.83fly:.'yy:'Ay: Y'YVY-Y XX-X

Le navire neutre qui cherche à forcer le blocus peut être saisi

et confisqué ; aucune peine ne peut être infligée à l'équi-

page. . :;:;-y'.yY''.'•';XX',; ;:'':'Y, x'.-':-;' Xx'~-''X-\'': YVX

1. La juridiction criminelle des belligérants ne s'étend pa*ssur les neutres en pleine
mer (arl. 8)7.) Mais en menaçant de confisquer les navires neutres qui essaieraient

de forcer le blocus, on assure l'efficacité de ce dernier. Lé droit international ne

s'oppose pas h ce mode de procéder. Celui qui cherché ;Vforcer le blocus court donc

le risque d'être capturé, mais il n'est pas punissable criminellement. L'équipage du

navire neutre ne peut donc être fait prisonnier. 11 n'a point prêté aide et assistance

à l'ennemi, il a simplement fait du négoce.

8*0

La cargaison dit navire sera également mise sous séquestre
et confisquée, à moins que le propriétaire des marchandises
n'établisse d'uno manière suffisante que la violation du blocus a

eu lieu contre sa volonté.

1. Lorsque le navire cl la cargaison appai tiennent nu même propriétaire, let mar-

chandises seront évidemment c^rlisquées. Mais il pouira n'en plus être du mime si
les propriétaires sont différents. Un peut cependant présumer dans ta règle ta culpa-
bilité du piopriélaire de la îuaichandisc ; ce sont ses intérêts qui sont en effet le plus
en jeu. S'il peut cependant prouver qu'il ignorait l'evMcmc «lu blocus h l'époque où
il a expédié sis marchandises à tlektinalioh du port bloqué, ou qu'il a donné en toute

bonne foi au capitaine l'ordre du respci ter le blocus, et enfin s'il démontre que le

capitaine a agi à ses risques el périls contrairement aux ordres revus, il serait injuste
de prononcer ta confiscation de ces marchandises. V. l'hillimore, III, I 318.
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O. — Conseil «le» prîtes.

8i!

Le séquestre et la confiscation des navires ennemis, comme

aussi de3 navires neutres et de leur cargaison, sont soumis à

un tribunal spécial appelé conseil des prises.
Ce tribunal statue sur la validité de la prise et sur les consé-

quences du séquestre et de la confiscation.

I. Les conseils des prises garantissent, bien imparfaitement sans doute, le respect
du droit en temps de guerre. Ces tribunaux sont appelés h contrôler les séquestres el

confiscations opérées pendant la guerre sur les navires étrangers, ennemis ou neutres

et leurs cargaisons. Les juges doivent statuer pour on contre les propriétaires des

navires et cargaisons, selon les principes du droit international et en tenant compte

des circonstances dans lesquelles ta capture a ru lieu. Ces tribunaux ont été établis

principalement à cause des neutres. Toutefois les tessotlissants de» états belligé-
rants pc<i«cil au-si bénéficier de celte institution.

842

Dans la règle, le tribunal compétent est celui de la na-
tion du capteur. Ce principe est admis môme lorqu'il s'agit
de navires neutres capturés en pleine mer pour avoir transporté
de la contrebande de guerre ou violé un blocus.

I. Louque le na\iie neutre u été capturé dans les eaux qui font pailie du territoire

d'un des belligérants el qui sont réellement occupées par ce belligérant, tes dioits

île souveraineté el de juridiction de ce «Icrniir sont incontestables d'après les principes

généraux du itroii.>La question rsl plus douteuse lorsque la capture a été faite en

pleine mer. LU il n'y a aucun droit de souveraineté {i flOl). Les tribunaux de

ta nation du capteur présentent, en outre, peu de garanties d'impartialité, puisque

l'état est partie en cause el a un intêiêt a ta t'omtainn&lion des navires capturés.

Le droit International aura pour mission de modifier un élal de choses aussi

défectueux, el de chercher a obtenir plus de garanties «l'impartialité.
— Frédéric le

r.raiid établit, en l'ôU, une commission à laquelle il donna pour mission d'examiner

et de. réviser, ras échéant, les jugements rendus parles tribunaux anglais contre des

navires piussîcns neutres. L'Angltteuc protesta de toutes ses forces contre celte

innovation inome. On a aussi à di»i-r»i-s icpiise» essajé d'établir des tribunaux
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mixtes. Mais aujourd'hui la compétence rxilusivr des tribunaux de l'étal capteur est

universellement reconnue. On envisage cet étal des choses d'une part comme ta con-

séquence do droit des belligérants de recourir a des mesures violentes, d'autre pari
comme un tempérament à ces violences.

yyy.yy'y: ;*; •.-'V*Y- 813 y X 'X. ,,y

XY L'institution et l'organisation de tribunaux spéciaux pour les

prises (conseils des priseis), dépendent exclusivement de chaque
état belligérant. ; -' ':."; --"'";' '.:(.'.',

;,,: li Ce sont dès. tribunaiix spéciaux, institués nd hoc pendant la guerre. Là mission

.-.qu'ils;pht il remplir rentre dans le droit international. Mais leur création et leur

; organisation dépendent de l'étal qui les appelle i fonctionner. Aussi l'organisation
: de ces tribunaux varic-t-cllc suivant les pays ; les jugés qui les composent sont

désignés par lé pouvoir souverain de l'état qui les appelle a fonctionner.

Y2. La création de ces tribunaux; est un acte motivé, par la guerre. Les états

neutres, ne sont donc pas appelés à en instituer, cl Ils né doivent pas tolé-

rer que lés belligérants exercent, sur territoire neutre, la juridiction «loi prises.
Si iin étal belligérant voulait conférer 4 ses envoyés diplomatique* on à ses l'ons.tils

près les états neutres le droit d'exercer une juridiction sur les prises, on attrait le

droit de s'y opposer êncrgiqucmcnj.

8 il

y Le tribunal pu conseil des prises est compétent môme dans
lé cas où, par suite d'accidents de mer, le capteur n'a pli ame-
ner le navire capturé dans un des ports do l'état belligérant, et

T;i mis êii sûreté dans uli port heiitre.

;,J l. H n'est pi? indispensable que ta navire capturé suil amené dans le poi'l du lié»»
'

où letJibiirial des, prises n son siège, b'eii «pie. dans la règle il eii soit ainsi. Mais
"

«luchiuefols là chose est impossible; parce .que ie Vaisseau raptiriê ne peut pliislchir
ta nier et qu'on est forci: de le rncilié îi l'iibi i dahs un port lienlit.

81o

L'asile accordé par l'état ncolrc a» capteur et à sî» prisé
ne i'autbrise pas à statuer siir là val|dil«; de la prisé. Toiitefois

j'élài neutre:-'se trouve par la en jKjsilion «le mieux proléger les
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neutres contre des confiscations contraires au droit interna-
tional.

I. La juridiction spéciale des prises étant basée *ur ILS lois de l.i guerre, ne peut
être instituée que par le* l&lligéranls. l'n él.it ncutic ne peut donc exercer celte

juridiction, même dans le ras où le navire eaplur
1 se trouverai! dans se* eaux cl

serait ainsi soumis à sa juridiction.
'i. Mais parce dernier motif l'état neulte est eu position d'accorder au navire

capturé sa protection pjur ta cas oi'i on agirait contrairement aux principes du droit
international, il n'est point obligé de donner son concours aux conseils des prises
étrangers; si un belligérant donnait encore des lettres de marque par exemple cl

qu'un navire nculie. rapluié par un eor>aire lût été amené dans un port rentre,
l'état neutre serait en droit «le refuser de livrer le navire capturé et de s'opposer
à qu'il soit emmené, alors même «prime cour des prisis en aurait prononcé la enn-
llsiMtion.

8i!i

Si le capteur a dit so réfugier avec sa prise dans un port
uiincmi, il est exposé a la rocapture, qui annule l'effet do la

prise.

I. Si le port ennemi est occupé par les troupes du belligérant qui a f.iil lu prise, le

capteur i»«i assuré de ses droits aussi longtemps que durera relie possession, et le ju-
gement de condamnation du navire capturé tombera en furee. Mais si ce port est aux
mains de l'ennemi ou s'il est repri» avant le jugement, l'ennemi reprendra au cap-
teur sa prise, el elle sera annulée par celle capture.

^:yXXXX^XXXX:XXXiX^]x^XXxXX:XxXXXXx'XX':

Les conseils deâ prises doivent statuer d'après les principes du
droit international' et d'après lés ordonnances de l'état dont ils

dépendent) pour autant que ces ordonnances; sont enharmonie
avec lés;règles du droit international. A vrai dire, en Cas de
disèenHiuéiitsï, le cohsèil petit être contraint par les règles
du droit constitutionnel à Se conformeraux lois dei l'état qtii l'a
institué. Cependant leé ordônilaliceâ spéciales d'un pays doivent
être interprétées ci appliquées autant que ppssiîiié de telle sorte

qu'il ne soit rien fait en violation des règles universelles du droit

International. Les belligérants seraient toujours responsablesl'viïY
à-vis des étals neutres» s'ils foulaient àiix piedi*, au préjudice des

neutres, les règles de ce droit. ; Y : :
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I. Nous consistons ici de nouveau combien la situation est fausse. Les conseils des

prises doivent statuer d'après les régies du droit intei national. Et ce|>endant ils sont

soumis à l'autorité souveraine de l'état qui les nomme et dont ils dépendent. S'ils ju-

gent selon les principes du droit international, sans tenir aucun compte de» ordon-

nances spéciales de leur pajs, ils risquent d'être pris a partie par leur gouvernement.
S'ils appliquent ces ordonnances spéciales sans tenir compte du droit international, ils

sont en faute aussi. Ils ont, dans ces «.irconsianrcs difficiles, ta tâche presque impossi-
ble d'éviter tout conflit. Cela se peut lorsque le droit spécial d'un pajs est interprété

par les tribunaux avec le désir sincère de respecter le droit international. Lorsque le

tribunal se trouve en présence d'une contradiction flagrante entre le droit national et

le droit international, il est obligé de se soumettre aux lois de son pajs. Mais alors

l'état qui a par ses lois violé les principes du droit international, sera responsable vis-

a-vis des étits neutres dont les ressortissants amont été lésés. Car l'étal neutre a

évidemment le'droit de demander réparation du dommage causé en violation des prin-

cipes universels du droit international. Il pourra éviter «pie, malgré le jugement du

conseil des prises, le narire neutre el sa cargaison soient restitués. Comme le dioil in-

ternational est obligatoire pour lotilis les nations, aucun ét.it n'a ledioil de s'v sous-

traire en faisant des lois qui en violent les principe». I.V. Pana, eomm. de \\heaton,
intern. La\v,|3S8.)

848

; La forme de procéder devant lés tribunaux ou conseils des

prises n'étant pas réglée par lo droit international, on devra
recourir aux formes en usage dans l'état dont le conseil des

prises dépend. Les neutres ont le droit de libre défense, et on
doit agir envers eux d'uno manière impartiale.

I. Les lois et ordonnances de chaque élat fixent les règles il suivre. La procédure
revêt le caractère d'une enquête Faite d'office. Le capteur esl obligé d'exposer les mo-

tifs de sa conduite el les circonstances dans lesquelles le navire a été capturé. Le tri-

bunal examine ensuite les papiers de ce navire, el constate les faits qui servent de

ba»e au procès. Celte instruction préliminaire se fait d'ordinaire sommairement, el

non point' en ta forme d'une piocédurc conltadictoire, mais par commission du tri-

bunal

'}. Quelquefois, en l'iu-se par exemple, le ministère public loi mule des conclusions

sans être lé représentant des intéiéts «lu capteur; Il est inqmtijl et n'agit que dans

l'intérêt de la bonne administration de la justice. Il est non pas advocatns fisci, mai»

pttrvnni juris.
3. Si le cas n'est pas douteux, la uence peut être immédiatement rendue. C'est en

particulier rc qui doit avoir lieu en cas de libération. Jadis on condamnait a ta légère,
mais en veut aujourd'hui une procédure plus soignée, et l'on tient à ce que les proprié-
taires du navire ou de ta cargaison puissent se défendre sérieusement. Il j n toujours lieu

de procéder conlradictolreinenl, pour peu qu'il > ail quelques doutes ri que l'in-

fraction ne .1 pas avouée.
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; Le capteur est tenu de remettre ait tribunal les papiers du
navire capturé et le procès-verbal de prise, aussitôt après soir
arrivée dans le port ; de teni r le navire çaplu ré à la di sposi lion
du tribunal, et do lui soumettrel'appréciation des faits. ; ;

-1. Aussitôt que le tribunal est nanti de l'affaire, le capteur n'a plus ta libre dispo-.'.
silion de ta prise ; il faut auparavant que les faits aient été examinésde pari él «l'autre,

:
pour qu'il »joitstatué plus outre.

:":-''' XxX.x.x-^X 'y 850
'

.y.. x'X'X' 'xX'X

: La sentence du tribunal est obligatoire pour les parties et fonne
la base de leurs droits respectifs.

L C'est Une conséquence delà compéléncclrecôniiuo flux conseils des prisés (art,
81n. Tout naturellement le capteur doit se soumettre au jugement, puisque le tribunal

qui a statué est celui de son propre pays, Mais d'autre part, c'est une anomalie que les

neutres doivent se soumettre 4 un jugement qui peut être en contradiction avec les lois

de leur propre pays; car lés neutres lie soht passoumis a la souveraineté desétats bel-

ligérants. L«snécessités de la guerre peuvent seulesexpliquer cette anomalie. .

XX- , XX :y"XX'XXx'XxX 85.1.;";.' Y/;;;\:Y\.Y'-

Toutefois le belligérant qui a inst.illié le conseil dès prises
est responsable envers l'état neutre de toute violation hiahifeste
du droit international commise iitt préjudice des neutres par le
conseil des prisés. Cette responsabilité subsiste alors mémo que
le. conseil des prises aurait fondé son jugement sur les lois tin
du pays, si ces lois foulent aux pieds les droits naturels des

: rîeulres. ;. ;:.: ';.:'.
En cas de dissentiment entre l'état belligérant cl l'état neutre,

le conuit devra être ïèglé d'après les principes du droit interna-
iiônal et aulahtqué possible eh recourant h des négociations oit'
autres' moyens pacifiques.

L L'êlât iletilie n'a pas le droit de procéder à une révision proprement dite du

procès. Ses tribunaux ne sont pas «les rouis d'appel, de lérisiun ou de 'cessation, pltY
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céesau-dessusdes conseils desprises. Les tribunaux des irises sont sen's compétents
pour statuer, constater et apprécier les faits essentiels, prononcer ta condamnation
ou la libération. Leur jtipcmcnl est obligatoire, pour le capteur comme pour le

propriétaire du navire ou des marchandises capturées. Mai» les étals ncuties ont
lo droit d'cxîfrcr que celle juridiction exceptionnelle concédée par le droit internatio-
nal ne soit pas abusive, qu'elle respecte les règles du droit international et n'en viole

pasJes principes- aii préjudice de leurs resspïtissants (art. 847). Ces règles ont été
admises dans les; négociations entre les Etals-Unis et le Danemark, - èh 1830.
Whéaton, intcrii. Lavy, g 307. '.-Y -':X:--:X:.xX"

'

. 2. S'il s'élèveun conflit entre" l'état neutre et le belligérant, il y a iied.de le régler
comme les autres contestations;entré états (livre Vil). Si le cas l'exigé, le belligérant

'deyrà, niâlgrê le jugénienl rendu, faire droit aux réclamations «lé l'état neutre, soit en
relâchant ta prise, soit ru payant iihc indemnité aux personnes lésées,

sr»2'

;-,; Si la prise est déclarée irivguliçre, le navire et sa cargaison
doivent être, immédiatement rendus à leurs propriétaires» . '

I. Il interviendra naturellement iin jugement. La valîtê dti jugement «le première
instance peut être attaquée parmi appel n un conseil supérieur des prises où"ii.'loiilç
autreinstanéc supérieure, ce qiii retardera' encore |a restitution dii navire; ;

XXXx- xxXx :•';; YY:. . ,s58 ;;YY'Y'", Y Y;>;/;y y:

:."'''":Mènie lofque la prise n'a pas été confirmée par léjugement, ji
se peut qu'on refuse tous domtnagoS:intét'é|snu propriétaiio dit
navire capturé, et qu'on .mette a sa chargé les".Mis d'enquéle
et de procédure, si lé comportement du navire l'avait réiiilu

siispéet. ''jx.x'XXX; ;-.;".::. Y

;..-'.t. Ce conrportehienrîmpliipie une certaine r.ulpabilitê. La faute, Il estvrai, n'est pas
asser,giiinijé potir motiver ta ronllscailon,triaiselle,est suflisahle poirr jusllller l'aries-

talion dtl navire Viispccî cl l'enquête dirigée contre lui. -.>:.

Y;Y x:.xx-x-.m-''xxxx'''::xx-x-'Xx:x:

bans le cas an contraire ou lé capteur n'a eu aucun motif d'ar>
lèterle navire, il est tenu de pa^ei'les frais du procèset d'indeni-
niser. le proiiriélaire du navire et do la cargaison. Lé cotisoil des

prises «labié sur cotio indemnité. .
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I. Le rapteiir étant en faute, il en résulte naturellement qu'il doit paver des dora-

nia^cs-intérêls.

855

; Il serait contraire aux principes d'utie justice impartiale do

statuer sur dé simples présomptions au profit du capteur.et au

préjudice des neutres.
..:.<-' -.:'-. : \ ...".-..- ; ;.\. ; -. : '-;

.
,. ; : fr.'.'-v ;.

(.Certaines puissance.»maritimes inclinaient jadis à admettre ces présomptions cil

faveur «lu capteur. I)c pareilles tendances sont contraires aux principes fondamentaux
du droit et ne peuvent recevoir la sanction du droit international. La culpabilité ne se

présumé pas ; elle doit être prouvée.

851V

Si le haviro est déchiré de bonne prise, la propriété de ce
navire et de sa cargaison, dans "le cas oîï le jugement s'appli-
querait u fous deux, est attribuée sojt a l'état Iw'îigérant dont le

capteur.est ressortissant, et à charge par lui do rémunérer le cap-
teur; soit^ et suivant les circonstances, au Capteur lui-même

moyennant certaines prestations envers l'état. Toutefois les
navires de guerre et la contrebande de guerre sont toujours attrU
bùésit l'élat et jamais au capteur,

I. Le droit do capturer des navires est un* des consê<piencesde la guerre et n'appar-
tient «|ù'i Wlal. L'état pourra donc seul adjuger la | rîsé. Si elle est remise au lapleiir,
celui-ci tiendra sesdroits dé l'étal et non de son travail personnel. L'élai jieiit lui re-
mettre loUI ou partie de là prisé, où ne rien lui donner «lu tout. V, lord Sto\«ell dans
l'iiilliinore III, I Î2S : «i l'ri*e îVàltogethcr a vreatitre ofthe crovvn. No man bas. or

jfcii.cah hàvcanp itilcrest, but vbat lie takes n« llié ftirrc gifl of the Crown; beyoïnl the
<i l'Xtenl of ihat gift lie bas iiothlng. i» Les lois ou coutumes des «livers pays peuvent
llxér les conditions et l'êlemiue des réeomprnst.» dites.'ait capteur, cl le tribunal chargé

: de staliiér aura à en tenir coiirple.; ">"'..'

X'XXX'.XXx .;y":;'.'857'.-'Y /Y
'

Y'. La Vente de la prise conduite dans nii port neutre, et opérée
dans le but d'exécuter le jugement, n'est pas interdite par le droit
iiUeinational, .Niais si l'étal neutre a dos réclamations>i\ faire



428 DROIT INTKRXATIONAL.

contre la décision du conseil des prises, il peut, pour assurer son
recours, interdire la vente.

t. Art. 815, 817.

yvYv^'- "-Y;. ;Yy'-y-'-'V;.YY\ 858' Xx.
' -'XxXXXXXX '-'"XX

Y Lés propriétaires neutres doivent sesoumettre de leur côté -au.:

ïjugepiëntidu conseil des prises, pour autant que leur propre
:gouvernement n'attaque.-lias, cejugement comme contraire au';
droit international, Y

', i. Art. 8«, 84^, Si";, S4S. ^X'X'XX' ... , '.Y'V'.:--:

XX-XXxx''XXx: 'xX-xX-r': Xx^:'"XXxXX'XXx,XxxXx.: ;X1X

-Les prises attribuées après une procédure régulière, à; l'état
ou au capteur, ne peuvent plus leur .être' enlevées par re-;

prise; il faut une nouvelle prise opéréepar un capteur énrienii
et déclarée régulière. >

; l. La reprise (recàpture) n'est possible «pié si la prise, n'a pas encore été ad-

jugée. Après le jugement, la prise devient la propriété incontestable de celui auquel
illè Csl àtlribuêc; si je Wavlrc csl repris plus tard par l'ehheBii, c'esl. absolument

; comme s'il s'agissait «ruii nouveau navire il "y a nouvelle prisé; il n'y a plus reprise.
C'csl la conséquencedu principe «ludroit commun que le jugement du conseil desprisés
créé dés droits nouveaux et définitifs entre les parties intéressées. — Si ces côhditioii.»:

neserencontrent pas dans l'espèce pour un motif quelconque, oh devra naturellement.

appliquer ta théorie dés reprise». •'; '' X-, XX

8fi0

; Avant la condamnation la prise petit élro enlevée par reprise
au capteur. "Le récaplCMi'doit 'cependant respecter dans ce cas lu

propriété de neutres.

.1. jusqu'il ce que le tribunal' ail été nanti il ait adjugé ta prise, le sort dé cette

dernière est incertain;'ni lé capteur, ni son goirverneiiiehl n'ont encore de droits sur
ta navire ou sur la cargaison. La prise né reposant jusqu'au jour du 'jugement qtle slir

léilrbitdu plus fuit, elle peut éire annulée par la force. C'est iiliè application spéciale;
du droit de postliminie, une tri integrûm mtiiutià;

-y..'. La reprisé a des tffcls çsseliiiçlieluent fiégàlifs; elle annule la prisé; etié riVst ;
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pas elle-même une nouvelle prise. Le reeapteur devra donc respecter les biens qu il a

sauvés des mains de l'ennemi, et pourra seulement réclamer pour sa peine et ses sa-

crifices une récompense (rescousse, «errnficium) qu'on fixe tantôt à 1,.S* (loi améri-

caine «le 1800, diap. xiv, et loi anglaise 17 vietor., c. xwu), tantôt même à un tiers

de ta valeur de la reprise. Le cnnsolato del marc. c. -,S7 avait déjà admis cette

régie.
3. CiTîains jurisconsultes et législations restreignent encore davantage l'idée de re-

prises. Ils ne l'admettent, par e-.emple, que si la reprise a lieu dans l'espace de vingt-

qualreheures, ou si le navire esi repris avant d'avoir été conduit en lieu de sûreté.

Lorsqu'il y a de* lois sur la matière, ce» lois «loivenl naturellement être appliquées.
Mais la règle posée par notre texte nous paraît plus conforme à la nature des

choses.

861

Le droit de faire des prises cesse avec le rétablissement de la

paix, foulés lesi captures opérées après laconclusion de la paix
doivent être restituées immédiatement.

I. VpïrÉ*arlYÏ09.Y , X'XX.'-',]:X/:(:-XXX- XxX'.X^X.

8G2

'.!; I .es Conseils des prises peuvent, à moi lis dé dispositions
contraires daus le traité de paix, continuer l'instruction des procès'

pendants devant eux au moment de la conclusion de la paix.

s Xi. On éôiivieiit souvénl d;ihs les traités de paix que tous les navires capturés, niais

hott encore condamys, devrpnt'êirè remis en liberté. Si célté étatise n'a pas V-tc stî-

. pulée, l'usage est qiic les procès pendant» «loivenl être continués et jugés malgré la con-

ctusioii de la paix ; Cette"manière de procéder est às*e*illogique; les conseils«les

prises sont des conseils degilcrré; leur juridiction devrait doué s'éteindre avec le irêta-

|jliss.tmiïntilé ta paix.
- 'Y: --'-' ''XX' XX "'•.'';'":





INSTRUCTIONS

POUR LES ÀHMÉËS EN CAMPAGNE

DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE '.

SECTION I.

Loi mirtîale. — Juridiction militaire. — Exigences de la guerre. — -

Ileptéiaillel. ; , ]-X X - '^'"YhY

Une pîace>un dislrîcljtnté conlr.'c occupés par l'eiinctîtl sont placés par.
le seul fait «le l'occUpatkm» sous IViiiptrc de la loi martiale de ÏWtiiée enva-
liissanto du occupante. Il n'est pas nécessaire qu'tiiic proclamation' ou tout
outre uVeittsseiucbt public nit tait ou n'ait pas fait savoir itUXhabitants qu'ils

..étalent régispar cette loi. Lti toi martiale cU l'eflet imtitétliat et direct* la ;

conséqucheespbhtntiéôdel'occupaitoiiou dé ia Conquête.
La seule présence d'une armée ennemie énlraïiie la mise ë»i vigueur «le la ;

loi martiale de cette armée,

''XxXXxXXx;:.X-Xx;x:x XXX*xXX-. 'XXX Y x :. XXXXx
iii loi martiale he cessed'être appliealilc, durant l'occupaijoli; qu'à la suite

d'une proctarrîatiôh spéciale du commandant on chef, OUbien à la suite «Vuiiè
ttiehliôh spéetatç dans le traité qui met lin à ta guerre, qûatut l'oecupalioii

' Voir page5. introduction. . XX X-'X '-'
-xXx xX/x--XX'XxXXxX,X'-:x'XX.:.'x-:- Y ':YY'." 'x:-: v--; à&YYYY;
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d'une place ou d'un territoire continue après la conclusion «le la paix comme

une des conditions de celte paix.

3

La loi maitiale, dans un pays ennemi, consiste dans la suspension, au

profit de l'autorité militaire «le l'année occupante, des lois criminelles cl

civiles, de l'administration et du gouvernement du pays auquel appartient la

ville ou le territoire occupés, et dans la substitution en leur lieu et place du

gouvernement et de l'autorité militaires, même in ce qui concerne le droit

«l'édiclcr des luis générales, en tant que les nécessités militaires exigent celte

suspension, celle substitution et celle faculté de légiférer.
Le commandant en chef de l'aimée occupante peut déclarer que la législa-

tion civile ou pénale continueront à êlie appliquées soit en partie, soit en

totalité, comme en temps de paix, h moins «pic l'autorité militaire supérieure
n'en ordonne aulrcmcnt.

4

La loi martiale n'est autro chose que l'exercice de l'autorité militaire con-

formément au.x lois cl aux usages de la guerre. La loi martiale ne doit pas
{lire confondue avec l'oppression militaire, qui est l'abus du pouvoir que celle

loi confère. Comme la loi martiale est exécutée par la force militaire, il est

du devoir de ceux qui l'appliquent de respecter strictement les principes de

la justice, de l'honneur et l'humanité — \citus qui conviennent au soldat

plus encore qu'aux autres hommes, par la raison qu'il est tout-puissant par
ses armes au milieu de populations ilésat niées.'

5

Les autorités militaires doivent agir avec moins de rigueur dans les places
cl les territoires complètement occupés el qui n'offrent plus aucune résistance.

Elles peuvent se montrer plus sévères lorsque l'hostilité persiste, où lorsqu'elles
ont lieu de craindre qu'elle n'éclate. Il csl permis au commandant des troupes,
mémo dans son propre pays, de recourir a des incsliies de rigueur lorsque
les Iroujies sont en présence de l'ennemi, h cause «tes nécessités impérieuses
de celte situation et du devoir suprême tic défendre le pays contre l'in-

vasion.

Le salut de ta p.iliie passe avant toute antre considération.

(i

La loi rivilc et In loi pénale continueront A tire appliquées «tans les places
et les territoires ennemis placés sous la loi inniliale. à moins qu'il n'ensuit
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ordonné autrement par la force militaire occupante ; mais toute fonction du

gouvernement ennemi — législative, executive ou administrative — soit d'un
caractère général, provincial ou purement local— cesse sous la loi martiale
ou ne continue à s'exercer qu'avee la sanction, et, si cela est jugé nécessaire,
avec là participation de l'occupant pu de l'envahisseur.

C-:.-' X ''xXXxX.XX'X'-JXxX''X 'X-X-XX'XXX-x-x'-:::''":_

Là loi martiale s'étend aux propriétés et aux personnes, sans distinction de
nationalité Y'': :',, ..

XX/yr---X:XX: XX-X'x.y'''X'X'x-: S' ;.;''y'Y'-Y YyY X'''\X-X-X~X

Les consuls des nations américaines et européennes ne sont pas considérés
comme agentsdiplomatiques.' Néanmoins leurs chancelleries et leurs personnes
ne seront assujetties fi la loi martiale que si la nécessité l'exige. Leurs pro-
priétés et leurs fonctions n'en sont pas exempte*. Toute infraction qu'ils
commettraient contre te gouvernement militaire établi pont ôlrc punie comme
si elle avait poiir auteur un simple citoyen, et celte infraction ne peu! servir
dé baseà une réclamation internationale.

Y-"•'•."''Y--xx-X.'xX
:

Xx'-'-XX'd'XxX''';' ";/ ; :-JXXX''X-"x\X y ;

Lés fonctions des ambassadeurs, ministres ou autres agents diplomatiques
accrédités parles puissancesneutres auprès dugouvernement ennemi, cessent
en tout ce qui toucheau gouvernement renversé, mais la puissance conqué-
rante ou occupante reconnaît habituellement ces agents comme s'ils étaient
accrédités provisoirement auprès d'elle.

XXXxxSx~'X-xxX'X::Xx.:'-'to. .YV'Y' X',X'X~X XXX'X'X

La loi martiale .donne en particulier à l'occupant je droit d'exercer la police
cl de percevoir les revenus publics et les impôts, que ceux-ci aient élé dé*

crétésparlc gouvernement expulsé oU par l'envahisseur. Elle a pliiieipalè-
ment pour objet d'assurer renirclieli «lé l'ai inée,s;i sécurité et le succès des

opérations militaires.

Y '"'"' YYV ;..y': Y.'.li. ;..;Y:Y';Y,y ;, :;.Y';y -.y

Lts lois tic la guerre iVintcrdisent pas seulement les actes «le cruauté, et
laihauvaîsc foi dans les engagements contractés avecTeniieiiii durant la:

gUèrrej elles interdisent aUssi toute infraction aux stipulations solennelle*
inènt contractées par les ;belligérants en temps «le paix, avec l'intention;
avouée de les maintenir eli vigueur «lanà lé cas oiiia guerre éclaterait ètilre

; les pUis^aiices cohlràclaiites.
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Ces mêmes lois interdisent toute espèce d'extorsion, toute transaction

ayant pour but un gain illicite, comme aussi tout acte de vengeance privée et

toute complicité dans ces actes.
Les infractions seront sévèrement punies, surtout si elles sont commises

par des officiers.

12

Dans le cas d'offenses individuelles, la loi martiale sera appliquée par
les conseils de guerre (military courts'» toutes les fois que la chose sera

possible ; mais les arrêts de mort ne seront exécutés qu'avec l'approbation
préalable du chef du pouvoir exécutif. En cas d'urgence, l'approbation du

commandant en chef suffira.

La juridiction militaire csl «ledeux sortes : elle comprend, en premier lieu,
les cas déterminés par la loi et qui lui sont attribués, et, en second lieu, les
cas prévus par les lois générales de la guerre. Les délits militaires déterminés

par la loi doivent être jugés selon la forme qu'elle prescrit; les délits
militaires qui no sont pas prévus par ta loi, doivent être jugés et punis con-
formément aux lois générales de la guerre. Le caractère des cours qui exer-
cent cette juridiction, dépend des lois locales de chaque état où elles siè-

gent.
Dans les arméesdes États-Unis, les casde la première catégorie sont jugés

par les cours martiales, tandis que les délits qui ne tombent pas sous le coup
des règlements cl articles de guerre (Utiles and articles of war), sont jugés
parles commissions militaires.

n. •

Les exigences de la guerre, telles que les entendent les nations civilisées
du monde moderne, sont l'ensemble des mesures indispensables pour attein-
dre sûrement le but do la guerre et légalement conformes aux lois et usages
modernes de la guerre.

15

La guerre autorise la destruction ou la mutilation des ennemis armés et
de toute personne dont la destruction est incidemment inévitable dans tes
rencontres à main armée; elles autorisent la capture de tout ennemi armé, de
toltt ennemi utile à son gouvernement ou particulièrement dangereux pour
le capteur; elles autorisent 5 détruire toute espèce de propriétés; à couper
les roules, canaux nu autres voies de communication; a intercepter les vivres
et tes munition* de l'ennemi ; h s'emparer de lotit ce que le paysennemi peut
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fournir pour là subsistance cl la sécurité de l'armée, et a recourir à toutes les
ruses qui n'impliquent pas une violation des engagements expressément stipu-
lés pendant la guerre, ou qui résultent implicitement des lois modernes de la

guerre. Les hommes qui prennent les armes les uns contre les autres dans
une guerre régulière ne perdent pas le caractère d'êircs moraux, responsables
les uns envers les autres et envers Dieu.

10

La guerre n'autorise pas à commettre des actes de cruauté, c'est-à-dire a

infliger des souffrances pour le seul plaisir de faire souffrir ou pour exercer
une vengeance; ni à estropier ou blesser un ennemi, eu dehors du com-

bat; ni à lui fajrc subir des tortures pour eu extorquer des renseignements.
Elles ne pcrmcllenl dans aucun ras de faire iisttgc du poison, ni de dévaster
de gaité de coeur un district ennemi. Elles admcllent la ruse, mais condam-
nent la perfidie; en général, l.i guerre n'implique aucun acte d'hostilité de na-
ture à rendre, sans nécessité, le retour nia paix plus difficile.

La guerre ne se fait pas seulement par les armes. H csl conforme a ses lois

do réduire l'ennemi, armé ou désarmé, par la famine, dans le but de le sou-

mettre plus promptement.

18

Quand le commandant d'une ptace assiégée en fait sortir les non-combat-

tants pour ménager ses approvisionnements, il est permis à l'assiégeant, si

rigoureuse que soit la mesure, de conlraiudte les expulsés à rentrer dans la

place, afin de li&ter la reddition de celle-ci.

15)

Le commandant des assiégeants, toutes les fois qu'il te peut, informe les

assiégés de son intention de bombarder la place, afin que les non-combattants,
et sut tout les fournies cl les enfants, puissent chercher un abri avant l'ouver-

ture du bombardement. Toutefois, ce n'est pas enfreindre les lois de la guerre

que d'omettre cette formalité. La surprise peut être commandée par la néces-

sité.

20

La guêtre cuvette est un état d'hostilité année entre deux nations ou gou-
vernement*. C'est une loi et une condition de la civilisation que les hommes

vivent en corps de sociétés politiques, dont chacune forme une unité org&nt-
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séequi s'appelle État ou Nation, el dont les membres, solidaires entre eux,
jouissent ou souffrent, progressent ou rétrogradent tous ensemble, dans la

paix commedans la guerre.

21

En conséquencetout citoyen ou natif d'un pays ennemi est un ennemi,

par cela seul qu'il est membre de la Nation ou de l'État ennemi, et comme

tel, il est sujet à toutes lescalamités de la guerre.

22

Cependant, grâce aux progrès de la civilisation dans ces derniers siècles,

l'usagé a do plus en plus ptévalu d'établir une distinction marquée, surtout
dans les guerres continentales, entre l'individu appartenant a une na-
tion ennemie et l'ensemble de ta nation représentéepar ses soldais en aimes.
C'est un principe qui est de plus en plus généralementreconnu que le citoyen
non armé doit être respecté dans sa personne,sespropriétés et son honneur,
autant que les exigences de la guerre le permettent.

23

Les simples citoyens ne sont plus mis à mot I, réduits en esclavageou dé-

portés, cl l'individu inoffensif ne doit pas être inquiété dans ses relations

privées tant quo celles-ci ne son! pas incompatibles avec les exigences
impérieuses d'une guerre conduite avec vigueur.

21

Tout individu appaitenant au pays ennemi devait, dans l'antiquité, et

aujourd'hui encore chez les peuples barbares, être privé de sa liberté, ne
tiouver de protection nulle pail, el voir tous ses liens de tainille brisés. La

protection était alors, et est encorechez les peuplesnon civilisés, l'exception.

25

Dans les guêtres réguliètes de l'Europe moderne, cl des peuplesdes autres

pallies du globe qui sont sortis de son sein, la protection accordéeau citoyen
inolfcnsif du paysennemi est la rtgle; lo trouble apporté dans ses relations

privées, rM l'exception.

2«

Les chefs de l'armée d'occupation peuvent requérir les magisttats et les

employéscivils du pays envahi de ptèlor un serment d'obêissahcctemporaire
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ou même de fidélité au gouvernement de l'armée envahissante, cl ils peuvent
expulser du pays tous ceux qui se refusent a cet acte. Mais, que le serment

soit requis ou non, les habitants et les employés civils doivent une stricte

obéissance au vainqueur, aussi longtemps que celui-ci reste maître du terri-

toire ou du pays, cl cela au péril de leur vie.

27

Les lois actuelles de la guérie ne peuvent pas empêcher les représailles.

Toutefois, les nations civilisées voient dans les teprésailles le côté le plus
triste de la guerre. Il n'existe souvent pas d'autre moyen d'empêcher la répé-
tition de barbares outrages.

28

Il faut donc ne jamais recourir a des actes de représailles, dans le simple
hut «Inse venger; il faut en user comme d'un châtiment protecteur, et encore

avec circonspection et a la dernière extrémité. En d'autres termes, on ne de-

vra avoir recours aux représailles qu'après une enquête sur les circonslances

réelles et sur le caractère des infniclions qui peuvent exiger un châtiment.

29

Les temps modernes se distinguent des Ages antérieurs par l'existence

simultanée de nombreuses nations et do grands gouvernements réunis par
des liens nombreux et intimes.

La paix est leur condition normale; la guerre est l'exception; l'objet su-

prême de toute guerre est le rétablissement de l'état «le paix.
Plus les guerres sont conduites avec vigueur, mieux s'en trouve l'huma-

nité. Les guerres n'en sont que plus courtes.
'

Les représailles injustes et inconsidérées écartent do plus en plus les belli-

gérants des règles de la guerre régulière, el les conduisent par une pente

rapide aux abominables cruautés des guerres de sauvages.

30

Depuis la formation cl la coexistence des nations modernes, el depuis que
tes guerres sont devenus do grandes guerres nationales, on est arrivé n re-
connaître qu'on ne tait pas la guerre uniquement pour le plaHr de la taire,
mais qu'elle est un moyen d'atteindre do grands buis politiques on de
so défendre rontro d'iniques nltoques. Aucune restriction conventionnelle
n'est plus admise quant au mode adopté pour nuire M'ennemi; mais les lois
de la guerre imposent des limites el «les restrictions fondées sur les principes
éternels delà justice, delà bonne foi cl de l'honneur.
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SECTION IL

'.Propriétés publiques et privéet de l'ennemi. — Protection des personnes,
de U religion, de» art» et de» sciences. — Punition dea crime»

commis contre les habitants du pays ennemi.

31

L'armée victorieuse s'empare de tout lo numéraire des caissespubliques,
de toutes les valeurs mobilières publiques, en attendant les instructions ulté-

rieures de son gouvernement; clic séquestre a son profit ou au profit de son

gouvernement tous les revenus des biens immeubles appartenant au gouver-
nement ennemi ou à la nation. La nue propriété de cesbiens demeure vacante

durant l'occupation militaire et jusqu'à ce que la conquête devienne défini-
tive.

32

L'armée victorieuse peut, en vertu do son pouvoir militaire, suspendre,
modifier.ou abolir, dans les limites de ce pouvoir, les obligations qui, d'après
les lois du paysenvahi, incombent aux citoyens ou aux habitants de ce pays.

Le commandant de l'armée doit laisser au traité qui mettra fin à la guérie,
lo soin de rendre ce changement permanent.

33

On regarde comme une sérieuse infraction aux lois de la guerre, de con-
traindre lès citoyens de l'étal ennemi à entrer au service du gouverne-
ment victorieux, à moins que ce dernier no proclame, «près une complète
conquête de toul ou partie du territoire ennemi, qu'il est résolu à semainte-
nir en possessiondu pays, du district ou de la place cl a en faire Uneportion
de sonpropre territoire.

31

En règle génétale, lesbiens appartenant aux églises, aux hôpitaux, ou au-
tres établissementsd'un caractère exclusivement de bienfaisance,ceux appar-
tenant aux établissementsd'éducation ou aux fondations pour les progrès des
connaissanceshumaines, telles qu'écoles publiques, universités, académies,
observatoires, muséesdesbeaux-arts, ou tous autres ayant un caractère scien-

tifique, ne sauraient être considérés comme propriétés publiques dans té sens
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do l'art. 31 ; mais ils peuvent tire imposés ou utilisés quand le service public

l'exige.

35

Les oeuvres d'art, les bibliothèques, les colleclions scientifiques, ou les ins-

Irumcnts de grand prix, tels que les télescopes astronomiques, etc., doivent

être préservés, au même titre que les hôpitaux, de tout dommage qui n'est

pas inévitable, même quand ils sonl compris dans les places fortifiées qui
subissent un siège ou un bombardement.

.10

Si ces (ruvres d'art, ces bibliothèques, colleclions ou instruments, appar-
tenant à mie nation'on à un gouvernement ennemi, peuvent êlre déplacés sans

crainte de dommage, le chef del'élal conquérant peut ordonner qu'ils soient

saisis ci déplacés an profit de cet élat ou de celte nation. La question de savoir

auquel des deux pays ils appai tiendront délinitivcmcnt sera décidée par
le traité de paix.

Dans aucun cas, ils ne seront vendus ou donnés en présent, s'ils ont élé

piis par les armées des Étals-l'nis; ils ne pourront jamais devenir une pro-

priété privée, ou êlre volontairement dénuits ou endommagés.

37

Les Elats-l'nis reconnaissent et protègent, dans les contrées ennemies occu-

pées par eux, la religion el la morale, les propriétés privées, la personne des

habitants, spécialement les femmes, et la sainteté des retalions domestiques.
Les infractions il ces proscriptions sont rigoureusement punies.

Celle déclaration ne Inet point obstacle au droit qu'a l'envaliUscur victo-

rieux de mettre a contribution les habitants du territoire envahi ou leurs

propriétés, de faire des emprunts forcés, de loger ses soldats chez les habi-

tants, de faire servir temporairement a des usages militaires les propriétés,

spécialement les maisons, les champs, les bateaux ou navires, les églises.

38

L'nc propriété privée, si elle n'est pas confisquée pour crimes ou délits

romtnis par le propriétaire, ne peut être saisie «jne pour les besoins ou l'uti-

lité de l'urinée ou des Etats-Unis.

Si le propriétaire n'est pas en fuite, l'officier commandant lui fera délivrer

un reçu qui puisse lui servir à obtenir une indemnité.
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39

Les fonctionnaires civils du gouvernement ennemi, spécialement les juges,
les employés de l'administration ou de la police, les employés municipaux el
locaux qui restent dans le paysenvahi et continuent a remplir leurs Tondions,
ce qu'ils sont autorisés a faire en se conformant à la situation nouvelle résul-
tant de la guerre, sont payés sur les revenus publics du territoire envahi,
tant que le gouvernement militaire ne juge pas utile de leur retirer leur

charge en tout ou en partie. Les émoluments ou pensionsattachésà destitres

purement honorifiques sont toujours suspendus.

40

Il n'existe point «le loi ou de code reconnus qui déterminent les rappoil*
des armées belligérantes entre elles, excepté celle branche du droit naturel
et international, qu'on appelle les lois el les usagesde 1aguerre.

41

Les lois municipales ou spéciales du territoire sur lequel les armées se

trouvent, fiît-cc même la loi du pays auquel ces armées appartiennent,
sont suspendueset do nul effet pour les arméesen campagne.

42

L'esclavage, qui confond l'idée de propriété cl de cfcoseavec l'idée de per-
sonnalité et i'humanité, n'existe qu'en vcrludcla loi municipale ou locale;
la loi naturelle cl le droit des gens ne l'ont jamais reconnu. La loi romaine
consacredéjà ce vieil axiome du jurisconsulte païen,oAux yeuxdo la loi natu-
relle tous les hommes sont égaux. » Les fugitifs qui délaissent un pays où ils
étalent esclave?, les vilains ou serfs, dans d'antres pays, ont été tenus pour
libres cl déclarés tels parles tribunaux européens,même quand la loi du pays
dans lequel te fugitif avait cherché un asile sanctionnait l'esclavagesur son

propre territoire.

43

En conséquence, si, dans une guerre cnlre les Elals-lnis et un belligérant
qui admet l'esclavage, un individu tenu en esclavagepar ce belligérant est

capturé par les forces militaires des Étals-l'nîs/on vient seplacer sous ta pro-
tection de ces forces, il rentre immédiatement dalis les droits cl les privilèges
de l'homme libre, car il n'est àù jpoUVoirni dei États-Unis, ni d'aUcuh ronc--
tloniîairO des États-Unis de transformer aucun être humain en esclave. Lit
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personne devenue libre au nom des lois de la guerre, est placée de plein
droit sous la protection du droit international. Ni son ancien propriétaire, ni

l'état dont il est membre n'auront à ce sujet, en vertu du droit de postliminie,
aucun droit a faire valoir et aucun service fi réclamer.

i'i

Toute violence commise sans nécessité contre les habitants du pays envahi,
toute destruction de propriété qui n'est pas commandée par un officier ayant

qualité il cet effet ; (oui vol, tout pillage ou saccagemcnl, même après la prise
d'assaut d'une place; tout rapt, tonte mutilation, tout meurtre d'un habitant,
sont interdits sous peine de mort, ou sous tout autre châtiment qui paraîtra

proportionné a la gravité de l'infraction.

, Les soldats, officiers, ou tous autres individus surpris dans la perpétration
de pareils actes de violences, tt qui refusent d'obéir aux ordres de leur supé-
rieur d'avoir à cesser ces actes, peuvent être tués sur place par ce supé-
riêtir. Y.-.-"; ?Y'Y Y. Y.; -VY' " '-,.• '".-Y YYY

Xy-XxxXX-xX-XX-X'X: 'XX$xxX.XX-xxxxXXxX'X'.XXx''
Toute prise et tout butin, appartiennent en principe, d'après les lois mo-

dernes dé la guerre, au gouvernement de Celui qui a fait celle prisé ou ce

butin."
;

; Les parts: de prisés, soit sur nier, soit sur terre, peuvent Être seules

réclamées en vertu du droit civil.

"X XX.; XX Xx'xxXX: XXU>': X': : X-X-XX -X:.X X;

\i Ni les officiers ni les soldais né sont autorisés à profiter de leur pôsilioh ou

de leur pouvoir dans le pays ennemi pour se' procurer un gain particulier,

pas théine par des*transactions commerciales qui seraient d'ailleurs légitimes.
cti elles-mêmes.

lis officiers seront dégradés 0>t subiront loul nuire peiné exigée par la

'nature de l'infraction. Les soldats seront punis selon la gravité et la nature'dû

;déi.tY x:X'Xx/:" xx\-XXX-:xX'-x:::'-''x'-''xx''XxX:..--'[-'X--'X'X:

:XX:^Xy'yxxXrXx-yXx-ti/x Xx:'-X.\

Li's crinu's piévus par les lois pénales, tels que l'incendie, le meurtre, la

liiutilalioiî, tes coups et blessures, le vol h tnaln armée, la soustraction, le Vol

detitiji avec effraction, lé «joly lé faux, cl le rapt, s'ils sont commis par tih

soldat antéricain sur terrîtohe ctiiienii, contre les '.habitants' de ce territoire,
ne sont pas seulement punissables des mêmes peines qu'aux États-Unis. Dans

Jolis les eàsitti ils nViitrâlnetit pas la peiné dé mort, le inaximuni de la [>éine
sera appliqué.
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SECTION 111.

Déserteurs. — Prisonniers de guerre. — Otages. — Butin fait sur le

champ de bataille.

48

Les déserteurs de l'armée américaine, entrés au service de l'ennemi, sont

passiblesde la peine de mort, qu'ils soient repris par l'armée américaine ou

qu'ils soient livrés par l'ennemi. Si un déserteur de l'armée ennemie, entré
au service de l'armée américaine, est capturé par l'ennemi cl qu'il soit puni-
de mort ou de toute autre peine, ce fait n'est pasconsidéré comme une infrac-
tion aux lois et usages de la guerre; il n'exige donc pas une réparation et
n'autorise pas de représailles.

49

Est considéré comme prisonnier de guerre, l'ennemi public, armé ou atta-
ché à l'armée adverse pour un service actif, et qui est tombé dans les mains
de l'autre année, soit en combattant,'soit blessé; soit sur le champ de bataille,
soit dans un hôpital; soit en se rendant personnellement soit à la suite
d'une capitulation collective.

Tous les soldats, n quelqu'armc qu'ils appartiennent, tous les hommes qui
font partie d'une levée en masse dans le pays ennemi, tous ceux qui sont
attachés aux différents services de l'armée, et qui concourent directement au
but de la guerre, à l'exception de ceux dont il sera question ci-après, tous
les hommes ou officiers rendus inaptes au service sur le champ de bataille
ou ailleurs, s'ils sont capturés; enfin Ions les ennemis qui jettent leurs armes
et demandent quartier, sont prisonniers de guerre, cl comme tels exposés
aux inconvénient*, el jouissant des privilèges inhérents a la qualité de rri-»
sonnler de guerre.

, 50

En outre, les citoyens qui accompagnent l'armée dans un but quelconque,
comme les éditeurs ou correspondants de journaux, les fournisseurs, etc.,
peuvent, s'ils sont capturés, êlre déclarés prisonniers de guerre cl détenus
comme tels.

Le monarque el les membres de ta famille régnante ennemie, hommes ou

femmes, le chef et les principaux fonctionnaires du gouvernement ennemi,
sesagents diplomatiques, el lotîtes le« personnes dont les services sont d'une
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utilité particulière a l'armée ennemie ou à songouvernement, sont prisonniers
. de guerre, s'ils sont pris sur le Ihéûlrc de la guerre sans êlre munis de sauf-
conduits délivrés par les chefs des troupes qui les ont capturés.

51

Si, à l'approche de l'armée ennemie, la population de la partie du pays
ennemi qui n'est pas encore occupée, ou la population du pays tout entier,
se lève en masse pour résister à l'envahisseur, sur un onlre émanant des
autorités compétentes, celte population est traitée en ennemie déclarée, et
tous ceux de ses membres qui sont pris sfmt prisonniers de pnerre.

52

Aucun belligérant n'a le droit de déclarer qu'il traitera chaque homme
<lc la levée en masse pris les armes h la main, comme un brigand ou

un bandit.

Toutefois, si les citoyens ou un cerlain nombre de citoyens du pays déjà

occupé par l'armée ennemie, se soulèvent contre elle, ils violent les lois de

la guerre, et ne peuvent plus invoquer la protection du droit internatio-
nal.

53

Les chapelains, les officiers du service médical, les pharmaciens, les infir-

miers et domestiques des hôpitaux, qui sont tombés dans les mains de l'ar-

mée américaine, ne seront pas considérés comme prisonniers de. guerre, à

moins que le commandant des troupes n'ait des raisons pour les retenir.

,Dans ce dernier cas, el dans celui oiVsur leur propre demande, ils seraient

autorisés à rester avec leurs compagnons, ils seront traités comme prison*
niers et pourront être échangés, si le commandant lo jupe convenable.

ôi

L'n otage est une personne acceptée à titre de garant de l'exécution d'un

arrangement conclu entre les belligérants pendant la guerre ou à la suite d'une

guêtre. Les olages sont rares a l'époque actuelle

55

Si uti olage est accepté, il est traité connue prisonnier dé guerre, confor-

mément à son rang el a sa condition, mitant du moins que les circons-

tances peuvent le ptrinetlre.
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m

Un prisonnier «le guêtre n'est possible d'aucune peine, en tant qu'en-
nemi public; aucune souffrance, aucun déshonneur lie lui seront volontaire-

ment inlligés dans une intention de représailles, ni emprisonnement, ni

privation' de nourriture, ni mutilation, ni la mort; il n'est en un mot l'objet
d'aucun traitement barbare. .":'...

"•... ,-.-".*)7-
'

Iles qu'un lionime cst'iinné par son souverain et qu'il lui prête le serment

.'militaire de fidélité, il devient un belligérant. On iic commet en le tuant, le

blcssaiil, le Irailant en ennemi, aucun crime, aucune injure particulière. Nul

belligérant n'ale droit 'de .déclarer que ses ennemis «lune certaine classe,
couleur ou condition, organisés militairement, ne seront pas traités pur lui en

"
ennemis publics,

•• :

:XXXX-xX, X'X.'-;xxx>X-.X: '..,,. :.

Le droit des gens n'admet pas de distinction de couleur, cl si un ennemi

des Étals-Unis réduisait en esclavage et vendait, un soldat «le leur armée pris

par lui, les Élats-Ùnis pourraient exercer les plus sévères représailles, s'il
n'était pas fitit droit à leurs réclamations contre cet acte. ":

Comme les Etals-Unis ne peuvent réduire personne en servitude, même a

litre de représailles, ils punissent de mort ce crime contre le droit «lesgens.

Xxïx:. Xx'"-X:X' X'-''W. '
Y

Un prisonnier de guerre reste responsable des crimes qu'il a commis avant.

«l'être pris contre l'armée'ou le peuple «le celui qui l'a capturé, cl pour les- :

quels il n'a pas été puni par *es propres chefs.

Tout prisonnier de guerre csl passible des peines infligées à litre du repré-

sailles.;.

'X'x,' X "'-X'X'yxXx 'X-MXx.X:.XX-'- -:. XXXxXx--x

Il est contraire aux usages des guerres modernes'de décider, «lans un senti-

ment de haine ou de vengeance, qu'il ne sera fait aucun quartier à l'ennemi.

Aucuti corps de troupes n'a le droit de .déclarer qu'il n'accordera, et par

conséquent qu'il n'acceptera pas de quartier ; mais il est licite à un comman-

dant d'enjoindre à ses troupes, dans cci tains cas extrêmes, «lé ne point faire

quaiticr si son : propre salut lui rond i'm/)'ossiofe de s'çncoiiibrtr de prison-
niers. . .':-'"'".;-'",''.. .Y-Y Y
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x\x:Xx-x'- ''Xx-X' XX':X''X'
'
6* X-'XXxi

Les troupes qui ne font pas de quartier n'ont cependant pas le droit de

tuer leur cniicini déjà,tombé et hors d'état de nuire sur le terrain.

..';;.'. m ;.S;.-;VY,: :'-. <.-

Toutes les troupes qui ne font pas quartier en général, ou qui lont quar-
tier seulement à une certaine portion «lel'année ennemie; n'ont droit à leur
tour à aucunquartier.

:' \'XXXXy
'

:';Y;';V:Y-;:'-'G3Y XX XX \ -
;

Les troupes qui combattent sous l'uniforme de leur ennemi sans potier
un insigne apparent et uniforme qui les en .distingue, ne peuvent obtenir

quartier.

6

Si les troupes américaines capturent un convoi contenant'des' uniformes
de l'ennemi cl que le commandant jugea propos «leles distribuer parmi ses
hommes pour leur propre usage, ceux-ci devront adopter quelque insigne
bien visible porlr se distinguer des soldatsennemis.

Y-.'.>Y:Y :"-'-X-'XXx'"X XX'XX-tâ'x X'X"r" ''rxX

L'usage du drapeau, du pavillon, ou do tout autre emblème national de

l'ennemi, dans le bul d'induire celui-ci en erreur au milieu d'un combat, est
un acte de perfidie qui fait perdre àcelui qui le commet tout droit à la pro-
tection des lois de la guerre.

-..':' -X:X'-x x-:-X-X"x oc o--.:.':v ''X'xxxx-

'.Dans'le cas où les troupes américaines ont fait quartier à un ennemi par.
suite d'une méprise sur son'véritable caractère, celui-ci n'eu est pas moins

passiblede la peitio capitale, si, dans les trois jours après le combat, il est
reconnu pour appartenir à un corps qui ne fait pasquartier.

X'Xx,,X'X':.
'

';.'., 07 :

Le droit des gensaccorde à tout gouvernement souverain le droit de faire
la guerre ;i un nuire gouvernement souverain; Il n'admet p:ur.conséquent, ni

lois ni règles différentes de colles qui président aux guerres régulières, en ce
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qui concerne les prisonniers, lors même que ceux-ci appartiennent à l'armée

d'un gouvernement qui peut être considéré comme ayant pris volontaire-

ment et sans juste motif l'initiative de l'attaque.

68

Les guerres modernes ne sont pas des gueircs gratuitement meurtrières,
dont l'objet est de répandre le sang de l'ennemi. La desliuclinnde l'ennemi

dans les guerres modernes, et toute guerre nioderne çlle-niême, n'est qu'un

moyen d'atteindre le but que se propose te belligérant, but placé au delil de

la guerre.
Tuer des hommes sans nécessité ou par esprit de vengeance n'est point lé-

gitime. '..',;.. .. ......

',''.':;; 69/ Xx"''XX-:\

On ne doit point faire feu sur les avant-postes, les sentinelles ou les piquets,
si ce n'est pour les contraindre à se replier ou quand un oi'dre positif, spé-
cial ou général, a été donné à cet elfet r

XX-XxX :-xX- .'''.". X .-..'70 Y"'''";'Y xXx-" XXXX

L'emploi du poison, de quelque manière que ce soit, qu'il ail pour but

d'empoisonner les puits, les aliments, tes armes, est absolument proscrit dans

les guerres modernes. Celui qui y recourt se met lui-même hors la loi et les

usages,de la guerre. .:: • :

-"-'-"X'Xl\"\XXXX.X:-X /y..-' '"X.X:X-X'''

Quiconque blesse intentionnellement l'ennemi déjà complètement réduit
à l'impuissance, le tuè, ou bi-d.oi.m'e.de le tticr, ou encourage ses soldais
à le tuer, sera mis à mort,'"si sa culpabilité est 'démontrée, soit qu'il appar-
tienne ii l'armée des États-Unis ou qu'il soit un ennemi capturé après avoir
commis son crime Y

xxXX- XX'" XX'X'X-X'-^'x'XX '.' 'xxxXx-'

L'argent et les autres valeurs ou objets de prix trouvés sur la personne
d'un prisonnier, tels que montres ou bijoux, aussi bien que ceux de ses vê-

tements qui ne sont pas d'ordonnance, sont.'considérés par les armées améri-
caines comnie la"propriété privée du prisonnier, cl l'en spolier est interdit

comme ùu acte déshonorant. Y Y,

Néaninoins, si des.sommes considérables sont trouvées sur la personne des

prisonniers ou en leur possession, elles leur sont enlevées, et le surplus de la
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somme nécessaire à leur entrelien sera, sur l'ordre du commandant, con-
sacré à l'usage de l'armée, h moins qu'il n'en soit autrement ordonné par
le gouvernement, tes prisonniers ne peuvent réclamer, comme leur apparte-
nant, de grossessommes trouvées et prises dans les fourgons, bien qu'elles
aient été placéesparmi les bagagesparticuliers des prisonniers.

Y
:

.XX X X-'.li XX, XX :'X--Xx '.' [-:-X

Tout officier qui est capturé doit remettre son épéc. Elle peut lui êlre ren-

due, dans descas déterminés par le commandant, en témoignage d'admira-
tion pour la bravoure dont il a fait preuve, ou de reconnaissancepour l'hu-

manité avec laquelle il a traité les prisonniers avant d'être pris. L'officier pi i-
sonnier auquel on a rendu son épéc ne peut la porter durant sa captivité.

XX. X
'
iX' X'

Un prisonnier de guerre étjnt un ennemi public, csl prisonnier du gou-
vernement el non de celui qui l'a capturé. Aucune rançon ne peut être payée
par un prisonnier de guerre, soit à l'individu qui l'a capturé, soit au com-
mandant. Le gouvernement seul relâche tes captifs d'après les règles que lui-
même a prescrites.

: ;': .: -; ;;-V,Y'-.;.; 75- X X'xX:.xx')'X-

Les prisonniers de guerre peuvent être internés ou emprisonnés, selon qu'il
est jugé nécessairepour einpêclier leur évasion; mais on ne doit leur faire
subir volontairement aucun mauvais traitement et aucun outrage. Leur inter-
nement et la manière de les traiter peuvent varier pendant leur captivité,
selon que le réclament les mesures de sûreté à prendre contre eux.

'j. Yv ''.'. 76''.

Les prisonniers de guerre seront convenablement nourris, dans la mesure
du possible, et traités avec humanité.

On pourra tes faire travailler au profit du gouvernement destroupes qui les
ont capturés, selon leur grade et leur condition.

'-'.V;- '''.'-XX'. :'V'yXXxXXX- Y:.;'

On peut faire feu sur un prisonnier de guerre qui s'évade ou le tuer de

toute autre manière dans sa fuile; mais ni la mort ni aucune peine ne lui sera

infligée pour le seul,fait de sa tentative d'évasion, acte.queles lois de la guerre
ne considèrent pascommeun crime. Seulement, ii pourra êlre pris des'mesurés

plus rigoureuses pour l'empêcher de renouveler sa tentative.
.'..:..'' ''"- XX.,,'->- X

'
i»i)'-'-..
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Si toutefois une consphation, ayunl pour but une évasion collective ou

générale, esl découverte, les cofepirateuis peuvent êlre rigoureusement punis;
ils peuvent même être mis .1 moil. La peine capitale pcul aussi être infligée
aux prisonniers do guerre convaincus detentative de rébellion contre les

aulorilés du gouvernement dont ils sont les prisonniers, et de complot dans

ce but avec leurs compagnons de captivité ou d'autres personnes.

''""'-X- x X-'X--\X-Xx -s XXx>XxX;X:"

. Si des prisonniers de guerre, qui n'ont donné aucune garantie ni aucune

proinesse sur leur honneur, parviennent à's'évader par la force ou autrement,
et qu'après avoir rejoint leur armée ils soient repris dans une bataille, ils

. ne seiont point punis pour leur évasion et seront traités comme simples
prisonniers de guerre; mais ils seront soumis aune surveillance plus

rigoureuse.';

xX -';";.79 'X'.X-.'X XX: -'-X:'XXX"

Tout ennemi blessé qui sera capturé sera aussi bien soigné que le permet-
tront les ressources du service médical de l'armée. Y

80 'Xx:X-'':-X-.xX-XXX:.X-:
Les hommes faits prisonniers ne peuvent, sans forfaire à l'honneur, donner

à l'ennemi aucun renseignement sur leur propre armée; les lois modernes de

la guerre ne permettent plus qu'on violente les prisonniers pour en obtenir

de force Jes informations dont on a besoin, pu de les punir pour en avoir

donné de fausses.

SECTION IV.

Partisans. — Ennemis armés qui n'appartiennent pas à l'armée ennemie ;

proprement dite. — Eclaiieuri. — KSdeuri armés. — Rebelles.

'' ' '-xx-"x: ;8i'
-

X

Les partisans sont des soldats armés et portant l'uniforme militaire de

leur pays, mais appartenant à un corps qui agit indépendamment de l'armée

principale, dans le but de faire des incursions sur le territoire occupé par
l'ennemi. S'ils sont pris, ils ont droil à tous les privilèges des prison-
niers de guerre.
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Y;:":'-; .: /'";:/,:.;"..:/; / 82 ;/:

Les individus qui, isolés ou par bandes, commettent des hostilités on

attaquant les personnes, en détruisant ou. pillant tes propriétés sans ordre .

supérieur, sans faire partie dp l'armée organisée, sans prendre une part per-
manente >i la guerre, quittant les 'ormes quand il leur convient pour retourner

..dans leurs foyers cl ù leurs occupations pacifiques—ne sont pas «lesennemis

publics. S'ils sont capturés, ils n'oul aucun droit aux privilèges des prisonniers
de guerre el doivent Êlre jugés sommairement commodes voleurs «le grand
chemin ou des pirates.

XX:xH . .x:XX'X.'-. m Y'; :-.-XX X.

Les éclaiicurs ou tes soldats isolés qui, déguisés sous les habits des

habitants du pays ou sous l'uniforme de l'armée ennemie, sont chargés de

prendre des renseignements sur elle, sont traités en espions el misa mort,

quand ils sont surpris en observation autour des lignes de l'armée qui les

capture. -•' "

':; Y." Y:.'"';. .":'; : ;M'XX' x X .x "'";.

Les rôdeurs armés, quel que soit le nom qu'on leur donne, ou tes habi-

tants du territoire envahi qui pénètrent furtivement dans tes lignes de l'année,
avec le dessein d'y commettre des vols ou des meurtres, d'y détruire les ponts,
les routes ou les canaux, «le s'emparer «les malles-postes ou «le les détruire,

découper tes fils télégraphiques, ne 'peuvent réclamer les privilèges des prison-
niers de guetre. Y/

Xx 'X...]xx x&> '"-XX--X..XX:

Sont considérés comme rebelles les individus qui, dans un territoire occupé
ou conquis par une armée, se révoltent contre elle ou contre tes autorités

qu'elley a établies. S'ils sont pris, ils sont passibles de la peine mort, qu'ils se

soient révoltés isolément ou en bandes plus ou moins considérables, et qu'ils
aient été poussés ou non à celle révolte par leur propre gouvernement. Ils ne
sont pas prisonniers, et ne devront point être traités comme tels, même s'ils
sont découverts et arrêtes avant que leur conspiration en soit arrivée à ta.
révolte ouverte ou aUx violences aimées.
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SECTION V.

Sauf-conduits. — Espions. — Traître». — Messagers captures. — Abus

du drapeau parlementaire.

/;';;,, ..;.;'- 8(5 ,./".,

; Tous rapports entre les territoires occupés par les armées belligérantes, soit

pour le commerce, la correspondance épistebire, les voyages, ou tout autre

objel, sont interrompus. Cette règle est générale et n'a pas besoin ''pour, être
observée «l'une proclamation expresse.

Les exceptions h cette règle, soit qu'il s'agisse d'un sauf-conduit, ou d'une

permission d'actes commerciaux sur une échelle plus ou moins étendue, soit

qu'il s'agisse d'un échange de correspondances postales, ou d'un voyage d'un
territoire dans l'autre,'.ne peuvent résulter que d'une autorisation du gou-
vernement ou de l'autorité militaire supérieure.

Les contravcnlions à cette règle doivent êlre sévèrement punies.

XX;.XX Y.';".-, x X\xx &X
;

Les envoyés et tous autres agents diplomatiques des puissances neutres

/accrédites près le gouvernement ennemi, peuvent recevoir des sauf-conduits

; pour traverser le territoire occupé par les belligérants, si des considérations
militaires ne s'y opposent, et s'il leur est impossible de se rendre à leur des-

tination par une autre route. Le refus d'un sauf-conduit n'implique aucune

injure, aucun affront international. Ces passeports émanent habituellement
: dé l'autorité supérieure de l'État, et non des fonctionnaires subordonnés.

:.;';. : 88
'

:-Y'.-

;'-' Est considéré comme espion l'individu qui secrètement, sous un déguise-
ment ou sous un faux prétexte, cherche a se procurer des informations qu'il
Se propose de communiquer à l'ennemi.

':.' jtfe'spion pourra être pendu, qu'il ait réussi ou non à obtenir les informa-'

-lions qu'il cherchait ou a les transmettre à l'ennemi.

XX:XX'X :X:XX'KX y. :; -80 .'.;. 'XX:

1 Si un citoyen des États-Unis, qui a obtenu des informations par une voie

légitime, les transmet à l'ennemi, il sera condamné à morl, qu'il soit officier
civil ou militaire, ou qu'il soit un simple citoyen.
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00 -Xx'-':

Les lois de la guerreconsidèrentcomme traître la personnequi, dansune
placeou un district placésousla loi martiale, donneil l'ennemi, sansl'autori-
sationdu commandantmilitaire, des informations,dequelquenature qu'elles
soient, ou entretientunecorrespondanceavec lui,

Y '.'v.'-->''./;' 01 xX'XX'xX

La trahison;est.toujours sévèrementpunie. Si lo crime a consistéà faire
connaîtreà l'ennemi n'importequel détail concernantla position, les opéra-
lions, les desseinsoit la sûretédestroupesqui détiennentou occupentla ville
oit Jedistrict, lecoupablesen puni «temort.

..' .;"'.- '.:.'';; X. XXX.M :X."X:.

Seraconsidérécommetraître et puni de mort le citoyenou l'habitantd'une
contréeou d'une'placeenvahieou conquisequi donnerades informations dé
ce genre fi son gouvernementdont il est séparépar l'armée ennemie,ou a
l'arméede son gouvernement.

'..-';:./ -'.-'
'

'Yi<3 ;;;':;

Toutearméeencampagnea besoinde guidescl elleles prendd'autorité,si
ellene peuts'enprocurerautrement.

Y -;":.'.;• ''::':9i':.';''.:/'"':;.Y.; -X .'.;-""""''/'v.

. Nul ne peut être puni s'il n'a servi «te guide à l'ennemi qu'a |a suite de
violenceel decontrainte.

".:,;•' 05 -
XXx-Xx-x

Lecitoyen d'une contréeenvahiequi sert volontairementde guide à l'en-

nemi, ou offre de lui en servir, est considérécommetraître Ct serapuni de
mort.

::;'9C'';-,.yy;Y'-...y.;.-Y;y;;^' X%\

Le citoyenqui sert volontairementde guide à l'ennemi commetune trahi-
soncontre sonproprepayset serapuni conformémentaux lois de son pays,t ;.

"

X'X-'xx .y.;67x XxXxx. X-XX.X.XX-:

Les guidesqui sont convaincus d'avoir sciemmentégaré tes troupespeu-
vent êtrepunisdemort.
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98

Toute Correspond aticë non autorisée ou secrète avec l'ennemi est considérée

cemmo une traluson par les lois de la guerre,
Y: Les résUtents étrangers sur un territoire envahi ou occupé, les visiteurs

étrangers, sur ce même territoire, né sont pas exemptés de cette loi. Ils peu-
vent entretenir des. correspondances au «îehors avec d'autres étrangers on avec

les habitants du pays ennemi, si l'autorité militaire le permet, mais non autre-

ment, L'expulsion immédiate du territoire occupé serait le inoindre châtiment

"'qu'ils encourraient pour avoir enfreint cette loi,

YV'-Y/Y'/ '.'..''.; 09 ';;•; 'XX"XXX

Les messagers qui, armés et revêtus «le l'uniforme national, transportent des

; dépêches écrites ou verbales, d'un corps de troupes ou d'Une place assiégée
à un mitre corps «le troupe ou m gouvernement, sont capturés sur te terri-

toire occupé par l'ennemi en remplissant leur mission, sont traites comme

prisonniers de guerre. S'ils ne sont pas en Uniforme et ne sont pas militaires,

: les circonstances qui ont accompagné la capture détermineront les dispositions
a prendre à leur égard.

X'xX-: : :
... ioo xxx:':-x\.

. Le messager ou antre agent qui tente do s'introduire furtivement sur le ter-

ritoire occupé par l'ennemi pour servir de quelque manière que ce soit les in-

térêts de l'autre belligérant, n'a aucun droit, s'il est pris, aux privilèges des

prisonniers «le guerre. Usera traité selon les circonstances dans lesquelles il

; aura élé capturé.

xX'X' ; -y -/:10t

Bien que la ruse soit admise en guerre comme un moyen légitimé el né-

cessaire, et bien' qu'elle n'ait rien de contraire a l'honneur militaire, le droit

commun de la guerre permet d'appliquer même la peine de mort aux auteurs

«l'attentais «l'un caractère clandestin el déloyal contre l'ennemi, parce qu'ils
sont d'autant plus dangereux qu'il est. plus, difficile «le s'en/garder',/•'

XXXxXy ""'-'- Y 102 y;';' X'-'x''",.-..X' 'XX'X;.

: De même que la loi pénale, les lois de la guerre n'établissent pas de diffé-

rences de sexe en ce qui concerne l'espionnage, la trahison et la rébellion.

'X-X-'X.X'XX' '.' :/'" XX... 103

=Les espions, les traîtres, tes rebelles ne sont pas échangés .conformément ait
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droit commun de la guerre, L'échange de ces individus exige un cartel spécial
autorisa par le gouvernement, ou par te commandant en chef do l'armée d'opé-

rations lorsque le théâtre de la guerre est tiès-étoigné du siège du gouvér-
iiemenl.

'"
lOi /'

L'espion ou le Iraitrc qui, après avoir réussi dans son entreprise et rejoint
sain et sauf son"armée, vient ensuite àélie capturé par l'ennemi, no sem pas

puni pour ses actes d'espionnage ou de trahison, mais sera placé sous une pliis
étroite .surveillance, coinmo un individu particulièrement, dangereux.

V.'Y;;"SECTIOX".vi.' '.'

Echange de prisonniers.— Drapeaux parlementaires. — Drapeaux de

protection.

105

Les éi.bangcs de prisonniers s'opèrent homme pour homme, grade pour
grade, blessé pour blessé, il des conditions également obligatoires pour les
ilcux parties. Exemple: l'obligation pour tous les prisonniers échangés de ne

pas servir pendant un certain temps.-.:

xx.x,;X:x^ -X-.-X- JOG x [X-y -x - :;;.-;

Il pourra être échangé, toutefois,;, un nombre convenu de personnes d'un

grade inférieur contre une personne «l'un grade ou d'un rang supérieur. Ce
nombre est déterminé par un cartel qui doit être sanctionné par le gouvcnic-
menlou le commandant en chef de l'année d'opérations..:

V'-.' ; lo? " ;./- y . XX.

L'honneur oblige te prisonnier' «le guerre à déclarer son véritable grade à

celui qui le capture'. 11ne lui est pas permis de s'atlribuer un grade ou rang
inférieur t-ii.vuô de procurer un échange plus avantageux à son gouver-
nement, ni un : raiïg supérieur pour se procurer à lui-même un traitement

meilleur.

Pour avoir enfreint celle obligation, des prisonniers relâchés ont été juste-
ment punis par leurs propres chefs, et cette infraction pourra motiver le;

refus de mettre'en liberté tes prisonniers qui l'ont commise.
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108

: Les prisonniers, qui n'auront pu être échangés contre d'autres pourront
être relâchés moyennant le payement d'une somme d'argent convenue, ou,
dans des cas urgents, moyennant la remise d'une quantité de provisions, de

/vêtements on d'autres objets nécessaires à l'armée.
1

Les arrangements de ce genre exigent la sanction de l'aulprité supérieure,

:/-;:.:-Y;Y.../ .;;._. 109 ;"'"-;/ X

L'échange «le prisonniers' csl entièrement facultatif pour tes deux belligé-
rants. S'il n'a pas été conclu de cartel général, l'échange ne peut être réclamé

par aucun d'eux, el aucun d'eux n'est obligé d'y consentir.
Un cartel peut être annulé aussitôt qu'il a été violé par l'un ou l'autre des

belligérants.

110 ..

Pour que l'échange de prisonniers puisse avoir lieu, il faut que la capture
soit définitive et complète, qu'on se soit exactement rendu compte de'''leur

nombre et qu'on ait dressé la liste des officiers qui figurent parmi eux.

:Y M1'':--.'' -

Le porteur «i'un drypeau parlementaire ne peut exiger d'être reçu. Une

; faut jamais l'admettre qu'avec les plus grandes précautions. La répétition
sans nécessité de ces admissions doit être évitée avec soin.

xXX;-'X'.xx "X.XXXxx it?,;-.

Si te porteur d'un drapeau parlementaire se présente durant un engage-

ment, il peut être admis, mais par exception et très-rarement 11 n'est pas
contré la bonne foi de retenir ce parlementaire, s'il est reçu durant lé combat. Il

n'est pas nécessaire de faire cesser le feu aussitôt qu'on aperçoit un drapeau

parlementaire, au milieu de l'action.

113 "
XX'XX.;

Si le porteur d'un drapeau parlementaire, en se'présentant durant le combat,
est lue ou blessé, ce fait ne saurait motiver aucune espèce de plainte.

XxnA':':''X:XX-X

S'il est reconnu et bien prouvé qu'il n'a été fait usage du drapeau parle-
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menlaire que pour obtenir subrepticement des renseignements militaires,
le porteur de ce drapeau sera considéré comme un espion.

La personne du parlementaire est si sacrée, et il est si nécessaire qu'il en

toit ainsi, que, malgré tout ce qu'il y a d'odieux dans l'abus qui peut être
fait de ce caractère, il faut procéder avec une grande prudence quand il s'agit
de convaincre d'espionnage le porteur d'un drapeau parlementaire.

/'

'
115- X"XXX:X'X-\;

Il est d'usage de'désigner, à l'aide do drapeaux d'une certaine couleur

^ordinairement lo jaune", les hôpitaux des places qui sont bombardées afin

que l'assiégeant évite de tirer sur eux. La même précaution est prise à

l'égard des hôpitaux situés sur le 1er, ;ln «.Mse livré une bataille,

.^YY'-'YY .;.'...: m X-x-X ;YY'-/:":

Les belligérants demandent souvent eux-mêmes que l'ennemi leur signala
les hôpitaux situés sur le territoire occupé par ce dernier, afin de pouvoir
tes épargner.

L'honneur militaire exige «lans ce cas que l'adversaire soit autorisé à

placer des drapeaux ou des signaux de nature ù indiquer les édifices amé-

nager, toutes les f lis du moins que les circonstances ou les nécessités de la

bataille ne s'y opposent pas, ;

..''117.: ..Y':.'

L'usage mensonger de ces drapeaux ou signaux est considéré avec justice
comme un acte de mauvaise foi, comme un procédé des plus condamnables.
Cet acte peut autoriser l'adversaire à ne tenir aucun compte de ces drapeaux.

;Y'';-:Y: Y;'U8''- . X Xx:X'X.'XX /."-_.'.'

L'assiégeant demande aussi parfois à l'assiégé de lui désigner les bâti-

ments qui contiennent les collections d'oeuvres d'art, les musées scienti-

fiques, les observatoires astronomiques, tes bibliothèques renfermant des

livres précieux, afin d'éviter autant que possible la destruction de ces édi-

fices. .''' "

.';-; SECTION;VU.

Zia parole d'honneur.

Y HO-'/

Les prisoniiiers de guerre peuvent être mis en liberté soit à la suite d'un

échange, soit dans certaines circonstances, simplement sur parole.
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120

Le mot }>aror"edésigne l'engagement pris de bonne foi et sur l'honneur

|>ar un prisonnier «te faire ou do ne pas faire certains actes déterminés, quand

'l'ennemi, à qui il donne sa parole, lui aura rendu une liberté complète ou

"partielle.
:

'" m 'XXXxy-;-

L'engagement qui résulte de la parole donnée çst un acte Individuel,.niais
non un acte privé.

<x'X ..xx-X[:: X, :.";: -//;' m :.".: /'"'.'/.-. X"-.X-X" XX
"Cet engagement csl principalement contracté par «les prisonniers «le guerre

auxquels l'ennemi permet, sous certaines conditions qu'ils "promettent sur

l'honneur d'observer, de retourner dans Jetir propre pays ou de jouir d'une plus

grande liberté dans te pays el sur te territoire du capteur,

'X-vxx:-'X- :x :-:-' .'' 123 y."' : ; '-XX'x'

Rendre Saliberté a des. prisonniers à la suite d'Un échange est la règle géné-

rale; leur fendre cette liberté sur parole, est l'exception.

X.XX-"
'

v-121;;.:.. ;;.'/,Y;'/.-

Le prisonnier qui dans ce cas viole sa parole est puni de mort, s'il est

/ répris.
En conséquence,- «les listes exactes «les personnes qui ont donné leur parole

doivent être dressées par les belligérants.

X X'X-'.Xx.;Y":yYl2oY XXX'X.XX.

Quand plusieurs prisonniers donnent leur parole et que l'ennemi l'accepte,
ce fait peut être consulté par deux documents écrits qui sont échangés et dans

lesquels sont exactement consignés les noms rang ou grade des prisonniers /

libérés sur parole.

'. 126 :.;-:''V:":';.. .•

Les officiers régulièrement brevetés sont seuls admis à donner directement

leur parole; ils ne peuvent la donner qu'avec la permission de leur supérieur
«n grade, s'ilse trouve à leur portée,
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127

L'oflicter non breveté ou le >imple soldat peut donner sa parole, indirecte-

ment par l'intermédiaire d'un officier breveté. Si cite n'e-t pas donnée p.ir cet

'intermédiaire, elle est nulle "et. n'a d'autre effet qiie «lo rendre celui qui l'a

donnée passible «le la peine do inorl s'il s'évade, 11n'est, fait qu'une exception
n cette régie : lorsque des soldats, complètement séparés «te''leurs' chefs, sont

déjà retenus depuis longtemps sans avoir pu trouver moyen de donner leur

parole par l'intermédiaire'd'un officier.

'' -XX-Xx: - '- 128 XX .XX

; La parole ne petit êlre donnée par personne sur te champ «te bataille. Elle

ne peut cire donnée, après un combat, pat- tout un corps de troupe, il n'est

pas permis do relâcher à la fois un grand nombre de prisonniers, par une

déclaration générale put tant qu'ils ont donné leur parole; une telle déclaration

est mille et sans valeur.

; -XmX'.x XXX:'; XX v/"y;

Dans tes capitulations des places fortes ou des camps retranchés, l'officier

qui commande lu place ou te camp peut, en cas de nécessité urgente, convenir

que les troupes sous ses ordres ne porteront plus tes aimes avant la conclusion

de la paix, si un nombre égal «le 'prisonniers ennemis n'a été remis en liberté

a titre d'échange.

-'.'' 130 -X'XX"''"X'X-' xXX-'xX-'XXX

L'engagement pris sur parole est habituellement do ne pas servir contre

l'ennemi, tant que dure la guerre pendant IflqiK'Ite rengagement à été pris,
Cet engagement rie se rapporte qu'au service actif en campagne contre le

belligérant auquel la parole a clé donnée et conlrc ceux de ses alliés qui

prennent une part cfleclivc à la même guerre. Violer en pareil cas sa parole
çst un crime qui peut être puni de mort; mais rengagement ne s'étend pas au

service intérieur. Les 'prisonniers, mis en libellé sur parole peuvent, par exem-

ple, êlre employés à lever et .instruire tes recrues, ïi travailler aux fortifications

«les places non assiégées, à comprimer des soulèvements civils, ;'i combattre

des ennemis qui ne sont pas les alliés du belligérant auquel ils ont donné leur

parole; enfin à remplir des fonctions civiles ou des missions diplomatiques.

i3i xx xxx /.. .y

; Si l'officier qui a donné sa parole est désavoué par soi, gouvernement, il

doit retourner en captivité. Si l'ennemi refuse de le recevo r, il est dégagé de

sa pamle et libiu.
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Un gouvernement belligérant peut faire savoir, par un ordre général, s'il
consentira à ce que les prisonniers s'engagent sur parole, et a quelles condi-
tions. Cet ordre est communiqué à l'ennemi.

Aucun prisonnier de guerre ne peut être contraint par le gouvernement en- :
nemi à donner sa parole, cl aucun gouvernement n'est tenu d'accepter la pa-
role desprisonniers de guerre, OUd'accepter la parole dé tous, par ce seul fait

qu'il acceptela parole d'un ou de plusieurs de ceux-ci. Commerengagement
sur parole est, de la pari du prisonnier, uii actepersonnel, l'acceptation de cet

Engagementest, de la part du gouvernement ennemi, un acte entièrement fa-
eiiltàtîi*. :"". :.M;;;\-'

t^::^'-'':r!r-'y-rA'':-\'r'iu---\..y ,. :'':' jy

Le commandant d'un corps d'occupation peut requérir des fonctionnaires
civils du paysoccupéou de ses habitants, telle garantie qu'il jugera nécessaire

pour le salut ou la sécurité' des troupes sous ses ordres. Si cette garantie
lui est refusée, il peut faire arrêter, interner ou détenir les récalcitrants.

Armistices. — Capitulation].

v'"'.';:v:-'=l3o;;wi'- -;;•;.';'";-'

Un armistice est une ^.«peiisïdn des hostilités pendant un laps de temps
convenu entre les belligérants.' Il doit ôtre constaté par écrit et dûment ratifié

par les'plus hautes autorités des parties contractantes.

Si l'armistice est stipulé sans condition, il n'a pas d'autre effet que la ces-
sation des hostilités sur tout lé front des deux armées.

Si des conditions sont convenues,elles doivent tire clairement exprimées
et rigoureusement exécutéesdo paît et d'autre. )A violation |àr l'un des bel-

ligéranU d'une condition expressede l'armistice, donne à l'antre belligérant le
drbii de déclarer celui-ci nul cl non avenu.
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Un armistice peut être généra)et s'appliquer à tous les points du territoire
envahi et à tous les corps des armées belligérantes; ou spécialcl restreint à
certains corps et à certaines localités.

Un armistice peut être conclu pour un laps de temps déterminé, ou pour
«h temps illimité. Dans ce dernier cas, chaque belligérant peut reprendre les
hostilités en le dénonçant dans les délais convenu.

-'*: < ''. •'^:-'.: '^V 3»;r;-"-ï.".". ;

Les motifs qui déterminent l'un ou l'autre des belligérants à conclure un

armistice, que ce soit en vue d'arriver, pendant sa durée, à un traité de paix,
ou de sepréparer au contraire à pousser plus vigoureusement la guerre, ne
''sauraient affecter en rien le caractère de l'armistice en lui-même.

:. :;-; 139 :V '[ :':';

L'armistice lie les belligérants à partir du jour convenu entre eux pour sa
mise à exécution! mais les officiers des deux arméesne sont responsablesde
cette exécution que du jour où l'armistice leur a été officiellement notifié.

HO .

Tout officier commandant a le droit de conclure un armistice qui lie le dis-
trict sur lequel s'étend son commandementj mais cet armistice doit être ra-
tifié par l'autorité supérieure. H cesse d'avoir son effet dès la notification à
l'ennemi du refus de la ratification, lors même qu'un laps de temps aurait, été

stipulé entre la dénonciation de l'armistice et la reprise des hostilités.

Ml ':;:..

Les paHics contractantes ont l'obligation de déclarer, dans l'armistice, si,
et dans quelle mesure, des relations personnelles ou commerciales seront
autorisées entre les habitants des territoires occupés par les armées belli-

. gérantes..:,
' - .',; . ,

Si rien n'est stipulé à cet égard, toulcs relations demeurent suspendues
comme durant les hostilités.

'..;':/'. :.>';, 14? .

Un armistice n'est pas une paix partielle ou temporaire; c'csl seulement
«ne suspensiondes opérations militaires, dans là mesure convenue entre les

parties. ;
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153

Quand un armistice est conclu entre une place fortifiée et l'armée qui l'as-

siège, il est admis par tous ceux dont l'opinion fait autorité en c«tte matière

que l'assiégeant doit cesser d'accroître, de perfectionner ou de pousser plus ,
avant ses ouvrages d'attaque, tout comme il doit s'interdire toute attaqué de
vive forcé. ,'•'/''" '..-•''.v.

Mais cûmme il y a divcrgeiiïe entre les jurisconsultes sur la question
de savoir si l'assiégé, a le droit de réparer ses brèches ou d'élever de nouveaux

ouvrages de défense dans l'intérieur de la place pendant l'armistice, cette

question doit tire résolue, daiis chaque cas, par-un accord exprès entré les

pallies coiitraclanlcs.

'":'v-;: ;,---:.'-' '.''"', ;"-."":^-'i4V"-" <

; Aussitôt qu'une capitulation est signée, celui qui capitule n'a pas le droit,

pendant le temps qui s'écoule entre la signature et l'exécution de la capitula-
tion, de détruire ou d'endommager les ouvrages de défense, les armes, les

; approvisionnements, lés munitions qui sont en sa possession, à moins qu'il
n'en ait été autrement convenu;

V;:VV;.^\/;'\-/.'V^;::'.v'-;^/H5:.;'::-.^';v :. ':].>' . i/o.'-

Quand l'armistice est manifestement rompu par Vunè des parties, l'autre

partie est déchargée de toute obligation de l'observer.

::--;-/^'';-^::'--:^'^':';;^v'''vf'..H0 .:' ;-;V';V.;-'',;....^-'.'.. ;;.'.

Les soldats pris en flagrante rupture de l'armistice doivent être traités en

prisonniers de guerre; l'officier seul qui a donné l'ordre de violer l'armistice

; est responsable. L'autorité suprême du belligérant lésé par cette violation ds

l'armistice peut en demander la punition.
j

ï':'.:}:''.{::-.. ;'';^'>"^-':.-li7':;.'' /.^-:;;.]'?:':?'.•/.

Les bciligéiants wficluenl en général Uli armistice pendant que leurs plé-

nipotentiaires se réunissent pour discuter les conditions dé la paix ; mais ces,

; plénipotentiaires pcuvenl se réunir sans le préliminaire d'un armistice: dans

ce dernier cas, la guerre se poursuit sans ralentissement.
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v...y/.';-!:. :;..-:;;.': <_,:.:y.y.;.i4èy.y

Les lois de la guerre ne permettent pas de proclamer qu'un individu faisant

partie de l'armée belligérante, iii un particulier, ni un citoyen de Tfitat en•

rienii e,<tmis hors la loi et peulètrc tué sans jugement par le premier indi-

vidu qui s'en empare, pas plus que les lois modernes, ne 'permettent,'en temps
do paix, cette toi te de mise hors la loi internationale; elles réprouvent au

contraire ce mode de procéder et le considèrent comme, un crime. Les plus
sévères représailles suivraient un .meurtre commis en vertu d'une proclama-
tion de ce genre, de quelque, autorité qu'elle puisse émaner. Les nations civi-

lisées Voient avec horreur les récompenses offertes en vue de poussera Tas-

sissinat d'un ennemi et les condamnent comme un retour vers la barbarie.

-• :>/-.'-:'.'y-V-:
: SECTION X. -

y

Inturrection. ,— Guerre civile. -— Rébellion.

.::y'-;y -Iw :'.;.

L'insurrection est le soulèvement de la nation année contre le gouverne-
ment établi où contre une partie de ce ''gouvernement,' ou contre une ou plu-
sieurs de ses lois, ou contre un ou plusieurs de ses agents. Elle peut se borner
à une résistance armée, ou elle peut se proposer des fins plus considérables.

150 .;.

La guerre civile est la guerre que se font, au sein d'un Étal, deux ou un

plus grand nombre de partis, 'do'nl chacun 'combat pour devenir maître de
tout le pays et se donne pour être seul en droit dé gouverner. Celle expression
signifie aussi quelquefois une rébellion armée, quand les provinces ou les

districts révolté,'; sont contigiis aux provinces contenant le siège du gouver-
nement. -

l',:\->-:-.\': /y' yyy/yyï&ry'yy- y;",-/-;: ';y-;:;':'y
Le terme de rébellion s'applique s»l'insurrection qui éclate sur une grande

étendue de pays; c'est habituellement une guerre déclarée au gouvernement
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légitime par plusieurs portions ou provinces du pays, dans le but de se sous-
traire à son autorité et de sedonner un gouvernementde leur choix.

152

Lorsque le gouvernement légitime, poussépar un sentiment d'humanité,
applique en tout ou en partie, à l'égard des rebelles, les lois de la guerre ré-
gulière, cette conduite n'implique en aucune façon de sa part^une recon-
naissance partielle ou complète du gouvernement que le« rebelles peuvent
s'être donné ou de leur indépendancecomme État autonome et souverain. Les
puissancesneutres ne sauraient se prévaloir en droit de cette conduite du

gouvernement légitime envers les rebelles pour reconnaître à ceux-ci la qua-
lité de puissanceindépendante.

153

Traiter les rebelles capturés comme prisonniers de guerre, les échanger,
conclure des cartels, des capitulations et d'autres conventions militaires avec
eux; donner aux officiers d'une armée rebelle en leur écrivant la qualité
qu'ils peuvent avoir danscelte armée; reconnaître les drapaux parlementaires;
ou, d'un autre coté, proclamer la loi martiale sur leur territoire, y lever des
taxes de guerre ou des emprunts forcés, faire enfin tout autre acte conforme
aux lois et usagesde la guerre entre deux gouvernements souverains, n'im-

plique ni ne prouve la reconnaissance comme pouvoir souverain du gouver-
nement que les rebelles peuvent avoir constitué. L'application des lois de la

guerre aux rebelles n'implique pasnon plus qu'on veuille s'engager avec eux
au delà des limites tracées par ces lois. C'est la victoire qui met fin à la lutte
et détermine les relations ultérieures des parties belligérantes l'une vis-à-vis
de l'autre.

154

L'application aux rebelles, sur le champ de bataille, des lois cl usagesde
la guerre, n'a jamais empêché le gouvernement légitime de juger les chefs
de la rébellion ou lesprincipaux rebelles comme coupablesde haute trahison,
et de les traiter en conséquence,h moins qu'ils n'aient été compris dans une
amnistie générale.

155

Tous ks ennemis, dans une guerre régulière, sont divisés en deux classes :
les'combattants et les non-combatlants, ou citoyens désarmésde l'État en-
nemi.

Le commandant militaire du gouvernement légitimo, pendant une guerre



INSTRUCTIONS POUR I.KS ARMÉES DES ÉTATS-UNIS. 468

de rébellion, fait une distinction dans la population de la partie révoltée du

pays entre le citoyen loyal et le citoyen déloyal. Les citoyens déloyaux se

subdivisent à leur tour en citoyens connus pour sympathiser avec la rébellion

sans lui donner aucune aide effective; et en citoyens qui, sans prendre les

armes, encouragent les rebelles et leur prêtent leur appui, sans y être maté-

riellement coniraints.

':,/;; .y'.'..'-//'''."' "i56.
-

.:y ;
-

'y-.,; -;':--...'.y

Il est juste cl convenable que le commandant militaire protège, dans les

contrées révoltées, les citoyens manifestement loyaux contre les rigueurs de

la guerre, autant que le permet -l'étendue des calamités inhérentes a toute

.guerre.-,-.' '.' .

Le commandant fera peser le fardeau de la guerre, autant que cela dépen-
dra de lui, sur les citoyens déloyaux du district ou de la province révoltée,
en les soumettant à des mesures de police plus rigoureuses que celles aux-

quelles sont assujétis, dans une guerre régulière, les ennemis non combattants.

S'il juge utile ou si son gouvernement lui ordonne «l'exiger que chaque

citoyen prête serinent de fidélité, au gouvernement légitime ou lui donne

toute autre garantie manifeste de soumission, il peut expulser, interner,

emprisonner, condamner à Une amende, les citoyens révoltés qui refusent de

s'engager de nouveau à respecter les lois cl à obéir au gouvernement en bons

et loyaux citoyens.
C'est du reste au commandant ou a son gouvernement qu'il incombe de

décider s'il convient d'en agir de la s>nrle, et s'il peut avoir confiance dans

ces serments. -':

y- 157

Les citoyens des Étals-Unis qui s'opposent à main armée ou sans armes

aux mouvements légaux des troupes nationales, se mettent en état de guerre
contré les États-Unis^ et par conséquent se rendent coupables «la trahison.

30
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Absolutisme, C5. -'-„'
Administra lion ilés armées, 578, 595.

Agents consulaires, 271 r.
— diplomatiques, 243.

'-r sans'caractère public,211.
'

.<-
— secrets, 170 r,'24?, 037.

Aix-Ia-Chàiiellc (conjîrfcs de), 103 r, 35! r.
Alexandre II, empereur, 30.
Alexandre VI, pape, p. %, 278 r.
Alliance {Sainte-), |>. 17, 0 r, OS r. 101.

KK.lHr, 410r. :'.;-.--
Alliance armée des étals neutre*, 4iï.
Alliances. Délinilion et espèces, 4H>, lS7r,

148.08, rem., 750, 75t.
'. —.. défensives, 4 4C r, 457 r.

—
pacifiques, 4 i6 r.
conclues en prévision d'une

guerre, 416 r, 417.
— offensives, 440 r, 417.

Alliés (obligations des\ 515 r.

Alternat, 1*8. ."';-.'"
Ainlt.iss,-i')eùrs, lïl,
Ambulances, 5S0 rt suiv.

Amnisties, 710.'
Ancienneté diplomatique, 187.
André, major aiigtai», 028 r.
Annexions, 50 et suiv., 587, 288, 715 r.
Arbitrait», arlilrium, 448 r."
Arbitrages, p. 8, p. 29 et suiv., p 12 et

suiv., 488,498.
Aristote, p. 11.
Armes (magasins il'), 57,
Armistices, 088 à WW.
Arrestation d'un envové, 140,500 t, 136 r,

210.
'

•: •

'—:-.' d'un souverain, 788.
— d'agents diplomaties, 037.

Assassinat, 503 r. .
' :

Asile, 151, 200, 3'Ji 5 308. 100, 580 r,
771r, 775 r, 815.

Assiégeants, 553, 554.

AuihJniers, p. 34.

Aiistracge. V. Arbitrages.
Autoriit's militaires. 5il n 551, 508 à 577.

Avaries, 201

n

Ilarbarcs, 423 r.
llarliaresnut's (États), 303 r, 513 c
Itase du droit iniern., i>. 1 cl 2, I et suiv,

Belpiuiie, 49 r, 440 r> 745 r, 120 r. .

Ifcliigèrants, 5115 514. 530.

Beipelohn. 336.
Iticns de) ennemi dans les guerres conti-

nentales, |i. 30 t't suiv. Dans les guerres
ln;ir.li!l;es, p- 40 etsuiv. '.,

Itlessùs en campagne, 582, 580, 59), 5'JI.
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Blocus, p.41,50C,837 cl suiv.
.,Blocus continental, p. 43.

— |«cifiqùe, 507.
Blâmer, de Claris, 369,745.
Bombardement, 551
Bons offices, p. 30, 483, 481, 498 r.
Bord (papiers de), 320.
Bourbons, 118 r.

Brème (assemblée de) pour l'abolition des
prises maritimes, ». 45,605 r.

Brigandage, 513 r, 571,641.
But de la guerre, 530. .
Butin recueilli sur le champ dé bataille,

6)15050,659.
T.ynkcrshoek, 14 r, 151 r, 164 r, 674 r,

742 r. ; •-

c

Cabotage des neutres, 800.

Cabote, navigateur, 278 r.

Canninp,30r,702r.
tiapitnlàtion, 319 r. 501 r, 572, 670.
Capitulations militaires, 759 r.
Cartels, 014 r, 679.
Cartels (navires porteurs de}, 680.
Casus fiïderis, 449 r.
lîalheriiiëll de llussie, p. 46.
Causes dé la guerre, 5i0a 519, 636.
Caution fournie par l'Ktat, Vil.
Cérémonial, 17! r, 188, 189, 100.
Cession de territoires, 46 et suiv, 706,707.
Changement de gouvernement, en géné-f

rai, 123. Influence sur la
durée deslcttresde créance,
230 à 13). :

— de minisire des affaires étran-
gères, 233.

Chapelle, 201» 207.
«Marges d'affaires, 171,174,233.

'Charles 11,117 r.
Charles-Quint. 180 r.
Chemins de lialage, 312.

— 1: dé fer en temps de guerre, 615>.
Chriitianismè (son influence sur le droit

international), p. 12 cl suiv.
Civile (giicrrc), 512 r,51 if.
Civilisation, 5 rem.
Clause Relut tie itantibus, 15G.
Codification des lois de la guerre, p. 5 cl

suiv. Appendice.
Colonies eu généra), 410.

— de l'Amérique du Nord él du Sud,
29r.31r, 120 r, 277 r.

Colonisation, 580.
Colons, 279, 280. .'.'.'
Combattants, 578,591.
Commandant d'une place furie, 552,553.
Commissaires internationaux, 243.

".Commerce,-500, 765, des neutres, 798 ut
suiv. .-;.

Concordais, 20 r, 44 J.
Confédéral ions en générai. 71 ci suiv., 432

r, 41 r, ISO r, 490. 511.
Confédération de l'Allemagne du Nord, 70

r, 160 r.
'"—

i-'érmaniijiie. 100 i.
. ,-.'.— ': suisse 123 r, KO i-, 745.

Conférences, 12 rem.
Conflits (solution des), 4SI et suiv.
:.-.-— résultant del'exterritorrialité, 224.

-— résultant de la jouissance de plu-
sieurs nationalités par un mimé
individu, 374.

Congrès de Vienne; p. 20, 53 r, 91, 10S r,
710 r, 715 r.

— d'Aix-la-Chapelle, Laibacli et Vé-
rone, p. 48, 3 rem, 281 r, 90 r,
100 r, 108r, I20r, 351 r, 474 r.

— de Genève, p. 36, 588 cl suiv.
— de Paris (30 mars 185G>, 745 r.

Voir Paris.
Connivence, 466 r, 107 r.
Complète, 289, 570 rem, 715 r, 733.
Conseils dé guerre, 547 r, 548.
Consensus gentium, 13.
Consuls. Aperçu général, p.22. Définition,

24). Nomination, 245. Exerpialur, 246,
248, 550 r. Création dés consulats, 247,
Espèces, 249. Caractère diplomatique.
250. Passeports, 251. Juridiction consu-
laire, 25!, 259, 269. Arbitrages, 253,
259, 320. Obligations des consuls. 251,
257. Police maritime, 258. Pouvoir dis-

ciplinaire, 200. Constation des avaries,
201, 202. Réparation et vente des navi-
res, 263. Naufrages, 204. Registres de
l'état civil, 205.: Emancipation des mi-
neurs, 2G6. Privilège des Consuls dans
les échelles du Levant, etc., 209. l'rai-
temchtj 270. Classes de consuls, 271.
Pavillon consulaire, 272.

Contrebande, p. 44
Contrebande de guerre, p. 41, 705, 794,

795,801,602. Absolue, S03. Relative,
805,806,807 4 817.

Contributions, p. 40,651. 717.
Convoi (vaisseaux de), 824 5 826.
Corps diplomatique, p. 2i a 29, 182, 473.

— francs, 512 r, 570, 571,758 t.
Correspondants de journaux en temps de

guerre, 595,038 r.
Coisaires, 349 r, 501 rem , 572, 670.
Cotés, p. 26 et 27.772,800.
Courriers, l!)8,199, 639.
Course "(abolition de la), p, 42 et 43,6î0r.
Courtoisie, 154 r.
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Courtoisie (missions de), 181, 227.
Créance (lettres de), 183 4 187,238 à 233,

236 5 238,245.
Crimes et délits politiques, 561 r.

Criminels étrangers, 561 r.

Çromwell. Il7r,500r.
Cultes (liberté des), 177.

D

Dan», écrivain américain, 756 note.
Dante, 5r.
Déclaration de guerre, 521 â 525, 537.'
Découvertes, 278.
Dccrctum Grfltiam, p. 12, 679 r.
Deditio (formulé romaine de la). 702 r.

Demeure, «te, des souverains tl envoyés,
150àt52, 200,501".

Dénonciation Unilatérale des traités, 454,
•'.':458. -'.'.:

^ '
'':

, Dépêches relatives à la guerre confiées à
des neutres, 803 r.

Désarmement de troupes en fuite, 776.
—'-. de troupes d'invasion, 788.

Déserteurs, 627.
Détràction (droit de), p. 24. ,
Dettes provinciales, 47.

Développement Msloriqnc du Droit inter-
national, p. 10 et suiv.

Diplomatie, corps diplomatique, p. 22 a

27,182, 473, 482, M7,7%, 791.-
Directoire français, 117 r.
Domesticité héréditaire des paysans en

Allemagne, p. 19. •

Domicile. 367,376.
Drapeau blanc, 097 r.

— blanc 5 croix rouge. 593. /
Droit d'ambassade, 159 et suiv.
— d'asile, 151, 200, 391, 39S, 400, 580

r, 774 r, 775 r, 845.
— d'aubaine, 393 r.
— de détraclio'n, p. 24.
— des gens, I r.

Droit inlirnatiotinl. Définition, p. I cl 2. I.
Des peuples sauvages, p. 10, des
Barbares, des Hellènes, des Ro-
mains et Germains, p. 10 et suiv.
Chrétien, p. I?. Moderne, p. 15 et
suiv. Il est indépendant de la reli-

gion, p. 10.et suiv. Limites,j>. 17
'et suiv. Base et nature, 1 a 16.

Conventionnel et nécessaire, 13 r,
\iolationsdu, 3074 376.

— d'épave, 331,335.
— des états imj.èriaux et royaux, 89.
— conventionnel et nécessaire, 3 r, 12 r,

403 r, 400 r. 491 r.
— des nations de faire elles-mêmes

leurs constitutions, p. 47 cl suiv.
— *

de perquisition, page 20, 344, 315.
352, 393 r, p. 46,819 4 820.-

— du plus fort, p. 9 et suiv.
— de renvoi, 383 r. . .
— de réunion et d'association pendant

la guerre. 3l5r.
— de visite, 352 r.
— de faire du butin, dans les guerres

continentales, p. 40 cl 41, 657,'
C59 à 661: dans les guerres maii-:
limes, p. 41,15 r, 665 et suiv.

Duel judiciaire, 511,.522, 578.

Dufour (général), 586 r.

iiunsnl, de Genève, 586 r, -

Dynastie (traités entre un élit et une), 43 r,
113 r. Restauration d'une, 11.

K

Eaux neutres, 773, 780, 787,814.
!''— dépendants du territoire d'un étal,

t.. 37 cl 28,321 r, 312.
Echange de prisonniers, 612 A 016, 633.

— des ratifications, 419 r.
Kcliclle (droit de), 315.
Egalité des étals, 81 et suiv,

— des nations, 2.
Kglisc catholique romaine au nioyen Age,

26 r.
,-'. — chrétiennes ne sont pas des per-

sonne» internationales, 26.
Electorals, 87 r. .':-:'
Embargo, 509, 069.

Emigiants,8l6.
Emigration (gabelle de), p. 24, 393 r.

Emigration (liberté de), 392, 393.
Empire d'Allemagne, p. 15.

Kmjiruiits de guerre, «68.

Kniligueinetits, 47, 299 r,
Knnerois, p, 32 à 36, 531, 533,569,578cl

suiv.;59i.
Envoyés. Inviolabilité des, p. 22 et suiv.

Missions permanentes, p. 2J.
Personne des envoyés, 27. Dé-
finition, 170. Classes, 171 et
suiv. Antiquité, 171. IVliii.1-
tients et non pcinunenu, 180.
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Commencement de la mission,
183 et suiv. Droits personnels,
190 et suiv. Pouvoir discipli-
naire sur leurs nationaux, 216.
Juridiction, 2l6 r, 217, 230,
22!. Immunité d'impôt, 232,
223. Rappel, 228. Avancement,
230. Congé solennel, 238. Suc-
cession, 240. ; Suspension en

lempsde guerre", 555. Envoyés
neutres,

' 555. Violation Ses
droits des envoyés, 191 ctsuiv.,-

',''. 4(2." .- . .•.-.>.''-•::.: .-

Envoyés de courtoisie, 18),; 227.

Epave (droit (J*J,-315.
Equilibre, 95 à 100.'; -:
Esclavage. Antiquité el moyen Age, p. 19,

20 cl2l. Cohduite.des Anglais au NVIII"

siècle, p .'-19. Déclaration du congrès de

Vienne, p. 20. Abolition de l'esclavage
aux Etals Unis, p. 21, 15 r, 300, 361,

.'. 362, 411; 472. ::"'• .
Ksclavts (commerce des), 351, 353.

Espagne, 104 r. -

Espions, p. 35, 628, 629, 630, 633, 639,

Etape (droit de), 315.
'.-:',—"; (roules de), 771 r. :.-.
Etat. Définition, p.2,17 etsuiv.ForiDation

et reconnaissance. 28 fci suiv. Chute. -56
ri-suivi, 279 r. Etats scmi-sÀuverains,
78,79. Rang des (Mais, 92,93. Etats bel-

ligérants, 530. Alliance armée des états
neutre», 447 r. Commerce des,507. Con-
fédération d'états, 70 et suiv., 160. Hon-
neur de Tétai, 83. Territoire, 204. Ces-
sion de territoires, 46 cl suiv., 285 à 287.
Extension ou diminution du territoire,
291, 295. Frontières, 2%, 299. Repré-
sentants des états, 115 à 117. Dettes des
états, 59. Frontières, 296, 2!>9. Fortune
des états, 51. Mise sous séquestre de"
celle fortune, 500.

Etats Iiarharcsques, 363 r.
— continentaux, 325

*

— rédéritifs, 70el suiv., 160, 373. ,
— Unis de l'Amérique du Nord, 18 r, III,
VtUr. 160), 3lôr. .

Etiquette (questions de), 190 r. ;
Exécutions fédérales, 5l4

"
:

Excquaiur, 246, 248,273, 271V. consuls.

Expulsion Ile correspondants de journaux
en temps de guerre, 638. ;

— d'Envoyés diplomatiques, 210,
..- 235,637. ';..;.',- :

— des étrangers, 500.
'

— des habitant» d'une place assié-

gée, 553.
— de navires de snérre, 321 r. •

— : de réfupiês politiques, 398 r.
Exterritorialité 129 r, 135 à 153, 196,216

r 267 321.

Extradition, 200, 201, 395,396,399 à 101.

460,780. -,

Y

Familles régnantes, 127.
Fauslrcclil, p. 15. '.

Féciaux, j>.11, 406 r.
Un de la guerre, 700 cl suiv.
Fisc, 41, 2 r.
Fleuves, p. 26 459, 311 r, 298, 299-
Flibusliers,5l3r.
Florida (affaire de la). 790 r.

Fcrdus iniquurh, 141 r.
Formation de nouveaux étals, p. 17 el

suiv., 279 r, 288 r. -."•.-".
Franklin, p. 43.
Frédéric le Grand, 500 r, 658 r, 812 r.
Frontières, 296. naturelles, 297 A 2Ù9, ré-

glementation des — 42 r, 47,290 r.

r;

Gabelle d'émigration, 393 r.

Carâulic, 430 A 139, 410 r, 480.
—

collective, 410.

Garibaldi, 357 r. 512 r.

GrégoiréXVI, ll7rY

Guerre, p. 7, p. 9, p. 31. Définition, 510,

justetl injuste, 447, 515,519, 520,535,
influence de la guerre sur les traités,
161, d'extermination, 535, civile, 512 r,
511 r, de l'indépendance, 545 r.

Gtiidcs,031à63O.
Guillaume l«* grand électeur, 735 r,

— III d'Angleterre, 117 r.
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H

Habitants du territoire ennemi, 573 i 575,
- 594. ."'

Ilamillon, p. 46.
c Hellter, 16 r, 367 r, 568 "r, 718 r.

Heîmathloses, 369.

Hellènes,p. 10et II. .
Henri VU, acte de 1194, 117 t.
liesse électorale, 733 r.

Hiérarchie catholique romaine, 165 r.
Histoire du droit international,: p. 10 et
''suiv.

'

Hongrie, 75 r.

Hôpitaux militaires, 586 cl suiv.
Hospitaliers (navires), 586 et suiv.
Humholdl (Guillaume de), p. 28, 312 r.
Hypothèquesinternationales, 428,

1

lenkins, 349 r.

Iles,295.
Immunités diplomatiques, 139, 140, 141,

151,197,209.211,267.
Impôts, 376,377, 389, 390.

Incendie, 563 r.

Incognito, 133.
Indemnités, 462.

Indépendance des étals, 8, 64 et suiv.

—...-.-'(g'u'erre de la), 545r.

Indigènat. Acquisition et perle 36), de la
femme mariée et des enfants légitimes,
365, des enfants illégitimes, 366, dés

. établis, 367, multiple, 371,373, 374.

Induit, 669 p.
Innocent III, 560 r.
Instructions pour les armées en campagne

des Etats-Unis, p. 5 tt 6.'Appendice.

International law, 1 r. ,
Internement, 398 r, 776.
Internoncc» autrichiens à Constantinople,

'• 173 r.'-" '.'A'--' :'.'.
—

pontificaux, 173.
Interprétation dés traités, 419.;
Intervention. Elle est inadmissible dans ta

règle, 107, 120, 474. Historique, 474 r.
Quand elleesttulcriséesur réquisition 475
4 477. Sans réquisition, 478, 480,515 r.
Opposition des autres puissances, 479.

Intervention des garanti, 131 tt Sàvi..
-r de la Sainte-Alliance, 68 reni.

Intérim, 180.
Inviolabilité, 191 à 193. 239.
Isolement (I) absolu des états est interdit

p. 21, 305.
Italie (royaume de), 101 r, 135 r.

J

Jacques II d'Angletme, 117 r, 118 r.
Juridiction consulaire. V. Consuls.

— de» envoyés. V. Envoyés.
— mariiime, 3211

Jurisprudence irilernalîbnile, p. 7 et 8
Jus albinagii, 398 r.
— avocandi, 375,394.

K

Kaltehborn, 319 r.

KaM,p. 25.
I Kent, 10.
iKlubèr, 712 r
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Laboulayé. Préface, 577.
Lac», 301 4 300, 316.
Lahdstourm, 597; 598.
Laurent, p. 15, 425 r, C63r.
Lawrence, 756, note :

Legàti a (de) lateré, 172,
— rivereniiae, 181 r.

Légats et nonces pontificaux, 165 r, 173.
Législation internationale, p, 2 47.
LégUimo défense, |44, 194,
Légitimité d'un gouvernement, 1?0.
Lettres de créance, 183 à 187, 238 4 233,

2364238.215,
'-r de marque, 670 r.

Liberté d'établissement, p. 24 et 25.
— des états, 8,9, 61 et suiv.
y individuelle, 360 et suiv,
— des mers, p. 20 et suiv.. 301 cl
.' -:' suiv",--- ";

— de la navigation, p. 26 el suiv.

Liberté dela pêche, 307,310, 7t8 r.
— de ta presse en temps de guerre,

• 515 r. :
; — religieuse, p. 21,
Licences, 674 r.
Lieber, n. 5,319r. 832 r. Appendice.
Limites du droit international, p. 18.

— du territoire, 296 ti suiv.
Lincoln, p. 5,359 r, 832 r-
Localisation de la guerre, p, 45, 717.

Logements militaires, 653 r,
Lois dé 14guerre, p. 31 cl suiv., 512,513,

550,
Loi martiale, 547 r, 518.
Londres (traité de), 15 novembre 1852,

745r.de 1867, 745 r,
Louis XIV, p. 22.
Louis XVHIi 117 r.
Louis-Philippe, 117 r.
Lunéville (paix de), 298 r.

M

Magna rharla de |2I5, 657 r.

Majesté 89. '"•'''""

Majorité, 10.113.
Manou (code de>, 585 r.

Maraudeurs, 6)2 r.

Marchandise ennemie sur navire neutre,
p. 44,794. ; -'.,:'/,'.,-..",:.-::

Marchandise neutre sur navire ennemi,
p. 44,795.;, -'::

Marchés d'esclaves, p. 21.
Marie Stuarl, 130 r.

Marque (leilres de), 670 r.
Marlens, 200 r, 202 r, 741 r.
Matériel de guerre, p. 39, 615, 765.
Médecins (ncutalisation des), p. 35, 578,-

. ffiff
' - .-.: .

Médiation,p. 29 el suiv., 185à 487.
Médiatisation,'288 r.
Membres des familles régnantes, 151 à

',-''158.
Mer fermée, 300.

Mer (pleine), 814.
— servant de frontière, 30î.
- voisine, 302, 303,309, 323, 773.

Messagers, 639.
Melternich, 130 r.
Ministres plénipotentiaires. 171. 173 r.

- résidents, 171,174.
: ^ des affairés étrangères, 233, 596.

Mise en liberté des prisonniers de guerre.
017 4 626.

Missions diplomatiques permanentes cl
> .ion permanentes, 180, Extraordinaires,

175. Commencement de la mission, 183
el suiv. Fin de la mission, 327 et suivi,

• 287.. ,:: .'.';' '.
Mobilier des envoyés, 153,
Mùiiroë (doctrine de), 474- ;
Montesquieu, 7 r.
Mortara (enlèvement dt), p, 21.

Moynier, de Genève, 586 r,

N

Nantissement, 351.

Napoléon P', 117 r, 130 r.

NapoléonIII, 108 r, 109 r, 117 r, 13) r.

Nations, I r.
—

barliaïcs, 135 r.
.Nationalité des navires, 321 cl suiv.



RÉPERTOIRE AlA'HAnKTlQUÈ.; m
Nature(étatde). 529r, 538r.*
Navigation (acte du parlement anglais sur

la), 327 r, 330, 333, 335 4 337,
- fluviale. 17,331.
'-. (liberté de la), p. 26. 307. 308, 310.

312,314,316.325,327.411.
Navire libre, cargaison libre, p. 41, 791,

Navires de commerce de l'ennemi, 669.
..''<— de guerre, 321. 775, 776.

-^ hospitalier», 580 a 592,
—. portions flottantes du territoire,

'317.
— étrangers, 319, 323, 338, 339,

311.
— en pleine mer, 318.
-r. gurjdiclionsnrles). 319, 320,332,
—

jouissant del'extenïtortolité, 331.
— des hâtions barbares, 335 r.
-— papiers des, 326.
T-; nationalité des 324 cl suiv,, 350.
— croisement des, 330.
r- police des, 331,332.
— eii détresse, 333.
— négriers, 351.

Neuchntel,5l,28Sr.

Neutralité t» général, p, 45 el suiv. Ar-
mée 447. Difiniliou, 7)2, 7)3.Coiidi-
lions fondamentales, 711. Espèces, 7)5
4718. Devoirs des nculr% 750 el suiv.
Droits des neutres, 783 et suiv. Com-
merce des neulrès, 798 et suiv.

Neulralitêde la Belgique. 4)0 r,745 r.
— de la Suisse, 745 r.
— de la Serbie, 745 r.

. — armée de 1780 et 1800, p. 43,
4)7 r. 790 r, 801 K 803 r,
824,825 r, 830r, 835 t.

-- des ambulances, hôpitaux mili-
taires, navires hospitalier»,
etc„ 586 4 593.

'

T« (loi anglaise de 1819 et améri-
caine de 1791 el ISIS sur la),
p, 46, 763 r.

Nomades,20. .-..;.''
Nonces, 165 r, 172,
Npn-romballanls, p. 3>, 578, 595.
Non-intervention (principe de), 77) r.
.Notification de l'arrivée d'un envoyé, 167,

1S7.
'

Nolifics'ion de l'avènement d'un souverain,
229,

0

Objections contre l'existence du droit in-
ternational, p. 2 à 10.

Ohligâtions des alliés, 5t5r. ...:.
;-? dès états '<|'accueil|ir leurs res-

sortissants expulsés, 368,
401. I

— d'annoncer les changements de
souverains, 125.

Occupation de choses n'appartenant 4 per-
sonne, 277 r.

Occupation de marchandises naufragées,
335. •

—. de territoires, 278,279,283.
Officiers des états neutres, 63!>r.

Organes du droit international, 11a ci suiv.
Origines du droit international, dans l'an-

tiquité, p. 10 et 11. Moyen âge, p. 12 4

Otages, 427, 500 r.ÇOO.
Ouverture des hostilités. 525 4 528.

P

Paciflco falTaire dc\ 500 r. 512 r.
Paciàj 105.
P.ictuni instar legis, 402 r.
Paix, p. 9, 700 cl suiv.
—

d'Andrinople 1829, p. 27.
— de Nankin 1813, p. 26.
-* dé Paris 1856, p. 28, p. 30. p, 13,

, n. 41, 100 r,
'

Il If, 30> r, 'J<fe r,
184 r, 498 f, 670 r, 791 r, 795 r.
801r, 828 r. .".'", "' '

— de Munster. 119 r,2S9, 701 à 709,^ -
714 4 724,731, 73,}, 73i, 730,

-'-. 861
'

-—' dUlrccht, |7|3, p. 19, 35S r.

Panin, chancelier de Russie, p. 4.6.
Papes (leur position internationale au

moyen 'âge), p, 12, 125 r.
Paris, traité «<-{ 30 mars 1856, 715 r.
Parlement^rvi 681 4 C84.6S7 r, 097 r.
Parole d'honneur, 425, 437,
Partisans (guerre de). 570.

Passeports, 186,
Passeports (remise des) à un envové, 2l0.
Pavillon, 32), 325, 328,'329, 339, 313. ,— couvre la -marchandise, p. 4î,

'-''794.' '..

Pèche, 307,'310,-718 r.
P&lieiiis, 667.
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Pénalités contre un envoyé, 210,'
Penn (William), 280 K l ^

PeWarçhié; 103 à 107.741 ri
Perquisition (droit de\ contre le»négrier»,

p. 19; p. 20. Oiipôsiiiori dèi Etats-Uni»
et de la France, p. 20, p. 21,352 r Con-
tre lèS r,.ivifês suspect». 311, 315, 352.

Persénition> religicuséf, 411,472.
Pêrsouhçs il tiens. Je» neutres, 7934 795.

~ >' internàtinjales, 17 ttitiiv:'"-.-
Personnel dos ambulances et hôpitaux,

$87etiuiv, '--'.'
- méditai, p, 30, 578, 599.

Peuple, I r.
: llrilliin'ore, 140 r, 3)9 r, 703 f, 355 r,1

,;»-2î'.>« ''-"/:...:
Pierre le Grarul, 133 r. 218 r.
Pillages, p. 39 et 40, 657, 659 à 661\
Pirates. Piraterie, 313 à 3)1, 473, 5)3,

52Î f.
Places fortes, 5?4 f,
Places ouvertes, 554 f.
Pleineinier, 814,
Platon, p. 11.
Police des Peuvcs, 313, : -

Politique légitimiste,120 r, p. 47 el suiv.
PorialV53l f. ;C;.
Pôfis (règlements des), 337 r.

Portugal, 352 r.
Possession (effets de hi), 290.
Postliminie. 727 V 7)1, SCOr.

Pratiques illicites de la guerre, 531, 557,

4503. 507. Licite*; 56), 507^530. .
prescription oui possession imménîorùlt,

Préséance, 89 cl suiv.
Président d'une république, 126,128. '.. -

Presse (liberté de la), en temps degucne,
-;515r. "- -
Princes détrônés, 118.113 r,
Princes et princesses de familles îéiniiiiies,

157,158.
-

Principautés danubiennes, 433 r.
Prise de possession du territoire ennemi,

539 el suiv,, 576, 719.
Prises maritimes, p. 41 cl suiv., 316, 347,

500 f, 507. 509 r. 527, 611, 66S, 673,
732, 733, 7)|, 777 r, 786, 800 4 811,
818.833,825,841 ci suiv.

Prisonniers dé guerre', p". 35, i>. 36,319 r,
583,585,593à 626, 639,710,7'.t7.738.

Proportionnalité entre l'infraction et la
peine, 469 4 503. i

Propriété particulière du prince, 731,
— privée dans les guerres continen-

tales, p, 37 tl *niv., 652 cl
suiv. — dans les guerres ma-
ritimes, n. 41 et suiv. 665,

.-' .CG6..: :
-

Protectorat, 78, 403 r.
Protocoles, 12 r.
Provinces (dettes des), 47.
Prusse, 101 r.
Purendorf, p. 17, p- 32, 7 r.

Q

Quartier (l'aire), 580, 5SU

R

Rang des états. 84et suiv. 9t.
; — impérial, 86.

•'.- royal. 87, 172. ,'-.".l- ,
— des membre» dé la famille il'uii son-..

.'."•'".; verairi, Î55et suiv.
— des envoyés, 171 et suiv.; 116, :

Rappel des envoyés, 210,228.238. 537.
tarifications des traités, 119 à 421.
Hebe)les,643.
Ilcbcllion en temps de guerre, 598.
Rébus sic slantibns, 450.

Receiycrs, 337 r.; .,
Réception d'un envoyé, 169'.
Rfconhaissuncc d'un nouvel éiat, 28 il suiv.

:-"-— d'un goûviriiftiient étran-
ger; 123. 169. .

— d'un U©iiVca<i îMiiveï'ie-
mfnï,-28S,2S9;293. ^

Reconnaissance militaire, 670.
Rccréancc (lettres de), 23&
Reddition sans conditions, 698.
Réfugiés polit iques, 395 et suiv,
IteHçbe l'ori'èc, 315. :
Iteligiv» (le .droit, international est imtc-

peiïdahldcla),p. 17.
—i (rapports dé la), avec le droit, 6 r,
— droit des envoyés de pratiquer

leur), 203,208. :

He»forl3,8l5i
Renonciation', 288, 482, 491 r.
Itëprèsailles, p. 35, 500, 50», 5'i7, 580,

€85 r.

Représentation (droit de), 115, 116. 45ir.

Reprise, 816, 859,860.
Réquisitions, 653,717..
Ifetauraîion, 501, 731 a 735.
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Restitution des contributions de guerre,
653, 655, 656.

Rétorsion, a05.
Révolution, 288, grecque, belge, française,

120 r. .
Rhin (navigation du), p. 28.
Richelieu, p. 23,

Riverains (étal»), 288,295,299, 300,301,
303, 310 r, 312,311, 316, 322, 337.

Romains (le droit international des), p. Il,
5l2r,

Rousseau, p. 7.

Routes (l'étape*, 771 r.

Rupture de la paix, 165, 725, 736.
— (les"rc|;itions diplomatique», 235,

-"'.' 237,537 r. "..:

Ruses de gueirr, 565.

r .> \r.-y\-y:

Saint-Pierre (abbé de), 95 r.
Sainte-Alliance, p. 17,66 f.OS'r, 101, 103,

1|1f,416r.
Saisie de la conl rebande de uuerre, S06 r,
'e.08,809,'813,818."

;

Salvage, 336 r.
Saufs-conduits, 675 à 67*.
Sauvegardes, 686,'
Sauvetage, 337, 338.
Scellés apposés sur la succession d'un en-

voyé, 210.
Science (Influence do la), sur le dèvclop-

iii'iliènldu droit international, p. 10.
iSchill, 51-ir,

Secret dis correspondances, 199.
'Sécularisations, 288 r.
Seh)i-soiivér4inelé, 7S.
.Séquestre, 500 r, 806 r, 810,8t I.
Serment, S27, 737.

.— de fidélité, 551.
''Servage, p. J9, pi 21,
Service militaire, 391, ,: ::
Servitudes internationales, )2 r, 69, 353

el suiv., 711.
Silésic (dette de), 500 r. ;

Sondcrliiiiid (guerre du), 514 r.
Sort ("tirage au),'178,"
Sources du-droit'international,'p. 3 cl

suiv, |0 a 10.
Souveraineté des élois, 0) 4 80.

— lerritorialc. Définition, 276,
Nature 277, 289,291, 293,

; Acquisition,- 292. Etats ri-
verai ns, 300,30 j, 301,316,
Limitée, 309, 310, Voir
Servitudes internationales.
Extension de la —p. 28,
318. Hypothèques interna-
tionales, 428.

Souverains, 137, 413. i (
Spnnsiones, 405 r.
Staïus (post ou anle hélium), 700 r, 715.
Statut personnel, 301 et suiv.

- réel, 379 r.
Suède, lOir, 75 r. ,
Suisse, 122 r, 160 r, 168, 309 r, 715 r.
Succession au trône, 293. , :

— conventionnelle,'443 r.'.'.'.
Sund (péage du), p. 27, 310 r.

Suspension d'armes, 687 4 6S9, 091 4 696.

--;-'". - .: ,T' ;'::;'.' -:-;. '. -::'V;
:-:

; Talion (loi du), 501 r.
Thalweg, 298,299.
Thiif et T»-vis, régale des postes, 413.

Tilulature desi états, 84.
— des souverains, 155 et suiv.

Traités «h général, p. 5,12 r, 102 et suiv.
—' pour l'abolition de l'esclavage,p. 19

4 21, 351 r, 352.
— capacité de conclure des, 403, con-

diiioris.de la validité des, 404 à
407, 416,411. Influence de la vio-
lence, du dol, etc., 108, 409. Ce
qui les rend obligatoires, 410.
Nullité des,.411; -413, 474..Dé-
nonciation «les, 415. Forme des,
117 cl suiv., 4t), Espèces, 123 4

115. Renouvellement tacite des," - '-451.' :." .
Traités d'alliance (interprétation et exécu-

tion des), 4)7 r.
Traîtres, 631 à 6J). 639.
Transactions, 182,49).
Transfuges, 027. .'
Trêve de Dieii, 683 r. :
Tribus barbares, 280.

— sauvages, p. 39, 628, 639, 630,
613,639,683.

Trône (succession an), 413.

Trophées, 650 r.
Trouldes uppnrlés à lii possession, 161. „
Troupes (enrôlement de), 760 4 762.

.i— isolées, 774, 770, 785.
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iroupçs.de mifort. 815, v
Tuerie»inutile»,57$. j Turquie, p. J7, p, |S, p, 21, 76 r, 77 r,I 470r. '

Ù-

l'Ilrapossenemolenilui, 459r, 735r. Usurpateur,117.Uniténationale,p. 47rt'fiii»; 99 r, 517 r. j L'Ii posarfeli»,715r.Unionpersonnelle,51, 7), 75. I.l'irecbt (paix d«), p- 19,351.

V.

,"» l'un), 76,77,9.', «H r -

Vice-rois,161.
>irtor-Emmanucl,roi dlialie, 735r. i

Vienne(longrès del, p. ;8,103 r, 171r,J72r, 175à 178r, 312 r, 31) r. 3'lâr.Vib'atiundu srçrtl deslelircs, 199,Visite(droit de),p. 20,353 et suiv,1Visitesfaiteset refue»parlesenvoyés,(90-
Vivandiers,578,
Vivre»(convoide),807.
Voie»publiques,47,

W

Washington,p! 46.756r,"763>r'Webster,352r, /xj^ ÏWddmarin, 319r.
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Suite «An Catalogue général 1

N° -i,— DECEMBRE. J8G8,

AVIS. — fous k$ ouvrages portés fur nos Catalogues et Bulletins feront expé-
dies brocha, franco, «ans augmentation de jMvr, «IIJÇpersonnes qui en feront la
demande en envoyant I/JJ mandat sur la poste ou sur une maison do Paris.

N, H. les frais pour le transport de l'argent par la poste ne sont plus que de I %,
depuis le \" janvier liQi.

NOUVELLES PUBLICATIONS

ÏHÀÎTÉD'ÉCONOMIEPOLITIQUE
SOCIALE OU INDUSTRÎELLTE

EXPOSÉ DIDACTIQUE DES PRINCIPESET DES APPLICATIONS DE CETÏK SCIENCE

-; ,- >.T. ; >,
' '

'..'.•''.'

Dé l'organisation économique de la Société

JOSEPII GARNIBR
. rrufi'steurd'Économie polilique i l'École des Pont» e| Chausscti, Secrétaire perpétuel de 11 Sicitte

,".'-'-. >
'

• «l'Économie politique, etc. .

Rédacteur en chet du Journal des Économistes

SIXIÈME ÉDITION, REVUE ET AUGMENTÉE

C«Dlenanl la matirie de 4 yolunies in-S

tjX YOLUMK 1X-1S, — PII1X : 7 .tef.9 50 CENT.

«Go volume và grossissant (dit l'auteur dans la préface do cette Cc édition), nori

que j'aie abandonné le plan que je me suis imposé dès le début, non que j'aie voulu
enlever h cet ouvragé son caractèro didactique et élémentaire, mais, parce que j'ai
successivement ajouté à l'arbre primitif des brandies"el des rameaux nouveaux, —

Ce piatt çonsisto à coordonner» à simplifier, à éclairçir, à condenser les notions do
la science économique,àélucider età réduire à leur'plus simple expression leâ iiom-

brip'ùses discussions auxquelles cesnotions ont donné lieu.»
Un savant économiste italien, M. Ferrara, disait en parlant de la 2e édition : «Ces

Éléments sont l'exposé le plus complet do l'état où sont parvenues toutes les parties
delà science, et, par conséquent, le meilleur livre à meltreentre les mains de la jeu-
nesse qui veut entreprendre un cours d'études économiques, »

M, Passy disait à l'Académie des sciences morales et politiques 'en:"perlant de la
4° édition : * L'économie politique est aujourd'hui une science faite. M. Joseph Gar-
nier aura beaucoup contribué à ce résultat... Il a dévoué do longues el studieuses
années au soin méritoire de doler l'économie politique d'un livre qui, tout en con-
servant la forme scientifique la plus rigoureuse, en mit les principes à la portée des

I.PuWii eu janvier 1S«4, loi» ce titre : Répertoire ginital d'Économie foUtijuc, etc. tn-S de JJ4 py
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intelligences ordinaires, I.o succès a couronné dés labeurs entrepris dans jïnlérél
mémo de la science, el conduits à leur tenno avec une ingénieuse et persévérante
activité.»

Cet «inr»g« f»il partie de li CiifiotMjut des Sciences morales et politi<j,v!>,

•-'-...'' .' < :.'..-
v
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LA SCIENCE SOCIALE
ÉCONOMIE POLITIQUE - MORALE EXPÉRIMENTALE

POLITIQUE THÉORIQUE

PAR Jl. AilBUOlSK CLIÏMENT

• for»» vol. Iti-H.' vrii » I» fr.

« M. Ambroiso Clément a groupé dans çesdeux volumes trois ouvrages se complé-
tant l'un par l'autre et présentant un ensemble qui justifie son titre. — Résultai do
toute uno vie d'études et do méditations, co livré occupera bien certainement uno
des premières places parmi les plus notables qu'ait publiés la librairie Guillauniiii. »

01. Joseph Garnier,—Société d'Économie politique.),
Ces trois importants Traités sont précédés d'Une introduction étendue quiçsl,

pour ainsi dire, à elle seulo un autre ouvrage, et dont voici lo sommaire :

1. I)cs niéllioiles (l'investigation dans les sciences de la morale ci du droit naturel. —-

II. De ce (lui constiluo l'oîijcl essentiel de lïnlérM commun eu social. — III, Eiairieh des

doctrines de philosophie morale repoussant, connue règle de la conduite humaine, l'intérêt
commun ou .l'utilité générale. -^- IV. Kxameii des doclrines qui tendraient h limiter la cl\l-

lkallob, ou le perfecjioiincnient des facultés, à des classes restreintes. — V, Conclusion, —•

VI, 01>jet et plan de cet ouvrage.

ANNUAIRE DE L'ECONOMIE POLITIQUE
ET DE I,A STATISTIQUE

.. " v\n

MM. GUILÙUMIN, jpSEPH GARNIER, M, BLÔCK

ANNÉE 1868

PAH M, MAURICE Bi.dcK

ET MM. DE BOISJOUN, PAUl/ BOITEAU, ALP. COURTOIS, J. DUYAL,

A. lEGOYT, JULES PAOTET, LEROÏ-BEAULIEU, ETC.

XXV« Ànnôb, - Un fort volurhç 'in-18, — Prix i 5 francs.

Divisions fe l'Annuaire :

.;'-. lrv partie ; France. .. 3e partie : Algérie el Colonise.

y.-.-.-: îe partie s Paris, 1e pariie J i'ajs étrangers. ;

\h* partie : Vatlélés.

Pour faciliter les recherches dans cette précieusb collection, riçho en faits et en

documents do toute sorte, et pour répondro aux désirs do beaucoup de iios fidèles

soùscripléursi nous avons publié, en ISG7, une Table analytique et alphabétiquedes
matières contenues dans les vingt-quatre volumes parus de 1844 à 1867.

Prix do la Collection des vingt-quatro Années et do la Tablo :

25 volumes ln-18 : 108 francs 50 c.
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CODE ANNOTÉ

ou

RECUEIL MÉTHODIQUE ET CHRONOLOGIQUE
l)ca l.oli, lli'rrcti, Ordouuancea, .Irrites, Circulaire*, etc.

- ÇO»CSHS*!iI
'

L'Exploitation technique ot commerciale des Chemins do fer

ruliiiri; «nijitulcs, istilrt au niayt» (le {rdi'uts dei «ilirilrtaJaiiniitralivnrl judiciaires

RI MIS EN ÛBDRB

PAR M. LAMÉ TLEURY

''Ingénieur enchef au Corps irnpfpat aa Mines, professeur du Droit administratif
tt d'Économie indusiriclle à l'École des .Mine»

DEUXIÈME toniOH

TESIE Ali COURAliT DE IA lÉfilSlATIOS tT DE IV JlllUSPRIJDEÎiCE

1 TRÈS-FORT VOLUME' IS-8 BAtSIX, CARTOXMÏ : 23 Ht.

Cet ouvrage esl complété, depuis le 1" janvier 1SC8, par un ;

BULLETIN ANNOTÉ

DES CHEMINS DE FER EN EXPLOITATION
Publie sou» la direction de M. LAMÉ riEURY

> Pour résoudre les questions de droit, on admet en général qu'il faut avoir étudié le

droit; mais, pour recoudre les questions de chemins do fer, on se figure aisément qu'il
siifl.lt d'avoir voyagé,,, Kt cependant cesmatières, qu'en aborde avec tant, de facilité, sont
l'objet d'un gros traité, publié sous la forme (l'un vuluine de plus de 1100 pages, par
M. Lamé FleUry, Le bon La Fontaine allait criant par les rues : Avei-vouslu ISarucli? avez-
vous lu Barueh? Les administrateurs de chemins de fer devront crier partout maintenant,
avant de répondre à ceux,qui les prendront il partie : Avez-vous lu Lamé FÎeury? avez-vous

-lu Lamé FIeury?,,,
« Les lois, les cahiers de charges forment un corps de doctrines dont il a, réuni tons lc3

éléments, En outre, depuis que les chemins de fer sont exploités, it est intervenu un grand
nombre de jugements, 'd.'arrets,' (lui forment une jurisprudence dont M, Lamé Fléury a éga-
iement réuni les éléments. Il donne la loi, l'explique par la jurisprudence et dit aussi, à
l'occasion,' son mot propre ; c'est précis et c'est clair; Il va plus de 1100 pages, mais c'est

-. court. » (il. Léon Say,'Journal des.Détail du 18 septembre 1868.)

t 11était n désirer qu'un homme compétent el, par dessus tout, impartial se chargeât
de recueillir et de publier les décisions rendues par la justice sur les (lilïércnds qui s'élèvent,
chaque jour, entre le public et les compagnies de chemina de fer.— L'ouvrage de M, Lamé
Fieûry a un mérite qui, suivant nous, est pcut-tlre le plus précieux s il es! conçu dans un

esprit d'impartialité qui en fait un guide fur et complet pour les parties intéressées... L'au-
teur recherche, avant tout, les arrêts ou les jugements statuant sur les questions de prin-
cipe, c'est-ii-dire de nature à éclairer Iç public et les compagnies sur leurs obligations réci-

proques.» (M. Victor F.mion,Ëcito agricole du ?2 août |8CS.)
'

Lei''Mihistre do l'Agriculture, du Commercé el des Travaux publics, appréciant
je mérite el l'utilité des publications de M, Lamé FIeury, a souscrit a, 700 exem-

plaires du Code,annoté cl à 100 abonnements au bulletin annoté.

•/..toutes les compagnies do chemins do fer ont également souscrit, pour leur per-
r sonnèl supérieur, à ces deux publications.

Il est inutile d'insister sur leur valeur el leur opportunité, après avoir montré la

parfaito compétence el là scrupuleuse impartialité do l'auteur, au moyen d'extraits
dodeux articleà bibliographiques que la pressé a consacrés au Code et au Bulletin
annotés des chemins de fer en exploitation.
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PAR M. GLÉMENT JUGLAR

Vn voliimo In-S, Priv ? 1 fr. 40,

t Co quo M, Juglar a eu en vue, c'est l'examen des effets du change el do la 'libre

émission, et cet examen, il l'a poursuivi à l'aide do lumières demandées aux faits ac-

complis partout pu fûnçlioniicnt des banques rendant compte a« public dp
leurs opérations, L'Angleterre, la France, les Êiats-Ùnis, la Belgique, lui ont
offert des sources d'informations auxquelles il a puisé abondamment, cl il n'énonce

pas uno conclusion quo ne justifient des chiffres soigneusement rassemblés el vé-

rifiés. » (Rapport do 11. il, Passy à YAcadémie des sciences morales et politiques.)

Là LIBERTÉ Ëï^t
-. ';

-'

»*»

'

M, COURCELL.E-SENEÙIL
Un volume in-8. — Prix .':. 7 »r. fiO

« ..,,L'ouvrage est çÔmplel, On y trouve sur les institutions libres, sur la forme
dont les idéeset les moeurs contemporaines 6ht besoin pour s'élever à la hauteur dès

difficultés présentes, sur la question sociale dans les pays étrangers, non-seulement

toutes lejinformationsdésirables, «nais des considérations de nalure à faire beaucoup

d'impression sur l'esprit du lecteur. M. Courcelle-Sencuil n'a rien négligé pour éclai-

rer un sujet d'une incontestable importance, Erreurs et périls do la part du socia-

lisme, moyens de les atténuer ou do les faire disparaître, il a tout scruté, tout analysé
et discuté, et son travail à une hauteur scientifique joint le mérite do mettre à la

portée de tous les renseignements auxquels les circonstances dû moment tôhfcreht
un prix lout particulier, » (Rapport do M. llippolyte Passy à 1' Académie dès sciences

morales et politiques), .'. y,;' -.'.,. ;,.-;';'-.

*ïM P1UVltÉGIËS DE ^ANCIEN l\ÉGJÎ\itE
-y m Fit A NCÉ

'
':' :

ET LES PlUVILÉGIÉS DU NOUVEL

Par M. D'ESTERNO

Tome deùsîèrne, T-- I volume in-8. — Prix i î franc» SU«ni,

..',-.;.* M. d'rîslerno poursuit, dans son deuxième volume, àyçç la môrnp hardiesse et la
. mémo franchise d'aljures, la gùerro vigoureuse qu'il a déclarée aux privilégiés do

toulo espèce"qui'.entravent en Franco le progrès de la classe et dé la richesso agri-
coles. Ici seulement le poiiit de vuo s'est notablement agrandi. Le mal est envisagé
do plus haut, lés causes en sont fouillées plus profonde
cherchés dans un esprit plus large et plus radical à la fois; C'est à là réforme de3

lois, des'insli.tulipns,'.:iJcsi'moeUrs,''c'est.a. l'esprit et alà pratique delà literie sous
toutes les formes divërsesqù'il demandé, aussi
tif des abus qu'il signale, et l'instaurationd'un régime sérieusement répàràïcur.ï; »

(M. do Fontenay, Journal dc$Eci>tibmisles, ri° dp juin1868),
: (Peur le lotie'premier, voir le »• 3 de nos Supplimcnis au Catalogue.) )''.
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ÉTUDES
soi

LES PRINCIPAUX ÉGONOMIStËS
TU80QT,

- APA* SUlTH,- RICABPO, - MAITHU$,

J.-B, SAV, -B0SSI ;.

PAR ni. G, pu ruyNODB

Un volume» In-8. ->• Prix : 7 francs COcorit,

Dans cet ouvrage, M.PuPuynode a soigneusement analysé chacuno des Couvres

de Turgot, d'Adam Smilh, do Ricardo, de Mailing, de 4,-P. Say et do Rossi, Il en a

montré les caractères et les services. Il a aussi rappelé la vio do ces véritables fon-
dateurs do l'économie politique, et le milieu scientifique, social et politique où elle
s'est écoulée, C'est, sous une forme heureuse, riiistoiro et la discussion des doctrines
les plus importantes de la science économique,

« Ces cinq Éludes ou notices so distinguent par une parfaite connaissance du sujet
et parle mérite do l'exposition. SI, Du Puynodo n'est paî seulement un économiste

savant et convaincu, c'est un bon écrivain, » (Rapport de M, de Lavergno à YAcadémc
de3 sciences morales et politiques.)

« La vie et les travaux do Tiirgot, Adam Smitïi, Hiçardo, Malthus, 1,-R, 3ay et

Rossj spnt appréciés dans ce volume par un do leurs disciples qui, lui-môme, à un

rang parmi les économistes les plus distingués de nos jours. » (M/Joseph Gqrnicf,
Société d'Êcohoniio politique.) ':'..'":.

" -.ET '

LES RÉSULTATS DU TRAITÉ DE COMMERCE DE »èÇQ

PAR M. WOLOWSKI
MembredeJ'Jostiliitel dela SoçWt*impérialett ettlrale 4'Agricuttarl

{ rphi VOt-rjMRIN-8 AVEC TABLEAUX. -^ PRIX : 7 FRANCSSO ëraf. ;

M. Wolowski examine la condition faite à la production et au commerce do la
Franco sous l'empiré des principes libéraux consacrés par le traité de I8G0.11 étu-

djo notamment l'influence quo co traité a exercée sur le sort des ouvriers, el produit
la nomenclature complète des diverses branches d'oçcupalion qui sej'partagent le
labeur do la population française. Lés données statistiques permettent d'apprécier

rimporlànce relative dés industries qui doivent tirer du régime actuel litt avantage
incontestable, et do celles qui ont élevé des plaintes. C'est notamment l'intérêt des

ouvriers, en présence de la questiondes douanes, qui sp trouve rais en relief, :
La question des fers et Iç commerça des grains fournissent |a matière de chapitres

étendus. Reprenant les débats qiji ont préç&jé la révolution do 1848, et les mettant
en regard des débats actuels, l'auteur s'attache à montrer qu'une longue et patiente
élaborationai préparéi tes; esprits à l'oeuvre de laréforme commerciale. lia pa^é en
revue les critiques dirigées contre les prétendues idées anglaises, el les interprétations
erronées du traité do iMétlmen et du traité do 1780. la situation de la Suisse lui a
fourni la preuve des avantages que présente le développement naturel delà produc-

. ttonr : ;> /,:;-: ;."; ':''.'-. •";':;:.'. y y.-:) y. ..'y;y ...;y: y'-y^y-;y[
Il a étudié lés principes de la liberté commerciale au point do vue du travail,

do l'échange et de la distribution dés richesses, et montré les rapports qui l'unissent
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à l'intérêt do l'agriculture. — Les contradictions des proteciionisies, les résultats'..':
du régime protecteur, la situation des ouvriers, complotent le cadre tracé par l'auteur.

M. Vyplowski a joint à ce volume la déposition qu'il à faite dans l'enquôio agri-
cole do18;i9, ainsi quo lo débat qu'il a sôuiehueii ISC*j, au sein delà Société impé-
riale et ccnlrâle d'agriculture, dontil est membre. Enfin il a Ycprisuh travail consacré,
il y a un quart dé siècle, à la .question de YlJuion douanière iïçe la Belgique, en

tenant compte du mouvement accompli dans l'intervalle,

HISTOIRE l)f L'IMPOT EN FRANGE
CRlXlÈMH rARlïlt COUrllBNANT

L'ÉPOQUE MONARCHIQUE DEPUIS L'ÉtAnhlSSEMENT

DE LATAIUK PERMANENTE (1139) JUSQU'A LA MOItT CE COhBERT {IGS3}

PAR J.-J. OliAMAOERAN
;--.... ., ïiocrt;i:it v.s iihoiT : \- - ,

TOMK" DKtlXlfcSlK,;'.'.;''.''.''.

Un. vollimo hi-8.- Prix ; 7 francs £>0 cent.;

« Ce volumo embrasse louio la période comprise entre l'année 1430, date de l'éla*
blissemcnt do là taille permanente, et l'annéo 1083, date delà mort do Colbort.

« En fait, l'ouvragé dont j'entretiens en ce moment l'Académie donne au delà doco

quo promet lo titre. Ce n'est pas seulement mie histoire do l'impôt, c'est une histoire

générale des finances de la France. Les doux volumes quo M. Clamageran a publiés
sont, pour la science, une acquisition du plus haut prix, et, lorsqu'il aura achevé son

oeuvre, elle constituera une histoire de l'impôt en Franco assez bien agencée, assrz
bieh écrite, assez complète |»ur donner pleino satisfaction aux esprits les plus exi-

geants. » (Rapport do M. II. l'assy à YAcadémie des sciences morales et politiques.)

(Pour le ieme 1", voir le n* 3 de nossupplémenti àii Catalogua.)

D'ÉCONOMIEPÔLÉi RATIOiEB
Par MÀTMIEÙ woLkdrr

; Édition rotouehde des l.oclurm sur lo même mijet

I VOLUME ts-iS. — t'iiiv : 3 FtiANCs.

«Dans ccilo Introduction, dit l'auteur, otdahslesncurpremiers chapitres du livre,
nos critiques s'adressent plus on moins à la majeure partio des écrits concernant l'éco-

nomie politique parus depuis Is4$. Pour nous orienter dans un si grand nombre do

publications, nous avons pris pour nos guides principaux deux dès ouvrages les plus
connus : l.o traité élémentaire dô M. J. Uarnier, ut le Manuel de M. Ilaudrillarl.

Kri réfulant certaines propositions qui y s^tit contenues, tioûs n'entendons pas les

leur attribuer cxcliisiveinoiiii La plupart des étreurs quo nous coiiibaiions, et dont

plusieurs ne so trouvent |x>iiil<)ahs les doux ouvrages ikWgnés, sont trop tépaïuluM

pour qu'il soit facile d'en découvrir les promoteurs. Heureusement, s'il est du devoir

d'un écrivain de rechercher et do citer les initiateurs, lorsqu'il s'agit d'idées justes,
il n'en est pas de môme quant aux erreurs, et une semblable recherche nous parait
inutile autant qu'elle serait peu agréable. »
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OtPUJS L'AïiTIQlJlTÉ JUSflU'AJJX TEMPS ACTUELS

PAR KilNliST FRiGKET

Dotlcur «n Croit, ancien Atocal au Conseil d'Êlat et a ia Cour de Cassation

I VOLUME 1S-8. — PRIX : "1 FRANCS 1)0 C,

« C'est un livre bon i consulter, bon à étudier pour tous ceux qui croient» lapuis-
sance de l'association, c'est-à-dire, comme Pcx primo M. Frignet, « la puissance unio
à la puissance, la force joinlo à la force, le génio multiplié par le génie, » et,qui
veulent pouvoir apprécier exactement '«.l'étendue' do son action sur le progrès et le

développement de la civilisation. i> (M. Renard, Siicle du 20 septembre 180S.)

DES DROITSET DES DEVOIRS

DES NATIONS NEUTRE S
; EN TEMPS DE GUERRE MARITIME

;:'; PAU M. j„ 11. HAUTEFKlJILtK
Ancien Avocatau Conseild'Kûi et à la Cour«leCasjalioa

Troisième» TCdition. n volumes in-8. Prix : 22 francs GO c,

TAItLR DES MATlfcRKS. — TOXK I". - Titre !«', De la lilicrlê des mer». — Tllre11.
De I» H.bcrlJ du «mimcrec maritime en général. ^-Titre II). De la guerre. — Titré IV.
Do la neutralité. — Titre V. Devoir» «le»rieiitre*. —?Titre Vl, Droits des neutre». ,

TOMKII. — Titre VII. Du coinmeh'c cil de la navigation PU temps de guerre, — Tllre Vlll,
Prénilîrc rêttrlrlion apportée par la"guerre &.ta. liberté du ronmiereé de» peuples jtàel-
flf|HP<»t eontrebande de guerre. — Tilrc IX. Seconde mlrlellon apportée par ta guerre a
la lilicrM du coinnieroc neutre ; MocU». — Titre X. Transport de» propriété de» liclllgé-
ranl» par Ici navires neutre», cl de* propriétés heulres par les tiiivlre.4 ticlllgjrantj..

'-'"

ToMfc III. T- Titre XI. De la vis!lé.— Titre XII. De» rè'clicrcïie» «I de» ioupçOh», —

Tllre Xltl. Do h saisie il tin h prise îles n»vircs neutre». — Titre. XIV, Pc l'Aiigarlé el
do l'Kiiibargo, — Titre XV. Dernier droit, dernier devoir «lesneutres. "-—Cohelusioli,

LA TAXE DU PAIN
j Pftf VICTOR ÉMION ;''"
. ivor.it À t» cot* (MFJtniAi.R or. *>A»IS

Avec une. tPWiArc \var VIlTOll lioniti

l uliiM tn-Si,-*- Tri* ! t frawi,

<•Apres avoir retrace' l'historique do la boulangerie- en France, avant I7SW, *— dé
I78!tà I8àl,—do ISStalSiii; — depuis iS03, M. lîmion examine l'application dit

nouveau ré^imo par l'autorité judiciitiro'et 1'aiitoHté municipale, ainsi quo l'inter-

prétallon qui en a iUé(lonhiVi|mrccilaitis organes deirt pressé périodique.
;

.M. jh'mioh conclut à la libellé radicale de la boulangerie, parce que la liberté don»

norà le prix naturel d'une marchandise qui n'a aucun caractère exceptionnel etdont
il ho peul dépchdrè de l'adinitiisltalioti do lixcr lé prix et do déterminei' la quâlîld.j*
(Lamé FIeury, Journal des Economistes, n» de mars 180$),
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J)|0B MAIIWE INTERNAïWAL
PAR »l. I. B. HATJTEFEÛILtE

Ancien 'Avocatau Coniiil d'jiiat ci à II Cour de Cassation

UX yotUMH iS-&. —• PRIX î 7 FRAXCS îiO CKXT.

TARl.E DÈS MATlfcltES. — 1. Liberté de»mer*. La Iner Noire. — H. Le Mo'ens. .— ,''
-. III. Une queilion sur le droit de blocut. -^- IV. De la légalité de» blocus américains.

Levée et reprlie de* blocus de Galveslon (Tctâj) et de Cliarlçstcn (Caroline du Sud). —

V. Le bioeu» américain devant le parlement d'Angleterre.—- VI. Propriélt'-a privée* de»

: ïiijèji litlllge'rnnl» iin\rhel\ --Vil. Devoir» de» neutre» rn rai do guerre, a propos du
trâllé de» fiiaii-ljnil avec le Mexique, r- Vlll. Néeensllé d'un* loi maritime polir régler
lei rapport» des neutre» ci des belligérant». — IX. Le droit maritime. International
dcvanl le parlement britannique. — X, L'asilomaritime dans les port» île la Grande-

Bretagne {rcglcin.enl du îtj janvier 180?).
— Xt. Quelques quoi ion» de droit In ICIna-

tional maritime à propos de, la guerre d'Amérique. — XII.- Ajïalrei du Treiil et du
KaskrUle,— XIII, Affaire du paquebot français YAtmis. —• XIV, Le prinelpede. iion-lntcr-
vtntlon et »c» dppllcaiîons,

TRAITÉ TIlKOlilQUE ET PRATIQUE.

1 GHANGË,DIS AitlilTllAGES
..''' El DfcS

'

îsîATIÈfaËS D'OH ET D'ARGENT
w»*h cn%m.K«i lis TOlrxÉ : •.':

peuxlôïiio lïditlon, Un Volume in-8. — Prix : *t iïnncs BOc!

.£$* deuxième édition, par les augmentations doni clic est enrichie, peut être ton-
sidérée comitiliitn ouvragé entièrement nouveau; elle forint un volume iri-S*, de pris
de 450 pages, et contient les renseignements les plut précis et tes plus détailles sur les

changes, tes monnaies, les usages commerciaux, etc., de toutes les places de commerce
"

dtiiittifjdt,
"

Lés
Opérations

sur les changes, les monnaies et les matières d'or et d'argent ont

lôùjôur* occupt tin rang Important dans là banque, cl celle importance it'a pu que

sVcc^oitro par suite dit développement immense des relalionî commerciales. Il est

''.aujourd'hui pod de maisons do bahquooi do commerce, non-sculcincht h Paris, mais
èïi'Coré dans les grandes viiios do Fràiico, qui h'entretieiinonl des relations avec

l'étranger : la connaissance dos changes et des monnaies étrangères, ainsi que delà

législation commerciale des principaux peuples, devient donc chaque joui d'une utilité
1

indispensable. Après les nombreux changements apportés dans les divers systèmes
monétaires, il était urgent d'olîrir au public un nouveau traité sur cette matière,
aussi complet que possible el renfermant toutes IcsmodifleaUonssurvenucsdansccs
derniers temps. Tel est le but de celle nouvelle publication.

KNSKiGNEMENT MlOFKSSlONNÉii
:- -''

'
D*. '''- -'

GOMPTABIMTÉ COMMEHCIALE
PAR rV-S. HËUDICOURT

Cbef(i«éomj>l»l)ilii* (Mnî'Oti fcaiij Part»))profeisciirde i'Aiioriiti&t»p)iilolétti!ili|ii»

1 volume ln-8. — Prix t î franc 50 éont.
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LE CONSEILLER

DU CAPITALISTE ET DU RENTIER
EUDES SCI LES MOYENS D'ASSCREII LES ECONOMIES

DE FAIRK FRCCTIFltK LB CAPITAL, ET D'APFRÈCIER ITILÏMEM LES ACTION», OBLIGATIONS,

BENTI3, ET AlTRtS TALBIRS CE PLACEMENT ET DE SPÉCULATION

Par A. SYLVESTRE

I volume In-18. — Prix : 2 francs 50 cent.

« Je m'adresse, dit l'auteur, à ces petits économes qui, par des privations, clicr-
chetità se procurer do l'aisance, et à ceux qui, déjà riches, désirent accrbilro leur
capital. Cesdeux catégories de rentiers et do capitalistes, disséminas sur tous les
points de la France, trouveront, dans ce livre, matière à des réflexions utiles, et
pourront, sans beaucoup de peine, en retirer un avantagoréel.» ;:

DE LA MARINEMARCHANDE
.-' [-'y i .''•' A ra'opo*.',"' ':'"' .;',.

DU PERCEMENT DE Ï/ISTIIME DE SUEZ

yïr!}y;[--'.^y-;iy^
't'N.vowitE ix-8. — raiX': 6 FBAST,S.̂ ';. (• y

L'auteur traito successivementdo l'état actuel do la inarino marchande (à Voile, à
Vapeur, française et anglaise), — do la mdrine marchandé, doTSCOa 1807j —cl dans
uno troisième partie du mouvement maritime et commercial, par lu Canal do Suez,
une des gloires de ce siècle, oeuvréqui a déjà produit et produira la plus heureuse
et là plus grande révolution dans la navigailon du globe. .'..'

Dès docuhîehls stàtisliqUC3 puisés auîc sources les plus nouvelles Terminent le
volùniè.

='ÎIÏÂ:N;tf̂ fe'.^'iû,tJuN'È (Ï':0:.CI-'A;N:T'
PAR iï, «OÏ-MÀkK '•''''

Un volume in-18. — frise t 6 frones.

Il serait impossible do dire tout co que contient ce volumc-omhibus en indications
èidontiéeï de loulé espèce/

Après une Introduction duc a la plumo do al, l'atil BoileaU et une esquisse de
i'histoiro du commercé, viennent dés Notions gèûgrophiqv^el le tableau des produits
do totiies les régions du globe; puis les ports, les Lignes de Navigation entre ITÎuropo
et les diversesparties du inonde, avec les départs,' puis les Cheminsdefer, les ïlitièrts
t\ Canaux delà France, avec-classification des màrchaiidises, règlements et tarifs,

Ùnô deuxième parlieest consacrée au tégimo administratif du commerce, au mi*
nlslèro du commerce, auscadministrations centrales t Travaux publics, — Tribunaux
et Chambrés de commercé, — Bourses,— Banques,— Magàsinsgénéraux,-—Etablis-
séments d'enseignement coMmèrciai, -^- Colportage, — Patentés,"•-* Marques do'
fabrique^ etcV

Là Troisième pàïtie est consacrée au eornhiereo avec l'étranger t boiiancâ des
diverâ pays^Navigaiiohi — Régimedo l'Algérie,'-- Usagesdesdivérépays, — im-
portation/•— ËxpOrtàlion,— Assurances,etc. — La quatrième partie est tin slahiiel
tl69'poîds èi inàsiiris des divers pav*..—. La cinquième est consacrée iiux toits des

:'''.';-''::''\': '"'..'.-''-- .;/''-..:'--'/'-.'.""'

' '"

:'.;:'-''*' ::'.;'.:.
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"

cAonge*; — la sixième aux renseignements sur les matières oYoret d'argent ; — la
septième à des comptes de marchandises, à des comptes do revient, à des comptés
(lo frais; —• la huitièmoàl7ndujtri6»iariitrae ?à l'affrètement, au tonnage, au cli-

.*bàge, au jaugeage et au toisé,; ".', .";' [ '; \-.i .„;-. . j ''Ly^y
'

-.H 1
Dans la neuvième partie sont groupes les types do divers calculs d'Intérêt, d'Es-

compte, d'Amortissement, etc.
Enfin dans la dixième on trouve des notions sur la Poste, sur les Télégraphes, sur

la concordance du Temps dans les principales villes dp l'univers avec le méridien de
Paris; et un Dic/t'onnairè do Banque et do Commerce.

DÉFENSE DES OCTROIS
SUIVIE D'UN GUIDE PRATIQUE /

• -• '.:'
'

»BiSESTA!>T '''.'-,•.

La Législation, lo Jurisprudence et le3 Instructions

iiîiiiT.''.
'

la Dictionnaire (inirtl de» Contribution! Inlirectei, etc.

PAR AIMÉ TRESOAZE

I VOLUME IN-8. — PB1X i 3 FilANCS.

COURS

D'ECONOMIE POLITIQUE
FAIT A LA; SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DE fiËIMS (tÔ68-Ô7)

"

PA* FÉLIX CADET
Professeur tu Ijcée, iietnbre de la Sociétéd'Économie politique de Parle

î VOtUMB GHÀND IN-8. — PlUX î 3 i-RANCS.

S0MMA1PK DES LEÇONS.
— Idée générale de la science. -—Son Importance cl son atlratt.

•^ Tableau d'ensemble des faits ccotioiniqûci.— bcibeiotni. —-1)0 travail. — Première
condition du travail » la division, — DeUvIÈmc condition i le capital j les machine*. —

Troisième condition t l'Instruction cl la moralité. — Quatrième condition t la liberté du
travail. — Cinquième coiuillton « l'association. — Sixième condition » rechange, — La
liberté commerciale. — ©UJéettolis dei pioleellohtilslcs. — Septième et bullieute condl*
lions t la rémunération cl la.sécurité.,

LES LOIS ÉGONOMiQXJES
UÈSUMÊ DU GOUns D'ÉCONOMIE POLITIQUE

FAIT A l» FACUIÎÉ OÈ DAOlf DÉ NANCY

: lîii 1 MIS et Ikon ".

t'Aît A. IDL'V METZ-NODLÀT

"; 'yyy;:[ l VOL. l\-8. HliX ! 7 Fil. tJO

'.-« Coàquoljo mesuisplus particulièrement appliqua, c'est d'abord à montrer aux
plus récalcitrants que rfacoiiomie politique est véritablement une science,"feii ex-
posant dans loule sa rigueur la théorie do ses lois générales { c'estj en second lieu,
a désarmer les hommes d'affaires el les politiques en leur accordant do primo
abord que, dans la pratique, des causes de plus d'une sorte viennent troùblcHes
lois théoriques et en modilier les formules, tandis que dés intérêts supérieurs aux



:yy^~y^-.r LlBRAlkÏE GblLtÀlJMlN £T.c'\ .; .;''::!:.".::..:.::'ii 1.

intérêts économiquespeuvent justifier, voire commander, désdérogations 'artificielles
au cours naturel cl normal des choses. Avant tout, je mo suis attache à enlever à
l'Economie politique le cachet anlichréticn donl l'ont allubléo les économistes, non
pour lui concilier la faveur dos ca'.iioliques, mais parce que',c'est Un devoir do dire
la vérité. Or, celle sc|éncc n'enseigne, loin do là, rion de Contraire à la doctrine do
l'Eglise. Ellca sans doute pour objet lesbçsoinsitialériels do l'homme; mais, puisque'',
pieu lui a donné un corps à nourrir, à vétiret à abriter, il faut bien que les sociétés
s'occupent de ces soins vulgaires. L'essentiel pour des chrétiens est do passer do
telle'sorte à travers les biens temporels et périssables, qu'ils ne perdent pas les
élefncls, t>(i'réfaco do l'auteur.) ^ ; ;

:yyy;y'^:':: ÉTUDES-

D'ÉCONOMIEPOLlfiôlJEET FINANCIÈRE
- .'.;;i»An;-Vif»on'; BONNET;/:'-;

:.;..',-Un volume in-8. — Prix'::4 francs; ;':
«Jo livre de .nouveau'au public, sous le tilro cYEtudes d'^jàpnowtêpolitique et fi-

nancière,lès travaux quo j'ai publies en 1865 et 1807, tant dans la Rutuedes peux-
Mondesque dans le journal la Presse,sous forme de lettres; ils embrassent a peu
près toules les questions qui sç sont présentéesa l'ordre du jour pendant ces deux
années,et ce sont lès principales de rEconomto politique et financière. Je les appelle:
Etudes, parce que, bien que s'appliquait! aux faits Courants,elles ont surtout pour
butde lesexaminer au point de vue doctrinal.» (Préfacede l'auteur.)

DE I/Mï MÔRÂI, Eï INTËLLEOTlIKL
":':'/'' 'yy-'":':-ll' -' : DÈS'":-.''.' '".'.',::;''"'"--Y

POBIJLACIONS OÙVlliIÈBES
tî Ot SOH lUFLliïNCl SUR LE TAUX DÉS SÀUIMS

: PAB PAIJI LKr^

(Ouvragé couronnépar l'Académie desSciencesmorales el politiques)
";

y'\::i.: VOi.lfMB 1N-.I8.' .»-; PB!* ï 3 FRANCS.

« Go mémoire i'einporlo de beaucoup sur les autres. C'est une oeuvre complète,
dont toules les parties sont bien agencéeset qui, malgré les nombreuses complica-
tions du sujet, péelairc de vives cl abondantes lumières. » (Rapport de il. IL Passj
k YAcadémiedes sciéncëstiicràks et politiques.)

'
::yj:: 'y

L'INDUSTRIEEpScïBdl DEPARIS
PAR MIGHEL CHEVALiËrt

:; ', '/;':":-' y Méililil-isJe t'Ii.slîlut .

iré et àweJPaHlë. V- Ûfârid iti-és 3 fraiifcB.

Energique plaidoyer en faveur de l'industrie parisietitié,et au nom de lâlibcrlc' du
travail, contre tes prétentions fiscalesdu IVéfet de la Seine.

"

La première partie cotiiicnl six Letires,qui ont donné lieu & quatre- Communiqués
appréciés par l'autcUr des Lettres. La deuxième partie contient cinq| autres Leltrês
et cinq autres Communiqués,plus diverses Lettres des Usiniers 6t lo discourà dé
M. Wicricl Chevalier â« sénat, siiKùne pe5tittourelative à ;
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r INFLUENCE DE L'ÉDUCATION
'

''': '" '.' ':'-'.'" SUR '"'.
'

îiÀ MORALITÉ ET LE BIEN-ÊTRE
DES CLASSES OUVRIÈRES

Le Docteur O. LE BORGNE

UN VOLUME IN-3. — PRIX f 3 FRANCS.

Ce Volume formait la partie la plus Intéressante du travail auquel l'Académie des
silences morales cl politique», jugeant lo concours Beaujour, a décerné, dans ta chance'du
Vdêeèmure (8Gl^une récompensado 2,000 fr.

« Lo Mémoire inscrit sous le numéro i n'a pas moins do 222 pages in-folio d'une
écriture très-serrée. Il est vrai que lo plan est un peu vague, mais on sent partout
l'expérience, tin excellent csprit,.ùno moralité élevée. » (Rapport do M. Jules Simon
à"l'Académie des Sciences morales et politiques.)

^x^^ïi'ÀS^^çtAti^N'--;::;V-
SON EMPLOI RATIONNEL

Examon du principe collectif,
86a propriétés, ses effets. — Déductlous.

Obligation, pour la nouvelle société, de B'appuyer «m- le travail
du sol. — Nécessité d'une organisation transitoire,

•:"'' Exposé d'un plan pratique do réalisation.

SUIVI DE L'AfPItÔPRiATlÔ» Î»ELà TERREAU POINTDE VUESOCIAL

PAR è + IENNË BÀRAT

Un volume ln-18. — Prix « 1 franc 56 conl»

TAHI.fi DF.S MATlÈntS.—pRCMifene rARtiË, Exposé des prlncipei.
StcoMiE rAntlE. Plan pratique.d'une colonie sociétaire. •— Chapitré l«. Organisation

tics rond». — 11,Des constructions. — HL bu. personnel. — IV. Dé l'administration,
V».Des travaux et de leur organisation.>— VI. De là production. — VU. lUglrhë Intî-
rléur. —-Vlll, î)c» salaires et de leur application. — bénéfices. •— IX. Du capital,

TROISIÈMEPAIUIE. Appendice..— N'oies sur l'approprhlloh de la terre au point do tue
todal. ^ Considérations touchant celte question.

LESLOISDUTRAVAILETDELA|RM1ICTI|
éériè de douzô Conférencespfofessies à Samt'Qûèntiii

PAh M, ASTONIN hONDELRT
'

moussu;» M ruu'ti as MUsioi iricUli, -

ItftMUMlHlM M* îailMÉK* l'Ait Jll-K» MOtMÉAlf
HèJictcur il cticliliiioôrnâide Sai'nl-Çiifritîtt

UcmJbrcde 11Sociétéd'Économiepolitiquede Ptrit, tlé.

• Vix volume in-18. >- J?rix i 2 fràtoô».
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'V'PEt'ITvMA'NUEL; ;
. ni

Iii'ÉGONOMIE EOLITIQU Ë
Par M. Àntonln RONDELET

Professeur de rkiloiophîe a la Faculté des Lctircs de t:lermont-F«rr»nd

1 tOL. 1X-18 ! I FRANCS.

L'auteur s'est proposé d'être aussi peu technique quo possible, et d'exposer en

quinze leçons, les principales notions de la science, d'uno manlcro plus heureuse quo
les auteurs des petits livres analogues, et en joignant l'étude do la morale à celte

dé l'Économie politique.

DE L'IMPOT FONGIEÏl
-«T '-:',"''

DESGARANTIESDE LA PROPRIÉTÉTERWTORlALE
PAR GASTON LE COUPPEY

Ancien Élevé de l'École poljtecliBlque /

tin yolurîKî in-8. «r Prix i 6 francs.

Dans ccl intéressant travail, l'auteur Iraito successivement :
Do l'Impôt foncier; — des garanliesdo la Propriété territoriale: — des combinai-

sons du cadastré fiscal avec lo Cadastre foncier; —et des cadastres des divers pays.
Divers documents terminent le volume.

« Le but principal, dit l'auteur do ce travail, étant d'indiquer les moyens d'arriver,

par la voie du cadastre, à donner do solides garanties à la propriété, nous devons au

préalable déterminer les fonctions du cadastre, relativement à l'impôt foncier; et,

pour cela, il est nécessaire do prouver a quelle règle cet impôt doit être assujetti.
Or, i) y a là, au point do vuo théorique, une question incessamment, controversée.
Il faut donc commencer par analyser les principes d'économie politique sur lesquels
reposo l'assiette do l'impôt foncier. »

« Les garanties assurées à la propriété territoriale exercent nécessairement une

grande influence sur la situation tic l'agriculture, cette source si féconde do la ri-

chesse publique.»

y';Y'\yy: :'y:'-1. 'RfeGiiKttc'HE;";.; '.

L'iDÊAL SOCIAL
Pat LÉOK WAI/IIAS

1 VÛUlllK ORAM» IK-è. — '.Mil t » IMMI. '.-' i '.;.'

îABLfc DKS MAfifeRES. — Sochllsme el ilbdrallsrnc-. Lettres a M. fid. Schêrér. État
actuel do Pécoticmle politique el de la sclcneo sociale. — l' 1 ttçc-x, Concurrencé du

principe de l'Intérêt el du principe lié la justice dans les questions économico-sociales. —

?• ttçôs. Intervention des doctrines philosophiques. Lutte actuelle dit matérialisme et du
spiritualisme sur lo terrain do l'économie politique et do la science sociale, — a* tiçôs.
Critiqua du ruaUrtallstnc, Critique du iblrllnallshie. Nouveau point de VU»d» la moral a
sociale. — 4* tfccos. De l'homme el île la destinée humaine au double point d< VU»

jphjilologlco-économlquè et psjcliologlco-morali <—6» Wço*. fia là cobeordaaeè ùsl'in.
léreteldelà Justice. — 6«uçox. Dé l'IndWIdu ekdi l'Étal. Kormirt* général» de c*o*tU
lullon de la sciencesociale.
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LES CHEMINS I1E FER EN ITALIE
CONSIDÈRES COMME NUE-PROPRIÉÎÊ CE L-ÉTU :fy''yy] %

.' M'
'

, f ...
' ''- . '' : ' .:."'"'':

'
-. • . ' »!'.'. "' ''.' * \ ': \ f

GRANDS INSTRUMENTS DE LA PRODUCTION

et de la richesse nationale

DU RACHAT PAR L'ÉTAT
PAR M. SCIARD

tu»» «u coattoii lu ctniiiS n'ai »is* »ictoi-kxxiàtiil

I volume in-8. Pr.jx'.t 7 fr. KO c.

TAULE DES MATIKHES. — Chapitre 1". Lis droit de circulation. — 11. L'wploltation
par l'Étal. — 111. L'exploitation par l'Industrie privée. — IV. La concession des actions
et olilluatloru, — Y. Inipiilssa'iicc de l'inlt'iCt composé (t'nmorttssëmeni). — VI. Les seuls
vrais principes. -—Vil. bu discrédit des compagnies t,lrs crises financières). — Vlll. L'I-
talie cl Ses halitlahls. — IX; L'Italie agricole, commerciale et Indusiricllc. — XI. Les
tarll*. — M. Coupd'udl rétrospectif siir les conditions de* communications, — XII. L'ad-
nitnlslralion des travail* publics de 1SCO 1 180*. —

XIII.-'Complément du premier
réseau. Les communications alpestre*. •— XIV. Franco et Italie, i— Conclusions. — Du
rachat par l'Étal. — La crise à si dernière période.

PftlNGiPÊS DÉ SOGIOLbGÏl
PAR F. BARRIËR

Ancien chirurgien en cuef Je l'Ititel-Dleu île Lyon, FrcYidcut de la Société protectrice de l'Enfance de Paris

-,IOXÏ ttçulsis cojsrsmANt

tll« PAltTIE iSOCI0LO01E THÉORIQUE. '—.IV* PARTIE ! SOCIOLOGIE PRATIQUE

> Vu volume in*8, — Prix : 6 frahés,
'

L'auteur appartient A Técolo âoclétaîro do Ch. Fourier.

GUERRE AU GRÉ
''' CD.'- .

CONSIDÉRATIONS SUIV LES MNGlîRS DE L'EMPRUNT
OtTlitUK POSTllIJMK

De A, BOÙRoisr* banquier
1 volume in-8. — Piïx 15 fiants.

LE BIEN-ÊTRE ET L'OUVRIER
PAR M. L'ABBÈ TOUNlSSOUX

Vu volumo in-ia. — Fris : S frahea.

« Ce livre est un traitd de morale pratique ou plutôt un étiseniblo de bons conseils,
Cotàptëtd pîtr uti Manuel Indiquant quelles fondai tons économiques ou charitables

répondent aux -''besoin* do l'époque. Lo cadre, que récrtvaih a pris le plus large

possible, embrasse Mat actuel de toules les institutions et do la législation inté-
ressant les ouvriers, comprend les statistiques .les plus précieuses cl les plus com-

plètes sur là population» la mortalité, les salaires, les loyers, lo prix des choses, lo

paupérisme, etc.; l'auteur indique aussi» dans un esprit sagement progressif et
surtout pratique, nous nous plaisons à lo répéter, les améliorations'qui; pourraient
etro apportées à la matière. » (Francis Aubert, Consliititiomici, 23 hovembre 1868).
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ÏRtçtll*

O'UN tXAMEH 01 LA SITUATION AbRICOlE DES PAYS MAIQftf.S

SOUS IE »£CI!IE t)E LA LISEIlTË COÏHF.RCIAIS

COMMISAJT, »1 tlXS

INE ÉTpDE DE LÀ LËGlSLATlOX DE L'IMPOT SlRLjBYll
nottmmenl en ce qui concerne les droite perças par l'Octroi 4» la villa de Paris

PAR GEORGES DUPUY

i volume in-18. — Prix : 2 fr, SO c.

« Le livré quo je publie aujourd'hui traite de la culture do la vigno sous un régime

3ui
n'a pas cneofo été mis en usage. Ce régime est celui du colonago paritaire, placé

atisiêsconditionsspécialesquej'indiquerèi.ntFréfacedo l'auteur).

TARIF
DIS .'•'

DROITS;PERÇUSPAR1ESiWlS FRANÇAISES
PAR M. DE BELLÀC

Ancien CoMr&leùr déi BoUaaeisau lime,

tjn voturho ln-4v -^ Prix :10 francs.

CATÉCHISMEDEMORALEUNIVERSELLE
Pa* CM. LE HArtpYbB BEAULîEU

Horiis«c» D'icosoïu roiitioti i »oSS

Ùh vplurnô iri-18. .*-.. Prix : ^è fcbutlmcfe.

LA PROPRIÉTÉ ET SA RENTE
bAits Lfetins nAi-ronts.-- -.

AVEO L'ÉCONOMIEPOLITIQUE ET LE DROIT MlVÈ
PAR Cil. LE liARDY DÉ BKAÛLiËU

Profeiscur «l'ÉconomieptiliiIiroeiMoû»

tirf VOLUME 12*-i$. — Ï>IUX 5 3 FRANCS.

PEÏÏ'T îiANtTEti

D'ÉCONOMIE I>QLlTIQtïE
Â L'I'SAOI srjeut.

bks îicoirs ter DES inituotiitQtits roruLMiiKs

traduction libre de l'allemand d'ÛUO Hubner, ateo de nombreuses additions

Wtrï CH. ti HÀRD* DE JBÈAtJLIÈO
Y ; t'àoritalKk .a'tcésoiiii I-OLITIVII

'

troUtèmc ^aiil«a.-^ in vttiume lri-1». Prit s I trrtnr.
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PRÏNClMïS GÉNtiHAUX

1IKWROIï,DEl'OLlTlQUEET DELÉGISLATION
Par M. PRADIER-FODÉRÉ

trofcsscur Ai!tirait publicnu Collège.'arminien de Paris, aTérata la Coût*Irnfértalc, traducteur
"

«l anuotaieurdu7>roifJe ta Guerre tt de tu Paix, île Grotlusî etc.

1 vol. IS-S. — raix : 7-ra. fib , :' ;.

Cet ouvrago nouveau do M. Pradicr-Fodéré est une .encyclopédie- juridique qui
sera recherchée par les hommes do Science et par les gens du Inonde. L'auteur a

réuni, dans un volumo in-8 de plus de «00 pages, tous les principes qui dominent

..les'différentes parties de la science du droit.' lia présenté une analyse complète des

questions philosophiques, politiques, sociales et juridiques les plus intéressantes dit

Droit naturel, du Droit civil, du Droit commercial, du Droit de procédure civile, du
Droit politique- ou constitutionnel^ du Droit administratif, du Droit pénal ou criminel
et du Droit des gens ou international. La partie do l'puvràgo consacrée au Droit

•
'politique el uti Droit administratif est particulièrement remarquable par l'abondance
cl le caractère îles questions .qui s'y trouvent agitées. Toute la science politique's'y
trouve exposée avec uno rare méthode cl uno scrupuleuse, exactitude. M. l'radier-
Kodéréa Voulu également donner un tableau comparatif des constitutions cil Vigueur
dans les différents;l'Étais do Tlîuropoj et il 6 exposé, dans un chapitre très-éiendu,
l'organisation administrative dés plus importants pays européens.

Uno table analytique et alphabétique Irès-coinplélc termine lo volumo et facilite
les recherches du lecteur.

ftTlJIlK SUR 1/ABOLITION

DE LA VÉNALITÉ DES OFFICES
PAR LOUIS THEUREAU

'..'' i Volumo grand in-8. — prix. : G francs

Ouvrage de circonstance, écrit par un praticien, sur une importante réforme sou-
mise au Corps législatif.
TAIILK bÉS.MATlÉUKS. — Clwp. 1. Inlroilucllon..— IL L».loi.du 18 juillet 1*0(1. —

III. héfoYihé des «odes de la procédure. — IV. Coup d'icil rétrospectif. —. V. Opinions
«lesniilcurs anciens ci înodciiicj.— VI. Le* ollkcs i\ l'étranger.'—Vil*Solution, réformé.
« Vlll,L'Indemnité, — IléMlliié cl Conclusion,

COMMERE
- ou

Comptede revient desmarchandiseséchangéesentre lesprincipauxmarchésdu monde

Par M. MtJLt.ER
ÈnlTlOX rRaNçAlfE.

îonis 1",-'.'- I volume dé (iODcomptes oit pages, relié,,..,.,,,.. tîiO îr.
Tonte II, *-* IVfiinlere livraison,»»,,/^,»;..»>.,,*»..,.»,.. ÛO fr.

Id. IleuiilèiDii llwaisoti (aéiii jjreiïe},, ,,,,1,i.-i.i. i * t)0 fr«
: l'nitlOS ANlitAISE.

ïoiiiol'1'. -^ 6tfi coiiiplcsbii pages, relié,.,,...,,,........... &î fi*.
\- .. Se râiàeiil sip'nrèmrnl lis tâÀ»i suttii)iitit

Lri jPfiiliij relié, IS fr, — Indes orlcnîale», relié,.3» ir. — llrésîl, ri-liè", ÎÔ !>, — lies
sic M Soiuîe cl do l'Océanic, relié, S2 fr. —- Méditerranée cl incr Noire, relié, 33 fr.

Sons presse. :
; CÔlesdu i'actiVpic. — -Amérique' du Nord cl Golfe du Mexique.;.»-* Indes tncldciitalci.*-

Siai», OoçhliKliinç, C|ihiO cl Japon.
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L'Assistance hospitalière et l'Assistance à domicile dans les grandes villes.
L'Assistance publique à Lyon, iiiémoiro couronné par la Société impériale

"' do rnédefcinode Lyon (séance du 30 mars 1808), par J.-P. BOURLAND-LUSTER-
'-- BOÙHG, docteur en médecine. 1 vol. ih-8; Prix. > 3 fri Sfr
Insurrection et Régénération de la Grèce, par G.-G.GEIIVINTS, professeur

a l'Université do Ileidelberg. Traduction française par J.-F. MISSSEXetLéoiiidàs
SGOUÏA.2 Vol. in-8. Prix. IS fr.

Sociétés par actions et Opérations do Bourse considérées dans leurs rap-
ports avec la pratique, la législation, l'économie politique, l'histoire et les réfor-
mes dont elles sont susceptibles, par KMll.Iî WÔRMS, professeur agrégé à la
Faculté de droit do Hennés, avocat à la Cour impériale. Ouvrage couronné par
l'Institut {Académie des sciences morales et politiques, i vol. in-8. prix, 7 fr. SO

Tarif général des Douanes de l'empire de Russie et du royaume de
Pologne pour lo commerce européen, confirmé par S, M. l'Empereur, lo

"Sjuillet 1808. lr° Livraison, Texte et Tableaux comparatifs des Articles corres-

pondants des Tarifs de ISot et do ISoS. In-8.Prit. "
4 fr.

Notes sur l'Émission en France des Monnaies décimales de bronzé
0852-1808), par M. li. DliMÀS, ancien directeur do la Monnaie do Rouen. I vol.
in4°. Prix. 8 fr.

La Logica délie ImpOBte. Sposiziono di principii di diritio, di legislazione, e di
ecbhomia sociale cdell' ordinâihcntodello publicho impçjlc, che tic risulta, coh
una appendice sullo crisi fmanziare, per M. PESCATORL, autore delta Logi'cà del
Diritio, i vol. irt-S. Prix. ^ 4 fr.

Del rlspetto délia proprieta privata fra (jli statt In guerra, dcll nvvo-
calo I-HCOLK VlbAlll, i vol, in-8. Prix. 7 fr.

Les Résultats du Traité de Commercé do 1800. Conférchco failo sous le?
auspices do l'Association polytechnique, lo 10 mai 1868, par M,AYOLOYVSKl.do
l'Institut. Brochure în-8. Prix. I fr,

Le TràVàil des Enfants dans les Manufacturés, par lo même.Produire in-8.

.';.'Prix.;-":-'-'.'.v',;::-;v'"-'-:'/;" v:''"':'..-:';:\r' -.';; ^':y-'y. .'.TTr.'.
Dé l'Uniformité dés Monnaies, par M. LÉON) ingénieur en chef despohts-et-

chaussées,cti retraite. Brochure in-8. Prix. 1 fr.
La Ville dé ï»arls et lé Crédit roncier, Lellro à MM. les Membres do la Coin-

inissioiî du Corps législatif par M. LKON SÀY. Brochure in-8, Prix. 0 fr.lîi
**- Deuxième lettre à .MM. léà Membres do lu Commission du. Corps

'
législatif.;

; Prix,
'
"y '\ ';•;'/; "[:,.'': ;;'.:-; O fr. I5>

Les Douanes et les Octrois chez les Romains, par M. Gl'STAVC lIlîMllHUT,
professeur à la Faculté de droit de Toulouse. Brochure in-8. Prix, I fr.

Rapport sur la question des souffrances de l'Industrie métallurglquo,
'présenté par M. Jl|LiiSCAMllKFOltT> Brochure in-8.Prix. Ofr. ;>0

Les Traités de commercé. Lettre à M. Poûyer-Qûertlcr »par M. BÉNAlU). lîro-
c-hûrè ih-8. {Publication des aînis des libertés économiques.) Pris. O fr. KO

Les Boulangeries coopératives, ou pas d'illusions, parlé mémo. Brochure
ilî-!S.(Publication des aïnjs dés iilwrics économiques.) Prix. 0 fr. 10

Le Travail et rABsotialiènt par Cil. LK LlCVlllî. Brochure in-18. Prix, I fr.S;>
Un mot Bur la répression des fraudes dans la vente dés engrais, par
--'M. ilOKVi'professeur agrégé ît la Facuilé dft droit de Toulouse. Brochure in*8.

i»ri\i -,; . ..;;-":;:.'; ;-:',;--^fiv.

L'Economie politique et la Magistrature, discours prononcé à Pau par
M, IJJSPIN'ASS.?.Brochure in*8. Pm. : Mr.
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Notice sur la Banque de France. De ses rapports avec lo commerce, par'
D."E. p. Brochure iii-8. Prix. 0 fr. 50

Qu'est-ce que le Syndicat du Crédit, par M. 1IORN. Brochure in-8.
Prix. -.*' 0fr.:i0

Crédit agricole et Caisses d'Épargne, par M. PERIUN I>EGRANDPllK. Bro-
vclturëin-8. "'. | fr.

Troisième discours sur les rapports entre la Géographie et l'Économie
politique.-— Les Puits artésiens du Sahara, par M. JULES DUVAL. Bro-
chure in-8. Prix, 3 fr.

Des Sociétés coopératives do Consommation, traduit de l'allemand, par
; MM, LOUIS HALPHEN et EltNKSTFltANbpN. Brochure in-8. Prix. 1 fr,

Un million à gagner, tout en contribuant à la prospéritéot nu repos do la France,
; par 31. CUSTAVlinÉCOXINCKt armateur. Brochure in-i8. Prix. 40 c.

L'Economie politique devant lès Ouvrier», par M. JULES PAUTET. Bro-
cliuro in-8. Prix. 1 fr.

Projet de Réforme judiciaire, par M. CAMILLE GANDON. Brochure în-8.
'.'.-'Prix.:;- , --'0 fr. 00

La Coopération, pair M. AMBttOlSE CLfcMENT. Brochure in-8. Prix. I fr.

La Convention monétaire du 23 décembre 1868 cl l'Uniformité des

Monnaies, par M. LÉON, ingénieur en chef des ponts-ct-chaussêcs, en retraite.
Brochure in-8; Prix. i fr.

Civilisation et Économie politique des Gaulois, ait temps de César, par
M. JULES PAUTET. Brochure in-8. Prix, t fr.

Les Voyages scientifiques et la Richesse, par M. GEORGES RENAUD. Bro-
chure in-8. Prix. 0 fr. !>0

Travail et Salaire, par le mémo. Brochure în-8. Prix. 0 fr. 80

L'Enquête agricole et l'Impét de l'Enregistrement, par M. ABEL LEMER-
;CiEU, docteur en droit.(Extrait du Journal desÉconomistes,numéro déniai 1808).
Brochuro in-8. Prix. I fr.

La Question des Domaines de l'État et les Finances de l'Autriche, par
VICTOR SOMER. (Extrait du Journal.des Economistes, numéro d'avril 1808.)
Brochure in-8. Prix. I fr.

De l'Équilibré en Europe, par M, DUPONT-WlliTE. Brochure in-8. Deuxième
édition. Prix. I fr,

De l'établissement d'une monnaie universelle, par M. MICHEL CHEVALIER}
'.' membre de l'Institut. (Extrait du Journal des Economistes.*- Numéro de Novem-

bre 1808.)Brochure in-8». Prix.
"

i fr.

Descandidatures officielles, par M. DL'PÔNT.WIlITÊ.Brûchurc in-S».Prix. 2 fr,

Létirèlsu* la Coopération, par M.1É0N A. RIEDER. Brochureîn-S».Prix. 0,W

Cheminsdef0rfrançais.*-LesConventions dé I8C8 par CHARLES ROPlQUIîT.
Brochure iii-S°. Prix. . I fr.

Dé la loi qui gouverne les prix dû blé et du pain par TH. MANNEQUIN'.
(Extrait du Joùr-ruildes Economistes, luiinérb de Septembre I8GS.) Brochure in-8*.

J
>-I*rl*i"v- : I fr.

Lés Càhiets âè69, par M, AMBROlSlî CLÉMENT. (Extrait du Journal MÊçih
iiùïnktes, numéro de IIoVéïhbré 1808.) Brochure iti-S°. Prix.' 1 fr,

Uniformité monétaire. Bapport à MM. les Commissaires de l'Amérique centrale
M tnéridionale,parTll. MANNEQUIN, Brochure in-8. Prix. i'fr.'
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Publiraiionsdirersesfaîtesparh Ligue
Premier bulletin. Prix. 0 fr, 10
Deuxième liste d'adhésions. Ofr, 10
Deuxième bulletin. Prix. Ofr. |i>
La Guerre et la Paix, conférence faite

à Paris, nar 51. FREDERIC PASSY.
Brochure in-18. Prix. Ofr, 15

Les Guerres contemporaines (18S3-
18(i0). Recherches statistiques sur
les pertes d'hommes et de capi-
taux, parM.PAULLEROY-BEAULIEU,
Brochure in-18. Prix, 0 fr, 80

Comment on pourrait réduire l'ar-
mée, tout en assurant la defeiiso natio-
nale, par M, lecomto L. VKDREUJLLK,
Brochuro in-18, Prix, 0 fr, 50

iiilornalionalodeh Paixoni sonprofit.
La Guerre et les Épidémies, par

M. F,GUiLIiAUMÔ>r Br.iriTlS, GOc.
Première Assemble générale de

la Ligue de la pi..» (S juin 180S).
Brochure in-18. Prix- i fr.

La Guerre s'en va, par M, A. BEAU-
DEMOULIN, ingénieur en chef en re-
traite, I vol. in-|8. 50 c,

Lès forts mobiles et la défense du
territoire, par M. V» LAiIrUIÀRP,
Uno feuille in-i. Prix. iQ c.

Ce que c'est que la Ligue de la
Paix. Circulaire des amis do la paix
do Metz, reproduite dans le second
Bulletin.

PUJiUCATIQNS SOUS PHKSSK

: L'OR ET L'iRGlNT
PAR M, WOLOWSKI

IJemlr» À«l'Institut

Un vohiino in-S. -.'— Prix : 7 francs TiO cent. ."-.'.-':

La législation monétaire a soulevé, dans ces temps derniers, des débats animés.
D'uno part, les tentatives faites pour établir dans le monde civilisé, à côté de'YVintî
despoids et Mesures, YVnitê des Monnaie?;,d'un âiitro côté, l'examen du"principe,
posé par la loi de gerjiiiiial, an XJ, qui régie l'emploi simultané de l'or cl do

l'argent comme instruments légaux des Conventions, et qui suulèie lo problème
auquel on a donné, d'une manière peu correcte, le nom de question du double (talon
ou d'un étalon unique:

Tels sont les points abordés dans co volume.
M. Wolowski y présente une étude roinpléto des documents et des discours qui

ont prépaie la loi de l'an XI, dont il chercho à déterminer le sensjvéritable. La doc-
trino qu'il exposeest entièrement favorable a la solution légale adoptée chez nous.
L'élude du caractère économiqueel du caractère légal do la monnaie le conduit à
faire ressortir l'importance dominante de l'instrument deséchanges,employé comme
mesure de la valeur des choses,cl du sens des engagements,Celto mesure varie, sans
doute, car cil» est elle-même uno valeur, mais il faut s'attacher à la rendre la plus
stable pos.-ible, et M. Wolowski démontre comment lo corn-ours des deux métaux
précieux, utilisés à la fois comme types monétaires, amortit les oscillations do la
valeur monétaire, cl la raméno sans ce.-se,comme à un rentre do gravité.

LE CHANGE ET LA CIRCULATION
PAR M. WOLOWSKI

mutin M I.'H»TIIIT

Un Kilume In-8. — l'ilx « 7 fr»nrs 50 rent.

M. Wolowski a voulu compléter les travaux qu'il a déjà publiés sur la Queftion
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des Banques (l),cn étudiant d'une maniôro dircclo l'influenço exercéo par le change
sur lo marché monétaire, ainsi quo les questions relatives aux métaux précieux et à
la circulation. H s'attache a montrer comment la variation des cours dû change révèlo

l'impuissance des mesures arbitraires, et fait échouer les prétentions abusives du
cours forcé, aussi bien qu'elle refrène l'émission ii)coi)sidéréodola;«on>w('« fidhhiirc,

Là monnaie métallique peut seulo servir de régulateur pour le marché universel,
et de gage do l'accomplissement Odèlo des engagements, telle est l'idée fondamen-

tale quo M. Wolowski s'est attaché ;i développer, H fait connaître le mouvement

accompli à l'étranger on ce qui concerne ces graves qucstioiiSjnotamment eu Ah-

gleterreréiï Allemagne, en Belgique et aux Etats-Unis.
La question du change appelle maintenant l'attention générale i on l'a longtemps

trop négligée, parce qu'on la rattachait aux erreurs du systèmo mercantile; M. \\'o-
\omU a mis en relief lo rolo considérablo qui lui appartient sous lo régimo de la
liberté do l'induslrieet du commerce.

LE DHOIT INTERNATIONAL
Codifiépar M, BLVNTSCHLI

Conseiller intime, professeur à l'i'nitenïlë de HcWellierj;, o\'i>utti au i'arlciuèiit
de la Confédération de l'Alleunguc du XorJ, «te,

MilioD franjaîsf, prr'parfe far M, LIRDY,docteur fn droit, arec le «licours de l'iutcur

.'.- KT riiKcicpKs v'vxy. PIHÏFJICE-..-',-..'..'-

m; M. KDoiAiiii i,.tiioii.\ïi:

'., '.-'! VOLUME1N-S '.

M. Bluhtschli est un des principaux chefs du parti libéral allemand. Célèbre en

A.lléiriagno par ses travaux sur lo dioil public, il a'voulu également s'essayer dans
le domaine du droit international. Son ouvragé a reçu des éloges nombreux des

principaux hommes polili'iues des divers pays. En France, SI. Edouard Labou-

îiiye, riilustre auteur do paris en Amérique, a bien voulu, consentir, à lui servir
do parrain. Il a rédigé son ouvrage en forme d'articles analogues à ceux d'un code,
cl, dans des commenjaircs ù ces articles, il a mentionné les controverses, jes pro-'
grès réalisa et les désirs de j'opinioii publique, Cette forme présente l'avantage do
facililer aux diplomates ia rédaction des traités Internationaux, et, en outre, elle fait
faire un grand pas à la science du droit des gens; c'est la première fois en effet que
l'on ai songé %formuler sous forme de codôlcs principes interna lion aux, et à mettre

ainsi ces principes sur le môme pied que'"ceux du droit civil ou du droit pénal.

DU CREDIT ET DE LA CIRCULATION
Par M. le comte CIE9ZKOWSKI

lllOISIKHE ÉMTIO.N, IttVl'E KT TRKJ- AICMENTKI:

Cet ouvrage est un des plus remarquables qui ont élé publics sur la matière. Il

csl écrit a\cc élégance ri claité, et contient des vues originales qui l'ont fait lecher-
«hcr. Comme le succès oblige, l'auteur revoit avec le pi us grand soin celte troisième

édition, qui, par les additions, sera presque un nouvel ouvrage.

(I) /.a Queiliou des Banques, 1801, —
Déposition dans f Enquête des Baiitjntt, | îolunlf

tu-Jollo, ltKJU. — l.f» Humilies d'Angleterre et tes Banques d'Ecosse, 18C7.
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OEuviesdo CHARLESDÇKOYBRrevuespar soi»Fils

LA LIB Ë R T Ë P U T R AVÀIL
2 volumes in-H

NOTICES D'HCONOMIE SOCIALE
| volume in-8 - '

Il serait inutilo d'insister sur l'importance et la réputation du premier de ces."

ouvrages, devenu aujourd'hui classique parmi les économistes, La socondo publica-
tion contient un grand nombre d'écrits que les.admirateurs' do Dunoyer et les

amis do la science seront heureux dé trouver réunis. Ils sont extraits des recueils

auxquels collaborait activement l'illustre défenseur des libertés publiques ci des
libertés économiques au commencement de ce siècle, tels quo lo Cemeur européen,
la hivue encyclopédique, etc.

ESSAISD'ÉCONOMIESOCIALE ET DE CRITIQUE
PAR M. JOSEPH LAIR

Un volumo granit in-S. — Prix : 3 i'r.

DEU RESERVElttlTAIllE ,vIIELALUE VETESTER
PAU I501SSOXNAIU:

rruftsseur agrège à la Faculté de droit de Pari»

1 VOLUME ÎN-8,

MÉMOIRESUR ANTOINEDE MONTCHRÈTIEN
Auteur du premiur Trastô d'Koonomio politique (iOlo)

l'Ail M. JL'LES DU VAL

1 Vol. iji-8

JOURNAL DES ÉCONOMISTES
Table des 24 années1841 à 1865

({" ET "2e SEMES)

Un volumo grand in-8

Celle Table donno un prix nouveau à celle précleuso Collection, composéo do

85 volumes.
En mémo temps que lo numéro do décembre, a été publiée la Table triennale des

années 18(10, 1807,1868.
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-A'i'iùaiVe de l'icoiiomie politique et de ta 11-
=

Statistique pour 1808. I vol. in-18. |-
i ris o rr*..,.,.,,,,,».,,»..,,.. -jji

Vsn.\l< L'Association, son emploi' ration- j
net. J vol. in-18, Pris I fr. 50,.,.,. J2jl

B.tKRlER. Principe* de sociologie, T. II. ' -
j

l vol, In-S. prix C fr.............. 1S I

UEm'EUOmx, là Guerre s'en va, tri-18,
Prix 50 c.,.,.-..,,.,,,', ,,,,, 50

UEUAC (De). Tari/ des droits perçus par les <

Dauanesfrancoises, 1 vol, lu-l*. li) fr. l(i
lli'.NAHt). les Boulangeries coopératives ou \

pas d'illusions. Ilr. in-8. Prix 10 ç.. ; I8i|
— les Traités de. commerce, Urocli. in-8, ,1

Prix 50 e, ;..,....,.,. ;i ;,...,.. 18 i

IJIVXTSCULI, leDroil international codifié, |
1 vol, lri-8,,...,,,..,,,,,,..,.., 21 I

POISSONNAM:.])e fa Bésenc héréditaire ci
de la Ut'Hé de tour. I vol. iu-8.. ,. 32,

liovNtT (Victor). Éludes d'Économie poli- Il

tique et financière. I toi. In-8. 1 fr. Il|
lîoi RUM>-J i >iiiaoi RI;. l'Assistance fios- I

pilahére 11 l'assistance il domicile. \ t. i

In-8. Prix 3 fr. 50 18.)
UoiRON {i.).Gvirrean ireJil. I vol.in-.S. |,i

Prl\5 fr 15,
CvMT, Cuit» d'économiepolitique. 1 vol jj

{.raud in-8. Prix 3 fr 10;
CvviEfORT. Souffrant! nie I Induarie mi

lallitrgiqite. Brochure in-8. Prix 50 r. 18',
Clin Ull.it (Michel;. De l'Ijtillissimeiii j|

d'une monnaie mini rselle. lirorli.ln-8. .
Prixl rr j!9|

— l'industrie il I octroi de l'aiis. I"' f I, i

ï« partie. Grand in-S. Pilx 2 f r
jtl ,

CiESZkOnski. Du Crédit et de h Circula-' \
lion. 3e éilil jîl ,'

CLvVtrtRAX (J.-J.). Histoire de l impAl in-
tranet. Tome H. I vol. in-8'. 7 fr. 50.]

«

Cu.Hf>T (Aiiiliroisc^. rTjsai sur la sciant t
sociale. î foils vol. in-8. Prix 15 fr.. 2 i

— /rafaArVrj rfeIJO, Br. isi-S.I*ri\ 1 Tr.,. 1»

— la Coopération. Br. in-8. Pilx 1 fr, . 10 |
Coxixck (de). Un million A gagner, Iiroch. i

ln-18. Pilx 10 c 10 |
COIRCHLE-SEXEUII. La Literie et le n-j

cialtsme. I toi. iu-8. Prix 1 fr. fiO,.,i ij
DE MtTZ-JiOBLtT. Lis Lois écoiiwmqnt>.\

I vol. in-8. Prix 7 fr. 50 ,10,
DiU.cuit (Je). Comment on pouirnil ré-,

Autre l'année, Broch. in-18. Piiv 50 e. ÎO ,
bruis (K.). Emission en fronce des mon- j

iiaies décimales detronze. 1 vol, in-i°. '

Prix 5 fr 18
DlNoitR (Cli.). OCuvre* : La Liberté du I

traitai. 2 vol. in-8 i 22 .
— Xotices d'Économie sociale, I vol. in-8. 22

J
UirovT-WniTE. Le l'togrïs /nitrique en ,.

France. 1 vol. In-8, Prix i fr Il'l

•:
: - - . . . ;-luï«».'

— VesCaiididalurcsofJieiellei.DrAn-S.'il, 19
-r, Vc l'Equilibre rit Europe, Br.ln 8,1 fr, 19
DriTV (Georges), Projet de colonagc t ili-

cole, i vol, in-8. Prix 2 fr. 50..,,,, |«
Du PiÏNOUE (G,), r-lmles *»r les princ ipaux

économistes. I vol, In-8, 1 fr. 50... 5
OUVAL (Jules), Mémoire sur Antoine de

iloiitchréikn, I vol. in-8...,,,,,,,, 22
— 3* i>i*«i«r* sur les rapports entre la

Géographie tl l'Economie politique. Ur,
in-8. Prix 3 fr, ......,.,....,,,. 19

EMIOX (Vicier), la Taie du pain. 1 vol,
In-S. Prix i fr...,...,,,...;,,... 7

KSTEUNO(1)'), les Privilégiés de l'micien

régiiné en France et les Privilégiés du
iioiirc««, Toino II. | vol.in-8, 7 fr, 50 l

FO.VTAXE. De ta Marine marchande à

propos du percement de l'infime de Sue'.
I vol. lu-8. Prix « "fr. ..,...,...., 9

FRIGM.T iKnii^l). Histoire de l'< sinaalicit
commerciale, 1 vol. in-8. Prix

"
fr. 50. 7

t'niMiOs{V. Jlali.licii). lu

GtMio\iC). Projet de rejointe judiciaire.
Br. in-8. Piix (JOc 10

GUIMIH (Joseph). Traité d'écviiomv-poli-
liqje ou sonalr ot industrielle. 1 vol,
In-18. Prix 7 fr. 50 I

GJHMMS. In,mreclum tl Jtiijtn/raiioiide
h Ihoci; ï vol. în-S. Prix 15 fr 18

GULIÙ'MON. In Guette et la épidémies.
! Broch. in-18. Piix 50 c 20
IhiniEN IL.) et FHINDOX (E ). Des So-
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LARUÏ. V. Lluntschll. 21
LE HORCSE(G.), Influence de l'Education

fuir la moralité et le bien-être des classes
ouvrières. \ vol. in-8. Prix 3 fr,.,',, J2

LEOOirrtT, Di l'Impôt foncier et des ga-
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Prix 50c.,.. 20

LESPIVISSE, L'Economie politique et lu
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Change, des Arbitrages et des Matières
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In-8. Prix 7 fr. 50 8
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PASSÏ (Frédéric), f/i Guerre et/to^hixXy

Brochure ln-18. Prix 15
t./,C?.,iSJ^J«tt

»". - ': ~.'. .--' :-i'i»:

PAVTET (Jules), L'Economie politique de-
rani les ouvrier; Br, In-8, Prix I fr, |fl

— Civilisation et Economie politique des
Gaulois. Brochure In-8, Prix I fr..., 19

PERRIM iip GRASDPRI!, Crédit agricole et
Caisses d'épargne, Br. In,8,- Prix Ifr, I»

PESI'.ITORE, La loijtea délie Imposte, 1 vol,
in-8, Prix i fr,,.,..,,.,,,,*,,.,. I»
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REPERTOIRE ALPHABETIQUE.
Les chiffres indiquent les articles du code. - Les chiffres précédés de la lettre  p  indiquent les pages de l'Introduction. - Les chiffres suivis de la lettre  r  renvoient au
commentaire du texte de chaque article.

A
Absolutisme, 65.
Administration des armées, 578, 595.
Agents consulaires, 271 r.
Agents diplomatiques, 243.
Agents sans caractère public, 241.
Agents secrets, 242, 637. 170 r,
Aix-la-Chapelle (congrès de), 103 r, 351 r.
Alexandre II, empereur, 20.
Alexandre VI, pape.  p. 
Alliance (Sainte-),  p. 
Alliance armée des états neutres, 447.
Alliances. Définition et espèces, 416, 4498, rem., 750, 751. 447 r,
Alliances défensives, 446 r, 447 r.
Alliances pacifiques, 446 r.
Alliances conclues en prévision d'une guerre, 447. 446 r,
Alliances offensives, 447. 446 r,
Alliés (obligations des), 515 r,
Alternat, 178.
Ambassadeurs, 171, 172.
Ambulances, 586 et suiv.
Amnisties, 710.
Ancienneté diplomatique, 187.
André, major anglais, 628 r.
Annexions, 50 et suiv., 287, 288, 715 r.
Arbitratio, arbitrium. 448 r.
Arbitrages, 488, 498.  p. 
Aristote,  p. 
Armes (magasins d'), 57.
Armistices, 688 à 696.
Arrestation d'un envoyé, 146, 210. 500 r, 136 r,
Arrestation d'un souverain, 788.
Arrestation d'agents diplomatiques, 637.
Assassinat, 563 r.
Asile, 151, 200, 394 à 398. 400, 845. 586 r, 774 r, 775 r,
Assiégeants, 553, 554.
Aumôniers,  p. 
Austraege. V. Arbitrages.
Autorités militaires, 541 à 551, 568 à 577.
Avaries, 262.

B
Barbares, 423 r.
Barbaresques (Etats), 363 r, 513 r,
Base du droit intern.,  p. 
Belgique, 49 r, 140 r, 745 r, 120 r.
Belligérants, 511 à 514. 530.
Bergelohn, 336.



Biens de l'ennemi dans les guerres continentales,  p. 
Biens de l'ennemi Dans les guerres maritimes,  p. 
Blessés en campagne, 582, 586, 590, 591.
Blocus,  p. 
Blocus continental,  p. 
Blocus pacifique, 507.
Blumer, de Glaris, 369, 745.
Bombardement, 554.
Bons offices,  p. 
Bord (papiers de), 326.
Bourbons, 118 r.
Brême (assemblée de) pour l'abolition des prises maritimes,  p. 
Brigandage, 571, 641. 513 r,
But de la guerre, 536.
Butin recueilli sur le champ de bataille, 644 à 650, 659.
Bynkershoek, 14 r, 151 r, 164 r, 674 r, 742 r.

C
Cabotage des neutres, 800.
Caboto, navigateur, 278 r.
Canning, 30 r, 762 r.
Capitulation, 349 r, 501 r, 572, 670.
Capitulations militaires, 759 r.
Cartels, 679. 614 r,
Cartels (navires porteurs de), 680.
Casus faederis, 449 r.
Catherine II de Russie,  p. 
Causes de la guerre, 516 à 519, 636.
Caution fournie par l'Etat, 441.
Cérémonial, 171 r, 188, 189, 190.
Cession de territoires, 46 et suiv, 706, 707.
Changement de gouvernement, en général, 123. Influence sur la durée des lettres de créance, 230 à 232.
Changement de ministre des affaires étrangères, 233.
Chapelle, 204 à 207.
Chargés d'affaires, 171, 174, 233.
Charles II, 117 r.
Charles-Quint, 186 r.
Chemins de hâlage, 312.
Chemins de fer en temps de guerre, 645 r.
Christianisme (son influence sur le droit international).  p. 
Civile (guerre), 512 r, 514 r.
Civilisation, 5 rem.
Clause  Rebus sic stantibus,  456.
Codification des lois de la guerre,  p. 
Codification des lois de la guerre, Appendice.
Colonies en général, 440.
Colonies de l'Amérique du Nord et du Sud, 29 r, 31 r, 120 r, 277 r.
Colonisation, 280.
Colons, 279, 280.
Combattants, 578, 594.
Commandant d'une place forte, 552, 553.



Commissaires internationaux, 243.
Commerce, 500, 765, des neutres, 798 et suiv.
Concordats, 26 r, 443.
Confédérations en général. 71 et suiv., 496, 514. 432 r, 44 r, 480 r,
Confédération de l'Allemagne du Nord, 70 r, 160 r.
Confédération germanique, 160 r.
Confédération suisse, 745. 122 r, 160 r,
Conférences, 12 rem.
Conflits (solution des), 481 et suiv.
Conflits résultant de l'exterritorrialité, 224.
Conflits résultant de la jouissance de plusieurs nationalités par un même individu, 374.
Congrès de Vienne,  p. 
Congrès d'Aix-la-Chapelle, Laibach et Vérone,  p. 
Congrès de Genève,  p. 
Congrès de Paris (30 mars 1856), 745 r, Voir Paris.
Connivence, 466 r, 467 r.
Conquête, 289, 576 rem, 715 r, 733.
Conseils de guerre, 547 r, 548.
Consensus gentium, 13.
Consuls. Aperçu général,  p. 
Consuls. Définition, 244. Nomination, 245. Exequatur, 246, 248, 556 r. Création des consulats, 247. Espèces, 249. Caractère diplomatique. 250. Passeports, 251.
Juridiction consulaire, 252, 259, 269. Arbitrages, 253, 259, 320. Obligations des consuls, 254, 257. Police maritime, 258. Pouvoir disciplinaire, 260. Constation des avaries,
261, 262. Réparation et vente des navires, 263. Naufrages, 264. Registres de l'état civil, 265. Emancipation des mineurs, 266. Privilège des consuls dans les échelles du
Levant, etc., 269. Traitement, 270. Classes de consuls, 271. Pavillon consulaire, 272.
Contrebande,  p. 
Contrebande de guerre,  p. 
Contrebande de guerre, Absolue, 803. Relative, 805, 806, 807 à 817.
Contributions,  p. 
Convoi (vaisseaux de), 824 à 826.
Corps diplomatique,  p. 
Corps francs, 512 r, 570, 572, 758 r.
Correspondants de journaux en temps de guerre, 595, 638 r.
Corsaires, 349 r, 501 rem, 572, 670.
Côtes,  p. 
Courriers, 198, 199, 639.
Course (abolition de la),  p. 
Courtoisie, 154 r.
Courtoisie (missions de), 181, 227.
Créance (lettres de), 183 à 187, 228 à 233, 236 à 238, 245.
Crimes et délits politiques, 564 r.
Criminels étrangers, 564 r.
Cromwell, 117 r, 500 r.
Cultes (liberté des), 177.

D
Dana, écrivain américain, 756 note.
Dante, 5 r.
Déclaration de guerre, 521 à 525, 537.
Découvertes, 278.
Decretum Gratiani,  p. 
Deditio (formule romaine de la), 702 r.



Demeure, etc., des souverains et envoyés, 150 à 152, 200, 201.
Dénonciation unilatérale des traités, 454, 458.
Dépêches relatives à la guerre confiées à des neutres, 803 r.
Désarmement de troupes en fuite, 776.
Désarmement de troupes d'invasion, 788.
Déserteurs, 627.
Détraction (droit de),  p. 
Dettes provinciales, 47.
Développement historique du Droit international,  p. 
Diplomatie, corps diplomatique,  p. 
Directoire français, 117 r.
Domesticité héréditaire des paysans en Allemagne,  p. 
Domicile, 367, 376.
Drapeau blanc, 697 r.
Drapeau blanc à croix rouge. 592.
Droit d'ambassade, 159 et suiv.
Droit d'asile, 151, 200, 394, 398, 400, 586 r, 774 r, 775 r, 845.
Droit d'aubaine, 393 r.
Droit de détraction,  p. 
Droit des cens, 1 r.
Droit international. Définition,  p. 
Droit international Des peuples sauvages,  p. 
Droit international des Barbares, des Hellènes, des Romains et Germains,  p. 
Droit international Chrétien,  p. 
Droit international Moderne,  p. 
Droit international Il est indépendant de la religion,  p. 
Droit international Limites,  p. 
Droit international Base et nature, 1 à 16.
Droit international Conventionnel et nécessaire, 13 r,
Droit international Violations du, 367 à 376.
Droit d'épave, 334, 335.
Droit des états impériaux et royaux, 89.
Droit conventionnel et nécessaire, 3 r, 12 r, 402 r, 460 r, 494 r.
Droit des nations de faire elles-mêmes leurs constitutions,  p. 
Droit de perquisition,  page 
Droit du plus fort,  p. 
Droit de renvoi, 383 r.
Droit de réunion et d'association pendant la guerre, 345 r.
Droit de visite, 352 r.
Droit de faire du butin, dans les guerres continentales,  p. 
Droit dans les guerres maritimes,  p. 
Duel judiciaire, 511, 522, 578.
Dufour (général), 586 r.
Dunant, de Genève, 586 r.
Dynastie (traités entre un état et une), 43 r, 443 r.
Restauration d'une, 44.

E
Eaux neutres, 773, 786, 787, 814.
Eaux dépendants du territoire d'un état,  p. 
Echange de prisonniers, 612 à 616, 623.



Echange des ratifications, 419 r.
Echelle (droit de), 315.
Egalité des états, 81 et suiv.
Egalité des nations, 2.
Eglise catholique romaine au moyen âge, 26 r.
Eglise chrétiennes ne sont pas des personnes internationales, 26.
Electorats, 87 r.
Embargo, 509, 669.
Emigrants, 816.
Emigration (gabelle de),  p. 
Emigration (liberté de), 392, 393.
Empire d'Allemagne,  p. 
Emprunts de guerre, 768.
Endiguements, 47, 299 r.
Ennemis,  p. 
Envoyés. Inviolabilité des,  p. 
Envoyés. Missions permanentes,  p. 
Envoyés. Personne des envoyés, 27. Définition, 170. Classes, 171 et suiv. Antiquité, 171. Permanents et non permanents, 180. Commencement de la mission, 183 et suiv.
Droits personnels, 190 et suiv. Pouvoir disciplinaire sur leurs nationaux, 216. Juridiction, 216 r, 217, 220, 221. Immunité d'impôt, 222, 223. Rappel, 228. Avancement, 236.
Congé solennel, 238. Succession, 240. Suspension en temps de guerre, 555. Envoyés neutres, 555. Violation des droits des envoyés, 191 et suiv., 472.
Envoyés de courtoisie, 181, 227.
Epave (droit d'), 315.
Equilibre, 95 à 100.
Esclavage. Antiquité et moyen âge,  p. 
Esclavage. Conduite des Anglais au XVIIIe siècle,  p. 
Esclavage. Déclaration du congrès de Vienne,  p. 
Esclavage. Abolition de l'esclavage aux Etats Unis,  p. 
Esclaves (commerce des), 351, 363.
Espagne, 104 r.
Espions,  p. 
Etape (droit de), 315.
Etape (routes de), 771 r.
Etat. Définition.  p. 
Etat. Formation et reconnaissance, 28 et suiv. Chute, 46 et suiv., 279 r. Etats semi-souverains, 78, 79. Rang des états, 92, 93. Etats belligérants, 530. Alliance armée des
états neutres, 447 r. Commerce des, 507. Confédération d'états, 70 et suiv., 160. Honneur de l'état, 83. Territoire, 204. Cession de territoires, 46 et suiv., 285 à 287.
Extension ou diminution du territoire, 294, 295. Frontières, 296, 299. Représentants des états, 115 à 117. Dettes des états, 59. Frontières, 296, 299. Fortune des états, 54.
Mise sous séquestre de cette fortune, 500.
Etats barbaresques, 363 r.
Etats continentaux, 325
Etats fédératifs, 70 et suiv., 160, 373.
Etats Unis de l'Amérique du Nord, 48 r, 111, 114 r. 160 r, 310 r.
Etiquette (questions de), 190 r.
Exécutions fédérales, 514
Exequatur, 246, 248, 273, 274 V. consuls.
Expulsion de correspondants de journaux en temps de guerre, 638.
Expulsion d'Envoyés diplomatiques, 210, 235, 637.
Expulsion des étrangers, 500.
Expulsion des habitants d'une place assiégée, 553.
Expulsion de navires de guerre, 321 r.
Expulsion de réfugiés politiques, 398 r.



Exterritorialité 129 r, 135 à 153, 196, 216 r, 267, 321.
Extradition, 200, 201, 395, 396, 399 à 401. 466, 780.

F
Familles régnantes, 127.
Faustrecht,  p. 
Féciaux,  p. 
Fin de la guerre, 700 et suiv.
Fisc, 44, 2 r.
Fleuves,  p. 
Flibustiers, 513 r.
Florida (affaire de la), 790 r.
Foedus iniquum, 444 r.
Formation de nouveaux états,  p. 
Franklin,  p. 
Frédéric le Grand, 500 r, 658 r, 842 r.
Frontières, 296. naturelles,297 à 299, réglementation des Frontières 42 r, 47, 296 r.

G
Gabelle d'émigration, 393 r.
Garantie, 430 à 439, 440 r, 486.
Garantie collective, 440.
Garibaldi, 357 r. 512 r.
Grégoire XVI, 147 r.
Guerre,  p. 
Guerre, Définition, 510, juste et injuste, 447, 515, 519, 520, 535, influence de la guerre sur les traités, 461, d'extermination, 535, civile, 512 r. 514 r, de l'indépendance, 545
r.
Guides, 634 à 636.
Guillaume I er  grand électeur, 735 r.
Guillaume III d'Angleterre, 117 r.

H
Habitants du territoire ennemi, 573 à 575, 594.
Hamilton,  p. 
Heffter, 16 r, 367 r, 568 r, 718 r,
Heimathloses, 369.
Hellènes,  p. 
Henri VII, acte de 1494, 117 r.
Hesse électorale, 733 r.
Hiérarchie catholique romaine, 165 r.
Histoire du droit international,  p. 
Hongrie, 75 r.
Hôpitaux militaires, 586 et suiv.
Hospitaliers (navires), 586 et suiv.
Humboldt (Guillaume de),  p. 
Hypothèques internationales, 428.

I
Ienkins, 349 r.
Iles, 295.
Immunités diplomatiques, 139, 140, 141, 154, 197, 209, 211, 267.
Impôts, 376, 377, 389, 390.
Incendie, 563 r.
Incognito, 133.



Indemnités, 462.
Indépendance des états, 8, 64 et suiv.
Indépendance (guerre de la), 545 r.
Indigénat. Acquisition et perte 364, de la femme mariée et des enfants légitimes, 365, des enfants illégitimes, 366. des établis, 367, multiple, 371, 373, 374.
Indult, 669 r.
Innocent III, 560 r.
Instructions pour les armées en campagne des Etats-Unis,  p. 
Instructions Appendice.
International law, 1 r.
Internement, 398 r, 776.
Internonces autrichiens à Constantinople, 173 r.
Internonces pontificaux, 173.
Interprétation des traités, 449.
Intervention. Elle est inadmissible dans la règle, 107, 120, 474. Historique, 474 r. Quand elle est autorisée sur réquisition 475 à 477. Sans réquisition, 478, 480, 515 r.
Opposition des autres puissances, 479.
Intervention des garants, 431 et suiv.
Intervention de la Sainte-Alliance, 68 rem.
Interim, 180.
Inviolabilité, 191 à 193, 239.
Isolement (l') absolu des états est interdit  p. 
Italie (royaume de), 104 r, 125 r.

J
Jacques II d'Angleterre, 117 r, 118 r.
Juridiction consulaire V. Consuls.
Juridiction des envoyés. V. Envoyés
Juridiction maritime, 321 r.
Jurisprudence internationale,  p. 
Jus albinagii, 398 r.
Jus avocandi, 375, 394.

K
Kaltenborn, 349 r.
Kant,  p. 
Kent, 16.
Kluber, 742 r

L
Laboulaye. Préface, 577.
Lacs, 301 à 306, 316.
Landstourm, 597, 598.
Laurent,  p. 
Lawrence, 756, note
Legati a (de) latere, 172.
Legati reverentiae, 181 r.
Légats et nonces pontificaux, 165 r, 172.
Législation internationale,  p. 
Légitime défense, 144, 194.
Légitimité d'un gouvernement, 120.
Lettres de créance, 183 à 187, 228 à 233, 236 à 238, 245.
Lettres de marque, 670 r.
Liberté d'établissement,  p. 
Liberté des états, 8, 9, 64 et suiv.



Liberté individuelle, 360 et suiv.
Liberté des mers,  p. 
Liberté de la navigation,  p. 
Liberté de la pêche, 307, 310, 718 r.
Liberté de la presse en temps de guerre, 545 r.
Liberté religieuse,  p. 
Licences, 674 r.
Lieber.  p. 
Limites du droit international,  p. 
Limites du territoire, 296 et suiv.
Lincolo,  p. 
Localisation de la guerre,  p. 
Logements militaires, 653 r.
Lois de la guerre,  p. 
Loi martiale, 547 r, 548.
Londres (traité de), 15 novembre 1852, 745 r. de 1867, 745 r.
Louis XIV,  p. 
Louis XVIII, 117 r.
Louis-Philippe, 117 r.
Lunéville (paix de), 298 r.

M
Magna charta de 1215, 657 r.
Majesté 89.
Majorité, 10, 113.
Manou (code de), 585 r.
Maraudeurs, 612 r.
Marchandise ennemie sur navire neutre,  p. 
Marchandise neutre sur navire ennemi,  p. 
Marchés d'esclaves,  p. 
Marie Stuart, 130 r.
Marque (lettres de), 670 r.
Martens, 200 r, 202 r, 741 r.
Matériel de guerre,  p. 
Médecins (neutalisation des),  p. 
Médiation,  p. 
Médiatisation, 288 r.
Membres des familles régnantes, 154 à 158.
Mer fermée, 306.
Mer (pleine), 814.
Mer servant de frontière, 302.
Mer voisine, 302, 303, 309, 322, 772.
Messagers, 639.
Metternich, 120 r.
Ministres plénipotentiaires, 171, 173 r.
Ministres résidents, 171, 174.
Ministres des affaires étrangères, 233, 596.
Mise en liberté des prisonniers de guerre. 617 à 626.
Missions diplomatiques permanentes et non permanentes, 180. Extraordinaires. 175. Commencement de la mission, 183 et suiv. Fin de la mission, 227 et suiv., 287.
Mobilier des envoyés, 153.
Monroë (doctrine de), 474



Montesquieu, 7 r.
Mortara (enlèvement de),  p. 
Moynier, de Genève, 586 r.

N
Nantissement, 351.
Napoléon I er , 117 r, 130 r.
Napoléon III, 108 r, 109 r, 117 r, 124 r.
Nations, 1 r.
Nations barbares, 125 r.
Nationalité des navires, 324 et suiv.
Nature (état de). 529 r. 538 r.
Navigation (acte du parlement anglais sur la), 327 r, 330, 333, 335 à 337.
Navigation fluviale, 47, 331.
Navigation (liberté de la).  p. 
Navire libre, cargaison libre,  p. 
Navires de commerce de l'ennemi, 669.
Navires de guerre, 321, 775, 776.
Navires hospitaliers, 586 à 592.
Navires portions flottantes du territoire, 317.
Navires étrangers, 319, 323, 328, 339, 341.
Navires en pleine mer, 318.
Navires (juridiction sur les). 319, 320, 322.
Navires jouissant de l'exterritorialité, 321.
Navires des nations barbares, 325 r.
Navires papiers des, 326.
Navires nationalité des 324 et suiv., 350.
Navires croisement des, 330.
Navires police des, 331, 332.
Navires en détresse, 333.
Navires négriers, 351.
Neuchâtel, 51, 288 r.
Neutralité en général,  p. 
Neutralité en général, Armée 447. Définition, 742, 743. Conditions fondamentales, 744. Espèces, 745 à 748. Devoirs des neutres, 756 et suiv. Droits des neutres, 783 et
suiv. Commerce des neutres, 798 et suiv.
Neutralité de la Belgique, 440 r, 745 r.
Neutralité de la Suisse, 745 r.
Neutralité de la Serbie, 745 r.
Neutralité armée de 1780 et 1800,  p. 
Neutralité des ambulances, hôpitaux militaires, navires hospitaliers, etc., 586 à 592.
Neutralité (loi anglaise de 1819 et américaine de 1794 et 1818 sur la),  p. 
Nomades, 20.
Nonces, 165 r, 172.
Non-combattants,  p. 
Non-intervention (principe de), 774 r.
Notification de l'arrivée d'un envoyé, 167, 187.
Notification de l'avénement d'un souverain. 229.

O
Objections contre l'existence du droit international,  p. 
Obligations des alliés, 515 r.
Obligations des états d'accueillir leurs ressortissants expulsés, 368, 401.



Obligations d'annoncer les changements de souverains, 125.
Occupation de choses n'appartenant à personne, 277 r.
Occupation de marchandises naufragées, 335.
Occupation de territoires, 278, 279, 283.
Officiers des états neutres, 638 r.
Organes du droit international, 115 et suiv.
Origines du droit international, dans l'antiquité,  p. 
Origines du droit international, Moyen âge,  p. 
Otages, 427, 500 r, 600.
Ouverture des hostilités, 525 à 528.

P
Pacifico (affaire de), 500 r. 512 r.
Pacta, 405.
Pactum instar legis, 402 r.
Paix,  p. 
Paix d'Andrinople 1829,  p. 
Paix de Nankin 1812,  p. 
Paix de Paris 1856,  p. 
Paix de Munster, 149 r, 289, 703 à 709, 714 à 724, 731, 733, 734, 736, 861
Paix d'Utrecht, 1713,  p. 
Panin, chancelier de Russie,  p. 
Papes (leur position internationale au moyen âge),  p. 
Paris, traité de 30 mars 1856, 745 r.
Parlementaires 681 à 684, 687 r, 697 r.
Parole d'honneur, 425, 437.
Partisans (guerre de), 570.
Passeports, 186.
Passeports (remise des) à un envoyé, 210.
Pavillon, 324, 325, 328, 329, 339, 343.
Pavillon couvre la marchandise,  p. 
Pêche, 307, 310, 718 r.
Pêcheurs, 667.
Pénalités contre un envoyé, 210.
Penn (William), 280 r.
Pentarchie, 103 à 107, 741 r.
Perquisition (droit de), contre les négriers,  p. 
Perquisition (droit de), Opposition des Etats-Unis et de la France,  p. 
Perquisition (droit de), Contre les navires suspects, 344, 345, 352.
Persécutions religieuses, 411, 472.
Personnes et biens des neutres, 793 à 795.
Personnes internationales, 17 et suiv.
Personnel des ambulances et hôpitaux, 587 et suiv.
Personnel médical,  p. 
Peuple, 1 r.
Phillimore, 140 r, 349 r, 762 r, 355 r, 522 r.
Pierre le Grand, 133 r, 218 r.
Pillages,  p. 
Pirates. Piraterie, 343 à 344, 472, 513, 521 r.
Places fortes,   r.
Places ouvertes, 534 r.



Pleine mer, 814.
Platon, p. 11.
Police des fleuves, 313.
Politique légitimiste,  120 r, p. 
Portalis, 531 r.
Ports (règlements des), 327 r.
Portugal, 352 r.
Possession (effets de la), 290.
Postliminie, 727 à 741, 860 r.
Pratiques illicites de la guerre, 534, 557, à 563, 567. Licites, 564, 567, 580.
Prescription ou possession immémoriale,  290 r, 
Préséance, 89 et suiv.
Président d'une république, 126, 128.
Presse (liberté de la), en temps de guerre, 545 r.
Princes détrônés, 118, 443 r,
Princes et princesses de familles rêgnantes, 157, 158.
Principautés danubiennes, 432 r.
Prise de possession du territoire ennemi, 539 et suiv., 576, 719.
Prises maritimes,  p. 
Prisonniers de guerre,  p. 
Proportionnalité entre l'infraction et la peine, 469 à 502.
Propriété particulière du prince, 734.
Propriété privée dans les guerres continentales,  p. 
Propriété dans les guerres maritimes,  p. 
Protectorat, 78, 403 r,
Protocoles, 12 r.
Provinces (dettes des), 47.
Prusse, 104 r.
Pufendorf,  p. 

Q
Quartier (faire), 580, 581.

R
Rang des états, 84 et suiv. 94.
Rang impérial, 86.
Rang royal, 87, 172.
Rang des membres de la famille d'un souverain, 155 et suiv.
Rang des envoyés, 171 et suiv. 176.
Rappel des envoyés, 210, 228, 238, 537.
Ratifications des traités, 419 à 421.
Rebelles, 643.
Rebellion en temps de guerre, 598.
Rebus sic stantions, 456.
Receivers, 337 r.
Réception d'un envoyé, 169.
Reconnaissance d'un nouvel état, 28 et suiv.
Reconnaissance d'un gouvernement étranger, 122, 169.
Reconnaissance d'un nouveau gouvernement, 288, 289, 293.
Reconnaissance militaire, 670.
Recréance (lettres de), 238.
Reddition sans conditions, 698.



Réfugiés politiques, 395 et suiv.
Relâche forcée, 315.
Religion (le droit international est indépendant de la),  p. 
Religion (rapports de la), avec le droit, 6 r.
Religion droit des envoyés de pratiquer leur), 203, 208.
Renforts, 815.
Renonciation, 288, 482, 494 r.
Représailles,  p. 
Représentation (droit de), 115, 116, 454 r.
Reprise, 816, 859, 860.
Réquisitions, 653, 717.
Restauration, 504, 731 à 735.
Restitution des contributions de guerre, 653, 655, 656.
Retorsion, 505.
Révolution, 288, grecque, belge, française, 120 r.
Rhin (navigation du),  p. 
Richelieu,  p. 
Riverains (états), 288, 295, 299, 300, 301, 303, 310 r, 312, 314, 316, 322, 337.
Romains (le droit international des),  p. 
Rousseau,  p. 
Routes d'étapes, 771 r.
Rupture de la paix, 465, 725, 726.
Rupture des relations diplomatiques, 235, 237, 537 r.
Ruses de guerre, 565.

S
Saint-Pierre (abbé de), 95 r.
Sainte-Alliance,  p. 
Saisie de la contrebande de guerre, 806 r, 808, 809, 813, 818.
Salvage, 336 r.
Saufs-conduits, 675 à 677.
Sauvegardes, 686.
Sauvetage, 337, 338.
Scellès apposés sur la succession d'un envoyé, 240.
Science (Influence de la), sur le développement du droit international,  p. 
Schill, 512 r.
Secret des correspondances, 199.
Sécularisations, 288 r.
Semi-souveraineté, 78.
Sequestre, 500 r, 806 r, 810, 811.
Serment, 427, 737.
Serment de fidélité, 551.
Servage,  p. 
Service militaire, 391, 376.
Servitudes internationales, 42 r, 69, 353 et suiv., 771.
Silésic (dette de), 500 r.
Sonderbund (guerre du), 514 r.
Sort (tirage au), 178.
Sources du droit international,  p. 
Souveraineté des états, 61 à 80.
Souveraineté territoriale. Définition, 276.



Souveraineté territoriale. Nature 277, 289, 291, 293.
Souveraineté territoriale. Acquisition, 292.
Souveraineté territoriale. Etats riverains, 300,  , 304, 316,
Souveraineté territoriale. Limitée, 309, 310. Voir Servitudes internationales.
Souveraineté territoriale. Extension de la Souveraineté  p. 
Souveraineté territoriale. Hypothèques internationales, 428.
Souverains, 127, 443.
Sponsiones, 405 r.
Status (post ou ante bellum), 700 r, 715.
Statut personnel, 364 et suiv.
Statut réel, 379 r.
Suède, 104 r, 75 r.
Suisse, 122 r, 160 r, 168, 369 r, 745 r.
Succession au trône, 293.
Succession conventionnelle, 443 r.
Sund (péage du),  p. 
Suspension d'armes, 687 à 689, 691 à 696.

T
Talion (loi du), 501 r.
Thalweg, 298, 299.
Thur et Taxis, régale des postes, 413.
Titulature des états, 84.
Titulature des souverains, 155 et suiv.
Traités en général,  p. 
Traités pour l'abolition de l'esclavage,  p. 
Traités capacité de conclure des, 403, conditions de la validité des, 404 à 407, 416, 444.Influence de la violence, du dol, etc., 408, 409. Ce qui les rend obligatoires, 410.
Nullité des, 411, 412, 474. Dénonciation des, 415. Forme des, 417 et suiv., 424. Espèces, 422 à 445. Renouvellement tacite des, 451.
Traités d'alliance (interprétation et exécution des), 447.
Traîtres, 631 à 634, 639.
Transactions, 482, 494.
Transfuges, 627.
Trève de Dieu, 683 r.
Tribus barbares, 280.
Tribus sauvages,  p. 
Trône (succession au), 413.
Trophées, 650 r.
Troubles apportés à la possession, 464.
Troupes (enrôlement de), 760 à 762.
Troupes isolées, 774, 776, 785.
Troupes de renfort, 815.
Tueries inutiles, 579.
Turquie,  p. 

U
Ultra posse nemo tenetur, 459 r, 725 r.
Unité nationale,  p. 
Union personnelle, 51, 74, 75.
Usurpateur, 117.
Uti possidetis, 715 r.
Utrecht (paix de),  p. 

V



Vaisseaux de convoi, 821 à 826.
Vassaux (états), 76, 77, 92, 444 r.
Valtel,  p. 
Vergé, 741 r.
Vérone (congrès de),  p. 
Veto, 113 r.
Vice-rois, 161.
Victor-Emmanuel, roi d'Italie, 735 r.
Vienne (congrès de),  p. 
Vibration du secret des lettres, 199.
Visite (droit de),  p. 
Visites faites et reçues par les envoyés, 190.
Vivandiers, 578.
Vivres (convoi de), 807.
Voies publiques, 47.

W
Washington,  p. 
Webster, 352 r.
Wudmann, 349 r.

TABLE DES MATIERES.
PREFACE, par M. Edouard LABOULAYE.
Introduction.
Base du droit international
Objections contre le droit international
1. - Législation internationale
2. - Jurisprudence internationale
3. - Le Droit du plus fort
Origines du droit international
1. - Antiquité
2. - Moyen âge. - Influence du christianisme
Les peuples Germaniques
Naissance du droit international moderne
Le droit international est indépendant de la religion
Limites du droit international
Mesures prises contre l'esclavage
Liberté religieuse
Légations et consulats
Droits des étrangers
Les états ne doivent pas rester isolés
Liberté des mers et des rivières
Liberté de la navigation
Moyens de mettre fin aux conflits. - Arbitrages
Les lois de la guerre
Droits contre l'ennemi - Les états sont ennemis, et non leurs ressortissants
Biens de l'ennemi dans les guerres continentales
Biens de l'ennemi en temps de guerre maritime
La neutralité
Développement national, vie indépendante des peuples

LIVRE I.
Principes fondamentaux, nature et limites du Droit international



LIVRE II.
Les personnes en Droit international.
1. - Les Etats. - La personnalité des états
2. - Formation et reconnaissance des Etats
3. - Influence des changements de Constitution sur les relations des états entre eux
4. - Fin des états. - Cession de territoires. - Annexions. Remplacement d'un état par d'autres
5. - Caractères distinctifs des états en droit international. - Volonté et capacité des états
Souveraineté
Egalité des états
Des divers systèmes qui régissent les rapports des états entre eux
1. - Equilibre
2. - Sainte-Alliance
3. - Pentarchie
4. - Congrès généraux

LIVRE III.
Organes des relations internationales.
1. - LES SOUVERAINS
1. - Les souverains sont les représentants des états
2. - De la personne des souverains
3. - De l'exterritorialité
4 - Membres de la famille des souverains
II. - DES AUTRES PERSONNES CHARGEES DE REPRESENTER LES ETATS DANS LEURS RELATIONS INTERNATIONALES
6. - Des diverses classes d'envoyés. - Corps diplomatiques
7. - Commencement de la mission diplomatique
8. - Droits et obligations personnelles des envoyés
9. - Fin de la mission diplomatique
III. - DES AGENTS ET COMMISSAIRES
IV. - DES CONSULS

LIVRE IV.
Souveraineté du territoire
1. - Acquisition et perte de la souveraineté territoriale
2. - Limites du territoire
3. - Lacs et rivières faisant partie du domaine public. - Liberté des mers
4. - De la navigation
5. - Les servitudes internationales

LIVRE V.
Les personnes dans leurs rapports avec l'état.
1. - Liberté personnelle
2. - De l'Indigénat
3. - Droits et obligations de l'état envers ses ressortissants à l'étranger
4. - Droits et obligations de l'état envers les étrangers qui résident sur son territoire
5. - Extradition et droit d'asile

LIVRE VI.
Des traités.
1. - Conditions essentielles et effets des traités
2. - Forme des traités
3. - Moyens d'assurer l'exécution des traités. - Garanties
4. - Des diverses espèces de traités
5. - Des alliances en particulier
6. - Quand les traités cessent-ils d'être obligatoires?



LIVRE VII.
Violations du Droit international et moyens de les réprimer.
1. - Aperçu général
2. - Violation de l'ordre public à l'intérieur d'un état. - Interventions
3. - Solution amiable des conflits
4. - Arbitrages
5. - Représailles rétorsion, blocus

LIVRE VIII.
La Guerre.
1. - Définition. - Parties belligérantes. - Causes de la guerre. - Déclaration de guerre
2. - Effets généraux de l'ouverture des hostilités. - But de la guerre
3. - Droits contre l'état ennemi et sur territoire ennemi
4. - Pratiques illicites de la guerre
5. - Droits et obligations des belligérants envers les citoyens de l'état ennemi et les habitants du territoire ennemi. - Blessés sur le champ de bataille. - Prisonniers de
guerre. - Otages. - Echange des prisonniers. - Mise en liberté sur parole
6. - Déserteurs, transfuges, espions, traitres, guides, maraudeurs, rebelles
7. - Biens de l'ennemi, et biens des particuliers en pays ennemi
A). Guerre continentale
B). Guerre maritime
8. - Rapports et négociations entre belligérants. - Suspensions d'armes. - Armistices. - Capitulations
9. - Fin de la guerre. - Conclusion de la paix
10. - Droit de postliminie

LIVRE IX.
La Neutralité.
1. - Principes généraux
2. - Conditions de la neutralité. - Obligations des neutres
3. - Droits des neutres
4. - Commerce des neutres. - Contrebande de guerre. - Droit de visite
5. - Le blocus
6. - Conseil des prises
Appendice.
Instructions pour les armées en campagne des Etats-Unis d'Amérique
REPERTOIRE ALPHABETIQUE
FIN DE LA TABLE DES MATIERES.

TABLE
Annuaire de l'Economie politique et de la Statistique pour 1868. 1 vol. in-18. Prix 5 fr.
BARAT. L'Association, son emploi rationnel. 1 vol. in-18. Prix 1 fr. 50
BARRIER. Principes de sociologie. T. 11. 1 vol. In-8. Prix 6 fr.
BEACDEMOULIN, La Guerre s'en va. in-18, Prix 50 c.
BELLAC (De). Tarif des droits perçus par les Douanes françaises. 1 vol. in-4°. 10 fr.
BENARD. Les Boulangeries coopératives ou pas d'illusions. Br. in-8. Prix 10 c.
BENARD. Les Traités de commerce. Broch. in-8. Prix 50 c.
BLUNTSCHLI, Le Droit international codifié. 1 vol. in-8
BOISSONNADE. De la Réserve héréditaire et de la liberté de tester. 1 vol. in-8
BONNET (Victor). Etudes d'Economie politique et financière. 1 vol, in-8. 4 fr.
BOURLAND-LUSTERBOURG. L'Assistance hospitalière et l'assistance à domicile. 1 v. in-8. Prix 3 fr. 50
BOURON (J.). Guerre au crédit. 1 vol. in-8. Prix 5 fr.
CADET. Cours d'économie politique. 1 vol. grand in-8. Prix 3 fr.
CAMBEFORT. Souffrances de l'Industrie métallurgique. Brochure in-8. Prix 50 c.
CHEVALIER (Michel). De l'Etablissement d'une monnaie universelle. Broch. in-8. Prix 1 fr.



CHEVALIER (Michel). L'Industrie et l'octroi de Paris. 1re et 2e partie. Grand in-8. Prix 2 fr.
CIESZKOWSKI. Du Crédit et de la Circulation. 3e édit
CLAMACERAN (J.-J.). Histoire de l'impôt en France. Tome II. 1 vol. in-8°. 7 fr. 50
CLEMENT (Ambroise). Essai sur la science sociale. 2 forts vol. in-8. Prix 15 fr.
CLEMENT (Ambroise). Les Cahiers de 69, Br. in-8. Prix 1 fr.
CLEMENT (Ambroise). La Coopération. Br. in-8. Prix 1 fr.
CONINCK (de). Un million à gagner. Broch. in-18. Prix 40 c.
COURCELLE-SENEUIL. La Liberté et le socialisme. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
DE METZ-NOBLAT. Les Lois économiques. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
DREUILLE (de). Comment on pourrait réduire l'année. Broch. in-18. Prix 50 c.
DUMAS (E.). Emission en France des monnaies decimales de bronze. 1 vol, in-4°. Prix 5 fr.
DUNOVER (Ch.). Oeuvres: La Liberté du travail. 2 vol. in-8
DUNOVER (Ch.). Notices d'Economie sociale. 1 vol. in-8
DUPONT-WHITE. Le Progrès politique en France. 1 vol. in-8. Prix 4 fr.
DUPONT-WHITE. Des Candidatures officielles. Br. in-8. 2 f.
DUPONT-WHITE. De l'Equilibre en Europe. Br. in-8. 1 fr.
DUPUY (Georges). Projet de colonage viticole. 1 vol. in-8. Prix 2 fr. 50
DU PUYNODE (G.). Etudes sur les principaux économistes. 1 vol, in-8. 7 fr. 50
DUVAL (Jules). Mémoire sur Antoine de Montchrétien, 1 vol. in-8
DUVAL (Jules). 3e Discours sur les rapports entre la Géographie et l'Economie politique. Br. in-8. Prix 3 fr.
EMION (Victor). La Taxe du pain. 1 vol. in-8. Prix 4 fr.
ESTERNO (D'). Les Privilégiés de l'ancien régime en France et les Privilégiés du nouveau. Tome II. 1 vol. in-8. 7 fr. 50
FONTANE. De la Marine marchande à propos du percement de l'isthme de Suez. 1 vol. in-8. Prix 6 fr.
FRIGNET (Ernest). Histoire de l'association commerciale. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
FRANDON (V. Halphen).
GANDON (C). Projet de réforme judiciaire, Br. in-8. Prix 69 c.
GARNIER (Joseph). Traité d'économie politique ou sociale ou industrielle. 1 vol. in-18. Prix 7 fr. 50
GERVINUS. Insurrection et Régénération de la Grêce. 2 vol. in-8. Prix 15 fr.
GUILHAUMON. La Guerre et les épidémies. Broch. in-18. Prix 50 c.
HALPHEN (L.) et FRANDON (E.). Des Sociétés coopératives de consommation. Broch. in-8. Prix 1 fr.
HAUTEFEUILLE. Des Droits et des devoirs des nations neutres en temps de guerre maritime. 3e éd. 3 vol. in-8. 22 fr. 50
HAUTEFEUILLE. Questions de Droit maritime international. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
HERPIN (Dr Ch.). Sur la réforme et les systèmes pénitentiaires. 1 vol. in-18. 3 fr.
HEUDICOURT. Enseignement de comptabilité commerciale. in-8. Prix 1 fr. 50
HOFMANN. Manuel du Négociant. 1 vol. in-18. Prix 5 fr.
HORN. Qu'est-ce que le syndicat du crédit? Broch. in-8. Prix 50 c.
HUBNER (Otto). Petit Manuel d'Economie politique. 1 vol. in-18. Prix 1 fr.
HUMBERT. Les Douanes et les octrois chez les Romains. Broch. in-8. Prix 1 fr.
Journal des Economistes. Table des deux séries (1841 à 1865)
JUCLAR (Clément). Du change et de la liberté d'émission. 1 v. in-8. Pr. 7 fr. 50
LAIR (Joseph). Essais d'économie sociale et de critique. 1 v. gr. in-8. Prix 3 fr.
LAME-FLEURY. Code annoté des chemins de fer en exploitation. 1 vol. in-8. 25 fr.
LARDY. V. Bluntschll.
LE BORGNE (G.), Influence de l'Education sur la moralité et le bien-être des classes ouvrières. 1 vol, in-8. Prix 3 fr
LECOUPPEY, De l'Impôt foncier et des garanties de la propriété territoriale, 1 vol. In-8, Prix 5 fr
LE HARDY DE BEAULIEU. Catéchisme de morale universelle, 1 vol. in-18. 75 c.
LE HARDY DE BEAULIEU. La Propriété et sa rente dans leurs rapports avec l'Economie politique et le droit privé, 1 vol. in-18. Prix 3 fr.
LE HARDY DE BEAULIEU. Petit Manuel d'Economie politique. V. Hubner (Otto).
LE LIEVRE. Le Travail et l'Association Broch. In-18. Prix 1 fr 25
LEMERCIER (Abel). L'Enquête agricole Br. In-8. Prix 1 fr



LEON. De l'Uniformité des monnaies. Br. in-8. Prix 1 fr
LEON. La Convention monétaire du 23 déc. 1865 et l'uniformité des monnaies. Br. In-8. Prix 1 fr
LEROY BEAULIEU (Paul). De l'Etat moral et intellectuel des populations ouvrières et de son influence sur le taux des salaires. 1 vol. in-18. Prix 3 fr
LEROY BEAULIEU (Paul). Les Guerres contemporaines. Br. in-18. Prix 50 c
LESPINASSE. L'Economie politique et la Magistrature. Br. in-8. Prix 1 fr
LE TOUZE. Traité théorique et pratique du Change, des Arbitrages et des Matières d'or et d'argent. 2e édition. 1 vol. in-8, Prix 1 fr. 50
LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. 1er Bulletin. Prix 10 c
LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Deuxième liste d'adhésion. Prix 10 c
LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Deuxième bulletin. Prix 15 c
LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Première assemblée générale, 1 fr
LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Ce que c'est que la Ligue de la Paix
LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Les Forts mobiles et la défense du territoire, par LAHERARD. in-4°. 10 c
MANNEQUIN. Uniformité monétaire. Brochure in-8. Prix 1 fr
MANNEQUIN. De la Loi qui gouverne les prix du blé et du pain, Brochure in-8. Prix 1 fr
MANTELLIER (P.). Histoire de la Communauté des Marchands fréquentant la rivière de Loire. 1 vol. in-8. Prix 12 fr.
MANTELLIER (P.). Mémoire sur la valeur des principales denrées et marchandises consommées ou vendues en ville d'Orléans, etc. 1 vol. gr. in-8. Prix 6 fr
MINSSEN, V. Gervinus
MULLER. Commerce du Globe
Notice sur la Banque de France. (D. E. P.) Brochure in-18. Prix 50 c
PASSY (Frédéric). La Guerre et la Paix. Brochure in-18. Prix 15 c
PAUTET (Jules), L'Economie politique devant les ouvriers. Br. in-8, Prix 1 fr
PAUTET (Jules), Civilisation et Economie politique des Gaulois. Brochure in-8, Prix 1 fr
PERRIN DE GRANDPRE. Crédit agricole et Caisses d'épargne, Br. in-8, Prix 1 fr
PESCATORE. La Logica delle imposte, 1 vol. in-8, Prix 1 fr
PRADIER-FODERE. Principes généraux de droit, de politique et de législation, 1 vol, in-8. Prix 7 fr. 50
RENAUD (G.), Les Voyages scientifiques et la Richesse. Br. in-8. Prix 50 c
RENAUD (G.), Travail et Salaire. Br. in-8. 50 c
RIEDER (A.). Lettres sur la Coopération. Brochure in-8, Prix 75 c
RONDELET (Antonin). Petit Manuel de l'Economie politique. 1 vol, in-18. 2 fr
RONDELET (Antonin). Les Lois du travail et de la production. 1 vol. in-18. Prix 2 fr
ROPIQUET. Les Chemins de fer français, Brochure in-8. Prix 1 fr
ROZY. La répression des fraudes dans la vente des engrais. Br. in-8. Prix 1 fr
SAV. La Ville de Paris et le Crédit foncier. 2 lettres. Prix, chaque 15 c
SCIARD. Les Chemins de fer en Italie. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
SOMER (Victor). Des domaines de l'Etat et les finances de l'Autriche. Br. in-8. 1 fr.
SGOUTA. V. Gervinus.
SYLVESTRE (A.). Le Conseiller du Capitaliste et du rentier. 1 vol. in-18. 2 fr. 50
TARIF GENERAL DES DOUANES de l'empire de Russie et du royaume de Pologne. Br. in-8, Prix 4 fr
THEUREAU. Etude sur l'Abolition de la rénalité des Offices. 1 vol. gr. in-8. 6 fr
TOUNISSOUX (l'abbé). Le Bien-être et l'ouvrier. 1 vol. in-12. Prix 3 fr
TRESCAZE (Aimé). Défense des Octrois. 1 vol. in-8. Prix 3 fr
VIDARI. Del ricpetto della proprieta privata fra gli stati in guerra. in-8. 7 fr
WALRAS. Recherche de l'idéal social. 1 vol, grand in-8. Prix 5 fr
WOLKOFF (Mathieu). Précis d'économie politique rationnelle. 1 vol. in-18. 3 fr
WOLOWSKI. La Liberté commerciale et les résultats du Traité de commerce de 1860. 1 fort vol. in-8 avec tableaux. 7 fr. 50
WOLOWSKI. Le Change et la Circulation. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
WOLOWSKI. L'Or et l'Argent. 1 vol. in-8. 7 fr. 50
WOLOWSKI. Travail des enfants dans les manufactures. Broch. in-8. Prix 1 fr
WOLOWSKI. Les Résultats du Traité de commerce 1860. Broch. in-8. Prix 1 fr
WORMS (Emile). Sociétés par actions et opérations de bourse. 1 v. in-8. 7 fr. 50


	Alexandre VI, pape.  p. 
	Alliance (Sainte-),  p. 
	Arbitrages, 488, 498.  p. 
	Aristote,  p. 
	Aumôniers,  p. 
	Base du droit intern.,  p. 
	Biens de l'ennemi dans les guerres continentales,  p. 
	Biens de l'ennemi Dans les guerres maritimes,  p. 
	Blocus,  p. 
	Blocus continental,  p. 
	Bons offices,  p. 
	Brême (assemblée de) pour l'abolition des prises maritimes,  p. 
	Catherine II de Russie,  p. 
	Christianisme (son influence sur le droit international).  p. 
	Codification des lois de la guerre,  p. 
	Congrès de Vienne,  p. 
	Congrès d'Aix-la-Chapelle, Laibach et Vérone,  p. 
	Congrès de Genève,  p. 
	Consuls. Aperçu général,  p. 
	Contrebande,  p. 
	Contrebande de guerre,  p. 
	Contributions,  p. 
	Corps diplomatique,  p. 
	Côtes,  p. 
	Course (abolition de la),  p. 
	Decretum Gratiani,  p. 
	Détraction (droit de),  p. 
	Développement historique du Droit international,  p. 
	Diplomatie, corps diplomatique,  p. 
	Domesticité héréditaire des paysans en Allemagne,  p. 
	Droit de détraction,  p. 
	Droit international. Définition,  p. 
	Droit international Des peuples sauvages,  p. 
	Droit international des Barbares, des Hellènes, des Romains et Germains,  p. 
	Droit international Chrétien,  p. 
	Droit international Moderne,  p. 
	Droit international Il est indépendant de la religion,  p. 
	Droit international Limites,  p. 
	Droit des nations de faire elles-mêmes leurs constitutions,  p. 
	Droit de perquisition,  page 
	Droit du plus fort,  p. 
	Droit de faire du butin, dans les guerres continentales,  p. 
	Droit dans les guerres maritimes,  p. 
	Eaux dépendants du territoire d'un état,  p. 
	Emigration (gabelle de),  p. 
	Empire d'Allemagne,  p. 
	Ennemis,  p. 
	Envoyés. Inviolabilité des,  p. 
	Envoyés. Missions permanentes,  p. 
	Esclavage. Antiquité et moyen âge,  p. 
	Esclavage. Conduite des Anglais au XVIIIe siècle,  p. 
	Esclavage. Déclaration du congrès de Vienne,  p. 
	Esclavage. Abolition de l'esclavage aux Etats Unis,  p. 
	Espions,  p. 
	Etat. Définition.  p. 
	Faustrecht,  p. 
	Féciaux,  p. 
	Fleuves,  p. 
	Formation de nouveaux états,  p. 
	Franklin,  p. 
	Guerre,  p. 
	Hamilton,  p. 
	Hellènes,  p. 
	Histoire du droit international,  p. 
	Humboldt (Guillaume de),  p. 
	Instructions pour les armées en campagne des Etats-Unis,  p. 
	Isolement (l') absolu des états est interdit  p. 
	Jurisprudence internationale,  p. 
	Kant,  p. 
	Laurent,  p. 
	Législation internationale,  p. 
	Liberté d'établissement,  p. 
	Liberté des mers,  p. 
	Liberté de la navigation,  p. 
	Liberté religieuse,  p. 
	Lieber.  p. 
	Limites du droit international,  p. 
	Lincolo,  p. 
	Localisation de la guerre,  p. 
	Lois de la guerre,  p. 
	Louis XIV,  p. 
	Marchandise ennemie sur navire neutre,  p. 
	Marchandise neutre sur navire ennemi,  p. 
	Marchés d'esclaves,  p. 
	Matériel de guerre,  p. 
	Médecins (neutalisation des),  p. 
	Médiation,  p. 
	Mortara (enlèvement de),  p. 
	Navigation (liberté de la).  p. 
	Navire libre, cargaison libre,  p. 
	Neutralité en général,  p. 
	Neutralité armée de 1780 et 1800,  p. 
	Neutralité (loi anglaise de 1819 et américaine de 1794 et 1818 sur la),  p. 
	Non-combattants,  p. 
	O
	Objections contre l'existence du droit international,  p. 
	Origines du droit international, dans l'antiquité,  p. 
	Origines du droit international, Moyen âge,  p. 
	Paix,  p. 
	Paix d'Andrinople 1829,  p. 
	Paix de Nankin 1812,  p. 
	Paix de Paris 1856,  p. 
	Paix d'Utrecht, 1713,  p. 
	Panin, chancelier de Russie,  p. 
	Papes (leur position internationale au moyen âge),  p. 
	Pavillon couvre la marchandise,  p. 
	Perquisition (droit de), contre les négriers,  p. 
	Perquisition (droit de), Opposition des Etats-Unis et de la France,  p. 
	Personnel médical,  p. 
	Pillages,  p. 
	Politique légitimiste,  120 r, p. 
	Prescription ou possession immémoriale,  290 r, 
	Prises maritimes,  p. 
	Prisonniers de guerre,  p. 
	Propriété privée dans les guerres continentales,  p. 
	Propriété dans les guerres maritimes,  p. 
	Pufendorf,  p. 
	Religion (le droit international est indépendant de la),  p. 
	Représailles,  p. 
	Rhin (navigation du),  p. 
	Richelieu,  p. 
	Romains (le droit international des),  p. 
	Rousseau,  p. 
	Sainte-Alliance,  p. 
	Science (Influence de la), sur le développement du droit international,  p. 
	Servage,  p. 
	Sources du droit international,  p. 
	Souveraineté territoriale. Extension de la Souveraineté  p. 
	Sund (péage du),  p. 
	Traités en général,  p. 
	Traités pour l'abolition de l'esclavage,  p. 
	Tribus sauvages,  p. 
	Turquie,  p. 
	Unité nationale,  p. 
	Utrecht (paix de),  p. 
	Valtel,  p. 
	Vérone (congrès de),  p. 
	Vienne (congrès de),  p. 
	Visite (droit de),  p. 
	W
	Washington,  p. 
	PREFACE, par M. Edouard LABOULAYE.
	Base du droit international
	Objections contre le droit international
	1. - Législation internationale
	2. - Jurisprudence internationale
	3. - Le Droit du plus fort
	Origines du droit international
	1. - Antiquité
	2. - Moyen âge. - Influence du christianisme
	Les peuples Germaniques
	Naissance du droit international moderne
	Le droit international est indépendant de la religion
	Limites du droit international
	Mesures prises contre l'esclavage
	Liberté religieuse
	Légations et consulats
	Droits des étrangers
	Les états ne doivent pas rester isolés
	Liberté des mers et des rivières
	Liberté de la navigation
	Moyens de mettre fin aux conflits. - Arbitrages
	Les lois de la guerre
	Droits contre l'ennemi - Les états sont ennemis, et non leurs ressortissants
	Biens de l'ennemi dans les guerres continentales
	Biens de l'ennemi en temps de guerre maritime
	La neutralité
	Développement national, vie indépendante des peuples
	Principes fondamentaux, nature et limites du Droit international
	1. - Les Etats. - La personnalité des états
	2. - Formation et reconnaissance des Etats
	3. - Influence des changements de Constitution sur les relations des états entre eux
	4. - Fin des états. - Cession de territoires. - Annexions. Remplacement d'un état par d'autres
	5. - Caractères distinctifs des états en droit international. - Volonté et capacité des états
	Souveraineté
	Egalité des états
	Des divers systèmes qui régissent les rapports des états entre eux
	1. - Equilibre
	2. - Sainte-Alliance
	3. - Pentarchie
	4. - Congrès généraux
	1. - LES SOUVERAINS
	1. - Les souverains sont les représentants des états
	2. - De la personne des souverains
	3. - De l'exterritorialité
	4 - Membres de la famille des souverains
	II. - DES AUTRES PERSONNES CHARGEES DE REPRESENTER LES ETATS DANS LEURS RELATIONS INTERNATIONALES
	6. - Des diverses classes d'envoyés. - Corps diplomatiques
	7. - Commencement de la mission diplomatique
	8. - Droits et obligations personnelles des envoyés
	9. - Fin de la mission diplomatique
	III. - DES AGENTS ET COMMISSAIRES
	IV. - DES CONSULS
	1. - Acquisition et perte de la souveraineté territoriale
	2. - Limites du territoire
	3. - Lacs et rivières faisant partie du domaine public. - Liberté des mers
	4. - De la navigation
	5. - Les servitudes internationales
	1. - Liberté personnelle
	2. - De l'Indigénat
	3. - Droits et obligations de l'état envers ses ressortissants à l'étranger
	4. - Droits et obligations de l'état envers les étrangers qui résident sur son territoire
	5. - Extradition et droit d'asile
	1. - Conditions essentielles et effets des traités
	2. - Forme des traités
	3. - Moyens d'assurer l'exécution des traités. - Garanties
	4. - Des diverses espèces de traités
	5. - Des alliances en particulier
	6. - Quand les traités cessent-ils d'être obligatoires?
	1. - Aperçu général
	2. - Violation de l'ordre public à l'intérieur d'un état. - Interventions
	3. - Solution amiable des conflits
	4. - Arbitrages
	5. - Représailles rétorsion, blocus
	1. - Définition. - Parties belligérantes. - Causes de la guerre. - Déclaration de guerre
	2. - Effets généraux de l'ouverture des hostilités. - But de la guerre
	3. - Droits contre l'état ennemi et sur territoire ennemi
	4. - Pratiques illicites de la guerre
	5. - Droits et obligations des belligérants envers les citoyens de l'état ennemi et les habitants du territoire ennemi. - Blessés sur le champ de bataille. - Prisonniers de guerre. - Otages. - Echange des prisonniers. - Mise en liberté sur parole
	6. - Déserteurs, transfuges, espions, traitres, guides, maraudeurs, rebelles
	7. - Biens de l'ennemi, et biens des particuliers en pays ennemi
	A). Guerre continentale
	B). Guerre maritime
	8. - Rapports et négociations entre belligérants. - Suspensions d'armes. - Armistices. - Capitulations
	9. - Fin de la guerre. - Conclusion de la paix
	10. - Droit de postliminie
	1. - Principes généraux
	2. - Conditions de la neutralité. - Obligations des neutres
	3. - Droits des neutres
	4. - Commerce des neutres. - Contrebande de guerre. - Droit de visite
	5. - Le blocus
	6. - Conseil des prises
	Instructions pour les armées en campagne des Etats-Unis d'Amérique
	REPERTOIRE ALPHABETIQUE
	Annuaire de l'Economie politique et de la Statistique pour 1868. 1 vol. in-18. Prix 5 fr.
	BARAT. L'Association, son emploi rationnel. 1 vol. in-18. Prix 1 fr. 50
	BARRIER. Principes de sociologie. T. 11. 1 vol. In-8. Prix 6 fr.
	BEACDEMOULIN, La Guerre s'en va. in-18, Prix 50 c.
	BELLAC (De). Tarif des droits perçus par les Douanes françaises. 1 vol. in-4°. 10 fr.
	BENARD. Les Boulangeries coopératives ou pas d'illusions. Br. in-8. Prix 10 c.
	BENARD. Les Traités de commerce. Broch. in-8. Prix 50 c.
	BLUNTSCHLI, Le Droit international codifié. 1 vol. in-8
	BOISSONNADE. De la Réserve héréditaire et de la liberté de tester. 1 vol. in-8
	BONNET (Victor). Etudes d'Economie politique et financière. 1 vol, in-8. 4 fr.
	BOURLAND-LUSTERBOURG. L'Assistance hospitalière et l'assistance à domicile. 1 v. in-8. Prix 3 fr. 50
	BOURON (J.). Guerre au crédit. 1 vol. in-8. Prix 5 fr.
	CADET. Cours d'économie politique. 1 vol. grand in-8. Prix 3 fr.
	CAMBEFORT. Souffrances de l'Industrie métallurgique. Brochure in-8. Prix 50 c.
	CHEVALIER (Michel). De l'Etablissement d'une monnaie universelle. Broch. in-8. Prix 1 fr.
	CHEVALIER (Michel). L'Industrie et l'octroi de Paris. 1re et 2e partie. Grand in-8. Prix 2 fr.
	CIESZKOWSKI. Du Crédit et de la Circulation. 3e édit
	CLAMACERAN (J.-J.). Histoire de l'impôt en France. Tome II. 1 vol. in-8°. 7 fr. 50
	CLEMENT (Ambroise). Essai sur la science sociale. 2 forts vol. in-8. Prix 15 fr.
	CLEMENT (Ambroise). Les Cahiers de 69, Br. in-8. Prix 1 fr.
	CLEMENT (Ambroise). La Coopération. Br. in-8. Prix 1 fr.
	CONINCK (de). Un million à gagner. Broch. in-18. Prix 40 c.
	COURCELLE-SENEUIL. La Liberté et le socialisme. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
	DE METZ-NOBLAT. Les Lois économiques. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
	DREUILLE (de). Comment on pourrait réduire l'année. Broch. in-18. Prix 50 c.
	DUMAS (E.). Emission en France des monnaies decimales de bronze. 1 vol, in-4°. Prix 5 fr.
	DUNOVER (Ch.). Oeuvres: La Liberté du travail. 2 vol. in-8
	DUNOVER (Ch.). Notices d'Economie sociale. 1 vol. in-8
	DUPONT-WHITE. Le Progrès politique en France. 1 vol. in-8. Prix 4 fr.
	DUPONT-WHITE. Des Candidatures officielles. Br. in-8. 2 f.
	DUPONT-WHITE. De l'Equilibre en Europe. Br. in-8. 1 fr.
	DUPUY (Georges). Projet de colonage viticole. 1 vol. in-8. Prix 2 fr. 50
	DU PUYNODE (G.). Etudes sur les principaux économistes. 1 vol, in-8. 7 fr. 50
	DUVAL (Jules). Mémoire sur Antoine de Montchrétien, 1 vol. in-8
	DUVAL (Jules). 3e Discours sur les rapports entre la Géographie et l'Economie politique. Br. in-8. Prix 3 fr.
	EMION (Victor). La Taxe du pain. 1 vol. in-8. Prix 4 fr.
	ESTERNO (D'). Les Privilégiés de l'ancien régime en France et les Privilégiés du nouveau. Tome II. 1 vol. in-8. 7 fr. 50
	FONTANE. De la Marine marchande à propos du percement de l'isthme de Suez. 1 vol. in-8. Prix 6 fr.
	FRIGNET (Ernest). Histoire de l'association commerciale. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
	FRANDON (V. Halphen).
	GANDON (C). Projet de réforme judiciaire, Br. in-8. Prix 69 c.
	GARNIER (Joseph). Traité d'économie politique ou sociale ou industrielle. 1 vol. in-18. Prix 7 fr. 50
	GERVINUS. Insurrection et Régénération de la Grêce. 2 vol. in-8. Prix 15 fr.
	GUILHAUMON. La Guerre et les épidémies. Broch. in-18. Prix 50 c.
	HALPHEN (L.) et FRANDON (E.). Des Sociétés coopératives de consommation. Broch. in-8. Prix 1 fr.
	HAUTEFEUILLE. Des Droits et des devoirs des nations neutres en temps de guerre maritime. 3e éd. 3 vol. in-8. 22 fr. 50
	HAUTEFEUILLE. Questions de Droit maritime international. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
	HERPIN (Dr Ch.). Sur la réforme et les systèmes pénitentiaires. 1 vol. in-18. 3 fr.
	HEUDICOURT. Enseignement de comptabilité commerciale. in-8. Prix 1 fr. 50
	HOFMANN. Manuel du Négociant. 1 vol. in-18. Prix 5 fr.
	HORN. Qu'est-ce que le syndicat du crédit? Broch. in-8. Prix 50 c.
	HUBNER (Otto). Petit Manuel d'Economie politique. 1 vol. in-18. Prix 1 fr.
	HUMBERT. Les Douanes et les octrois chez les Romains. Broch. in-8. Prix 1 fr.
	Journal des Economistes. Table des deux séries (1841 à 1865)
	JUCLAR (Clément). Du change et de la liberté d'émission. 1 v. in-8. Pr. 7 fr. 50
	LAIR (Joseph). Essais d'économie sociale et de critique. 1 v. gr. in-8. Prix 3 fr.
	LAME-FLEURY. Code annoté des chemins de fer en exploitation. 1 vol. in-8. 25 fr.
	LARDY. V. Bluntschll.
	LE BORGNE (G.), Influence de l'Education sur la moralité et le bien-être des classes ouvrières. 1 vol, in-8. Prix 3 fr
	LECOUPPEY, De l'Impôt foncier et des garanties de la propriété territoriale, 1 vol. In-8, Prix 5 fr
	LE HARDY DE BEAULIEU. Catéchisme de morale universelle, 1 vol. in-18. 75 c.
	LE HARDY DE BEAULIEU. La Propriété et sa rente dans leurs rapports avec l'Economie politique et le droit privé, 1 vol. in-18. Prix 3 fr.
	LE HARDY DE BEAULIEU. Petit Manuel d'Economie politique. V. Hubner (Otto).
	LE LIEVRE. Le Travail et l'Association Broch. In-18. Prix 1 fr 25
	LEMERCIER (Abel). L'Enquête agricole Br. In-8. Prix 1 fr
	LEON. De l'Uniformité des monnaies. Br. in-8. Prix 1 fr
	LEON. La Convention monétaire du 23 déc. 1865 et l'uniformité des monnaies. Br. In-8. Prix 1 fr
	LEROY BEAULIEU (Paul). De l'Etat moral et intellectuel des populations ouvrières et de son influence sur le taux des salaires. 1 vol. in-18. Prix 3 fr
	LEROY BEAULIEU (Paul). Les Guerres contemporaines. Br. in-18. Prix 50 c
	LESPINASSE. L'Economie politique et la Magistrature. Br. in-8. Prix 1 fr
	LE TOUZE. Traité théorique et pratique du Change, des Arbitrages et des Matières d'or et d'argent. 2e édition. 1 vol. in-8, Prix 1 fr. 50
	LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. 1er Bulletin. Prix 10 c
	LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Deuxième liste d'adhésion. Prix 10 c
	LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Deuxième bulletin. Prix 15 c
	LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Première assemblée générale, 1 fr
	LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Ce que c'est que la Ligue de la Paix
	LIGUE INTERNATIONALE DE LA PAIX. Les Forts mobiles et la défense du territoire, par LAHERARD. in-4°. 10 c
	MANNEQUIN. Uniformité monétaire. Brochure in-8. Prix 1 fr
	MANNEQUIN. De la Loi qui gouverne les prix du blé et du pain, Brochure in-8. Prix 1 fr
	MANTELLIER (P.). Histoire de la Communauté des Marchands fréquentant la rivière de Loire. 1 vol. in-8. Prix 12 fr.
	MANTELLIER (P.). Mémoire sur la valeur des principales denrées et marchandises consommées ou vendues en ville d'Orléans, etc. 1 vol. gr. in-8. Prix 6 fr
	MULLER. Commerce du Globe
	Notice sur la Banque de France. (D. E. P.) Brochure in-18. Prix 50 c
	PASSY (Frédéric). La Guerre et la Paix. Brochure in-18. Prix 15 c
	PAUTET (Jules), L'Economie politique devant les ouvriers. Br. in-8, Prix 1 fr
	PAUTET (Jules), Civilisation et Economie politique des Gaulois. Brochure in-8, Prix 1 fr
	PERRIN DE GRANDPRE. Crédit agricole et Caisses d'épargne, Br. in-8, Prix 1 fr
	PESCATORE. La Logica delle imposte, 1 vol. in-8, Prix 1 fr
	PRADIER-FODERE. Principes généraux de droit, de politique et de législation, 1 vol, in-8. Prix 7 fr. 50
	RENAUD (G.), Les Voyages scientifiques et la Richesse. Br. in-8. Prix 50 c
	RENAUD (G.), Travail et Salaire. Br. in-8. 50 c
	RIEDER (A.). Lettres sur la Coopération. Brochure in-8, Prix 75 c
	RONDELET (Antonin). Petit Manuel de l'Economie politique. 1 vol, in-18. 2 fr
	RONDELET (Antonin). Les Lois du travail et de la production. 1 vol. in-18. Prix 2 fr
	ROPIQUET. Les Chemins de fer français, Brochure in-8. Prix 1 fr
	ROZY. La répression des fraudes dans la vente des engrais. Br. in-8. Prix 1 fr
	SAV. La Ville de Paris et le Crédit foncier. 2 lettres. Prix, chaque 15 c
	SCIARD. Les Chemins de fer en Italie. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
	SOMER (Victor). Des domaines de l'Etat et les finances de l'Autriche. Br. in-8. 1 fr.
	SYLVESTRE (A.). Le Conseiller du Capitaliste et du rentier. 1 vol. in-18. 2 fr. 50
	TARIF GENERAL DES DOUANES de l'empire de Russie et du royaume de Pologne. Br. in-8, Prix 4 fr
	THEUREAU. Etude sur l'Abolition de la rénalité des Offices. 1 vol. gr. in-8. 6 fr
	TOUNISSOUX (l'abbé). Le Bien-être et l'ouvrier. 1 vol. in-12. Prix 3 fr
	TRESCAZE (Aimé). Défense des Octrois. 1 vol. in-8. Prix 3 fr
	VIDARI. Del ricpetto della proprieta privata fra gli stati in guerra. in-8. 7 fr
	WALRAS. Recherche de l'idéal social. 1 vol, grand in-8. Prix 5 fr
	WOLKOFF (Mathieu). Précis d'économie politique rationnelle. 1 vol. in-18. 3 fr
	WOLOWSKI. La Liberté commerciale et les résultats du Traité de commerce de 1860. 1 fort vol. in-8 avec tableaux. 7 fr. 50
	WOLOWSKI. Le Change et la Circulation. 1 vol. in-8. Prix 7 fr. 50
	WOLOWSKI. L'Or et l'Argent. 1 vol. in-8. 7 fr. 50
	WOLOWSKI. Travail des enfants dans les manufactures. Broch. in-8. Prix 1 fr
	WOLOWSKI. Les Résultats du Traité de commerce 1860. Broch. in-8. Prix 1 fr
	WORMS (Emile). Sociétés par actions et opérations de bourse. 1 v. in-8. 7 fr. 50

